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Préface  

Cinq années séparent cette nouvelle édition du Commerce international 
de la précédente, cinq années au cours desquelles la conjoncture et le 
paysage de l’économie mondiale ont considérablement changé.

Parlons tout d’abord de la crise. On ne peut y échapper tant l’onde 
de choc a été forte. Le temps nous le dira si, à l’instar de ce que fut en 
son temps la chute du mur de Berlin, cette crise marquera ou non la 
fin d’une époque. Beaucoup l’affirment déjà mais restons néanmoins 
prudents. Par contre, ce que l’on ne peut nier c’est que la crise financière, 
partie comme on le sait des États-Unis, a entraîné dans son sillage 
l’économie mondiale dans la récession, laquelle a, à son tour, provoqué 
l’effondrement du commerce. Les faits sont là, accablants : les exporta-
tions mondiales ont chuté, en volume, d’un peu plus de 12 % en 2009 
selon les estimations de l’OMC, alors que le PIB mondial n’a connu de 
son côté qu’une baisse de l’ordre de 2 %. L’économie mondiale a repris 
de la vigueur en 2010 et, avec une croissance projetée du PIB comprise 
entre 3 % et 4,8 % selon les organismes internationaux, les exportations 
mondiales devraient retrouver leur rythme de croissance antérieur, avec 
pour cette année de rattrapage un taux de croissance de l’ordre de 11,4 % 
sur l’année selon le FMI et de 13 % selon l’OMC. Mais, on le voit bien, 
la reprise reste fragile, menacée par les déséquilibres financiers et les 
mouvements spéculatifs. 

C’est la première fois depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale 
que le commerce mondial enregistre un tel recul. Le choc est d’autant 
plus fort que nous nous étions habitués à ses robustes taux de croissance, 
de deux fois supérieurs à ceux du PIB avait-on coutume de dire. Sans 
doute, faudrait-il mieux prendre en compte les réexportations et procé-
der comme on le fait pour le PIB afin d’obtenir une photographie plus 
juste de la réalité. Mais, quels que soient les problèmes de fiabilité des 
statistiques, le fait est que le commerce mondial a surréagi au recul de 
la demande dans les pays développés, et ceci est un effet direct du 
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commerce d’intégration : les chocs se propagent rapidement d’un maillon 
à l’autre le long de la chaîne de valeur, accélérant par là le mouvement, 
dans un sens comme dans l’autre d’ailleurs. C’est sans doute l’une des 
grandes leçons de cette crise que de nous obliger, les économistes comme 
les statisticiens, à regarder de beaucoup plus près qu’on ne l’a fait jusqu’ici 
ce nouveau commerce d’intégration qui est à la fois à l’origine du décol-
lage rapide que connaissent certains pays en développement et au cœur 
de l’intégration régionale, notamment en Asie. 

Second constat : on n’a pas assisté, contrairement à ce que certains 
pouvaient craindre, à un retour au protectionnisme. Les économies sont 
aujourd’hui beaucoup trop intégrées pour que les gouvernements se 
laissent tenter par ce jeu-là. Pour le moment, grâce notamment aux 
efforts du directeur général de l’OMC, Pascal Lamy, il n’y a pas eu de 
dérives notables, sinon des escarmouches et des mesures ponctuelles 
prises ici et là. Par contre, si péril il y a, il vient plutôt des nouvelles 
politiques commercialistes que les pays sont aujourd’hui tentés de prendre, 
que ce soit pour vendre davantage sur les marchés étrangers et ainsi 
exporter leur chômage, ou pour attirer artificiellement chez eux les 
investissements et les emplois. Les règles de l’OMC sont, dans ce domaine, 
soit très poreuses, soit inexistantes, et disons-le, dans un contexte où 
la croissance passe par l’extérieur et l’intégration compétitive dans l’éco-
nomie mondiale, tout est bon pour gagner des parts de marché, se 
donner artificiellement un avantage concurrentiel, s’assurer d’un accès 
privilégié et sécuritaire à des marchés aussi stratégiques que les matières 
premières, voire acheter sur une grande échelle des terres agricoles pour 
s’assurer d’une sécurité alimentaire. C’est dans cette direction qu’il nous 
faut regarder maintenant, vers ces nouvelles pratiques commercialistes 
dont la guerre des monnaies ne constitue que la pointe de l’iceberg et 
face auxquelles nous sommes fort désarmés, en partie parce que la 
compétitivité et la conquête des marchés sont devenues les  grandes 
priorités des politiques économiques et en partie parce que le système 
commercial multilatéral reste avant tout orienté, comme à l’origine, vers 
la seule libéralisation des échanges. 

Parlons ensuite des changements profonds dans l’architecture de 
l’économie mondiale. La crise actuelle a eu, comme toute crise majeure, 
pour effet de révéler au grand jour des lignes de fond que l’on voyait 
déjà se dessiner mais auxquelles on n’a peut-être pas suffisamment prêté 
attention. Tout se passe comme si nous vivions en accéléré une mutation 
profonde de l’économie mondiale. 

L’économie mondiale n’a, évidemment, jamais évolué au même 
rythme d’une région à l’autre, d’un pays à l’autre, mais, avec toutes les 
précautions d’usage sur le synchronisme des conjonctures, on s’était 
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néanmoins accoutumé à voir celle-ci battre au rythme des États-Unis. 
Premier fait nouveau : l’économie américaine n’est plus comme dans les 
années 1990 la locomotive de l’économie mondiale. Les États-Unis  restent 
un acteur clé, mais leur économie est très fragilisée par la crise et la 
dynamique de la croissance de l’économie mondiale leur échappe rapi-
dement. Pour nous, Canadiens, ce n’est évidemment pas sans consé-
quence, les États-Unis sont toujours, et de loin, notre premier partenaire 
commercial, et ce, bien que les choses changent. Ainsi, les importations 
en provenance des États-Unis ne représentent plus que les deux tiers 
de nos importations totales, alors qu’elles en représentaient les trois 
quarts dans les années 1990. De même, les États-Unis ne représentent 
plus que 44 % de nos investissements à l’étranger et seulement la moitié 
des investissements étrangers au Canada. Ce sont des chiffres qui sur-
prennent, surtout lorsqu’on les compare à ceux des années 1980. Cela 
dit, que nos liens économiques avec notre voisin se desserrent – pour 
des raisons qui tiennent d’ailleurs autant au désintérêt croissant des 
États-Unis à notre égard qu’à notre propre capacité à développer de 
nouveaux marchés – n’enlève rien au fait que les trois quarts de nos 
exportations vont toujours aux États-Unis, que la moitié des investis-
sements entrant au Canada en proviennent, et donc, que ce qui se passe 
chez eux nous concerne au premier chef. Ce le fut pour le mieux dans 
les années 1990, mais depuis le début des années 2000, le vent souffle 
dans d’autres directions. 

Le second fait nouveau, c’est la montée en puissance des pays 
émergents, ceux d’Asie en particulier, avec à l’avant-scène la Chine, 
nouvelle locomotive de l’économie mondiale. Avec un taux de croissance 
du PIB de plus de 7 % en 2010 selon les projections du FMI – de plus 
de 10 % pour la Chine et de 9,7 % pour l’Inde –, les pays en développe-
ment donnent désormais la leçon aux pays avancés et à leur modeste 
taux de croissance de 2,7 % de leur PIB. Autre signe des temps, les pays 
émergents et en développement captent maintenant, selon les données 
de la CNUCED, près de la moitié des investissements directs dans le 
monde et près du quart en proviennent. Le commerce de ces pays reste 
toujours la force motrice de leur croissance, mais, de plus en plus, et 
dans ce sens le cas de la Chine est exemplaire, c’est vers le développe-
ment de leur marché intérieur qu’ils se tournent. Il en va de même des 
investissements directs : ils deviennent plus sélectifs, affichant de plus 
en plus clairement leurs préférences pour les investissements à forte 
intensité technologique générateurs d’emplois qualifiés et de transferts 
technologiques. Il faut rester prudent, en particulier lorsque nous parlons 
de convergence économique. Trop de différences séparent les pays déve-
loppés des pays émergents et ces derniers de ceux que la globalisation 
laisse de côté. Évitons aussi de généraliser : la fièvre économique ne 
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touche qu’un petit nombre de pays, et dans bien des cas, si fièvre il y 
a, c’est à la Chine et à sa demande insatiable en ressources naturelles 
qu’ils la doivent. Mais le fait est que l’architecture de l’économie mondiale 
change et que le centre de gravité se déplace vers l’Asie. Non seulement 
nous devons désormais compter d’une façon générale avec un nouveau 
groupe d’acteurs économiques influents, ce dont témoigne la création 
du G20 en tant que forum politique, mais qui plus est, c’est vers ces 
pays que se déplacent les grands courants économiques internationaux, 
entraînant dans leur sillage entreprises et investissements. 

Parlons brièvement du Canada pour finir. Le Canada est une 
 économie ouverte, une économie qui, de surcroît, a toujours été dépen-
dante pour son développement des marchés extérieurs. C’est un pays qui 
est aussi activement engagé dans la globalisation. En témoigne simplement 
le fait que la part de ses exportations en pourcentage du PIB est passée 
d’un peu plus de 25 % dans les années 1970 à quelque 39 % en moyenne 
dans les années 2000. C’est dire à quel point le Canada, et bien entendu 
le Québec, dépendants qu’ils sont des marchés extérieurs, sont sensibles 
aux changements de conjoncture et de structure dans l’économie mon-
diale. Face à la crise, leurs économies ont beaucoup mieux tenu le coup 
que celle des États-Unis, mais le Canada n’a pas pour autant échappé au 
recul des marchés internationaux : entre 2008 et 2009, les exportations 
ont régressé de près de 17 % en volume et les prix à l’exportation de plus 
de 9 %. Depuis, le commerce est reparti à la hausse, mais on voit bien, 
à la lumière des statistiques, que quelque chose a changé depuis le tour-
nant des années 2000. Notre commerce reste dynamique et continue à 
se diversifier, sur le plan géographique comme sur le plan du contenu 
technologique ; en volume, par contre, il tend à stagner. Quant au déficit 
sur les produits industriels, il se creuse dangereusement. 

J’ai évoqué plus haut la nouvelle concurrence de la Chine. On la 
voit clairement dans les statistiques : avec un peu plus de 2 % des impor-
tations totales canadiennes en 1996, la part des importations chinoises 
est maintenant passée à plus de 11 %. Dans l’autre sens, par contre, le 
commerce n’affiche pas le même dynamisme. Pendant la même période, 
la part de la Chine dans nos exportations n’est passée que de 1,1 % à 
3,1 %. Le cas de la Chine n’est pas unique, nous perçons mal sur les 
nouveaux marchés. Non pas parce que la diplomatie canadienne manque 
de dynamisme – celle-ci est au contraire très active, multipliant les 
missions et les négociations commerciales –, mais plutôt parce que les 
entreprises manquent d’audace et n’investissent pas suffisamment, à 
commencer dans la productivité et la recherche et développement. Il ne 
s’agit évidemment pas de généraliser, mais la crise, combinée à la 
 surévaluation du dollar canadien, a eu un effet d’électrochoc, nous  faisant 
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prendre conscience que l’on ne pouvait plus seulement compter sur le 
confort douillet de l’ALENA, et encore moins faire l’économie d’une 
réflexion en profondeur sur notre compétitivité internationale. Pour dire 
les choses simplement, la compétitivité internationale se construit d’abord 
à la maison. 

 Je viens de parler d’une nécessaire réflexion en profondeur à 
 propos de la productivité canadienne. Face aux changements que nous 
vivons, cette réflexion doit être élargie. D’abord à nos cadres d’analyse. 
Sont-ils encore robustes, ou du moins ne faudrait-il pas les élargir de 
façon à mieux tenir compte des évolutions en cours et des nouvelles 
stratégies d’entreprise ? Prenons simplement le cas de la Chine. Celle-ci 
doit son miracle économique à une insertion dans l’économie mondiale 
parfaitement maîtrisée, mais ne le doit-elle pas aussi aux multiples 
contrôles que les autorités de Pékin exercent et continuent d’exercer 
que ce soit sur l’économie, les investissements ou les changes ? Mais ne 
faudrait-il pas aussi s’interroger sérieusement sur les orientations que 
doit prendre notre politique commerciale ? N’avons-nous pas trop misé 
sur les États-Unis et l’ALENA, voire trop longtemps vécu en rentier, 
profitant d’un taux de change favorable ou d’un marché captif comme 
c’est le cas du pétrole et des matières premières ? Pour répondre à ces 
questions, et à bien d’autres encore, l’ouvrage des professeurs Emmanuel 
Nyahoho et Pierre-Paul Proulx, Le commerce international, nous est d’un 
grand secours. 

N’ayons pas peur des mots. Magnifique outil tant pour l’étudiant 
que pour le chercheur averti en économie internationale, Le commerce 
international est un incontournable, un grand classique de la littérature 
scientifique québécoise. Un tel succès ne tient évidemment pas au hasard. 
Rédiger un manuel spécialisé est toujours un défi de taille. Il ne suffit 
pas de présenter les grandes théories du commerce international, encore 
faut-il rejoindre le lecteur, l’intéresser par le contenu, l’inciter à aller 
plus loin dans l’analyse, etc. Que ce soit par la clarté et la précision de 
l’exposition ou par les exemples simples qu’ils nous présentent pour 
illustrer leur point de vue, les auteurs nous montrent toute l’étendue de 
leur talent. Mais il y a plus encore, et c’est en cela que l’ouvrage se 
démarque de beaucoup d’autres : les auteurs ne se contentent pas de 
nous présenter les théories, ils ouvrent aussi les boîtes noires, celle de 
la politique commerciale pour commencer. 

La politique commerciale n’est pas quelque chose d’hermétique à 
son environnement. L’exemple de la politique commerciale canadienne 
est à cet égard emblématique. Les auteurs nous en retracent l’histoire et 
les grandes étapes, du « protectionnisme pragmatique » au libre-échange 
actuel, et ce, de manière aussi vivante que concise. Et il en va de même 
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de la politique commerciale américaine, de celle de l’Union européenne 
ou encore de celle des pays en développement et des pays émergents. 
Comprendre l’évolution de ces politiques, leurs grandes orientations, 
leurs particularités, ce n’est pas seulement comprendre comment de 
multiples facteurs institutionnels et politiques interfèrent dans les choix 
qui sont faits, c’est aussi comprendre les difficultés auxquelles doivent 
faire face les négociateurs et les contraintes qu’ils doivent respecter pour 
remplir leur mandat. 

Une autre boîte noire qu’ils n’hésitent pas à ouvrir, c’est celle des 
grands marchés, ceux de l’industrie, de l’automobile, du pétrole, des 
textiles et du vêtement ou encore des services. Là encore, en démontant 
les spécificités de ces grands marchés, en les analysant en profondeur, 
non seulement les auteurs nous offrent de précieux outils de compré-
hension, mais surtout, ils nous démontrent amplement qu’en matière 
de commerce, les intérêts, qu’ils soient privés, nationaux ou stratégiques, 
mais aussi l’histoire comptent et qu’il faut toujours composer avec ces 
réalités. Pour reprendre leurs propres mots, « l’histoire occupe une place 
privilégiée dans une juste compréhension de l’économie mondiale ». Et 
cette histoire ne marque pas seulement les théories, elle marque aussi 
les réalités politiques, industrielles et… commerciales.

Quiconque s’intéresse aux politiques commerciales ou aux grands 
marchés internationaux trouvera dans cet ouvrage, j’en suis sûr, autant 
de quoi satisfaire sa curiosité, que des outils pour saisir la complexité 
de l’économie mondiale. À cette première raison qui, à elle seule, rend 
l’ouvrage passionnant, j’en ajouterai une seconde : il ne colle pas à l’actua-
lité économique, il la surplombe. Certes, l’ouvrage s’adresse d’abord au 
lecteur canadien et québécois et dans ce sens, il nous aide à identifier, 
à comprendre les nouvelles tendances qui se dessinent et les nouveaux 
défis qui se dressent devant nous, quitte s’il le faut à remettre en ques-
tion bien des idées reçues ou à bousculer des intérêts bien établis. Mais 
le livre ne s’adresse pas seulement à nous, sa portée et son ambition 
sont plus générales : comprendre les évolutions du monde pour mieux 
agir. Et c’est dans ce sens que tout lecteur, canadien ou non, préoccupé 
par ces évolutions y trouvera non seulement de quoi réfléchir, mais 
surtout des outils pour poser un regard éclairé sur ces évolutions et 
ainsi mieux intervenir dans le débat politique sur le commerce. Il me 
reste simplement à vous souhaiter le même plaisir que j’ai eu à la lecture 
de cet ouvrage.

Christian Deblock
Économiste,

directeur du Centre d’études sur l’intégration et la mondialisation (CEIM),
Université du Québec à Montréal



Avant-propos  

Le but de cet ouvrage est d’exposer les principes de l’économie inter na-
 tio nale et des politiques commerciales et d’en examiner l’application 
dans les pays industrialisés et en voie de développement ainsi que dans 
des industries.

Le livre est écrit pour servir d’outil à l’enseignement sur l’économie 
internationale qui se donne dans la plupart des universités au premier 
cycle et aux cycles supérieurs. Il peut également servir d’ouvrage de 
référence pour les conseillers économiques des ministères, des orga -
nismes et des entreprises intéressés au commerce international. En effet, 
cet ouvrage emprunte simultanément deux orientations. D’une part, il 
est généra lement admis que le cœur d’un livre universitaire sur l’éco-
nomie interna tionale doit être l’analyse économique, d’où un accent 
particulier mis dans ce texte sur les mécanismes d’allocation de res-
sources en vue d’une expli cation rationnelle des causes et des effets 
économiques des échanges entre pays. La présentation des éléments 
théoriques du commerce internatio nal est précédée d’une brève synthèse 
des principes de base de l’analyse microéconomique dans le but d’en 
faciliter la compréhension par les lecteurs qui n’auraient pas suivi au 
préalable des cours d’écono mique. D’autre part, une étude sur l’économie 
internationale ne peut être véritablement pertinente que dans la mesure 
où elle tient compte des réalités institu tionnelles. Nous avons donc 
introduit une perspective historique et une présentation d’acteurs et de 
mécanismes politiques afin de refléter cette double préoccupation.

Le livre peut ainsi être abordé selon deux perspectives, en fonction 
de l’intérêt du lecteur : comme cours axé sur la connaissance des prin-
cipes présidant les échanges internationaux ou comme texte illustrant 
la pratique des pays en matière de relations économiques  internationales 
au fil des ans. Nous espérons que nos chapitres sur les politiques 
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 com merciales du Canada, des États-Unis, de l’Union européenne, des 
pays en développement, des nouveaux pays industrialisés, de même que 
nos analyses sectorielles, rendront ce manuel « vivant ».

Pour maximiser le pouvoir explicatif du contenu théorique de ce 
manuel, nous avons dû procéder à certains choix. D’abord, nous nous 
servons plus souvent de graphiques que de démonstrations mathéma -
tiques des propositions fondamentales, tout en indiquant les  sources 
dans la bibliographie. Ensuite, et c’est ici le point essentiel, nous éva-
luons la pertinence de ces propositions à la lumière des perspectives 
historiques et des réalités contemporaines. Le lecteur est donc amené à 
apprécier les principes de l’économie internationale et à les situer dans 
leur contexte. Évidemment, nous ne prétendons pas avoir traité tous les 
sujets avec une complète objectivité. Le lecteur remarquera aisément 
qu’il y a un certain biais de point de vue sur des problématiques d’enver-
gure. Toutefois, bien que nous ayons manifesté des préférences, un effort 
a été consenti pour présenter des points de vue opposés, comme le 
lecteur le constatera dans notre présentation de la politique straté gique 
du commerce international.

Bien que nos objectifs demeurent les mêmes, cette quatrième  édition 
incorpore quelques nouveautés. En effet, nous avons révisé et mis à jour 
l’ensemble du manuel. Cela inclut le texte de chaque chapitre ainsi que 
la plupart des figures et des tableaux, de façon à refléter les développe-
ments récents des échanges internationaux. Le premier chapitre portant 
sur les perspectives historiques comporte maintenant un complément 
sur l’approche de développement économique empruntée par certains 
pays (France, Italie, Japon, Chine…) afin de souligner les enjeux de la 
spécialisation industrielle que l’on observe d’un pays à un autre. Le 
chapitre 2 est rédigé pour mieux dégager les principales caractéristiques 
actuelles des échanges mondiaux lesquelles sont dominées par la mon-
tée spectaculaire de la Chine. Ce chapitre comporte maintenant une 
section qui porte sur les principales sources de données statistiques sur 
le commerce international afin d’aider à orienter les travaux de  recherche 
dans ce domaine. Nous avons également jugé utile de mieux définir le 
concept de globalisation. Le chapitre 5 (théorie normative ou de poli-
tiques commerciales) est revu en intégrant des sujets brûlants d’actua-
lité dont les incidences sociales de la mondialisation, l’environnement 
et la souveraineté des États. Aussi la section de ce chapitre relative à la 
pratique du dumping est plus développée tant du point de vue de la 
théorie économique infirmant sa rationalité que de la mise en œuvre 
de l’Accord de l’OMC sur les mesures antidumping. Le chapitre 6 (Blocs 
régionaux et l’OMC) est mis à jour compte tenu de l’évolution récente 
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des divers blocs, notamment l’élargissement de l’Union européenne, et 
débouche sur les difficultés à faire aboutir le cycle de Doha, entamé 
depuis déjà près d’une décennie. Le chapitre 7 sur les mouvements des 
facteurs est également revu en intégrant les données récentes des Nations-
Unies sur les migrants internationaux, ainsi que celles de l’OCDE et de 
la CNUCED sur l’IDE, et comporte une revue plus exhaustive sur leurs 
incidences économiques et des prescriptions de politiques d’adaptation. 
Par ailleurs, ce chapitre reflète l’avancée de la mondialisation, avec la 
mise en place continue de chaînes de valeur ajoutée d’où des nouveaux 
déterminants de la localisation des activités de production, tels  qu’ils 
sont analysés par l’économiste Baldwin.

La deuxième partie de cet ouvrage, qui réunit les chapitres sur les 
 politiques commerciales de pays ou de groupe des pays (États-Unis, UE, 
Canada, PVD, NPI), est rédigée en tenant compte du ralentissement 
économique entraîné par la crise immobilière et financière de 2008. 
Ainsi, le chapitre de la politique commerciale américaine débouche sur 
l’approche de l’admi nistration du président Obama. Les cas de l’UE et 
du Canada sont revus pour tenir compte de la négociation en cours d’un 
accord économique et commercial global entre ces deux entités.

La troisième partie (analyse industrielle) a aussi été revue. Plus 
particulièrement, le chapitre 13 (agriculture) incorpore les effets de la 
crise alimentaire de 2008 qui s’est soldée par un renouveau du protec-
tionnisme dans l’industrie. Il passe en revue les politiques agricoles à 
l’œuvre dès le début des années 2000, tant aux États-Unis (le Farm Bill 
et Obama), la reconfiguration de la PAC de l’UE, la stratégie agricole 
canadienne, les réformes entreprises au Japon ainsi qu’au Mexique. Aussi 
ce chapitre explique les défis qui se posent pour la conclusion d’un accord 
quelconque sur l’agriculture de ce cycle de Doha. Le chapitre 14 sur le 
marché pétrolier met en évidence les facteurs ayant contribué à pousser 
les prix à franchir la barre mythique de 100 $ le baril en janvier 2008. 
Le chapitre 15 (automobile) est entièrement revu pour tenir compte de 
la crise économique et financière de 2008 et surtout du mouvement de 
restructuration entamée par les firmes américaines. Enfin, dans cette 
quatrième édition, nous avons élargi les séries d’exercices destinés à 
mieux faire comprendre les fondements de l’économie  internationale.

Comme on peut le constater, l’économie internationale est heureu-
sement une discipline qui ne manque pas de susciter des controverses, 
voire des interprétations erronées en dépit des incidences globales et 
positives de la mondialisation.
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Introduction

L’existence et la publication régulière de multiples données  statistiques 
permettent d’apprécier l’ampleur des relations commerciales internatio-
nales et de tenter, à l’aide des théories du commerce international, d’en 
cerner l’évolution. Mais la tâche se révèle inachevée et toujours à par-
faire. En outre, plus on apprend sur l’économie internationale, plus on 
découvre des champs nouveaux, de sorte qu’il est impératif de replacer 
les principaux concepts dans des perspectives socioéconomiques. En 
réalité, le commerce international n’est pas beaucoup plus complexe que 
toutes les autres activités économiques ; cependant, le comprendre et le 
pratiquer avec succès exige une habileté à traiter avec les lois, les cou-
tumes, les pratiques d’affaires et les formalités douanières non seulement 
de son propre pays mais aussi du pays convoité : cela représente un défi 
de taille dans la mesure où cet environnement évolue avec le temps.

Par ailleurs, le rapprochement des pays, facilité par les moyens de 
transport et de communication soutenus par les nouvelles technologies 
et par des ententes d’intégration tels l’OMC et l’ALENA, crée une dyna-
mique nouvelle au sein du commerce international où les maîtres mots 
sont désormais alliance stratégique, réseau, sous-traitance et partenariat.

Le rôle des gouvernements

La maîtrise des nouvelles technologies entraîne elle-même une relation 
dense entre les entreprises et l’État, rendant illusoire la notion de mar-
chés concurrentiels dans bon nombre d’industries et de services. On 
peut, ici, mentionner le cas des industries des semi-conducteurs, de 
l’aéronautique, des télécommunications, des services informatiques et 
des services financiers où l’avantage concurrentiel des firmes subsisterait 
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difficilement sans la générosité des fonds publics, ne serait-ce que pour 
les dépenses de R-D. L’assistance du gouvernement est également solli-
citée pour faciliter la pénétration des marchés étrangers par la fourniture 
de divers services tels que la mise en contact avec des acheteurs poten-
tiels, la réalisation d’études de marché et, surtout, l’octroi de services 
d’assurance et de financement à l’exportation. Le rôle du gouvernement 
ne se limite pas à établir des politiques douanières, fiscales ou  monétaires, 
mais déborde sur un éventail de stimuli à l’expor tation comme la sen-
sibilisation des firmes domestiques à l’internationalisation, l’enseignement 
des techniques de mise en marché, des langues étrangères, etc.

Ainsi, la concurrence n’est plus simplement l’affaire des firmes, 
mais aussi celle des pays dans lesquels elles sont implantées. Chaque 
gouvernement se voit obligé d’adapter ses programmes d’aide au secteur 
privé pour le rendre plus compétitif à l’étranger. On sait, maintenant, 
qu’un système public de financement à l’exportation assez généreux peut 
avoir un effet prédateur, soulevant la question de savoir si le soutien à 
l’exportation ne risque pas d’être préjudiciable au commerce internatio-
nal et ne devrait donc pas être encadré par des règles particulières. C’est 
ce qu’on a tenté de faire, tant bien que mal, lors des diverses  négocia tions 
du GATT que nous étudierons dans cet ouvrage.

L’émergence de divers organismes internationaux

Il est indéniable qu’il y a aujourd’hui plus de liens de coopération entre 
les pays du monde en comparaison des années 1940 et 1950. Autant les 
pays industrialisés que les pays en voie de développement (PVD) ont 
senti le besoin de commercer, de s’entraider et de réduire les tensions 
politiques. Ce désir d’échanger sans entraves caractérise ce qu’il convient 
d’appeler « l’esprit de Bretton Woods ». La liste des organisations écono-
 miques internationales ne cesse d’ailleurs de s’allonger. La reconstruc tion 
de l’Europe de l’Ouest y a contribué en suscitant l’émergence de  multiples 
organisations régionales dont la plus dynamique est l’Union économique 
européenne (UEE) qui, formée de 6 membres à son origine, en regroupe 
actuellement 27 et va bientôt s’adjoindre d’autres pays de l’Europe de 
l’Est. Mentionnons aussi l’existence de l’Association européenne de libre-
échange (AELE) et de l’Organisation de coopération et de dévelop pement 
économiques (OCDE), laquelle regroupe 30 des pays les plus  industrialisés 
du monde.

En Amérique du Nord, on retrouve l’Accord de libre-échange nord-
américain (ALENA), signé en 1992 entre les États-Unis, le Canada et le 
Mexique, à propos duquel le souhait est qu’il englobe l’Amérique latine 
dans un proche avenir (projet ZLEA ou Zone de libre-échange des 
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 Amé riques). En Amérique latine et aux Caraïbes, il existe de nom breuses 
associations régionales dont la plupart ont été créées dans les années 1970, 
entre autres : le Groupe andin, l’Association latino-américaine d’intégra-
tion (ALADI), le Marché commun d’Amé rique centrale (MCAC), la Com-
munauté des Caraïbes (CARICOM). En Afrique, on retrouve notamment 
le marché commun des États de l’Afrique de l’Est et du Sud (COMESA) 
et la Communauté économique de l’Afrique de l’Ouest (CEAO) et la Com-
munauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). L’Asie 
n’est pas en marge de ce mouvement de coopération régionale avec la 
présence de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE).

Toutes ces associations régionales ne visent rien de moins que de 
stimuler le commerce entre les pays qui en sont membres par un abaissement 
des mesures protectionnistes. Le point important à souligner est que non 
seulement la liste s’allonge, mais aussi que la tendance à la régionalisation 
s’inscrit dans un processus de mondialisation qui donnerait lieu, selon 
certains auteurs, à un système multipolaire d’intégration économique.

Comme il sera ultérieurement expliqué, le monde est passé succes-
 sivement de la domination économique britannique, lors de la révolu tion 
industrielle, à celle des Américains du début du siècle jusque dans les 
années 1970. Depuis, des puissances telles que le Japon, l’Allemagne et 
certains nouveaux pays industrialisés (Chine, Inde, Brésil) ont émergé, 
bien que n’ayant pas la taille requise pour assurer le leadership mondial ; 
de surcroît, ils doivent rivaliser avec les États-Unis dont le déclin, somme 
toute relatif, ne les empêche pas d’être très compétitifs dans un faisceau 
de secteurs. Dans de telles conditions, il y a lieu de vérifier à qui reviendrait 
le fardeau de défendre le libre-échange multilatéral. À l’issue des négo-
ciations de l’Uruguay Round, l’Organisation mondiale du commerce (OMC) 
a été mise en place pour remplacer le GATT. Cependant, il est raisonnable 
de s’interroger sur les préroga tives de l’OMC en regard des blocs régionaux.

Le problème du sous-développement et de la dette extérieure

Les images que les médias nous renvoient quotidiennement sur la faim 
dans maintes parties du monde reflètent un déséquilibre croissant dans 
l’ordre économique mondial. Pourtant, on aurait pu penser que ce fossé 
entre les pays industrialisés et les pays pauvres ou en voie de déve-
loppement (PVD) se serait progressivement comblé par un transfert plus 
rapide des techno logies, favorisé par des moyens de transport et de 
communication efficaces. Comme il y a loin de la coupe aux lèvres ! 
L’enjeu ne consiste pas, ici, à tenter de minimiser les inégalités de reve-
nus entre le Nord et le Sud, mais plutôt à réexaminer la relation entre 
le commerce extérieur et le développement économique, particulièrement 
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pour les PVD. Au lende main de la crise pétrolière de 1973-1974, les  termes 
d’échange de la plu part des PVD non producteurs de pétrole se sont 
sérieusement détériorés sans que ces pays soient en position d’accroître 
leurs exportations.

Faut-il attribuer cet état de choses à une trop grande spécialisation 
des PVD dans les matières premières ou à d’autres considérations tout 
aussi justifiables ou, encore, doit-on se concentrer sur les mécanismes 
d’aide destinés à atténuer les déséquilibres de la balance des paiements ? 
Des études sérieuses montrent que la détérioration des termes d’échange 
accompagnée ou non d’une dévaluation ou d’une dépréciation n’entraîne 
pas une amélio ration du compte extérieur. Même des politiques fiscales 
et monétaires extrêmement rigoureuses peuvent ne pas réussir à rame-
ner l’équilibre dans la balance des paiements, à cause d’une profonde 
inadaptation de la struc ture de l’économie. Certes, le niveau excessif 
des dépenses publiques par rapport au PIB peut être évoqué comme 
étant un frein à la croissance économique des PVD. Toutefois, force est 
de reconnaître que certains pays industrialisés (Canada, pays nordiques 
de l’Europe de l’Ouest) et nouvellement industrialisés présentent ou ont 
présenté un niveau élevé de ce ratio budgétaire. Le moins que l’on puisse 
dire est que la causalité entre ce ratio et la croissance économique est 
de plus en plus difficile à établir. En ce qui concerne les politiques 
commerciales introverties de bon nombre de pays en développement, il 
y a aussi intérêt à resituer les enjeux. La montée de l’École de politique 
commerciale stratégique ainsi que la pratique désormais répandue du 
commerce administré (managed trade) incitent à une réflexion nouvelle 
sur les vertus du libre-échange.

Des préoccupations nouvelles

Les négociations de l’Uruguay Round ont, à juste titre, démontré jusqu’à 
quel point l’évolution du commerce international suscite certaines inquié-
tudes. D’abord, en dépit de son cadre juridique plus ferme que celui du 
GATT, l’OMC serait-elle capable de contenir le renouveau du mercanti-
lisme assez virulent dans l’industrie agricole, tout comme d’ailleurs dans 
d’autres industries de haute technologie ? L’inclusion des services dans 
les ententes multilatérales pose de graves problèmes d’identification à 
propos des normes de prestation à l’étranger, de son contenu en facteurs, 
de l’éventail presque illimité des mesures non tarifaires et, surtout, elle 
ne manque pas de raviver le débat fort controversé sur la politique 
d’industrie naissante. Il convient également de faire la distinction entre 
le déplacement de main-d’œuvre pour l’offre de service à l’étranger et 
les mouvements propres d’immigration, ce qui n’est guère aisé.
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Dans cette perspective, faut-il envisager une libéralisation des 
 ser vices sur une base sectorielle et, de préférence, de haute technologie ? 
Quels en seront les avantages concrets pour les PVD ? Évidemment, 
l’Accord de l’Uruguay Round ne fait qu’effleurer chacune de ces problé-
matiques en optant pour une approche de libéralisation fondée sur des 
principes généraux et assortie de quelques ententes sectorielles. Mais 
l’histoire des négociations multilatérales sur les services, tout comme 
sur les propriétés industrielles, ne fait que commencer, et les prochaines 
rondes s’annoncent déjà ardues avec la diversité de l’industrie et le 
 nombre de plus en plus grand de pays participants. Un autre sujet brû-
lant d’actualité est la question de l’environnement. La signature de 
l’ALENA n’a été possible qu’en l’accompagnant d’un accord parallèle sur 
l’environnement. Si le lien entre l’expansion du commerce et la détério-
ration de l’environnement fait aisément consensus, il en va autrement 
des règles communes susceptibles d’engager un déve loppement durable 
tout en évitant un protectionnisme déguisé ou le dumping social. De 
toute évidence, la crédibilité et la flexibilité de l’OMC seront mises à 
rude épreuve. D’autres sujets, jadis tabous ou con troversés, tels que la 
vente des armes, la drogue ou les conditions mini males de travail (salaire 
minimum, heures de travail, congés, cotisations sociales, etc.), méritent 
également une attention particulière.

Les fondements de l’économie internationale

L’économie internationale a pour domaine d’études l’analyse du mouve-
ment des biens, des services, des capitaux et de la main-d’œuvre entre 
les pays du monde. Elle est une spécialisation de la science économique 
et emprunte les mêmes démarches analytiques, à savoir l’étude de com-
portement des agents économiques. Mais au lieu d’examiner comment 
les producteurs maximisent leurs profits et comment les consommateurs 
maximisent leur fonction d’utilité ou leur bien-être, l’économie interna-
tionale se préoccupe de savoir comment une nation maximise le bien-
être collectif. Ainsi, en économie internationale, l’unité d’analyse n’est 
plus le ménage ou la firme, mais l’État ; ce qui ne veut pas dire que la 
théorie de la firme et du consommateur ne s’appliquera plus. Loin de 
là : ces théories constituent la base explicative du gain de l’échange entre 
nations. La tâche consiste maintenant à distinguer l’échange entre les 
ménages et les firmes de celui qui se fait entre les pays.

Deux grandes hypothèses sont généralement retenues pour expli-
quer la pertinence de cette distinction. Selon la première, les facteurs 
de production sont mobiles à l’intérieur d’un pays et relativement immo-
biles entre les nations. C’est d’ailleurs une des raisons qui expliquent 
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les spécificités régionales à l’intérieur d’un même pays. Cette hypothèse 
de mobilité des facteurs est de moins en moins valable pour justifier le 
domaine propre de l’économie internationale à cause des moyens accrus 
de transport et de communication et du rôle grandissant des firmes 
multinationales. Selon la seconde hypothèse, il existe une spécificité 
dans l’échange entre les pays. En effet, chaque pays se comporte comme 
une unité économique qui administre ses propres lois, impose des tarifs, 
limite la mobilité des facteurs, dispose de sa propre monnaie. Aussi, 
lorsque les pays se font concurrence, les moyens de représailles dont ils 
disposent sont presque illimités et peuvent conduire à la guerre décla-
rée. Les possibilités d’action d’un État souverain sont si grandes qu’elles 
peuvent donner lieu, par exemple, à un reniement de la dette extérieure. 
C’est donc essentiellement cet argument de « raison d’être d’État » qui 
établit le bien-fondé de l’économie interna tionale, laquelle comprend 
deux parties.

La première partie, considérée comme « réelle » par abus de langage, 
cherche à expliquer les éléments suivants : les causes et les gains de 
l’échange, l’impact des variations de prix des facteurs et des biens,  l’effet 
sur le bien-être collectif des tarifs et des unions douanières. La deuxième 
partie, dite monétaire, examine les déterminants du taux de change, le 
système monétaire international, les modalités de correction des désé-
quilibres dans la balance des paiements et les transactions finan  cières. 
Pour analyser chacune de ces deux parties, les outils auxquels on recourt 
relèvent à la fois de la science et de l’art. D’une part, l’approche scien-
tifique permet d’expliquer et de dégager des principes gouvernant le 
commerce international. D’autre part, on peut dire que c’est de l’art 
puisqu’on se fie aux faits empiriques et aux intérêts de divers groupes 
sociaux dans la détermination des politiques commerciales.

La présente étude est consacrée à l’analyse de la partie « réelle » de 
l’économie internationale et comprend trois parties distinctes. La pre-
mière traite de la théorie du commerce international. Comme, à notre 
avis, l’histoire occupe une place privilégiée dans une juste compré hension 
de l’économie mondiale, nous commençons l’analyse par un exposé des 
faits historiques dignes d’être rappelés. Nous présentons éga lement un 
bref résumé du cadre méthodologique et analytique de la science écono-
mique, en l’occurrence la théorie du producteur et celle du consomma-
teur, afin d’illustrer le concept d’équilibre jugé essentiel dans tout effort 
d’appréciation des effets des échanges entre agents éco nomiques. Nous 
abordons par la suite la théorie des avantages compa ratifs ainsi que 
divers modèles d’explication du flux des échanges commerciaux, allant 
de la concurrence pure, imparfaite jusqu’à l’inno vation technologique. 
Toujours dans cette première partie, nous traitons des effets théoriques 
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des politiques commerciales dont, entre autres, les tarifs douaniers, les 
quotas, les subventions ou les taxes à l’exportation, le dumping, la 
 protection effective, pour déboucher sur une évaluation critique des 
arguments pour ou contre le libre-échange. Par ailleurs, les sujets qui 
ont retenu notre attention sont la formation, l’intégration des blocs 
commerciaux ainsi que les négociations de l’Uru guay Round qui ont 
présidé à la création de l’OMC. Nous nous atta chons donc à faire une 
description détaillée et explicite de ces efforts de régulation du commerce 
international tant du point de vue théorique qu’empirique. Enfin, cette 
première partie expose les théories relatives aux mouvements de facteurs 
et s’attarde particulièrement sur les avan tages de l’investissement direct 
étranger.

La deuxième partie de l’ouvrage est consacrée à l’analyse des poli-
tiques commerciales réellement pratiquées par certains pays. Il s’agit, 
en fait, de décrire l’environnement socioéconomique dans lequel se 
déter minent ces politiques, les principaux acteurs en jeu, les dossiers 
con troversés et, par conséquent, de mieux diagnostiquer les perspec tives 
d’ententes multilatérales. Soucieux de faciliter la compréhension des 
enjeux, nous avons limité cette étude aux pays ou groupes de pays 
suivants : les États-Unis, le Canada, l’Union européenne, les pays en 
voie de développement et les nouveaux pays industrialisés.

La troisième partie, complémentaire à la deuxième, vise à  présenter 
les réalités industrielles. D’une part, nous estimons qu’il n’est possible 
de maîtriser les principes de l’économie internationale que dans la 
mesure où l’on procède à une analyse rigoureuse de la dynamique de 
mise en marché des biens et services. D’autre part, il est clairement 
établi que la compétitivité d’un pays et celle de ses industries se ren-
forcent mutuellement. C’est pourquoi il importe d’évaluer les paramètres 
de compétitivité inhérents à chaque bien ou service compte tenu du rôle 
interventionniste des gouvernements afin de pouvoir dégager des conclu-
 sions sur les perspectives qu’offre le libre-échange négocié à l’Uruguay 
Round. Une fois de plus, par souci de réduire l’ampleur de cette analyse 
sectorielle, nous l’avons limitée aux industries suivantes : agriculture, 
énergie, automobile, textile et vêtements, services, soit tous des secteurs 
d’échanges internationaux relativement problématiques.

Enfin, le lecteur remarquera que l’objectif de ce livre est, d’une 
part, d’expliciter les théories du commerce international, dans ses aspects 
positifs et normatifs, et, d’autre part, de le renseigner sur la pratique 
des affaires.





Partie I

LA ThÉORIE 
DU COMMERCE 
INTERNATIONAL





Chapitre 1

PersPectives historiques

Le commerce international n’est qu’une question de définition. Si, 
aujourd’hui, le concept est entendu dans le sens de transactions entre 
habitants de différents pays, il y a tout de même lieu de reconnaître 
l’arbitraire d’une telle définition puisque les frontières nationales sont 
le reflet d’événements historiques. Ainsi, le commerce entre la France 
et l’Allemagne, considéré de nos jours comme intracommunautaire, 
deviendra domestique advenant le parachèvement politico-économique 
de l’Union européenne. Ainsi, autant les entités nationales évoluent au 
fil du temps, autant la structure même du com merce international, 
c’est-à-dire les types de produits échangés et leur direction, se méta-
morphose constamment. Certes, il est permis de penser que le monde 
pourrait devenir un grand village grâce à l’évolu tion extraordinaire des 
communications et du transport.

Cependant, le commerce international ne sera pas vidé de son 
caractère spécifique tant et aussi longtemps que subsisteront des fron-
tières nationales. Par ailleurs, il faut garder à l’esprit que le commerce 
international et domestique ne constitue que deux aspects dont il faut 
tenir compte pour comprendre l’économie nationale. Il est généralement 
reconnu que l’expansion et le développement économique de chacun 
des pays du monde moderne sont directement associés à la croissance 
du commerce extérieur, laquelle croissance stimule l’industrie et la 
finance. Un bref survol historique nous permettra d’éclairer ce point. 
Ainsi, nous présenterons d’abord certains faits, qui seront suivis d’une 
synthèse des politiques commerciales largement adoptées.
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1.1 Les faits inaliénables

1.1.1	 Du	monde	ancien	au	Moyen	Âge

L’histoire de l’humanité témoigne sans conteste de l’importance du 
 com merce entre les peuples ou entre différentes localités. Dans l’Ancien 
Monde, sans toutefois remonter trop loin, l’Égypte échangeait avec la 
Phénicie en fournissant de la soie et des grains contre des produits de 
verrerie et de l’argent, tandis que Chypre apportait de l’ivoire. Les Grecs 
allaient vite supplanter leurs anciens maîtres, les Phéniciens, en maîtri-
sant le transport maritime vers l’an 500 av. J.-C., se lançant aussitôt 
dans une vaste entreprise de colonisation en Italie, en Sicile, en Espagne 
et en France. Les Grecs ont accumulé de la richesse en développant les 
ressources naturelles des colonies (or, argent, fourrure, grains, etc.) qu’ils 
importaient chez eux en échange d’olives, de miel, d’objets de poterie 
et de produits métalliques.

Les Romains allaient à leur tour dominer le monde par la maîtrise 
des armes et dans des circonstances que les historiens essaient toujours 
d’élucider. Apparemment, au tout début de leur exploit territorial, les 
Romains ne faisaient pas autant de commerce que les Grecs ; mais devant 
la nécessité de soutenir une population grandissante, Rome signa un 
traité appelé Pax Romana vers l’an 29 av. J.-C. et s’engagea résolument 
dans le commerce avec les territoires voisins. Dès lors, Rome importa 
du papyrus de l’Égypte ; de l’or, de l’argent, du cuivre, du blé, des che-
vaux de la France et de l’Espagne ; du fer et de la fourrure de l’Alle  magne. 
Par ailleurs, les Romains apportèrent dans les territoires occupés leurs 
coutumes, leurs lois, leur architecture, leur ingénierie, leur langue et, 
surtout, leur savoir-faire en construction de routes.

La suite des récits historiques au cours du Moyen Âge se révèle 
moins flatteuse pour le commerce. La période du haut Moyen Âge (de 
l’an 500 à l’an 1000) est dominée par le féodalisme et le système sei-
gneurial caractérisé par de fortes restrictions au commerce, au voyage 
et à la migration. L’agriculture ressort comme la seule préoccupation 
possible des habitants aux côtés, bien entendu, du métier de la guerre. 
Encore que l’exercice de ce dernier ne soit réservé qu’à une classe sociale 
privilégiée. Par ailleurs, l’Église aliénait les principes naturels du com-
merce, car si elle prêchait la doctrine du juste prix et du juste salaire, 
elle anathématisait le concept du profit fort ; ses croisades religieuses 
en Orient exigeaient plus de la guerre (devenue arme religieuse) que du 
commerce (« arme » irrésistiblement laïque). En fait, ironie du sort, les 
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croisades mirent en contact l’Occident et l’Orient, chacun découvrant 
l’autre tant sur le plan politique et religieux que sur le plan commercial. 
Des villes italiennes (Gênes, Florence, Venise, etc.) devinrent bientôt 
renommées pour leurs activités commerciales (soie et vers à soie,  joaillerie, 
parfums, etc.).

Le commerce entre l’Orient et l’Occident sera interrompu lorsque, 
en 1453, les Turcs sonnent le glas de l’Empire byzantin en s’emparant 
de Constantinople. Il fallait trouver d’autres routes pour atteindre l’Inde, 
la Chine et l’Afrique et continuer de commercer avec elles. Des explo-
rateurs, de personnalités et de nationalités diverses, partent à l’aventure. 
L’un des plus célèbres d’entre eux, Christophe Colomb, aborde le  Nou veau 
Monde en 1492, croyant que c’étaient les Indes. Les habitants du nouveau 
continent sont appelés « Indiens » et ces nouvelles terres, West Indies – 
l’ajout du mot « west » permettant vraisemblablement de faire les dis-
tinctions nécessaires. Un autre navigateur de renom, Jean Cabot, explore 
les côtes de Terre-Neuve, en 1497, tandis que Vasco de Gama atteindra 
l’Inde, en 1499, après avoir contourné le continent africain par le cap 
de Bonne-Espérance. L’Espagne et le Portugal allaient très rapide  ment 
mettre à profit ces exploits maritimes, imités plus tard par la France 
et l’Angleterre.

Incontestablement, l’Espagne et le Portugal s’étaient lancés dans 
une vaste entreprise de conquêtes du Nouveau Monde. Cette aventure, 
rendue possible grâce à un système de navigation avancé et à une armée 
bien formée pour l’époque, valait son pesant d’or à double titre. Premiè-
rement, de larges quantités de métaux précieux (or, argent, etc.) et de 
produits agricoles (tabac, maïs, tapioca, patates, etc.) étaient déver sées 
en Espagne et au Portugal. Cet afflux de produits vers l’Ancien Monde 
ne résultait pas à proprement parler du commerce, mais d’une exploi-
tation de type colonial. Deuxièmement, cette aventure visait un but, 
beaucoup plus subtil, mais tout aussi important que l’accumulation de 
richesses, c’est-à-dire sauver des âmes. C’est déjà un peu ce que fai saient 
les Romains en introduisant dans les pays conquis leur langue, leurs 
coutumes et leur culture. Cependant, en dépit de ce contexte très 
 favorable, l’économie espagnole faisait face à une réalité troublante.

D’une part, les autres nations européennes n’avaient d’autre moyen 
de se procurer de l’or qu’en le dérobant à l’Espagne, souvent par la pira-
terie ou la guerre, obligeant l’Espagne à faire de folles dépenses pour se 
protéger de ces actes belliqueux, aliénant ainsi le reste de son économie. 
D’autre part, l’entrée massive de métaux précieux en Espagne engendrait 
de l’inflation. Enfin, et c’est ici l’explication probante, le déclin de  l’Espagne 
est attribuable aux ambitions démesurées que nourrissaient ses souverains 
(Cameron, 1991, p. 132). Les rois Charles Quint et Philippe II, se croyant 
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investis de la mission suprême de réunifier l’Europe chrétienne, épuisèrent 
le pays par des guerres contre l’Empire ottoman, la hongrie, l’Alle magne, 
l’Italie et les Pays-Bas, pour ne nommer que ces adversaires.

Pour financer ces guerres interminables, les souverains prélevèrent 
non seulement de lourds impôts sur le peuple (principalement chez les 
paysans), mais ils s’endettèrent fortement. Selon Cameron (1991, p. 1331) : 
« Dès 1544, les deux tiers du revenu annuel normal sont gagés et, en 
1552, le gouvernement suspend tous les remboursements d’inté rêt. En 
1557, la charge est devenue si lourde que le gouvernement refuse d’hono-
rer une importante partie de ses dettes. » Le Portugal qui, à l’ins tar de 
l’Espagne, possédait de vastes territoires dans les Amériques et des 
comptoirs de commerce en Afrique, allait à son tour connaître un 
marasme économique pour des raisons de mauvaise gestion et de riva-
lités religieuses. Les expériences portugaise et espagnole du début du 
 xvie siècle montrent jusqu’à quel point le commerce est au centre du 
développement économique. Il fallait pour cela encourager les métiers 
de la mer par la promotion d’une marine marchande forte.

L’Angleterre aurait vite saisi le sens de cette réalité, en raison, 
pense-t-on, de sa situation géographique. Ainsi, Kennedy (1991, p. 130), 
dans son traité sur la naissance et le déclin des grandes puissances, émet 
les propos suivants : « Entre 1660 et 1814, ce ne sont pas ces géants 
continentaux qui accomplissent les progrès les plus décisifs, mais une 
nation maritime, la Grande-Bretagne, qui finit par déloger la France de 
sa position de première puissance européenne. » Ce n’est pas que la 
France ne disposait pas des atouts nécessaires, mais, reprenant l’expres-
sion de Kennedy, elle s’était épuisée en voulant devenir « l’arbitre de 
l’Europe ». Grâce à sa maîtrise de la mer et à son efficacité commerciale, 
l’Angleterre devint dès le début du xviiie siècle une puissance mondiale 
dont la révolution industrielle fera une espèce nouvelle. Le cas de la 
hollande, un petit pays très actif dans le commerce international dès le 
xvie siècle, retient également l’attention. David Landes (1999) rapporte 
que dès 1550 on trouvait en hollande 1 800 bateaux de mer, six fois 
plus que ce dont disposait Venise au sommet de sa prospérité un siècle 
plus tôt. Les Pays-Bas du nord et du sud de la hollande étaient devenus 
la plaque tournante du commerce en Europe du Nord. On y importait 
et réexportait des produits primaires provenant de la mer du Nord, de 
la Scandinavie et de l’Europe de l’Est. Anvers (Antwerp) dépassait Venise 
et Gênes comme destination des produits provenant du Nouveau Monde. 
Le fanatisme espagnol et les guerres de religion (protestants et  calvinistes 
contre administrateurs et religieux espagnols) occasionnèrent la destruction 
par l’Espagne de la prospérité d’Anvers.
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L’annexion du Portugal par l’Espagne et la fermeture des ports de 
Séville et Lisbonne aux navires hollandais incitèrent les hollandais à 
se lancer dans l’investissement direct à l’étranger et la formation de 
firmes multinationales dont la Jan Compagnie Vercenigde Oost-indische 
Com pagnie (VOC) en 1602 et à rivaliser avec les Portugais, les Espagnols 
et surtout les Anglais. En Europe, le prix des épices était de 10 à 12 fois 
ce qu’il était dans les pays de provenance (Indes), mais le coût de leur 
obtention et le transport faisaient diminuer les profits à moins de 100 %. 
La multinationale hollandaise VOC s’établit dans les Spice Islands (Îles 
Moluques) et fit de Batavia (maintenant Jakarta) la ville de son siège 
social aux Indes. On la retrouvait aussi au Ceylan, à Formose, sur la 
côte est de l’Inde et elle fut très active dans le commerce interne en Asie 
ainsi qu’entre ces lieux et Amsterdam. Beaucoup de commerce illicite, 
des problèmes de gestion de la firme VOC, le déclin du prix et des 
profits provenant du commerce des épices durant le xviiie siècle, une 
guerre entre la hollande et l’Angleterre de 1781 à 1784, la Révolution 
française qui radicalisa la politique intérieure en hollande : tous ces 
facteurs occa sionnèrent la prise de contrôle, par le gouvernement 
 hollandais, de la compagnie VOC en difficulté financière.

La poursuite de l’activité hollandaise et la transition progressive 
vers le libéralisme dans le commerce international furent marquées par 
l’établissement de quotas sur la livraison de café, de thé et de sucre, des 
monopoles dans le sel et l’opium, l’exploitation de gisements de pétrole 
à Bornéo et Sumatra à la fin du xixe siècle (la Compagnie Royal Dutch 
fut fondée en 1890) et la saisie par le Japon des possessions  hollandaises 
lors de la Deuxième Guerre mondiale.

La suite de ce chapitre présente les faits et les pensées économiques 
qui permettent de comprendre le rôle fondamental du commerce 
 inter national dans le développement des pays.

1.1.2	 De	la	révolution	industrielle

1.1.2.1 Les caractéristiques de la révolution

Le mot « révolution » suscite une certaine confusion. Pour certains, ce 
terme signifie rupture avec le passé, événements spéciaux. Dans ce sens, 
il n’y aurait pas eu de révolution industrielle puisque l’industrialisation 
n’est pas un événement ponctuel, mais plutôt une accumulation de 
« savoir-faire » précédée le plus souvent de longues incubations. Selon 
ce point de vue, on ne saurait donner de date précise du début de 
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 l’industrialisation de l’Europe moderne, et il s’agirait plutôt d’une large 
fourchette comprise entre 1750 et 1850. C’est pourquoi Cameron soutient 
que « révolution industrielle » est une erreur d’appellation.

Pour d’autres penseurs, il y a des découvertes qui ont marqué les 
époques et eu des conséquences durables. De plus, les grandes inven-
tions peuvent apparaître dans un laps de temps relativement court, 
comme cela est survenu en moins de 20 ans dans la seconde moitié du 
xviiie siècle. Nous pourrions évidemment disserter sur la personnalité 
des inventeurs : l’entrepreneurship, le goût des profits, l’accomplissement 
personnel, la curiosité scientifique, etc. Mais là n’est pas l’essentiel de 
notre propos. Toutefois, certains noms retiennent l’attention. À la suite 
de henderson (1969, p. 57), nous rapportons quelques faits d’inventions, 
conscients d’en délaisser d’autres parfois de grande importance :

 • l’usage du charbon et de la houille débute vers 1760 sous l’impul-
sion des frères Cranage et d’Abraham Darby du Coalbrookdale ;

 • la production d’acier est rendue possible vers 1740 grâce à  Benja min 
huntsman de Sheffield (Angleterre) qui invente la méthode du 
creuset ;

 • la machine à vapeur apparaît vers 1760, résultat des travaux de 
l’Écossais James Watt ; elle est appliquée au transport vers 1780 ;

 • la navette mobile est inventée en 1733 par John Kay, mécanicien 
du Lancashire ;

 • le métier hydraulique apparaît en 1769, inventé par Richard 
 Arkwright ;

 • l’industrie chimique prend son envol avec Antoine Lavoisier (1743-
1794) et ses disciples. Le Français Nicolas Leblanc découvre en 
1791 un procédé de reproduction des alcalis à partir du sel  commun ;

 • l’existence du courant est prouvée en 1797 par le physicien italien 
Volta qui, par la suite, découvre que l’électricité peut être produite 
par réaction chimique dans une batterie. Les Allemands Gauss et 
Weber ont, pour la première fois, en 1830, utilisé l’électricité pour 
construire des télégraphes ;

 • les premières voitures à essence sont fabriquées vers 1860 en 
 Alle magne et en France par Lenoir, Beau de Rochas, hugo et N.A. 
Otto.

Bref, sans allonger inutilement la liste, on constate qu’une série 
d’innovations percutantes ont eu lieu dans la période 1750-1850 sur les 
continents européen et américain. Il est important de préciser que ces 
innovations n’apparaissent pas seulement au Royaume-Uni, mais tout 
aussi bien en France, en Prusse, en Italie qu’en Russie. Évidemment, le 
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Royaume-Uni a su tirer son épingle du jeu comme le prouvent quelques 
statistiques que nous avons observées. Les indicateurs économiques 
disponibles entre 1750 et 1900 attestent hors de tout doute l’hégémonie 
anglaise. L’Angleterre présente une forte population urbaine qui dépasse 
de loin celle de ses voisins continentaux, américains et japonais 
(tableau 1.1). Son réseau de chemin de fer est le plus développé en 
termes de kilométrage (tableau 1.2).

Entre 1840 et 1870, la longueur du réseau ferroviaire a presque 
décuplé au Royaume-Uni, passant de 2 390 à 21 558 kilomètres. Toute-
fois, la France et l’Allemagne, et tout particulièrement les États-Unis, 
ont accompli un remarquable rattrapage dans la construction des voies 
ferrées. En ce qui concerne l’industrialisation, l’avance anglaise a été 
facilement maintenue jusqu’à l’aube du xixe siècle. La structure des 
importations et des exportations mérite d’être incorporée à la présente 
analyse. Comme l’indique le tableau 1.3, la part des exportations de 
produits primaires détenue par le Royaume-Uni et l’Irlande a légèrement 
augmenté entre 1876 et 1900, pour atteindre 6,2 % en 1913. Cependant, 

	 Tableau	1.1	 Population	urbaine	des	grandes	puissances	(en millions) 
Entre parenthèses, données absolues  
et pourcentage de la population totale

1890 1900 1910 1913 1920 1928 1938

1	 Angleterre	
(1)

11,2
(29,9)

13,5
(32,8)

15,3
(34,9)

15,8
(34,6)

16,6
(37,3)

17,5
(38,2)

18,7
(39,2)

2	 États-Unis	
(2)

	 9,6
(15,3)

14,2
(18,7)

20,3
(22,0)

22,5
(23,1)

27,4
(25,9)

34,3
(28,7)

45,1
(32,8)

3	 Allemagne	
(4)

	 5,6
(11,3)

	 8,7
(15,5)

12,9
(20,0)

14,1
(21,0)

15,3
(35,7)

19,1
(34,4)

20,7
(30,2)

4	 France	
(3)

4,5
(11,7)

	 5,2
(13,3)

	 5,7
(14,4)

	 5,9
(14,8)

	 5,9
(15,1)

	 6,3
(15,3)

	 6,3
(15,0)

5	 Russie		
(8)

	 4,3
	 (3,6)

	 6,6
	 (4,8)

10,2
	 (6,4)

12,3
	 (7,0)

	 4,0
	 (3,1)

10,7
	 (7,1)

36,5
(20,2)

6	 Italie	
(5)

	 2,7
	 (9,0)

	 3,1
	 (9,6)

	 3,8
(11,0)

	 4,1
(11,6)

	 5,0
(13,2)

	 6,5
(16,1)

	 8,0
(18,2)

7	 Japon	
(6)

	 2,5
	 (6,3)

	 3,8
	 (8,6)

	 5,8
(10,3)

	 6,6
(12,8)

	 6,4
(11,6)

	 9,7
(15,6)

20,7
(28,6)

8	 Autriche	–	Hongrie	
(7)

	 2,4
	 (5,6)

	 3,1
	 (6,6)

	 4,2
	 (8,2)

	 4,6
	 (8,8)

–
–

–
–

–
–

Source : P. Kennedy (1991), p. 238.
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	 Tableau	1.2	 Essor	du	chemin	de	fer	(longueur du réseau en kilomètres)

Pays 1840 1870 1914

Autriche	–	Hongrie 	 	144 	 6	112 	 22	981	a

Belgique 	 	334 	 2	897 	 	 4	676	a

Danemark 	 		 	 0 	 	 	770 	 	 3	951
Finlande 	 		 	 0 	 	 	483 	 	 3	683
France 	 	410 15	544 	 37	400
Allemagne 	 	469 18	876 	 61	749
Italie 	 		 20 	 6	429 	 19	125
Pays-Bas 	 		 17 	 1	419 	 	 3	339
Norvège 	 		 	 0 	 	 	359 	 	 3	165
Russie 	 		 27 10	731 	 62	300
Espagne 	 		 	 0 	 5	295 	 15	256
Suède 	 		 	 0 	 1	727 	 14	360
Grande-Bretagne 2	390 21	558	b 	 32	623
États-Unis 4	510 84	675 410	475

a 1913 b 1871
Source : R. Cameron (1991), p. 201.

	 Tableau	1.3	 Commerce	des	produits	primaires	et	manufacturés	
(par région et en pourcentage – 1876-1913)

Région

%

1876-1880 1896-1900 1913

Import. Export. Import. Export. Import. Export.

Commerce des produits primaires
Royaume-Uni	et	Irlande 	 29,7 	 	 3,1 	 25,8 	 	 3,9 	 19,0 	 	 6,2
Europe	du	Nord-Ouest 	 39,3 	 22,6 	 45,0 	 27,6 	 43,1 	 25,2
Autres	contrées	en	Europe 	 11,2 	 20,2 	 10,4 	 18,1 	 12,3 	 14,7
États-Unis	et	Canada 	 	 7,2 	 16,1 	 	 8,5 	 18,7 	 11,3 	 17,3
Reste	du	monde 	 12,6 	 38,0 	 10,3 	 31,7 	 14,3 	 36,6

Le monde entier 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Commerce des produits manufacturés
Royaume-Uni	et	Irlande 	 	 9,1 	 37,8 	 10,4 	 31,5 	 	 8,2 	 25,3
Europe	du	Nord-Ouest 	 18,1 	 47,1 	 20,3 	 45,8 	 24,4 	 47,9
Autres	contrées	en	Europe 	 13,3 	 	 9,2 	 12,2 	 10,3 	 15,4 	 	 8,3
États-Unis	et	Canada 	 	 7,7 	 	 4,4 	 	 9,6 	 	 7,4 	 12,1 	 10,6
Reste	du	monde 	 51,8 	 	 1,5 	 47,5 	 	 5,0 	 39,9 	 	 7,9

Le monde entier 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Source : A.G. Kenwood et A.L. Lougheed (1992), p. 86.
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l’élément le plus révélateur de ce tableau est que le Royaume-Uni et 
l’Irlande concentrent plus du tiers des exporta tions mondiales de pro-
duits manufacturés sur toute la période 1876-1900. Plus significative 
encore est la forte proportion des produits manufacturés dans les expor-
tations totales du Royaume-Uni vers le début du xixe siècle (tableau 1.4).

D’autres statistiques confirment la suprématie des Anglais à 
 l’époque victorienne. En effet, selon Kennedy (1991, p. 788), vers 1860, 
le Royaume-Uni produit 53 % de l’acier mondial, 50 % du charbon et du 
lignite et détient plus du tiers de la marine marchande mondiale. Les 
propos remplis d’assurance de l’économiste Jevons, écrits en 1865 et 
rapportés par Kennedy (1991, p. 188), illustrent si bien le sentiment de 
dominance de l’Angleterre à cette époque que nous les reproduisons ici 
intégralement.

Les plaines d’Amérique du Nord et de Russie sont nos champs de blé ; 
Chicago et Odessa sont nos greniers ; le Canada et les bords de la 
 Bal tique sont nos forêts ; l’Australie élève nos moutons, et nos troupeaux 
de bœufs paissent en Argentine et dans les prairies de l’ouest de 
 l’Amé rique du Nord ; le Pérou nous envoie son argent, et l’or d’Afrique 

	 Tableau	1.4	 Part	des	produits	primaires	et	manufacturés	
dans	le	commerce	(par région – 1876-1913) (en %)

Région

1876-1880 1896-1900 1913

Primaire
Manu - 
facturé Primaire

Manu- 
 facturé Primaire

Manu  - 
facturé

Exportation
Royaume-Uni	et	Irlande 11,9 88,1 17,2 82,8 30,3 69,7
Europe	du	Nord-Ouest 43,8 56,2 50,5 49,5 48,0 52,0
Autres	contrées	en	Europe 78,1 21,9 74,9 25,1 75,6 24,4
États-Unis	et	Canada 85,7 14,3 81,0 19,0 74,1 25,9
Reste	du	monde 97,6 	 2,4 91,6 	 8,4 89,1 10,9

Le monde entier 61,9 38,1 62,8 37,2 61,8 38,2

Importation
Royaume-Uni	et	Irlande 85,8 14,2 82,6 17,4 81,2 18,8
Europe	du	Nord-Ouest 60,9 39,1 62,0 38,0 59,9 40,1
États-Unis	et	Canada 63,5 36,5 63,0 37,0 63,4 36,6
Reste	du	monde 30,9 69,1 29,2 70,8 40,2 59,8

Le monde entier 64,9 35,1 65,6 34,3 65,0 35,0

Source : Kenwood et Lougheed (1992), p. 89.
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du Sud et d’Australie se déverse à Londres ; les Indiens et les Chinois 
font pousser du thé pour nous, et nous avons des plantations de café, 
de sucre et d’épices dans toutes les Indes. L’Espagne et la France sont 
nos vignobles, la Méditerranée notre verger ; et nos champs de coton, 
qui ont pendant longtemps occupé le sud des États-Unis, s’étendent 
main tenant dans toutes les régions chaudes du monde.

Un lecteur le moindrement attentif ne peut que se demander par 
quel tour de passe-passe, pour ne pas dire de miracle divin, l’Angleterre 
a pu réussir un tel exploit. Plus précisément, comment expliquer que la 
révolution industrielle, erreur d’appellation ou non, ait d’abord et avant 
tout eu lieu en Angleterre ? Poser la question, c’est y répondre, comme 
nous le verrons dans la section suivante de cette étude.

1.1.2.2 Les diverses explications de l’hégémonie anglaise

Dans son traité Lettres philosophiques1, Voltaire écrivait :

Le commerce, qui a enrichi les citoyens en Angleterre, a contribué à 
les rendre libres, et cette liberté a étendu le commerce à son tour ; de 
là s’est formée la grandeur de l’État. C’est le commerce qui a établi peu 
à peu les forces navales par qui les Anglais sont les maîtres des mers. 
Ils ont à présent près de deux cents vaisseaux de guerre. La postérité 
apprendra peut-être avec surprise qu’une petite île, qui n’a de soi-même 
qu’un peu de plomb, de l’étain, de la terre à foulon, et de la laine gros-
sière, est devenue par son commerce assez puissante pour envoyer, en 
1723, trois flottes à la fois en trois extrémités du monde, l’une devant 
Gibraltar conquise et conservée par ses armes, l’autre à Porto-Bello, 
pour ôter au roi d’Espagne la jouissance des trésors des Indes, et la 
troisième dans la mer Baltique, pour empêcher les Puissances du Nord 
de se battre. 

Quand Louis XIV faisait trembler l’Italie, et que ses armées déjà 
 maî tresses de la Savoie et du Piémont étaient prêtes de prendre Turin, 
il fallut que le prince Eugène marchât du fond de l’Allemagne au secours 
du duc de Savoie ; il n’avait point d’argent, sans quoi on ne prend ni 
ne défend les villes ; il eut recours à des marchands anglais ; en une 
demi-heure de temps, on lui prêta cinquante millions. Avec cela, il 
déli vra Turin, battit les Français, et écrivit à ceux qui avaient prêté 
cette somme ce petit billet : « Messieurs, j’ai reçu votre argent et je me 
flatte de l’avoir employé à votre satisfaction. »

 1. Voltaire, Lettres philosophiques, édition présentée, établie et annotée par Frédéric Deloffre, 
Paris, Éditions Gallimard, 1986.
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Ces propos indiquent assez bien l’importance du commerce sur le 
développement économique et laissent entrevoir les bases de l’hégémo-
nie anglaise. Pendant que l’industrialisation battait son plein durant la 
seconde moitié du xviiie siècle au Royaume-Uni, certaines parties de 
l’Europe centrale et du Sud devaient attendre de 50 à 100 ans avant de 
connaître un tel développement. Même la France et l’Allemagne avaient, 
vers 1815, une économie essentiellement agricole. Plusieurs raisons ont 
été avancées pour expliquer cette avance britannique, dont entre autres 
le facteur accidentel voulant que le capitaliste anglais ait eu de la chance 
d’accumuler du capital et d’être compétitif. Bien entendu, une telle pro-
position ne peut être soutenue longtemps si l’on tient compte des 
 évidences rapportées plus loin.

Pour Max Weber, économiste et sociologue allemand (1864-1920), 
les phénomènes culturels et religieux semblent être les facteurs déter-
minants. L’auteur explique d’abord que la religion protestante, plus 
 tolérante et plus ouverte aux affaires, attire en Angleterre des entrepre-
neurs, des ingénieurs et des marchands capitalistes fuyant les pays 
continentaux où sévissent les persécutions religieuses. Si ce point de 
vue est à considérer sérieusement (la guerre huguenote a ruiné finan-
cièrement et intellectuellement la France), il ne faudrait pas tout rame-
ner au seul élément religieux. L’économiste Arthur Lewis (Prix Nobel 
en 1979) considère que le progrès technique dans l’agriculture anglaise 
a permis de libérer la main-d’œuvre pour le développement des autres 
industries, ce progrès technique résultant, lui-même, d’une stratégie 
d’essais et erreurs en vue d’accroître la productivité agricole. Il s’est 
ensuivi un développement de l’alternance de cultures et de pâturages 
temporaires à la place des permanents (qui appauvrissaient les sols). À 
cela se sont ajoutés l’élevage sélectif, la mise en place de la pratique de 
clôturer les champs et l’émergence de fermes plus étendues et plus com-
pétitives. Toutefois, il semble que la main-d’œuvre agricole n’ait vérita-
blement diminué que vers la moitié du xixe siècle, avec l’introduction 
des moissonneuses-batteuses et de la charrue à vapeur (Cameron, 1991, 
p. 165-167), de sorte que la thèse de Lewis mérite d’être amendée. En 
fait, la révolution industrielle aurait débuté en Angleterre vers 1740 pour 
les uns ou 1780 pour les autres, et cela, pour cinq raisons principales : 
l’immigration, la géographie, l’adaptabilité du cadre social, la guerre et 
le système financier.

En vertu de la première raison, le Royaume-Uni doit son avance 
sur les autres pays européens par la migration des artisans et des ingé-
nieurs, migration due pas tant aux aliénations religieuses qu’à sa situa-
tion géographique particulière. En effet, comme le Royaume-Uni est situé 
sur les routes internationales du commerce, ses nombreux ports servent 
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de transit et lui offrent une possibilité de rétention. Ainsi, déjà au 
xviie siècle, les ingénieurs miniers allemands, les constructeurs hol landais 
de canaux, les ingénieurs civils français dominent le monde dans leurs 
métiers et le Royaume-Uni les attire. Par exemple, les ingénieurs alle-
mands ont ouvert les mines de cuivre du Cumberland tandis que les 
experts hollandais ont aidé à drainer les marais appelés The Fens. Dans 
le Derbyshire, c’est un Italien qui a installé la première filature de soie 
moulinée (solidifiant par cette opération le fil de soie). Sans vouloir 
mésestimer l’apport très positif de l’immigration, le Royaume-Uni a fait 
émerger de son propre territoire un nombre impressionnant d’inventeurs 
et d’entrepreneurs. Des éléments propres à ce pays méritent donc d’être 
mis en relief pour justifier son avance sur le plan industriel.

La deuxième raison indique que l’avance anglaise est due à son 
relief géographique présentant de nombreux cours d’eau navigables et 
à la bonne planification du développement de son réseau ferroviaire. 
D’une part, le réseau fluvial navigable permet le développement rapide 
du commerce des régions intérieures. Les mines de charbon, abon dantes 
dans le pays, sont situées près des côtes. D’autre part, la construction 
du chemin de fer est, semble-t-il, l’œuvre la plus remarquable du Royaume-
Uni. En effet, ce pays est le premier à ouvrir une ligne ferro viaire pour 
passagers en 1825, reliant Stockton à Darlington. Dès 1830, la Belgique 
et l’Allemagne emboîtent le pas au Royaume-Uni. La France accuse du 
retard pour des raisons politiques : on ne parvient pas à décider de quel 
organisme relèvent la planification et le financement d’un tel réseau. 

La troisième raison concerne l’adaptabilité sociale, c’est-à-dire qu’une 
société de classes flexible est plus susceptible d’accepter les chan gements 
qu’une société rigide et conservatrice. Au xviiie siècle, le Royaume-Uni 
est caractérisé par la quasi-absence de restrictions face à l’émergence 
industrielle – les industries sont autorisées à s’implanter là où bon leur 
semble. De plus, les travailleurs peuvent se déplacer aisé ment d’un 
endroit à l’autre et il n’existe presque aucune barrière entre les villes. 
Les propriétaires terriens peuvent exploiter les ressources naturelles ; 
les nouveaux industriels peuvent acheter des propriétés dans le pays. 
C’est ainsi que se développe une classe moyenne et de gestion naires 
d’usines. Les paysans et les artisans font partie de la même classe sociale, 
d’où la flexibilité et l’adaptabilité qui caractérisent la société anglaise de 
l’époque, tout axée sur une liberté de développement com mercial. Le 
contraste avec la France est frappant. Rappelons, d’abord, que si 
 l’Angleterre vit sa révolution industrielle, la France est toujours empêtrée 
dans sa révolution sociale de 1789, sans compter que des men talités 
issues de l’Ancien Régime freinent encore les élans d’une pensée plus 
progressiste. Ainsi, à la fin du xviiie siècle, les paysans sont encore 
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attachés à leurs domaines familiaux, les usines n’exerçant que fort peu 
d’attrait sur eux. Par ailleurs, les distinctions sociales de l’Ancien Régime 
(la noblesse, le clergé et le tiers état), sans compter leurs sous-groupes 
émergents, perdurent et ne sont pas pour favoriser la mobilité sociale. 
Enfin, le très centralisateur gouvernement de Paris enlève toute initiative 
aux villes et aux régions.

La situation sociale en Allemagne n’était guère plus reluisante à cette 
époque de la fin du xviiie siècle. En effet, ce pays était constitué de nom-
breux États gouvernés par des souverains jaloux de leurs préroga  tives. 
La mise en place du Zollverein (l’union monétaire) n’a été réalisée qu’en 
1833. Ainsi, comme le mentionne Cameron (1991, p. 242), ce n’est qu’en 
1807 qu’on abolira le servage et qu’on autorisera les nobles à avoir des 
occupations bourgeoises, centrées principalement sur le commerce. Les 
pays comme l’Italie, l’Espagne, le Portugal et la Russie sont caracté risés 
par l’absence d’une réforme agraire, un haut taux d’analphabétisme chez 
les adultes en plus d’être « sous la coupe de gouvernements dicta toriaux, 
corrompus et inefficaces » (Cameron, 1991, p. 261). Pendant ce temps, 
l’Italie était aux prises avec des intrigues dynastiques et la  Russie se 
distinguait par son système de servage particulièrement éprouvant pour 
la population paysanne. À tout point de vue, la structure des classes 
sociales anglaise était généralement jugée plus ouverte dès le début du 
xixe siècle, plus que celle de la plupart des pays de l’Europe continentale, 
ce qui, de toute évidence, lui conférait un avantage compétitif dans la 
production des biens industriels et manufacturés. Le système féodal et 
rigide des autres pays était, pour sa part, plus centré sur l’agriculture.

La quatrième raison qui explique l’avance anglaise, aussi évidente 
que les autres, est la persistance de la guerre qui ravageait le continent. 
Référons-nous à l’étude de Kennedy (1991). La réforme déclenchée par la 
révolte protestante menée par Martin Luther, vers 1517, a engagé  l’Europe 
dans une guerre religieuse qui a duré plus de 200 ans. L’hégé monie des 
habsbourg (1519-1659), avec l’accession de Charles Quint au trône impé-
rial en Espagne, allait être marquée par 150 ans de guerres incessantes. 
En fait, la guerre contre les Turcs s’est poursuivie pendant des dizaines 
d’années ; le conflit hollando-espagnol a été qualifié de « guerre de 
 Quatre-Vingts Ans » ; l’histoire nous rapporte le cas de la guerre de Trente 
Ans, se terminant dans un désordre complet. Les visées territo riales de 
Louis XIV, le Roi-Soleil, déclenchèrent des guerres sur tout le continent 
à l’issue desquelles la France sortit économiquement affaiblie en dépit de 
sa population nombreuse et de son agriculture autosuffisante.

Depuis la révolution de 1789 jusqu’en 1815, la France a continuel-
lement été en guerre. Les campagnes militaires menées par Napoléon 
jusqu’en Russie ont entraîné un mouvement de grandes armées laissant 
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derrière elles des paysages incendiés, des ports détruits et de très  lourdes 
pertes humaines. La bataille de Waterloo de 1815, où s’affrontèrent près 
de 150 000 soldats, conduisit au massacre des troupes françaises. La 
guerre de Crimée (1854-1956), par la suite, allait drainer les ressources 
économiques de l’Angleterre, assez mal préparée à la guerre, et asséner 
un rude coup à la puissance de la Russie qui y perdit environ 
480 000  hommes. De l’autre côté de l’Atlantique, à la même époque, les 
États-Unis subissaient aussi les dures épreuves de la guerre. Comme 
l’observe Kennedy (1991, p. 216) :

Ni les conflits avec les Indiens, ni la guerre de 1846 avec le Mexique 
n’opèrent de ponctions notables sur le riche potentiel économique des 
États-Unis autant que la guerre de Sécession (1860-1865). Au cours de 
ce conflit, l’Union aura perdu environ 360 000 hommes et les Confé-
dérés 258 000, ce qui représente plus que les pertes américaines dans 
les deux guerres mondiales et la guerre de Corée additionnées.

Nous nous contenterons de nommer ici les guerres d’unification 
de l’Allemagne sous le régime militaire de Frédéric-Guillaume Ier (1713-
1740), de Frédéric le Grand (1740-1786) ensuite et, plus tard, sous 
 Bismarck (1871-1890).

Le Royaume-Uni a également mené de nombreuses guerres vers la 
fin du xviiie siècle, mais ses champs de bataille étaient hors de son ter-
ritoire, soit en Europe continentale, soit sur la mer. Il n’a donc pas souf-
fert des ravages causés directement par la guerre autant que ses voisins 
continentaux constamment soumis à des affrontements mili  taires. Cepen-
dant, ces campagnes militaires ont eu pour effet de stimuler cer taines 
industries : la construction navale, l’armement, l’habil lement, le travail 
des métaux, l’ingénierie, etc. Il semble d’ailleurs que le déve loppement 
de la Russie, dès le xixe siècle, soit attribuable aux exigences des efforts 
de guerre. La guerre de Crimée, tout en révélant l’inefficacité de l’indus-
trie et de l’agriculture, a conduit directement à l’émancipation des serfs, 
vers 1861, et à la construction du chemin de fer. La guerre de 1876 contre 
les Turcs a montré aux Russes la voie du développement des industries 
lourdes. La guerre contre le Japon (1904-1905), qui se solda par une 
défaite cuisante, força les Russes à instaurer une réforme agraire, dite de 
Stolypine. La Première Guerre mondiale s’est couronnée par la révolution 
bolchevique en 1917. Peu importe les effets d’entraî nement favorables de 
ces guerres, ils ne soutiennent pas véritablement la  comparaison avec la 
position géographique privilégiée que détenait l’Angleterre.

Enfin, la cinquième raison de l’avance anglaise se retrouve dans le 
rôle de pionnier joué par ses banques et dans le dynamisme de ses 
politiques économiques. Ici encore, nous puisons à même les informa-
tions fournies par Kennedy (1991, p. 109-120). L’auteur nous rappelle 
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qu’outre les raisons d’ordre militaire, une « révolution financière » (si 
l’on peut s’exprimer ainsi) survient dès la fin du xviie siècle et au début 
du xviiie grâce au développement du commerce. D’abord, pour soutenir 
des conflits coûteux et épuisants sur le plan sociopolitique, chaque 
nation est résolue à trouver « de l’argent, encore de l’argent, toujours de 
l’argent » et, donc, à mettre en place un système efficace d’imposition, 
de paiements et de stimulation des industries. Quant au commerce, plus 
il augmente en intensité, impliquant diverses industries et des terri toires 
éloignés, plus le besoin de liquidités destinées à compenser les désé-
quilibres s’accroît. De nouveaux véhicules financiers se développent tels 
que les lettres de change et les lettres de crédit. Ainsi,

Amsterdam, mais aussi Londres, Lyon, Francfort et d’autres grandes 
villes, voient appa raître toute une population de prêteurs, de courtiers 
de marchandises, d’orfèvres […], d’agents de change et de marchands 
de titres négociant les actions des sociétés anonymes de plus en plus 
nom breuses (Kennedy, 1991, p. 110).

Même si cette révolution financière n’est pas le propre de  l’Angle terre, 
ce pays possède néanmoins quelques avantages certains sur ses voisins 
continentaux. Premièrement, l’Angleterre, contrairement à la France, n’a 
pas de collecteurs d’impôts qui, semble-t-il, ont le don de décourager le 
commerce. Certains articles du droit britannique étant moins explicites 
pour la population concernée, ils les affectent moins. Deuxièmement, 
la richesse de l’Angleterre, en ce début du xviiie siècle, soutenue par le 
commerce, lui a permis de disposer d’une vaste épargne qu’il convient 
de recycler. Enfin, et c’est l’argument essentiel, le cadre institutionnel 
est favorable aux finances. L’Angleterre est le deuxième pays, après la 
Suède, à avoir institué une banque centrale en 16942. Bien sûr, le dis-
positif d’une banque centrale ne constitue pas, en soi, un avan tage 

 2. Certains auteurs, comme Binhammer (1977, p. 47-75), expliquent que le système bancaire 
moderne tire son origine des activités des orfèvres (goldsmiths) qui louent leur chambre 
forte aux commerçants et aux industriels pour garder des objets précieux tels que l’argent, 
les monnaies ou l’or. Dans le but de favoriser l’usage et le transfert de ces objets précieux, 
les orfèvres émettent des notes en contrepartie de ces objets. Des marchands, trouvant 
cette activité d’émission et de gestion de notes fort lucrative, acquièrent légalement le droit 
de les imiter, d’où l’émergence des banques commerciales et des banques centrales. La 
première banque moderne est, semble-t-il, la Banque de Suède créée vers 1656, suivie de 
la Banque d’Angleterre créée pour financer la guerre contre la France ; elle s’est dotée d’une 
charte en 1694. En France, l’émission de papier-monnaie ou de ce qu’on appelle « billets 
d’État » au début du xviiie siècle perd de sa valeur et donne lieu à la mise sur pied en 1716 
de la Banque générale, transformée en 1718 en Banque Royale – qui déclare faillite quelque 
temps plus tard. En Allemagne, il fallut attendre le Traité de mai 1875 pour voir s’établir 
la « Reichsbank » (Banque centrale). Les États-Unis, entre 1863 et 1913, sont caractérisés 
par autant d’États que de règles bancaires. Il en est de même en Italie jusqu’au début de 
notre siècle avec son système bancaire multiple. Voir, pour plus de détails, h.h.  Binhammer, 
Money Banking and the Canadian Financial System, 3e édition, Toronto, Methuen, 1977.
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compétitif. Mais ce qui retient particulièrement l’attention dans  l’approche 
anglaise, ce sont le développement concomitant des « banques provin-
ciales » et des activités boursières et, surtout, la gestion plus rigou-
reuse des finances publiques visant, pour l’essentiel, à accroître la 
confiance des investisseurs à détenir les titres du gouvernement. Le 
con traste est encore une fois frappant avec la France de l’Ancien Régime, 
mal organisée, où, selon Kennedy (1991, p. 116), « une bonne partie de 
l’argent des contribuables atterrit dans les mains privées ».

En résumé, on peut raisonnablement soutenir que l’hégémonie 
anglaise au cours du xixe siècle est attribuable à son habileté à soutenir 
le commerce en se dotant d’un cadre politicosocial plus flexible et plus 
favorable aux changements, ainsi qu’à une marine marchande imposante. 
La seule ombre au tableau, un siècle plus tard, réside justement dans 
cette rigidité du cadre social où la situation s’est complètement renver-
sée. L’Angleterre est la dernière des grandes nations occidentales à 
adopter le principe de l’école publique élémentaire. Il est à noter que, 
déjà vers 1850, le taux d’alphabétisation de la Prusse (80 %) est beaucoup 
plus élevé que celui de l’Angleterre (67 %-70 %) (voir le tableau 1.5). 
D’ailleurs, la révolution industrielle, conjuguée aux efforts de guerre, va 
se propager à travers l’Europe à un rythme qui variera selon les pays.

	 Tableau	1.5	 Taux	d’alphabétisation	(en %)

Pays 1850 1900

Suède 	 	 -90 *(99)*
États-Unis	(Blancs	seulement) 85-90 94
Écosse 	 	 -80 (97)
Prusse 	 	 -80 88
Angleterre	et	pays	de	Galles 67-70 (96)
France 55-60 83
Autriche 55-60 77
Belgique 55-60 81
Italie 20-25 52
Espagne 	 	 -25 44
Russie 	 5-10 28

* Les nombres entre parenthèses sont probablement exagérés.
Source : Cameron (1991), p. 217.

1.1.2.3 Le redéploiement des économies

De 1815 à 1914, la révolution industrielle s’étend en Belgique, en France, 
en Allemagne, en Italie, aux pays scandinaves, à la Russie, aux États-
Unis et au Japon. Certains pays développent leur économie en exportant 
des produits primaires (agricoles, miniers, forestiers) pour ravitailler les 
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usines de l’Angleterre. C’est notamment le cas du Canada, de l’Australie, 
de la Nouvelle-Zélande, voire des États-Unis, créant une amplification 
du commerce international dès le début du xixe siècle. Ce n’est donc 
pas un pur hasard ou par conviction que l’Angleterre aligna sa politique 
commerciale sur le libre-échange, mais par nécessité3. De fait, l’Angleterre 
devait, à cette époque, s’assurer un accès facile aux res sources naturelles 
dont ses usines avaient cruellement besoin et, en même temps, écouler 
ses produits manufacturés sur des marchés autres que domestiques. 
Sans dévaloriser la contribution des penseurs tels que Adam Smith, 
David Ricardo, Thomas Malthus et bien d’autres, tous favo rables à la 
liberté du commerce, il faut reconnaître que les usines anglaises n’avaient 
pas à se soucier véritablement de la concurrence étrangère tant sur leur 
territoire que dans les autres régions du monde. Les autres pays de 
l’Europe de l’Ouest, étant bien conscients de cette réalité, allaient vite 
se mettre à la tâche de renverser l’ordre économique à leur avantage. Le 
gouvernement allemand, après sa réunification de 1871, se basera sur 
ses anciennes industries du fer, de l’acier, du charbon, du textile, des 
produits chimiques et électriques pour relancer son économie en créant 
des cartels gigantesques. Des personnalités légendaires apparaissent, 
dont l’architecte du Zollverein, Friedrich von Motz (1775-1830), et Peter 
Beuth (1781-1853), reconnu pour son dévouement à la diffusion et à 
l’enseignement des métiers techniques.

Un autre homme, Christian von Rother, à la tête de la Banque 
Royale de Berlin, établit sa réputation comme argentier, en prêtant aux 
industries allemandes. L’approche allemande de décollage ressort comme 
nettement interventionniste et s’apparente à ce qu’on peut qualifier de 
politique d’industrie naissante. Il en fut de même en France où le gou-
vernement, siégeant à Paris, était plus que jamais présent. L’approche 
française d’industrialisation, commencée sous Napoléon III (1808-1873), 
passa par la construction du chemin de fer, la reconstruction du Paris 
central, des ports et des édifices gouvernementaux et la création, durant 
les années 1850, des institutions bancaires (Crédit foncier et Crédit 
mobilier). Alors que le Crédit foncier était vivement engagé dans le 
finan cement des travaux publics, le Crédit mobilier finançait les entre-
prises de transport. Par ailleurs, la France misa sur ses industries de 

 3. Il faut dire que la Grande-Bretagne avait promulgué une législation très protectionniste, 
les « Corn Laws », visant pour l’essentiel l’autosuffisance alimentaire en imposant des 
taxes sur les céréales. Mais la poussée démographique et l’urbanisation rendent impos sible 
l’atteinte de cet objectif d’autosuffisance alimentaire et les « Corn Laws » sont abrogées en 
janvier 1846. Cette politique libre-échangiste a été instaurée dans les colonies britanniques 
et dans les protectorats (Chine, Thaïlande, Turquie, etc.) entre 1846 et 1860. Dans  l’ensemble, 
 Maddison (1997) nous apprend que les barrières mercantilistes ont été presque éliminées 
entre 1820 et 1870 en Europe occidentale.
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luxe (soie, papier, porcelaine) où elle était mondialement reconnue, avec 
des unités de production à petite échelle. L’industrialisation du pays 
souffrait néanmoins du faible degré d’urbanisation. En 1832, la France 
introduisit le tarif de Méline qui relevait les droits de douane sur les 
produits agricoles et les produits manufacturés. Toutefois, un peu plus 
tard, soit en 1860, le traité Cobden-Chevalier abaissa les taxes  douanières.

En dépit de ses ressources naturelles abondantes et de sa nom-
breuse main-d’œuvre, la Russie connaîtra un développement industriel 
lent en raison de diverses entraves (persistance du servage jusqu’aux 
années 1860, réseau ferroviaire limité, conditions climatiques difficiles, 
réseau fluvial gelé, etc.). Comme il a été indiqué précédemment, l’indus-
trialisation du pays fut entreprise après des campagnes militaires éprou-
vantes, et c’est le gouvernement qui en prit toute l’initiative avec l’apport 
de capital étranger. Apparemment, beaucoup de nobles considéraient les 
activités industrielles comme indignes. L’architecture de l’industrialisa-
tion russe est attribuée au comte Sergei Witte, ministre des Finances 
de l’époque, plus précisément de 1892 à 1903. La construction du che-
min de fer transsibérien, reliant Moscou à Vladivostok (long d’environ 
10 000 km) est l’une des grandes réalisations de l’industrie du fer ; elle 
a été entreprise en 1891, sous Alexandre III, et le Transsibérien est tou-
jours la voie ferroviaire la plus longue du monde. Ce réseau stimulera 
le développement de l’industrie du fer, de l’acier, de la métallurgie ainsi 
que d’autres industries liées à l’ingénierie. C’est principalement le capi-
tal étranger, plus précisément français, qui financera ces grands travaux 
publics, suppléant alors au démarrage des industries. Le gouvernement 
protégea son industrie de fer et d’acier par de lourds tarifs douaniers, 
tout en favorisant l’importation des intrants nécessaires à la fabrication 
des produits de métallurgie.

Dès 1793, les États-Unis allaient détenir le monopole de la production 
de coton brut grâce à l’intervention de l’égreneuse conçue par Eli Whitney. 
Mentionnons ici que l’industrie du vêtement a été révolutionnée par la 
machine à coudre mise au point par son inventeur américain Singer en 
1852. Mais l’économie américaine du début du xixe siècle était surtout 
tirée par l’industrie du coton sous l’effet conjugué d’un climat favorable et 
d’une main-d’œuvre bon marché (esclavage). Par la suite, l’avènement du 
chemin de fer et la conquête de l’Ouest allaient stimuler l’ouverture de 
vastes chantiers de travaux publics visant principalement la construction 
de routes et le creusement de canaux. Comme en Russie, la construction 
du réseau ferroviaire préluda à l’expansion de l’industrie américaine du 
fer, de l’acier et de la métallurgie, ainsi que d’autres industries d’ingénierie. 
Il est intéressant de noter que ce sont les fonds publics qui ont composé 
l’essentiel des investissements requis pour les travaux d’infrastructure.
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Walton et Rockoff (1994, p. 221) font remarquer que l’objectif du 
Tarriff Act de 1789 était : 

Whereas it is necessary for the support of the government, for the discharge 
of the debts of the United States, and the encouragement of manufactures, 
that duties be laid on goods, wares and merchandise imported.

Cette politique protectionniste américaine persiste tout au long des 
années 1800. Le chef de file de cette poli tique économique était  Alexander 
hamilton, premier secrétaire du  Trésor. D’abord, on avait besoin des 
revenus de tarif douanier pour finan cer les efforts de la guerre civile, 
ce qui jeta les bases du système de protection futur. En 1890, la loi de 
McKinley releva les tarifs douaniers au niveau de 50 %, particulièrement 
sur les produits de textile, de fer, d’acier et les produits agricoles. Les 
Démocrates firent baisser ces tarifs en 1894, mais trois ans plus tard 
ils furent majorés par les Républicains avec la promulgation de la loi 
relative aux Dingley Tariffs. Pour hamilton, il fallait que les États-Unis 
visent l’autosuffisance en produits manufac turés en offrant à cette indus-
trie une protection contre la concur rence étrangère, soit par des tarifs 
douaniers, soit par des subventions de toute nature pour parvenir à la 
réalisation d’une économie d’échelle. Rien donc de plus clair que « la 
politique d’industrie naissante » qui a été vivement encouragée. On 
pourrait certes discuter longuement des effets de cette politique com-
merciale, mais personne ne remet en cause son influence sur la structure 
industrielle. Autant en Allemagne qu’aux États-Unis, on assiste donc à 
la naissance de cartels dans l’industrie de l’armement, du fer, de l’acier, 
des chemins de fer, des chantiers navals, etc., par les politiques  délibérées 
des gouvernements en place.

Par ailleurs, l’industrialisation a été moins spectaculaire dans les 
autres pays de l’Europe du Sud et de l’Est, jusqu’au début de la Première 
Guerre mondiale. L’Espagne et le Portugal étaient constamment aux 
prises avec des problèmes d’instabilité gouvernementale, une administra-
tion publique inefficace, une trop forte concentration de population 
agri cole, une infrastructure inadaptée et surtout un lourd endettement 
public. L’Italie se lança en 1887 dans une guerre contre la France dont 
elle fut tributaire pour les capitaux d’investissement : « guerre qui devait 
durer dix ans et s’avérer ruineuse pour l’économie des deux pays » 
(Cameron, 1991, p. 266). Apparemment et selon la revue Le Nouvel 
Observateur (2009, p. 18), l’attirance des contraires caractérise la France 
et l’Italie. L’une vénère l’État, l’autre s’en défie. « L’une cultive la norme, 
l’autre les différences. Comme dans un miroir, la France, depuis la 
Renaissance, contemple en sa sœur latine une image inversée d’elle-
même. »
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Il faut tout de même reconnaître que le modèle français d’admi-
nistration publique avant et après la Révolution a contribué à stimuler 
son développement et suscité l’envie des dirigeants de bien d’autres pays. 
En effet, la France s’est très tôt distinguée tout au long du xviiie siècle 
pour la renommée d’un bon nombre de ses philosophes, dont Descartes 
(1599-1650), Montesquieu (1698-1755), Voltaire (1694-1778), Rousseau 
(1712-1772)… Ces philosophes ont dénoncé l’absolutisme des rois et 
l’intolérance religieuse, et milité pour une meilleure gestion de l’État et 
l’établissement de l’ordre civique. On connaît la suite de ce mouvement 
de contestation qui prépare la voie à la révolution de 1789, laquelle 
introduit le principe de l’éducation primaire gratuite et obligatoire et à 
la naissance de grandes écoles comme Polytechnique. Déjà sous Louis XIV 
(1643-1715), la France fait l’envie sur tout le continent pour son archi-
tecture, la splendeur du château de Versailles, l’organisation systémique 
de son armée, l’état avancé de ses travaux d’ingénierie. Cette grandeur 
de la France déborde même sur le plan littéraire. Rapportons ici les 
observations des historiens Palmer et Colton (1995, p. 170-171). 

The English classical literature, rugged in form but deep in content,  vigorous 
yet subtle in insight, majestic, abundant, and sonorous in expression, was 
almost the reverse of French classical writing, with its virtues of order, 
economy, propriety, and graceful precision. The English could never there-
after quite yield to French standards, nor be dazzled or dumbfounded, as 
some peoples were, by the cultural glories of the Age of Louis XIV. There 
were no painters at all comparable to those on the Continent, but in music 
it was the age of Campion and Purcell, and in architecture the century 
closed with the great buildings of Christopher Wren.

Dans le domaine industriel, la politique d’intervention publique de 
la France, sous la direction de Jean-Baptiste Colbert (1619-1683), attire 
l’attention, comme en témoignent ces propos de Brasseul (1997, p. 158) :

La politique industrielle (sous le colbertisme) est évidemment la plus 
fameuse et la mieux réussie avec la création des manufactures qui 
forment la première ossature de l’industrie française. Tant publiques 
que privées, le pays en compte environ quatre cents à la fin du siècle 
dans des domaines variés (tapisseries aux Gobelins, armes à Saint-
Étienne, verre et glaces à Saint-Gobain, porcelaine à Sèvres, mais aussi 
draps, dentelles, mobilier…). L’État contrôle tout, y compris les  procédés 
de fabrication et les normes de qualité […] comme les corporations, 
elles jouissent d’un véritable monopole.

En somme, que ce soit avant ou après la Révolution,  l’administration 
publique française est largement impliquée dans le démarrage et le 
développement économique grâce à un faisceau d’institutions indus-
trielles, militaires et d’éducation. Quant à l’Italie, ce n’est pas tant son 
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administration publique qui retient l’attention que la « mythologie trans-
alpine » ou le « Made in Italy », comme le rapporte le Nouvel Observateur 
(2009, p. 37) :

Le made in Italy vient de loin, aussi bien des boutiques florentines de 
la Renaissance, de l’orientalisme des marchands vénitiens que des 
tempéraments grecs, arabes, angevins et espagnols de l’Italie du Sud. 
C’est la version moderne d’une série de stratifications historiques mêlées 
à cet individualisme et à cet esprit de clocher qui, aujourd’hui encore, 
fait de l’Italie un pays où l’on change de nation tous les cinquante 
kilomètres. 

Chaque ville, chaque province y possède une vocation, une tradition 
et un code culturel propres. C’est ce qui donne à ce pays un style 
caractéristique inimitable. On le retrouve toujours dans ses produits-
symboles. Car les objets ne sont jamais de simples choses, ils véhi culent 
des représentations. Leur forme, leur fonction, leur usage reflètent 
toujours le caractère de la société qui les a produits : ses rêves, ses 
désirs, ses passions.

C’est ainsi que de nos jours, le made in Italy dans les vêtements, les 
chaussures, l’automobile, l’alimentation, les produits de construction… 
est mondialement apprécié, d’où les mots évocateurs tels la griffe 
Armani, la Fiat, la lampe Artemide, le sac Gucci, le parmesan, la pizza, 
etc. 

L’approche de développement et d’industrialisation du Japon est 
aussi fort instructive. En fait, le Japon va successivement passer d’une 
période d’isolationnisme à celle de l’ère Meiji et à l’avènement de la 
création du MITI (Ministry of International Trade and Industry). D’abord, 
le pays du Soleil levant bénéficie d’une forte identité nationale et d’un 
sentiment de fierté des citoyens. Après avoir longtemps copié la Chine, 
le Japon décide d’apprendre de l’Occident. Mais très tôt, ses premiers 
contacts avec les Occidentaux (religieux pour la plupart) le conduisent 
à s’isoler et à interdire, dès le xviie siècle, le christianisme sur son ter-
ritoire. Toutefois, il adopte l’armement de l’Occident (les arquebuses), 
le perfectionne et se lance dans des aventures de con quêtes territoriales 
(envahissement de la Corée de 1592 à 1598). Durant la période de fer-
meture, entre 1614 et les premières années de 1700,  s’accroît l’appau-
vrissement culturel de l’île. En effet, comme le mentionne Duteil (2009, 
p. 10), l’influence chrétienne sur les arts et la civilisation commençait 
à devenir importante (par exemple : les paravents, la cartographie, la 
décoration des bannières et des sabres, les lanternes de pierre des jar-
dins). Dès le début du xixe siècle, Duteil rapporte que s’organisent des 
tentatives pour restaurer l’autorité impériale et renverser le régime des 
Tokugava, qui maintient le Japon à l’écart du développement scientifique 
et technologique. En 1868 émerge une nouvelle classe dirigeante sous 
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l’empereur Mutsu hito, surnommé Meiji. Le règne de cet empereur (l’ère 
Meiji) se caractérise par la volonté explicite de découvrir les forces de 
l’Occident, le surpasser afin d’éviter la domination étrangère. La société 
japonaise en vient alors à développer cette capacité notoire  d’apprendre 
de l’étranger pour mieux préserver son identité nationale. L’empereur 
Meiji, dans cette recherche de suprématie, impose des valeurs de patrio-
tisme, d’éthique, de ponctualité, de discipline, de perfection et de dur 
labeur, d’où la relance industrielle du pays et les aventures militaires 
jusqu’au début de la Deuxième Guerre mondiale. À la fin de ces hosti-
lités armées, et sous la menace de l’expansion du communisme, les 
États-Unis vont jouer un rôle prépondérant dans la reconstruction du 
Japon en lui offrant une aide financière très importante (le Plan Dodge). 
C’est alors que le MITI entre en œuvre et réédite l’expérience de l’ère 
Meiji en misant sur l’acquisition technologique. Le gouvernement japo-
nais combine un ensemble de politiques utilisant des moyens aussi 
divers que la surveillance, la veille technologique, la concession du 
monopole/oligopole et le protectionnisme afin de dominer le monde 
dans certaines industries préalablement sélectionnées. 

La croissance économique dans les pays de l’Europe, des États-Unis 
et du Japon ne trouve pas de correspondance dans les pays tropicaux 
d’Afrique, d’Amérique latine et d’Asie. Plusieurs raisons sont évoquées 
pour expliquer cet état de choses. D’abord, le colonialisme est une des 
formes de relations extérieures où l’on se souciait très peu, sinon pas 
du tout, du développement du pays conquis. Certes, on peut toujours 
penser que la métropole, guidée par ses propres intérêts, finissait, sans 
le vouloir expressément, par développer l’économie de la colonie. Des 
exemples de cet effet de la « main invisible » (pour reprendre l’expres-
sion d’Adam Smith) s’observent ici et là, tels les projets de construction 
de routes, de chemin de fer, de ports pour exploiter les ressources 
 naturelles, l’alphabétisation d’une couche de la population pour faciliter 
les communications, etc. Mais ces retombées positives du colonialisme 
seront rapidement assombries par ses aspects négatifs, dont le transfert 
ou, pis encore, le pillage des ressources par la métropole.

Si l’Inde a pu trouver profitable de produire du thé pour les Anglais, 
son marché domestique de produits textiles a été réservé aux manufac-
turiers britanniques au détriment de son industrie locale, pourtant très 
avancée en ce début de xixe siècle. Les raisons du retard économique 
de ces pays tropicaux qui leur sont inhérentes font état de la présence 
d’une agriculture primitive, d’une concentration de  pouvoir autour de 
propriétaires terriens qui préfèrent importer à bon marché plutôt que 
de promouvoir l’industrie, d’un manque chronique d’éduca tion et 
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 d’entrepreneurs. La thèse de Lewis sur l’avance des Anglais par rapport 
aux Européens du continent, basée sur le développement agri cole, peut 
être utile ici aussi pour expliquer le retard économique des pays  tropicaux.

Le cas de la Chine est l’inverse de celui du Japon. Jusqu’à la 
 révolution industrielle, la Chine bénéficie d’une avance technologique 
sur l’Europe. En témoignent de nombreuses inventions chinoises telles 
que le compas, l’imprimerie, la poudre à canon (utilisée, entre autres, 
pour se protéger des objets volants), la soie, la porcelaine et le textile, 
très développé. Toutefois, la Chine se replie sur elle-même. 

Pour certains, cet isolationnisme est d’ordre culturel et social, dans 
la mesure où la société chinoise, se croyant au centre de l’Univers, rejette 
l’apport de l’étranger dans un complexe de supériorité. Par ailleurs, la 
soumission totale à l’empereur, considéré comme Dieu, et la présence 
d’une bureaucratie corrompue et omniprésente étouffent les initiatives 
privées et confortent l’isolationnisme. Une autre explication plausible du 
peu d’intérêt de la Chine envers les échanges extérieurs renvoie à l’impor-
tance même du commerce intérieur. Selon la revue La Documentation 
française (2008, p. 120-121) : 

Une raison excellente pour laquelle la Chine aime médiocrement à 
faire le négoce avec les étrangers, c’est que son commerce intérieur est 
immense. Elle y emploie des bâtiments de toutes grandeurs, qui sil-
lonnent continuellement les rivières et les canaux dont l’empire est 
arrosé dans toute son étendue. Il consiste principalement en échange 
de grains, sels, métaux et autres productions naturelles et artificielles 
des différentes provinces. La Chine est un pays si vaste, si riche et si 
varié que le trafic intérieur suffit surabondamment pour occuper la 
partie de la nation qui peut se livrer aux opérations mercantiles. […] 
Aussi remarque-t-on, de toutes parts, un mouvement, une activité 
fiévreuse, qu’on ne trouverait pas dans nos plus importantes villes 
d’Europe. Les voies de communication, quoique souvent très peu 
confortables, sont sans cesse encombrées de marchandises qu’on 
emporte sur des barques, des chariots, des brouettes, à dos d’hommes 
et de bêtes de somme.

À l’immensité du territoire s’ajoute le désintérêt des empereurs 
pour l’aventure et les conquêtes territoriales. Les expéditions maritimes 
sont perçues comme trop coûteuses. La prise du pouvoir par les com-
munistes de Mao n’a fait que renforcer l’isolationnisme de la Chine, dont 
le développement économique n’a fait que tarder à se matérialiser.

Nyambal (2006, p. 18-44), dans son essai explicatif, a mis en 
 évidence la collision entre deux cultures dans les pays d’Afrique et 
d’Amérique latine ; à savoir, d’un côté, le fatalisme (population autoch-
tone) et, de l’autre, la recherche de progrès et de confort (élite  européenne). 
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L’élite européenne exploite les secteurs agricole et minier pour s’enrichir 
en vendant à l’Europe et en lui achetant des produits de consommation 
courante et manufacturiers. L’Europe découvre ainsi de nouvelles  plantes 
et produits dont la tomate, le maïs, l’avocat, le piment, le chocolat 
( graines de cacao), le tabac venant de l’Amérique. Selon l’ethnologue 
Martine Pedron (2008, p. 56-57) :

Au milieu du xvie siècle, le tabac n’est encore cultivé qu’en Amérique 
du Nord, aux Antilles et à Cuba, mais, dès le siècle suivant il a investi 
presque tous les continents, et il va sans dire que son usage va vite se 
désacraliser. Au xvie siècle, la prise est totalement intégrée aux rituels 
de la civilité française, tandis que les militaires adoptent massivement 
l’usage de la pipe. Colbert ne s’y trompe pas, et donne à l’État en 1674 
le lucratif monopole de la vente des tabacs dans tout le royaume. 

On voit bien que l’histoire des transferts de plantes est l’un des 
signes visibles de la mondialisation ou, mieux encore, de ce qu’on peut 
considérer comme du métissage culturel. 

De leur côté, la population autochtone des pays conquis ou  colonisés, 
généralement d’un niveau d’éducation limité, se retrouve dans une posi-
tion défensive en revendiquant ses droits et libertés ; d’où l’instabilité 
politique suivie de déclarations d’indépendance et de révolutions  internes 
(coups d’État) dans la plupart de ces pays d’Amérique latine, d’Asie et 
d’Afrique. Enfin, soulignons que ces pays en développement n’avaient 
pas non plus réussi à attirer des capitaux étrangers. Ouvrons d’ailleurs 
une parenthèse ici sur cet important aspect du mouvement du capital.

La mobilité internationale des capitaux est un phénomène qui a 
débuté dès la fin des guerres napoléoniennes. On estime que la valeur 
totale des investissements à l’étranger est passée de 420 millions de livres 
sterling (2,05 milliards de dollars) vers 1850 à environ 4,75 mil liards 
de livres sterling (23 milliards de dollars) en 1900, pour atteindre 
9,5 milliards de livres sterling (43 milliards de dollars) en 1914 (Kenwood 
et Lougheed, 1992, p. 26). Dès qu’on examine la répartition de ces 
investissements par pays de provenance, on ne s’étonne guère du poids 
dominant du Royaume-Uni. Les deux auteurs précités estiment qu’entre 
1870 et 1914, l’investissement britannique à l’étranger avoisi nait 4 % du 
revenu national. La répartition des données de l’année 1914 donne 43 % 
(4,10 milliards de livres sterling) du total des investisse ments étrangers 
au capital britannique, 20 % à la France, 13 % à l’Allemagne, 12 % à la 
Belgique, aux Pays-Bas et à la Suisse, et seulement 7 % aux États-Unis.

La distribution de l’investissement étranger par pays hôte fournit 
le résultat suivant à partir des données de 1914 : Europe (27 %), Amérique 
du Nord (24 %), Amérique latine (19 %), Asie (16 %), Afrique (9 %) et 
Océanie (5 %) (Kenwood et Lougheed, 1992, p. 28). Les pays européens 
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qui ont le plus reçu de capitaux étrangers sont la Russie et les Balkans, 
dont la Turquie en provenance de la France et de  l’Allemagne. Les deux 
tiers de l’investissement en Amérique du Nord profitent aux États-Unis 
et le reste, au Canada. L’Argentine, le Brésil et le Mexique utilisent près 
de 80 % de l’investissement en Amérique latine. L’investissement étranger 
en Asie est surtout dirigé vers l’Inde, le  Ceylan, la Chine et le Japon, 
tandis que celui de l’Afrique va à 60 % en Afrique du Sud et entre 25 % 
et 33 % en Égypte.

La structure de l’investissement étranger dès le début de notre  siècle 
montre bien son orientation des pays industrialisés d’Europe de l’Ouest 
vers les autres pays du monde. Les tableaux 1.6 et 1.7 donnent quelques 
informations additionnelles sur la distribution régionale de l’investisse-
ment britannique et français à l’étranger, la France et le Royaume-Uni 
étant deux des pays les plus pourvoyeurs en ce domaine. Ainsi, entre 
1830 et 1870, le capital britannique était principalement dirigé vers les 
États-Unis. Un revirement de ce flux en faveur des pays du Dominion 
ne s’est opéré qu’après 1870, sans doute comme conséquence de la révo-
lution américaine. Tant aux États-Unis qu’au Canada et dans les autres 
pays du Dominion, le chemin de fer était l’industrie qui concentrait le 
plus de capital britannique. De son côté, entre 1851 et 1914, l’inves -
tissement français à l’étranger se réalisait principalement en Europe 
(Espagne, Italie, Belgique, Russie, etc.) et visait aussi la construction de 
chemins de fer. Les colonies ont vu leur part légèrement augmenter dans 
le temps. Selon Kenwood et Lougheed (1992, p. 31), contrairement à ce 
qui se passait avec les investisseurs anglais, le capital français ne  favorisait 
pas les colonies à l’exception de l’Algérie et  de  l’Indochine.

	 Tableau	1.6	 Investissement	britannique	à	l’étranger (1830-1914)

Région
1830

%
1854

%
1870

%
1914

%

Europe 	 66 	 55 	 25 	 	 5
États-Unis 	 	 9 	 25 	 27 	 21
Amérique	latine 	 23 	 15 	 11 	 18
Empire	britannique	:	Inde 	 	 – 	 	 – 	 22 	 	 9
Empire	britannique	:	Dominion 	 	 2 	 	 5 	 12 	 37
Autres	régions 	 	 – 	 	 – 	 	 3 	 	 9

Total 100 100 100 100

Investissement total (M £) 110 260 770  4 107 00

Investissement total (M $) 536 1 266 0 3 750 0 20 000 00

Source : Kenwood et Lougheed (1992), p. 30.



36	 Le	commerce	internationaL

Enfin, l’investissement étranger américain n’a commencé à avoir 
une certaine importance qu’à partir du début de notre siècle et était 
dirigé vers le Canada, le Mexique et, après la Première Guerre mondiale, 
vers l’Europe. Les investissements étrangers allemands, quant à eux, se 
diri geaient, à la fin du siècle dernier, vers la Turquie, l’Espagne, le 
 Portugal et l’Italie. En tout état de fait, les pays tropicaux, à quelques 
exceptions près, n’ont pas suffisamment attiré le capital étranger entre 
1830 et 1914. On sait maintenant que le décollage économique de cer-
tains pays est en partie attribuable au capital étranger. C’est le cas notoire 
de la Russie, voire du Canada, des États-Unis et de l’Australie. Parallè-
lement à la mobilité des capitaux, celle de la main-d’œuvre s’est ampli-
fiée au cours du dernier siècle. Le flux annuel d’immigrants est passé 
de 118 000 entre 1821-1950 à 378 000 entre 1851 et 1880 pour atteindre 
1,05 million entre 1881 et 1915. Le Nouveau Monde (États-Unis, Canada, 
Mexique, Brésil, Argentine et les Antilles) accueille près de 85 % des 
immigrants annuels entre 1881 et 1915.

Contrairement au flux migratoire observé entre le xvie et le 
xviiie  siècle, et marqué par le déplacement forcé des Africains et des 
Asiatiques vers les Amériques, celui du début de notre siècle était essen-
tiellement formé de populations européennes. S’il est vrai que l’histoire 
de l’huma nité témoigne d’une migration perpétuelle, on peut néanmoins 
se demander si le développement du commerce ne constitue pas un 
facteur d’immigration en soi. Quelles en sont les conséquences écono-
miques tant pour le pays d’origine que pour le pays d’accueil ? C’est ce 
que nous tenterons d’examiner ultérieurement.

	 Tableau	1.7	 	Investissement	français	à	l’étranger	(1851-1914)

Région

Investissement total

1851 1881 1914

M FF % M FF % M FF %

Méditerranée 1,5 	 60 	 6,9 	 39 	 7,3 	 14
Europe	centrale 0,3 	 12 	 3,1 	 18 	 4,1 	 	 8
Europe	de	l’Est –,0 	 	 – 	 1,3 	 	 7 14,7 	 28
Europe	du	N.-O. 0,6 	 24 	 1,2 	 	 7 	 4,1 	 	 8
Proche-Orient –,0 	 	 – 	 3,5 	 20 	 5,9 	 11
Colonies –,0 	 	 – 	 0,7 	 	 4 	 4,5 	 	 9
Les	Amériques 0,1 	 	 4 	 0,9 	 	 5 	 8,3 	 16
Autres	régions –,0 	 	 – 	 	 – 	 	 – 	 3,8 	 	 6

Total (M FF) 2,5 100 17,6 100 52,7 100

Total (M £) 98,00 688,00 2 073,00 0

Source : Kenwood et Lougheed (1992), p. 32.
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La période de l’entre-deux-guerres (1918-1940) est aussi riche en 
événements dignes d’être relatés pour mieux apprécier les enjeux du 
commerce international. Relevons certains faits saillants de cette époque, 
à commencer par l’équilibre des forces qui s’est totalement modifié. Dès 
1913, les États-Unis émergent comme une puissance mondiale, suivis 
par l’Allemagne et, un peu plus tard, par l’Union soviétique. En effet, 
en 1913, les États-Unis, d’où provient 32 % de la production industrielle 
mondiale, ont construit 410 475 kilomètres de voies ferrées contre 
32 623 kilomètres pour la Grande-Bretagne (tableau 1.2).

Le développement industriel de l’Allemagne est également impres-
sionnant au début du xixe siècle, comme en témoigne l’émergence de 
firmes géantes telles que Siemens, qui emploie à elle seule près de 
142 000 personnes, et Bayer et hoechst, qui produisent près de 90 % 
des colorants industriels du monde, ce qui ne manque pas d’exalter la 
fierté du  peuple allemand. La Première Guerre mondiale va dévaster le 
conti nent européen et consolider l’hégémonie américaine. La Russie, 
affaiblie par l’épreuve de la guerre, succombe aux mains des commu-
nistes en 1917 et le nouveau gouvernement refuse d’honorer ses dettes, 
surtout contractées avec la France. L’Angleterre est reléguée désormais, 
dès 1913, au troisième rang mondial après les États-Unis et l’Allemagne, 
en raison d’une série de facteurs dont, entre autres, le vieillissement des 
installations industrielles, les mauvaises relations ouvriers-patronat et 
la faiblesse de l’investissement (Kennedy, 1991, p. 268).

Pour accroître sa compétitivité, l’Angleterre n’hésitera pas à sus-
pendre sa politique de libre-échange dès la fin des hostilités. La première 
puissance mondiale, les États-Unis, ne défendra pas pour autant la cause 
du libre-échange, et cela, pour deux raisons principales. D’une part, les 
nouveaux industriels américains tenaient à une politique de protection 
du marché domestique par de hauts niveaux de tarifs douaniers et par 
une importation à meilleur marché des produits intermédiaires. D’autre 
part, les fermiers américains du Middle West réclamaient une ouverture 
des marchés étrangers à leurs produits. On se retrouvait dans une situa-
tion où Washington faisait pression sur les Européens pour ouvrir le 
marché agricole tout en verrouillant son marché intérieur en ce qui 
 concernait les produits industriels. Et comme Kennedy (1991, p. 286) 
le rapporte : « […] devant cette avalanche de denrées alimentaires amé-
ricaines bon marché, les agriculteurs d’Europe continentale réclament 
le relèvement des droits de douane et l’obtiennent le plus souvent ».

La crise économique de 1929 entraînera des conséquences durables 
encore difficiles à mesurer aujourd’hui. Sans trop s’étendre sur les  causes 
de cette crise, rappelons qu’elles sont à la fois monétaires (effondrement 
des cours boursiers) et réelles (chute de l’investissement). Ayant pris de 
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l’ampleur aux États-Unis lors des fameux « jeudi noir » (24 octobre) et 
« mardi noir » (29 octobre), le mouvement de panique financière et de 
faillites de 1929 se propagea rapidement en Europe, en Amérique latine 
et en Australie. Les États-Unis réagirent par une politique pro tec tion niste 
en promulguant la législation « Smoot-hawley » qui élevait les tarifs 
douaniers à des niveaux sans précédent. Évidemment, ce vent protec-
tionniste soufflera aussi fort dans les autres pays du monde et on s’adon-
nera de surcroît à des joutes de dévaluation de devises. La Seconde 
Guerre mondiale ne tardera pas à éclater et, à sa fin, consacrera une 
fois de plus la domination américaine qui, dès 1913, tenait d’une espèce 
nouvelle en raison du système financier mis en place. Un bref examen 
du système de paiements accompagnant le commerce apportera un 
éclairage sur ce point.

Les échanges de biens et services ont d’abord pris la forme du troc. 
L’apparition de la monnaie métallique (or et argent) allait, bien sûr, 
faciliter les échanges, mais entraînerait également de sérieux problèmes. 
On raconte que la cité d’Athènes organisa des ligues avec d’autres cités-
États pour consolider son système monétaire. Au cours du Moyen Âge, 
des monnaies étaient émises par des rois et des seigneurs de telle manière 
que le système de paiement souffrait d’un manque d’uniformité. La pra-
tique de diminuer le contenu en métal de la pièce de monnaie ( debasement) 
était courante. La diversité des monnaies en circulation donna lieu à 
l’émergence du métier de courtage de changes. Sans ces courtiers, le 
commerce international, de même que le commerce domestique, aurait 
été gravement entravé. Par ailleurs, l’or et l’argent, en tant que métaux 
précieux, étaient caractérisés par leur rareté, d’où la forte incitation à 
s’en procurer autant que possible. L’avènement du papier-monnaie facilita 
le commerce, mais introduisit plus d’inflation dans l’économie.

Vers la fin du xviiie siècle, l’Angleterre adhère au régime d’étalon-or 
en déterminant une parité fixe entre l’unité monétaire et l’or, en s’enga-
geant à rembourser tout détenteur de sa monnaie en son équivalent en 
or. Les autres pays d’Europe et les États-Unis emboîtèrent graduellement 
le pas vers ce système d’étalon-or, et vers la fin du xixe siècle presque 
tous les pays l’avaient adopté. Avec la puissance de l’économie anglaise, 
on comprend facilement le rôle clé joué par la livre sterling dans la 
régulation du commerce international. Ainsi, la livre sterling était jugée 
aussi valable que l’or. Toutefois, les épreuves de la Première Guerre 
mon diale ont discrédité ce système qui fut remplacé à la Confé rence de 
Gênes, en 1922, par un nouveau système d’étalon de change-or. Sous ce 
nouveau régime, le dollar américain et la livre sterling devenaient les 
deux monnaies internationales reconnues. Ce système fut à son tour 
emporté par l’inflation débridée, conséquente de la crise des années 1930, 
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et par le déclenchement de la Seconde Guerre mondiale. À la fin de ce 
conflit, le système monétaire international consacra la suprématie du 
dollar américain. Ainsi, de 1922 à 1945, les États-Unis déterminaient 
pratiquement les règles du jeu du système monétaire international et 
pouvaient imprimer le billet vert pour soutenir l’expansion de leur 
 économie, mais aussi celle du commerce mondial.

À partir de ces observations, il est clair que l’expansion et le déve-
loppement du commerce entre les nations engendrent une série de 
 préoccupations réelles, dont celle de reconnaître les facteurs de compé-
titivité. Plus précisément, nous cherchons à répondre aux questions 
suivantes : Pourquoi un pays en devance-t-il un autre dans une industrie 
donnée ? Devrait-on favoriser le libre-échange et quelles en seraient les 
consé quences sur le bien-être ? Faudrait-il établir des règles particu lières 
à suivre pour faire du commerce ? Comment régler les disparités de 
développement économique entre les nations ? Enfin, de quel système 
de paiements faut-il convenir ? Ce sont là les principaux sujets préoc-
cupants de l’économie internationale. Afin de mieux aborder chacune 
de ces préoccupations, dans le cadre du monde contemporain, il con-
vient d’intégrer à notre réflexion l’ordre chronologique du cheminement 
de la pensée économique.

1.2 Le développement de la pensée économique

1.2.1	 Les	origines	du	mercantilisme

Le commerce, jadis une activité non valorisante, constitue aujourd’hui 
l’un des piliers des économies nationales. La théorie du commerce inter-
national a également évolué en intensité croissante au cours des temps. 
Les Anciens (Platon, Socrate, Aristote, etc.) étaient beaucoup plus 
 préoc  cupés par la politique, le métier de la guerre, l’agriculture et la 
philo  sophie que par le commerce. 

Pour Aristote, tout individu qui fait du commerce sa profession se 
retranche du nombre des hommes véritables. Il n’a plus sa place dans 
la cité (propos rapportés par Denis, 1999, p. 51). Le philosophe aurait 
soutenu :

C’est une nécessité, pour un pays, d’importer les produits qui ne se 
trouvent pas sur son sol et d’exporter le surplus de sa propre  production.
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Mais, de commenter Denis,

Cela n’entraîne nullement l’obligation de permettre aux citoyens de 
devenir des marchands. Bien au contraire, il faut le leur interdire et 
laisser le négoce aux étrangers.

On croit comprendre qu’avec le commerce, l’individu développe 
une attitude démesurée par la recherche d’accumulation de la richesse, 
ce qui contredit la vie vertueuse. Aristote définit trois formes de «chré-
matistique» qu’il condamne : le commerce extérieur, le prêt à intérêt et 
le travail salarié. L’influence profonde des Anciens et aussi de l’Église 
relèguent donc les activités commerciales au second plan et il faut  attendre 
le début du xvie siècle pour voir apparaître une philosophie favorable 
au commerce.

Les premiers traités cohérents et systémiques sur les politiques de 
commerce international remontent au xvie siècle avec le «mercanti lisme» 
dont les vues ont prédominé dans le monde durant au moins trois  siècles. 
Par la suite, toute une cohorte d’économistes se sont attachés à promou-
voir les vertus du libre-échange. Le coup d’envoi fut lancé par Adam 
Smith (1723-1790) dans son plaidoyer sur la richesse des nations. Puis, 
David Ricardo (1772-1823) formalisa la théorie des « avantages compa-
ratifs », raffinée et développée plus tard par Jean-Baptiste Say (1767-1832), 
Robert Torrens (1780-1864), Léon Walras (1834-1910), Alfred Marshall 
(1842-1924), Vilfredo Pareto (1848-1923), Francis Edgeworth (1854-1926), 
Gustav Cassel (1866-1945), Jacob Viner (1882-1970), John Maynard 
Keynes (1883-1946), Bertil Ohlin (1899-1979), Gottfried  haberler (1900-
1995), Fritz Machlup (1902-1983), Wassily Leontief (1906-1999), James 
Edward Meade (1907-1995), Charles  Kindleberger (1910-2003), Robert 
Triffin (1911-1993), Paul Samuelson (1915-2009), harry Johnson (1923-
1977), Richard Lipsey (1928- ) et  Jaroslav Vanek (1930- )4.

Avant d’examiner le principe d’avantage comparatif qui constitue 
le thème principal de plusieurs chapitres de cet ouvrage, il importe de 
s’attarder au mercantilisme. La révolution mercantiliste tire son origine 
du développement du commerce, de l’industrie, des finances et, égale-
ment, de l’émergence du capital d’affaires. Les premiers auteurs de cette 
école les plus souvent cités sont Thomas Mun (1571-1641), un homme 
d’affaires britannique, et Jean-Baptiste Colbert (1619-1683), ministre 
français des Finances. Ces auteurs, alliant l’économie, la philosophie et 

 4. Les économistes cités sont classés comme les grands économistes avant et après Keynes, 
selon Mark Blaug, dans Great Economists Since Keynes, 1985 ; Great Economists Before  Keynes, 
1986, Cambridge, Cambridge University Press. Le lecteur voudra bien noter que cette 
liste, tout en comprenant les auteurs souvent présentés dans les traités d’économie inter-
nationale, demeure néanmoins incomplète étant donné le grand nombre d’intervenants 
sur ce sujet.
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les sciences, insistaient sur le rôle du commerce comme stimulant du 
développement économique. Le titre d’un des ouvrages de Mun, publié 
après sa mort en 1664, est assez révélateur à cet égard : England’s Treasure 
by Foreign Trade. L’idée essentielle du mercantilisme est de soutenir que 
l’avantage du commerce international se mesure par le surplus de la 
balance commerciale et que les gens d’affaires qui contribuent à ce sur-
plus augmentent la richesse de la nation. Du coup, le profit d’affaires 
devient synonyme de prospérité nationale. L’idéologie du capitalisme 
industriel ou marchand est donc clairement soutenue.

Par ailleurs, le mercantilisme est un système de construction de 
l’État. La période témoigne de revendications territoriales, de la mise 
en place d’un gouvernement central et fort et, surtout, d’un profond 
désir d’accumulation de richesses. Dès lors, tous les éléments sont réu-
nis pour réglementer l’activité économique dans ses moindres détails. 
Mais c’est principalement l’industrie qui bénéficie des politiques inter-
ventionnistes au détriment de l’agriculture et de la main-d’œuvre. Le 
secteur manu facturier est soutenu par des subventions, des privilèges 
ou des conces sions de monopole. Pendant que les exportations sont 
encouragées, les importations sont réduites au strict minimum, pour 
des produits qu’on ne peut se procurer que difficilement sur le marché 
domestique. Des efforts de stimulation du commerce extérieur sont 
entrepris en pratiquant une politique de salaire d’airain (bas salaire), un 
développement des colonies pour s’assurer des marchés captifs et une 
marine marchande forte pour barrer la route aux trafiquants ou aux 
nations rivales.

1.2.2	 La	mésadaptation	du	mercantilisme	
et	l’émergence	de	l’école	classique

Qu’une nation ait pour fonction objective de garder une balance des 
paiements favorable, on ne peut qu’y souscrire ; de la même façon, 
l’hypo  thèse de maximisation des profits, du moins à long terme, ne 
saurait être facilement réfutable. Faisons remarquer que même aujourd’hui, 
dans les régimes de coopération monétaire, qu’il s’agisse du Fonds 
monétaire international ou de l’Union monétaire européenne, le fardeau 
d’ajustement revient toujours aux pays membres déficitaires, tandis que 
les pays affichant des surplus se sont jusqu’ici montrés peu empressés 
d’apporter des redressements. L’histoire nous dépeint le paradoxe d’une 
Espagne « à la fois riche et pauvre et plus encore pauvre parce qu’elle 
est riche », après la découverte de l’Amérique et les entrées massives 
d’or ; ce qui a entraîné « fortunes et ruines brutales, hausse des prix 
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sans raison apparente, endettement de l’État, arrivée massive des  étrangers 
en quête de travail et de profit, luxe ostentatoire voisinant avec la misère 
la plus noire » (Cornette, 1991)5.

La théorie quantitative de la monnaie émerge comme un facteur 
explicatif de ces changements structurels. Toutefois, on ne saurait non 
plus réfuter l’observation de Cornette sur le problème de la répartition 
des revenus en Espagne à cette époque. Enfin, il faut convenir que la 
conjoncture économique suscitait de l’optimisme à cette époque et était 
sans comparaison avec la situation plus concurrentielle et plus difficile 
que l’on connaîtra à partir du xixe siècle. L’idée répandue selon laquelle 
on peut réduire le chômage par l’augmentation de la production, ou 
mieux encore la théorie de l’économie de l’offre, si contestée soit-elle, 
ne  semble pas devoir être abandonnée de sitôt.

En conséquence, l’inadaptation du mercantilisme ne trouve pas 
 tellement ses causes dans son objectif mais plutôt dans ses procédés 
ou, plus précisément, dans ses prescriptions de politiques économiques. 
Trois domaines retiennent l’attention : le bannissement ou la limitation 
des importations, la politique de main-d’œuvre, le déve loppement des 
colonies et la constitution d’une marine marchande forte. Dès le début 
du siècle, les politiques de limitation des importations ne cadrent plus 
avec la révolution industrielle, les nouvelles inventions et l’amélioration 
des transports. En effet, à défaut de développement et de fabrication 
de nouveaux produits ou de nouveaux procédés industriels, un pays 
ne peut demeurer dans la course mondiale que s’il importe ces produits. 
Une persistance dans l’autarcie signifierait « l’arrêt de l’hor loge». Par 
ailleurs, le rapprochement des marchés accentue la mobilité du capital 
et du travail que les nations ont de la difficulté à endiguer et que 
 l’industriel peut lui-même exploiter à profit. Nouvelles logiques, 
 nouvelles normes.

Sur le plan de la main-d’œuvre, le mercantilisme préconise le main-
tien de bas niveaux de salaires : dans un pays commerçant, la plus basse 
couche sociale doit être maintenue au niveau d’existence le plus élémen-
taire. « The lowest classes of people in a country of trade, must be restrained 
to their physical necessary » (James Steuart). C’est l’approche du salaire 
d’airain, reprise plus tard par les classiques et néoclassiques, ceux-là 
mêmes qui préconisaient le libre-échange. On concevait à l’époque qu’outre 
la Nature, seul l’homme crée de la richesse en tant qu’agent principal 

 5. Pour plus de détails à ce sujet, voir Joël Cornette, « L’Amérique a-t-elle été une bonne 
affaire pour l’Europe ? », L’Histoire, no 146, juillet-août, p. 110-117, 1991. L’auteur établit 
une forte corrélation entre la hausse des prix et l’arrivée de l’or puis de l’argent américain 
entre 1520 et 1600 en Espagne, l’indice des prix ayant un peu plus que triplé durant cette 
période.
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de production. La compétitivité des industries reposait dès lors sur le 
salaire des travailleurs. Le capital était perçu comme une sorte de réserve 
de salaires et de machineries qui permettait d’avoir du contrôle sur le 
travail. C’est le socialiste allemand Lasalle qui aurait, semble-t-il, le 
mieux résumé la théorie de la loi d’airain (cité dans Émile Bouvier, 1972, 
p. 551) :

 La moyenne du salaire reste toujours réduite à l’entretien nécessaire 
selon l’usage courant dans le peuple, pour la conservation de la vie et 
sa reproduction. Tel est le point autour duquel s’agite continuellement 
en oscillations de pendule le salaire réel, sans jamais pouvoir s’élever 
longtemps au-dessus de cette moyenne, car autrement, par suite de 
l’amélioration du sort des travailleurs, il se produirait bientôt un 
accroissement de population ouvrière, suivi d’une offre plus grande de 
bras, laquelle ferait retomber le salaire du travail à son premier état 
de baisse. Le salaire du travail ne peut non plus rester longtemps 
fort au-dessous de cet entretien nécessaire à la vie, car alors on voit 
appa raître l’émigration, le célibat, l’interruption de la génération des 
enfants et, finalement, par une suite naturelle de la misère, une dimi-
nution du nombre de travailleurs suivie d’une offre moindre de bras, 
laquelle a pour conséquence de ramener le salaire à son premier état 
de hausse6.

On sait assez que la capacité de procréation d’une génération n’est 
pas nécessairement fonction de l’amélioration de son niveau de vie ; on 
observerait plutôt l’effet contraire actuellement dans les pays industria-
lisés. Mais peu importe la plausibilité de cette hypothèse des classiques 
durant leur époque, un événement majeur retient beaucoup plus l’atten-
tion. En effet, la révolution industrielle et la concentration des industries 
au début du siècle ont contribué un peu plus tard à l’émergence et au 
développement du syndicalisme dont la raison d’être est le relèvement 
du niveau de vie et l’obtention de meilleures conditions de travail pour 
ses membres. Comme le relate assez bien John Galbraith (1985, p. 117), 
la concentration du pouvoir crée un contre-pouvoir, d’où les nombreuses 
tentatives d’organisation des travailleurs sous les plumes de Karl Marx 
et autres7. Le marché du travail devient dès lors un marché administré 
et une arène de pouvoir, ce qui nourrit une certaine nostalgie à l’égard 
de la situation flexible du bon vieux temps.

En ce qui concerne les politiques de développement des marchés, 
on retient l’apogée des colonies qui devraient à la fois être fournisseurs 
de matières premières, d’or, d’argent ou d’autres métaux précieux et 
constituer un réservoir de débouchés pour les produits fabriqués par 

 6. Émile Bouvier, L’Économique, Montréal, Guérin, 1992.
 7. John Galbraith, L’anatomie du pouvoir, Paris, Seuil, 1985.
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les firmes du pays conquérant. Et une marine marchande forte est néces-
saire non seulement pour mettre de l’ordre dans ces colonies, mais aussi 
pour dissuader les autres puissances impériales de s’interposer sur la 
route du commerce. Il faut dire que le démantèlement des colonies n’a 
été précipité qu’après la Seconde Guerre mondiale. Mais les perspectives 
d’échec de cette théorie d’accumulation de richesses par le dévelop  pement 
des marchés étrangers étaient déjà présentes juste avant la Pre mière 
Guerre. La nature même du traité ne peut être maintenue que par la 
force, laquelle, malheureusement ou, devrions-nous dire, heureuse ment, 
s’est atténuée avec le temps et son centre de gravité s’est simplement 
déplacé vers d’autres régions (le Nouveau Monde) avec ses consé quences 
aussi. En somme, le mercantilisme a été si bien pratiqué par les nations 
jusqu’à la fin du xixe siècle qu’il a fini par s’écrouler sous le choc de 
l’évolution socioéconomique, quoique son objectif ultime demeurât vive-
ment recherché. Les recettes nouvelles de la politique commerciale qui 
a immédiatement suivi, c’est-à-dire le libre-échange, méritent à  présent 
d’être examinées.

Dès la deuxième moitié des années 1700 émerge l’école physiocra-
tique en réaction aux politiques mercantilistes, notamment dans la 
France de Louis XIV. Les physiocrates, dont Mirabeau et François 
 Ques nay, voient dans l’agriculture plutôt que dans l’industrie la source 
de la richesse d’une nation. Ils considèrent que le commerce est un 
échange de valeurs égales et que, par conséquent, c’est une activité futile. 
En matière de politiques commerciales, l’École physiocratique prône le 
libre-échange ainsi que la liberté de circulation internationale de la 
main-d’œuvre. C’est d’ailleurs les physiocrates qui ont créé le mot 
«  laisser-faire ». Mais la montée irrésistible du secteur industriel et la 
difficulté de défendre les prix agricoles allaient vite consacrer l’impopu-
larité de la physiocratie et son déclin dès 1770. Les classiques vont devoir 
développer une argumentation particulière en faveur du libre-échange 
et soutenir en même temps un capitalisme montant.

L’amélioration de la productivité du travail dans les industries est, 
selon Adam Smith, imputable à la division du travail, et ce, pour trois 
raisons essentielles : l’habileté, l’économie du temps et l’innovation. Smith 
(1973, p. 3-12) fait l’observation suivante : 

L’amélioration dans l’habileté d’un travailleur augmente nécessairement 
la quantité de travail qu’il peut accomplir ; et la division du travail, en 
réduisant ces tâches en une simple opération, et en rendant cette opé-
ration la seule occupation de sa vie, augmente nécessairement l’habileté 
d’un  travailleur.
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Cette argumentation ne peut être réfutée et il est sans intérêt 
d’ajouter d’autres commentaires. Quant à l’économie du temps engen drée 
par la division du travail, elle s’explique par l’effet de la formation 
 d’habitudes reliée à l’accomplissement d’une tâche répétitive.

Enfin, sur l’innovation, Smith (1937, p. 9) précise : 

L’homme est plus susceptible de découvrir des méthodes de travail 
plus efficaces pour accomplir une tâche, quand son attention entière 
est posée sur cette tâche plutôt que de la dissiper sur une variété de 
tâches.

Et cette capacité d’attention ne s’applique pas seulement aux  arti sans, 
mais aussi aux philosophes, aux scientifiques, aux artistes… chacun 
ayant son domaine d’études particulier. La division du travail n’est 
cependant pas sans conséquence : elle n’est possible qu’à condition qu’il 
y ait échange. On voit mal, en effet, comment un avocat, qui passe son 
temps de travail dans les cours de justice, peut en même temps se 
consacrer aux travaux agricoles pour se nourrir, construire son logis 
ou tisser ses habits. Par analogie, Robinson Crusoé, isolé dans son île, 
n’est pas tenu, par le fait même, de faire du commerce avec le reste du 
monde, mais il doit s’adonner à toutes les tâches nécessaires à sa survie. 
Par conséquent, si sur le plan domestique la division du travail est un 
phé nomène solidement ancré et irréversible, et que le commerce en 
découle, pourquoi alors le même principe ne s’appliquerait-il pas entre 
les pays ? Voilà un des principaux arguments militant en faveur du 
libre-échange selon les classiques et les néoclassiques, c’est-à-dire la 
division interna tionale du travail. Chaque pays est pourvu par la Nature 
de certaines ressources : du pétrole au Moyen-Orient, au Venezuela et 
au Mexique ; de l’or en Afrique du Sud et au Canada ; du cacao et du 
café dans les pays tropicaux ; du blé dans les régions tempérées et  froides.

Les similarités de fonctionnement de la division du travail sur le 
marché domestique et sur le marché international sont alors mises en 
évidence. Il est possible, dans un bureau de prestations juridiques, que 
l’avocat qui défend les causes devant les tribunaux puisse effectuer des 
tâches de secrétariat de manière aussi efficace sinon plus que la dactylo 
attitrée. Mais le bureau en question gagnerait à maintenir une spéciali-
sation des tâches où l’avocat consacrerait la plus grande partie de son 
temps de travail à ses tâches de conseiller juridique. Le même principe 
s’applique sur le plan international, c’est-à-dire que chaque pays gagne-
rait à se spécialiser dans la production de certains types de biens. Les 
cha pitres suivants visent en substance à expliciter ce concept d’avantage 
comparatif.
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Encadré 1.1 
L’industrialisation et le commerce extérieur :  

vue de l’ensemble

L’industrialisation est née du croisement de la technique, de la spécialisation et du commerce. Ce 
 phé nomène provoque des changements structurels dans les économies. Par exemple, dans les premiers 
temps, l’industrialisation est généralement associée à une augmentation de la part de l’industrie dans 
le PIB […], augmentation rendue possible par l’accroissement de la productivité de l’agriculture. Bien 
entendu, il y a des exceptions à cette règle. Certaines économies, restées agricoles, ont cependant atteint 
un niveau de revenu par habitant élevé, comme l’Australie et la Nouvelle-Zélande. D’autres se sont 
industrialisées sans que la productivité agricole s’améliore, grâce aux exportations de produits manufac-
turés à forte intensité de main-d’œuvre, comme cela a été le cas en République de Corée, à hong Kong 
et à Singapour.

À l’intérieur de ces grandes mutations sectorielles, on peut observer d’autres changements dans 
les premières étapes de l’industrialisation. Elle a d’abord touché le secteur des textiles, puis celui du 
fer, de l’acier et de la métallurgie. Ensuite, elle s’est propagée à l’électronique et à la microélectronique. 
Mais les pays en développement n’ont pas besoin aujourd’hui de suivre la même voie et, la technologie 
étant devenue si transportable, ils peuvent se lancer dans l’électromécanique sans produire de fer ni 
d’acier, ou brûler les étapes et se spécialiser dans la microélectronique sans construire de vastes 
 complexes  industriels.

Il faut donc interpréter avec soin les leçons de l’histoire. Il n’existe pas de voie royale de l’indus-
trialisation. Cela dit, quelques thèmes communs se dégagent de l’expérience, thèmes qui indiquent 
la direction à prendre par les pays désireux de s’industrialiser. Par exemple, les pays bénéficiant d’un 
vaste marché intérieur sont mieux placés pour créer des usines et profiter des économies d’échelle. 
Ceux qui jouissent d’abondantes ressources naturelles ont les moyens financiers de mener à bien 
leurs efforts d’industrialisation. Mais ni la taille ni les ressources naturelles ne sont un gage de 
 réussite, car elles peuvent être au contraire un facteur de laisser-aller.

La politique industrielle semble compter davantage. Tous les pays ont protégé leur industrie à 
un moment ou à un autre mais, parmi les premiers à s’industrialiser, ceux qui ont réussi ont bénéficié 
de périodes de libre-échange et le niveau de protection y a presque toujours été faible en comparaison 
de celui qu’on trouve aujourd’hui dans nombre de pays en développement.

Jusqu’à présent, tous les pays industrialisés avaient au départ une main-d’œuvre relativement 
 qua lifiée, et tous, à l’exception de la Grande-Bretagne, ont acquis leurs techniques à l’étranger. Les deux 
facteurs sont liés, car il faut avoir des compétences techniques pour choisir intelligemment et les pro-
grès sont encore plus rapides si on parvient à adapter les technologies choisies à la situation particulière 
de chaque pays. L’État a joué un rôle clé dans ce processus, de même que dans la mise en place de 
l’infra  structure physique. Les progrès des transports et des communications ont élargi les marchés, 
intensifié la spécialisation et donné naissance à un monde industriel intégré. La plupart des premiers 
réseaux de transport ont été financés par l’État, sauf au Royaume-Uni. Le gouvernement a également 
un rôle clé à jouer dans la mise en place d’institutions sociales et économiques stables mais souples, 
allant des « règles du jeu » microéconomiques (droits de propriété, etc.) à une politique  macroéconomique 
non inflationniste.

Source : Banque mondiale (1987). Rapport sur le développement dans le monde, Washington, D.C., p. 7-8.
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Résumé

Cette brève revue historique a permis de situer dans son contexte le 
rôle du commerce international dans le développement économique des 
pays, ainsi que ses enjeux. Ce n’est pas sans raison que pour David 
Ricardo : « L’échange lie entre elles toutes les nations du monde civilisé 
par les nœuds communs de l’intérêt, par des relations amicales et en 
fait une seule et grande société. » Cette pensée n’a pas pour autant 
empêché chacun des pays de recourir à des politiques protectionnistes ; 
on a plutôt l’impression que l’histoire se répète constamment.

En effet, c’est par le commerce que l’Angleterre victorienne s’est 
enrichie et a pu accélérer sa révolution industrielle, imposant ainsi son 
hégémonie économique aux autres nations. Des pays de l’Europe con-
tinentale, les États-Unis et le Japon ont, à leur tour, mis en place une 
politique d’industrie naissante articulée sur des choix industriels, poli-
tique visant la conquête des marchés internationaux tout en accueillant 
les capitaux étrangers ainsi que leurs technologies. Par contre, le décol-
lage économique des pays d’Afrique, d’Amérique latine, des Caraïbes, de 
l’Asie et du Moyen-Orient a été entravé au début du siècle par divers 
éléments dont le système colonialiste, la persistance d’une économie 
agricole prépondérante et, surtout, l’absence d’une organisation socio-
politique ouverte à l’industrialisation.

Eu égard à ces réalités, la pensée économique a également évolué. 
Du système mercantiliste à la Thomas Mun et à la Jean-Baptiste Colbert 
prônant l’accumulation de l’or par des exportations et une limitation 
des importations, ainsi qu’une politique de « salaire d’airain », on est 
passé aux physiocrates de Mirabeau et Quesnay, favorables au dévelop-
pement de l’agriculture, connus pour leur slogan « laisser-faire », mais 
dont la popularité fut de courte durée (1750-1770). De là ont émergé les 
éco nomistes classiques avec Adam Smith et David Ricardo que sou-
tiendront plus tard les néoclassiques comme Alfred Marshall, Léon 
Walras et  Vilfredo Pareto qui, tous, font l’apologie de l’économie indus-
trielle et capitaliste, érigeant le libre-échange en principe devant guider 
les  politiques commerciales.

Le Royaume-Uni a adopté cette vision dès 1840, pour l’abandonner 
aux alentours de la Première Guerre mondiale. L’ardeur des classiques 
et des néoclassiques pour la défense du libre-échange n’a pas non plus 
réussi à empêcher les autres pays de pratiquer le protectionnisme. C’est 
ce que nous verrons dans la suite de cet ouvrage. Mais il est tout indi-
qué d’éclai rer d’abord les fondements de l’analyse des classiques qui, 
aujourd’hui encore, constituent l’essence de la théorie du commerce 
international.
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Exercices de révision

Pourquoi la période s’étendant de 1750 à 1800 peut-elle être caractérisée 
de « révolution industrielle » ?

Parmi les éléments explicatifs de l’avance du Royaume-Uni dès le début 
du xixe siècle, certains auteurs pointent son cadre social, jugé plus  flexible 
par rapport notamment à celui de la France. Comment alors expliquer 
que, un siècle plus tard, le taux d’alphabétisation est plus élevé en Prusse 
et en France qu’au Royaume-Uni ?

Identifiez des faits pouvant appuyer l’adage selon lequel « le commerce 
enrichit les nations ».

Les capitaux anglais au milieu du xixe siècle investis aux quatre coins 
du monde et où flotte le drapeau britannique trouvent-ils leur  explica tion 
dans le mercantilisme ?

Les États-Unis et la Russie ont en commun divers éléments tels que leur 
dimension géographique, leur début d’industrialisation basée sur le 
réseau ferroviaire et l’acier, et pourtant la croissance économique du 
pre mier pays a dépassé celle du second. Pourquoi ?

Expliquez l’argument suivant lequel la spécialisation de nombreux pays 
dans la production de certains biens que l’on observe aujourd’hui  semble 
avoir un fondement historique, c’est-à-dire qu’elle remonte à une période 
assez lointaine.

Pourquoi, à votre avis, « mercantilisme » et « révolution industrielle » 
sont-ils deux termes inconciliables ?

Les premiers capitalistes étaient-ils des entrepreneurs capables  d’inves  tir 
dans des applications industrielles des nouvelles découvertes ou pour-
suivaient-ils l’objectif de faire fructifier l’argent épargné par le com merce 
et les prêts bancaires ?

Quoique le mot « laisser-faire » ait été emprunté aux physiocrates, cette 
école prônant le libre-échange sera vite impopulaire et supplantée par 
les classiques. Pourquoi ?

De la loi relative aux « Dingley Tariffs » à celle de « Smoot-hawley » et 
à la guerre commerciale dans l’industrie de l’automobile des années 1990, 
les États-Unis ont aussi une longue tradition de protectionnisme.  Justifiez 
ou réfutez cet argument.

1 .
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L’industrialisation de l’Europe s’est accompagnée d’une condition ouvrière 
à la limite du tolérable qui a donné lieu aux écrits de dénon ciation de 
Marx et d’Engels qui insistèrent sur l’aspect international de la lutte 
prolétarienne. Pensez-vous que ce concours de circonstances ne reflète 
que le début du capitalisme ou qu’il devrait se répéter partout ailleurs ?

On observe que les progrès techniques dans l’agriculture et dans le sec-
teur manufacturier ont été lents à pénétrer dans les pays aujourd’hui 
appelés du tiers-monde qui, par ailleurs, disposent d’une main-d’œuvre 
bon marché. Comment expliquer le retard de ces pays à s’industrialiser ?

Rome et Londres étaient, à certains égards, des cités riches et  puissantes. 
Quelle est la différence entre les sources de richesse et de puissance de 
ces deux villes ?

La Bible contient beaucoup de références moins élogieuses, sinon  hos  tiles 
à la recherche de profit. Il y est notamment mentionné : « L’homme ne 
vivra pas de pain seulement » (Luc, 4, chap. 4-4). « Il est plus facile à 
un chameau de passer par le trou d’une aiguille qu’à un riche d’entrer 
dans le royaume de Dieu » (Mathieu, 20, chap. 19-24). « Vendez ce que 
vous possédez et donnez-le en aumônes… » (Luc, 12, chap. 12-33). 
Comment expliquer cette position de l’Église ? Quel effet a-t-elle eu 
sur les relations commerciales entre les nations ?

La Chine, pays historiquement avancé, accuse, au tournant du xixe  siècle, 
un recul d’expansion économique pour les mêmes raisons que les pays 
en développement d’Amérique latine, d’Afrique et des Caraïbes à l’heure 
actuelle. Expliquez.

L’École de la physiocratie est-elle adaptée à une économie d’information 
et de haute technologie ?

S’il faut interpréter avec soin les leçons de l’histoire, on ne peut  néanmoins 
soutenir qu’il n’existe pas de voie propice à une industrialisation. Appuyez 
votre réflexion sur le cas d’un pays très industrialisé et d’un pays en 
développement dont l’industrialisation tarde encore à se concrétiser.

Si les pays bénéficiant d’un vaste marché intérieur sont mieux placés 
pour créer des usines et profiter des économies d’échelle, et que ceux 
qui possèdent d’abondantes ressources naturelles ont les moyens finan-
ciers de mener à bien leurs efforts d’industrialisation, peut-on conclure 
que la taille et les ressources naturelles sont un gage de  réussite de 
développement industriel ?
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Dans son plaidoyer sur les écueils de la globalisation de février 2006, 
John Saul (auteur notamment de Les bâtards de Voltaire : la dictature de 
la raison en Occident et lauréat de la Médaille Pablo Neruda en 2004 
pour l’ensemble de son œuvre), rapporte :

En 1900, le bilan du libre-échange était de moins en moins clair. Les 
États-Unis, en combinant tarifs douaniers et politique nationale, 
connaissaient une croissance plus rapide que la Grande-Bretagne, dans 
le cadre du libre-échange. L’Allemagne, en combinant tarifs douaniers, 
politique nationale et accords bilatéraux, bénéficiait d’une croissance 
plus élevée que la Grande-Bretagne. D’ex-colonies comme le Canada 
mettaient en place leur infrastructure industrielle, grâce à une poli tique 
nationale combinant tarifs douaniers et autres systèmes de soutien. 
Sans ces politiques, elles se seraient retrouvées prises dans le piège du 
producteur de biens de consommation courante. Et elles se sont indi-
gnées de la dernière tentative de la part de la Grande-Bretagne, au 
début du xxe siècle, pour rassembler l’empire afin d’en faire une unité 
économique de libre-échange conçue pour envoyer des matières pre-
mières dans un sens et des produits manufacturés dans l’autre. Les 
Canadiens ont incité les Dominions à dire non. Dans le même temps, 
Washington considérait le système international dérégulé comme 
vieillot. Teddy Roosevelt estimait que le libre-échange avait produit 
partout une croissance qui n’était pas équitable. Il ne croyait pas en 
sa vertu morale de vérité. Il pensait que le temps était venu d’essayer 
de rééquilibrer le partage des profits. (Saul, 2006, p. 66-67)

Pensez-vous que ces faits historiques peuvent justifier la pratique du 
mercantilisme ou de la physiocratie dans une économie tirée par l’infor-
mation et les innovations technologiques ? Proposez d’autres types de 
politiques commerciales.

Pour certains auteurs, la France contemple en sa sœur latine (Italie) une 
image inversée d’elle-même. Expliquez pourquoi ces deux pays, avec 
une approche si distincte et si opposée, ont néanmoins réussi à s’indus-
trialiser. Peut-on relever des modèles de développement dans d’autres 
pays industrialisés tels que les États-Unis, le Japon et l’Allemagne ?

L’industrialisation, née du croisement de la technique, de la  spécialisation 
et du commerce, provoque des mutations sectorielles et requiert une 
politique appropriée. Si tous les pays ont protégé leur industrie à un 
moment ou à un autre, ceux qui ont le mieux réussi ont un niveau de 
protection plus élevé. Réfutez.
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Chapitre 2

Les échanges mondiaux

L’appareil statistique est aujourd’hui suffisamment rodé et abondant pour 
nous permettre d’apprécier le volume, la composition et la direction du 
commerce international. D’abord, chaque pays dispose de ses propres 
agences chargées de la compilation et de la diffusion des données statis-
tiques du commerce extérieur, du mouvement des capitaux et du dépla-
cement de la main-d’œuvre. La structure administrative de ces agences 
varie cependant d’un pays à l’autre. Par exemple, elle prend la forme 
d’une société publique autonome avec mandat exclusif comme Statis  tique 
Canada, l’INSEE (Institut national de la statistique et des études éco-
nomiques), en France, ou d’un département de un ou plusieurs minis-
tères comme aux États-Unis (Département du commerce, Dépar tement 
du travail, etc.) ou au Japon avec le ministère du Commerce  international 
et de l’Industrie.

Les données publiées par ces divers organismes nationaux sont 
 souvent fort variées, exhaustives, mais naturellement elles ne concernent 
que le pays et ses partenaires commerciaux. La perspective internatio-
nale du commerce nous est donc fournie par des organismes interna-
tionaux, des groupements régionaux et, de plus en plus, par des 
organismes privés ou des revues spécialisées. Mentionnons les plus 
connus des organismes qui publient : la Banque mondiale, la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), 
l’Organisation de coopé ration et de développement économiques (OCDE), 
le Fonds monétaire international (FMI), l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) et l’Organisation des Nations Unies (ONU). Attardons-
nous un peu sur les particularités de certaines de ces publications.
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2.1 Les principales sources de données  
et le système de classification des industries

La Banque mondiale publie annuellement le World Development  Indicators, 
qui contient toute une série de statistiques de base sur chaque pays du 
monde (démographie, économie, société, éducation, finances, environ-
nement…). Il permet de comparer facilement la performance écono mique 
des pays du monde ainsi que le commerce international. Comme son 
titre l’indique, cette publication de la Banque mondiale est surtout répu-
tée pour sa couverture assez exhaustive des indicateurs de développe-
ment. Par contre, les données sur le commerce ne sont pas suffisamment 
ventilées selon l’industrie. 

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop-
pement (CNUCED) publie annuellement un Manuel de statistiques, qui 
contient une série d’informations sur le commerce international. D’abord, 
on y retrouve un système de classification du commerce international 
(CTCI), sujet que nous allons aborder un peu plus loin. Ensuite, il pré-
sente des données sur le commerce des marchandises par pays et 
regroupement de pays ainsi que par type de produits. Plus intéressant 
encore, la part détenue par un pays dans l’exportation d’un produit est 
clairement indiquée. On y retrouve aussi des données sur le commerce 
international des services par pays et par régions géographiques. Ainsi, 
ce manuel permet d’apprécier la structure du commerce international 
d’un pays (partenaires, type de produits) et son évolution intertemporelle. 
La CNUCED dispose aussi du manuel World Investment Report, qui 
contient une base de données ainsi que d’excellentes analyses sur l’IDE 
et les activités des firmes multinationales.

L’OMC se distingue par son site qui fournit des données assez 
exhaustives sur le commerce international des pays membres. Son manuel 
Statistiques du commerce international est généralement constitué de 
quatre parties distinctes : 1) description de l’évolution du commerce 
mondial ; 2) commerce des marchandises par produit ; 3) commerce des 
services commerciaux par catégorie ; 4) notes descriptives méthodolo-
giques. Les produits et les types de services couverts par cette publica-
tion de l’OMC ne sont pas aussi désagrégés que ceux de la CNUCED. 
De plus, le commerce des marchandises par catégorie de produits, par 
région et par partenaire que présente l’OMC ne concerne qu’un nombre 
limité de pays (en l’occurrence les plus industrialisés et quelques nou-
veaux pays industrialisés ou NPI). L’OMC publie dans son rapport annuel 
une analyse de l’évolution du commerce mondial et des relations inter-
nationales, suivie d’une synthèse des règlements de différends entre les 
pays membres. Enfin, l’OMC, conformément à son mandat de veiller à 
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la transparence des politiques mises en œuvre par les membres, publie 
régulièrement l’Examen des politiques commerciales. Tous les pays  membres 
de l’OMC font l’objet d’un examen dont la fréquence varie en fonction 
de leur part dans le commerce. Ce document est très utile pour qui-
conque désire  appréhender l’orientation des politiques commerciales et 
industrielles d’un pays. 

L’OCDE dispose de toute une série de publications, dont les 
 Perspectives économiques, les Principaux indicateurs économiques, les 
 Comptes nationaux et les Études économiques sur chacun des pays  membres. 
Dans le domaine du commerce, deux manuels de l’OCDE retiennent 
particulièrement l’attention : 1) Statistiques du commerce international par 
produit (données annuelles sur les importations et les exportations des 
pays du club et de quelques non-membres) ; 2) Statistiques de l’OCDE sur 
les échanges internationaux de services, comprenant des données sur les 
échanges de services, détaillées par pays partenaires. Par ailleurs, l’OCDE 
publie à l’occasion des études pointues portant sur les échanges mondiaux 
de certains produits ou services, dont l’énergie, l’éducation, le matériel 
de traitement d’information. Il est suggéré de consulter le répertoire de 
l’OCDE pour tout besoin d’analyse industrielle. L’OCDE est aussi la 
source d’informations statistiques sur les migrations internationales en 
mettant en relief l’ampleur, la nature et la direction des flux selon les 
différents secteurs d’activité économique ainsi que leur évolution par 
pays membres. Les tendances et l’évolution de l’investissement direct 
étranger font également l’objet de publications régulières de l’OCDE.

Le FMI offre trois principales publications liées aux échanges 
mondiaux : 1) Balance of Payments Statistics : Yearbook (base de données 
sur les diverses composantes de la balance des paiements par pays ; 
2) Direction of Trade Statistics (données sur les importations et les expor-
tations de marchandises ventilées par principaux partenaires commer-
ciaux) ; 3) Statistiques financières internationales (base de données sur 
les taux de change, la liquidité internationale, les opérations bancaires 
internationales, la monnaie et le crédit, les taux d’intérêt, les prix, les 
finances publiques…). De façon générale, les publications du FMI  peuvent 
intéresser ceux et celles qui veulent suivre les actualités financières. Il 
en est de même des publications de la BRI (Banque des règlements 
internationaux), qui fournissent des données sur l’activité internationale 
des banques, les émissions des obligations internationales, l’ampleur des 
produits dérivés, etc.

Plusieurs autres organismes sectoriels des Nations Unies s’activent 
à fournir des données dans leur domaine d’expertise, notamment 
l’UNESCO, sur les échanges mondiaux de culture et d’éducation, et la 
FAO, sur la situation mondiale des aliments et de l’agriculture. Des 
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organismes régionaux, créés dans le cadre d’intégrations économiques, 
produisent régulièrement des données sur le commerce entre, d’une 
part, les pays du club et, d’autre part, entre ses pays et le reste du monde. 
C’est notamment le cas d’Eurostat, située au Luxembourg, qui est l’orga-
nisme officiel de l’Union européenne chargée de produire des informa-
tions statistiques. Les publications d’Eurostat relatives au commerce 
international sont d’ores et déjà imposantes par leur régularité et la 
ventilation assez grande des produits couverts.

Ces diverses publications émanant d’organismes internationaux 
côtoient celles des instituts statistiques de chacun des pays. Par  exemple, 
Statistique Canada produit plusieurs publications liées au commerce 
international et accessibles sur son site. La base de données en ligne 
permet des recherches personnalisées selon le produit, l’industrie et les 
pays partenaires du Canada. Ainsi la publication Commerce canadien 
des marchandises permet d’extraire, de grouper, de classer, de trier et 
d’imprimer des données au niveau de 8 chiffres. À cette base de données 
sur le commerce international s’ajoutent les publications Balance des 
paiements et Bilan canadien des investissements. De son côté, l’Institut de 
la statistique du Québec offre une publication annuelle, Commerce 
interna tional du Québec, où l’on retrouve une analyse descriptive des 
principales statistiques mettant en relief l’importance des différents 
partenaires commerciaux du Québec ainsi que les principaux groupes 
de produits vendus ou achetés par le Québec.

Enfin, nous ne saurions terminer ce chapitre sans mentionner la 
revue CYCLOPE, une société d’études spécialisée dans l’analyse des 
marchés mondiaux des biens et services  ; elle est publiée chaque année 
aux Éditions Economica. C’est presque une obligation de consulter cette 
revue pour connaître les tendances et les enjeux des grands marchés 
mondiaux de matières premières, d’énergie, de produits industriels et 
de certains services commerciaux. En effet, on y retrouve toute une 
variété de produits de grains et d’agriculture tempérée (céréales, riz, 
pommes de terre, coton, tabac…), de produits tropicaux (café, cacao, 
bananes, bois, sucre…), de minéraux et métaux (fer, aluminium, plomb, 
zinc, cobalt, indium, argent, or, diamants…), d’énergie (pétrole, charbon, 
électricité, gaz…), de grands marchés industriels (automobiles, chimie, 
pâtes et papier, textiles…), de services (tourisme, fret maritime…).

Revenons un peu sur le système de classification des industries. 
La compilation et la présentation des données sur le commerce inter-
national ne peuvent se faire qu’à partir d’un système de catégorisation 
des produits. Afin d’harmoniser et de faciliter la comparaison entre pays, 
un système de classification type pour le commerce international (CTCI) 
et pour les marchandises a été élaboré sous l’égide des Nations Unies.
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Trois principaux groupes de produits sont distingués, auxquels on 
attribue une lettre : A– Produits primaires ; B– Produits manufacturés ; 
C– Autres produits. À leur tour, chacun de ces groupes est subdivisé 
en sections et divisions, d’où la nomenclature des produits de 1 à 
6  chiffres selon la CTCI. Le lecteur trouvera la liste détaillée de la CTCI 
dans le document Manuel de statistiques de la CNUCED ou dans celui 
de l’OMC portant sur les Statistiques du commerce international. Le 
tableau 2.1 présente, à titre illustratif, un aperçu de la CTCI au niveau 
de 3 chiffres.

	 Tableau	2.1	 Exemple	de	classification	des	produits	selon	la	CTCI	à	trois	chiffres	
(Révision 3)

A. PRODUITS PRIMAIRES

0 Produits alimentaires et animaux vivants
001	 Animaux	vivants
022	 Lait
024	 Fromage
034	 Poissons	frais
045	 Céréales
057	 Fruits

1 Boissons et Tabac
112	 Alcool

2 Matières brutes et non comestibles
211	 Cuivre	et	peaux
245	 Bois	de	chauffage
251	 Pâtes	et	papier
263	 Coton
265	 Fibres	textiles	et	végétales
281	 Minerais	de	fer

3 Combustibles et produits connexes
321	 Houilles
333	 Pétrole	brut
341	 Gaz	naturel	
351	 Énergie	électrique	

B. PRODUITS MANUFACTURÉS
(sections	5,	6,	7	et	8,	moins	division	68	et	groupe	891)

541	 Produits	médicaux	et	pharmaceutiques
641	 Papiers	et	cartons
781	 Véhicules	auto	pour	personnes
842	 Vêtements	pour	dames
851	 Chaussures
892	 Imprimés

C. ARTICLES ET TRANSACTIONS NON CLASSÉES AILLEURS
911	 Colis	postaux
931	 Transactions	spéciales

Source : CNUCED (2008), Manuel de statistiques de la CNUCED, New york, Nations Unies, p. XXXVI-XLII..
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Dans le cas des services, il n’est pas aussi aisé de disposer d’un 
système international de classification pour plusieurs raisons. D’abord, 
la définition et le champ de couverture des services demeurent imprécis. 
Souvent, la même désignation ne recoupe pas la même réalité selon le 
pays. Ensuite, l’évolution de la technologie donne lieu à l’émergence de 
nouveaux services. À ces problèmes d’ordre conceptuel de définition des 
services s’ajoutent des difficultés d’enregistrement et de comptabilisation 
de leurs transactions, surtout au plan international. Néanmoins, dans 
le cadre de la 5e édition du Manuel de la balance des paiements élaboré 
par le FMI, les services comptabilisés dans le compte courant sont 
groupés en 11 catégories : transport, voyage, communication, bâtiment 
et travaux publics, assurance, financier, informatique et information, 
royautés et droits de licence, autres services aux entreprises, services 
personnels, culturel et loisir, services gouvernementaux. 

La plupart des pays présentent des données sur les services basées 
sur la classification du FMI. Lors de la négociation de l’Uruguay Round, 
un groupe d’étude comprenant le FMI, l’OCDE, l’OMC et la Commission 
européenne a été constitué sous l’égide des Nations Unies pour élaborer 
un Manuel de statistiques du commerce international des services. Après 
avoir défini de façon générale les services selon quatre modes de pres-
tation, ce manuel publié en 2001 fournit une classification détaillée. Il 
en résulte un système élargi de classification des services de la balance 
des paiements (EBOPS) qui reprend les 11 principaux groupes précités 
tout en les éclatant. Le code attribué à chaque sous-catégorie de ser vices 
comporte trois chiffres. Le lecteur peut consulter cette classification 
dans le document de l’OCDE sur les échanges internationaux. Malheu-
reusement, beaucoup de pays ne sont pas encore en mesure de fournir 
l’inté gralité des données détaillées selon l’EBOPS (OCDE, 2008, p. 19-20). 

Dans la suite de ce chapitre, un aperçu général de l’état des  échanges 
mondiaux sera dégagé en vue d’identifier les principaux enjeux et défis 
auxquels sera confrontée l’OMC. Au préalable, une lecture de certaines 
caractéristiques des pays du monde est tout indiquée.

2.2 Les caractéristiques générales des pays

Le tableau 2.2, tiré des publications de la Banque mondiale, donne une 
vision synthétique de la dimension et de l’importance du commerce de 
chacun des pays du monde. À ces données s’ajoutent quelques indicateurs 
macroéconomiques de performance tels que l’inflation et la croissance 
du PNB. Quelques observations seraient de mise. Une simple lecture du 
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tableau confirme une vision des choses suivant laquelle les économies 
à faible revenu sont caractérisées par une assez forte croissance démo-
graphique1. À l’opposé, les pays les plus industrialisés présentent un faible 
taux de croissance annuelle, voire une quasi-stagnation, de leur popu-
lation. Les conséquences de ce déséquilibre de développement se mani-
festent déjà ici et là : déferlement de la population du Sud vers le Nord 
et tendance à la stagnation économique dans de nombreux pays en voie 
de développement (PVD). Même si au cours des dernières années (2000-
2008), la plupart de ces PVD ont connu un assez bon taux de croissance 
annuelle moyen de leur PIB (d’une moyenne de 5 % pour les pays à bas 
revenu en comparaison d’un taux moyen de 3,4 % pour les pays à revenu 
élevé), il leur faut encore maintenir cette vitesse de croisière sur plusieurs 
années pour pouvoir relever de façon significative le niveau de vie de 
leurs citoyens. Comme nous l’avons indiqué précédemment, il y a égale-
ment lieu de vérifier si une plus grande participation des PVD au com-
merce mondial permettra, non pas de réduire le fossé creusé par les 
disparités de revenu avec le Nord, mais à tout le moins d’atténuer leur 
pauvreté. Le cas des pays de l’Europe de l’Est et des territoires de  l’ancienne 
URSS retient particulière  ment l’attention. De fait, des pays tels que la 
République de Kirghizistan, la République de Moldova, la Mongolie, le 
Tadjikistan, l’Ouzbékistan, le Belarus, l’Azerbaïdjan, l’Arménie, la  Georgie, 
le Kazakhstan et même la Russie et la Roumanie ont tous connu, au long 
de la décennie 1990, une inflation débridée concurremment à une crois-
sance négative du PIB. Par exemple, et selon les données de la Banque 
mondiale (2010, p. 278-280), pour la période de 1990 à 2000, le taux 
moyen d’inflation se situe à 212 % en Arménie, 355 % au Belarus, 204 % 
au Kazakhstan, 161 % en Russie, 235 % au Tadjikistan et 408 % au 
 Turkménistan. Au cours des années subséquentes, on observe cependant 
une décélération importante de l’inflation un peu partout dans le monde 
de même que dans les pays de l’Europe de l’Est. Mais dans l’ensemble, 
les PVD, incluant les pays de l’Europe de l’Est, présentent encore des 
taux d’inflation élevés, dépassant parfois 10 % (tableau 2.2). Le cas du 
 Zimbabwe est alarmant. Ce pays détient le double record d’être main-
tenant le plus inflationniste du monde et d’avoir le plus bas taux de 
croissance de son PIB. Certes, le taux d’inflation du Zimbabwe à trois 
chiffres sur la période de 2000 à 2008 ne rivalise guère avec la situation 
hyperinflationniste de l’Allemagne des années 1920. Mais le malaise 
économique profond de ce pays, à l’instar de celui des autres pays en 
développement, est symptomatique de crises intérieures, lesquelles 

 1. Les économies sont classifiées par la Banque mondiale selon le produit national brut par 
habitant : faible revenu, 975 $ ou moins en 2008 ; revenu intermédiaire, tranche inférieure, 
de 976 $ à 3 854 $ ; revenu intermédiaire, tranche supérieure, de 3 855 $ à 11 905 $ ; 
revenu élevé, 11 906 $ et plus.
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	 Tableau	2.2	 Indicateurs	de	base	sur	les	pays	du	monde

Pays

Population

Superficie 
milliers  
de km2

PNB Inflation1

Exportation de biens  
et services en %  

du PIBMillions

Croissance 
annuelle  

en %
Milliards  
de dollars Par habitant

Croissance 
annuelle  

en %

Croissance2 
annuelle  

en %

2008 1990-2008 2008 2008 2008 2000-2008 2000-2008 1995 2008

Économies à faible revenu

Bangladesh 160,0 1,8 	 	144 	 83,4 520 	 5,8 	 	 4,9 11 20
Bénin 	 	 8,7 3.3 	 	113 	 	 6,1 700 	 3,9 	 	 3,4 20 15
Burkina	Faso 	 15,2 3,0 	 	274 	 	 7,3 480 	 5,6 	 	 2,4 14 12
Burundi 	 	 8,1 2,0 	 		 28 	 	 1,1 140 	 2,9 	 	 9,6 13 11
Cambodge 	 14,6 2,3 	 	181 	 	 9,3 640 	 9,8 	 	 4,6 31 65
Congo,	
République	
démocratique	 	 64,3 3,1 2	345 	 	 9,8 150 	 5,2 	 28,5 28 23
Érythrée 	 	 4,9 2,5 	 	118 	 	 1,5 300 	 1,3 	 18,0 22 	 6
Éthiopie 	 80,7 2,9 1	104 	 22,4 280 	 8,2 	 	 8,7 10 12
Ghana 	 23,4 2,5 	 	239 	 14,7 630 	 5,6 	 18,6 24 42
Guinée 	 	 9,8 2,6 	 	246 	 	 3,5 350 	 3,2 	 16,5 21 33
Haïti 	 	 9,9 1,8 	 		 28 	 	 	 	– 	 	 – 	 0,5 	 21,9 	 9 11
Kenya 	 38,8 2,8 	 	580 	 28,4 730 	 4,5 	 	 5,7 33 27
Kirghizistan 	 	 5,3 1,0 	 	200 	 	 4,1 780 	 4,4 	 	 7,8 29 57
Laos 	 	 6,2 2,2 	 	237 	 	 4,7 760 	 6,9 	 	 9,6 23 33
Madagascar 	 19,1 2,9 	 	587 	 	 7,9 420 	 3,8 	 11,5 24 27
Malawi 	 14,8 2,5 	 	118 	 	 4,2 280 	 4,2 	 19,3 30 23
Mali 	 12,7 2,1 1	240 	 	 7,4 580 	 5,2 	 	 4,2 21 27
Mauritanie 	 	 3,2 2,7 1	031 	 	 2,6 840 	 5,1 	 11,3 37 58
Mozambique 	 22,4 2,8 	 	799 	 	 8,4 380 	 8,0 	 	 8,2 16 33
Myanmar 	 49,6 1,1 	 	677 	 	 	 	– 	 	 – 	 	 	– 	 23,5 	 1 	 –
Népal 28,8 2,3 	 	147 	 11,5 400 	 3,5 	 	 6,2 25 12
Niger 	 14,7 3,4 1	267 	 	 4,8 330 	 4,4 	 	 2,6 17 	 –	
Pakistan 166,1 2,4 	 	796 157,3 950 	 5,4 	 	 7,4 17 13
RCA 	 	 4,3 2,2 	 	623 	 	 1,8 410 	 0,5 	 	 2,4 20 11
Rwanda 	 	 9,7 1,7 	 		 26 	 	 4,3 440 	 6,7 	 10,0 	 5 15
Sierra	Leone 	 	 5,6 1,7 	 		 72 	 	 1,8 320 10,3 	 	 9,4 19 16
Tadjikistan 	 	 6,8 1,4 	 	143 	 	 4,1 600 	 8,6 	 21,0 66 17
Tanzanie 	 42,5 2,8 	 	947 	 18,4 440 	 6,8 	 	 9,4 24 22
Tchad 	 10,9 3,2 1	284 	 	 5,9 540 11,9 	 	 6,5 22 54
Togo 	 	 6,5 2,8 	 		 57 	 	 2,6 410 	 2,4 	 	 1,3 32 42
Ouganda 	 31,7 3,2 	 	241 	 13,3 420 	 7,5 	 	 5,1 12 16
Ouzbékistan 	 27,3 1,6 	 	447 	 24,7 910 	 6,6 	 25,5 28 42
Viêt-Nam 	 86,2 1,5 	 	332 	 76,8 890 	 7,7 	 	 7,7 33 78
Yémen 	 22,9 3,5 	 	528 	 21,9 960 	 3,9 	 13,6 51 	 –
Zambie 	 12,6 2,6 	 	753 	 12,0 950 	 5,3 	 17,1 36 37
Zimbabwe 	 12,5 1,0 	 	391 	 	 	 	– 	 	 – –5,7 232,0 38 	 –

Économies à revenu intermédiaire

Tranche inférieure
Albanie 	 		 	 3,1 –0,3 29 12,1 3	840 	 5,4 	 3,5 12 31
Angola 	 		 18,0 2,9 1	247 60,2 3	340 13,5 48,4 82 76
Arménie 	 		 	 3,1 –0,8 30 10,3 3	350 12,4 	 4,6 24 15
Azerbaïdjan 	 		 	 8,7 1,1 87 33.2 3	830 18,1 10,9 28 69
Bolivie 	 		 	 9,7 2,1 1	099 14,1 1	460 	 4,1 	 7,0 23 45
Cameroun 	 		 19,1 2,5 475 21,9 1	150 	 3,5 	 2,2 24 30
Chine 1	324,7 0,9 9	598 3	888,1 2	940 10,4 	 4,3 23 37
Congo,	
République	 	 		 	 3,6 2,2 342 6,5 1	790 	 3,9 	 7,2 65 79
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	 Tableau	2.2	 Indicateurs	de	base	sur	les	pays	du	monde	(suite)

Pays

Population

Superficie 
milliers  
de km2

PNB Inflation1

Exportation de biens  
et services en %  

du PIBMillions

Croissance 
annuelle  

en %
Milliards  
de dollars Par habitant

Croissance 
annuelle  

en %

Croissance 
annuelle2 

en %

2008 1990-2008 2008 2008 2008 2000-2008 2000-2008 1995 2008

Côte-d’Ivoire 	 		 20,6 2,7 	 	322 20,3 	 	980 	 0,5 	 3,4 42 47
Équateur 	 		 13,5 1,5 284 49,8 3	690 	 5,0 	 9,8 26 38
Égypte 	 		 81.5 1,9 1	001 146,8 1	800 	 4,7 	 7,8 23 33
El	Salvador 	 		 	 6,1 0,8 21 21,2 3	460 	 2,9 	 3,7 22 28
Géorgie 	 		 	 4,3 –1,3 70 10,8 2	500 	 8,1 	 7,3 26 29
Guatemala 	 		 13,7 2,4 109 36,6 2	680 	 3,9 	 5,2 19 25
Honduras 	 		 	 7,3 2,2 112 12,7 1	740 	 5,3 	 6,5 44 49
Inde 1	140,0 1,6 3	287 1	186,7 1	040 	 7,9 	 4,5 11 23
Indonésie 	 	227,3 1,4 1	905 426,8 1	880 	 5,2 10,9 26 30
Iran 	 		 72,0 1,6 1	745 251,5 3	540 	 5,9 17,4 22 32
Jordanie 	 		 	 5,9 3,5 89 20,5 3	470 	 7,2 	 4,3 52 58
Lesotho 	 		 	 2,0 1,4 30 2,2 1	060 	 3,9 	 7,2 22 47
Maroc 	 		 31,6 1,3 447 80,8 2	520 	 5,0 	 1,8 27 37
Moldavie 	 		 	 3,6 –1,0 34 5,3 1	500 	 6,3 11,6 49 41
Mongolie 	 		 	 2,6 1,0 1	564 4,4 1	670 	 7,8 15,0 48 57
Nicaragua 	 		 	 5,7 1,7 130 6,1 1	080 	 3,5 	 8,5 19 33
Nigeria 	 	151,2 2,4 	 	924 177,4 1	170 	 6,6 16,8 44 42
Papouasie	
Nouvelle-Guinée 	 		 	 6,6 2,6 	 	463 6,8 1	040 	 2,9 	 7,4 61 72
Paraguay 	 		 	 6,2 2,1 407 13,1 2	110 	 3,7 10,5 59 53
Philippines 	 		 90,3 2,1 300 170,4 1	890 	 5,1 	 5,2 36 37
Sénégal 	 		 12,2 2,7 	 	197 11,9 	 	980 	 4,5 	 2,8 31 25
Sri	Lanka 	 		 20,2 0,9 66 35,8 1	780 	 5,5 10,6 36 25
Syrie 	 		 20,6 2,7 185 44,4 2	160 	 4,4 	 8,4 31 31
Thaïlande 	 		 67,4 1,0 513 247,2 3	670 	 5,2 	 3,2 42 77
Tunisie 	 		 10,3 1,3 164 36,0 3	480 	 4,9 	 3,0 45 61
Turkménistan 	 		 	 5,0 1,8 488 14,4 2	840 14,5 11,5 84 81
Ukraine 	 		 46,3 –0,6 604 148,6 3	210 	 7,2 15,7 47 42

Tranche supérieure
Afrique	du	Sud 	 		 48,7 1,8 1	219 283,2 5	820 	 4,3 	 7,1 23 35
Algérie 	 		 34,4 1,7 2	382 144,2 4	190 	 4,3 	 9,2 26 48
Argentine 	 		 39,9 1,1 2	780 286,6 7	190 	 5,3 12,8 10 24
Belarus 	 		 	 9,7 –0,3 208 51,9 5	360 	 8,6 25,5 50 62
Botswana 	 		 	 1,9 2,0 582 12,8 6	640 	 4,5 	 9,2 51 46
Bosnie 	 		 	 3,8 –0,7 51 17,1 4	520 	 5,4 	 4,2 20 37
Brésil 	 	192,0 1,4 8	515 1	401,3 7	300 	 3,6 	 8,1 7 14
Bulgarie 	 		 	 7,6 –0,7 111 41,8 5	490 	 5,8 	 5,6 45 60
Chili 	 		 16,8 1,3 757 157,5 9	370 	 4,4 	 6,6 29 45
Colombie 	 		 45,0 1,7 1	142 207,9 4	620 	 4,9 	 7,0 15 18
Costa	Rica 	 		 	 4,5 2,1 	 		 51 	 		 27,4 6	060 	 5,4 10,2 38 46
Jamaïque 	 		 	 2,7 0,7 11 12,9 4	800 	 1,8 11,5 51 	 –
Kazakhstan 	 		 15,7 –0,2 2	725 	 		 96,6 6	160 	 9,5 15,1 39 57
Lettonie 	 		 	 2,3 –0,9 	 		 65 	 		 26,9 11	860 	 8,2 	 8,7 42 43
Liban 	 		 	 4,2 1,9 	 		 10 	 		 28,4 6	780 	 4,0 	 2,0 11 27
Lituanie 	 		 	 3,4 –0,5 	 		 65 	 		 39,9 11	870 	 7,7 	 4,0 49 59
Macédoine 	 		 	 2,0 0,4 26 8,4 4	130 	 3,2 	 3,5 33 53
Malaisie 	 		 27,0 2,2 	 	330 	 	196,0 7	250 	 5,5 	 4,4 94 110
Mexique 	 	106,4 1,4 1	964 1	062,4 9	990 	 2,7 	 8,2 30 28
Namibie 	 		 	 2,1 2,3 824 9,0 4	210 	 5,6 	 6,7 49 42
Panama 	 		 	 3,4 1,9 	 		 76 	 		 22,7 6	690 	 6,6 	 2,2 101 75
Pérou 	 		 28,8 1,6 1	285 115,1 3	990 	 6,0 	 3,6 13 27
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	 Tableau	2.2	 Indicateurs	de	base	sur	les	pays	du	monde	(suite)

Pays

Population

Superficie 
milliers  
de km2

PNB Inflation1

Exportation de biens  
et services en %  

du PIBMillions

Croissance 
annuelle  

en %
Milliards  
de dollars Par habitant

Croissance 
annuelle  

en %

Croissance 
annuelle2 

en %

2008 1990-2008 2008 2008 2008 2000-2008 2000-2008 1995 2008

Pologne 	 38,1 0,0 	 	313 	 	447,1 11	730 4,4 	 2,6 	 23 	 40
République	
dominicaine 	 10,0 1,7 49 43,1 	 4	330 5,4 15,1 	 36 	 26
Roumanie 	 21,5 –0,4 	 	238 	 	187,1 	 8	280 6,4 17,1 	 28 	 30
Russie 142,0 –0,2 17	098 1	371,2 	 9	660 6,7 16,8 	 29 	 31
Serbie	 	 	 7,4 –0,2 	 		 88 	 		 41,1 	 5	590 5,4 17,6 	 17 	 30
Turquie 	 73,9 1,5 	 	784 	 	666,6 	 9	020 5,7 16,8 	 20 	 24
Uruguay 	 	 3,3 0,4 	 	176 	 		 27,5 	 8	260 3,8 	 8,2 	 19 	 28
Venezuela 	 27,9 1,9 	 	912 	 	257,9 	 9	230 5,2 26,3 	 27 	 30

Économies à revenu élevé

Allemagne 	 82,1 0,2 	 	357 3	506,9 42	710 1,2 	 1,1 	 24 	 47
Arabie	Saoudite 	 24,6 2,3 2	000 	 	440,5 17	870 4,1 	 8,9 	 38 	 69
Australie 	 21,4 1,3 7	741 	 	862,5 40	240 3,3 	 3,8 	 18 	 21
Autriche 	 	 8,3 0,4 	 		 84 	 	382,7 45	900 2,2 	 1,8 	 35 	 59
Belgique 	 10,7 0,4 	 		 31 	 	477,3 44	570 2,0 	 2,1 	 68 	 92
Canada 	 33,3 1,0 9	985 1	453,8 43	640 2,5 	 2,8 	 37 	 35
Corée,	République	 	 48,6 0,7 	 		 99 1	046,3 21	530 4,5 	 2,2 	 29 	 53
Croatie 	 	 4,4 –0,4 	 		 57 	 		 60,2 13	580 4,5 	 3,8 	 33 	 42
Danemark 	 	 5,5 0,4 	 		 43 	 	323,0 58	800 1,6 	 2,4 	 38 	 55
Espagne 	 45,6 0,9 	 	506 1	454,8 31	930 3,3 	 4,0 	 22 	 26
Estonie 	 	 1,3 –0,9 	 		 45 	 		 19,5 14	570 7,4 	 5,6 	 68 	 76
États-Unis 304,1 1,1 9	632 14	572,9 47	930 2,4 	 2,9 	 11 	 12
Finlande 	 	 5,3 0,4 	 	338 	 	252,9 47	600 3,0 	 1,2 	 36 	 44
France 	 62,3 0,5 	 	549 2	695,6 42	000 1,8 	 2,1 	 23 	 26
Grèce 	 11,2 0,6 	 	132 	 	319,2 28	400 4,2 	 3,3 	 17 	 23
Hong	Kong 	 	 7,0 1,1 	 		 	 1	 	 	219,3 31	420 5,2 –1,7 143 212
Hongrie 	 10,0 –0,2 	 		 93 	 	128,6 12	810 3,6 	 5,0 	 45 	 81
Irlande 	 	 4,4 1,3 	 		 70 	 	220,3 49	770 5,0 	 2,6 	 76 	 79
Israël 	 	 7,3 2,5 	 		 22 	 	180,6 24	720 3,5 	 1,2 	 29 	 40
Italie 	 59,8 0,3 	 	301 2	121,6 35	460 1,0 	 2,6 	 26 	 29
Japon 127,7 0,2 	 	378 4	869,1 38	130 1,6 –1,2 	 	 9 	 18
Koweït 	 	 2,7 1,4 	 		 18 	 	117,0 43	930 8,4 	 9,8 	 52 	 66
Nouvelle-Zélande 	 	 4,3 1,2 	 	268 	 	118,8 27	830 3,1 	 2,7 	 29 	 29
Norvège 	 	 4,8 0,7 	 	324 	 	416,4 87	340 2,4 	 4,8 	 38 	 48
Pays-Bas 	 16,4 0,5 	 		 42 	 	811,4 49	340 1,9 	 2,3 	 59 	 77
Portugal 	 10,6 0,4 	 		 92 	 	219,6 20	680 0,9 	 2,9 	 29 	 33
République	
tchèque 	 10,4 0,0 	 		 79 	 	173,6 16	650 4,6 	 2,2 	 51 	 77
Royaume-Uni 	 61,4 0,4 	 	243 2	827,3 46	040 2,5 	 2,6 	 28 	 29
Singapour 	 	 4,8 2,6 	 		 	 1 	 	168,2 34	760 5,8 	 1,5 	 	 – 234
Slovaquie 	 	 5,4 0,1 	 		 49 	 		 89,7 16	590 6,3 	 3,7 	 58 	 83
Slovénie 	 	 2,0 0,1 	 		 20 	 		 49,0 24	230 4,4 	 4,2 	 50 	 70
Suède 	 	 9,2 0,4 	 	450 	 	469,4 50	910 2,8 	 1,6 	 40 	 54
Suisse 	 	 7,6 0,7 	 		 41 	 	424,5 55	510 1,9 	 1,0 	 36 	 56

1. Taux de croissance annuelle moyenne de l’indice implicite du PIB.
2. Taux de croissance annuelle moyenne du produit intérieur brut (PIB).
Source : Données tirées de Banque mondiale (2010), World Development Indicators, Washington, D.C.
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demandent des solutions, non seulement sous forme de politiques macro-
économiques responsables (non inflationnistes), mais aussi de redéploie-
ment industriel. Que l’infla tion dérive d’une offre surabondante de 
monnaie, d’un renchérissement des coûts de production ou simplement 
d’un certain réchauffement de l’économie, elle est de nature à  déstabiliser 
le système financier et à miner la com pétitivité internationale.

Une autre observation digne de mention du tableau 2.2 est le degré 
d’ouverture, mesuré par le ratio des exportations de biens et services 
sur le PIB, qui varie beaucoup d’un pays à un autre2. Le contraste est 
ici frappant entre les pays industrialisés et les économies à faible revenu. 
Alors qu’entre 1995 et 2008, chacun des pays industrialisés s’intègre 
davantage au monde, beaucoup de PVD s’en détachent. Plus précisé ment, 
presque tous les 32 pays à revenu élevé mentionnés au tableau 2.2 ont 
connu une hausse appréciable de leur degré d’ouverture. Deux pays de 
ce groupe (les États-Unis et le Japon) se distinguent par leur faible degré 
d’ouverture. Bien qu’étant les plus concurrentes au monde, les économies 
américaine et japonaise sont davantage tirées par la vigueur de la demande 
inté rieure. Un regard transversal sur les économies à faible revenu et à 
revenu intermédiaire indique une chute importante du degré d’ouver ture 
de bon nombre d’entre elles sur cette période de comparaison. C’est 
notamment le cas de la RCA, de la République de Guinée, de l’Arménie, 
de l’Érythrée, du Malawi, du Bénin, du Panana… Des pays qui, de plus, 
sont caractérisés par une décrois sance ou une faible croissance écono-
mique. Aussi, pour les pays en développement, leurs exportations, 
fortement concentrées sur une ou quelques matières premières, évoluent 
selon les fluctuations du prix de ces matières sur les marchés mondiaux. 
On peut tout de même affirmer, au regard du tableau 2.2, qu’il y a une 
tendance générale à la hausse du degré d’ouverture. Les pays industria-
lisés, tels que le Canada (35 %), la Suisse (56 %), l’Irlande (79 %), la 
Belgique (92 %), les Pays-Bas (77 %), sont maintenant largement ouverts. 
En Amérique latine, on observe que l’Argentine et le Brésil ont vu leur 
degré d’ouverture doubler entre 1995 et 2008 par suite d’un relâchement 
de leurs politiques pro tectionnistes longtemps maintenues et de leur 
adhésion à des accords régionaux préférentiels. Il en est de même du 
 Mexique dont le degré d’ouverture, traditionnellement bas, ne s’est relevé 
qu’au début des années 1990 avec la mise en œuvre de l’ALENA et son 
accès au GATT en 1986. En Asie, il est frappant de noter que la Malaisie, 
hong Kong ainsi que Singapour ont un degré d’ouverture qui dépasse 
largement les 100 % ; ce qui signifie que non seulement ils dépendent 
des marchés étrangers, mais aussi qu’ils servent de lieu de transit de 

 2. Une autre mesure de l’intégration des marchés des biens et services est le ratio du  commerce 
extérieur (somme des exportations et des importations) sur le produit intérieur brut.



64	 Le	commerce	internationaL

produits  destinés vers d’autres contrées. L’Inde et le Pakistan demeurent 
encore rela tivement fermés contrairement à l’Indonésie, au Viêt Nam ou 
même à la Chine.

Ces observations sont suffisantes pour conclure que le degré 
 d’ouverture ne constitue pas en soi un frein à la croissance économique. 
L’hypothèse inverse, à savoir l’accélération du développement écono mique 
par le commerce, apparaît réaliste, mais mérite d’être confirmée ; ce que 
nous examinerons ultérieurement.

2.3 L’importance et la structure des échanges

L’un des aspects évidents de la globalisation des marchés est la croissance 
régulière des échanges mondiaux de biens et services. En effet, si l’on 
s’en tient, par exemple, à la période de 1985 à 2008, les exportations 
mondiales de marchandises et de services sont passées de 2331 à envi-
ron 19 850 milliards de dollars (soit un facteur 8,5 fois supérieur) 
(tableau 2.3). On observe d’ailleurs qu’au cours des années 1970, 1980 
et 1990, le taux de croissance du commerce mondial est supérieur à 
celui de la production mondiale (Banque mondiale, 1995, p. 31). Sur la 
période récente, entre 2000 et 2008, l’OMC (2009, p. 7) estime que la 
moyenne annuelle du taux de croissance des exportations mondiales de 
marchandises est assez élevée (5 %), contre un taux de 3 % pour la 
production mondiale de marchandises. Il en découle que la vitesse 
d’intégration, mesurée entre autres par le différentiel entre le taux de 
croissance des échanges mondiaux de marchandises et celui de la 
 production, est nettement positif au fil des ans.

Cette croissance du commerce mondial repose sur quatre princi-
paux facteurs : 1) la mise en place du GATT, qui a conduit à des  réductions 
appréciables des barrières tarifaires ; 2) la forte reprise des activités 

	 Tableau	2.3	 Exportations	mondiales	de	marchandises	et	services	
(en milliards de dollars américains)

1985 1995 2000 2005 2008

Total 2 331 6 349 7 937 12 969 19 850
Marchandises 1	950 5	162 6	456 10	489 16	070
Services 	 	381 1	187 1	481 	 2	480 	 3	780
Pourcentage des services 16,3 18,7 18,7 19,1 19,0

Source : OMC, Statistiques du commerce international, Genève, divers numéros ; données arrondies.
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économiques durant les années 1950 et 1960 ; 3) la conclusion d’accords 
entre des groupes régionaux favorisant le libre-échange ; et, finalement, 
4) les processus d’intégration informelle liés aux activités des firmes 
multinationales. L’optimisme semble être de mise sur la vigueur des 
échanges mondiaux tout au long de la décennie en cours en raison d’une 
série de facteurs favorables : la reprise cyclique dans les pays industria-
lisés à la suite de la crise hypothécaire du début de l’année 2009 ; une 
plus grande ouverture de la Chine, qui s’impose désormais comme un 
grand marché de consommation ; un renforcement du pouvoir d’achat 
des exportateurs de produits primaires ; une intégration des marchés 
financiers mondiaux ; et, enfin, une accélération de la libéralisation du 
commerce. Néanmoins, ce ne sont pas tous les pays qui partagent équi-
tablement la croissance du commerce mondial. Le tableau 2.4, portant 
sur les exportations de marchandises, indique clairement les profonds 
changements survenus dans la direction du commerce. En référence 
aux données de la CNUCED, on observe que jusqu’au début des 
années 1970, la croissance des exportations des pays industrialisés est 
plus rapide que celle des pays en voie de développement (PVD). Il en 
résulte un mouvement de marginalisation des PVD dont la part dans le 
commerce mondial régresse, passant de 33 % en 1950 à 18,9 % en 1970. 

Pendant les années 1970, l’évolution est totalement inversée en 
raison surtout des deux chocs pétroliers, pour se retourner à nouveau 
au cours des années 1980. Les données récentes indiquent une montée 
de la part des PVD dans le commerce des marchandises qui atteint dès 
2008 environ 39 % : le niveau le plus élevé des 58 dernières années. C’est 
la hausse des prix du pétrole et celle des produits de base qui expliquent, 
dans une large mesure, cette performance commerciale des PVD. La 
part des pays de l’Europe de l’Est s’est maintenue autour de 9 % ou 10 % 
pour s’effondrer à partir de la fin des années 1990 ; elle se situe actuel-
lement autour de 3 %. L’essentiel du commerce mondial s’effectue donc 
par les pays industrialisés ; d’ailleurs, ceux-ci ont toujours représenté plus 
de 60 % du commerce mondial. Une analyse plus fine de la structure par 
pays montre l’importance des changements survenus au cours des der-
nières décennies. Au cours des années 1960 et 1970, les États-Unis ont 
perdu la position dominante qu’ils détenaient au lendemain de la Seconde 
Guerre mondiale (tableau 2.4). La reconstruction et le développement 
économique de l’Europe et du Japon ont sensiblement érodé la pré-
éminence américaine. En effet, la part des exportations des États-Unis 
dans les exportations mondiales de marchandises s’est amenuisée,  passant 
de 21,7 % en 1948 à 8,2 % en 2008. En 1986, l’Allemagne, renforcée par 
son unification, est arrivée au premier rang des pays exportateurs de 
marchandises et elle a longtemps maintenu cette position de leader. Il 
en va autrement de la position des autres vieilles puis sances  industrielles, 
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	 Tableau	2.4	 Part	des	principaux	pays	et	groupes	de	pays	dans	les	exportations	
mondiales	de	marchandises	(1948-2008)

Régions

Années

1948 1973 1983 1993 2003 2008

Monde (en milliards de $US) en % 59 579 1 838 3 675 7 375 15 717

MONDE 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Amérique du Nord  28,1 	 17,3 	 16,8 	 18,0 	 15,8 	 13,0
États-Unis 	 21,7 	 12,3 	 11,2 	 12,3 	 	 9,8 	 	 8,5
Canada 	 	 5,5 	 	 4,6 	 	 4,2 	 	 4,0 	 	 3,7 	 	 3,1
Mexique 	 	 0,9 	 	 0,4 	 	 1,4 	 	 1,4 	 	 2,2 	 	 2,0

Amérique du Sud et du Nord 	 11,3 	 	 4,3 	 	 4,4 	 	 3,0 	 	 3,0 	 	 3,8
Brésil 	 	 2,0 	 	 1,1 	 	 1,2 	 	 1,0 	 	 1,0 	 	 1,3
Argentine 	 	 2,8 	 	 0,6 	 	 0,4 	 	 0,4 	 	 0,4 	 	 0,4

Europe 	 35,1 	 50,9 	 43,5 	 45,4 	 45,9 	 41,0
Allemagnea 	 	 1,4 	 11,6 	 	 9,2 	 10,3 	 10,2 	 	 9,3
France 	 	 3,4 	 	 6,3 	 	 5,2 	 	 6,0 	 	 5,3 	 	 3,9
Italie 	 11,3 	 	 5,1 	 	 4,0 	 	 4,6 	 	 4,1 	 	 3,4
Royaume-Uni 	 	 1,8 	 	 3,8 	 	 5,0 	 	 4,9 	 	 4,1 	 	 2,9

CEIb 	 	 	 	 	 1,5 	 	 2,6 	 	 4,5

Afrique 	 	 7,3 	 	 4,8 	 	 4,5 	 	 2,5 	 	 2,4 	 	 3,5
Afrique	du	Sudc 	 	 2,0 	 	 1,0 	 	 1,0 	 	 0,7 	 	 0,5 	 	 0,5

Moyen-Orient 	 	 2,0 	 	 4,1 	 	 6,8 	 	 3,5 	 	 4,1 	 	 6,5

Asie 	 14,0 	 14,9 	 19,1 	 26,1 	 26,2 	 27,7
Chine 	 	 0,9 	 	 1,0 	 	 1,2 	 	 2,5 	 	 5,9 	 	 9,1
Japon 	 	 0,4 	 	 6,4 	 	 8,0 	 	 9,9 	 	 6,4 	 	 5,0
Inde 	 	 2,2 	 	 0,5 	 	 0,5 	 	 0,6 	 	 0,8 	 	 1,1
Australie,	Nouv.-Zélande 	 	 3,7 	 	 2,1 	 	 1,4 	 	 1,4 	 	 1,2 	 	 1,4

Pour mémoire 	 	 	 	 	
UEd 	 38,6 	 38,6 	 38,6 	 42,7 	 37,5
URSS,	ex- 	 	 2,2 	 	 3,7 	 	 5,0

Membrese GATT/OMC 	 62,8 	 84,1 	 78,4 	 89,4 	 94,3 	 93,4

a)  Les chiffres concernent la République fédérale d’Allemagne de 1948 à 1983.
b)  Les chiffres sont sensiblement affectés par 1) les changements de la composition par pays de la région et par un ajustement important des 

coefficients de conversion des échanges entre 1983 et 1993, et 2) l’inclusion des échanges mutuels des États baltes et de la CEI entre 
1993 et 2003.

c)  À partir de 1998, les chiffres concernent l’Afrique du Sud et non plus l’Union douanière de l’Afrique australe.
d)  Les chiffres concernent la CEE (6) en 1963, la CE (10) en 1983, l’UE (12) en 1993 et l’UE (25) en 2003 et 2006.
e)  Membres de l’année indiquée.
Note :  Entre 1973 et 1983 et entre 1993 et 2003, les parts des exportations ont été sensiblement influencées par l’évolution du prix du 

pétrole.
Source : OMC (2009), Statistiques du commerce international, Genève, OMC, p. 12.
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dont la part dans les exportations de marchandises s’est maintenant 
considérablement effritée, notamment le Royaume-Uni, la France,  l’Italie 
et même le Canada. À l’inverse, le Japon a opéré une remarquable remon-
tée, accédant au troisième rang à partir du début des années 1970 et 
rejoignant presque l’Allemagne en 1993. Mais le Japon, à son tour, perd 
sa troisième place au profit de la Chine dès 2004. La progression spec-
taculaire des exportations de la Chine dès le début de ce siècle cons titue 
l’une des principales caractéristiques de l’évolution du commerce mon dial. 
D’ailleurs, les données préliminaires relatives à l’année 2009 indiquent 
que la Chine est parvenue au premier rang des exportateurs mondiaux 
de marchandises. L’adhésion de la Chine à l’OMC, en date du 11  décembre 
2001, ne manque pas (compte tenu de son abondance en main-d’œuvre 
bon marché et de sa puissance militaire, peut-être la deuxième au monde, 
en tout cas la troisième) d’introduire une nouvelle dynamique Nord-Sud. 
Au cours des années 1970, on assiste également à une remontée des 
nouveaux pays industrialisés, notamment ceux qu’on appelle les quatre 
Dragons asiatiques : hong Kong, Taïwan, la Corée du Sud et Singapour.

La figure 2.1 renseigne sur l’ampleur du commerce intrarégional. 
Pour l’année 2007 et selon les estimations de l’OMC (2008, p. 11), 51,3 % 
des exportations de marchandises de l’Amérique du Nord sont intraré-
gionales, 7,05 % sont dirigées vers l’Amérique du Sud et centrale, 17,7 % 
vers l’Europe occidentale, 19 % vers l’Asie. On constate que l’Europe 
occidentale échange essentiellement avec les pays situés à l’intérieur de 
ses frontières (à 73,5 %).

Par contre, le commerce intrarégional demeure faible en Amérique 
latine, en Afrique et au Moyen-Orient. Ainsi, la structure des échanges 
mondiaux fait état d’une géographie du monde dans laquelle la triade 
formée par l’Union européenne, les États-Unis et le Japon sont les plus 
influents. La nouveauté du phénomène est que la suprématie de cette 
triade tend à diminuer au profit des NPI, dont en particulier la Chine. 
Les conséquences de ce rééquilibrage des forces ne se font pas attendre : 
remontée du protectionnisme aux États-Unis et dans divers pays parmi 
les plus industrialisés et réticence non voilée des PVD à s’ouvrir davan-
tage tant et aussi longtemps qu’ils n’ont pas gain de cause concernant 
leur accès aux marchés des produits primaires, miniers et agricoles des 
pays industrialisés. En fait, selon la revue Alternatives économiques (2009, 
p. 13) : « Bien qu’une majorité des habitants de la planète pensent que 
l’ouverture commerciale est une bonne chose, l’adhésion des populations 
des pays riches à cette idée est en nette diminution […] » Apparemment, 
le nombre de personnes déclarant que le commerce international est 
une bonne ou une très bonne chose pour le pays, en pourcentage du 
total des réponses rapportées par la revue et pour deux années, 
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2002 et 2007, s’établit comme suit : Chine (90 ; 91), Inde (88 ; 89), 
 Allemagne (91 ; 85), Russie (88 ; 82), Royaume-Uni (87 ; 78), France 
(88 ; 78), Japon (72 ; 72), Brésil (73 ; 72), Italie (80 ; 68), États-Unis 
(78 ; 59). Cette résurgence du courant protectionniste, ajoutée à l’explo-
sion du bilatéralisme et du régionalisme, est propre à miner la voie 
multilatérale du commerce prônée par l’OMC3.

Enfin, on a pu assister à certains changements dans la composition 
des échanges mondiaux. D’abord, comme l’indique le tableau 2.3, les 
échanges de services ont progressé un peu plus rapidement que ceux 
des marchandises. Il importe de souligner que ces statistiques concernant 
les services commerciaux proviennent des statistiques de la balance des 
paiements, alors que celles qui concernent le commerce de marchan dises 
sont des statistiques douanières. Ces deux séries de données ne sont 
pas directement comparables parce que, d’une part, les données dispo-
nibles sur le commerce des services commerciaux couvrent un moins 
grand nombre de pays que celles qui ont trait au commerce de mar-
chandises et que, d’autre part , il existe pour les données sur le commerce 

 3. Le premier chiffre entre parenthèses renvoie à l’année 2002 et le deuxième, à l’année 2007.

	 Figure	2.1	 Exportations	de	marchandises	intrarégionales	et	extrarégionales,	2007

51% 49%

24%

76%

10%

90%

12%

88%

26%

74%

20%

80%

50% 50%

Commerce 
intrarégional
Commerce 
extrarégional

Source  : OMC (2008), Statistiques du commerce international, Genève, OMC, p. 3.
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des services commerciaux d’autres sources de distorsion (problèmes de 
comptabilisation, de distinction d’exportation, de classification, de 
 désagrégation limitée, d’échanges intrafirmes, etc.).

Malgré ce biais statistique, les échanges de services prennent de 
plus en plus d’importance, mais sont encore sous-représentés dans les 
échanges globaux. En effet, alors que le secteur tertiaire compte pour 
près de 70 % du PIB dans divers pays de l’OCDE, la part des services 
dans les échanges mondiaux reste encore inférieure à 19 % (tableau 2.3). 
Ce sont les marchandises qui dominent les échanges mondiaux avec 
80 %. D’ailleurs, l’OMC (2004, p. 1) observe qu’au début des années 
2000, « la hausse des prix de base a dopé la valeur du commerce des 
marchandises, alors que le conflit au Moyen-Orient, les préoccupations 
sécuritaires en Amérique du Nord et l’apparition de l’épidémie du SRAS 
en Asie de l’Est ont eu des effets très négatifs sur les dépenses au titre 
des voyages, ce qui a freiné la croissance du commerce des  services ».

Cette tendance conjoncturelle du ralentissement de la croissance 
relative des services s’est renversée en 2007 en raison principalement 
de l’accroissement de l’offre internationale de nombreux services et de 
la hausse des prix des transports (OMC, 2008, p. 6). La répartition 
géographique du flux commercial des services montre que les pays 
industrialisés réalisent près de 72 % des exportations en 2007, avec en 
tête les États-Unis (14 %), suivis du Royaume-Uni (8,3 %), de la France 
(4,2 %), de l’Allemagne (6,3 %), du Japon (3,9 %), de l’Europe (3,9 %). La 
remontée de la Chine dans les échanges de services est aussi remar-
quable, dont la part évaluée à 0,7 % en 1990, passe à 3,7 % en 2007. Il 
en est de même de l’Inde, qui se classe déjà au 9e rang des exportateurs 
mondiaux de services. Une autre observation qui mérite d’être relevée 
est la concentration des échanges de marchandises sur un nombre limité 
de produits.

Le rang et la valeur des produits peuvent être associés à des 
 événements et tendances (chocs pétroliers, révolution informatique, etc.), 
ainsi qu’à des cycles de l’économie, où certaines industries peuvent être 
plus touchées (automobile). Les fluctuations du prix du pétrole ont un 
impact incontestable sur la valeur des échanges mondiaux. Si l’on consi-
dère les 15 principaux groupes de produits des exportations mondiales 
de 2008, on constate que huit de ces produits se classaient dans cette 
même strate en 1985, à l’exception de certains groupes de produits qui 
ont connu une large consommation. En fait, le groupe lampes, tubes et 
valves a enregistré une augmentation rapide de sa part depuis 1985 
(deuxième en 1985 et quatrième en 2008). Les machines de  traitement 
de l’information ont aussi connu une croissance notable. Le groupe des 
pièces de tracteurs et véhicules s’est également imposé à partir des 
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	 Tableau	2.5	 Les	quinze	premiers	produits	les	plus	exportés	
(en % de la valeur mondiale des exportations)

Rang 2008 2002 1991 1985

	 1 333 Huiles	brutes	de	pétrole	
(8,85)

781 Transport	de	personnes	
(5,29)

333 Huiles	brutes	de	pétrole	
(5,35)

333 Huiles	brutes	de	pétrole	
(8,74)

	 2 334 Produits	pétroliers	
(4,52)

776 Lampes,	tubes,	valves	
(4,02)	

784 Pièces	détachées	de	
véhicules	et	accessoires	
(2,50)	

334 Produits	pétroliers	
(4,00)

	 3 781 Voitures	transport	
personnes	(4,05)

333 Huiles	brutes	de	pétrole	
(5,20)

781 Voitures	transport	
personnes	(5,01)

781 Autos	passagers	(4,30)

	 4 776 Lampes,	tubes,	valves	
(2,86)

764 Équipement	de	
Télécom	(3,38)

334 Produits	raffinés	du	
pétrole	(2,48)

784 Pièces	d’auto	(2,16)

	 5 764 Équipement	de	
Télécom	(2,84)

752 Machines	de	traitement	
de	l’information	(2,97)

792 Appareils	de	navigation	
aérienne	(2,12)

341 Gaz	naturel	(1,50)

	 6 784 Pièces	détachées	de	
véhicules	et	accessoires	
(1,96)

541 Produits	médicaux	
et	pharmaceutiques	
(2,43)

776 Lampes,	tubes,	valves	
(1,98)	

752 Machines	de	traitement	
de	l’information	(1,34)	

	 7 752 Machines	de	traitement	
de	l’information	(1,94)

759 Pièces	de	machines,	
appareils	de	bureau	
et	de	machines	de	
traitement	de	
l’information	(2,43)

752 Machines	de	traitement	
de	l’information	(2,11)

792 Avions	(1,50)

	 8 542 Médicaments	(1,90) 334 Produits	raffinés	
du	pétrole	(2,39)

764 Équipement	de	
Télécom	(1,84)

764 Produits	de	
télécommunication	
(1,24)

	 9 343 Gaz	naturel	(1,72) 931 Transactions	spéciales	
(2,11)	

759 Pièces	de	machines,	
appareils	de	bureau	et	
de	machines	de	
traitement	de	
l’information	(1,55)	

776 Lampes,	tubes,	valves	
(1,16)	

10 759 Pièces	de	machines,	
appareils	de	bureau	
et	de	machines	de	
traitement	de	
l’information	(1,35)

784 Pièces	détachées	de	
véhicules	et	accessoires	
(2,35)

931 Transactions	spéciales	
(1,82)

782 Camions	(1,2)

11 778 Autres	machines	
électriques	(1,26)

792 Appareils	de	navigation	
aérienne	(1,89)

641 Papiers	et	cartons	
(1,47)

641 Papiers	et	cartons	
(1,14)

12 772 Appareillage	de	
coupure	et	protection	
des	circuits	électriques	
(1,26)

778 Autres	machines	
électriques	(1,50)

583 Produits	de	
polymérisation	et	de	
copolymérisation	(1,41)

759 Équipement	de	bureau	
(1,12)

13 792 Appareils	de	navigation	
aérienne	(1,24)

772 Appareillage	de	
coupure	et	protection	
des	circuits	électriques	
(1,43)

728 Autres	machines	
industrielles	
particulières	(1,16)

793 Navires	et	bateaux	
(1,10)

14 728 Pièces	spéciales	
industrielles	(1,01)

583 Produits	de	
polymérisation	et	de	
copolymérisation	(1,37)

778 Autres	machines	
électriques	(1,15)

874 Instruments	de	mesure	
(1,00)

15 874 Instruments	de	mesure	
(0,94)

341 Gaz	naturel	et	gaz	
manufacturé	(1,31)

541 Produits	médicaux	et	
pharmaceutiques	(1,15)

674 Larges	plats,	tôles	
(1,00)

	 Total des 15 produits 
ci-dessus 37,7 %

 Total des 15 produits 
ci-dessus 40 %

 Total des 15 produits 
ci-dessus 33 %

 Total des 15 produits 
ci-dessus 32,5 %

Source :  CNUCED, Manuel de statistiques de la CNUCED, Nations Unies, New york et Genève, divers numéros. Les chiffres précédant chaque 
produit sont une référence au code de système de classification type pour le commerce international.



Les	échanges	mondiaux	 71

années 1990. Les équipements de bureau, les produits médi caux et pharma-
ceutiques, les machines électriques et industrielles ainsi que les appareils de 
coupure ont bénéficié d’une place importante dans le commerce mondial. La 
part de marché des huiles brutes de pétrole (de 15,5 % à 8,85 %) a sen-
siblement chuté, en raison notamment de la diminution de leurs prix. 
On assistera donc à une tendance inverse si la hausse des prix du pétrole 
se maintient.

On remarque également que l’apparition des nouveaux produits 
susmentionnés est due au remplacement des véhi cules spéciaux, aux 
larges plats et tôles, aux viandes fraîches congelées, aux moteurs 
 combustibles, à l’aluminium et aux instruments de mesure.

De l’ensemble des 239 produits considérés, les 15 premiers repré-
sentent environ 38 % des exportations mondiales en 2008, compa-
rativement à 34,7 % en 1980. L’essentiel du commerce mondial de 
marchandises gravite donc autour d’un nombre relativement limité de 
produits, ce qui contribue à l’accroissement de la concurrence étrangère.

2.4 Les entreprises les plus engagées  
sur le plan international

Nous avons mentionné précédemment que le commerce international 
s’est accru à un rythme beaucoup plus élevé que la production. Cette vigueur 
du commerce reflète à certains égards les activités des firmes multina-
tionales auxquelles il convient de s’attarder un instant. La CNUCED 
publie régulièrement la liste des cent premières multinationales au 
monde, presque toutes situées dans les pays industrialisés. De cette liste 
établie pour l’année 2008, 60 multinationales proviennent de l’Union 
européenne, 19 des États-Unis, 9 du Japon, 5 de la Suisse, et 1 de 
 l’Australie. Faisons ici remarquer que la firme canadienne Alcan qui, 
traditionnellement, figure dans cette liste de leaders mondiaux n’y paraît 
plus. Aussi on ne retrouve dans cette liste que 8 firmes qui proviennent 
des PVD, soit 2 de la Corée du Sud (Samsung dans les équipements 
électriques et électroniques et hyundai dans l’automobile), 1 du Mexique 
(Cemex classée au 55e rang dans les produits minéraux non métalliques) ; 
3 de la Chine (hutchison Whampoa de hong Kong œuvrant dans un 
domaine  diversifié et classée au 25e rang, la firme CITIC Group au 
48e rang et la firme de transport China Ocean Shipping (Group) Com-
pany au 80e rang) ; 1 de la Malaisie (avec la firme pétrolière Bhd au 
78e rang) ; et 1 firme d’Israël (TEVA Pharmaceutical Industries limited 
classée au 100e rang). Même si le nombre de firmes multinationales 
venant des PVD a légèrement augmenté en 2008 par rapport aux 
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 classements antérieurs, leur importance numérique demeure encore 
marginale. L’une des caractéristiques du tableau des cent premières multi-
nationales au monde est la concentration du secteur industriel autour 
des produits pétroliers, de l’électronique/électrique, des véhicules moteurs, 
des pro duits chimiques et pharmaceutiques, des télécommunications, 
des métaux, des produits alimentaires, du commerce de gros et de détail 
et de plus en plus du secteur des médias.

On constate aussi que les firmes multinationales américaines sont 
présentes dans de nombreuses industries et occupent une position 
dominante dans le secteur du raffinage de pétrole, des véhicules moteurs 
et des ordinateurs. Plus encore, le classement par industrie des cent 
premières firmes au monde place les firmes américaines souvent au 
pre mier rang. Par exemple, la firme Ford Motor se retrouve au seizième 
rang de l’ensemble des cent multinationales, mais au troisième rang des 
firmes de véhicules moteurs en termes d’actifs à l’étranger. La firme 
General Electric ressort maintenant comme la première multinationale 
au monde. Les firmes IBM et Wal-Mart passent respectivement des 38e et 
30e rangs de la liste des cent premières multinationales aux quatrième 
et premier rangs de leurs industries. La firme américaine Pfizer, classée 
au 42e rang, se retrouve au troisième dans son secteur, soit les produits 
pharmaceutiques, derrière la firme suisse Roche Group et la française 
Sanofi-Aventis.

Les firmes multinationales japonaises, quant à elles, sont fortement 
concentrées dans l’électronique, les véhicules moteurs et, surtout, le 
commerce de gros. Ce dernier secteur d’activité semble être une spécia-
lité japonaise qui n’a de rivale que la française Pinault-Printemps-Redoute. 
Les firmes multinationales allemandes, concentrées dans les véhicules 
moteurs, l’électronique et les produits chimiques, excellent également 
dans cha cune de ces industries. Le Royaume-Uni offre une caractéris-
tique parti culière avec un nombre élevé de firmes multinationales dans 
le secteur du pétrole, remportant la palme mondiale avec Royal Dutch/
Shell et BP. De plus, le Royaume-Uni se distingue dans les produits 
pharmaceutiques avec AstraZeneca et Glaxo, respectivement sixième et 
septième mondiales dans cette industrie après Roche Groupe (Suisse), 
Sanofi-Aventis (France), Pfizer (États-Unis), Novartis (Suisse) et Johnson 
& Johnson (États-Unis), ainsi que dans les produits chimiques et l’ali-
mentation. La France excelle dans des industries telles que l’électricité, 
le gaz et l’eau, le pétrole, les télécommunications, des industries qui 
bénéficient d’une forte demande publique. La Suisse domine le secteur 
de l’alimentation, avec Nestlé, et celui des produits pharmaceutiques, 
avec Roche holding et Novartis. La revue Alternatives économiques (2009, 
p. 81-82) a observé le classement des trois premières multinationales 
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par secteur, selon le niveau de capitalisation. Elle conclut que : « Les 
multinationales européennes pèsent moins lourd dans  plusieurs secteurs 
stratégiques de l’économie mondiale. »

En effet, des six secteurs industriels considérés pour ce classement 
basé sur la capitalisation, quatre sont entièrement dominés par les firmes 
américaines, soit l’aéronautique (United Technologis, Boeing, Lockheed 
Martin), le matériel médical (Medtronic, United health Group, Alcon), 
les médias (Walt Disney, News Corporation, Comcast) et l’informatique 
(Microsoft, IBM, Google). Dans les secteurs pharmaceutique et biotech-
nologique, la première place est occupée par Johnson-Johnson (États-
Unis), suivie de Roche (Suisse) et de Pfizer (États-Unis). Ce n’est que 
dans le secteur de la téléphonie mobile que les sociétés américaines sont 
dépassées,  puisque cette industrie est dominée par la firme China Mobile, 
suivie de  Vodafone (Royaume-Uni) et de America Movil (Mexique).

Enfin, notons que sur la liste des principales multinationales, il ne 
semble pas y avoir de relation claire entre le volume des ventes à l’étranger 
et la valeur des actifs à l’étranger. Ainsi, les firmes ayant le plus d’actifs 
à l’étranger ne dérivent pas nécessairement un chiffre d’affaires significatif 
à l’étranger par rapport au volume d’affaires total. Par exemple, alors que 
Gene ral Electric tire 53,3 % de son chiffre d’affaires à l’étranger (97 mil-
liards de dollars) avec un actif à l’étranger de 401 milliards, la firme 
allemande Siemens avec un actif à l’étranger s’approchant du quart de celui 
de G.E. réalise environ 84 % de son volume d’affaires à l’étranger 
(90  milliards).

Ces diverses observations nous permettent de conclure que les pays 
industrialisés présentent une forme ou une autre de spécialisation. Ainsi, 
les États-Unis disposent d’un nombre important d’industries dont les 
activités débordent le territoire national. L’hypothèse du déclin de la 
puis sance américaine est donc à nuancer. Force est de reconnaître que 
les États-Unis disposent de l’arsenal militaire et du muscle économique 
pour imposer l’ordre du commerce international. Par ailleurs, il est 
intéressant de souligner que des pays de petites dimensions, comme la 
Suisse, la Suède et les Pays-Bas, disposent de firmes qui vendent surtout 
à l’étranger : la firme Nestlé de Suisse a un chiffre d’affaires à l’étranger 
de 99 milliards de dollars sur un total de 101 milliards (soit 98 %) ; la 
firme électronique néerlandaise Philips obtient 96,2 % de son chiffre 
d’affaires à l’étranger, comparativement à un pourcentage aussi élevé que 
95,4 % pour la sué doise Volvo. 

Maintenant que nous avons décrit la structure des échanges 
 mondiaux et de leur évolution, il convient d’ouvrir une parenthèse sur 
le concept de la mondialisation.
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2.5 Précis sur la mondialisation

La mondialisation est un mot fréquemment employé de nos jours, que 
ce soit pour qualifier les relations denses et exigeantes entre les États 
ou l’énorme mouvement de capitaux et d’échanges commerciaux. Pour-
tant, ce phénomène d’interdépendance et d’intensité des échanges entre 
pays n’est pas nouveau. Certains parlent même de 2000 ans de mondia-
lisation en remontant à l’immense Empire romain au sein duquel se 
déroulaient les échanges d’objets, d’idées, de coutumes, de droit, de 
religion et de monnaie (L’Histoire, 2008, p. 28). Évidemment, Rome a 
grandement tiré profit de cette mondialisation selon l’adage que « tous 
les chemins mènent à Rome ». Dans la suite de cet ouvrage, il nous 
semble approprié de mieux circonscrire ce phénomène afin de situer 
sa nouveauté.

Plusieurs définitions anecdotiques de la mondialisation apparaissent 
ici et là. MacGillivray (2006, p. 4-7) rapporte que pour Bill Clinton 
(ancien président des États-Unis), ce mot signifie un monde sans mur 
(world without walls) ; pour Tony Blair (ancien premier ministre du 
Royaume-Uni), c’est un phénomène inévitable et irréversible ; pour 
d’autres observateurs, c’est plutôt un ensemble de liens commerciaux et 
de confiance mutuelle (tier of trade and trust). On voit là une approche 
de définition de la mondialisation basée sur des considérations politiques. 
L’approche économique de définition est également précisée. Ainsi, pour 
l’économiste Paul Krugman, cité par MacGillivray, « globalization is a 
catchall phrase for growing world trade. The growing linkages between 
financial markets in different countries, and the many other ways in which 
the world is becoming a smaller place ».

En somme, Krugman met l’accent sur l’accélération et l’ampleur 
des échanges mondiaux de biens, services et capitaux. L’économiste 
Joseph Stiglitz (2003, p. 9) retient également cette définition tout en 
insistant sur l’abaissement généralisé des tarifs et l’intégration croissante 
de chacune des économies. Pour Bhagwati (2004, p. 3), la mondialisation 
est le reflet de l’intégration des économies nationales en une économie 
internationale à travers le commerce, l’investissement direct étranger 
(IDE), les flux de capitaux, les flux migratoires ainsi que des transferts 
technologiques. Soulignons le point de vue des alter/antimondialistes 
(dont l’International Forum on Globalization), qui considèrent que le 
système mondialisé de production et d’échanges est dominé par les 
firmes multinationales qui ne sont pas redevables aux gouvernements 
nationaux démocratiquement élus. Cette perception des antimondia listes 
recoupe à la fois une définition et une critique de ce phénomène. C’est 
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d’ailleurs à dessein que le romancier John Saul (2006, p. 11-26) parle 
de « mort de la globalisation » en se référant à ses écueils ou à ses divers 
aspects dysfonctionnels. Afin de contribuer à mieux éclairer le débat, 
nous nous référons à l’analyse de Levy (1997), qui nous paraît plus 
systémique et compatible avec les évidences empiriques.

En fait, Levy explique que la mondialisation est un processus 
graduel qui s’est déroulé en plusieurs phases. La définition de ce terme 
peut ainsi être établie en référence à trois éléments caractéristiques : 
1) le comportement et l’origine des firmes ; 2) la conjoncture écono mique ; 
3) le rôle et la place de l’État dans l’économie. Si, en tout temps, les pays 
s’échangent des biens, il demeure que la crise de 1930 ainsi que la 
Deuxième Guerre mondiale ont considérablement freiné les échanges 
mondiaux. C’est ainsi qu’à la fin des hostilités, les pays ont clairement 
signifié leur désir de s’ouvrir davantage en adhérant au GATT, mis sur 
pied en 1948. La période allant de 1945 jusqu’au milieu des années 1960 
serait caractérisée d’« internationalisation » par Levy, laquelle se définit 
comme le processus de produire et de vendre à l’étranger. Le mot « inter-
national » signifie selon Le Petit Robert : « qui a lieu, qui se fait de nation 
en nation, entre plusieurs nations… ». Ce qui retient l’attention, c’est 
presque l’exclusivité des firmes américaines (GM, Ford, Gillette…) qui 
délocalisent leurs usines de production à l’étranger ou qui déversent 
leurs produits dans divers pays du monde et en particulier en Europe 
de l’Ouest et au Japon. Bien que, tout au long des années 1950, la 
conjoncture économique soit favorable avec le redémarrage de production 
de biens de consommation courante et de biens d’infrastructure, le climat 
politique est dominé par la guerre froide ainsi que par un haut degré de 
protectionnisme chez les principaux alliés des États-Unis. Ainsi, plusieurs 
pays de l’Europe, du Japon et des PVD ont mis en place des réglemen-
tations sévères sur les IDE afin de stimuler le développement des indus-
tries naissantes et de limiter la puissance économique américaine jugée, 
à tort ou à raison, déstabilisante. 

Au cours de la période comprise entre 1965 et 1980, on assiste à 
une forme de mondialisation pouvant être définie comme l’émergence 
des marchés mondiaux pour des produits de consommation uniformi-
sés et la croissance des entreprises d’envergure internationale. Ici, les 
firmes multinationales non seulement proviennent des États-Unis, de 
l’Europe de l’Ouest et du Japon (GM, GE, Ford, Bank of America, B echtel, 
Toyota, honda, Siemens, Basf, Electrolux…), mais également des NPI 
(hyundai, Daewoo de la Corée du Sud, BhP de l’Australie [métaux], 
CEMEX du Mexique [ciment]). La conjoncture économique pour la 
période de 1965 à 1980 reste favorable et est plus marquée par une 
hausse appréciable des flux de capitaux tirée par l’euromarché et une 
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réduction importante des tarifs douaniers. Cependant, on assiste à la 
chute de Bretton Woods dès 1971 par l’abandon du système de parité 
fixe au profit des taux flexibles (officialisé un peu plus tard par l’accord 
de la Jamaïque en 1976). L’avènement des taux flexibles accentue la 
hantise du sentiment protectionniste des années 1930, où les pays 
s’adonnaient à des matchs de manipulation de la valeur de leur devise 
pour des fins de compétitivité internationale. Par ailleurs, les États-Unis, 
de plus en plus acculés au problème du double déficit (commercial et 
budgétaire), sont plus réticents à jouer le rôle de locomotive dans la 
promotion du libre-échange. De leur côté, les pays de l’Europe de l’Ouest, 
de l’Afrique et de l’Amérique latine voient leur avenir commercial dans 
le développement des blocs régionaux. Dans divers pays, particulièrement 
dans les PVD, les relations entre l’État et les firmes multinationales sont 
tendues au point où l’IDE est fortement réglementé et contrôlé.

Dès 1980 et jusqu’à nos jours, ce phénomène de mondialisation s’est 
nettement amplifié. D’abord, les pays d’origine des firmes multi nationales 
sont plus divers : États-Unis, Europe, Japon, NPI, PVD. Même des PME 
voient l’occasion de dépasser le marché domestique. Un fait notoire est 
la percée de l’internationalisation des services, dont témoigne la vigou-
reuse croissance de cette catégorie d’échanges tout au long des années 1980 
et 1990. Quant à la conjoncture économique mondiale, elle a d’abord été 
soumise aux chocs pétroliers, pour ensuite être dominée, d’une part, par 
l’endettement massif des PVD et, d’autre part, par une croissance non 
inflationniste dans les pays industrialisés jusqu’à la crise des  subprimes 
à la fin de l’année 2008. La mise en œuvre du « consensus de  Washington », 
prônant des programmes d’ajustement structurel, appelle les PVD, lour-
dement endettés, à desserrer leurs contraintes sur l’IDE et à s’ouvrir 
davantage. Dans les pays industrialisés, le mot d’ordre est l’alliance stra-
tégique, d’une part, entre les firmes multinationales et, d’autre part, entre 
les gouvernements et des firmes domestiques ou étrangères. 

En conclusion, la mondialisation se reflète dans la croissance 
vigoureuse et persistante des échanges de marchandises et de services, 
le déplacement des moyens de production d’un pays à un autre par des 
firmes d’origines variées, le transfert massif des capitaux d’un endroit 
à un autre et propulsé par une déréglementation sur l’IDE. Parmi les 
forces d’attraction de ce phénomène, on peut citer la diminution des 
sentiments protectionnistes favorables à une pensée orientée vers le 
monde, la convergence des goûts des consommateurs qui favorise l’exploi-
tation d’économies d’échelle de même que la croissance des économies 
de l’Asie et des pays du Pacifique (Wachter et Foxen, 1989, p. 4). Du 
côté des forces menaçantes, il y a lieu de mentionner l’accroissement de 
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la compétitivité, les fluctuations erratiques des taux de change, l’accé-
lération du rythme de l’évolution technologique et la rente technologique 
pouvant être éphémère.

Enfin, signalons que le mot « mondialisation », signifiant « qui 
intéresse toute la Terre », selon Le Petit Robert, a un sens plus profond 
que le terme « internationalisation ». Le mot anglais globalization pour 
désigner la mondialisation évoque assez bien son intensité puisque le 
vocable (« global ») renseigne sur l’étendue et que le suffixe -ize porte 
sur le qui et le pourquoi (MacGillivray, 2006, p. 7).
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Résumé

L’analyse de la structure du commerce international met en évidence 
certaines réalités que nous résumerons en quatre points. Premièrement, 
depuis déjà près d’une cinquantaine d’années, le rythme de croissance 
des échanges mondiaux de marchandises dépasse celui de la production 
mondiale, en raison, notamment, des efforts concertés de libéralisation 
des marchés et de l’intégration informelle. Les échanges internationaux 
de services prennent également de plus en plus d’ampleur quoique les 
estimations de l’importance de ce secteur demeurent biai sées à cause 
des difficultés de comptabilisation et de classification. Par conséquent, 
l’interdépendance des économies, mesurée par le degré d’ouverture, a 
tendance à se renforcer.

Deuxièmement, les échanges mondiaux sont fortement hiérarchisés 
et polarisés. D’abord, les trois quarts du commerce international se 
concentrent dans le groupe composé de l’Union européenne, des États-
Unis, du Canada et du Japon, auquel s’ajoutent quelques pays dyna miques 
de l’Asie, dont récemment la Chine. Par ailleurs, les échanges mondiaux 
de marchandises sont, quant à eux, concentrés dans un nombre limité 
d’indus tries (pétrole, automobile, aéronautique, machines de traitement 
de l’information, etc.). En fait, les 15 principaux produits les plus expor-
tés représentent maintenant environ 38 % de la valeur mondiale des 
exportations. Cette polarisation géographique et industrielle relance le 
débat sur les vertus du multilatéralisme et sur l’utilité pour les pays à 
tirer parti de la spécialisation. Il y a également lieu d’examiner les voies 
et moyens pour intégrer davantage les PVD au commerce mondial. Troi-
sièmement, on observe qu’en dépit d’un repli notable des États-Unis 
dans le commerce international, des firmes multinationales américaines 
conservent leurs positions dominantes dans diverses industries. Cepen-
dant, on peut s’interroger sur la capacité et même la volonté du gouver-
nement américain de promouvoir « la liberté des échanges » dans un 
monde de plus en plus concurrentiel. Faut-il alors un arbitre international ? 
Des pays concurrents, tels le Japon et les membres de l’Union européenne, 
qui tirent déjà parti de certaines spécialisations industrielles, peuvent-
ils miser sur le multilatéralisme ?

Enfin, l’avènement des NPI d’Asie sur la scène internationale et surtout 
l’adhésion de la Chine à l’OMC, tout comme celle en perspective de la 
Russie ne peuvent que contribuer à modifier la dynamique des relations 
commerciales. Voilà autant de sujets de controverses qui méritent une 
dissertation suivie. C’est ce que nous tenterons de faire dans les pro-
chains chapitres. Pour cela, nous aurons besoin de nous référer au 
paradigme de la science économique comme guide analytique.
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Exercices de révision

Divers organismes internationaux publient régulièrement des données 
sur le commerce international des biens et services et sur le mouvement 
des facteurs.
a) Dégagez des caractéristiques communes ainsi que des éléments de 

différenciation entre les publications de ces agences.
b) À partir des données de la Banque mondiale rassemblées dans un 

document intitulé Indicateurs de base sur les pays du monde (World 
Development Indicators), que pouvez-vous conclure sur la relation entre 
le degré d’ouverture et la croissance économique d’un pays ?

Le ratio des exportations sur le PIB est-il suffisant pour juger de l’impor-
tance du commerce international d’un pays ? Pourquoi cet indice est-il 
faible aux États-Unis et au Mexique, mais élevé au Canada et supérieur 
à 100 % à Singapour ?

Croissance démographique et croissance économique, illusion ou réalité ? 
(Vous pouvez établir cette relation à partir des données du tableau 2.2.)

Le secteur des services présente le paradoxe de soutenir de plus en plus 
chacune des économies nationales tout en étant toujours sous-représenté 
dans les échanges mondiaux ! Croyez-vous que cette situation soit impu-
 table à une inadaptation des procédures de collecte des données des 
organismes statistiques ou à des réalités inhérentes au secteur des 
 services ?

La vitesse d’intégration de l’ensemble des pays du monde au début des 
années 2000, quoique inférieure à celle observée au cours de la première 
moitié des années 1990, demeure tout de même impression  nante. Com-
ment s’explique cet optimisme à l’égard de l’évolution mon diale des 
échanges ?

Démontrez que le commerce mondial de marchandises présente une 
structure concentrée tant du point de vue géographique qu’industriel.

L’émergence d’une multinationale est-elle nécessairement liée à la  gran deur 
de l’économie du pays de la société mère ?

Dégagez les particularités des échanges mondiaux de biens et services 
tout en décrivant les enjeux et l’état des rapports de force entre les 
 partenaires.

1 .

2 .

3 .

4 .

5 .

6 .

7 .

8 .
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À partir des données de l’OMC (Statistiques du commerce international) 
sur le commerce extérieur des États-Unis et celles de l’OCDE sur le PIB :
a) Rédigez un court texte sur les caractéristiques du commerce exté-

rieur des États-Unis après avoir énuméré les principaux thèmes 
autour desquels devrait s’articuler votre essai descriptif.

b) Évaluez et commentez l’état de la balance commerciale des États-
Unis vis-à-vis de ses principaux partenaires. À votre avis, ce déficit 
commercial devrait-il retenir l’attention des décideurs politiques ?

c) Identifiez les enjeux pour les États-Unis et l’état des rapports de 
force entre les partenaires commerciaux du monde.

Définissez le mot « globalisation » et élaborez sur ses enjeux tout en le 
distinguant du vocable « internationalisation ».

Évaluez la proposition suivante : dans plusieurs secteurs stratégiques de 
l’économie mondiale, les multinationales européennes et japonaises 
pèsent moins que les firmes américaines qui peuvent ainsi décider et 
orienter les règles du jeu concurrentiel à l’échelle mondiale.

9 .

10 .

11 .
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Chapitre 3

Précis des éLéments  
d’anaLYse économique

Pour étudier et comprendre les caractéristiques des échanges internatio-
naux de biens et services, il importe d’abord d’avoir une base analytique 
solide, à défaut de quoi on risque de s’égarer dans des dissertations 
rhé toriques. Par exemple, dans le débat soulevé par les gains du libre-
échange, il est tout indiqué d’apporter des arguments qui tiennent compte 
des divers objectifs poursuivis par chacun des agents écono  miques 
participant à ces échanges. Sans pour autant négliger des consi  dérations 
sociologiques, philosophiques, démographiques ou autres, l’analyse éco-
nomique devrait être particulière et distinctive. Et comme l’économie 
internationale représente un champ spécial de l’économie, nous nous 
devons d’en explorer les fondements. C’est précisément l’objet de ce 
chapitre où nous présentons un bref rappel de l’analyse microécono-
mique qui nous servira, par la suite, à éclairer les théories du commerce 
international. Le lecteur trouvera ici matière à réflexion, et d’autant plus 
si ses connaissances de l’économique sont limitées.

3.1 Les objectifs de gestion économique 

Selon Aristote, la science de l’activité individuelle est l’éthique. La science 
de la vie familiale est l’économique (de oïkos, maison). La science de la 
vie dans la cité est la politique. L’économie est donc la science qui examine 
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le processus décisionnel d’une société en ce qui a trait à la production 
de biens et services et à sa répartition entre ses membres.

	 Figure	3.1	 Système	économique
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Comme l’indique la figure 3.1, l’activité économique consiste à 
uti liser des intrants ou des ressources pour produire des biens et ser-
vices. De là résulte un problème économique dit de « rareté des res-
sources ». En effet, le travail (main-d’œuvre), le capital (machinerie, 
équipements, usines, etc.), la terre, ou toute autre matière première, sont 
en quantité limitée alors que les besoins humains à satisfaire sont illi-
mités. Conséquemment, il est nécessaire de viser l’efficacité dans 
 l’utilisation des ressources ou, en deux mots clés, d’être productif. La 
recherche de productivité ne dérive donc pas d’une dissertation abstraite 
dès lors qu’elle est directement liée à cette problématique de rareté des 
ressources. Devant une telle situation, la société gagnerait à observer 
les principes suivants.

PrinciPe 1
Allocation.efficace.des.ressources.:.produire.les.types.de.biens.
et.services.qui.assurent.le.plus.grand.bien-être.collectif .
Concrètement, cela signifie que si, par exemple, la demande de la pomme 
de terre est beaucoup plus grande que celle du fromage, la société devrait 
produire plus de pommes de terre et réduire sa produc tion de fromage. 
De même, si l’on dispose de bonnes routes et qu’il n’y a pas de voitures 
pour y circuler, cela équivaut à un gaspillage de res sources puisqu’elles 
sont concentrées dans le transport qui est le moins utilisé.
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PrinciPe 2
efficacité.technique.:.produire.le.maximum.d’un.bien.à.partir.
de.ressources.limitées ..L’inefficacité.est.synonyme.de.gaspillage.
de.ressources .
Il s’agit essentiellement d’adapter les processus de travail afin de réduire 
au minimum les coûts de production. Par exemple, dans un atelier de 
fabrication de chaussures, l’enjeu consiste à tirer le maximum de ce 
pro duit à partir de la main-d’œuvre et des équipements disponibles. 
Cepen dant, en aucun cas, ce principe d’efficacité technique ne doit être 
appliqué au détriment de conditions saines de travail. Aussi, l’efficacité 
technique exige-t-elle une combinaison et un choix appropriés des res-
sources. Par ailleurs, si le coût du pétrole augmente plus vite que celui 
de l’électricité, l’entreprise gagnerait à utiliser l’électricité. L’évolution 
des prix relatifs des facteurs influe donc sur l’efficacité technique.

PrinciPe 3
.équité.dans.la.distribution.du.revenu .
Le mot « équité » est difficile à préciser, car on le confond souvent avec 
« égalité », bien que ces deux termes soient loin d’être synonymes. Il 
existe dans notre société des individus qui sont prêts à consacrer de 
longues heures au travail, alors que d’autres consacreront plutôt leur 
temps aux loisirs ou au chômage, volontaire ou non. On voit mal, ainsi, 
comment on peut assurer un revenu égal à tous et en même temps 
main tenir la motivation au travail. Pour résoudre la question d’équité, 
il ne s’agit donc pas d’assurer l’égalité de revenu, mais plutôt de trouver 
les principes de base de sa répartition. Deux approches sont souvent 
évoquées1 : selon la contribution de la personne ou selon ses besoins. 
La première approche soulève le problème des moins nantis et de l’aide 
que devrait leur accorder la société pour réduire leur pauvreté. Dans ce 
cas, l’équité consiste à effectuer un transfert de revenu à la couche déshé-
 ritée sans pour autant ramener la courbe de Lorenz à la diagonale. La 
deuxième approche, pour sa part, soulève le problème relatif à la défi-
nition du niveau des besoins et à l’incitation au travail. Dans une éco-
nomie de marché, la rémunération est déterminée à partir du principe 
de la contribution.

 1. La courbe de Lorenz est souvent utilisée pour représenter graphiquement les inégalités 
dans la répartition des revenus. Sur ce graphique, l’abscisse représente les fractions 
cumulées des unités de population (de 0 à 100 %) et l’ordonnée, les fractions cumulées 
des revenus des plus pauvres à ceux des plus riches (de 0 à 100 %). La diagonale représente 
l’égalité parfaite. Ainsi, plus la courbe s’éloigne de la diagonale, plus il y a inégalité dans 
les revenus.
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PrinciPe 4
stabilité.des.prix.et.haut.niveau.d’emploi .
L’objectif de plein emploi est particulièrement compromis durant les 
périodes de récession économique, comme celle des années 1981-1982, 
où le taux de chômage est à deux chiffres dans la plupart des pays 
indus trialisés. Le chômage traîne avec lui son cortège de maux tant 
indivi duels que collectifs comme la déqualification, la perte de confiance, 
la pauvreté, la frustration, la diminution de la production nationale, etc. 
Un cercle vicieux s’installe où les entreprises disposent de la capacité 
de production mais ne peuvent pas produire en raison d’une demande 
défi ciente, elle-même causée par le niveau élevé de licenciements. C’est 
le paradoxe de la dépression qui peut se résumer comme suit : les usines, 
la main-d’œuvre, les matières premières sont disponibles, l’ouvrier veut 
travailler, le producteur produire, mais la production n’a pas lieu. La 
construction résidentielle ralentit faute de marchés alors que bien des 
ménages restent désireux de devenir propriétaires. Bref, l’appareil de 
pro duction se trouve bloqué. Que le chômage soit volontaire ou non, 
struc turel ou conjoncturel, classique ou keynésien, une gestion écono-
mique responsable doit s’atteler à le réduire.

L’inflation, c’est-à-dire la hausse généralisée des prix, a également 
un effet pernicieux sur l’économie. Non seulement rend-elle difficile 
toute planification d’activités économiques, mais elle affecte de plus les 
différents groupes sociaux. Les retraités, avec pension non indexée, et 
les couches moins nanties de la population en souffrent particulièrement 
avec la baisse de leur pouvoir d’achat déjà précaire. Par ailleurs, l’infla-
tion, si elle est plus prononcée qu’ailleurs, mine la compétitivité inter-
nationale des produits nationaux et constitue l’un des facteurs les plus 
déstabilisants de la devise nationale. Plus le taux d’inflation est élevé, 
plus la devise nationale se déprécie, plus les produits importés ren-
chérissent, et la spirale s’installe. En fin de compte, l’inflation peut 
déstabiliser le système financier. La situation hyperinflationniste de 
l’Allemagne des années 1920 est là pour en témoigner, tout comme 
d’ailleurs le cas de l’inflation à 2 ou même à 3 chiffres du Brésil et de 
l’Argentine tout au long des années 1980 et 1990 ou de certains pays 
de l’Europe de l’Est au début des années 2000. Dans ces conditions, une 
gestion écono mique non inflationniste s’impose d’autant plus que la 
courbe de Phillips ne semble plus tenir2. Dans tous les cas, les marchés 
financiers inter  nationaux ne toléreront pas longtemps une inflation 
débridée dans un pays.

 2. La courbe de Phillips établit une relation inverse entre le taux de chômage et l’inflation, 
c’est-à-dire que l’on ne peut diminuer le chômage qu’avec un niveau élevé d’inflation, et 
vice versa.
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Une inflation conjuguée à un taux de chômage élevé porte le nom 
de stagflation. Cela pose un dilemme politique. En effet, une politique 
monétaire et fiscale expansionniste (un abaissement des taux d’intérêts 
et/ou une hausse des dépenses publiques) pourrait peut-être relever 
l’acti vité économique, mais contribuerait à accélérer l’inflation et vice 
versa. De toute façon, à l’heure de la globalisation du marché des capi-
taux, l’efficacité de ces politiques monétaires et fiscales n’est plus  tellement 
évidente.

La désinflation est le ralentissement de la progression des prix 
menant à une baisse de l’inflation qui passe par exemple de 3 % à 1 %. 
C’est ce que bon nombre de pays industrialisés, dont le Canada, ont 
connu durant toute l’année 2009, marquée par la crise financière des 
subprimes déclenchée aux États-Unis à l’automne 2008 et qui s’est vite 
propagée dans le reste de la planète. Lorsque la baisse générale des prix 
est telle que leur taux de croissance s’approche de zéro, l’économie se 
retrouve dans une situation de déflation.

Si l’inflation a des incidences défavorables sur l’activité économique, 
la déflation amène aussi son cortège de maux. Très tôt, l’activité éco-
nomique finit par être paralysée par la déflation, puisque les consom-
mateurs reportent à plus tard leur décision d’achat, forçant ainsi les 
entreprises productrices à accumuler des stocks, d’où une remontée du 
chômage et une nouvelle baisse des prix et la spirale qui s’installe. Par 
ailleurs, la déflation confère un pouvoir d’achat plus grand à la monnaie 
et pénalise les emprunteurs et les ménages endettés. Dans ce contexte, 
la relance de l’activité économique commande des politiques agressives 
de stimulation de la demande (baisse des taux d’intérêt, hausse des 
dépenses publiques, baisse des impôts…). Faut-il s’inquiéter de la per-
sistance de la déflation ? Pas vraiment, car, en général, les prix sont 
flexibles à la hausse et rigides à la baisse pour diverses raisons : l’exis-
tence de monopoles/oligopoles sur une variété de produits, l’agenda 
intégré de hausse des prix et des rémunérations des facteurs, les  rigidités 
institutionnelles, etc.

Enfin, la croissance économique figure aussi parmi les objectifs 
visés. Le terme « croissance » implique une hausse de la pro duction 
rendue possible grâce à des innovations technologiques, à des ajouts 
d’usines, de machinerie, de matières premières, de même qu’au déve-
loppement du capital humain. Mais la croissance économique peut avoir 
des effets à la fois positifs et négatifs sur le bien-être collectif. En fait, 
un taux de croissance particulièrement élevé peut avoir des effets désas-
treux sur l’environnement et mener à l’épuisement des matières pre  mières, 
d’où l’utilité et l’urgence de se soucier d’une politique de développement 
durable. En somme, les six principaux objectifs de  politique économique 
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peuvent se résumer de la manière suivante :  l’allocation efficace des 
 res sources, l’efficacité technique, la stabilité des prix, un niveau élevé 
d’emploi, la croissance économique et l’équité. L’atteinte d’un objectif 
peut permettre d’en réaliser d’autres. Ainsi, la croissance économique 
peut entraîner un niveau élevé d’emploi et une efficacité tech nique. 
Notons que les objectifs économiques ne sont pas toujours complémen-
taires ; l’usage des nouvelles technologies permet de relever le niveau de 
vie, mais peut aussi contraindre au chômage  certaines catégories de 
tra vailleurs et de travailleuses.

Les deux objectifs que sont la stabilité des prix et un niveau  d’emploi 
élevé peuvent être regroupés en un seul : la stabilité écono  mique ou 
encore l’équilibre économique. Les deux objectifs d’allocation efficace et 
d’efficacité technique peuvent également être résumés par le terme 
d’« efficience ». Ainsi, comme le rapportent Blomquist, Wonnacott et 
Wonnacott (1994), l’ensemble des objectifs de politique économique se 
caractérise par les trois « E » : équilibre, efficience et équité ; à ces trois 
éléments, on peut ajouter la croissance, laquelle, encore une fois, demeure 
controversée, quoique vivement recherchée.

Il s’agit maintenant de savoir quel système économique sera le 
mieux en mesure de faciliter la réalisation des objectifs de politique 
précités. À cet égard, des idéologies diverses se sont opposées. L’écono-
mie planifiée ou de commande, prônée par le communisme, est celle 
où une agence gouvernementale voit à la définition et à l’exécution des 
activités économiques. Plus précisément, dans une telle économie, les 
facteurs de production sont propriété collective, et il appartient au gou-
vernement de décider ce qui sera produit et la manière dont sera réparti 
le revenu national. Les avantages de ce système résident dans le fait 
qu’il peut canaliser les efforts pour produire certains biens et que, ce 
faisant, il pourrait atteindre l’objectif de stabilité (prix et emploi). Toute-
fois, il n’est pas certain que l’économie planifiée favorise l’efficacité 
technique en raison des difficultés soulevées par le manque de motiva-
tion. Même l’objectif de l’allocation efficace des ressources devient fort 
problé  matique. Des anecdotes nous présentent souvent le cas d’un réseau 
de pipelines non complété parce que l’organisme responsable de sa 
plani fication et de son exécution a sous-estimé la quantité de tuyaux 
néces saire. Par ailleurs, l’échec cuisant de l’expérience du communisme 
dans l’ex-URSS (maintenant éclaté en divers États dont la Russie) et 
dans les autres pays de l’Europe de l’Est (Pologne, Roumanie, hongrie, 
etc.)  confirme les assertions longtemps nourries sur l’inefficacité de 
l’écono mie planifiée.
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L’économie de marché comporte, quant à elle, des vertus, du moins 
en théorie, puisqu’elle est fondée sur un certain nombre de postulats, 
dont la souveraineté du consommateur, la maximisation des profits par 
les entreprises, la libre concurrence sur les biens et les facteurs. Il est 
implicite que le consommateur est bien renseigné sur les prix et la dis-
ponibilité des biens et qu’il est rationnel dans sa décision d’achat. De 
plus, on minimise l’importance des externalités, c’est-à-dire que la pro-
duction d’un bien n’a pas un effet défavorable sur d’autres biens et, 
éga lement, on suppose qu’il n’y a pas de biens publics qui seraient 
 défavorables à l’appropriation de la consommation.

De telles hypothèses, somme toute restrictives, contribuent à 
 dis créditer l’économie de marché. Mais comme ce jugement nous paraît 
trop expéditif, nous allons examiner le fonctionnement d’une économie 
de marché pour en avoir une plus juste appréciation. L’expression clé 
du marché libre est « l’ajustement par les prix » ; ainsi, tout déséquilibre, 
qui affecterait tant le marché des biens que les facteurs, pourrait être 
réduit par une variation des prix. De là, on déduit que l’objectif d’allo-
cation efficace des ressources est généralement atteint. En effet, lorsque 
la demande d’un bien augmente, son prix monte, ce qui incite les entre-
prises à en accroître la production par souci de rentabilité. L’inverse se 
produit lorsqu’il y a une chute de la demande. Conséquemment, le sys-
tème produit des biens que les consommateurs veulent. En outre, l’éco-
nomie de marché favorise largement l’efficacité technique. En effet, 
l’impératif du profit à maintenir conduit les entreprises à minimiser les 
coûts de production et, donc, à constamment améliorer la productivité. 
Il en découle une meilleure méthode de production, d’adaptation tech-
nologique, ce qui stimule la croissance économique. Quant à l’objectif 
de plein emploi, le marché libre est tel que tout chômage se corrige par 
une baisse du prix du travail, en l’occurrence, le salaire.

Ainsi, des trois « E » de l’économique, deux d’entre eux (équilibre 
et efficacité) sont plus conciliables avec l’économie de marché qu’avec 
l’économie planifiée. Par contre, la recherche de l’équité n’est pas aisée 
dans une économie de marché en raison de son principe de distribution 
basé sur la contribution individuelle. D’autres défis de l’économie de 
marché sont à mettre en relief, notamment la présence de monopoles, 
les informations incomplètes, la persistance du chômage et de l’inflation, 
la faible croissance économique et la taille des gouvernements. La publi-
cité, loin d’améliorer l’information, devient de plus en plus persuasive 
et oriente le choix du consommateur. La souveraineté du consommateur 
est donc bien illusoire !
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3.2 La démarche analytique

3.2.1	 Prolégomènes

Les problèmes économiques trouvent leur origine dans la rareté des 
res sources en regard des besoins illimités des individus, ce qui amène 
à attribuer un prix à tout bien. Il n’est donc pas exagéré de dire que 
l’ana lyse des déterminants des prix se trouve au centre de la pensée 
écono mique. Qu’on examine la théorie du salaire d’airain des mercan-
tilistes, la politique de soutien des prix des produits agricoles des phy-
siocrates, la théorie classique et néoclassique du chômage volontaire, 
l’approche keynésienne de la stabilité économique ou l’analyse monéta-
riste et des anticipations rationnelles, le rôle clé joué par les prix comme 
mécanismes d’ajustement de l’économie ressort clairement.

Ainsi, la science économique a fini par se doter d’une méthode 
analytique suffisamment robuste pour expliquer les raisons des fluctua-
tions des prix : il s’agit de l’appareil de l’offre et de la demande. C’est 
avec raison que l’on parle aujourd’hui de l’impérialisme de la science 
économique en référence à l’utilité de ce principe d’offre et de demande 
dans l’étude de divers phénomènes sociaux et démographiques. La science 
économique s’est également développée en incorporant un cer tain  nombre 
de postulats : l’individualisme, le comportement rationnel et l’analyse 
marginale. On décrit le comportement d’un individu que l’on agrège par 
la suite ; la société prise dans son ensemble a le même com portement 
que l’individu. Par exemple, si pour un individu la quantité d’un bien 
demandé varie inversement avec son prix, alors cette relation vaut éga-
lement pour la société. Par rationalité, on entend que si les gens savent 
ce qu’ils veulent et connaissent les moyens pour parvenir à l’obte nir, ils 
y parviendront et, placés devant un choix, ils opteront pour ce qui les 
satisfait le plus. Enfin, la décision de consommation et de pro duction 
se prend à partir de l’analyse coût-bénéfice. C’est ici que la notion de 
coût d’opportunité revêt de l’importance. De fait, étant donné les res-
sources productives limitées, pour accroître la production d’un bien, il 
faut aller chercher les ressources dans un autre bien : ce qui pose le 
problème du choix.

Dans son cheminement analytique, la science économique s’est 
subdivisée en deux grands courants : l’économie positive et l’économie 
normative. Le premier courant, positif, cherche à explorer les relations 
entre les variables économiques et à fournir des éléments explicatifs à 
certains événements comme l’inflation et le chômage. Il s’intéresse aussi 
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aux perspectives prévisionnelles qu’impliquent les réponses aux ques-
tions suivantes : est-ce qu’une hausse de 5 % de revenu disponible se 
répercute sur la consommation, et dans quelle mesure ? Malheureuse-
ment, cette tentative d’analyse conjoncturelle et ses pronostics ne se 
réa lisent guère. Le deuxième courant, normatif, s’intéresse à la manière 
par laquelle l’économie pourrait servir la satisfaction des consommateurs 
en se préoccupant de questions telles que le rôle de l’État, les vertus du 
marché libre, le bien-fondé des programmes d’aide aux industries ou aux 
assistés sociaux, etc. Évidemment, les deux pensées, positive et nor-
mative, se rejoignent souvent, mais l’une peut se développer sans l’autre.

L’économique, en tant que science du processus décisionnel, vise 
à faciliter la compréhension du monde réel qui demeure assez complexe. 
En effet, plusieurs variables interviennent et sont en perpétuel change-
ment. Mais la théorie économique permet d’identifier les plus impor  tantes 
d’entre elles pour traiter d’un sujet particulier sans s’empêtrer dans des 
détails, certes utiles, mais non essentiels. Dans les sections suivantes, 
nous examinerons les principales théories microéconomiques, soit la loi 
de l’offre et de la demande, la théorie des firmes et la théorie du 
 consommateur.

3.2.2	 La	loi	de	l’offre	et	de	la	demande

La loi de l’offre et de la demande est si cruciale en analyse économique 
qu’il importe de s’attarder sur ses mécanismes de fonctionnement. On 
conçoit que les facteurs déterminants des prix et des quantités se divisent 
en deux grandes catégories : ceux relatifs à la demande par les consom-
mateurs du bien et ceux directement associés à l’offre par les produc-
teurs. Par souci de clarté, nous examinerons d’abord séparément la 
demande et l’offre, ainsi que leurs déterminants respectifs. Ensuite, nous 
combinerons ces deux concepts pour comprendre la façon dont ils 
influencent les prix et les quantités sur les marchés afin d’illustrer la 
notion d’équilibre.

Pour un économiste, tout bien exhibe une courbe de demande, 
laquelle est une liste de prix et de quantités correspondantes soumise 
à l’hypothèse de cæteris paribus (toutes choses étant égales d’ailleurs). 
Cette expression latine mérite d’être soulignée car, effectivement, il ne 
s’agit que de la relation existant entre les prix et les quantités demandées. 
En général, plus le prix d’un bien baisse, plus le consommateur en achè-
tera. L’agrégation de la courbe de demande individuelle donne la courbe 
de demande du marché, d’où la définition suivante (figure 3.2) :
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La courbe de demande (du marché) est la somme des quantités demandées par 
tous les consommateurs à chaque niveau de prix. Cette demande globale varie 
inversement avec les prix.

	 Figure	3.2	 La	courbe	de	demande

P1

QA

Individu A Individu B Marché

Quantité QB Q = QA + QB

Prix
par
unité

0 0 0

Évidemment, si on lève la condition cæteris paribus, la demande 
d’un bien est sujette à varier. Il convient donc de distinguer le déplace-
ment le long de la courbe de demande (variation des prix et des quan-
tités seulement) et le déplacement tout court de la demande, soit à 
gauche (baisse de la quantité demandée), soit à droite (hausse de la 
quantité demandée) dans l’espace cartésien. Parmi les facteurs qui 
entraînent un déplacement de la courbe de demande figurent notamment :

 – le revenu disponible,
 – le goût ou la préférence des consommateurs,
 – le prix des autres biens,
 – les prévisions.

Pour un même niveau de prix, plus le revenu disponible augmente 
(baisse), plus la demande augmente (baisse), impliquant un déplace ment 
à droite (à gauche) de la courbe de la demande. L’effet du prix des autres 
biens s’apprécie en distinguant les biens de type complémentaire et de 
substitut. Pour deux biens complémentaires (par exemple, auto mobile 
et pneus), une hausse du prix des automobiles renchérit le prix des 
pneus et, conséquemment, fait baisser la quantité demandée de ces 

◆
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derniers. Pour deux biens de substitut (margarine et beurre), une hausse 
du prix de l’un entraîne une hausse de la quantité demandée de l’autre, 
et vice versa. La prévision de la hausse du prix d’un bien pour une 
période future conduit les consommateurs à se procurer ce bien dans 
l’immédiat pour bénéficier ainsi de son bas prix actuel. Une réaction 
contraire sera occasionnée si une baisse de prix est prévue. Enfin, pour 
toutes sortes de raisons, pour un même niveau de prix, une révision à 
la hausse du goût des consommateurs entraîne également une hausse 
de la quantité demandée de biens.

Le degré de sensibilité de variation dans les quantités demandées 
à la suite d’une variation de prix est appelé élasticité-prix de la demande, 
ou élasticité-demande, et se mesure par la formule suivante :

εd

Q/Q
P/P

Q
P

P
Q

= − = − ⋅% %
∆
∆

∆
∆

où ed = l’élasticité-prix,
DQ = la variation de la quantité demandée,
DP = la variation du prix,
Q,P = la quantité et les prix respectifs.

Comme le prix et la quantité varient inversement, le signe moins 
est appliqué à l’élasticité pour la rendre positive. Un bien peut présenter 
une demande élastique (ed > 1), une demande inélastique (ed < 1) ou 
une demande unitaire (ed = 1). Parmi les facteurs qui influencent l’élas-
ticité-demande, il y a lieu de mentionner la disponibilité des biens de 
substitut et le nombre d’usages du bien. Plus il y a de meilleurs substi-
tuts, plus l’élasticité est élevée, et vice versa. De même, plus le nombre 
d’usages du bien est élevé, plus son élasticité sera grande (par exemple, 
le coton qui sert à fabriquer des vêtements). D’autres formes d’élasticité 
se calculent, entre autres, l’élasticité-revenu de demande (taux de varia-
tion de la quantité demandée à la suite d’une variation de revenu), 
élasticité-croisée (variation de la quantité demandée à la suite d’une 
variation du prix d’un autre bien).

L’offre est une liste de prix et de quantités correspondantes égale-
ment soumise à l’hypothèse de cæteris paribus. Il s’agit d’une relation 
stricte entre les prix d’un bien et la quantité que les producteurs (non 
pas les consommateurs) ont mise sur le marché. L’offre renvoie ici aux 
firmes productrices. En voici la définition :

La courbe d’offre (du marché) est la somme des quantités offertes par tous les 
producteurs à chaque niveau de prix ; cette offre varie dans le même sens que 
les prix.

◆
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	 Figure	3.3	 La	courbe	d’offre

QA
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Quantité
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Producteur B Marché
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Q = QA + QB

Offre

0 0 0

Plusieurs facteurs influencent la courbe d’offre dont :
 – les nouvelles technologies,
 – les prix des facteurs de production,
 – les prix des biens connexes,
 – les prévisions de prix.

Avec l’introduction d’une nouvelle technologie plus performante, 
l’entreprise augmentera sa production (déplacement à droite de la courbe 
d’offre). Une grande rareté des facteurs de production (travail, matières 
premières) ou une augmentation de leur prix, comme lors des chocs 
pétroliers des années 1970, amènera une dimi nution de l’offre (déplace-
ment à gauche de la courbe d’offre). La même abondance des facteurs 
relèvera la quantité offerte. L’effet du prix des biens connexes peut être 
illustré par un cas de variation de la culture du maïs et du blé. Si le 
prix du maïs vient à augmenter plus que celui du blé, il n’est pas exclu 
qu’à la prochaine culture les agriculteurs trouvent plus rentable de culti-
ver le maïs que le blé. Bien sûr, cette possi bilité de substitution n’existe 
pas toujours compte tenu des carac téristiques de production propres à 
chaque bien. Au chapitre des anticipations, une prévision à la hausse 
(à la baisse) du prix d’un bien amènera une contraction (une hausse) 
immédiate de l’offre.

Le degré de sensibilité de variation dans les quantités offertes à la 
suite d’une variation de prix est appelé élasticité-prix de l’offre, ou 
 élasticité-offre, qui se mesure de la même façon que l’élasticité-demande. 
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L’élasticité-offre est forcément positive puisque les prix et les quantités 
offertes varient dans le même sens. L’offre peut être élastique (e0 > 1), 
unitaire (e0 = 1) ou inélastique (e0 < 1). Les facteurs qui influencent 
l’élasticité-offre se trouvent dans la combinaison des ressources produc-
trices. Une hausse du prix d’un bien peut être accompagnée d’une 
augmentation de l’offre à des degrés divers selon la quantité disponible 
du capital, du travail et de la machinerie.

Pour un niveau de prix donné, il y a des quantités demandées et 
des quantités offertes. La juxtaposition des deux courbes donne un point 
d’intersection qui est tel que la quantité demandée est égale à la quan-
tité offerte. Ce point est considéré comme étant celui d’équilibre du 
marché pour les raisons suivantes : soit que le prix P1 prévalant sur le 
marché est plus élevé que le prix P0 du point d’équilibre (figure 3.4). À 
ce prix P1, l’offre est supérieure à la demande, ce qui engendre un sur-
plus de production qui ne peut alors être écoulé que par une baisse de 
prix aux consommateurs. De même, un prix P2 plus bas que P0 crée un 
état de pénurie qui ne peut disparaître que si l’industrie devient plus 
rentable, c’est-à-dire si le prix du bien se relève. Donc, un prix plus haut 
ou plus bas que le prix d’équilibre crée de l’instabilité sur le marché, 
laquelle se corrige par un ajustement de prix.

Le prix d’équilibre est le prix au niveau duquel il n’y a ni offre ni 
demande excédentaire. Le point d’équilibre est mobile dans le temps, 
car les deux courbes de demande et d’offre peuvent se déplacer à gauche 

	 Figure	3.4	 Équilibre	du	marché
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ou à droite pour les raisons déjà mentionnées. Le concept de l’offre et 
de la demande, avec son mécanisme d’ajustement, serait fort utile pour 
l’analyse des effets d’imposition des tarifs douaniers, des quotas et des 
subventions à l’exportation. Notons ici qu’un tarif douanier peut relever 
le prix domestique de sorte qu’autant l’offre que la demande viennent à 
s’ajuster. Le marché des devises est un autre exemple qui illustre assez 
bien la pertinence et l’utilité du principe de l’offre et de la demande.

3.2.3	 La	théorie	de	la	firme		
et	les	courbes	de	possibilité	de	production

La production renvoie à la création de biens et services que les consom-
mateurs seraient prêts à acheter. La décision qui revient à une firme est 
de déterminer le type de biens et la quantité à produire, ainsi que la 
combinaison des facteurs à utiliser. Par exemple, un manufacturier de 
vêtements se préoccupe de savoir s’il lui faut automatiser son atelier de 
couture, minimisant son recours à la main-d’œuvre, ou s’il doit plutôt 
maintenir les équipements existants et engager de nouveaux employés. 
Pour chaque niveau de production désiré, la firme est placée devant un 
choix et une combinaison de ressources à utiliser dans le but d’atteindre 
l’efficacité technique.

3.2.3.1 Les fonctions de production

Une fonction de production est un ensemble (ou une relation mathématique) 
indiquant la production maximale qui peut être réalisée à partir d’intrants ou 
de facteurs donnés.

Symboliquement, on désigne la fonction de production comme suit :

Q = F (X1, X2, … , X n ), 

où Q = quantité maximale de production,
X i = quantité de facteur i, i = 1, … , n.

En présence de deux grandes catégories de facteurs, capital (K) et 
travail (L), la relation devient Q = F(K, L). Nous allons maintenant nous 
concentrer sur la production à deux intrants pour illustrer les principaux 
concepts. Pour un niveau de production fixe, on combine les deux 
 fac teurs différemment, c’est ce qui donne lieu au concept d’isoquant.

Un isoquant est le lieu géométrique des combinaisons possibles de facteurs pour 
réaliser un même niveau de production.

◆

◆
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	 Figure	3.5	 Les	isoquants
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Les isoquants sont aussi appelés des « courbes d’indifférence de 
production », ce qui est plus significatif. Comme l’indique la figure 3.5, 
la combinaison au point A (KA, LA) et la combinaison au point B (KB, 
LB) permettent de réaliser le même niveau de production Q1, puisque A 
et B se retrouvent sur le même isoquant I1. De même, toute combinaison 
sur l’isoquant I2 donne un autre niveau semblable de production (Q2).

Les isoquants ont plusieurs propriétés. Premièrement, comme le 
montre la figure 3.5, ils sont de pente négative. Cela provient du fait 
que si l’on baisse la quantité d’un facteur, il faut augmenter l’autre quan-
tité pour maintenir le même niveau de production, car l’isoquant traduit 
l’efficacité technique. Deuxièmement, les isoquants sont incurvés vers 
l’origine pour refléter la loi des rendements décroissants, voulant que 
plus on abandonne une ressource, plus il faut employer l’autre ressource 
pour compenser. Troisièmement, les isoquants ne se coupent pas par 
définition. Quatrièmement, plus les isoquants s’éloignent de l’origine, 
plus la quantité de production sera grande.

Revenons à la substitution d’un facteur à un autre. Le taux auquel 
un facteur est substitué à un autre le long d’un isoquant est appelé « taux 
marginal de substitution technique » (Marginal Rate of Technical 
 Substitution – TMST), dont la formule est la suivante :

TMST K
L

= −∆
∆
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Le signe négatif est ajouté pour rendre le TMST positif puisque la 
pente de l’isoquant est négative. Le taux marginal de substitution tech-
nique diminue le long de l’isoquant, c’est-à-dire au fur et à mesure que 
l’on utilise davantage un des facteurs. De fait, plus DL augmente, plus 
il devient difficile de diminuer le capital, d’où un ratio qui s’abaisse. 
Intuitivement, moins on dispose d’un intrant, moins on est prêt à s’en 
défaire. À partir de la fonction de production, on peut déduire la relation 
entre le TMST et la production marginale. De Q = F (K, L), on déduit 
que :

DQ = FK ⋅ DK + FL ⋅ DL

où FK = DQ/DK, la production marginale du capital,
FL = DQ/DL, la production marginale du travail.

Pour un même niveau de production, nous aurons alors :

FK ⋅ DK + FL ⋅ DL = 0

FK ⋅ DK = -FL ⋅ DL

DK/DL = (-FL)/FK

TMST (du travail au capital)
Produit marginal du travail=
Produit marginal du capital

Le taux marginal de substitution technique équivaut donc au  rap port 
du produit marginal des facteurs. D’autres caractéristiques de la fonction 
de production méritant d’être rappelées sont celles qui ren voient aux 
rendements d’échelle.

La fonction de production Q = F(K, L) est dite homogène de degré k si pour tout 
l constant et positif, on a lKQ = F(lK, lL). si k = 1,.la.fonction.f.est.homo-
gène.de.degré.1 ..en.doublant.les.facteurs,. la.production.double.également.;.
c’est. ce. qu’on. appelle. des. «.rendements. d’échelle. constants.» .. si. k > 1,. en.
doublant.les.facteurs,.la.production.fait.plus.que.doubler,.d’où.des.rendements.
d’échelle.croissants ..un.rendement.d’échelle.décroissant.se. retrouve.quand 
k < 1 .. examinons. à. présent. l’équilibre. du. producteur .. Pour. un. niveau. de.
production. fixe,. toute. combinaison. des. facteurs. comporte. un. coût. qui. est.
fonction.du.prix.unitaire.du.capital.(r),.du.prix.du.travail.(w).ou.du.taux.de.
salaire.et,.bien.entendu,.des.quantités.de.ces.facteurs.utilisés ..soit.:

C = w ⋅ L + r ⋅ K

où C correspond au coût total de production.

L’isocoût est le lieu géométrique des combinaisons des facteurs de production 
pour un même niveau de coût.

◆

◆
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Dans la figure 3.6, les droites D1, D2 et D3 indiquent l’isocoût pour 
différents niveaux de coût. La pente de l’isocoût est égale au rapport du 
salaire sur le prix du capital (w/r). La décision de la firme consiste à 
minimiser les coûts en tenant compte d’un niveau de production fixe. 
En d’autres mots, la firme fait face à un isoquant donné et il ne s’agit 
que de déterminer la combinaison K et L qui aura pour effet de mini-
miser les coûts. Soit, par exemple, l’isoquant IQ de la figure 3.6 ; l’isocoût 
requis doit au moins couper cette courbe d’indifférence, autrement on 
ne peut réaliser la production désirée. Donc, toute ligne d’isocoût à 
gauche de l’isoquant ne convient pas. Toute ligne d’isocoût à droite de 
l’isoquant est certes faisable, mais non optimale. Le point A sur la 
figure 3.6 est techniquement faisable mais coûte plus cher que le point 
de tangence E. À ce point E, la pente de l’isoquant est égale à la pente 
de l’isocoût (w/r). La firme minimise son coût de production lorsque le 
taux marginal de substitution technique équivaut au rapport du prix 
des facteurs. Elle choisit les intrants K et L de sorte que le rapport de 
leur production marginale égale le rapport de leur prix.

TMST K
L

F

F
L

K

= − =
−

=∆
∆

w
r

Si la valeur de la production marginale du travail est inférieure à 
celle du capital, alors la firme va substituer le capital au travail jusqu’à 
ce qu’elle obtienne l’égalité.

	 Figure	3.6	 Isocoût
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3.2.3.2 Les courbes de possibilité de production

Dans un modèle comportant deux biens et deux facteurs, la firme se 
préoccupe non seulement de la combinaison optimale des ressources, 
mais elle doit aussi décider quel bien produire. Chacun de ses biens 
requiert une combinaison propre de ressources. Par exemple, la produc-
tion d’une unité d’acier requiert davantage de capital (machinerie, énergie, 
etc.) qu’une unité de vêtement.

Deux biens diffèrent dans la fonction de production si, pour un niveau de salaire 
relatif, le ratio capital-travail diffère.

Pour deux biens (X et y) et deux facteurs K et L, la fonction de 
production se caractérise par l’ensemble des relations suivantes :

QX = FX (KX, LX) K = KX + Ky

Qy = Fy (Ky, Ly) L = LX + Ly

Sous l’hypothèse que le bien X est intensif en capital et que le 
bien y l’est en travail, on aura :

K

L
k

K

L
kX

X
X

Y

Y
Y= > =

La « boîte d’Edgeworth » (figure 3.7) permet de dériver la courbe 
de possibilités de production.

La production du bien X est symbolisée par l’origine OX et celle 
du bien y par Oy . Le travail et le capital doivent être répartis entre les 
deux industries. De part et d’autre des origines, il y a des isoquants 

◆

	 Figure	3.7	 Boîte	d’Edgeworth
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propres à la production de chaque bien. Mais la décision de produire 
une quan tité donnée d’un bien devient du coup une contrainte pour la 
production de l’autre bien. Supposons que la firme décide de se déplacer 
le long de l’isoquant y2 (production de y fixée). Il existe un isoquant 
pour la pro duction du bien X qui est tangente à y2 (soit X2). Le point A 
de la figure 3.7 est certes faisable, mais ne ressort pas optimal car, en 
se dépla çant vers la droite, la production de X augmente sans que celle 
de y diminue. Cependant, passé le point de tangence B, la production 
du bien y vient à diminuer. Le point C n’est pas faisable non plus puisqu’à 
ce niveau la production du bien y est inférieure à celle désirée. En rejoi-
gnant les points de tangence des courbes d’indifférence de production 
des deux biens, on obtient une courbe, d’où cette définition :

La courbe de possibilités de production est le lieu géométrique de combinaisons 
de production de deux biens résultant d’une allocation efficace des facteurs ; elle 
est de pente négative.

La figure 3.8 montre la courbe de possibilités de production (CPP). 
Tout point en deçà de cette courbe résulte en une production non effi-
cace. Par exemple, à partir du point B, on peut augmenter la production 
de y sans diminuer celle de X, donc B est inefficace. Le point C, situé 
au-delà de la courbe, est impossible à réaliser, faute de ressources. Signa-
lons que le commerce international permet d’échapper aux contraintes 
posées par la courbe de possibilités de production, c’est-à-dire de  par venir 
à un point de consommation situé à droite de la courbe.

	 Figure	3.8	 Courbe	de	possibilités	de	production
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3.2.4	 La	théorie	du	consommateur		
et	les	courbes	d’indifférence

La loi de la demande exposée dans la section précédente postule que 
la quantité demandée augmente lorsque le prix baisse. Cette relation 
s’appuyant sur des évidences repose également sur certains principes 
qui sont les suivants : 1) le principe de maximisation par les consom-
mateurs de leur satisfaction ou utilité ; 2) celui de la contrainte de revenu 
et 3) celui de l’utilité marginale décroissante. La loi de la demande peut 
donc s’expliquer à partir de la loi de l’utilité marginale décroissante.

La théorie de l’utilité marginale fut développée vers la seconde 
moitié du xixe siècle par des économistes de réputation mondiale tels 
William Stanley Jevons (1835-1882), Carl Menger (1840-1921), Leon 
Walras (1834-1910) et, un peu plus tard, Alfred Marshall (1842-1924), 
pour ne citer que ceux-là. Cette théorie constitue la base analytique des 
économistes modernes ; en voici brièvement les éléments essentiels.

D’abord, le principal objectif économique de tout individu est 
 d’aug menter le plus possible sa satisfaction ou son utilité en consommant 
des biens et services en tenant compte de ses ressources limitées. Pré-
cisons que les services contribuent à une forme spéciale d’utilité. Par 
exemple, l’éducation est un investissement en capital humain qui pour-
rait, avec le temps, engendrer plus de revenus et augmenter le pouvoir 
d’achat, ce qui rehausse la consommation future et relève l’utilité. L’uti-
lité margi nale est l’augmentation de l’utilité totale due à une consom-
mation d’une unité supplémentaire d’un bien. La théorie de l’utilité 
postule, cæteris paribus, que l’utilité totale augmente au fur et à mesure 
que la quantité d’un bien consommé augmente mais que, passé un cer-
tain point, le taux de croissance de cette utilité totale diminue, d’où il 
s’ensuit la définition suivante :

La loi de l’utilité marginale décroissante postule qu’au fur et à mesure que des 
quantités d’un bien sont consommées, l’utilité marginale décroît.

Pour faciliter la compréhension de la théorie du consommateur, 
on se limitera à deux biens (X et y). Le consommateur a le choix d’ache-
ter différentes quantités de ces deux biens à des niveaux déterminés de 
prix, et ce, dans le but de maximiser son utilité. Mathématiquement, 
cette utilité s’exprime par : U = f (X, y), où U est l’utilité et X et y les 
biens consommés. Si l’on maintient l’utilité à un niveau constant et qu’on 
varie les combinaisons de X et y, on obtient la courbe d’indifférence 
présentée à la figure 3.9.

◆
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	 Figure	3.9	 Courbes	d’indifférence	de	consommation
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La courbe d’indifférence est le lieu géométrique des combinaisons différentes de 
deux biens qui confèrent un même niveau d’utilité.

Les courbes d’indifférence ont les propriétés suivantes :

1) elles sont de pente négative ;

2) plus elles s’éloignent de l’origine, plus l’utilité est élevée ;

3) elles ne se coupent pas ;

4) elles sont convexes à l’origine.

La première de ces propriétés s’explique par l’hypothèse de non-
satiété. De fait, avec une courbe d’indifférence de pente positive, il y 
aurait deux points différents dont l’un comporte plus de biens que l’autre 
et, cependant, ils donnent le même niveau d’utilité. Or, l’hypothèse de 
non-satiété implique une hausse d’utilité à la suite d’une augmentation 
de biens consommés. Conséquemment, la courbe d’indifférence est de 
pente négative. La deuxième hypothèse s’apprécie également par cette 
hypothèse de non-satiété. La troisième se démontre par preuve de contra-
 diction. Enfin, la quatrième propriété s’explique essentiellement par le 
taux marginal de substitution des biens qui est décroissant le long de 
la courbe d’indifférence.

◆
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L’équilibre du consommateur se détermine en incorporant sa 
 contrainte budgétaire, laquelle est représentée par l’équation suivante :

R = PX ⋅ X + Py ⋅ y,

où R = le revenu ou budget,
PX = le prix du bien X,
Py = le prix du bien y.

La représentation graphique de la contrainte budgétaire (figure 3.10) 
donne ceci :

	 Figure	3.10	 Courbe	de	contrainte	budgétaire
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La pente de la ligne budgétaire est égale au rapport des prix des 
biens (PX/Py). Il ne s’agit plus que de juxtaposer cette contrainte  bud gétaire 
et les courbes d’indifférence. 

Étant donné une contrainte budgétaire (D), le consommateur vise 
à maximiser son utilité, soit au point E de la figure 3.11. De fait, le point A 
est certes faisable puisqu’il se trouve sur la ligne budgétaire, mais il 
comporte une utilité moins élevée que celle du point de tangence E. Le 
point C est sous-optimal, tandis que B se situe au-delà de la contrainte 
budgétaire, c’est-à-dire hors de portée du pouvoir d’achat du consom-
mateur. À ce point de tangence E de la ligne budgétaire et de la courbe 
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d’indifférence, il en résulte l’égalité suivante : PX/Py = -(Dy /DX), c’est-à-
dire que la pente de la droite budgétaire est égale à celle de la courbe 
d’indifférence ou du taux marginal de substitution.

3.2.5	 L’équilibre	autarcique	et	la	courbe	d’offre

Les sections précédentes nous ont permis de dériver la courbe de pos-
sibilité de production d’un producteur et la courbe d’utilité du consom-
mateur. La société étant présumée avoir le même comportement que 
l’individu, on procède à une agrégation de l’utilité des consommateurs, 
ses membres, pour en obtenir la courbe d’indifférence.

En l’absence d’échange extérieur, les consommateurs font face à 
une courbe de possibilité de production fixée yX, c’est-à-dire qu’ils 
 doivent consommer ce qui est produit localement et, donc, se déplacer 
le long de cette courbe yX. La figure 3.12 montre que l’utilité de la 
communauté est maximale au point de tangence E. Le point D est fai-
sable mais se trouve à une utilité I0 inférieure à celle du point E. Le 
point C, ou toute autre combinaison sur la courbe d’utilité I2 qui ne 
coupe pas la courbe de possibilité de production, est impossible à  atteindre 
en raison de l’insuffisance des ressources. Quant au point B, il  correspond 

	 Figure	3.11	 Équilibre	du	consommateur
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à une situation de sous-emploi des ressources. L’équilibre autarcique de 
la société est tel que la courbe d’indifférence sociale est tangente à la 
courbe de possibilité de production, ce qui implique les relations  suivantes 
(au point E) :

Pente de I Y
X

P

P1
X

Y

= − =∆
∆

L’économie peut-elle demeurer au point D ? À ce point, le consom-
mateur réticent à abandonner X pour plus de y va vouloir obtenir plus 
de X, ce qui le rapprochera du point E. L’inverse de sa réaction se pro-
duit quand on se situe au point A de la figure. Conséquemment, le point E 
est celui de l’équilibre ou de l’optimum autarcique.

Avec l’échange extérieur, le rapport des prix PX/Py est la variable 
clé qui importe. Si l’échange n’entraîne aucune variation de prix relatif, 
il n’y aurait pas lieu de s’attendre non plus à une modification du com-
portement des agents économiques. Par contre, si les prix relatifs se 
modifient sous le choc de l’échange, les producteurs autant que les 
consom mateurs peuvent réviser leurs objectifs.

La courbe d’offre indique les quantités d’un bien qu’un pays désire exporter 
(pétrole) et un autre bien que le pays désire importer (vêtement) à des niveaux 
différents des termes d’échange.

◆

	 Figure	3.12	 Équilibre	autarcique

I0

I1

I2

X

C

X

B A

E

DY

Y

PX

PY

0



Précis	des	éLéments	d’anaLyse	économique	 109

	 Figure	3.13	 Courbe	d’offre
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Les graphiques 3.13a et 3.13b illustrent la dérivation ainsi que la 
forme de la courbe d’offre dans le cas d’un pays domestique qui exporte 
le bien X (pétrole) et importe le bien y (vêtement). À l’équilibre autar-
cique (point E dans la figure 3.13a), le commerce extérieur du pays est 
nul, ce qui correspond au point 0′ de la figure 3.13b et au prix relatif 
du pétrole par rapport au vêtement égal à P0. Lorsque le terme d’échange 
devient P1 > P0, le pays se spécialise dans la production du pétrole, d’où 
l’équilibre tel que : production à Q, consommation à C1, exportation 
équivalente ou segment BQ du pétrole, et importation égale à BC, de 
vêtement. À partir du point d’origine dans la figure 3.13b, on peut 
reprendre la quantité exportée BQ sur l’abscisse (soit 0′Q) et la quantité 
importée BC1 (soit QC′1). Le quotient

BC

BQ

QC

0 Q
P prix relatif1 1

1=
′

′
= =

est le terme d’échange (sous l’hypothèse de balance commerciale nulle). 
Avec un terme d’échange P2 plus élevé, i.e. P2 > P1 > P0, le pays tend à 
se spécialiser davantage et à produire le maximum de pétrole. Il s’ensuit 
une plus grande quantité de pétrole à exporter ainsi que de vêtements 
à importer, d’où le point C′2 dans la figure 3.13b. La courbe reliant les 
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points 0′, C′1, C′2 constitue la courbe d’offre. L’analyse symétrique prévaut 
pour la dérivation de la courbe d’offre du pays partenaire, lequel importe 
le pétrole et exporte le vêtement. Dans ce cas, la courbe d’offre est 
 concave vers l’axe des importations situées sur l’abscisse (figure 3.14).

L’équilibre international correspond au point d’intersection des 
deux courbes d’offre (point E dans la figure 3.14). À ce point E, l’offre 
mondiale égale la demande mondiale sur chaque bien, c’est-à-dire que 
les  producteurs vendent tout ce qu’ils produisent et les consommateurs 
achètent tout ce qu’ils désirent. Le terme d’échange (p*) se situe entre 
les deux prix autarciques (PD

0  et PE
0 ). À noter que les deux courbes 

d’offre sont respectivement tangentes aux prix relatifs autarciques 
à  l’origine.

	 Figure	3.14	 Équilibre	international
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E
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E
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Résumé

La science économique offre une méthode analytique fort utile pour 
l’étude du commerce international. D’abord, elle nous apprend que tout 
bien a un prix en raison de sa rareté dont les paramètres sont fonction 
de l’état de la demande pour ce bien ainsi que de son offre de production. 
Il en découle des critères d’allocation efficace des ressources et d’effica-
cité technique. Les fluctuations des prix permettent ainsi d’assurer 
l’équilibre sur le marché des biens et des facteurs dans un contexte, bien 
sûr, d’économie de marché et de concurrence parfaite.

Dans le cas de deux économies séparées géographiquement, il faut 
également se référer à la variable de prix pour savoir s’il peut y avoir 
commerce entre ces deux entités. En d’autres termes, les biens et ser-
vices se transigent d’un pays à l’autre pourvu qu’ils présen tent une 
structure de prix différente dans chacun des pays. On parle alors de 
prix autarcique, c’est-à-dire de prix prévalant dans un pays avant que 
celui-ci ne s’engage dans le commerce international. C’est à partir de ce 
prix que sont déterminées les quantités de production et de consom  mation 
par le critère d’intersection tangentielle de la courbe des possi bilités de 
production et des courbes d’utilité des consommateurs. Toute économie 
est donc caractérisée par un équilibre autarcique (prix relatif, quantité 
de production de chaque bien, niveau d’utilité sociale) qu’il s’agit ensuite 
de comparer avec l’équilibre du libre-échange.

Dans cette démarche analytique, l’ouverture à l’échange extérieur 
provient de l’écart entre les prix autarciques et vient modifier ces prix, 
ce qui déclenche une série de comportements aussi bien chez les pro-
ducteurs que chez les consommateurs. La production de certains biens 
va augmenter au détriment de certains autres, pendant que les consom-
mateurs vont procéder à un rééquilibrage de leur panier compte tenu 
des possibilités d’importation et d’exportation. Tous les éléments sont 
ainsi réunis pour une juste appréciation des effets du libre-échange. 
Rappe lons que les consommateurs visent avant tout à maximiser leur 
fonction d’utilité qui résulte d’un panier de biens sous contraintes de 
revenu autant à l’état autarcique que sous le libre-échange. Il en est de 
même de la maximisation des profits que recherchent les producteurs 
avant ou après l’échange.
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Exercices de révision

Justifiez qu’un des trois « E » d’objectif de gestion macroéconomique 
dérive directement du problème de rareté des facteurs de production.

Lequel des termes suivants est contracyclique : a) inflation, b) emploi, 
c) taux d’intérêt ?

Expliquez pourquoi la flexibilité des prix et des salaires est propice à 
un ajustement des déséquilibres sur le marché des biens et des facteurs.

Voici deux explications de la stagnation économique des années 1980 
(hausse du chômage et de l’inflation) :
a) Une chute de la demande conséquente à une hausse des taux  d’intérêt 

et à une perte du pouvoir d’achat des consommateurs.
b) Une baisse de l’investissement productif engendrée par un faible 

niveau de confiance des gens d’affaires en leurs prévisions de  rentabilité.
Laquelle de ces explications vous semble la plus plausible ?

Expliquez la différence entre « niveau élevé de prix » et « inflation ».

Expliquez le sens et les implications d’une allocation efficace des 
 res sources.

Supposons que le gouvernement impose un prix plancher pour l’essence 
et que ce prix soit fixé en dessous du prix d’équilibre. Évaluez l’effet de 
cette politique sur les consommateurs et les détaillants d’essence. La 
pression exercée par certains de ces derniers conduit à l’abolition de 
cette politique de prix plancher. Pensez-vous que la demande des 
 consom  mateurs va augmenter ?

Si εd

Q/Q
P/P

Q
P

P
Q

= − = − ⋅% %
∆
∆

∆
∆

, alors un individu peut augmenter ou 

diminuer la consom mation de x au détriment de y. Expliquez. 

(Um x = utilité marginale de consommation du bien X) ; (Um y = utilité 
marginale de consommation du bien y).

Soit deux biens (x, y) et deux individus A et B. Le taux marginal de 
 sub  stitution entre x et y est de 2x pour 1y chez l’individu A et de 3x 
pour 2y chez l’individu B. Évaluez dans quelle direction l’échange  pourrait 
avoir lieu et sous quel rapport.

1 .

2 .

3 .

4 .

5 .
6 .

7 .

8 .

9 .
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Une industrie manufacturière de vêtements utilisant deux facteurs de 
production [travail (L) et capital (K)] vous fournit les informations 
suivantes :
w = 5 $, r = 20 $
Produit marginal du travail = 10 $
w = taux de salaire, r = prix unitaire du capital
Produit marginal du capital = 60 $.
a) Pouvez-vous conclure que la firme opère de façon efficace ?
b) Devrait-elle diminuer la quantité de travail par rapport au capital 

pour produire la quantité de vêtements requise ?

Une maison d’édition peut imprimer un livre selon trois méthodes diffé-
 rentes en combinant le travail et le capital. Le coût de la main-d’œuvre 
est de 4 $ l’unité et celui du capital, de 8 $.

A b c

Travail
Capital

4
8

7
6

 3
10

a) Laquelle des trois méthodes devrait-elle utiliser ?
b) Si le prix du capital diminue à 4 $ et celui du travail monte à 5 $, 

quelle méthode doit-on retenir ?
c) Que pouvez-vous conclure au sujet des critères de substitution du 

capital au travail ?

Initialement, Jean dispose de 10 unités d’oranges et de 8 unités de 
pommes ; Simon dispose de 16 oranges et de 6 pommes. Pour Jean, 
l’utilité marginale d’une orange est de 10 et celle d’une pomme est de 5 ; 
pour Simon, l’utilité marginale de l’orange et celle de la pomme sont 
respectivement de 16 et de 4. Démontrez que l’échange leur serait pro-
fitable à tous deux en précisant le sens du terme « profitable » suivant 
un point de vue économique.

Justifiez l’hypothèse selon laquelle les facteurs (capital et travail) de 
pro duction sont rémunérés selon la valeur de leur produit marginal.

Le concept d’un « juste prix » ou d’un « juste salaire » est souvent évoqué 
dans des débats publics. Que signifient ces termes et sont-ils compatibles 
avec un système de marché libre ?

10 .

11 .

12 .

13 .

14 .
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Illustrez une courbe de demande et d’offre au travail domestique et 
iden tifiez les paramètres pouvant influencer ces courbes. Comment 
expli quer que le travail domestique soit aussi faiblement rémunéré ? Le 
gouvernement devrait-il légiférer sur le salaire domestique ?

Vous êtes propriétaire d’une station d’essence située en face d’une autre 
station-service. Vous vendez les mêmes produits (essence, articles divers, 
etc.) que votre concurrent d’en face et aux mêmes prix. Vous engagez 
du personnel au même taux de salaire que votre concurrent. Dans ces 
conditions, comment pouvez-vous dégager un profit, non pas ponctuel, 
mais de façon régulière, sachant que votre concurrent n’en réalise pas 
du tout ? (Vous pouvez avoir recours au concept de valeur de produit 
marginal d’un facteur.)

Le concept des frontières de possibilités de production joue un rôle 
important dans les modèles du commerce international : ces frontières 
prennent différentes formes et se déplacent. Définissez le concept et 
expliquez les raisons des formes différentes et des déplacements.

Jusqu’à quel point jugez-vous utile une certaine différenciation de pro-
duits, par exemple, pour les modèles de voitures, les détergents, les 
manteaux d’hiver, les styles de chaussures (hauts talons) ? Le gouverne-
ment devrait-il encourager la production de certains biens et services 
et la limiter pour d’autres ? (Veillez à bien définir le terme « utilité ».)

Expliquez les effets de la déflation sur les consommateurs, les  entreprises 
et les politiques des banques centrales.

L’expression « économie internationale » s’apprécie-t-elle véritablement 
par référence au critère de mobilité relative des facteurs de production 
(capital, travail, matières premières…) ?

La flexibilité des prix et des salaires favorise-t-elle l’atteinte des objectifs 
d’efficience et d’équilibre ?

L’hypothèse économique de rationalité et de non-satiété implique que 
les individus sont désireux de consommer à l’intérieur de la courbe de 
possibilité de production. Réfutez cet énoncé !

15 .

16 .

17 .

18 .

19 .

20 .

21 .

22 .
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Chapitre 4

Les modèLes d’exPLication  
du fLux des échanges 
internationaux  
et de Leurs effets

La nécessité de fournir une preuve rigoureuse et systématique des 
 bienfaits du libre-échange a mené les classiques et les néoclassiques à 
développer la doctrine des coûts comparatifs. D’ailleurs, les classiques, 
au nombre desquels figurent Adam Smith, Jean-Baptiste Say (1769-1832), 
David Ricardo et Thomas Malthus, sont aujourd’hui considérés comme 
les fondateurs de la science économique moderne. Les néoclassiques 
remontent à la deuxième moitié des années 1800 et comptent parmi 
eux des économistes réputés comme Leon Walras (1834-1930), Alfred 
Marsh all (1842-1924), Wilfredo Pareto (1848-1923), Irving Fisher (1867-
1947), Knut Wicksell (1851-1926), Francis Edgeworth (1845-1926), 
William Stanley Jevons (1835-1882) et Carl Menger (1840-1921). Leur 
contribution principale est d’avoir introduit les mathéma tiques dans 
l’analyse économique et développé la théorie de l’utilité marginale et du 
concept d’équilibre, en plus d’avoir ouvert la voie à la théorie de la 
concurrence monopolistique et de l’organisation indus trielle. Précisons 
que tant les classiques que les néoclassiques ont défendu le principe 
d’économie de marché et le laisser-faire en matière de commerce ; ils 
considéraient que tout déséquilibre sur le marché des biens et des  facteurs 
se corrigerait par un ajustement des prix. Par la suite, d’autres chercheurs 
se sont attelés à la tâche de fournir des explications probantes sur les 
déterminants de compétitivité à l’exportation de biens et services. Ainsi, 
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les modèles d’explication du flux des échanges mondiaux ont évolué, 
passant du principe des avantages comparatifs vers une approche d’orga-
nisation industrielle. Essayons donc d’exposer les particularités de ces 
divers modèles. 

4.1 Le principe des avantages comparatifs

Un exemple simple permet d’abord de définir la notion de gain découlant 
de la liberté des échanges. Soit deux consommateurs provenant de deux 
pays différents (domestique et étranger). Ils disposent d’un revenu de 
100 $ qu’ils divisent également pour l’achat de deux biens (oranges et 
pommes). Faisons l’hypothèse que le prix des oranges et des pommes 
est respectivement de 1 $ et de 2 $ dans le pays domestique, contre 2 $ 
et 1 $ à l’étranger. Dans des conditions d’autarcie, c’est-à-dire dans une 
impossibilité de commerce, le consommateur dans le pays domestique 
aura à sa disposition un panier de biens constitué de 50 oranges et de 
25 pommes, ce qui lui procure un certain niveau d’utilité. Quant au 
consommateur à l’étranger, il aura en sa possession un panier de 
25  oranges et de 50 pommes. Sous le libre-échange et en négligeant les 
coûts de transport ou d’autres contraintes de transactions, le consom-
mateur va se procurer les pommes à l’étranger à 1 $ plutôt que de payer 
2 $ sur le marché domestique. Son panier de biens, en situation de 
libre-échange, contient donc 50 oranges et 50 pommes, de même que 
celui du consommateur à l’étranger. Les deux consommateurs gagnent 
grâce au libre-échange parce que leur panier de biens est plus élevé que 
s’il avait été constitué en situation autarcique. L’expression « gain » ren-
voie au niveau d’utilité dérivant de la consommation des biens. Passons 
maintenant à la présentation plus détaillée des avantages comparatifs.  

4.1.1	 L’avantage	absolu

Admettons que le monde soit constitué de seulement deux pays, le 
Canada et l’Europe, vivant en autarcie, c’est-à-dire sans aucune relation 
commerciale et produisant deux biens, le pétrole et le vêtement. Suppo-
sons que ces deux pays n’utilisent qu’un seul facteur de production, la 
main-d’œuvre, et qu’il y a un rendement constant d’échelle.  Représen tons 
la fonction de production ainsi :
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Pétrole vêtement

Canada 2 6
Europe 4 2

Pour produire une unité de pétrole (soit un baril), cela demande 
deux employés au Canada contre quatre en Europe. De même, pour 
produire une unité de production vestimentaire (une chemise), le Canada 
met au travail six employés contre deux en Europe. Dans ces circons-
tances, le Canada possède un avantage absolu dans la production du 
pétrole tandis que l’Europe détient le même avantage pour le vête ment. 
On pourrait traduire cet exemple numérique en disant que la pro duction 
d’un baril de pétrole requiert moins de main-d’œuvre au Canada qu’en 
Europe ; la productivité dans l’industrie pétrolière est donc plus élevée 
au Canada, d’où son avantage absolu. Les deux pays gagneraient-ils à 
faire des échanges et à quelles conditions ?

Il est évident qu’advenant un échange, le Canada exporterait son 
pétrole en Europe et en importerait des vêtements. De fait, en excluant 
les coûts de transport, il serait profitable à une entreprise canadienne 
d’échanger trois barils de pétrole sur le marché européen contre six 
che mises et de les ramener au pays. Comme ces trois barils de pétrole 
échangés localement ne lui auraient rapporté qu’une chemise, l’entre prise 
dégage de cet échange un profit de cinq chemises. Les transactions de 
cette nature vont persister jusqu’à ce que les prix des deux biens s’éga-
lisent dans les deux pays. Le Canada aura tendance à se spécialiser dans 
la production pétrolière et l’Europe, dans la production vestimen taire : 
c’est cela qui constitue le modèle classique d’avantage absolu. La démons-
tration rigoureuse de l’effet bénéfique de cet échange fait appel à la 
courbe de possibilité de production et à la courbe d’indifférence sociale. 
Dans chacun des deux pays, la main-d’œuvre, comme ressource, est en 
 quantité limitée, d’où la contrainte des fonctions de production suivante :

LC = 2PC + 6VC

LE = 4PE + 2VE

où L = la quantité totale de main-d’œuvre disponible,
P = la production de pétrole (nombre de barils),
V = la production de vêtements (nombre de chemises),
C, E = les indices désignant Canada et Europe respectivement.
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Comme il a été indiqué dans le chapitre 3, l’équilibre autarcique 
(figure 4.1) de production et de consommation se réalise au Canada de 
telle manière que le rapport du prix du pétrole sur le prix du vêtement 
équivaut à 1/3 comparativement à un prix relatif de 2 au point d’équi libre 
en Europe. C’est la différence entre ces deux prix relatifs qui incite à 
l’échange. Il s’agit donc de tenter de connaître le prix qui prévaudra sous 
l’échange. Plusieurs scénarios peuvent être envisagés dont les suivants : 
1) un des deux pays impose son prix relatif ; 2) le prix du libre-échange 
est déterminé selon le modèle de marché oligopolistique. Supposons que 
l’Europe, par sa taille de marché de consommateurs relativement grande, 
impose son terme d’échange (PP /PV)E = 2. Le Canada peut alors choisir 
de se spécialiser ou non dans la production du pétrole, mais ne peut 
échanger qu’en se conformant au terme d’échange de  l’Europe.

Dans la figure 4.2, la droite D de pente égale à 2 (le prix relatif de 
l’Europe) est plus abrupte que le prix relatif du Canada. On voit bien, 
dans les deux figures, que l’équilibre du libre-échange (EL sur I2) est 
plus élevé que l’équilibre autarcique (EA sur I1). Sous l’hypothèse de 
spécialisation, le Canada exporte la quantité (PP - PC) de pétrole pour 
payer les importations de VC de vêtements. Sans la spécialisation, le 
Canada exporte la quantité (PP - PC) de pétrole contre les importations 
(VC - VP) de vêtements. Nous chercherons bientôt à savoir si l’Europe 
gagne dans cet échange où elle impose son prix relatif.

	 Figure	4.1	 Équilibre	autarcique
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2
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	 Figure	4.2	 Équilibre	du	libre-échange
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4.1.2	 L’avantage	comparatif

Le modèle d’avantage comparatif a été développé par David Ricardo, 
mathématicien, chimiste, minéralogiste et parlementaire britannique. Se 
basant sur deux pays, l’Angleterre et le Portugal, et sur deux biens, le drap 
et le vin, il a démontré les bienfaits de l’échange même si l’un des deux 
pays, en l’occurrence l’Angleterre, ne présentait aucun avantage absolu 
de coût de production des deux biens. Rapportons un de ses propos :

Quoique le Portugal pût fabriquer le drap en employant 90 hommes, 
il l’im porterait d’un pays où cette production requiert le travail de 
100 hommes, parce qu’il serait plus avantageux pour lui d’employer 
son capital à produire du vin contre lequel il obtiendrait davantage de 
drap anglais, que de fabriquer du drap en détournant une part de son 
capital de la culture des vignes pour le replacer dans la manufacture 
du drap. (Ricardo, 1817)

En d’autres termes, l’enjeu ne réside pas tant dans les coûts  absolus 
de production que dans les coûts relatifs ou les coûts d’opportunité. En 
tenant compte de cette contribution de Ricardo, modifions légèrement 
l’exemple caractéristique de production de pétrole et du vêtement au 
Canada et en Europe.

Pétrole vêtement

Canada 6 12
Europe 4  2
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Dans ce cas, on voit bien que l’Europe a un avantage absolu dans 
la production des deux biens alors que dans l’exemple précédent, elle 
ne détenait un avantage absolu que dans la production vestimentaire. 
Le Canada a-t-il alors un intérêt quelconque à échanger avec l’Europe, 
et à quelles conditions ? En Europe, un baril de pétrole s’échange contre 
deux unités de vêtement, d’où un ratio d’échange de 1 sur 2. Au Canada, 
un baril de pétrole s’échange pour une demi-unité de vêtement. Donc, 
au Canada, pour produire un baril de pétrole, il faut sacrifier la moitié 
d’une unité de vêtement, ce qui rend le pétrole moins cher si on le 
compare au coût d’opportunité plus élevé en Europe. Ainsi, l’Europe a 
un avantage absolu dans la production des deux biens mais seulement 
un avantage comparatif dans la production vestimentaire. De son côté, 
le Canada, quoique n’ayant aucun avantage absolu, détient tout de même 
un avan tage comparatif dans la production pétrolière.

Une entreprise canadienne peut alors tirer profit de l’exportation 
du pétrole et de l’importation du vêtement. Elle peut échanger en Europe 
un baril de pétrole contre deux vêtements et réaliser un profit de 
1,5 vêtement par rapport au commerce domestique. Parallèlement, un 
expor tateur européen de vêtements gagne à échanger une unité de vête-
ment contre deux barils de pétrole au Canada, lesquels une fois trans-
portés en Europe vont équivaloir à quatre unités de vêtement, d’où un 
profit de trois unités de vêtements. L’orientation du commerce entre les 
deux parties se devine clairement : le Canada exporte le pétrole et 
importe le vêtement, l’Europe faisant l’inverse. Le Canada détenant un 
avantage comparatif dans le pétrole, le prix relatif de ce produit y serait 
plus bas qu’en Europe. De ce fait, la démonstration à l’aide de la courbe 
de  possibilité de production et de la courbe d’indifférence est identique 
à celle du cas d’avantage absolu exposé ci-dessus.

Dans ces deux exemples d’avantage absolu et d’avantage compa  ratif, 
on suppose l’existence d’un seul facteur de production et d’un  rendement 
constant d’échelle. Le coût du facteur (main-d’œuvre) est présumé égal 
au prix du bien qui équivaut au multiple du taux de salaire et de la 
quantité de travail par unité de bien. On peut donc représenter le prin-
cipe des avantages comparatifs et absolus non pas en termes de coeffi-
cients de facteur requis par unité de production, mais en termes de coût 
par unité de production, et cela, sans altérer les conclusions de l’analyse. 
On peut également lever l’hypothèse de rendement d’échelle constant 
pour aboutir au modèle décrit ci-dessous.

En présence de coûts d’opportunité croissants, le prix relatif de 
deux biens varie le long de la courbe de possibilité de production. De 
fait, ce prix relatif est égal à la pente de tangence à la courbe de possi-
bilité de production et à la courbe d’indifférence sociale (condition 
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d’équilibre), c’est-à-dire égal à la valeur du taux marginal de substitution 
de consommation, laquelle est décroissante. Il est généralement admis 
que la forme incurvée de la courbe de possibilité de production  repré sente 
le mieux les caractéristiques de production d’un pays.

Dans la figure 4.3, le Canada est à l’équilibre autarcique au point A 
où la consommation et la production sont identiques et où le rapport 
de prix relatif est donné par (PP / PV), tangente à la courbe de possibilité 
de production V P. Admettons qu’en Europe le prix du pétrole par rap-
port au prix du vêtement p* soit beaucoup plus élevé qu’au Canada et 
que ce soit ce prix p* qui prévale dans l’échange. Le Canada aura ten-
dance à se spécialiser dans la production du pétrole, donc à se déplacer 
du point A vers le point extrême P de la courbe VP. Soit le point EP , la 
position nouvelle de production, le Canada aura à échanger le long des 
termes d’échange p*. Plus précisément, le Canada choisira de  consommer 
au point EC là où sa courbe d’indifférence sociale est tan gente à p*. 
Ainsi, le point d’équilibre de consommation EC ne concorde pas avec le 
point d’équilibre de production sous l’effet de l’échange. La figure 4.3 
montre clairement que l’utilité I2 est plus élevée que l’utilité I1, d’où 
l’effet bénéfique du libre-échange. Le pays consomme la quantité VC de 
vêtement et PC de pétrole ; il produit à EP avec VP de vêtement et PP de 

	 Figure	4.3	 Coûts	d’opportunité	croissants
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pétrole. La balance commerciale évaluée au prix du libre-échange p* 
est nulle, c’est-à-dire que le pays exporte le pétrole pour payer les 
importations de vêtement, d’où l’identité suivante :

p*P ⋅ (PP - PC) - p*V ⋅ (VC - VP) = 0

p*P ⋅ PP + p*V ⋅ VP = p*V ⋅ VC + p*P ⋅ PC

En clair, une balance commerciale nulle implique que la valeur de 
la production domestique est égale à la valeur de la consommation. 
Consé  quemment, un déficit dans la balance commerciale peut être 
interprété comme le reflet d’une consommation domestique excédentaire 
par rap port à la production, d’où la nature perverse attribuée au déficit.

Il est important de signaler que le commerce entre les deux pays 
résulte de l’écart entre les prix relatifs autarciques. La direction de l’échange 
est donc déterminée en comparant ces prix relatifs. Plus précisément, si le 
prix d’un bien y, par rapport au bien X, est relativement plus élevé au pays 
qu’à l’étranger, le pays devra importer ce bien y et exporter le bien X.  L’effet 
bénéfique de ce commerce, tel qu’il est schématisé par la figure 4.3, a une 
 double explication. La première est directement reliée aux attributs 
mêmes de l’échange. En effet, les individus, tout comme les pays, ont en leur 
possession des biens et services en quantités différentes qu’ils peuvent 
réallouer pour atteindre un niveau d’utilité supérieur. Il s’agit ici d’une des 
applications de la théorie du consommateur basée sur la maximisation 
des fonctions d’utilité sous contrainte de revenu. Par exemple, un indi-
vidu A dispose de quatre barils de pétrole et de cinq chemises, ce qui lui 
confère un niveau d’utilité d’une valeur numérique de trois. Un autre individu 
B a pour consom  mation deux barils de pétrole et huit chemises, pour 
un niveau d’utilité de valeur quatre. L’individu A serait prêt à diminuer 
sa consommation de pétrole et à augmenter celle de chemises de façon 
à relever son niveau d’utilité. Ainsi, un panier de trois barils de pétrole 
et de sept chemises permettra à cet individu A de passer du niveau 
d’utilité trois à quatre. Parallèlement, l’individu B pourra se satisfaire 
davantage avec un panier de trois barils de pétrole et de six chemises. 
Par cet échange de pétrole contre des vêtements, les deux individus ont 
augmenté leur niveau d’uti lité sans que la production des deux biens 
soit affectée.

La deuxième raison de l’effet bénéfique du commerce entre pays 
trouve ses racines dans la spécialisation. Les pays n’ont pas la même 
quan tité de facteurs de production, ni la même efficacité technique. Autant 
la division du travail entre des individus à l’intérieur d’un même pays est 
socia lement bénéfique, comme l’a expliqué Adam Smith, autant le même 
principe entre les pays permet d’augmenter la production mondiale. Dans 
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notre exemple du principe d’avantage comparatif de la production du 
pétrole et du vêtement au Canada et en Europe, il est facile de  comprendre 
que la quantité totale de ces deux biens atteint son maximum sous la 
spé cialisation. La prochaine figure illustre le gain dû à la spécialisation.

La figure 4.4 illustre qu’à l’état autarcique, le pays produit et 
 consomme au point EA avec un niveau d’utilité U0. Avec l’échange, le pays 
exporte le pétrole et importe le vêtement selon le terme d’échange p*. 
Si le pays ne modifie pas sa production, il peut néanmoins rééqui librer 
son panier de consommation et augmenter son niveau d’utilité, c’est-à-
dire consommer à EB avec un niveau d’utilité U1 supérieur à U0. C’est 
justement l’effet d’échange expliqué plus haut. La figure illustre assez bien 
qu’en déplaçant la production du point EA vers le point extrême P le 
long de V P et en échangeant selon le terme d’échange p*, le pays augmente 
son bien-être. Ainsi, pour un point de production EC où p* est tangente à 
CPP, la consommation peut se situer à ED avec une utilité U2 > U1 > U0. 
Donc, la tendance à la spécialisation confère un niveau d’utilité plus 
élevé. Évidemment, si le bien-être global de la société augmente avec 
l’échange, il n’est pas pour autant garanti que chaque citoyen va s’en 
tirer à meilleur compte, comme on le verra plus loin.

	 Figure	4.4	 Impact	du	bien-être	de	la	spécialisation
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4.1.3	 Les	termes	d’échange

Le terme d’échange représente le taux auquel deux biens sont échangés 
l’un contre l’autre sur le marché international. Dans une économie à 
deux biens (pétrole et vêtement), ce terme d’échange est égal au rapport 
du prix des deux biens (PP /PV), ou simplement au rapport du prix du 
bien exporté sur celui du bien importé. En présence de plusieurs biens, 
le terme d’échange pour un pays se définit comme suit :

Terme d échange
indice de prix de biens exp

’ = oortés

indice de prix de biens importés
× 100

L’indice de prix de biens exportés ou importés se calcule selon la même 
procédure que l’indice des prix à la consommation avec une année de 
référence de base 100. Si pour l’année de base 2000 = 100, un pays voit le 
prix de ses exportations augmenter de 10 % un an plus tard (2001, indice 
110) et ses importations augmenter de 2 % (indice 102), alors son terme 
d’échange de 100 en 2000 passe à 107,8 en 2001 [(110/102) × 100]. 

La CNUCED, organisme des Nations Unies, fournit régulièrement des 
estimations sur les termes de l’échange par groupe de pays ou par régions 
géographiques sur une assez longue période. Une lecture attentive de ces 
estimés montre trois périodes distinctes dans l’évolution des termes d’échange 
selon des groupements économiques : celle de 1960 à 1981, celle de 1981 à 
1995 et après 1995. Au cours de la première période (données non repor-
tées), les pays industrialisés voient leur terme d’échange se détériorer 
relativement contre une appré ciation de celui des PVD. On peut y voir 
l’effet des deux premiers chocs pétroliers qui ont rendu les produits 
d’importation relativement coûteux pour les pays industrialisés. Durant 
la deuxième période (de 1981 à 1995), on observe une légère appréciation 
des termes d’échange pour les pays industrialisés, qui devient marquée, 
dès 1986 pour se stabiliser par la suite. La situation inverse prévaut pour 
les PVD, à savoir une détérioration des termes d’échange dès 1981, en par-
tie attribuable à la crise d’endettement extérieur qui donne lieu à une 
politique d’ajustement structurel axée notamment sur une dévaluation 
ou une dépréciation des devises natio  nales. Enfin, dès le milieu des 
années 1990 (voir la figure 4.5), on observe surtout un mouvement 
parallèle des termes d’échange des principaux pays exportateurs de 
pétrole et des prix de ce produit.

Ainsi, la caractéris tique des produits et la structure des économies 
méritent d’être prises en compte dans toute tentative d’explication de 
l’évo lution des termes d’échange. Une amélioration des termes d’échange 
peut être due soit à une hausse du prix des produits exportés, soit à une 
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baisse du prix des produits importés, ou simplement à une variation du 
prix des biens exportés (dans un sens comme dans l’autre) plus favorable 
que celle des prix des biens importés. À titre d’exemple, si l’indice de prix 
de biens exportés passe de 100 en 2000 à 98 en 2001 (chute de prix de 
2 %) et que celui des biens importés chute de 100 à 95 pendant la même 
période, alors le terme d’échange pour l’année 2001 s’évalue à 103,1 
[(98/95) × 100], d’où une amélioration.

	 Figure	4.5	 Indice	des	termes	de	l’échange	selon	les	zones	géographiques
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Un terme d’échange supérieur à 100 signifie que le pays a besoin 
d’une moins grande quantité de ses produits exportés pour payer ses 
importations. L’inverse de cet énoncé s’observe lorsque le terme d’échange 
est inférieur à 100. Conséquemment, une amélioration des termes 
d’échange, c’est-à-dire une tendance à la hausse de cet indice, est géné-
ralement perçue comme favorable au bien-être d’un pays, ne serait-ce 
qu’au niveau de la balance commerciale. En revanche, une détérioration 
des termes d’échange (tendance à la baisse de l’indice) entraîne des effets 
contraires, soit une baisse du bien-être. Des pays en développement se 
plaignent particulièrement de la dété rioration des termes de leurs 
 échanges. Toutefois, il convient ici de pous ser plus loin l’analyse des 
effets de variation des termes d’échange. Prenons une économie dont la 
production principale d’exportation est le café. À la suite d’une séche-
resse, la production de café de ce pays peut sensi blement baisser et 
entraîner une hausse du prix du café sur le marché mondial et, donc, 
une amélioration de son terme d’échange sous l’hypo thèse, bien entendu, 
de cæteris paribus. Cependant, cette amélioration des termes d’échange 
ne bénéficie pas réellement au pays puisque la quantité exportée serait 
également affectée à la baisse, ce qui aurait pour consé quence d’amener 
un ralentissement de la valeur globale des exportations. En d’autres 
mots, il faut examiner les raisons de la hausse de l’indice des prix avant 
de tirer des conclusions définitives sur son impact sur le bien-être. En 
outre, il faut tenir compte des élasticités-prix de demande d’importation 
et des effets du taux de change à court et à moyen terme.

4.1.4	 Le	cas	de	deux	grands	pays

Le terme d’échange qui existe dans le commerce reflète à certains égards 
le rapport de force entre les agents économiques ou les pays concer  nés. 
Dans le modèle de deux biens et de deux pays (Canada et Europe), nous 
avons précédemment examiné le cas où le terme d’échange est celui du 
grand pays, en l’occurrence l’Europe. Toutefois, on peut fort bien envi-
sager le scénario où un pays (le Canada) a une influence per ceptible 
sur le prix, advenant l’échange avec le reste du monde (l’Europe). Si tel 
est le cas, on considère que les deux pays sont grands.

L’analyse de Williamson (1983, p. 27-30) du gain d’échange entre 
deux grands pays nous paraît assez illustrative pour être rapportée ici. 
En maintenant les hypothèses que le Canada détient un avantage com-
paratif dans le pétrole et qu’il en va de même pour l’Europe dans le 
vêtement, on peut représenter la courbe de possibilité de production 
(CPP) mondiale (production des deux pays) par la figure 4.6.
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	 Figure	4.6	 Courbe	de	possibilité	de	production	mondiale	:	deux	cas
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La courbe VEP est la frontière de possibilité de production mon-
diale. Le point V correspond à la valeur maximale de vêtement lorsque les 
deux pays consacrent toutes leurs ressources à la production de ce bien. Il 
en est de même du point P de valeur maximale de production du pétrole 
par les deux pays. Le point E correspond au point de spécialisation complète, 
c’est-à-dire là où le Canada ne produit que du pétrole et l’Europe, que du 
vêtement. Il est à noter qu’au point E la production de vêtement est inférieure 
à celle du point V puisque, à ce point, les deux pays ne produisent que du 
vêtement. La courbe VE est celle où l’Europe se spécialise dans le vêtement.

En effet, supposons que l’on part du point extrême V de la figure 4.6, 
et que l’on désire produire davantage de pétrole. Comme le Canada 
détient un avantage comparatif dans le pétrole, c’est à lui de produire 
ce bien ; ce faisant, l’Europe sera obligée de produire unique ment du 
vêtement tandis que le Canada devra produire et du vêtement et du 
pétrole. Parvenu au point E, le Canada est entièrement spécialisé dans 
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la production du pétrole et l’Europe, dans celle du vêtement. Dès lors, 
toute hausse de production de pétrole ne peut être obtenue que par 
l’Europe, qui ne peut le faire qu’en sacrifiant une partie de sa pro duction 
de vêtement. Ainsi, sur la courbe EP, le Canada se spécialise dans la 
production de pétrole alors que l’Europe produit les deux biens.

L’équilibre se détermine aux points de tangence de la CCP  mondiale 
et à la courbe d’indifférence sociale mondiale qui peuvent appa raître 
1) aux points extrêmes V et P ; 2) le long de la courbe VE ; 3) le long 
de la courbe EP ; 4) au point E. Sur le segment EP, le Canada est spé-
cialisé en pétrole alors que l’Europe produit les deux biens. Cette situa-
tion est analogue à celle analysée plus haut où l’Europe imposait ses 
termes d’échange. Sur le segment VE, l’Europe est spécialisée en vêtement 
alors que le Canada produit les deux biens. Le point E est celui de la 
spécialisation complète pour les deux pays. Dans ce cas, l’échange n’est 
bénéfique que si les termes d’échange sont compris entre les coûts rela-
tifs des deux pays. Finalement, les cas extrêmes d’équilibre à V et P 
correspondent davantage à des situations autarciques.

4.1.5	 Le	modèle	classique	à	plusieurs	biens

Le principe des avantages comparatifs se vérifie-t-il dans le cas de 
 plu sieurs biens ? La réponse ressort affirmative. Gardons toujours l’hypo-
thèse d’un monde à deux pays (Canada, Europe) et à un seul facteur de 
production constitué de la main-d’œuvre et introduisons la présence de 
nombreux biens qu’on peut classer de 1,2 jusqu’à n. Dans les deux pays, 
chaque type de bien requiert une certaine quantité de facteurs. Soit lCi 
et lE

i, le nombre d’emplois par unité de bien i respectivement au Canada 
et en Europe. On peut dès lors calculer les ratios lCi / lE

i et les ordonner 
de manière à obtenir l’inégalité suivante :

lC1/ lE
1 < lC2 / lE

2 < lC3 / lE
3, …, < lCn / lE

n.

Le prix de chaque bien est égal au coût de production, soit :

PC
i = wC ⋅ lCi

PE
i = wE ⋅ lE

i

où PC
i, PE

i = le prix du bien i au Canada et en Europe respectivement,
wC, wE  = le salaire au Canada et en Europe respectivement.

Comme Krugman et Obstfeld (2009, p. 41-43) l’expliquent, la règle 
selon laquelle chaque pays se spécialise dans la production d’un bien 
s’énonce de la manière suivante : tout bien tel que le coefficient lCi / lE

i est 
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inférieur au taux de salaire wE /wC sera produit au Canada ; tout bien 
pour lequel lCi / lE

i > wE /wC sera produit en Europe. En fait, de la relation 
précédente, on déduit que pour tout bien i, PC

i < PE
i si et seulement si :

wC lCi < wE lE
i

ou lCi / lE
i < wE /wC

En d’autres termes, le prix du bien i est moins cher au Canada si 
le coefficient relatif de main-d’œuvre est inférieur au ratio du salaire 
en Europe et de celui au Canada. Ainsi, ce ratio de salaire serait le 
critère de spécialisation. Dans ces circonstances, l’analyse de l’effet 
bénéfique d’échange entre les deux pays est similaire à celle de l’effet 
bénéfique procuré par l’avantage comparatif que nous avons exposée 
précédemment.

Comme nous pouvons le constater, l’importance du coût du facteur 
travail (salaire) ne peut être remise en doute. La question demeure, 
cependant, de connaître les déterminants du salaire. L’argument de 
demande dérivée du travail avancé par Krugman et Obstfeld, où les  salaires 
s’ajustent selon la demande étrangère de produits nationaux et l’offre 
domestique de biens, n’est pas véritablement convaincant. Nous esti mons 
que le salaire ne résulte pas seulement de la demande et de l’offre de 
travail, mais qu’il présente également une caractéristique institution nelle 
en tant que pouvoir de négociation des agents économiques. La géné-
ralisation du principe des avantages comparatifs à un monde com portant 
plusieurs pays, plusieurs facteurs de production et de très nom breux 
biens a fait l’objet de démonstration par des économistes et dépasse 
largement l’objectif poursuivi dans cet ouvrage puisque cette preuve 
demande des outils mathématiques plus approfondis. Nous  renvoyons 
donc le lecteur aux études de Leamer (1987), de  Chipman (1965) et de 
Balassa (1963).

4.2 Le modèle de dotation factorielle

4.2.1	 Les	postulats

Le modèle classique d’avantage comparatif explique que le commerce 
entre deux nations résulte de la différence entre les coûts de production. 
Ainsi, Ricardo raisonnait en termes d’un seul facteur de production qui 
variait selon le pays. Mais alors, il convient de s’interroger sur les  sources 
réelles de différence de productivité entre les pays. Deux économistes 
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ont fourni des réponses à cette importante question : Eli heckscher 
(1879-1952) et Bertil Ohlin (1899-1979), dont la théorie devint le fonde-
ment même des avantages comparatifs. Cette théorie fut plus tard  raffinée 
par Paul Samuelson (1915-2009). Les deux premiers auteurs attribuaient 
les dif férences internationales de coûts de production à deux causes : 
1) les différences de dotation en facteurs et 2) l’intensité en facteurs 
variable selon les biens ; d’où la terminologie du modèle de dotation 
factorielle, lequel repose sur des hypothèses spécifiques.

Les principales hypothèses du modèle de dotation factorielle peuvent 
être classées en huit catégories :

1) la dimensionnalité ;
2) l’immobilité des facteurs entre pays ;
3) le libre-échange ;
4) l’absence de coûts de transport ;
5) la concurrence sur les marchés des biens et des facteurs ;
6) la technologie identique entre pays et un rendement d’échelle 

constant ;
7) l’absence de revirement d’intensité en facteur ;
8) les préférences identiques des consommateurs d’un pays à l’autre.

La première hypothèse vise à faciliter la démonstration du gain 
d’échange en ne considérant qu’un nombre fini de biens, de facteurs et 
de pays. Le modèle simple postule un monde à deux biens, deux pays 
(domestique et étranger) et deux facteurs (capital et travail). C’est ce 
que l’on convient d’appeler le modèle 2 × 2 × 2. Par référence à notre 
exemple sur le modèle classique, on peut ici retenir les deux pays (Canada 
et Europe), les deux biens (pétrole et vêtement) et au lieu d’un seul 
facteur, nous en retenons deux (capital et travail). Une fois que les 
démonstrations requises seront faites à l’aide de cette hypothèse de 
2 × 2 × 2, la tâche consistera à généraliser les résultats à un monde 
comportant plusieurs pays, plusieurs biens et plusieurs facteurs.

La deuxième hypothèse considère que les facteurs sont mobiles à 
l’intérieur d’un pays et relativement immobiles entre les pays. C’est d’ailleurs 
en vertu de cette hypothèse et de l’existence même d’un État qui différencie 
l’économie internationale de l’économie régionale, comme nous l’avons expli-
qué dans l’introduction. La troisième hypothèse s’avère tout aussi essen-
tielle et signifie qu’il n’y a aucune entrave au commerce, notamment pas 
de barrières tarifaires ou non tarifaires. La quatrième hypothèse se 
com prend aisément et est surtout utile pour écarter une situation 
 d’autarcie qui serait due simplement à des coûts prohibitifs de transport.
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La cinquième hypothèse sur les marchés concurrentiels est centrale 
dans les premières phases d’une démarche analytique. Rappelons qu’un 
marché est dit concurrentiel dès qu’il y a de nombreux offreurs qui, pris 
individuellement, n’ont aucun impact sur les prix. Le prix déterminé 
par le marché équivaut au coût marginal ou au revenu marginal. Dans 
ces conditions, la firme n’a pas d’autre choix que de déterminer la quan-
tité ainsi que la combinaison des facteurs de façon à minimiser ses coûts 
de production. Les prix des facteurs sont également fixés par le marché. 
Plus précisément, le salaire et la rente sont déterminés d’avance dans 
chaque pays. Les sixième et septième hypothèses concernent la fonction 
de production qui est présumée identique dans chacun des pays. Plus 
précisément, les producteurs des deux pays ont accès aux mêmes tech-
niques de production. Le choix d’un procédé de production dans un 
pays n’est fonction que du prix des facteurs dans ce pays. Par conséquent, 
si les prix des facteurs sont identiques dans tous les pays, la quantité 
de facteurs requise pour produire un bien ne variera pas. On voit bien 
que c’est une des hypothèses les plus restrictives du modèle d’heckscher 
et Ohlin, puisqu’il est bien connu qu’il y a des disparités entre pays 
dans leur capacité d’adoption des technologies de production. Quant à 
la notion d’absence de revirement d’intensité, elle signifie simplement 
qu’une industrie intensive en travail le demeure en tout temps.

Enfin, on présume qu’il existe une similarité de la fonction de 
demande d’un pays à l’autre, c’est-à-dire qu’avec un prix donné et un 
même niveau de revenu, les quantités d’un bien demandées par les 
consom mateurs seront identiques. Les pays ne diffèrent que par la quan-
tité disponible des deux facteurs, capital (K) et travail (L). Nous avons 
jusqu’ici évoqué la notion de dotation en facteurs et d’intensité sans en 
préciser véritablement le sens. Une industrie ou un bien est intensif en 
capital si son ratio K/L est plus élevé que celui d’autres industries. Pour 
une économie à deux biens (pétrole et vêtement), le pétrole est intensif 
en capital impliquant l’inégalité (K/L)P > (K/L)V . L’analyse symétrique 
prévaut pour le vêtement, c’est-à-dire qu’il est intensif en travail.

Quant à la notion de facteur abondant dans un pays, deux  défini tions 
s’imposent. La première est celle d’abondance physique faisant référence 
au volume relatif des facteurs. Ainsi, le travail est abondant (au sens 
physique) dans le pays A par rapport au pays B si : (K/L)A < (K/L)B 
ou (L/K)A > (L/K)B, et vice versa. La deuxième définition d’abondance 
relative fait référence au ratio du salaire à la rente. De ce point de vue, 
le travail est abondant dans le pays A si (w/r)A < (w/r)B, et vice versa. Si 
le salaire relatif est plus bas en Inde qu’aux États-Unis, c’est que l’Inde 
jouit d’une abondante main-d’œuvre, et cela reflète la loi de l’offre et de 
la demande sur le marché des facteurs.
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4.2.2	 Les	quatre	théorèmes	fondamentaux	
et	leur	explication

Sur la base des hypothèses énoncées précédemment, heckscher et Ohlin, 
ainsi que d’autres économistes, ont formulé des théorèmes dans le seul 
but de prévoir le flux du commerce entre les pays, ainsi que l’effet du 
commerce dans la répartition des revenus entre les membres d’une 
société. Énonçons d’abord chacun des quatre théorèmes, quitte à les 
expliquer par la suite.

Théorème d’Heckscher-Ohlin : « S’il y a libre-échange, chaque pays 
exporte le bien intensif en son facteur abondant. »

Théorème de Rybczynski : « Une hausse de dotation d’un facteur de 
production provoque une hausse de production du bien intensif en ce 
facteur et une diminution de la production du bien intensif en l’autre 
facteur sous l’hypothèse de plein emploi. »

Théorème de Stolper-Samuelson : « Une hausse du prix relatif d’un 
bien provoque une hausse du prix réel du facteur utilisé intensément 
dans la production de ce bien et une réduction du prix réel de l’autre 
facteur quel que soit le numéraire. »

Théorème d’égalisation du prix des facteurs : « Le libre-échange rend 
égale la rémunération des facteurs entre les pays et sert de substitut 
pour la mobilité externe des facteurs. »

4.2.2.1 La direction du commerce

Des diverses approches pour expliquer les quatre théorèmes, celle qui 
nous paraît la plus aisée est de commencer par le théorème de Rybczynski. 
Consi dérons toujours un monde à deux pays (Canada et Europe), pro-
duisant deux biens (pétrole et vêtement) et les quantités de facteurs 
requises par unité de production des deux biens.

travail capital

Pétrole 2 8
Vêtement 6 3

Dans cet exemple, le vêtement est intensif en travail puisque le 
ratio L/K dans cette industrie équivaut à 6/3 = 2, lequel est supérieur 
à ce ratio dans le pétrole (L/K = 2/8 = 0,25). Le pétrole est donc présumé 
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intensif en capital. Avec l’hypothèse de technologies identiques, la valeur 
du ratio de l’utilisation des facteurs par industrie est identique d’un pays 
à l’autre. On peut maintenant évaluer les possibilités de production dans 
les deux pays. Le travail et le capital sont en quantité limitée, ce qui, 
en tenant compte des quantités de facteurs par unité de production, 
amène les équations suivantes :

Li = 2Pi + 6Vi (4.1)

Ki = 8Pi + 3Vi (4.2)

où Li = la quantité totale de travail disponible dans le pays i,
Ki = la quantité totale de capital disponible dans le pays i,
Pi,  Vi = la quantité de pétrole et de vêtement produite dans le pays i.

Le système d’équation précédent, représenté graphiquement, donne 
la figure 4.7. La contrainte de travail (équation 1) est représentée par la 
droite D1 de pente égale à -1/3, tandis que la contrainte capital (équa-
 tion 2) est représentée par la droite D2 de pente égale à -8/3.

	 Figure	4.7	 Illustration	du	théorème	de	Rybczynski
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Quel que soit le pays, la courbe de possibilité de production est la 
courbe ABC de la figure 4.7. On ne saurait produire au point D car si, 
à ce niveau, la contrainte capital peut être satisfaite, celle du travail ne 
peut l’être. L’analyse prévaut pour les points E et F. Le point B est celui 
de la pleine utilisation des facteurs (plein emploi). Si le travail vient à 
augmenter et que le coefficient K/L demeure invariable, la courbe D1 va 
alors se déplacer vers la droite dans un mouvement parallèle. La nou-
velle courbe de possibilité de production devient GhBC. Le nouveau 
point de plein emploi est à h. Comparée à l’ancienne position de plein 
emploi, celle de h est telle que la production du vêtement augmente et 
celle du pétrole diminue. De même, une hausse du capital fait bouger 
la courbe D2 vers la droite avec comme conséquence que la production 
du pétrole augmente au détriment de celle du vêtement par rapport à 
la situation du point d’équilibre de plein emploi. Voilà donc prouvé le 
théorème de Rybczynski.

Passons à la démonstration du théorème d’heckscher-Ohlin. Il 
suffit de prouver qu’un pays abondant en travail (ou en capital) produit 
le bien intensif en travail (ou en capital) à meilleur coût. Avec deux 
facteurs de production, et sous l’hypothèse de concurrence parfaite sur 
le marché des biens et des facteurs, on établit que :

Pij = wi ⋅ lj + ri ⋅ kj (4.3)

où Pij = le prix du bien j dans le pays i,
lj = la quantité de travail par unité du bien j,
kj = la quantité de capital par unité du bien j,
wi = le taux de salaire dans le pays i,
ri = le prix unitaire du capital (rente) dans le pays i.

En substituant les valeurs lj et kj de l’exemple précédent dans 
l’équation précédente, on obtient :

PiP = 2 wi + 8 ri (4.4)

PiV = 6 wi + 3 ri

Le rapport du prix du pétrole sur le prix du vêtement (PiP /PiV) 
sera plus bas dans le pays 1 (Canada) que dans le pays 2 (Europe) si 
l’inégalité suivante tient :

PcP /PcV = [2wC + 8rC]/[6wC + 3rC] < PEP /PEV = 
[2wE + 8rE]/[6wE + 3rE] (4.5)

[2wC + 8rC]/[6wC + 3rC] < [2wE + 8rE]/[6wE + 3rE]
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12wC ⋅ wE + 6wC ⋅ rE + 48wE ⋅ rC + 24rC ⋅ rE < 12wE ⋅ wC + 6wE ⋅ rC 
+ 48wC ⋅ rE + 24rC ⋅ rE

6wC ⋅ rE + 48wE ⋅ rC < 6wE ⋅ rC + 48wC ⋅ rE

wC ⋅ rE + 8wE ⋅ rC < wE ⋅ rC + 8wC ⋅ rE

wC ⋅ rE - 8wC ⋅ rE < wE ⋅ rC - 8wE ⋅ rC

-7wC ⋅ rE < -7wE ⋅ rC

wC /rC > wE/rE (4.6)

L’équation (4.6) est vérifiée dans la mesure où le pays 1 (Canada) 
est abondant en capital par rapport au pays 2 (Europe). Donc, un pays 
abondant en capital (ou en travail) produit le bien intensif en capital 
(ou en travail) à meilleur coût. Avec l’échange, le pays va exporter le 
bien qu’il produit à meilleur coût et importer l’autre bien. Conséquem-
ment, chaque pays exporte le bien intensif en son facteur abondant. 
Une autre façon de démontrer le théorème d’heckscher-Ohlin est de se 
baser sur la définition d’abondance au sens physique. Comme il est 
présumé que le pays 1 (Canada) est abondant en capital, il aura alors 
plus de facilité à produire le bien (pétrole) intensif en capital ; ce qui se 
traduit par une courbe de possibilité de production plus aplatie vers le 
pétrole que celle du pays 2 (Europe). De son côté, l’Europe, abondante 
en tra vail, a tendance à produire davantage de vêtement intensif en  travail.

Dans la figure 4.8, à l’équilibre autarcique, le rapport des prix (PP /PV), 
où la pente de la ligne tangentielle est moins élevée dans le pays 1 que 
dans le pays 2 ; donc, avec l’échange, le Canada devra exporter du pétrole 
et importer des vêtements pendant que l’Europe fera l’inverse. En se 
spécialisant et en échangeant, les deux pays vont augmenter réci-
proquement leur bien-être. En effet, avec l’échange, le terme d’échange 
p* prévaut (rapprochement des prix autarciques). Le Canada produit au 
point A mais consomme au point C sur p* alors que l’Europe produit 
au point B mais consomme aussi à C. Le Canada exporte la quantité 
DA de pétrole pour payer ses importations DC de vêtement. L’Europe 
exporte BE quantités de vêtement contre des importations EC de pétrole. 
Les deux triangles BEC et CDA sont égaux.

4.2.2.2 L’égalisation du prix des facteurs

Aussi longtemps qu’il existe une différence internationale dans le prix 
des biens, le commerce sera bénéfique. En effet, cette situation est tem-
poraire, car l’échange entre pays tend à égaliser le prix des biens. Si le 
prix relatif du pétrole est moins élevé au Canada qu’en Europe, le com-
merce entre ces deux pays va induire une hausse dans le prix relatif au 
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Canada et faire baisser celui de l’Europe. Le terme d’échange ou le prix 
relatif des deux biens se situe entre les deux prix autarciques. Faut-il 
alors conclure que l’échange induit aussi une égalisation des prix des 
facteurs (capital, travail) ? Le théorème d’égalisation du prix des facteurs 
a été démontré par heckscher (1919), Samuelson (1939, 1948, 1949, 1953), 
de même que par Lerner (1953). Ce théorème signifie que sous les huit 
hypothèses énumérées plus haut (dont l’absence de barrières au commerce, 
de fonc tion de production identique et de concurrence), le salaire relatif 
(salaire/rente) au Canada va devenir égal à celui des États-Unis, de la 
France, de l’Allemagne, de l’Argentine, de la Corée, du Japon, etc. La 
preuve de ce théorème peut s’énoncer comme suit.

Dans le modèle 2 × 2 × 2, le pays 1 (Canada) est abondant en 
capital et le pays 2 (Europe) est abondant en travail. Avec l’échange, les 
deux pays ont tendance à se spécialiser dans la production du bien 
inten sif en leur facteur abondant. Donc, en Europe, la hausse de pro-
duction de vêtement crée une demande plus élevée de travail, ce qui 
relève le salaire. En même temps, l’Europe importe de plus en plus de 
pétrole intensif en capital, ce qui réduit sa production domestique et 
libère le capital. Conséquemment, l’Europe se retrouve dans une situa-
tion où la spécialisation en vêtement entraîne une rareté du travail et 
un surplus de capital ; d’où une variation à la hausse du salaire et une 
baisse de la rente ; par conséquent, le ratio salaire/rente augmente en 
Europe. L’inverse de l’analyse prévaut pour le Canada : une baisse de 
salaire et une hausse de la rente, ou une baisse du ratio salaire/rente. Ainsi 
s’explique l’égalisation du prix des facteurs occasionnée par l’échange. 

	 Figure	4.8	 Équilibre	:	modèle	de	dotation	factorielle
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Il existe donc une relation entre le prix relatif des biens et le prix rela-
tif des facteurs. Une preuve simple de cette relation peut s’établir sur la 
base du modèle 2 × 2 × 2, où l’on a :

Pip = l Pwi + kP ri (4.7)

Piv = l Vwi + kV ri
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le prix relatif des biens varie inversement avec le prix relatif des facteurs. 
Par conséquent, une hausse du prix relatif du pétrole amène une baisse 
du rapport salaire/rente et vice versa.

Évidemment, pour peu qu’on observe le monde réel, le théorème 
d’égalisation du prix des facteurs relève de l’illusion. Les raisons immé-
diates de cette disparité sont à rechercher dans les hypothèses du modèle 
jugées trop restrictives, notamment la similitude des fonctions de pro-
duction entre pays, l’absence de barrières au commerce et de coûts de 
transport contraires à la réalité. Quels que soient les désavantages de 
ce théorème, sa contribution dans l’analyse économique est justement 
de permettre de trouver les diverses causes possibles, sans doute 
 complexes, des différences internationales observées dans les prix.

4.2.2.3 La distribution de revenu

Jusqu’à maintenant, nous avons tenté de démontrer que l’échange accroît 
le bien-être collectif de tous les partenaires. Faut-il, alors, s’attendre à 
ce que chaque citoyen à l’intérieur d’un même pays bénéficie de l’échange 
international ? La réponse a été fournie par les deux écono mistes sui-
vants : Wolfgang Stolper et Paul Samuelson (1941). Cette réponse est 
négative, c’est-à-dire que dans le modèle du type heckscher-Ohlin, 
chaque facteur de production voit sa rémunération affectée dif féremment 
par l’échange. Si l’on considère un pays abondant en travail, l’échange 
international va rehausser le prix du travail (salaire) et dimi nuer celui 
du capital (rente). Conséquemment, les salariés de ce pays auront inté-
rêt à encourager le libre-échange alors que les détenteurs de capitaux 
devraient résister à son établissement. L’inverse de cette analyse prévaut 
dans un pays abondant en capital. La preuve du théorème de Stolper-
Samuelson peut se faire intuitivement à l’aide de celui de l’éga lisation 
du prix des facteurs. En effet, l’échange conduit à un rappro chement du 
prix relatif des biens. Donc, par rapport à la situation autarcique, le prix 
sous le libre-échange se modifie et se répercute sur le prix des facteurs.

Par exemple, dans le pays abondant en capital, la production du 
bien intensif en capital (pétrole) augmente. Parallèlement, l’industrie 
importatrice (vêtement), étant intensive en travail, diminue sa produc-
tion et libère relativement plus d’emplois que le capital. Le capital libéré 
est utilisé par l’industrie exportatrice (pétrole) qui ne consomme pas 
pour autant tout l’emploi libéré. Les deux industries viennent alors à 
utiliser moins de capital que de travail. En d’autres termes, le ratio  capital/
travail dans les deux industries diminue avec l’échange, par rapport à 
la situation autarcique. La productivité marginale du capital va donc 
aug menter dans les deux industries et celle du travail, diminuer. Il 
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 s’ensuit que le prix réel du travail, qui est égal à sa productivité margi-
nale, décroît et que celui du capital augmente. C’est ce processus d’ajus-
tement qui est illustré par la figure 4.9.

Sur cette figure, la courbe OVELEAOP est celle de la possibilité de 
production des deux biens V (vêtement) et P (pétrole). Au point EA se 
trouve l’équilibre autarcique et au point EL, l’équilibre du libre-échange. 
Au point EL, le pays se spécialise dans la production du bien intensif 
en capital (son facteur abondant), d’où une augmentation de la  production 
du bien P (pétrole) par rapport à celle de l’équilibre autarcique1.

Au point EL, le ratio capital/travail est plus bas que celui du point EA.
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 1. À noter que la hausse du prix des facteurs utilisés intensivement dans la production du 
bien est plus élevée que la hausse du prix du bien à cause de l’effet d’amplification. En 
effet, un accroissement du prix du pétrole provoque une hausse du prix relatif du capital, 
ce qui entraîne une substitution du travail au capital, et donc une hausse du produit 
marginal du capital, ce qui relève encore le prix du capital.

	 Figure	4.9	 Illustration	du	théorème	de	Stolper-Samuelson
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Avec un ratio capital/travail plus faible à l’équilibre du libre-échange 
dans les deux industries, il s’ensuit une productivité marginale du capi-
tal plus élevée et celle du travail s’affaiblit. La rémunération des facteurs 
étant basée sur leur productivité marginale, le prix du capital augmente 
et celui du travail baisse au point d’équilibre du libre-échange ; d’où la 
preuve que le commerce affecte la distribution des revenus. Le théorème 
de Stolper-Samuelson ne manquera pas d’être abondamment utilisé par 
les opposants au libre-échange.

La généralisation du modèle d’heckscher-Ohlin à un monde 
 com portant plusieurs pays, plusieurs biens et plusieurs facteurs de 
produc tion a également fait l’objet de démonstrations. Le lecteur pourra 
consulter avec profit les travaux de Samuelson (1953), Jones (1956), 
Johnson (1957), Vanek (1968), Bertrand (1970  et 1972), horiba (1974), 
Bhagwati (1972), Ethier (1974) et Chacholiades (1978), Bowen, Leamer 
et Sveikauskas (1987).

4.3 Les vérifications empiriques  
des avantages comparatifs

Plusieurs questions ne manquent pas de se poser à l’égard de la validité 
du modèle classique et de dotation factorielle. La direction du commerce 
reflète-t-elle le principe des avantages comparatifs ? Chaque pays exporte-
t-il le bien intensif en son facteur abondant ou se spécialise-t-il dans la 
production de certaines catégories de biens ? L’échange s’effectue-t-il entre 
pays de dotation différente de facteurs ? Voilà quelques-unes des inter -
rogations qu’il convient d’examiner, d’autant plus que les  statistiques sont 
assez denses et de plus en plus abondantes.

Bien que le théorème d’heckscher-Ohlin ait été formulé en 1933, 
il a fallu attendre jusqu’en 1953 pour que sa vérification empirique soit 
réellement entreprise grâce aux travaux de Wassily W. Leontief. Deux ans 
auparavant, MacDougall (1951) effectua un test sur la pertinence du 
principe des avantages comparatifs à partir de données américaines et 
britanniques d’exportations vers des pays tiers, pour l’année 19372. 
L’auteur constate qu’à cette époque le salaire moyen aux États-Unis est 
deux fois plus élevé que celui au Royaume-Uni. Conséquemment, il 
formule l’hypothèse que l’exportation américaine va dominer celle du 

 2. Le test de MacDougall portait sur 25 groupes industriels dont ceux-ci : vêtement,  chaus sure, 
coton, charbon, tabac (cigarette), papier, machinerie, automobile, contenants de verre, 
bière, margarine, laine, bonneterie, linoléum, ciment, fils de rayonne, tissus de rayonne, 
verres d’étain, fonte.
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Royaume-Uni dans les produits où la productivité américaine est au 
moins le double de celle du Royaume-Uni. Le test effectué consiste à 
porter sur des coordonnées le couple formé par le ratio des exportations 
américaines sur celles du Royaume-Uni et le ratio de la productivité 
américaine sur celle du Royaume-Uni selon les industries, obtenant une 
courbe presque linéaire. La relation positive entre ces deux variables 
amène l’auteur à valider le principe du modèle classique d’avantage 
comparatif. Quoique fort utile, le test de MacDougall présente quelques 
faiblesses. L’auteur ne considère que les exportations vers des pays tiers 
et ne tient donc pas explicitement compte du commerce entre les deux 
pays, comme le formule le modèle classique. D’autres auteurs ont, par 
la suite, confirmé le modèle classique : Kravis (1956a, 1956b), Stern 
(1962) et Balassa (1963).

4.3.1	 Le	paradoxe	de	Leontief	et	ses	explications

C’est à Leontief, économiste reconnu pour ses travaux d’input-output 
(modèle intersectoriel), que revient le mérite d’avoir le premier soumis 
le modèle d’heckscher-Ohlin à une sérieuse vérification empirique. 
L’auteur s’est concentré sur des données américaines dans 50 industries 
dont 38 très engagées sur le plan international. Ces industries sont 
clas sées à partir du signe de leur balance commerciale pour l’année 1947, 
et ce, en deux catégories : industries exportatrices (signe positif) et 
importatrices (signe négatif). Leontief procède ensuite à une estimation 
de la valeur du capital et du travail requis pour produire une certaine 
valeur de biens exportés (1 million de dollars) et une valeur égale de 
biens importés. Il ne reste plus qu’à établir le ratio capital/travail par 
industrie. À sa grande surprise, Leontief découvre que le ratio capital/
travail dans les industries exportatrices a une valeur de 14 010 $ par 
homme/année contre 18 180 $ pour les industries importatrices. Ainsi 
apparaît le « paradoxe de Leontief », du fait que les États-Unis, consi -
dérés à juste titre comme abondants en capital, importent des biens 
intensifs en capital. La mise en évidence de ce paradoxe allait par la 
suite semer l’émoi dans la communauté des économistes et amener 
d’autres tests de vérification.

D’abord, on remet en cause le cadre méthodologique d’estimation 
du ratio capital/travail. On reproche notamment à Leontief le recours au 
modèle intersectoriel pour estimer de façon résiduelle la valeur du capi-
tal, modèle qui présume que les coefficients de production sont fixes 
indé pendamment du prix des facteurs. En outre, Swerling (1954) consi-
dère qu’il ne convient pas de prendre pour référence l’année 1947, car 
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c’est une année de profonde réorganisation industrielle faisant suite aux 
efforts de guerre. Leontief (1956), suivi par d’autres auteurs comme 
Baldwin (1971), lève le voile en effectuant le test sur des données d’export 
et d’import issues d’autres années pour aboutir au même paradoxe. Puis 
la critique change de cible et cherche à savoir si un tel paradoxe peut 
s’obser ver avec d’autres pays que les États-Unis. Les résultats de ces 
travaux soulèvent des controverses additionnelles, car l’existence du 
paradoxe se trouve confirmée pour certains pays et non pour d’autres. 
Par exemple, le Canada, considéré au cours des années 1950 et 1960 
comme abondant en travail, exporte des biens intensifs en capital (Wahl, 
1961) ; l’ancienne Allemagne de l’Est, relativement abondante en capital 
par rapport aux autres pays du bloc communiste, exporte vers ses par-
tenaires des biens intensifs en capital (absence de paradoxe) (Stolper et 
Roskamp, 1961) ; l’Inde, abondante en travail, exporte des biens intensifs 
en travail (pas de paradoxe) (Bharadwaj, 1962) ; le commerce du Japon, 
quant à lui, pré sente les deux visages (Tatemoto et Ichimura, 1959).

Il fallait donc expliquer le paradoxe, tâche à laquelle se sont  attelés 
plusieurs auteurs. N’est-il pas naturel d’imputer le paradoxe aux hypo-
thèses restrictives du modèle, notamment à l’absence de revirement 
d’intensité et de préférences identiques des consommateurs ? Il n’est pas 
toujours possible d’assumer qu’un bien demeure en tout temps intensif 
en un facteur. Par exemple, l’industrie du textile, du vêtement, de la 
chaussure, jadis intensive en travail, tend de plus en plus à être  intensive 
en capital, du moins dans les pays industrialisés.

Dans la figure 4.10, pour tout salaire relatif w/r inférieur à w*/r*, 
le pétrole est plus intensif en capital que le vêtement. Mais, passé le 
seuil du salaire relatif w*/r*, le vêtement devient intensif en capital. 
Au-delà de ce niveau de salaire relatif, le prix relatif des biens baisse 
contraire ment à la relation positive antérieure.

Ainsi, le revirement d’intensité remet en cause le théorème 
d’heckscher- Ohlin et explique le paradoxe de Leontief. Cependant, la 
vraie question consiste à se demander quelle est l’étendue de ce phéno-
mène. Minhas (1962) a étudié 24 industries dans 19 pays et observé le 
revirement d’intensité dans cinq industries. On peut sans doute  remettre 
en cause les conclusions de l’étude de Minhas (nombre d’industries, 
pays choisis, méthodologie de mesure, etc.), de sorte que la controverse 
en ce qui concerne l’étendue du phénomène n’est pas encore résolue. 
Il semble, néanmoins, que le revirement d’intensité soit peu commun 
sur de très courtes périodes et qu’il soit, de toute façon, concentré sur 
certaines industries, d’où l’idée de rechercher ailleurs les causes 
du  paradoxe.
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	 Figure	4.10	 Revirement	d’intensité	des	facteurs
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L’argument des différences dans les préférences des consomma teurs 
s’avère une explication plausible. Si les consommateurs canadiens ont 
une préférence beaucoup plus marquée que les Européens pour le bien 
énergétique (pétrole), à cause du climat hivernal canadien, alors le prix 
relatif du pétrole sera plus élevé au Canada qu’en Europe. Dès lors, 
l’échange entre les deux pays réduira le prix relatif du pétrole au Canada 
(par rapport à la situation autarcique) et entraînera une hausse de production 
du bien intensif en travail (vêtement). Le Canada exportera donc le bien 
intensif en son facteur rare : ce qui constitue le « paradoxe de Leontief ». 
Ici, on cherchera à savoir si, en réalité, le goût des consom mateurs varie 
selon les pays. Les études empiriques à ce sujet ne sont guère concluan-
tes. Pour houthakker (1957), il n’y a pas de différence significative dans 
la répartition des dépenses de ménage par type de produit d’un pays à 
l’autre, contrairement aux hypothèses de Linder – que nous reprendrons 
plus tard. Les estimations récentes des dépenses de consommation cal-
culées par Leamer (1987, p. 40) pour l’année 1975 indiquent de fortes 
variations suivant les pays. Par exemple, l’alimentation compte pour 
14,4 % des dépenses des ménages américains contre 18,4 % au Royaume-
Uni, 20,1 % au Canada, 38,2 % en Grèce, 59,7 % en Inde. Les frais médi-
caux représentent 11,2 % des dépenses des ménages aux Pays-Bas, 10,8 % 
aux États-Unis, 1,0 % au Royaume-Uni, 3,0 % au Canada et 2,1 % en 
Inde. Toutefois, ces écarts de dépenses ne reflètent pas nécessaire ment 
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une différence de goût des consommateurs d’un pays à l’autre et peuvent 
s’expliquer par des politiques variées de fiscalité, de coût de transport, 
de tarifs douaniers ou de niveau de revenu.

En fait, deux arguments robustes ont été fournis pour expliquer 
le paradoxe de Leontief : les ressources naturelles et le capital humain. 
Les auteurs comme Diab (1956) et Vanek (1959, 1963) considèrent que 
le modèle 2 × 2 × 2 est une vision simplifiée d’une réalité passablement 
complexe. Même si les conclusions de ce modèle peuvent être généra-
lisées à une économie de plusieurs biens et de plusieurs facteurs, son 
test empirique doit pouvoir tenir explicitement compte de la variété de 
ces facteurs. Le test de Leontief, basé sur deux facteurs assez agrégés 
(capital, travail), est imparfait puisqu’il omet les ressources naturelles. 
En reclassifiant les industries américaines selon leurs com posantes en 
ressources naturelles, Diab observe que les industries importatrices sont 
largement composées de produits naturels (à 65 %) contrairement aux 
industries exportatrices ; les industries de ressources naturelles ne 
 comptent que pour 15 %.

Les estimations de Vanek (1959) indiquent que le contenu en 
matières premières des exportations américaines est environ la moitié 
de celui en matières premières des importations des États-Unis. D’autres 
estimations de cet économiste (Vanek, 1963) révèlent que le ratio du 
capital dans les industries exportatrices par rapport à celui des industries 
importa trices est de 0,83. Conséquemment, les États-Unis, abondants 
en capital, importent des biens intensifs en capital à cause de leur 
contenu en ressources naturelles. De fait, parmi les industries impor-
tatrices améri caines, il y a lieu de citer le pétrole, les minéraux, les 
produits forestiers, lesquels produits sont fortement intensifs en capital, 
d’où l’explication du paradoxe. Le même argument de contenu en res-
sources vaut pour le Canada qui exporte des biens à fort contenu de 
ressources naturelles et intensifs en capital (énergie, bois, aluminium, 
fer, or, blé, papier, etc.). Toutefois, cette explication, si plausible soit-elle, 
n’est pas tout à fait convaincante. Des études réalisées par Leontief (1956) 
lui-même et, un peu plus tard, par Baldwin (1971) montrent que même 
si on élimine les produits de ressources naturelles, les industries impor-
tatrices américaines demeurent encore plus intensives en capital que les 
indus tries exportatrices, mais à un degré moindre. L’argument de  capital 
humain pourrait peut-être nous éclairer davantage.

Leontief considère que son paradoxe relève du capital humain. Il 
s’agit de reconnaître que le facteur travail est hétérogène et a une com-
posante de main-d’œuvre qualifiée due à une éducation formelle et à 
une expérience professionnelle échelonnée dans le temps. Pour Leontief, 
les États-Unis, abondants en main-d’œuvre qualifiée, exportent les biens 
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intensifs en cette main-d’œuvre qualifiée. En d’autres termes, les  indus tries 
exportatrices américaines ont un fort contenu en facteur de main- d’œuvre 
qualifiée. C’est notamment l’ingénierie, les services financiers, les pro-
duits manufacturés de haute technologie auxquels s’ajoutent, de nos 
jours, les services informatiques, de télécommunications, etc.

Des tests économétriques effectués par Keesing (1966) indiquent 
que le ratio de l’exportation sur la production est lié positivement au 
pourcentage de main-d’œuvre qualifiée dans la population active (mesuré 
par le degré d’éducation ou le nombre de diplômés professionnels). Des 
auteurs tels Weiser et Jay (1972) ont développé un modèle économé  trique 
assez simple où la variable dépendante est le ratio des exportations sur 
les importations par industrie, et les variables explicatives sont l’indice 
d’économie d’échelle (mesuré par le PNB), le ratio capital/travail (mesuré 
par le rapport d’investissement cumulé sur une période sur le niveau 
d’emploi), une variable de capital humain (mesurée par le ratio des pro-
fessionnels et des techniciens sur la population active ou le pour centage 
de diplômés de collège universitaire et d’université par rapport à la 
population active) et, enfin, une variable de pourcentage des dépenses 
en recherche et développement par rapport au PNB. Dans ce modèle, on 
présume que l’effet des économies d’échelle, du capital humain et de la 
R-D est positif, tandis que celui du ratio capital/travail comporte un 
signe positif si l’industrie est intensive en capital et négatif si elle est 
intensive en travail. Les estimations effectuées par industrie et par pays 
semblent confirmer ces hypothèses.

Balassa (1979) a procédé à un test empirique où il propose d’uti-
liser seulement les exportations afin d’éliminer les effets de différences 
que pourraient avoir les politiques commerciales touchant les importa-
tions. Sa variable dépendante devient donc un indice de performance 
relative d’un pays j dans l’exportation d’un bien i (xij)3. Balassa procède 
à une estimation en deux étapes. La première consiste à relier pour un 
pays donné la variable dépendante par industrie par rapport au ratio 
capital/travail par industrie. On en déduit une estimation du coefficient 
de ce capital/travail par pays.

log xij = log aj + bjlogki (4.9)

où xij = la performance à l’exportation du bien i par le pays j,
ki = le ratio capital/travail dans l’industrie i.

 3. Il s’agit du poids des exportations du bien sur les exportations mondiales de ce bien divisé 
par le poids des exportations totales du pays par rapport aux exportations mondiales 
totales. Ainsi, si un indice est supérieur à 1, cela signifie que le pays performe bien dans 
l’exportation du bien en question.
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Un coefficient b positif (négatif) indique que le pays a un avantage 
comparatif dans le bien intensif en capital (travail).

La deuxième étape vise à expliquer les différences dans ce  paramètre 
estimé selon le pays par des caractéristiques propres à chaque pays. Pour 
ce faire, Balassa retient comme facteurs explicatifs de ce paramètre des 
variables d’abondance physique en facteurs (ratio d’investissement brut 
cumulatif sur une période sur l’emploi total dans le pays) et un indice 
de capital humain. En vertu du théorème d’heckscher-Ohlin, le coefficient 
associé à la variable d’abondance physique devrait être de signe positif 
si le pays est abondant en capital et négatif dans le cas contraire (rareté 
en capital). Le coefficient du capital humain devrait être, dans tous les 
cas, positif. L’estimation est répartie également entre 36 pays, industria-
lisés et en développement, et sur 184 industries manufacturières. Les 
résultats de l’estimation indiquent que les deux variables de capital phy-
sique et de capital humain ressortent significatives et positives4. L’auteur 
conclut que les différences internationales dans la structure des exportations 
s’expliquent assez bien par des différences de dotation en capital physique 
et en capital humain.

4.3.2	 Le	test	d’Edward	Leamer

Leamer (1987) a vérifié la capacité prévisionnelle du modèle d’heckscher-
Ohlin sur la base des données d’exportation de produits regroupés en 
10 catégories : 1) pétrole, 2) matières premières, 3) produits forestiers, 
4) produits tropicaux, 5) produits d’animaux, 6) céréales, 7) produits 
intensifs en travail, 8) produits intensifs en capital, 9) machinerie et 
10) produits chimiques. Ces 10 industries sont formées de groupes de 
produits portant un code à deux chiffres du système de classification 
international de commerce (CTIC – classification type du commerce 
international). Les ratios de capital/travail ainsi qu’un indice du capital 
humain ont ensuite été calculés par industrie (tableau 4.1). On voit bien 
que le groupe 66 (minéraux non métalliques) aurait pu être classé 
 pro duits intensifs en capital.

Une des méthodes de classification des produits utilisée par Leamer 
consiste à calculer la matrice de corrélation des 10 groupes de produits 
pour 60 pays. Une corrélation élevée entre deux biens X et y signifie 
qu’une hausse d’exportation du bien X coïncide avec une hausse d’expor-
tation du bien y, c’est-à-dire que les deux biens sont exportés en même 

 4. L’indice du capital humain est celui d’harbison-Myers ; le capital physique est l’investis-
se ment brut cumulé sur la période 1955-1971.
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temps. L’analyse inverse se déduit pour une faible corrélation. L’auteur 
examine ensuite la balance commerciale des pays par groupe de produits 
pour les années 1958 et 1975. Il ne reste plus qu’à estimer la valeur des 
facteurs par pays pour procéder au test d’hecksher-Ohlin. L’auteur retient 
11 variables de ressources5, notamment le capital, 3 variables de travail, 
4 variables « terre », une valeur de production du charbon, une valeur 
de production des minéraux et une valeur de pro duction de pétrole et 
de gaz.

La figure 4.11 donne la dotation relative des pays en ressources où 
la ligne horizontale de chaque carreau indique la quantité extrême de 
la distribution (75 % des pays se situent en bas de cette ligne). On 

 5. Le travail est subdivisé en 1) pourcentage de professionnels et de techniciens (Labor 1) ; 
2) nombre de travailleurs non professionnels et alphabétisés (Labor 2) ; 3) nombre de 
tra vailleurs analphabètes (Labor 3). La terre comprend la catégorie Land 1 (région tropi-
cale pluvieuse), Land 2 (région sèche), Land 3 (zone humide, telle la Californie) et Land 4 
(région humide microthermale comme le Michigan).

	 Tableau	4.1	 Intensité	en	facteur	par	industrie

Groupe
Capital par 

*travailleur*

Indice 
de capital 
*humain*

Salaire par 
*travailleur*

7. Biens intensifs en travail
66.	 minéraux	non	métalliques 14	561 0,0500 5	163
82.	 meubles 	 3	470 0,0197 4	408
84.	 vêtement 	 1	329 0,0102 3	098
85.	 chaussure 	 1	443 0,0066 3	653

8. Biens intensifs en capital
61.	 cuir 	 5	195 0,0171 5	907
62.	 caoutchouc 	 9	361 0,0604 6	556
65.	 textile 	 6	437 0,0208 4	083
67.	 fer	et	acier 22	547 0,0502 7	188
81.	 biens	sanitaires 	 9	593 0,0455 5	827

9. Machinerie
71.	 machines	autres	qu‘électriques 	 7	595 0,0913 6	485
72.	 machines	électriques 	 5	627 0,1523 6	068
73.	 équipement	de	transport 	 9	328 0,1218 7	399
86.	 montres,	instruments 	 6	619 0,1622 6	300

10. Chimique
51.	 composés	chimiques 36	213 0,1564 7	684
52.	 dérivés	de	pétrole,	charbon,	gaz 24	188 0,1564 7	289
54.	 produits	médicaux	et	pharmaceutiques 13	646 0,1926 6	806
56.	 fertilisants 17	103 0,1564 4	980
58.	 plastique 24	788 0,1564 7	126

* Les données sont de 1963.
Source : Leamer (1987), extrait de hufbauer (1970).
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	 Figure	4.11	 Dotation	des	pays	en	ressources
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constate que les États-Unis sont abondants en capital pour les deux 
années (1958 et 1975) alors que l’Inde l’est en nombre de travailleurs 
illettrés (Labor 3), suivie du Niger. Le Canada est relativement abondant 
en pétrole et en terre humide (Land 4). En confrontant les données 
d’exportation et d’importation avec celles des ressources disponibles, 
Leamer dégage les faits suivants. Les exportateurs de machinerie et de 
produits chimiques sont en général abondants en capital et, dans bien 
des cas, souffrent d’un manque d’autres facteurs. 

Parmi ces pays, les plus exportateurs sont les États-Unis, le Japon, 
la France, le Royaume-Uni, les Pays-Bas, l’Allemagne, la Suisse, la Suède, 
la Belgique, le Luxembourg et l’Italie. En ce qui à trait aux produits 
manufacturiers intensifs en travail, les exportateurs sont généralement 
abondants en travail (Colombie, Chypre, Brésil, Égypte, hong Kong, 
Inde, Corée, Portugal, Espagne, Turquie, yougoslavie, Thaïlande, Sri 
Lanka). Les pays qui sont relativement plus abondants en terre qu’en 
capital ont tendance à importer des biens manufacturiers (Argentine, 
Australie, Canada, Danemark, Nouvelle-Zélande, Norvège).

Enfin, l’abondance en ressources explique assez bien la direction 
du commerce des biens primaires. De fait, la Suède, abondante en terre, 
exporte des produits forestiers. La Colombie exporte des produits tro-
picaux grâce à son abondance en facteur Land 3. En conclusion de son 
analyse, Leamer soutient que les sources d’avantage comparatif dans 
l’exportation d’un bien ne sont pas statiques mais varient d’une période 
à l’autre. Par exemple, en 1958, la main-d’œuvre qualifiée (Labor 1) est 
un facteur compétitif dans les quatre secteurs manufacturiers (produits 
intensifs au travail, produits intensifs en capital, machinerie, chimique).
En 1975, cette main-d’œuvre qualifiée ne contribue comme facteur com-
pétitif que dans le seul secteur des produits chimiques. Aussi, Leamer 
souligne le constat que la main-d’œuvre non qualifiée et la terre sont 
des sources d’avantage comparatif dans les produits agricoles.

Comme on peut le constater, il ne se dégage pas une conclusion 
assez claire et sans équivoque de l’étude de Leamer quant aux sources 
d’avantage comparatif dans le secteur manufacturier. En résumé, si 
intel lectuellement le théorème d’heckscher-Ohlin se révèle très attirant, 
voire puissant pour expliquer la direction du commerce international, 
il demeure que sa vérification empirique se heurte à de sérieux  pro blèmes 
de données, autant sur le capital que sur les méthodes de  classification 
des industries selon leur intensité en facteur.
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Encadré 4.1 
Heckscher-Ohlin, les qualifications professionnelles  

et l’avantage comparatif

Le célèbre théorème d’heckscher-Ohlin sur les échanges commerciaux fait ressortir la relation existant 
entre les dotations en facteurs de production et l’avantage comparatif  : les pays tendent à exporter les 
biens dans lesquels entre une grande proportion des facteurs de production qui sont abondants chez 
eux. Si, sous sa forme habituelle, cette théorie met en relief les dotations relatives en capital, en travail 
et en ressources naturelles, elle a récemment évolué pour faire une place plus large à l’importance des 
qualifications dans l’équation du commerce, un point de vue que corroborent largement les faits obser-
vés. Cela est très bien illustré par une simple modélisation des échanges, en partant de l’hypothèse 
que la dotation relative en qualifications et en superficie d’un pays est un déterminant important de 
son avantage comparatif.

Dans la figure ci-dessous, la droite de régression établit une relation entre, d’une part, la  répartition 
des produits manufacturés et des matières premières dans les exportations de chaque pays et, d’autre 
part, la dotation relative en main-d’œuvre qualifiée et en superficie du pays considéré. Les  moyennes 
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4.4 Les aspects dynamiques 
des échanges internationaux

Le modèle h-O-S (heckscher-Ohlin-Samuelson) permet d’expliquer la 
direction du commerce international et d’établir un diagnostic sur son 
évolution. En effet, trois principales prévisions découlent de ce modèle. 
Premièrement, le commerce se fait surtout entre pays à abondance 
 relative de facteurs différents. Deuxièmement, un pays n’exporte et 
n’importe jamais simultanément les produits d’une même industrie. On 
importe, par exemple, le blé contre l’exportation d’automobiles. Ce type 
de commerce entre des industries ou produits différents est qualifié 
d’« interindustriel ». Troisièmement, un changement des prix relatifs de 
biens provoque une expansion du commerce et une répartition de revenu 
(Stolper-Samuelson).

Les réalités du commerce indiquent à peu près le contraire de ces 
énoncés. Le commerce international est surtout concentré entre des pays 
de dotations factorielles semblables (Amérique du Nord, UEE, Japon). 
Par ailleurs, plusieurs pays importent et exportent à la fois un même 
bien. Le Canada exporte des voitures aux États-Unis et importe des 
véhi cules de ce marché ainsi que de celui de l’Europe et du Japon. Les 
Amé ricains vendent leurs ordinateurs aux Allemands et en achètent 
aussi de ce pays. Ce type de commerce international (exportation, 
importation) dans une même industrie ou pour un même produit est 
appelé « commerce intra-industriel ». Enfin, on observe une hausse 

Encadré 4.1 (suite)

régionales sont également représentées. Le contraste le plus marqué peut être observé entre l’Afrique et le 
monde industriel, qui se trouvent vers les deux extrêmes de la droite de régression  ; entre eux, on trouve 
l’Amérique latine, l’Asie du Sud et l’Asie de l’Est, dans cet ordre. La place occupée par l’Amérique latine 
et l’Asie du Sud est révélatrice  : l’Asie du Sud et l’Afrique ont toutes deux un faible taux de sco larisation, 
ce taux étant de niveau intermédiaire en Amérique latine et en Asie de l’Est. Mais les deux régions d’Asie 
ont une faible superficie comparée à l’Afrique et à l’Amérique latine.

L’accumulation de qualifications renforce la croissance en modifiant la nature de l’avantage com-
paratif. Bien que la figure résulte d’une estimation faite à partir de données transversales pour 1985, elle 
peut aussi être utilisée pour décrire la dynamique du développement. Sur le diagramme, un progrès cor-
respond à un mouvement vers le haut et vers la droite, qui indique une élévation du niveau moyen de 
qualifications de la main-d’œuvre d’un pays et un accroissement de son avantage comparatif en  produits 
manufacturés par rapport aux matières premières.

Source : Banque mondiale (1995), Rapport sur le développement dans le monde 1995 ; Washington, D.C., p. 68.



154	 Le	commerce	internationaL

persistante du com merce mondial sans perturbation majeure de la 
répartition de revenu. Le théorème de Stolper-Samuelson prédit, prati-
quement, que la rému nération différente des facteurs engendrée par 
l’échange conduit à une polarisation d’attitudes face au libre-échange 
aux deux extrêmes : le pour et le contre. Quoique ce comportement varié 
des agents écono  miques s’observe, il demeure que, dans la réalité, aucun 
pays ne peut s’estimer lésé par la libéralisation des échanges.

Faut-il, alors, devant ces faits probants, conclure à la non-pertinence 
du modèle h-O-S ? Conclusion trop hâtive, puisque ce modèle, qui a 
bien résisté aux tests empiriques, trouvera une explication encore plus 
subtile. La démarche de cette explication consiste à lever certaines 
hypo thèses de ces économistes jugées trop restrictives.

4.4.1	 Les	économies	d’échelle		
et	la	concurrence	imparfaite

Il est souvent considéré que la taille est l’un des principaux facteurs de 
compétitivité sur les marchés internationaux. Plus une firme est grande, 
plus elle sera à même de supporter les coûts de mise en marché et 
d’exploitation à l’étranger. C’est cet argument qui a retenu certains Cana-
diens de signer un accord de libre-échange avec les Américains qui, eux, 
disposaient de beaucoup plus de firmes de taille géante. Il faut ici sou-
ligner que les politiques canadiennes n’ont pas non plus favorisé une 
restructuration de leurs industries vers des unités de production de 
grande taille. Les provinces canadiennes ont érigé de nombreuses 
 barrières commerciales que l’on s’acharne aujourd’hui à faire tomber.

La présence d’économies d’échelle remet-elle en cause le théorème 
h-O-S ? La figure 4.12 illustre comment deux pays gagnent à s’échanger 
des biens caractérisés par des économies d’échelle.

En présence d’économies d’échelle, la courbe de possibilité de 
 production des deux biens (P et V) est VAP convexe à l’origine (V et P 
étant le maximum de production de chaque bien). En effet, tout dépla-
cement de ressources dans la production d’un bien amène une baisse 
plus que proportionnelle de la production de ce bien (hypothèse d’éco-
nomie d’échelle). L’équilibre autarcique est au point A de la figure 4.12, 
avec un niveau d’utilité I0. Avec l’échange, un pays se spécialise dans la 
production de V (vêtement) et l’autre dans celle de P (pétrole) et les 
deux pays parviennent à l’équilibre de consommation au point B sur 
une courbe d’utilité I1 supérieure à I0.
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	 Figure	4.12	 Illustration	des	effets	d’économies	d’échelle
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On tend à distinguer deux sortes d’économies d’échelle : externes 
et internes. En présence d’économies d’échelle externes, plusieurs firmes 
d’une industrie augmentent leur production voyant du même coup le 
coût unitaire de leur production baisser. Dans ce cas, le coût de pro-
duction varie selon le nombre de producteurs dans l’industrie et leur 
proximité géographique. 

Plusieurs raisons sont évoquées pour expliquer ce type d’économies 
d’échelle externes, dont :

1. l’usage des intrants ou de machineries spécialisées, comme dans 
le secteur agricole avec des fertilisants ou des équipements perfec-
tionnés ;

2. l’existence d’un pool de main-d’œuvre spécialisée concentrée dans 
une région, par exemple les informaticiens dans la Silicon Valley ;

3. la diffusion technologique limitée à une région en raison de  barrières 
géographiques, culturelles ou même légales.

Une façon appropriée d’examiner l’incidence d’économies d’échelle 
externes sur la validité du modèle hO est de considérer deux pays 
(Canada, États-Unis) et une industrie (transport aérien, bénéficiant 
d’économies d’échelle). Comme le salaire est plus élevé aux États-Unis 
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qu’au Canada, pour un nombre donné de passagers transportés (pro-
duction), le coût moyen par passager sera plus élevé aux États-Unis 
(figure 4.13a).

Dans la figure 4.13b, les États-Unis, bénéficiant de la grandeur du 
marché domestique, produisent une plus grande quantité de biens (QE), 
d’où un coût moyen inférieur à celui du Canada (CME < CMC). Donc, 
en situation de libre-échange, les États-Unis vont exporter vers le Canada 
le service de transport aérien, même s’ils ont un désavantage de coût. 
Par conséquent, un pays peut exporter une industrie intensive en son 
facteur rare, si cette industrie bénéficie d’économies d’échelle externes 
pourvu qu’il ait pris de l’avance sur ses partenaires commerciaux.

Dans le cas d’économies d’échelle internes, le coût moyen de 
 production d’une firme baisse au fur et à mesure que sa production 
totale augmente. Ici, c’est la taille de la firme qui conduit aux économies 
d’échelle. Deux principales raisons justifient ce type d’économies  internes. 
D’une part, l’existence de coûts fixes élevés qui ne peuvent être absorbés 
que par une production plus élevée, c’est notamment le cas des industries 
de l’automobile, de l’énergie, de l’aéronautique et du chemin de fer. La 
deuxième raison renvoie au principe d’indivisibilité des facteurs de 
production, la division du travail. En effet, on ne peut augmenter les 
facteurs de production que par unités entières, ce qui place la production 
à un niveau plus élevé. Ainsi, s’il faut un emploi pour produire deux 
tonnes de blé et que l’on désire disposer de trois tonnes de blé, on ne 
saurait engager la moitié d’un emploi ; il faut plutôt une unité entière 
supplémentaire. Toutefois, avec deux employés, la production passe à 

	 Figure	4.13	 Effet	d’économies	d’échelle	externes	sur	HO
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cinq tonnes de blé. Ici, on double les facteurs, et la production fait plus 
que doubler. Par la division du travail, les grandes firmes ont beaucoup 
plus de latitude à spécialiser les travailleurs dans des tâches où ils per-
forment mieux, d’où une meilleure productivité et un accroissement 
substantiel de la production.

Certaines industries se caractérisent par des  rendements d’échelle 
croissants, par exemple, l’industrie de la brasserie ou des produits 
chimiques, qui requièrent de vastes espaces ; mais si la surface est le 
carré du rayon, le volume (production) est quant à lui égal au rayon au 
cube, d’où une hausse du volume plus que proportionnelle à une aug-
mentation du rayon. Aussi, on peut observer qu’une firme qui bénéficie 
d’économies d’échelle internes peut éventuellement prendre tout le mar-
ché et éliminer les concurrents. La présence d’économies d’échelle  internes 
donne alors lieu à l’émergence de monopoles ou d’oligopoles.

La raison est que la demande du marché pour un bien a des  limites, 
de sorte que toute hausse de production dans une firme ne peut se 
concevoir qu’au détriment de la production d’une autre firme rivale. Le 
monopole illustre relativement bien les conséquences d’une concurrence 
imparfaite. Attardons-nous à ce cas.

Le monopoleur fixe le prix et la quantité de production selon 
 l’approche marginale. Comme l’indique la figure 4.14, le revenu margi-
nal (Rm) décroît à mesure que la production augmente. La firme, pour-
suivant son objectif de maximisation de profit, va produire tant et aussi 
longtemps que le revenu marginal sera supérieur au coût marginal (Cm) 
et elle ne s’arrêtera que lorsqu’il y aura égalité entre ces deux variables. 
À ce point d’intersection entre le revenu marginal et le coût marginal, 
la quantité correspondante est déterminée ; à partir de là, on remonte 
la courbe de demande pour fixer le prix Pm.

Le prix du monopoleur (Pm) est supérieur au prix compétitif (Pc ), 
ce qui pénalise d’autant l’ensemble des consommateurs. Plus il y a de 
firmes dans l’industrie, plus le prix baisse. Du côté des coûts unitaires, 
il augmente avec le nombre de firmes.

Dans la figure 4.15, la courbe de prix PP est de pente négative, 
tandis que la courbe de coût unitaire CC est de pente positive. Le libre-
échange n’affecte pas la courbe de prix, mais modifie celle du coût qui 
se déplace vers la droite à la position C′C′ ; il en résulte un équilibre avec 
un plus grand nombre de firmes (N1 > N0) et un prix plus bas (P1 < P0). 
De fait, le libre-échange a pour effet d’augmenter la demande totale du 
marché, de sorte que les firmes peuvent produire davantage et bénéficier 
d’économies d’échelle, d’où le tassement de la courbe de coût. Consé-
quemment, le libre-échange est une arme efficace contre le monopole.
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	 Figure	4.14	 Fixation	du	prix	:	le	monopole
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	 Figure	4.15	 Équilibre	du	marché	en	fonction	du	nombre	de	producteurs
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Dans le cadre du modèle 2-2-2 d’heckscher-Ohlin, faisons l’hypo-
thèse que l’un des deux biens (pétrole) bénéficie d’économies d’échelle 
internes dans l’un des pays (Canada), ce qui conduit à une situation de 
monopole. Dans ces conditions, le prix du pétrole serait non compétitif 
au Canada, de sorte que le prix relatif du pétrole, sous cette hypothèse 
du monopole (PP /PV), devient plus élevé que celui sous l’hypothèse de 
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concurrence parfaite pour les deux industries. Avec l’échange, il n’est 
pas exclu que le Canada réduise sa production de pétrole et importe ce 
produit malgré ses avantages comparatifs dans cette industrie, ce qui 
est contraire aux prévisions du modèle d’heckscher-Ohlin. L’autre pos-
sibilité ne saurait être écartée non plus : en effet, le monopoleur du 
pétrole canadien peut pratiquer une politique de prix de façon à conte-
nir la concurrence locale et étrangère. Dans cette situation, le libre-
échange entraînera une hausse de production du pétrole canadien et 
son exportation, c’est-à-dire que le pays se spécialisera dans le bien où 
il bénéficie d’économies d’échelle et, ce faisant, pourra augmenter son 
bien-être. Par la force des choses, l’autre pays se verra contraint de se 
spécialiser dans la production de l’autre bien (vêtement).

Le marché de l’aéronautique illustre à certains égards cette spécia-
lisation forcée. Les firmes américaines (General Dynamics, McDonnell 
Douglas, Lockheed), en raison de la grande taille du marché domestique, 
dominaient le marché mondial jusqu’à ce que les Européens décident 
de leur faire concurrence en pratiquant une politique d’industrie nais-
sante par la création d’Airbus. En résumé, la présence d’économies 
d’échelle rend malaisée la prévision du flux du commerce et ne saurait 
expliquer l’origine des avantages comparatifs. C’est d’ailleurs l’une des 
raisons pour lesquelles certains auteurs évoquent l’utilité d’une «  politique 
 commerciale stratégique », laquelle sera abordée au chapitre 5.

Bref, lorsqu’il y a des économies d’échelle internes ou externes, la 
spécialisation contribue à la hausse du bien-être global : chaque pays 
produit le bien où il bénéficie d’économies d’échelle. Cette analyse fort 
intéressante soulève un problème de choix d’industrie. Pour peu qu’on 
observe la structure industrielle des pays, il ne fait pas de doute que 
l’élément historique a sa part d’influence. Mentionnons quelques  exemples 
de secteurs où la compétitivité internationale de chacune des nations 
est reconnue. Les États-Unis, première puissance industrielle mondiale, 
même chancelante aujourd’hui, brillent dans l’aéronautique, les produits 
informatiques, l’armement, les vêtements de production de masse (jeans), 
l’automobile, la restauration rapide (McDonald, PFK), l’hôtellerie, le 
divertissement (p. ex., Disney World), le cinéma ; tous des secteurs 
bénéficiant d’un niveau élevé d’économies d’échelle. Mais cet avantage 
concurrentiel des firmes américaines n’est pas le fruit du hasard, car il 
tire son origine de l’immensité du marché domestique et de l’implication 
massive du gouvernement tout au long de l’histoire des États-Unis (voir 
le chapitre 1). Les Européens présentent aussi des secteurs d’excellence. 
Londres reste encore la place financière internationale avec le rôle his-
torique de garant du système monétaire international depuis longtemps 
assumé par le Royaume-Uni.
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La France est reconnue pour ses produits de beauté, son vin, son 
industrie alimentaire, depuis, apparemment, une époque antérieure à la 
révolution industrielle. Il en est de même des Italiens dans l’industrie 
du vêtement, de la chaussure et de l’alimentation. Les Allemands per-
forment autant dans des industries d’économies d’échelle (automobile) 
que dans celles des produits chimiques favorisées par leur politique de 
développement d’industries naissantes pratiquée vers le début du siècle. 
Les Chinois se distinguent par leur poterie pendant que le tapis persan 
jouit d’une bonne cote auprès des consommateurs. Cette division inter-
nationale du travail met en évidence l’importance de l’histoire et du rôle 
central de l’État. Eu égard à cette spécialisation fortement enracinée, de 
nouveaux pays comme le Canada, la Nouvelle-Zélande, l’Australie, les 
pays d’Asie et du Pacifique et, à plus forte raison, d’Afrique, d’Amérique 
latine et des Caraïbes vont-ils s’accommoder ou chercher à passer outre ? 
Les faits démontrent que la politique d’industrie naissante a un attrait 
presque irrésistible sur tout gouvernement en dépit de ses incidences 
parfois négatives.

Paul Krugman (1979, 1980) est l’un des auteurs qui ont particu-
lièrement étudié le phénomène de concurrence imparfaite en relation 
avec la théorie du commerce international. Il arrive à la conclusion que, 
sous la concurrence imparfaite, l’échange est mutuellement bénéfique si 
chaque pays se spécialise dans le bien où il a le marché domestique le 
plus large. Concrètement, cela signifie que les États-Unis devraient 
concentrer leurs activités dans la plupart des industries à fortes écono-
mies d’échelle (aéronautique, brasserie, articles de sport, etc.). Mais nous 
savons que des pays de dimension modeste se sont taillé des réputations 
mondiales dans bon nombre de produits (Nestlé dans l’alimentation en 
Suisse, Philips dans l’électronique aux Pays-Bas, Bombardier dans le 
transport terrestre et aéronautique, Alcan dans l’aluminium ou Northern 
Telecom dans les télécommunications au Canada ; sans compter l’euro-
péenne Airbus dans l’aéronautique). Krugman (1979) a développé un 
autre modèle basé sur le postulat que l’échange entre pays résulte des 
économies d’échelle internes aux firmes plutôt que sur l’hypothèse 
 classique de dotations différentielles en facteurs. L’auteur postule une

fonction d’utilité U =
=
∑ v ci
i

n

( )
1

, où ci représente la consommation du

bien i, n le nombre de biens, un seul facteur (main-d’œuvre) de produc-
tion li = a + bxi (xi = production). Dans ces conditions et sous l’hypo-
thèse de plein emploi et de maximisation de profit, on détermine le prix 
relatif p/w (prix/salaire) en fonction de l’élasticité de la demande e, soit 
p/w = be/e - 1, ainsi que l’expression du nombre de biens n = L/a + bx 
(L représentant la main-d’œuvre totale). De là, l’effet du libre-échange 
est examiné. L’auteur explique que le nombre de biens consommés par 
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un pays serait directement proportionnel à sa population et que l’échange 
peut se substituer à la mobilité des facteurs. S’il y a des restrictions 
à l’échange, la main-d’œuvre aurait tendance à se concentrer dans 
une région.

La simplicité du modèle retient l’attention tout comme les 
 explications de Krugman basées sur la théorie de la croissance urbaine : 
l’intuition s’allie aux preuves rigoureuses. Résultats fort intéressants, 
bien que liés à l’hypothèse classique de plein emploi, laquelle soulève 
bien des controverses. En outre, on peut se demander pourquoi faire 
abstraction du type de biens de consommation et s’en tenir uniquement 
au nombre !

4.4.2	 Les	échanges	intra-industriels

Les échanges intra-industriels sont les échanges commerciaux établis à 
l’intérieur d’un même groupe de produits. C’est le cas, par exemple, des 
exportations de voitures entre les États-Unis et le Canada ou des expor-
tations françaises de vêtement pour dames vers l’Allemagne en contre-
partie des exportations allemandes de vêtement pour hommes. Sur le 
plan multilatéral, le Canada importe des voitures de luxe de marque 
Mercedes et BMW de l’Allemagne et exporte des voitures de marque 
GM, Ford et Chrysler principalement vers les États-Unis. On peut se 
 deman der si cet échange intra-industriel est compatible avec le modèle 
d’hecksher-Ohlin. Avant de répondre à cette question, il convient de 
mesurer  l’importance du phénomène.

Pour tout produit et pour un pays donné, un indice des échanges 
intra-industriels se définit par le ratio suivant :

I
X M X M

X Mi
i i i i

i i

=
+ − −

+
× 100

où Ii = l’indice d’échange intra-industriel,
i = le bien,
X = l’exportation du bien,
M = l’importation du bien.

La transformation du ratio donne I
X M

X Mi
i i

i i

= −
−
+

×100 100.  Ainsi,

l’indice prend des valeurs comprises entre 0 et 100. La valeur 100 
s’obtient lorsque la balance commerciale est nulle (Xi = Mi), c’est-à-dire 
lorsque le pays exporte autant qu’il importe, ce qui correspond  parfaite ment 
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à la définition du commerce intra-industriel. La valeur nulle de l’indice 
ne survient que si Mi = 0 ou si Xi = 0, c’est-à-dire lorsque le pays  n’exporte 
et n’importe pas simultanément le bien. Ainsi, plus  l’indice est élevé, 
plus il reflète l’échange intra-industriel.

Pour l’ensemble des échanges effectués par un pays vers un autre 
pays, l’indice du commerce intra-industriel se calcule en tenant compte 
de la pondération de chaque bien (part des échanges du bien dans 
 l’ensemble des échanges) et selon l’expression suivante (n étant le  nombre 
total de bien échangés) :
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Entre un pays et le reste du monde, l’indice des échanges intra-
industriels se mesure par l’agrégation des indices calculés pour tous les 
partenaires commerciaux et pondérés en fonction de la part des  échanges 
bilatéraux. L’OCDE procède à l’occasion à l’évaluation de l’importance 
quantitative des échanges intrabranches dans le secteur manufacturier 
et pour les pays membres. Dans sa publication récente sur le sujet, 
l’OCDE (2002, p. 191-203) relève que l’intensité du commerce intra-
branche est plus forte pour les produits manufacturiers que pour les 
biens non manufacturiers. L’intensité intrabranche varie aussi selon le 
groupe  de produits manufacturiers. Plus particulièrement, les produits 
manufacturés évolués, c’est-à-dire faisant appel à de nombreux compo-
sants ou procédés, tels les produits chimiques, les matériels de transport, 
les équipements électriques et électroniques, présentent un haut niveau 
d’échange intra-industriel. 

Comme on peut s’y attendre, l’intensité intrabranche varie également 
selon les pays. Les estimations de l’OCDE (2002) indiquent que les 
échanges intrabranches sont relativement élevés dans les pays où le 
degré d’ouverture est important (part des exportations sur le PIB). 

C’est notamment le cas des huit pays de l’OCDE (Irlande, Belgique, 
Luxembourg, Slovaquie, Pays-Bas, République tchèque, hongrie et 
 Autriche), dont le degré d’ouverture dépasse la barre de 50 % et dont les 
échanges intrabranches sont généralement supérieurs à la moyenne de 
l’OCDE, à l’exception de l’Irlande (tableau 4.2). Il ressort aussi que les 
économies en transition d’Europe orientale ont tendance à enregistrer 
une hausse des échanges intrabranches en raison notamment de leur 
capacité d’attraction des investissements directs étrangers. Le Mexique 
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	 Tableau	4.2	 Échanges	manufacturiers	intrabranches	en	pourcentage	
des	échanges	manufacturiers	totaux	(OCDE)

1988-1991 1992-1995 1996-2000 Variation

Échanges intrabranches importants et croissants
République	tchèque 	 	 	– 66,3 77,4 11,1
République	slovaque 	 	 	– 69,8 76,0 	 6,2
Mexique 62,5 74,4 73,4 10,9
Hongrie 54,9 64,3 72,1 17,2
Allemagne 67,1 72,0 72,0 	 5,0
États-Unis 63,5 65,3 68,5 	 5,0
Pologne 56,4 61,7 62,6 	 6,2
Portugal 52,4 56,3 61,3 	 8,9

Échanges intrabranches importants et stables
France 75,9 77,6 77,5 	 1,6
Canada 73,5 74,7 76,2 	 2,7
Autriche 71,8 74,3 74,2 	 2,4
Royaume-Uni 70,1 73,1 73,7 	 3,6
Suisse 69,8 71,8 72,0 	 2,2
Belgique/Luxembourg 77,6 77,7 71,4 	 –6,2
Espagne 68,2 72,1 71,2 	 3,0
Pays-Bas 69,2 70,4 68,9 	 –0,3
Suède 64,2 64,6 66,6 	 2,4
Danemark 61,6 63,4 64,8 	 3,2
Italie 61,6 64,0 64,7 	 3,1
Irlande 58,6 57,2 54,6 	 –4,0
Finlande 53,8 53,2 53,9 	 0,1

Échanges intrabranches faibles et croissants
Corée 41,4 50,6 57,5 16,1
Japon 37,6 40,8 47,6 10,0

Échanges intrabranches faibles et stables
Nouvelle-Zélande 37,2 38,4 40,6 	 3,4
Turquie 36,7 36,2 40,0 	 3,3
Norvège 40,0 37,5 37,1 	 –2,9
Grèce 42,8 39,5 36,9 	 –5,9
Australie 28,6 29,8 29,8 	 1,2
Islande 19,0 19,1 20,1 	 1,1

Note :  Les pays sont classés parmi les pays où les échanges sont « élevés » ou « faibles » selon que la part de ces 
échanges est supérieure ou inférieure à 50 % des échanges manufacturiers totaux en moyenne sur les 
périodes indiquées, et parmi ceux où les échanges intrabranches sont « croissants » ou « stables » selon 
que ces échanges ont augmenté de plus de 5 points de pourcentage entre la première et la dernière 
période, comme indiqué dans la dernière colonne.

Source : OCDE (2002), Perspectives économiques de l’OCDE, no 71, juin, Paris, OCDE, p. 193. 
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attire également l’attention par une hausse notoire de ses échanges 
intrabranches : une évolution conséquente à la mise en œuvre de l’ALENA. 
L’OCDE (2002, p. 195) précise :

En termes de catégories de produits, les deux principales exportations 
des États-Unis vers le Mexique, à savoir les équipements et appareils 
électriques et les véhicules automobiles, sont aussi les exportations les 
plus importantes du Mexique vers les États-Unis. L’élimination des 
barrières tarifaires et le niveau relativement bas des coûts de main-
d’œuvre au Mexique ont conduit à la création d’une multitude d’usines 
désignées sous le nom de maquiladoras, sous contrôle étranger, situées 
dans la zone frontalière avec les États-Unis et se consacrant à des 
opérations de montage et de réexportation. Ces activités sont concen-
trées dans le domaine des TIC, dont relevait plus de la moitié de la 
production totale des maquiladoras en 2000.

Les échanges intrabranches sont par contre encore moins élevés 
au Japon et en Corée, dans la mesure où ces deux pays continuent de 
dégager d’importants surplus commerciaux dans divers produits manu-
facturiers (automobile, électroniques, appareils électriques…).

Enfin, les échanges intrabranches sont faibles dans les pays 
 spécialisés dans des produits relativement peu transformés ou obtenus 
à partir des matières premières. C’est sans doute le cas de bien des pays 
en développement.

Ainsi, dans l’ensemble, les statistiques disponibles confirment 
l’importance grandis sante des échanges intra-industriels. Les explications 
de ce phénomène sont multiples. D’abord, il est raisonnable de penser 
que des coûts de transport élevés peuvent engendrer ce type d’échange. 
Par exemple, au Canada, l’Alberta exporte du pétrole vers les États-Unis 
pendant que les provinces de l’Est importent du pétrole de l’étranger. 
Le Canada enre gistre donc à la fois de l’exportation et de l’importation 
de ce produit. Il y a également le coût d’entreposage élevé qui fait qu’un 
pays peut être appelé à servir de transit vers d’autres pays. C’est le cas 
notam ment de Singapour qui servait de comptoir commercial à la jonc-
tion des grandes routes maritimes internationales durant les années 
1960. En 1965, le commerce d’entrepôt et les services de la base navale 
fournis saient environ 75 % des emplois à Singapour. On retrouve aussi 
dans le commerce saisonnier une part d’explication des échanges 
intra- industriels. Ainsi, durant une saison, un pays peut produire plus 
d’un bien, l’exporter et en manquer durant une autre saison, ce qui 
l’oblige à en faire l’importation. C’est le cas de la production de pommes 
au Canada qui fluctue de l’été à l’hiver. Mais ces raisons reliées aux 
coûts de transport, à l’entreposage et aux effets saisonniers, si plausibles 
soient-elles, ne rendent pas véritablement compte de  l’ampleur du 
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 phé nomène. À titre d’exemple, les échanges de voitures de tourisme 
entre le Canada et les États-Unis ne sauraient être attribués à ces raisons. 
Il faut donc rechercher d’autres facteurs explicatifs.

Le concept d’échange intra-industriel soulève immanquablement 
le problème d’agrégation sectorielle. Il est observé que l’ampleur numé-
 rique de l’indice d’échange intra-industriel diminue selon que le produit 
en cause est le moins agrégé. Pour des organismes nationaux, il est 
néces saire de procéder à des regroupements d’industries, d’où la mise 
au point du système de classification type pour le commerce interna-
tional (CTCI) laquelle, par la révision 3, identifie 10 groupes de produits : 
0 (aliments et animaux vivants), 1 (boissons et tabacs), 2 (matières 
brutes non comestibles), 3 (combustibles minéraux et énergie), 4 ( graisses 
et huiles), 5 (produits chimiques), 6 (articles manufacturiers), 7 ( machines 
et maté riel de transport), 8 (articles manufacturiers divers), 9 (articles 
et tran sactions non classées ailleurs). Chacun de ces groupes est sub-
divisé en classes, ce qui donne lieu à une industrie de code à deux, trois 
ou cinq chiffres. Le code à trois chiffres correspond à notre  conception 
habi tuelle d’une industrie, en voici quelques  exemples :

code industrie

 78
781
784
792
851
821

véhicules routiers
véhicules passagers
pièces de véhicule
appareils de navigation aérienne
chaussures
meubles

On voit bien qu’un indice d’échange intra-industriel du groupe de 
véhicules routiers (code 78) incorpore à la fois le commerce de véhi  cules 
entiers (code 781) et celui des pièces (code 784) et ne peut sou tenir de 
comparaison avec un indice strictement limité au secteur des pièces. Ce 
problème d’agrégation, une fois corrigé, ne signifie pas pour autant que 
l’échange intra-industriel dans un produit spécifique disparaît d’un coup. 
Des pays persistent à s’échanger des produits à trois chiffres, voire à six 
chiffres. Le Canada importe des meubles d’Italie et exporte sa propre 
production de ce bien vers les États-Unis. De même, les  Français 
 importent des jeans américains et exportent en retour des  vestons pour 
hommes ou pour dames.

Diverses études économiques démontrent que l’indice de commerce 
intra-industriel est en partie lié positivement aux industries à économie 
d’échelle, à la différenciation de produit et à la proximité géographique. 
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C’est ainsi que les produits manufacturiers évolués, étant plus faciles à 
différencier aux yeux du consommateur et plus susceptibles de bénéfi-
cier d’économies d’échelle, présentent un haut niveau d’échanges intra-
branches (OCDE, 2002, p. 194). Ce type de commerce reflète le principe 
de la division du travail entraî née par l’élargissement des marchés. Les 
multinationales produisent à divers endroits du monde selon les termes 
d’avantage compa ratif et impor tent des biens intermédiaires pour le 
montage de produits finis. Par exemple, la société GM confie à son usine 
de Windsor le mandat de produire en grande série un modèle particu-
lier de voitures pour le marché canadien et américain. D’un autre côté, 
l’usine GM de Détroit reçoit le mandat de produire exclusivement d’autres 
modèles. Le Canada et les États-Unis se trouvent alors à s’échan ger le 
même produit, soit des voitures de tourisme. Ainsi, la divi sion du travail 
explique l’ampleur et l’importance du commerce intra-industriel. Consé-
quemment, la présence des échanges intra- industriels, qui s’effectuent 
selon les bases d’avantage comparatif, n’invalide pas le théorème 
 d’heckscher-Ohlin (Grubel et Lloyd, 1975).

4.4.3	 Le	cycle	de	produit	et		
les	innovations	technologiques

L’un des outils théoriques les plus développés pour analyser l’aspect 
dyna mique du commerce international est le cycle de produit dont 
l’origine remonte à l’économiste suédois Staffan Linder. Au cours des 
années 1960, des études économiques ont mis en évidence que la pro-
duction de certains biens initialement mis au point aux États-Unis se 
déplace vers l’Europe et le Japon, et plus tard les PVD. Pour expliquer 
ce déplacement de production dans le temps, Linder soutient que les 
prin cipes gouvernant le commerce international des produits manu-
facturés sont différents de ceux auxquels sont soumis les produits pri-
maires. En effet, alors que les dotations différentielles des pays en facteurs 
 expliquent assez bien le flux des biens primaires, c’est plutôt la demande 
qui influe sur la direction du commerce des biens  manufacturés selon 
un processus en cinq étapes.

1) Un bien manufacturé ne peut être introduit sur un marché par un 
entrepreneur que lorsqu’il y a une demande potentielle.

2) L’entrepreneur connaît mieux son marché domestique pour repérer 
la demande.

3) L’éventail de biens qu’un pays peut produire dépend dès lors de sa 
demande domestique.
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4) Le pays innovateur n’exportera le bien que vers des pays dont la 
demande est semblable à celle qui existe sur son marché  domestique.

5) Les pays qui ont des demandes semblables à celles du pays inno-
vateur jouissent d’un niveau de revenu par habitant comparable.

Les deux dernières étapes de ce processus suffisent pour expliquer 
la concentration des échanges entre les pays développés. L’ensemble de 
ces cinq étapes, généralement appelées les « hypothèses de Linder », a 
été repris par Vernon (1966) pour expliquer l’internationalisation de la 
production par le concept du cycle de produit. Comme l’indique la 
figure 4.16, le cycle de produit se caractérise par quatre phases distinctes. 
Dans la première phase, le produit est développé et mis en marché par 
un entrepreneur qui a repéré la demande dans son pays. Les techniques 
de production de ce nouveau bien ne sont pas encore maîtrisées, et le 
produit a besoin d’être adapté aux exigences de la clientèle. Pour ces 
diverses raisons d’adaptation dans la phase d’introduction, la production 
du bien ne peut que se réaliser sur le marché domestique avec un début 
d’exportation vers les pays de demande semblable. Ajoutons aussi que 
tout au long de la phase d’introduction, le bien est intensif en main-
d’œuvre qualifiée pour sa conception et son adaptation au marché.

	 Figure	4.16	 Cycle	de	produit
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Durant la phase de croissance, le procédé de fabrication devient 
de plus en plus connu et la demande du bien se généralise. Le pays 
inno vateur exporte davantage mais doit maintenant compter avec l’émer-
gence de nouveaux concurrents étrangers. À la phase de maturité, le 
procédé de fabrication devient plus uniforme, voire codé ; le bien est 
alors plus intensif en capital à cette phase qu’à celle d’introduction. Il 
s’ensuit une baisse sensible des exportations du pays innovateur, car 
les premiers pays qui ont adopté ce bien lui font concurrence sur les 
marchés internationaux.

Enfin, à la dernière phase, le pays innovateur devient un  importa teur 
net et la production se déplace vers d’autres régions du monde. En 
général, les nouveaux produits émergent d’un pays industrialisé, notam-
ment des États-Unis, et sont d’abord dirigés vers d’autres pays indus-
trialisés et, ensuite, vers les PVD. Ainsi, dans le cadre de ce modèle du 
cycle de produit, on aboutit à une division internationale du travail où 
le Nord se spécialise dans la production de nouveaux produits (entre 
autres, la haute technologie) et le Sud, dans d’anciens produits. Par 
ailleurs, le cycle de produit explique assez bien le paradoxe de Leontief 
où les États-Unis, considérés comme abondants en capital, importent 
des biens intensifs en capital. En effet, les États-Unis détiennent un 
avantage dans l’exportation de nouveaux produits intensifs en main-
d’œuvre qualifiée et importent les biens qui se situent dans la phase de 
maturité et de déclin. L’industrie de l’automobile, des appareils radio, 
des téléviseurs et du textile, parmi tant d’autres, sont des exemples 
frappants de la pertinence du modèle du cycle de produit. Vers les 
années 1920, les fabricants américains de voitures ont été les premiers 
à introduire la production de masse et ont bénéficié d’économies d’échelle, 
ce qui leur a permis de dominer le marché mondial jusqu’aux années 1960. 
Dès le début de 1970, le procédé de fabrication de l’automobile devient 
standardisé. Le Japon émerge comme nouveau producteur et, il faut le 
dire, grâce à une politique protectionniste d’industrie naissante. Les 
exportations japonaises envahissent le marché américain et européen à 
la faveur des deux chocs pétroliers. Dès 1980, de nouveaux pays pro-
ducteurs émergent du Sud, comme la Corée du Sud, le Brésil et le 
Mexique. La compagnie allemande Volkswagen, attirée par de faibles 
coûts de main-d’œuvre, produit de plus en plus sa voiture de marque 
Golf au Brésil. Mais il est encore trop tôt pour émettre des  commentaires 
conclusifs sur le déplacement de la produc tion de l’automobile vers 
d’autres régions en raison de l’effet dissuasif des économies d’échelle et 
des dépenses énormes qu’exige une mise en marché. Nous y reviendrons 
au chapitre 9.
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Dans l’industrie du textile, que nous traiterons en détail au 
 cha  pitre 9 aussi, des pays leaders à l’exportation se sont détrônés l’un 
après l’autre. Les Anglais, qui dominaient cette industrie à l’époque de 
la révo lution industrielle, ont été supplantés par les Américains avec la 
méca nisation poussée de leur industrie du coton. Vers 1950, le Japon 
est parvenu à éclipser les Américains pour être, à son tour, devancé par 
les nouveaux pays industrialisés à faibles coûts de main-d’œuvre : Taïwan, 
hong Kong et Corée du Sud. Ces derniers doivent maintenant faire face 
à une vive concurrence livrée par d’autres PVD (Inde, Malaisie, etc.). 

Les  innovations technologiques dans les procédés de fabrication 
ont pour effet de prolonger le temps pendant lequel un pays occupe une 
position avantageuse par rapport aux autres. Plus les salaires sont élevés, 
plus il y a intérêt à augmenter la productivité. La figure 4.17 illustre le 
cas du modèle du cycle technologique.

	 Figure	4.17	 Innovations	technologiques
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Il s’agit du commerce de la radio. À l’origine, comme l’explique 
Pomfret (1991, p. 69), ce sont les Américains qui ont introduit la radio 
sur leur marché pour l’exporter ensuite vers l’Europe et le Japon. La radio, 
dans sa phase de croissance et de maturité, vint à être surtout produite 
par les Japonais. Les Américains voyant leur perte de compé titivité ont 
réagi en introduisant la technologie des transistors, ce qui leur a permis 
de reprendre le marché mondial avant que les Japonais ne les rattrapent. 
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Une autre innovation technologique introduite par les Amé ricains a été 
celle des microprocesseurs. Le processus d’innovation de procédés a 
cependant ses limites. Les producteurs américains de radio, ne voyant 
plus d’autres possibilités de production, ont délaissé ce marché pour 
développer les téléviseurs qui ont connu le même sort au profit des 
fabricants japonais. Après le téléviseur, ce sont les jeux vidéo que les 
Américains ont mis en marché.

L’intérêt de ce modèle de cycle de produit et du cycle technologique 
est d’être constamment à l’avant-garde ou de présenter des avantages 
concurrentiels au regard du système de production. Par ailleurs, ce 
modèle aide à comprendre les échanges intra-industriels reliés au dépla-
cement des unités de production dans diverses régions selon les termes 
d’avan tage comparatif qui suivent durant les phases de croissance et de 
matu rité. Néanmoins, le modèle du cycle de produit présente l’incon-
vénient de mal se prêter à une vérification empirique rigoureuse qui 
 demanderait le positionnement préalable d’un produit sur le cycle et 
une  connais sance approfondie des tendances du marché.

Tomiura (2008) a procédé à un test empirique sur la validité du 
modèle du cycle de produit. L’auteur observe que la délocalisation des 
moyens de production à l’étranger se réalise plus souvent dans des 
industries moins intensives en recherche et développement. Ainsi, les 
produits manufacturés dans des filiales situées dans les pays du Sud 
ont tendance à avoir une intensité moyenne en recherche et développe-
ment. Cette conclusion est tirée d’un examen des données microécono-
miques d’internationalisation des firmes. Plus précisément, il s’agit d’une 
enquête réalisée en 1998 auprès de 118 300 firmes japonaises du secteur 
manufacturier. Par la suite, l’auteur a calculé pour chaque industrie le 
ratio des dépenses en R-D sur les ventes ainsi que le ratio du nombre 
de firmes ayant délocalisé les moyens de production à l’étranger sur le 
nombre de firmes exportatrices.

Apparemment, la taille de cet échantillon est si grande qu’il repré-
sente fidèlement tout le secteur manufacturier du Japon. L’examen de 
ce couple de ratio reporté sur des coordonnées cartésiennes révèle que 
les industries très intensives en R-D, telles que les produits chimiques, 
les machines électriques et les instruments de précision, ont peu de 
firmes qui délocalisent leur production. À l’inverse, parmi les industries 
très actives dans cette activité de délocalisation, on retrouve le meuble, 
les appareils ménagers (apparel), le bois d’œuvre, l’imprimerie,  lesquelles 
ont tendance à dépenser moins en recherche et développement.
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Tomiura a aussi examiné l’intensité en R-D sur les divers stades 
du cycle de produit pour expliquer que les firmes japonaises qui ont 
tendance à produire en Asie (pays du Sud) sont moins intensives en 
R-D que les firmes basées au Japon, aux États-Unis ou en Europe (pays 
du Nord).
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Résumé

La théorie du commerce international vise à expliquer deux choses : la 
direction de l’échange et les bienfaits résultant de l’échange. À cette fin, 
plusieurs modèles ont été développés au centre desquels figure le prin-
cipe des avantages comparatifs attribués aux classiques et aux néo-
classiques. Le modèle classique tient pour acquis que la production de 
chaque unité de bien requiert une quantité de main-d’œuvre différente 
selon les pays. En d’autres termes, il y a une différence de productivité 
par pays, ce qui se reflète dans le prix et commande la spécialisation. 
Par conséquent, à meilleur prix, on devra exporter ce bien et, inverse-
ment, on importera le bien dont la productivité domestique sera la moins 
élevée. Le gain de l’échange résulte de la conjonction des deux facteurs : 
l’échange et la spécialisation. Le premier facteur s’explique par le fait 
que les consommateurs de pays différents ont en leur possession un 
panier de biens qu’ils sont prêts à s’échanger pour atteindre un niveau 
d’utilité plus élevé. Ce concept d’échange n’implique pas une hausse de 
production mondiale, mais simplement une réallocation des biens et, 
donc, une diversité dans les choix. C’est l’essence même de la théorie 
du consommateur.

Le deuxième facteur, à savoir la spécialisation, entraîne une 
 aug mentation de la production mondiale des biens et services puisque 
chacun des biens est produit le plus efficacement possible. Le modèle 
de dotation factorielle ne vient que raffiner le modèle classique en expli-
quant davantage les sources de différences de productivité entre pays. 
Ce modèle, basé sur une série d’hypothèses, considère qu’un bien ou 
une industrie est soit intensif en capital, soit intensif en travail, et qu’un 
pays peut être abondant en un facteur de production au sens physique 
ou relatif. Il en découle quatre théorèmes fondamentaux dont le princi-
pal est celui d’heckscher-Ohlin (chaque pays exporte le bien intensif 
en son facteur abondant), suivi du théorème de Rybczynski, de Stolper-
Samuelson et de celui se rapportant à l’égalisation du prix des facteurs. 
Les diverses tentatives de vérification de l’énoncé d’heckscher-Ohlin ont 
mis en évidence le paradoxe de Leontief selon lequel un pays comme 
les États-Unis, considéré comme abondant en capital, importe des biens 
intensifs en capital plutôt qu’en travail.

Les explications de ce paradoxe ont permis de dépasser la seule 
référence au concept de capital et de travail et de mettre en évidence 
l’importance des ressources naturelles, de la composante de main- d’œuvre 
qualifiée (capital humain) comme source d’avantage comparatif. Quoi 
qu’il en soit de l’état des travaux empiriques, l’énoncé d’heckscher-Ohlin 
s’avère robuste mais soulève des problèmes d’estimation du capital. Dans 
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le but de tenir compte des imperfections du marché, des travaux ont 
été accomplis pour examiner la capacité prévisionnelle du modèle 
d’heckscher-Ohlin. L’une de ces imperfections est la présence d’écono-
mies d’échelle. Des études économiques à ce sujet aboutissent à la 
conclusion que chaque pays gagne à se spécialiser dans le produit où 
il dispose du plus grand marché. Cette conclusion n’est toutefois pas 
convaincante, car la spécialisation que l’on observe pour chacun des 
pays du monde relève en partie de son histoire et s’accompagne souvent 
de politiques protectionnistes.

Au regard des modèles dits de concurrence imparfaite (monopole 
et oligopole), divers auteurs font valoir qu’on ne peut prévoir la direc tion 
du commerce. Le pays bénéficiant de présence de monopole peut ne pas 
exporter cette industrie pour la simple raison que le prix n’est pas com-
pétitif. En ce qui concerne les échanges intra-industriels, une des réa-
lités observables entre les économies industrialisées, loin d’être en 
contradiction avec le modèle d’heckscher-Ohlin, s’explique par la divi-
sion internationale du travail basée sur la différenciation de produit et 
les économies d’échelle. Néanmoins, ni le modèle classique ni celui de 
dotation factorielle ne permettent véritablement d’expliquer le déplace-
ment des unités de production d’un pays à l’autre, ce que l’économiste 
Linder qualifie d’aspect dynamique du commerce. Ainsi s’est développé 
le modèle du cycle de produit qui explique qu’un bien est intensif en 
main-d’œuvre qualifiée au stade d’innovation et devient, plus tard, inten-
sif en capital, dans la phase de maturité et de déclin. Conséquemment, 
le pays innovateur du bien en devient un exportateur net jusqu’à ce que 
d’autres pays en maîtrisent le procédé de production ou jusqu’à ce qu’il 
devienne plus rentable de le produire à l’étranger.

Le modèle d’innovation technologique permet d’étirer le cycle de 
produit, ce qui permet à l’entreprise de demeurer concurrentielle. Les 
implications de ce modèle du cycle de produit et d’innovations techno-
logiques sont directes : 

1) les pays du Nord produisent des biens et services nouveaux ; 
2) les pays du Sud produisent des biens et services rendus à maturité ; 
3) un pays peut être résolument engagé dans la course aux R-D pour 

demeurer compétitif, alors qu’un autre peut miser sur sa capacité 
de produire à meilleur coût et d’attirer les industries qui se 
 trouvent dans la phase de croissance et de maturité. 

Ainsi, lorsqu’il s’agit de prévoir la direction du commerce,  plusieurs 
modèles sont fournis et il n’appartient qu’au lecteur de faire son choix, 
ce qui, somme toute, n’est guère aisé. Les modèles classiques et celui 
d’heckscher-Ohlin sont simples dans leur formulation et se  prêtent 
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assez bien à des vérifications empiriques malgré le problème posé par 
l’accès à des données fiables ; mais leur attrait est réduit par le fait 
qu’ils ne tiennent pas compte du caractère endogène des sources 
 d’avantage  comparatif.

En outre, il ne faut pas oublier que le monde réel est caractérisé 
par un interventionnisme pouvant fausser le flux naturel du commerce. 
Quant au modèle du cycle de produit, sa principale faiblesse d’usage 
réside, d’une part, dans la difficulté de préciser la longueur des  différentes 
phases pour un bien donné et, d’autre part, dans la difficulté de procé-
der à des vérifications quantitatives. Au regard de ces observations, 
l’énoncé d’heckscher-Ohlin mérite d’être interprété dans un sens plus 
large, soit que tout bien présente un ou plusieurs facteurs spécifiques 
de compé titivité qu’une entreprise ou un pays se doit de posséder pour 
demeurer dans le marché.
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Encadré 4.2 
Spécialisation technologique et  

spécialisation par produit

La théorie veut que pour qu’un pays reste concurrentiel, particulièrement s’il est développé, il doit se 
spécialiser dans des industries de haute technologie. Là où la spécialisation dans des produits de haute 
technologie, comme les puces d’ordinateur, fait défaut, en Allemagne, par exemple, la responsabilité en 
incombe au système national d’innovation, et les remèdes proposés consistent principalement à accroître 
les subventions dans les secteurs de haute technologie. Dans le passé, les politiques en matière de science 
et de technologie ont cependant produit peu de résultats quantifiables et positifs.

L’industrie allemande a souvent été accusée de manquer d’innovation technologique. L’Allemagne 
se spécialise dans des industries considérées comme moyennement technologiques d’après la part des 
 dépenses de recherche-développement dans les ventes totales. Environ 45  % des exportations allemandes 
consistent en voitures, machines et produits chimiques, qui sont très sensibles à l’évolution économique 
du reste du monde. Il est étonnant, toutefois, que la part de l’Allemagne dans les exportations indus trielles 
de l’OCDE n’ait pas diminué dans les années 1980, malgré la spécialisation dans les industries considérées 
comme à croissance lente. En revanche, la part correspondante des États-Unis a fortement chuté, malgré 
le rôle important joué par les exportations de produits électroniques.

Une analyse plus détaillée a montré, premièrement, que les chiffres disponibles au sujet des dépenses 
de R-D ne représentaient environ qu’un quart des dépenses réelles d’innovation. D’autres domaines 
 importants sont la construction et la conception des produits, l’organisation de la production et l’inno-
vation en matière de procédés. Ces domaines sont particulièrement importants dans les industries de 
moyenne technologie et dans les petites et moyennes entreprises, deux domaines sur lesquels repose en 
partie la capacité de concurrence des exportations allemandes. Deuxièmement, le nombre de brevets par 
salarié dans l’industrie allemande donne une idée beaucoup plus favorable de l’innovation industrielle en 
Allemagne. Troisièmement, une analyse détaillée des exportations allemandes de machines autres qu’élec-
triques montre le rôle important joué par des sous-secteurs dans lesquels l’uniformisation est difficile et 
où d’importantes ressources humaines sont nécessaires. Donc, examinée de plus près, l’indus trie  allemande 
paraît plus novatrice qu’il ne semble à première vue.

Bref, une spécialisation marquée dans les activités à fort coefficient technologique est peut-être 
rendue moins apparente par les chiffres relatifs à la spécialisation des produits. Ce qui importe, c’est le 
type d’activité effectivement exercée, autrement dit, la spécialisation technologique opposée à la spé-
cialisation des produits. De cette conclusion, il découle surtout que le diagnostic superficiel d’une 
 innovation industrielle inadéquate en Europe doit être considérée avec beaucoup de scepticisme, 
 particulièrement lorsqu’il s’agit de réclamer une intervention politique et des subventions accrues.

Source :  h. Klodt et R. Mauer, Determinants of the Capacity to Innovate : Is Germany Losing Competitiveness in High-tech Industries ? Document 
de travail présenté en 1994 à la Kiel Week Conference, Institut für Weltwirtschaft, Kiel (Allemagne), reproduit dans ONUDI (1995), 
Développement industriel, Rapport mondial, Vienne, p. 67.
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Exercices de révision

Soit deux pays A et B dotés de ressources différentes. Si le pays A se 
concentre entièrement dans la production du vin, il pourra produire 
12 000 unités (bouteilles de 1 litre), et s’il se concentre sur l’acier, il 
pourra en produire 8 000 tonnes. Quant au pays B, sa production maxi-
male de vin ne peut être que de 18 000 unités tandis que celle de l’acier 
peut atteindre 9 000 tonnes.
a) Le pays A a-t-il un avantage comparatif ?
b) Lequel des deux pays devrait exporter l’acier ?
c) L’échange serait-il bénéfique aux deux pays et pourquoi ?
d) Quel est le coût d’opportunité du vin dans chacun des deux pays ?
e) Si la bouteille de vin se vend 12 $, que pourrait être le prix d’une 

tonne d’acier ?
f ) Illustrez la courbe de possibilité de production pour chaque pays.

S’il y a économies d’échelle dans la production du bien X et du bien y 
et si le Canada est spécialisé dans X et les États-Unis dans y, alors les 
deux pays peuvent tirer profit d’un échange. Pourquoi ?

La théorie des avantages comparatifs s’applique-t-elle au marché du 
travail ? Expliquez votre réponse en considérant l’offre et la demande 
d’un « mécanicien d’automobile » pour des services de stations d’essence.

Soit la fonction de production suivante, indiquant la quantité de 
 tra vailleurs requis par unité de production d’appareils radiophoniques 
et de chaussures :

radio chaussure

Portugal
Italie

4
2

6
2

a) Représentez graphiquement la courbe de possibilité de production 
pour chacun des deux pays.

b) Déterminez les prix relatifs à l’état autarctique.
c) S’il y a libre-échange, déterminez les valeurs possibles du terme 

d’échange.
d) Si la population active triple tant au Portugal qu’en Italie, la direction 

de l’échange et le terme d’échange se modifient-ils ?
e) Pourquoi l’Italie doit-elle se spécialiser autant que le Portugal ?

1 .

2 .

3 .

4 .
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Démontrez que l’équilibre de consommation du libre-échange est 
 supé rieur à l’équilibre autarcique.

Évaluez si la mise en marché de la thermopompe est compatible soit 
avec le modèle de dotation factorielle, soit avec le modèle du cycle de 
produit. (Précisez les caractéristiques de chacun de ces modèles.)

On observe souvent que les matières premières sont produites par des 
firmes en concurrence alors que la production des biens finaux présente 
une structure monopolistique. Cet énoncé peut-il expliquer la détério-
ration des termes d’échange des pays exportateurs de matières  premières 
et pourquoi ?

Pour un pays en développement exportateur de un ou quelques pro duits 
de ressources agricoles, une appréciation de ses termes d’échange ne 
peut avoir que des effets bénéfiques. Réfutez cet argument.

Avec le libre-échange, il est impossible pour un pays de maintenir ses 
avantages comparatifs de « bas salaires ». Justifiez.

Les multinationales ont souvent mauvaise presse à l’étranger. Cependant, 
les salaires qu’elles paient sont généralement plus élevés que ceux des 
PME, particulièrement dans les pays en développement. Qu’en pensez-
vous ?

Expliquez pourquoi
a) le Québec est l’un des plus grands exportateurs d’aluminium au 

monde.
b) le « Made in Italy » en chaussure est mondialement reconnu.
c) les États-Unis sont le numéro 1 mondial des producteurs et des 

 expor tateurs de cinéma.
d) le « champagne » ne peut être qu’un produit de la France.

L’évolution des échanges mondiaux indique que les États-Unis performent 
tout particulièrement à l’exportation dans les industries qui bénéficient 
d’économies d’échelle. Dissertez autour de cet énoncé.

La condition néoclassique de balance nulle à l’équilibre général s’énonce 
comme suit :

pX = y
où p = prix relatif = 

P

P
X

Y

Démontrez que la somme de l’élasticité de la demande d’importation et 
de l’élasticité de l’offre d’exportation est égale à -1. (Exprimez les deux 
élasticités en fonction de l’élasticité de la courbe d’offre.)

5 .

6 .

7 .

8 .

9 .

10 .

11 .

12 .

13 .
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La vérification du modèle d’heckscher-Ohlin effectuée par Leontief se 
révèle non concluante dans la mesure où elle ne tient pas directement 
compte des trois dimensions que sont l’intensité, l’abondance et les 
exportations. D’autres auteurs ont tenté d’offrir une solution de re change 
pour effectuer une vérification dans un cadre multidimen  sionnel.  Relevez 
les points forts et les points faibles de l’approche de ces auteurs et 
concluez sur les tentatives de généralisation du modèle d’heckscher-Ohlin 
concer nant plusieurs biens, plusieurs facteurs et plu sieurs pays. ( Consultez 
l’article de h. Bowen, E. Leamer et L. Sveikauskas, « Multicountry, 
 Multifactors. Tests of the Factor Abundance Theory », American  Economic 
Review, décembre 1987, vol. 77, no 5.)

Dans le modèle de dotation factorielle à deux pays et deux biens, si on 
augmente la taille de l’économie d’un pays (hausse simultanée de la 
main-d’œuvre et du capital dans des proportions identiques), lequel des 
événements suivants observe-t-on ?
a) Le terme d’échange ne varie pas.
b) Le volume du commerce entre les deux pays ne varie pas.
c) La production des biens ne varie pas.
d) Le flux du commerce (direction) ne varie pas.

Les hypothèses de Linder permettent d’expliquer le flux international 
des ordinateurs qui ont d’abord été développés et fabriqués aux États-
Unis. Commentez. (Vous pouvez utiliser le concept de cycle de produit.)

L’importance du commerce intra-industriel caractérise les échanges entre 
le Canada et les États-Unis. Expliquez ce phénomène en vous appuyant 
sur le cas de l’industrie aéronautique. Selon vous, ce type de commerce 
intra-industriel est-il de nature à détériorer ou à améliorer le terme 
d’échange pour les États-Unis ou pour le Canada ?

Le libre-échange est susceptible de venir à bout des monopoles de façon 
plus efficace que les lois antitrust. Commentez. (Il s’agit ici d’analyser 
les échanges en situation de concurrence imparfaite.)

Si le commerce entre pays des biens et des services de facteurs est béné-
fique, alors les frontières constituent une mesure protectionniste qu’il 
faudrait voir à démanteler. Évaluez cette hypothèse tout en précisant le 
sens du mot « bénéfique ».

On vous demande d’effectuer un test empirique du modèle d’heckscher-
Ohlin. Quelles variables devriez-vous utiliser pour ce faire ? Quelles 
rela tions prévoyez-vous trouver entre ces variables ?

14 .
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Le modèle ricardien conserve un certain intérêt pour l’économiste inté-
ressé à expliquer les flux commerciaux entre pays. Il comporte cepen dant 
des lacunes évidentes. Commentez.

On fait une distinction entre économies d’échelle internes et externes. 
Définissez ces termes et décrivez un des effets de l’existence d’écono mies 
d’échelle externes sur la structure des échanges.

La présence de plusieurs facteurs de production, plusieurs biens et plu-
sieurs pays rend-elle inopérant le principe des avantages comparatifs ?

Un pays relativement abondant en main-d’œuvre peut-il produire des 
biens très intensifs en capital tels que l’automobile et les matériels de 
télécommunication ?

La deuxième génération des NPI (Malaisie, Thaïlande, Indonésie…) se 
distingue-t-elle de la première (hong Kong, Singapour, Corée du Sud et 
Taïwan) par leur part élevée des exportations de produits manufacturés ?

Le principe des avantages comparatifs renvoie à la notion de compéti-
tivité qui varie non seulement selon les pays, mais aussi selon les indus-
tries. On parle alors de compétitivité de prix et de compétitivité hors 
de prix. En vous appuyant sur les travaux de classement des pays effec-
tués par l’organisme IMD (World Competitiveness Yearbook), veuillez 
préciser ce concept de compétitivité internationale ainsi que les  incidences 
des politiques tout en répondant aux questions suivantes :
a) Donnez une définition du concept et évaluez si les indices de  mesures 

généralement retenus permettent effectivement de la circonscrire.
b) Précisez les avantages et les désavantages du cadre méthodologique 

de classement de l’IMD.
c) Parmi les 10 règles d’or de compétitivité des nations, identifiez  celles 

qui favorisent l’objectif d’efficience et celles qui touchent à l’équité. 
Partagez-vous cette vision de politiques économiques ?

d) Selon votre point de vue, si la maîtrise des nouvelles technologies 
ressort comme un des critères importants, le gouvernement a-t-il 
un rôle à jouer dans les pays en développement et, dans l’affirmative, 
quel serait ce rôle ?

Depuis la publication de l’article de Vernon sur le modèle du cycle de 
produit, des études récentes indiquent que pour les firmes manufactu-
rières japonaises, celles qui œuvrent dans des secteurs  intensifs en 
recherche et développement (produits électriques, produits chimiques, 
matériels de transport) ont tendance à ne pas délocaliser leurs moyens 
de production à l’étranger. Expliquez.
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À votre avis, les produits manufacturés évolués, c’est-à-dire ceux qui 
font appel à de nombreux composants ou procédés, bénéficient-ils des 
avantages comparatifs d’une production répartie sur plusieurs pays par 
rapport aux produits manufacturés peu transformés ?

Si le salaire moyen est plus élevé aux États-Unis qu’au Canada et que 
le transport aérien bénéficie d’économies d’échelle externes, alors les 
firmes américaines de cette industrie ne peuvent pas tirer profit d’une 
politique de libre-échange. Réfutez l’énoncé.

Dans son numéro du 27 janvier 1996, The Economist explique le principe 
des avantages comparatifs à l’aide d’un exemple numérique de produc-
tion de deux biens (pain et vin) et de deux groupes de pays (les pays 
industrialisés et les pays en développement). Sur la base de ces données, 
veuillez répondre aux questions suivantes :
a) Relevez les prix relatifs ou le coût d’opportunité du pain en fonction 

du vin dans chacun des deux groupes de pays.
b) Peut-on considérer qu’une économie improductive puisse bénéficier 

du libre-échange ?
c) En faisant abstraction du coût de transport et de toute autre  entrave 

au commerce, un détaillant du Nord peut-il tirer profit de l’écart du 
prix relatif du pain par rapport au vin entre les deux pays ? Illustrez 
votre réponse par une transaction de 10 000 quantités de pain.

d) Expliquez pourquoi le prix d’équilibre du libre-échange est compris 
entre les deux prix autarciques identifiés en a) ? Cette convergence 
de prix dans l’échange est-elle plausible et sous quelles conditions ?

e) Quelles sont, à votre point de vue, les principales critiques des 
avantages comparatifs ?

La théorie du commerce international rejette-t-elle l’hypothèse du 
«  dumping social » (notamment les salaires) ? Expliquez votre réponse 
en considérant deux pays, deux biens (l’un intensif en travail, l’autre 
intensif en capital et plus rémunérateur).

L’International Institute for Management Development – IMD (World 
Competitiveness Yearbook) publie chaque année un résultat d’enquête sur 
l’état de la compétitivité internationale de cer taines nations du monde, 
sur la base de 320 critères regroupés en quatre grandes catégories (per-
formance économique, efficience gouvernementale, efficience du secteur 
privé et infrastructure). À partir des résultats de classement de l’année 
2004, veuillez répondre aux questions suivantes :

28 .
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a) Expliquez pourquoi on évoque la concurrence entre les nations et 
relevez à cet égard les approches distinctes du Canada, des États-
Unis et de l’Italie. Identifiez les principaux points forts et points 
faibles du Canada.

b) À votre avis, les notions d’efficience et d’équilibre sont-elles des 
critères valables dans le choix du système économique ? (Veuillez 
au préalable définir et indiquez les implications de ces concepts.)

c) Le libre échange est-il susceptible de favoriser l’objectif d’équilibre ? 
Veuillez préciser, s’il y a lieu, les solutions de politiques les plus 
appropriées.

d) Relevez les avantages et inconvénients du concept de compétitivité 
industrielle développé par l’ONUDI et précisez votre point de vue.

Soit la fonction de production suivante, indiquant le nombre de  travailleurs 
requis par unité de production d’appareils radiophoniques et de  chaussures :

radio chaussure

Portugal 4 6

italie 2 2

a) Le Portugal a-t-il intérêt à échanger avec l’Italie ? Déterminez les 
valeurs possibles du terme de libre-échange entre les deux pays.

b) À supposer que les prix des deux biens sont les suivants :

radio chaussure

Portugal 50 50

italie 75 30

et que le revenu disponible pour ces biens, similaire dans les deux 
pays, monte à 3 000 $ dont la moitié est consacrée à la dépense sur 
chaque bien. Illustrez le gain possible pouvant découler de l’échange 
entre les deux pays. Appuyez à l’aide de cet exemple vos explications 
à la question précédente sur le terme d’échange.

c) Introduisez le facteur capital dans le procédé de fabrication aux 
côtés de celui du travail et considérez le fait que la radio est plus 
intensive en capital que la chaussure. Pensez-vous que la spéciali-
sation complète tant au Portugal qu’en Italie est vraisemblable ? 
L’échange est-il de nature à accentuer l’inégalité de revenu entre les 
citoyens du même pays ?

33 .
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Le principe des avantages comparatifs présente un certain intérêt pour 
quiconque désire expliquer les flux commerciaux de biens et services 
entre pays. En vous appuyant sur ce modèle théorique, veuillez expliquer 
les énoncés suivants :
a) Le Canada excelle dans l’exportation du blé dans le monde.
b) La Chine est devenue, en moins d’une décennie, l’un des plus grands 

exportateurs mondiaux de matériel informatique et de logiciels.
c) Le « Made in Italy » dans l’automobile est mondialement reconnu.
d) Les chaînes américaines de diffusion (radio, TV) telles CNN, CBS 

n’ont presque pas de rivale européenne.
e) Le Whisky ne peut être qu’un produit de l’Écosse.

34 .
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Chapitre 5

La théorie  
des PoLitiques commerciaLes
du modèLe néocLassique à La  
PoLitique commerciaLe stratégique

Selon la théorie du commerce international, incarnée par le modèle 
des avantages comparatifs, la production mondiale des biens et ser vices 
serait à son maximum sous le libre-échange avec ou sans une spéciali-
sation complète. Dans ces circonstances, chaque pays du monde pris 
individuellement améliorerait son bien-être comparativement à la situa-
tion d’autarcie. Par ailleurs, le théorème de Stolper-Samuelson prédit 
une répartition de revenu inégale associée au libre-échange à l’intérieur 
d’un pays. Mais nous n’avons pas, jusqu’ici, une mesure exacte de la 
perte de bien-être des perdants ni du gain de bien-être des gagnants 
sous le libre-échange. Le terme « bien-être social » n’est d’ailleurs qu’un 
concept qu’il faut bien définir pour éviter toute interprétation erronée. 
Aussi, souli gnons qu’en dépit des arguments théoriques irréfutables 
sur les effets bénéfiques du libre-échange, tous les pays du monde, 
sans exception, pratiquent diverses formes de protectionnisme. Il est 
donc intéressant d’examiner les conséquences pratiques des mesures 
protectionnistes ainsi que les raisons les plus souvent invoquées pour 
les soutenir.
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5.1 La diversité des mesures protectionnistes

Le protectionnisme fait appel à un ensemble si vaste de mesures qu’il 
n’est guère possible de délimiter ses frontières. Ces mesures sont géné-
ralement regroupées en deux catégories : les mesures tarifaires (tariff 
 barriers) et les mesures non tarifaires (non-tariff barriers).

5.1.1	 Les	mesures	tarifaires

Le tarif douanier a longtemps constitué la principale restriction à 
l’échange international, et ce, jusqu’au début des années 1970. Un tarif 
ou un droit de douane est une charge imposée sur des biens importés 
et vise essentiellement à réduire le volume des importations. Il faut 
signaler qu’un tarif s’applique aussi sur des biens exportés. Par exemple, 
les PVD exportateurs de biens de ressources naturelles imposent un 
tarif sur ces biens afin d’accroître les revenus des gouvernements. Le 
Canada, par sa politique nationale énergétique au cours des années 1970 
et 1980, a imposé un tarif sur le pétrole albertain exporté vers les États-
Unis pour financer les importations de pétrole des provinces de l’Est 
(Québec, Terre-Neuve, Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick, Île-du-
Prince-Édouard). L’Argentine, dans sa politique agricole, impose un tarif 
sur ses exportations de blé.

Il y a deux types de tarifs : les tarifs ad valorem et les tarifs spéci-
fiques. Le tarif ad valorem est une charge exprimée en pourcentage de 
la valeur du bien qui entre dans le pays, alors que le tarif spécifique est 
un montant fixe par unité de bien (par exemple, 500 $ par voiture, 10 $ 
par jeans, 6 $ par chemise de coton). Le tarif ad valorem est le plus 
largement utilisé et présente, en effet, certains avantages. Comparative-
ment au tarif spécifique, il est plus équitable et protège davantage contre 
l’inflation. Ainsi, plus la valeur d’un bien est élevée, plus l’application 
du tarif ad valorem donne des charges élevées. Par exemple, un tarif de 
10 % sur des biens entraîne une charge de 1 000 $ sur une voiture de 
10 000 $ et une charge de 10 $ sur un vêtement de 100 $. La voiture 
et le vêtement sont taxés équitablement à partir de leur valeur respective. 
Une approche de tarif spécifique pourrait conduire à une situation où 
l’on impose une charge de 1 000 $ à une voiture et une autre de 20 $ 
par pièce de vêtement sans égard à leur valeur respective. Dans ce cas, 
l’unité de vêtement comporte un tarif équivalent à 20 % de sa valeur et 
la voiture, à 10 %.
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Par ailleurs, la protection qu’offre le tarif ad valorem contre  l’infla tion 
est évidente avec le revenu de taxation qui augmente au rythme de 
l’inflation. Avec une taxe de 10 % sur la voiture, si le prix du bien passe 
de 10 000 $ à 12 000 $ (hausse de 20 %), le revenu de taxation augmente 
à 1 200 $ (hausse de 20 %). Avec un tarif spécifique de 1 000 $ par 
voi ture, ce revenu de taxation ne varierait pas même si le prix du bien 
augmentait de 20 %. Plus l’inflation augmente, moins le tarif spécifique 
se révèle contraignant. Une autre difficulté du tarif spécifique réside 
dans la détermination de sa hauteur, mais une fois cela fait, son admi-
nistration en est d’autant facilitée. Par contre, le tarif ad valorem est 
beaucoup plus complexe à administrer en raison de la détermination 
de la valeur du bien en cause. En général, la valeur d’un bien est établie 
soit sur la base du CAF (coût, assurance et fret), soit sur la base du FOB 
(free on board ou franco à bord) avec le coût du bien rendu au port 
d’embarquement du pays exportateur. Quelle que soit la base utilisée, 
une des principales composantes de la valeur du bien est son coût de 
production dans le pays d’origine. Et ce coût est justement très difficile 
à évaluer pour les autorités du pays importateur ; d’où, d’ailleurs, la 
 controverse soulevée par le dumping que nous examinerons un peu 
plus loin. 

Comme instrument de politique commerciale, la valeur d’un bien 
importé est surestimée. Une des pratiques américaines les plus contes-
tées au sein de l’OMC, au cours des années 1960, était celle qui consis-
tait à déterminer la valeur de certains produits chimiques et de vêtements 
importés en se référant non pas aux coûts de production dans les pays 
d’origine, mais à ceux que requérait la fabrication de produits américains 
similaires qui, naturellement, étaient plus élevés.

5.1.2	 Les	mesures	non	tarifaires

Si le tarif a constitué le principal instrument de politique commerciale, 
il n’en demeure pas moins que d’autres formes de protectionnisme existent 
et ont pris de l’ampleur avec le temps. En effet, les mesures tarifaires 
et les mesures non tarifaires fonctionnent comme deux vases communi-
cants : la baisse des premiers relève les seconds. Et comme l’OMC a si 
bien réussi à faire chuter le mur tarifaire un peu partout dans le monde 
au cours de ces 50 ans d’existence, on comprend la prolifération actuelle 
des mesures non tarifaires. Passons en revue certaines d’entre elles 
parmi les plus utilisées, quitte à revenir à leur probléma tique par la suite.
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Les restrictions quantitatives au commerce, dont le quota ou le 
contingentement, ne peuvent passer inaperçues. Il s’agit en somme de 
n’autoriser qu’une quantité limitée d’un bien, soit en valeur ou en unités 
physiques, d’entrer au pays ou de dépasser les frontières nationales. On 
parle donc de quota à l’importation et de quota à l’exportation. Trois 
principales raisons sont évoquées pour la mise en place d’un quota 
d’importation. Premièrement, le quota est beaucoup plus précis et plus 
certain quant à son effet que le tarif douanier, car avec un quota la 
quantité importée est fixée et connue d’avance, alors qu’avec un tarif 
l’offre d’importation reste marquée d’incertitude. Deuxièmement, la 
demande domestique pour un produit importé peut être inélastique, 
ren dant désirable l’imposition d’un quota. De même, une offre étrangère 
inélastique peut justifier l’établissement d’un quota puisque le tarif ne 
pourra pas induire une baisse significative du produit étranger. Enfin, 
le quota peut permettre à des industries domestiques de s’ajuster aux 
conditions du marché ou de procéder à des restructurations profondes 
de leur système de production. C’est le cas notamment de l’industrie 
nord-américaine de l’automobile, où le gouvernement de Reagan a négo-
cié en 1981 un quota avec le Japon, ou de l’industrie du textile et du 
vêtement, où la plupart des pays industrialisés ont appliqué un quota 
à l’égard des importations des PVD et que nous examinerons dans la 
troi sième partie de cet ouvrage.

Toutefois, comme le quota est généralement arbitraire et discrimi-
nant à l’égard des pays et empêche le mécanisme de fonctionnement du 
système des prix, c’est un instrument de politique commerciale condamné 
par l’OMC. Ironiquement, l’OMC a « sanctionné » l’arrangement multi -
fibre (AMF) qui constitue un quota sur les produits de textile et de 
vête ment. Ainsi, l’on distingue un quota multilatéral, tel l’AMF, d’un 
quota bilatéral. On parle également de restrictions volontaires d’exporta-
tion, mieux connues sous le sigle anglais VER (voluntary export restraints). 
Le VER constitue le quota négocié entre deux pays pour se soustraire 
aux dispositions du GATT. En novembre 1993, le litige commercial entre 
le Canada et les États-Unis sur le blé d’orge a débouché sur l’établisse-
ment d’un quota volontaire d’exportation sur le produit canadien par 
l’Administration américaine.

Le quota à l’exportation est aussi utilisé quoiqu’il soit moins 
 généralisé que celui à l’importation. Le quota à l’exportation, concentré 
dans certaines industries, dérive souvent de considérations relatives aux 
« politiques stratégiques » ou à la sécurité nationale. La Maison-Blanche 
a mis en place une politique de restrictions à l’exportation des super -
ordinateurs qui pourraient avoir un impact militaire considérable sur 
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la sécurité des États-Unis ou de leurs alliés. Les règlements en vigueur, 
après la révision du programme de contrôle annoncé par Bill Clinton, 
le 6 octobre 1995, définissent quatre groupes de pays clients. 

Pour ceux de la catégorie A : Europe occidentale, Canada, Mexique, 
Australie et Nouvelle-Zélande, toutes les restrictions sont levées pour 
tous les ordinateurs quelle que soit leur puissance. Pour les exporta-
tions à destination des pays de la catégorie B, Amérique du Sud, Corée 
du Sud, pays membres de l’ASEAN (Association des Nations du Sud-
Est asiatique), hongrie, Pologne, République tchèque, Slovaquie, 
 Slové nie, Afrique du Sud, toutes les restrictions sont levées pour les 
ordina teurs d’une puissance inférieure à 10 000 MTOPS, c’est-à-dire 
capables de réaliser 10 000 millions d’opérations par seconde (La Presse, 
 Montréal, 7 octobre 1993, p. F4).

Le quota à l’exportation peut aussi dériver d’une politique de  sou tien 
des prix à l’exportation déterminée par une organisation de pays pro-
ducteurs d’un bien, telle l’OPEP. Dans ce cadre, chacun des pays  membres 
se voit dans l’obligation de ne pas écouler sur les marchés internationaux 
une quantité supérieure au quota. Enfin, le quota à l’exportation peut 
être issu d’un VER négocié que le pays exportateur se voit contraint de 
faire respecter par les entreprises nationales.

D’autres mesures non tarifaires méritent d’être mises en relief. Les 
subventions à l’exportation constituent une forme déguisée et subtile de 
protectionnisme. Il peut s’agir de concessions fiscales pour des opéra-
tions internationales, de bonifications de taux d’intérêt, de programmes 
généreux d’assurance à l’exportation, de lignes de crédit ouvertes à 
l’acheteur étranger à des conditions avantageuses, de versements moné-
taires directs pour des opérations internationales, etc. Par ces mesures, 
on confère des avantages compétitifs aux firmes domestiques face à des 
concurrents étrangers. Les subventions directes ou indirectes à l’expor-
tation empêchent le fonctionnement du système de prix et peuvent 
biai ser l’orientation du commerce, d’où leur condamnation par l’OMC 
sous réserve des exceptions.

Des normes de sécurité, de santé et d’environnement passent  souvent 
pour des mesures protectionnistes. Un camion chargé à  Montréal et qui 
se rend à Miami devra faire face à toute barrière de contrôle érigée par 
chaque État américain traversé en ce qui concerne, par exemple, la 
compatibilité du contenu avec les caractéristiques phy siques de son 
véhicule. L’enjeu de ces contrôles n’est pas tant la sécurité des citoyens 
que la liberté d’échange de l’industrie du camionnage. Les normes de 
santé invoquées pour empêcher l’entrée de nombreux produits agricoles 
peuvent, d’ailleurs, être très discutables parfois. Les réglemen tations 
relatives à la santé ou à l’environnement engendrent des coûts  considérables 
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tant pour les exportateurs que pour les importateurs. Certaines tracas-
series administratives s’avèrent des instruments de poli tiques commer-
ciales très efficaces également. Le cas désormais célèbre de la procédure 
de dédouanement des vidéos, imaginée par le gouver nement français en 
octobre 1982, en est un exemple. Au lieu de dédouaner les importations 
des vidéocassettes aux ports du nord du pays, la France choisit de le 
faire au poste de douanes de Poitiers déjà débordé. Il s’ensuivit un délai 
de deux à trois mois pour dédouaner les produits d’un camion compa-
rativement à un équivalent de deux jours avant l’application de cette 
décision. Selon Chacholiades (1990, p. 209) et la Banque mondiale (1987, 
p. 141), cette politique protectionniste a fait chuter les importations 
françaises de vidéocassettes (VCR) de 64 000 unités par mois durant 
l’année 1981 à environ 10 000 par mois durant le reste de l’année 1982.

En outre, on peut retarder indéfiniment l’émission de permis 
 d’importation, l’octroi de visa de séjour, l’ouverture des bureaux, de  filiales, 
et ce, dans le seul but de décourager les importations. À cela s’ajoute la 
législation exigeant la mention du pays d’origine sur un produit. L’inten-
tion du législateur est ici d’encourager l’achat des produits locaux en 
faisant appel au sentiment nationaliste. Plus encore, dès qu’un produit 
a la cote auprès des consommateurs, comme le vin Made in France, la 
chaussure Made in Italy ou la montre Made in Switzerland, le législateur 
exige l’inscription des mots « produit importé » pour déclencher une 
réaction de résistance à côté des autres raisons, somme toute, légitimes 
de cette pratique. Les politiques d’achat préférentiel des administrations 
publiques de biens et services locaux visent de toute évidence à élimi-
ner des prestataires étrangers peu importe la concurrence qu’ils offrent. 
La législation « Buy American Act » de 1933 est toujours en vigueur et, 
grâce à elle, les fournisseurs domestiques sont favorisés lors des achats 
de biens et services. Cette procédure d’achat préférentiel existe dans 
près de 36 pays, au début des années 1990 comparativement à une 
vingtaine dans les années 1980 (selon Jackson, 1992, p. 202). Ainsi vont 
les slogans : « Buy American », « Buy Canadian », « Buy Japanese », « Buy 
British », « Buy French », « Buy Italian », « Buy Korean »…

Une autre entrave au commerce digne de mention est l’exigence 
du contenu local. Cette mesure a pour objet d’augmenter la production 
locale au détriment des importations directes. Le pacte de l’automobile 
signé entre le Canada et les États-Unis en 1965 en est un exemple où 
les trois fabricants américains, GM, Chrysler et Ford, se sont engagés 
à produire au Canada chaque véhicule pour chaque vente réalisée sur 
ce marché. Évidemment, ces constructeurs ont plus que respecté les 
exi gences du pacte compte tenu des avantages comparatifs qu’offrent les 
travailleurs canadiens. Mais le pacte ne peut être considéré comme autre 
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chose qu’une mesure de développement industriel de la part du gouver-
nement canadien. Tout récemment, Bruxelles a dû statuer sur le fait que 
les véhicules honda ou Nissan, fabriqués au Royaume-Uni, ont suffi-
samment de contenu local pour être considérés comme des pro duits 
européens.

Enfin, mentionnons le double système de contrôle de change, 
 pra tique observée surtout dans les PVD. Pour l’achat de l’étranger d’équi-
pements de machinerie, l’importateur obtient des devises à un taux de 
change qui favorise l’achat de ces biens. Par contre, s’il veut acheter des 
biens finaux et de luxe (voitures Mercedes, BMW, Lexus, Cadillac), 
l’importateur obtient des devises à un taux de change très défavorable. 
Ici, la politique commerciale consiste à encourager la production locale 
et à diminuer les importations. Ce double système de change figure 
aujourd’hui parmi les principales causes de fuite de capitaux.

Toutes les mesures non tarifaires sont par nature protectionnistes, 
même si elles sont fondées sur des considérations légitimes, et elles 
 concourent de plus à fausser le mécanisme d’ajustement du système des 
prix. L’aspect le plus inquiétant de ce protectionnisme est qu’il tend à 
se répandre de plus en plus. Les subventions à l’exportation soulèvent 
une problématique particulière dans leur définition même et dans leurs 
incidences. Les études économiques indiquent que les mesures non 
tari faires sont largement concentrées dans l’agriculture, les produits 
éner gétiques, le textile, l’acier, la chaussure, les machines électriques, 
l’automobile, les métaux et les produits chimiques (Olechowski, 1987, 
p. 121-126). Il s’agit donc, pour la plupart, d’industries qui sont en 
 difficulté dans les pays industrialisés ou en émergence dans les PVD.

5.2 Les impacts économiques  
des mesures protectionnistes

5.2.1	 L’approche	méthodologique

L’usage répandu des tarifs douaniers comme instrument de politiques 
commerciales a donné lieu à de nombreuses études économiques pour 
en mesurer les incidences. Le sujet demeure problématique, car les 
éléments dont il faut tenir compte sont à la fois si nombreux et si com-
plexes que l’analyse qui peut en être faite ne peut être que partielle, et 
ce, en dépit du concept d’équilibre général. D’abord, la fonction objective 
à mesurer ne manque pas de soulever des interrogations. Faut-il évaluer 
l’incidence des mesures protectionnistes sur le compte courant du pays ? 
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Sur le niveau d’emploi ? Sur l’inflation ? Sur le revenu de taxation allant 
au gouvernement ? Sur le profit des entreprises ? Sur le revenu des tra-
vailleurs ? Le lecteur notera que la liste de ces interrogations peut être 
infinie et déborder même sur des considérations sociales (heures de 
travail, environnement, alternance entre le loisir et les études, profession, 
cheminement de carrière, statut marital, etc.). Face à cet éventail de 
préoccupations, l’économiste nous convie à ne retenir que la fonction 
objective appelée « bien-être social collectif », lequel est une fonction du 
surplus de l’ensemble des consommateurs, du profit des entreprises et 
du revenu tiré par le gouvernement à la suite de l’application d’une 
politique commerciale. Précisons chacune de ces composantes du bien-
être social.

La figure 5.1 indique une courbe de demande de marché d’un 
 pro duit. Pour un niveau de prix P0, la quantité demandée correspondante 
est de Q0, d’où le point A sur la courbe de demande. La valeur monétaire 
du bien est donc égale à P0 × Q0, soit le rectangle OQ0AP0. À chaque 
niveau de prix et de quantité correspondant est rattachée une valeur 
monétaire. Si l’on permet aux consommateurs de consommer à la marge 
jusqu’à la quantité Q0, la valeur monétaire de l’ensemble de ces biens 
demandés serait égale à la surface en dessous de la courbe de demande 
et délimitée par le segment Q0A. Comme en réalité le consommateur 
ne paie que l’équivalent de la surface OQ0AP0 pour la quantité Q0, il se 
trouve à réaliser un surplus égal à la surface hachurée de la figure 5.1a. 

	 Figure	5.1	 Surplus	du	consommateur
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Ainsi, le surplus du consommateur, étant donné un prix P0, est l’aire 
délimitée par l’axe des ordonnées, la ligne horizontale de prix P0 et la 
courbe de demande. Et comme l’indique la figure 5.1b, toute hausse de 
prix entraîne une perte de surplus, tandis qu’une baisse de prix a l’effet 
contraire. La même analyse vaut pour le profit des entreprises qui, lui, 
est défini par rapport à la courbe de l’offre.

Au prix P0 de la figure 5.2a, les firmes productrices réalisent un 
profit équivalent à la surface EAP0 (l’aire 1) par analogie à celle des 
consommateurs. Plus le prix augmente, plus le profit des entreprises 
augmente aussi, et vice versa (figure 5.2b). Le revenu du gouvernement, 
quant à lui, équivaut au produit de la quantité importée par le tarif 
imposé. Pour revenir à la fonction objective, la plupart des études éco-
nomiques présument qu’elle est additive et que chacune des  composantes 
reçoit la même pondération de 100 %, à savoir que le bien-être social est 
la somme linéaire du surplus des consommateurs, du profit des entre-
prises et du revenu du gouvernement. Ainsi, les variables mesurées sont 
de trois ordres : les modifications des termes d’échange ou les prix rela-
tifs, la redistribution du revenu et les variations du bien-être corollaire 
à l’effet revenu. Enfin, l’économiste a recours, d’une part, à la technique 
graphique pour illustrer l’impact des politiques commerciales sur le 
bien-être social et, d’autre part, aux modèles mathématiques. Cette 
méthodologie d’analyse développée pour étudier les incidences des tarifs 
douaniers a été raffinée pour l’analyse de l’impact des barrières non 
tari faires que sont les quotas et les subventions à l’exportation.

	 Figure	5.2	 Profit	des	entreprises

a b

P0

E

P1

P2

P3

0 0

A1

B
C

D

Quantité

Offre

Prix

Q0 Q1 Q2 Q3

P0

E

P1

P

1

Offre

Profit

Q0 Q1 Q



200	 Le	commerce	internationaL

5.2.2	 L’arithmétique	de	mesure	d’impact

L’effet d’un tarif douanier doit être recherché autant dans l’industrie où 
il s’applique que dans ses répercussions sur d’autres secteurs d’activité 
économique. On distingue donc l’analyse partielle limitée à l’industrie 
protégée et l’analyse d’équilibre général qui vise à examiner l’effet de 
débordement du tarif. Il faut aussi tenir compte de la dimension du pays 
qui impose le tarif.

5.2.2.1 L’analyse d’équilibre partiel

Illustrons par un graphique les distorsions introduites par un tarif sur 
un produit importé. Considérons qu’à la situation d’autarcie, le prix 
d’équi libre des biens dans le pays B est supérieur à celui du pays A 
(PE > PW) (figure 5.3).

En l’absence de coûts de transport et autres restrictions, c’est le 
pays A qui va exporter le bien vers le pays B en vertu du principe des 
avantages comparatifs. Admettons que le pays B est un petit pays, c’est-à-
dire qu’il n’a aucune influence sur le terme d’échange qui lui est imposé 
par son partenaire. Plus précisément, sous le libre-échange, le prix du 
bien dans le pays B va se rapprocher du prix PW du pays A. Le gouver-
nement du pays importateur B décide alors d’imposer un tarif ad valorem t 
qu’on applique au prix PW . À la suite de cette imposition de taxe, le 
prix du produit remonte à PT = PW + t dans le pays B sans qu’il varie 

	 Figure	5.3	 Impact	d’un	tarif	douanier	:	équilibre	partiel
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dans l’autre pays1. L’imposition de ce tarif amène quatre effets : sur la 
consommation, sur la production, sur le commerce et sur le revenu, qui 
sont ci-après explicités à partir de la figure 5.3.

 – Effet de consommation :

au prix du libre-échange PW, la quantité consommée = OB
au prix additionné du tarif PT, la quantité consommée = OD
Résultante : DB (-)

La consommation diminue d’une valeur équivalant au segment DB 
ou hF en raison de la hausse du prix.

 – Effet de production :

au prix du libre-échange PW, la quantité produite = OA
au prix protectionniste PT, la quantité produite = OC
Résultante : AC (+)

Le tarif a pour effet d’augmenter la production domestique du bien 
d’une valeur égale au segment AC ou EG. L’explication de cet impact 
positif réside dans la loi de l’offre.

 – Effet de commerce :

au prix PW du libre-échange, les importations du bien = EF
au prix PT protectionniste, les importations du bien = IJ
Résultante : (EG + hF)(-)

Le tarif réduit donc les importations du bien d’une quantité équi-
valant à la somme du segment EG et hF ou AC + DB. C’est précisément 
l’objectif recherché.

Le tarif entraîne une modification de répartition de revenu entre 
les trois agents économiques : les consommateurs, les producteurs et le 
gouvernement. Pour les consommateurs, le passage du prix du niveau 
PW à PT leur fait perdre un surplus équivalant aux aires de la surface 1, 
2, 3 et 4. Les producteurs locaux voient leur revenu augmenter de l’aire 
de la surface 1. Le gouvernement retire un revenu de taxation équivalant 
à 3 (le taux t de taxation multiplié par l’importation IJ). La somme du 
surplus du profit des entreprises et du revenu de taxation (-1 - 2 - 3 
- 4 – +1 +3) donne un résultat négatif ou une perte sèche de valeur 
égale à -2 - 4 (surface hachurée). Conséquemment, la mesure tarifaire 
réduit le bien-être social du pays importateur. La surface (-2) exprime 

 1. Des études tendent de plus en plus à démontrer qu’un tarif ne se répercute pas entièrement 
sur les prix internes du pays qui l’impose (hazledine, 1978).
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la perte de bien-être due à l’inefficacité des producteurs domestiques 
tandis que la surface (-4) reflète la perte de consommation entraînée 
par la hausse du prix.

Faisons ici remarquer que cet effet de revenu net repose sur l’hypo-
thèse d’une pondération identique du surplus, des profits et de l’assiette 
fiscale dans la fonction de bien-être. Mais on peut bien concevoir l’hypo-
thèse contraire où le poids des profits serait beaucoup plus élevé. Dans 
ce cas, l’effet du tarif pourrait peut-être avoir une incidence globalement 
positive. Une allocation plus grande des profits pourrait s’expliquer par 
ses effets favorables en termes de retombées économiques (hausse 
d’inves tissement productif, capacité de recherche, de développement, 
emploi de la main-d’œuvre, etc.), alors que le surplus du consommateur 
pourrait servir à d’autres dépenses d’importation qui ne feraient qu’alour-
dir la balance des paiements ou alors contribuerait à alimenter un climat 
inflationniste. Après tout, le surplus du consommateur est un concept 
théorique, sans doute pertinent, dont la mesure est largement tributaire 
des techniques statistiques ; on l’évalue en intégrant le long de la courbe 
de demande.

5.2.2.2 L’analyse d’équilibre général

Il s’agit principalement d’évaluer les effets du tarif au-delà de l’industrie 
concernée. Reprenons le modèle 2 × 2 × 2 précédemment étudié où les 
biens sont le pétrole et le vêtement, et où l’un des deux pays (Canada) 
est de petite dimension par rapport à l’autre (Europe).

À l’état autarcique, le pays produit et consomme au point A de la 
figure 5.4 avec un niveau de bien-être I0. Sous le libre-échange, le pays 
exporte le pétrole et importe le vêtement de sorte que la production se 
retrouve au point QE sur la courbe de possibilité de production VP et 
la consommation au point B. Il est à remarquer que le terme d’échange 
p* est plus abrupt que le prix relatif à l’autarcie (p0) puisque nous pré-
sumons que le prix du pétrole sur le prix du vêtement est plus élevé 
dans l’autre pays. Avec l’imposition du tarif sur le vêtement importé, le 
prix de ce bien augmente sur le marché domestique, d’où le quotient 
p1 = PP /PV qui baisse. Le point de production passe alors de QE à QP 
avec la protection. Mais le pays continue à échanger au prix internatio-
 nal p* qui n’est guère affecté par le tarif. Le pays devrait donc consom-
mer le long de la droite D parallèle à p* et coupant le point de 
production QP, soit au point tangentiel C sur la courbe d’utilité I2. En 
comparaison de la situation de libre-échange, l’imposition du tarif fait 
déplacer la production du pétrole vers la situation d’autarcie, c’est-à-dire 
une baisse de pétrole et une hausse du vêtement. Soit que le secteur 
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protégé augmente  sa production au détriment du secteur non protégé 
ou que le pays tend à ne pas se spécialiser dans le bien où il détient un 
avantage comparatif. Le bien-être diminue de I1 à I2, mais il est supérieur 
à celui de l’autarcie I0.

L’effet de distribution de revenu s’apprécie en vertu du théorème 
de Stolper-Samuelson. Le tarif a pour effet d’augmenter le prix du vête-
ment et entraîne une hausse du prix réel des facteurs utilisés intensé-
ment dans le vêtement et une baisse du prix réel de l’autre facteur. 
Conséquemment, le salaire augmente au détriment de la rente. Peut-on 
se servir du revenu de taxation et le redistribuer à ceux qui souffrent 
de cette mesure protectionniste ? La réponse est négative à plusieurs 
points de vue. D’abord, quel que soit le montant du revenu tarifaire, le 
bien-être social entraîné par le protectionnisme reste inférieur à celui 
du libre-échange. Par ailleurs, il est permis de douter que le gouverne-
ment puisse effectivement donner à ceux qui en ont le plus besoin et 
ne pas faire le contraire, en raison des problèmes réels d’information.

5.2.2.3 Le cas d’un grand pays

Un grand pays a la particularité d’influencer le terme d’échange. Dans 
quelles conditions un tarif peut-il contribuer à l’amélioration du terme 
d’échange du pays qui l’impose et jusqu’à quelle limite peut-on pousser 
ce tarif ? 

	 Figure	5.4	 Impact	d’un	tarif	douanier	:	équilibre	général
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L’impact du tarif sur les termes d’échange peut être illustré par les 
courbes d’offre. Le pays exporte le pétrole contre des importations de 
vêtement, d’où cette courbe d’offre CD de la figure 5.5. Parallèlement, le 
pays partenaire a sa courbe d’offre CE. Le point d’équilibre du libre-
échange est à E, résultant en un terme d’échange égal à la pente de la 
droite OTE. Le pays exporte P0 quantité de pétrole et importe V0 quan-
tité de vêtement. À ce point d’équilibre E, aucun des deux pays ne peut 
augmenter son gain d’échange sans que l’autre ne perde dans la même 
mesure. Le point E est celui d’équilibre parétien ou de condition tangen-
 tielle. Avec une taxe t sur le vêtement, la courbe d’offre du pays bouge 
vers la gauche, car à tout prix relatif mondial p*, le pays A n’est pas très 
intéressé à commercer puisqu’il cherche à réduire ses importations.

Le nouveau point d’équilibre d’échange se déplace de E à E′,  don nant 
un terme d’échange égal à la pente de la droite OT′E. À ce point E′, le 
terme d’échange est plus élevé que celui de l’équilibre de libre-échange 
(la pente OT′E > pente OT). En conséquence, l’imposition de la taxe par 
le pays A améliore son terme d’échange. En effet, le tarif amène le pays 
à réduire ses exportations et ainsi à augmenter le prix à l’exportation ; 
il réduit également ses importations et crée un surplus de façon à faire 
baisser son prix. À noter qu’à E′ la courbe d’utilité du pays A (I1) est 
plus élevée que celle du point E. L’autre pays voit son bien-être diminuer 
par cette politique tarifaire et il peut réagir en imposant à son tour une 
mesure protectionniste.

	 Figure	5.5	 Impact	des	tarifs	sur	les	termes	d’échange
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Cette analyse sur l’amélioration des termes d’échange à la suite de 
l’application d’une politique tarifaire paraît un peu paradoxale. Nous 
avons conclu que le pays A, qui impose le tarif sur le vêtement, se 
retrouve dans une situation où le prix du vêtement devient moins cher 
tant sur le marché domestique qu’ailleurs. C’est ce que l’on convient 
d’appeler le « paradoxe de Metzler », du nom de son auteur. Ce paradoxe 
ne peut se concevoir que du moment où l’offre étrangère d’exportation 
(la courbe d’offre CE de la figure 5.5) est inélastique. Si la courbe d’offre 
étrangère est parfaitement élastique (une ligne droite passant par l’ori-
gine [non tracée]), un déplacement de la courbe d’offre du pays qui 
impose le tarif n’entraîne aucune modification des termes d’échange. 
Une courbe d’offre très élastique signifie que le pays est prêt à échanger 
des quantités de biens dans une proportion fixe. Le paradoxe de  Metzler 
peut aussi s’expliquer si la propension marginale à importer du pays 
qui impose la taxe est faible.

On peut donc conclure que si un pays impose un tarif sans  susciter 
de représailles de la part de ses partenaires commerciaux, il peut fort 
bien augmenter son bien-être. Est-ce à dire que les petits pays peuvent 
se permettre d’adopter des politiques tarifaires protectionnistes ? Pour 
y répondre, examinons d’abord le concept de tarif optimal. Comme le 
terme semble l’indiquer, le tarif optimal est le niveau de tarif qu’un pays 
impose sur un bien pour que son bien-être augmente à son maximum 
par rapport à celui du libre-échange. On admet qu’un léger tarif améliore 
les termes d’échange pourvu qu’il ne soit pas prohibitif, d’où une hausse 
de bien-être jusqu’à un maximum, puis il diminue et éventuellement 
devient négatif au fur et à mesure que le tarif est poussé au-delà d’un 
certain seuil.

Une des conditions suffisantes pour qu’un pays influence le prix 
international d’un bien est de détenir une part importante de marché 
de ce bien. Par exemple, les États-Unis concentrent l’essentiel du marché 
mondial de l’aéronautique (avion entier). La Maison-Blanche peut donc 
forcer les Européens à vendre leurs avions moins cher en imposant un 
tarif. La figure 5.6 illustre le gain favorable d’un tarif. Soit que sur le 
marché domestique le prix P0 (10 $) prévaut avant l’imposition du tarif 
et que les importations du bien sont de Q0. Le pays impose un tarif de 
3 $. Le prix aux consommateurs monte à 12 $ et les fournisseurs étran-
gers absorbent l’autre dollar et se contentent d’un prix de revient de 9 $. 
Le tarif de 3 $ a donc fait baisser le prix du bien fourni par les expor-
tateurs. Si l’offre étrangère baisse à Q1, à ce nouveau prix de 9 $, le 
gouvernement soutire directement des exportateurs une valeur moné-
taire équivalant à la surface DBCE de la figure 5.6, soit le produit de la 
quantité importée Q1 par le différentiel de prix qu’ils absorbent.
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La surface DBCE est à son maximum lorsque la quantité importée 
après le tarif ne varie pas, c’est-à-dire lorsque Q1 = Q0. En d’autres mots, 
si l’offre étrangère d’exportation est inélastique, le pays peut taxer davan-
tage. Le tarif optimal en pourcentage du prix payé aux étrangers est 
donc défini comme l’inverse de l’élasticité de l’offre étrangère, à savoir 
topt = 1/h, ou topt = tarif optimal et h = élasticité de l’offre étrangère. 
Plus h est faible (inélastique), plus le tarif optimal est élevé. Pour une 
offre très élastique (h = ), le tarif optimal est nul. Une économie de 
dimen sion réduite ne peut influencer le prix mondial. Conséquemment, 
le tarif optimal pour un petit pays est nul, donc la meilleure politique 
commer ciale du point de vue du bien-être est le libre-échange.

5.2.2.4 L’impact d’un quota

La figure 5.7 illustre l’analyse en équilibre partiel d’un quota sur un 
bien importé.

Sous le libre-échange, et en l’absence de coûts de transport et autres 
restrictions au commerce, le prix prévalant sur le marché domestique 
du pays importateur est le prix international P0. À ce prix P0, le pays 
produit la quantité OA du bien, consomme la quantité OB et importe 
la quantité AB. Le pays en vient à considérer ce niveau d’importation 

	 Figure	5.6	 Illustration	de	tarif	optimal
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comme étant trop élevé et impose un quota d’une quantité CD. La figure 
montre que le quota CD a pour effet d’augmenter le prix à P1. À ce 
prix P1, la production domestique augmente de la quantité AC, sa 
consom mation diminue de la quantité DB et, bien entendu, de ses 
importations sont retranchées les quantités AC et DB. L’effet de consom-
mation et de production de l’industrie induit par un quota est donc 
similaire à celui d’un tarif. Il n’en va pas de même pour la distribution 
de revenu. La perte de surplus du consommateur entraînée par un quota 
équivaut à la somme des surfaces 1, 2, 3 et 4. Les entreprises gagnent 
à l’aire 1. Qu’en est-il du revenu de quota ? Ce revenu équivaut à l’aire 3, 
soit le produit entre les quantités importées et l’écart de prix créé par 
le quota. Si le gouvernement ne fait qu’imposer le quota laissant le choix 
aux firmes étrangères exportatrices d’ajuster le prix du bien, on voit que 
ce revenu de l’aire 3 ira aux firmes étrangères. Dans ces circonstances, 
la perte sèche du bien-être social est la somme des aires 2, 3 et 4, où 
2 et 4 reflètent respectivement la perte due à l’inefficacité des producteurs 
locaux et la perte de consommation due à la hausse de prix, comme 
c’est le cas des tarifs. Le quota a alors une incidence plus négative que 
le tarif en raison de cette perte de revenu de taxation. Dans le cas où 
le gouvernement administre le quota, soit en l’allouant à une agence 
 publique ou en vendant des licences d’importation aux firmes natio nales, 

	 Figure	5.7	 Impact	d’un	quota	:	équilibre	partiel
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le revenu du quota (surface 3) demeure dans le pays et la perte sèche 
de bien-être social se résume à la somme des deux triangles 2 et 4. Une 
façon de s’assurer que la rente provenant du quota reste dans les fonds 
publics serait de vendre le quota aux enchères (Bergsten, Kimberly et 
Scott, 1987). L’analyse en équilibre général est illustrée par la figure 5.8. 

	 Figure	5.8	 Impact	d’un	quota	:	équilibre	général
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À l’équilibre du libre-échange au point d’intersection des deux 
courbes d’offre (E), le pays importe la quantité V0 de vêtement et exporte 
P0 de pétrole au terme d’échange égal à la pente de la droite OT. L’impo-
sition d’un quota sur le vêtement limite les importations à la quantité V1 
et cette politique crée un déséquilibre dans l’échange. Le pays A peut 
échanger au point R sur sa courbe d’offre alors que le pays B est contraint 
de le faire au point S. Si l’échange se passe au point R, le terme d’échange 
(pente de la droite OR) est moins avantageux pour le pays A. L’inverse 
prévaut si l’équilibre se passe au point S où les termes d’échange du 
pays A s’améliorent ainsi que son bien-être, en fonction, bien sûr, de 
l’élasticité de la courbe d’offre étrangère. Le point R correspond à la 
situation où c’est le pays exportateur qui profite de la hausse de prix 
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entraînée par le quota, c’est-à-dire que le revenu du quota (surface 3 de 
la figure 5.7) va à l’étranger. Le point S correspond à la situation où le 
gouvernement du pays importateur administre le quota et ramasse le 
revenu engendré.

À certains égards, il y a une équivalence entre un tarif douanier 
et un quota. On considère qu’il y a cette équivalence dès qu’un tarif 
doua nier produit un niveau d’importation qui, si fixé comme contingente-
ment, provoque un écart entre les prix étrangers et les prix domestiques. 
Mais plusieurs situations invalident cet énoncé. Lorsqu’il y a croissance 
économique, la demande augmente et entraîne une hausse des importa-
 tions si les barrières sont d’ordre tarifaire. Par contre, un quota devient 
de plus en plus restrictif au fur et à mesure que la demande augmente. 
Par ailleurs, en présence de tarif, le prix domestique varie avec le prix 
mondial. Plus le prix étranger augmente, moins le tarif sera une mesure 
protectionniste. Enfin, il ne saurait y avoir d’équivalence entre le tarif 
et le quota dès qu’il y a un monopole sur le marché domestique. En 
pré sence de quota, le monopoleur restreint toujours la quantité produite 
de manière à fixer un prix plus élevé. Sous un tarif douanier, le mono-
poleur se comporte comme une industrie en concurrence. Mentionnons 
qu’on tente de plus en plus de trouver des équivalences tarifaires au 
quota, par exemple, la tarification établie dans le cadre de l’Uruguay 
Round dans le domaine agricole.

5.2.2.5 L’impact des subventions et des taxes à l’exportation

Les subventions à l’exportation revêtent plusieurs formes : aide finan-
cière directe, bonification des taux d’intérêt, marge de crédit à l’im  por-
tateur, prise en charge des frais (étude de marché, normalisation, etc.). 
La pratique observable de divers pays en matière d’aide à l’expor tation 
soulève un vif débat quant à ses effets immédiats. Pour certains, comme 
Grossman (1992), la commercialisation à l’étranger fait appel à une 
multitude de stratégies (réseaux de distribution, qualité/prix, pro motion, 
publicité, etc.) pour lesquelles il est illusoire d’associer directe ment une 
subvention quelconque et un prix à l’exportation. Pour d’autres, dont 
Brander et Spencer (1981 ; 1983a et b), une subven tion à l’exportation 
ou à la production a pour effet d’abaisser le coût de production et de 
conférer un avantage compétitif de prix aux firmes face aux concur rents 
étrangers. Quoique la remarque de Grossman soit fort pertinente, la 
plupart des études économiques admettent qu’en partant une subvention 
à l’exportation modifie les termes d’échange du pays qui la pratique. 
La figure 5.9 illustre les effets sur le bien-être d’une subvention à 
 l’exportation.
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Sous le libre-échange, et sans coûts de transport ni autres restric-
tions, le prix du bien sur le marché domestique correspond à celui 
demandé sur le marché international P*. À ce prix P*, le pays exporte 
une quantité AB. Le pays octroie une subvention à l’industrie en vue de 
rehausser les exportations et, en bout de ligne, d’améliorer son compte 
courant. L’effet de la subvention est de faire baisser le prix demandé 
aux consommateurs étrangers à PS et d’augmenter le prix domestique 
à PD. De là, on déduit les conséquences sur le bien-être. Le surplus du 
consom  mateur du pays qui octroie la subvention diminue d’une valeur 
égale à la somme des aires 1 et 2. Le profit des entreprises locales aug-
mente de l’aire 1 + 2 + 3. Le revenu de la subvention est négatif et égal 
à l’aire 2 + 3 + 4 + 5 + 6 + 7, à savoir le montant de la subvention par 
unité de bien (PD - PS) multiplié par la quantité exportée (CD). Il en 
résulte un bien-être égal à la somme des aires -2 - 4 - 5 - 6 - 7, d’où 
une perte sèche. Le triangle 2 exprime la perte de consommation due 
à la hausse des prix, tandis que le triangle 4 exprime la perte de bien-
être due à une diversion des ressources vers l’industrie soutenue. Le 
reste des aires 5 + 6 + 7 reflète la distorsion des termes d’échange,  faisant 
en sorte que le pays exportateur subventionne la consommation des 
pays étrangers.

	 Figure	5.9	 Impact	d’une	subvention	à	l’exportation
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Cette approche analytique des impacts d’une subvention à l’expor-
tation présente cependant quelques inconvénients. D’abord, son effet de 
hausse du prix domestique demeure contestable. Il n’est pas exclu de 
penser qu’une subvention à l’exportation soit attribuée à des industries 
qui ont une capacité excédentaire de production de sorte que leur enga-
gement à l’étranger est susceptible de ne pas modifier le prix domes  tique. 
En outre, il n’est pas évident qu’une subvention à l’exportation ait un 
aspect prédateur avantageant l’acheteur étranger qui bénéficie d’un 
meilleur prix. Souvent, la subvention permet simplement aux firmes 
domestiques de vendre une plus grande quantité à l’étranger au prix 
international. En d’autres termes, la subvention à l’exportation peut ne 
modifier ni le prix domestique, ni le prix international, de sorte que 
son impact doit être recherché dans sa diversion des ressources produc-
trices du pays vers l’industrie soutenue, ainsi que dans son fardeau 
fiscal, tout en tenant compte des réactions similaires des pays par tenaires, 
comme l’explique Grossman (1992). Le cas d’une taxe à  l’exportation 
est illustré par la figure 5.10.

	 Figure	5.10	 Impact	d’une	taxe	à	l’exportation

Prix

Quantité

P*

PD

A B
O

D

DC

1 4
5

6
3

2

PE

0



212	 Le	commerce	internationaL

Au prix mondial P*, le pays exporte la quantité AB du bien. Par 
suite de l’imposition d’une taxe t, les producteurs domestiques obtiennent 
un prix PD inférieur au prix mondial. Le prix sur le marché domestique 
diffère du prix mondial par cette taxe (t = P* - PD). Après l’imposition 
de cette taxe, le surplus du consommateur augmente de l’aire 1 + 2, le 
profit des entreprises locales baisse de l’aire égale à 1 + 2 + 3 + 4 + 5, 
et le revenu de taxation équivaut à 4. La résultante est une perte sèche 
égale à -3 - 5. Le triangle 3 reflète la perte due à une surconsommation 
en raison du bas prix, et le triangle 5 exprime la sous-production.

Un exemple illustrant l’effet dépressif de la taxe à l’exportation est 
la politique nationale énergétique du Canada durant les années 1970 et 
1980. En septembre 1973, le gouvernement fédéral canadien impose une 
taxe de 0,40 $ sur l’exportation du baril de pétrole albertain. La taxe 
est passée de 1,90 $ en décembre 1973 à 2,20 $ en janvier 1974 et à 
6,40 $ en février 1974, en réaction aux chocs pétroliers. En même temps, 
le consommateur canadien paie son prix de produits pétroliers en deçà 
du prix international. L’Alberta proteste contre cette politique de taxa-
tion et réduit sa production ; il a fallu l’élection d’un nouveau  gouvernement 
en 1984 pour abandonner cette politique nationale énergétique désor-
mais caractérisée par une déréglementation et une marge de manœuvre 
élargie quant à l’établissement des prix.

5.2.2.6 Les démonstrations formelles

D’autres études économiques, combinant à la fois des éléments d’algèbre, 
de calcul différentiel, d’analyse et de courbes d’utilité, ont été réalisées 
pour faire une démonstration rigoureuse de l’impact du libre-échange 
sur le bien-être ou, disons-le tout de suite, des bienfaits de l’échange 
(Leontief, 1932-1933 ; Samuelson, 1939, 1962 ; Baldwin, 1948, 1952 ; 
Meade, 1955 ; Jones, 1961, 1965 ; Kemp, 1962). Corden (1974), après 
s’être référé aux travaux de Samuelson (1962), qui a recours à l’« enve-
loppe de Baldwin », ainsi qu’aux travaux de Bhagwati (1968) et de Kemp 
(1962), tire la conclusion suivante :

L’idée centrale de la théorie normative du commerce est qu’il y a gain 
d’échange et plus spécifiquement, sous certaines conditions, le libre-
échange est supérieur au sens parétien à l’autarcie ainsi qu’à toute 
forme de protectionnisme.

Cette proposition se démontre par l’usage des courbes d’indiffé rence 
et par la courbe de possibilité de production. Plus l’écart entre le prix 
mondial et le prix autarcique est élevé, plus le gain procuré par le libre-
échange est prononcé. La figure 5.4 permet facilement de constater qu’un 
déplacement des termes d’échange vers le haut et vers une  position qui 
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n’est pas horizontale serait de nature à rehausser le niveau d’utilité. 
L’association entre le gain du libre-échange et la divergence des écarts 
de prix demeure plausible. Cependant, en ce qui concerne la courbe 
d’utilité sociale, on ne peut que souligner qu’elle constitue une 
 représentation abstraite d’une réalité assez complexe.

Grandmont et McFadden (1972) ont emprunté le même schéma 
analytique. Ils ont démontré, sans la postuler, l’existence d’un équilibre 
à l’état autarcique et sous le libre-échange. De plus, ces auteurs ont 
prouvé que l’équilibre international est non inférieur, au sens de Pareto, 
à l’équilibre autarcique. Le langage, assez hermétique, fait appel à la loi 
de l’offre et de la demande où l’on présente des vecteurs de prix, de 
biens de consommation, des courbes de possibilités de production, 
 lesquels constituent des ensembles avec des propriétés particulières. 
Chip man et Moore (1972) font référence à la fonction d’utilité sociale, 
continue, concave et strictement monotone, que l’on maximise sous 
contrainte. Les mêmes concepts se retrouvent dans l’analyse de plusieurs 
auteurs avec des conclusions identiques, à savoir, pour reprendre les 
propos de Letiche, Chambers et Schmitz (1982) : « Le libre-échange est 
potentiellement non inférieur à l’autarcie. Une res triction au commerce 
soit par les tarifs ou les quotas est potentiellement non inférieure à 
l’autarcie. »

L’usage du mot « potentially » devrait retenir l’attention. De sur croît, 
on ne nous dit pas que l’équilibre du libre-échange est supérieur à celui 
de l’autarcie mais plutôt non inférieur, ce qui affaiblit la propo sition. 
Dans leur article, Grandmont et McFadden démontrent que : « Cet équi-
libre de libre-échange est non inférieur au sens de Pareto aux consom-
mateurs de chaque nation par rapport à l’équilibre autarcique. »

La réponse de Kemp (1962) est sans équivoque : « Sous certaines 
hypothèses de compensation, le libre-échange ou un pro tectionnisme 
quelconque est meilleur que l’autarcie. »

Samuelson, l’un des pionniers de l’approche de preuve rigoureuse 
des effets du libre-échange, adopte, dans son article de 1962, une position 
aussi nette en concluant : « Seulement l’équilibre du libre-échange permet 
à une fonction de bien-être social de se retrouver à un niveau maxi-
mum. » Comme on peut le constater, la force des propositions de pré-
férabilité du libre-échange sur l’autarcie diffère d’un auteur à l’autre. Il 
convient aussi de souligner que ces diverses analyses d’impact ne sont 
que des prolongements de la théorie d’équilibre général avec ses consé-
quences. La démonstration et la comparaison de l’existence de l’équilibre 
autarcique et de l’équilibre d’échange demeurent problématiques. On 
peut soutenir que chacune des économies nationales oscille, sans 
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 l’atteindre, autour de ce point d’équilibre de sorte qu’il est malaisé de 
comparer la situation effective à l’état autarcique à la situation effective 
du libre-échange.

L’analogie avec la situation du marché du travail peut être d’une 
certaine utilité. En réponse à la théorie d’équilibre et du taux de chô-
mage naturel, la théorie du déséquilibre s’est développée, validant la 
variation procyclique du salaire réel (Barro et Grossman, 1971). Évidem-
ment, pour ce faire, il faut disposer d’indices fiables de mesure du taux 
de chômage. Par ailleurs, l’hypothèse de concurrence des marchés est 
au cœur du mécanisme d’allocation efficace des ressources au sens de 
Pareto, d’où l’association souvent faite entre l’équilibre parétien et l’équi-
libre compétitif dans certaines conditions. C’est alors que la littérature 
moderne vise à généraliser les résultats orthodoxes à des situations de 
concurrence imparfaite, mais en ayant recours à un langage plus com-
préhensible. On semble percevoir une certaine désaffection à l’égard des 
preuves par algèbre et un recours accru à des équations simples. 
 Rap portons ici quelques exemples pour fixer les idées.

helpman et Krugman (1989) ont dérivé un modèle de l’impact du 
quota dans un marché oligopolistique à partir de la fonction de demande 
inverse p (m, P) = A - m + aP 

où A = la constante,
m = l’importation (quantité),
p = le prix domestique,
P = l’indice général des prix,
0 < a < 1.

De la définition de la fonction de bien-être W(q) = �p
0

q

∫ (m)dm

- p* (q)q, où �p m m( ) ,= −
−

A
a1

 q étant les importations en présence du 

quota �p m( ),  la demande de pari passu2 et compte tenu de la règle de 
fixation de prix et de quantité selon l’approche marginale, l’auteur calcule 
W(qm) sous le libre-échange et W(qx) sous le quota et en établit le ratio 
équivalent à :
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 2. La demande pari passu est définie comme étant l’évolution des prix de la firme représen-
tative qui tend à diminuer lorsque la production de toutes les firmes augmente.
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Cette dernière identité sert à juger de l’effet du quota en fonction 
du paramètre a, pour en déduire que la situation du libre-échange domine 
celle du quota. Les mêmes auteurs ont développé un modèle de compé-
tition monopolistique emprunté à Dixit et Stiglitz (1977) où l’on évalue 
la quantité de production et le prix d’équilibre avant et après l’application 
des mesures tarifaires pour le producteur du pays domes tique et du 
pays exportateur. Dans leur article, Brander et Spencer (1985) examinent 
le cas des subventions aux exportations à l’aide d’un modèle de concur-
rence imparfaite à la Cournot-Nash. Les auteurs con sidèrent une indus-
trie de produit homogène composée de deux firmes, l’une domestique, 
l’autre étrangère, dont la production est strictement écoulée sur un 
marché tiers (le pays importateur). Les firmes3 maxi  misent la fonction 
de profit

p(x,y,s) = xp(x + y) - c(x) + sx

p*(x,y) = yp(x + y) - c*(y),

où x = la quantité de production de la firme domestique,
y = la quantité de production de la firme étrangère,
p = le prix en fonction des deux quantités,
c = le coût variable,
s =  la subvention par unité de production accordée par le pays 

domestique.

L’analyse de statistique comparative, ou le différentiel total de la 
condition de premier ordre de la fonction de profit (dx/ds et dy/ds), 
permet aux auteurs de conclure qu’une hausse des subventions accroît 
la part de marché du pays domestique au détriment du pays étranger.

Toutefois, en définissant une fonction de gain pour chacun des 
deux pays producteurs (G(s,s*) = U(z) - pz + p (x,y,s) - sx ; G*(s,s*) = 
U(z*) - pz* + p*(x,y,s*) - s*y) et en recourant à l’analyse de statistique 
comparative4, Brander et Spencer démontrent la proposition suivante : 
À l’équilibre non coopératif de Nash, le bien-être global des pays  aug mente 
s’il y a réduction des subventions.

Les auteurs concluent qu’une politique de subventions entraîne des 
coûts plus élevés que les bénéfices qu’elle pourrait engendrer. On peut 
aussi citer les études de helpman et Razin (1978) sur l’incertitude où 
l’échange des titres permet de confirmer la viabilité du commerce des 
biens et services.

 3. L’astérisque indique le pays étranger.
 4. U(z) - pz représente l’utilité des consommateurs dérivée de la consommation du bien z.
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Pour sa part, Gene Grossman (1984) a étudié les incidences des 
investissements étrangers et l’offre d’entrepreneurs pour les pays moins 
développés. Le modèle d’analyse est celui du choix occupationnel et 
incorpore un secteur traditionnel (l’agriculture) et un secteur moderne 
(l’industrie). Il en déduit l’observation suivante :

Le libre-échange fait baisser l’offre d’entrepreneurs locaux par rapport 
à celle de l’autarcie si les PVD importent les produits industriels. 
Cepen dant, il y a gain du libre-échange, si le revenu fiscal peut être 
distribué de façon à compenser les perdants (entrepreneurs et 
 travailleurs).

On suppose implicitement que le gouvernement, assez bien informé, 
saura redistribuer les revenus de façon optimale au sens parétien ; ce 
dont on peut douter. Dès le début des années 1980, des efforts ont été 
déployés pour introduire un processus de vote dans la détermination 
des politiques commerciales : Baldwin (1985), Brock et Magee (1978), 
Cassing et hillman (1985), Caves (1976), helleiner (1977), hillman 
(1982), Mayer (1984), Mayer et Riezman (1987), Nollen et Iglarsh (1990), 
Pincus (1975), Rodrik (1986) et young et Magee (1986). On parle ainsi 
d’« endogéniser la formation des tarifs ». Arrêtons-nous quelques instants 
sur ce point.

L’article de Mayer (1984) fournit des indications assez claires sur 
la démarche de ces études. Il s’agit en fait de démontrer que l’imposition 
des tarifs affecte différemment les agents économiques qui, de ce fait, 
exercent leur droit de vote pour protéger ou augmenter leur revenu. Le 
modèle de Mayer postule une fonction d’utilité indirecte individuelle et 
non collective. Ui = Ui (P, jiy) où p est le prix relatif, y, le revenu natio-
nal et ji, la part de l’individu dans le revenu national. L’imposition du 
tarif (t) affecte le niveau des prix domestiques de telle manière que 
p = p (1 + t) (p est le prix international) et le revenu national, mais 
laisse invariant le paramètre ji. De là, l’auteur effectue l’analyse statis-
tique comparative d’une variation de tarif et examine les règles de 
détermination du niveau de ce tarif dans un système de vote majoritaire 
et dans un système de vote sous contraintes (coût de vote, coût d’infor-
mation). Comme conclusion à l’analyse, il soutient, d’une part, que 
l’intérêt divergent des individus sur l’imposition de tarif résulte du sys-
tème de distribution des facteurs de production et que, d’autre part, les 
poli tiques commerciales sont sensibles aux règles d’admissibilité et de 
participation au vote. Ainsi, il est possible qu’une minorité de produc-
teurs puissent faire campagne, avec succès, en faveur d’une politique 
protectionniste de leur industrie dans un système de vote majoritaire 
où les coûts de participation sont considérables. Ce modèle suppose 
l’existence de la mobilité parfaite des facteurs entre les industries, de 
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marchés de concurrence, d’une fonction de production homogène, des 
préférences des consommateurs homothétiques et l’iné galité dans la 
distribution des facteurs.

La contribution de cette étude de Mayer, tout comme celle des 
auteurs précités, est de stigmatiser le processus politique dans les poli-
tiques commerciales qui s’établissent dans un environnement d’infor-
ma tion parfaite. Mais on peut se demander jusqu’à quel point cette 
conclusion peut tenir advenant la relaxation d’une ou l’autre de ces 
hypothèses. Là-dessus, les études se font désirer. La littérature récente 
s’attarde davantage aux nouvelles formes des politiques protectionnistes, 
entre autres, aux restrictions volontaires d’exportation, en anglais le VER 
(voluntary export restraint) ; voir harris (1985), hillman et Ursprung 
(1988), Jones (1984), Karikari (1991) et Rothschield (1990). Ces études 
ont pour objectif d’incorporer l’intérêt des pays étrangers négligé jusqu’alors 
dans la détermination des politiques commerciales. On y constate que 
les pays étrangers participent de près ou de loin au pro cessus électoral 
en cautionnant financièrement les candidats locaux dont la politique 
commerciale leur est favorable. On explique que le VER peut être effec-
tivement volontaire parce qu’il soustrait le pays domes tique ou impor-
tateur aux exigences du GATT et que, de son côté, le pays expor tateur 
évite de faire face à des restrictions plus sévères  d’accès au marché 
(hillman et Ursprung, 1988). Karikari (1991) donne son appui à cette 
version pourvu que les fonctions de demande soient  linéaires, que les 
coûts marginaux soient constants et que les produits domestiques soient 
des substituts aux produits importés. Le cas particulier de l’industrie de 
l’automobile a été examiné par Collyns et Dunaway (1987) sur les 
 res trictions volontaires des exportateurs japonais aux États-Unis.

L’approche souvent utilisée dans l’analyse du VER fait appel à 
l’équilibre de Cournot-Nash où les firmes domestiques et étrangères 
maximisent leur profit en passant des ententes sur le niveau de restrictions 
d’exportation. L’hypothèse d’information parfaite se trouve au cœur de 
la problématique de ces diverses tentatives d’étude du processus de vote 
dans la détermination des politiques commerciales. Mais en s’appuyant 
sur la notion d’utilité et de profit, ces études négligent à tort les sources 
des avantages comparatifs qui devraient tout aussi bien être endogéni-
sées ; on aboutirait alors à un modèle assez complexe mais qui aurait 
l’avantage de mieux correspondre à la réalité.

En résumé, on aurait certes pu se référer à d’autres études encore 
sur les incidences des mesures protectionnistes, mais l’échantillon pré-
senté ici nous paraît suffisant pour porter un diagnostic tant sur la 
méthodologie que sur les conclusions inférées par l’ensemble de ces études. 
Fondamentalement, les économistes démontrent l’existence d’un équi libre 
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du libre-échange et d’un équilibre à l’état autarcique ; le premier offre 
une allocation efficace au sens de Pareto potentiellement supérieure à 
celle du second dans le cas d’une redistribution de revenu bien calculée. 
Ce résultat demeure difficilement contestable à l’intérieur des prémisses 
élaborées. hors des hypothèses, l’acceptation des effets nets positifs du 
libre-échange devient moins évidente. L’approche analytique, souvent 
hermétique et laissant peu de place à l’intuition, n’a pas pour objectif 
d’expliquer les sources d’avantage comparatif qui peuvent, de fait,  pro venir 
du cadre institutionnel.

Au-delà du calcul économique, d’autres considérations d’ordre 
sociopolitique en faveur du libre-échange ont une résonance tout aussi 
attrayante, comme cette pensée de David Ricardo (1977, p. 53) : « L’échange 
lie entre elles toutes les nations du monde civilisé par les nœuds com-
muns de l’intérêt, par des relations amicales et en fait une seule et grande 
société. » Milton Friedman (1990, p. 51-52) reprend le même argument 
de la façon suivante :

Le libre-échange stimule les relations harmonieuses entre des pays qui 
diffèrent par la culture et les institutions de la même façon qu’un 
libre-échange à l’intérieur d’un pays stimule les relations harmonieuses 
entre les individus qui diffèrent par leurs croyances, attitudes et inté-
rêts. La coopération et non le conflit devient la règle. Dès que les 
gouverne ments interviennent, la situation se renverse. À l’intérieur 
d’un pays, les entreprises recherchent des subventions soit directement, 
soit par des tarifs ou autres restrictions au commerce… des querelles 
privées deviennent l’occasion de disputes entre gouvernements. Toute 
négocia tion de commerce devient une affaire de politique. Les repré-
sentants de gouvernenent de haut rang sillonnent le monde pour des 
conférences. Les frictions se développent. Beaucoup de citoyens de 
tous les pays sont déçus des résultats de négociation et ont le sentiment 
d’être manipulés. Le conflit et non la coopération devient la règle.

Il est indéniable que des propos de cette nature frappent plus 
 l’imagination du lecteur que les mesures de bien-être associées au libre-
échange. Mais on peut se réconforter : ces divers arguments (écono  mique, 
sociopolitique) sont en fait complémentaires. Passons maintenant au 
concept de protection effective.

5.3 La protection effective

Les tarifs douaniers ont pour but de protéger l’industrie domestique. 
Mais dans quelle mesure cet objectif est-il atteint ? Pour débattre cette 
question, considérons l’exemple d’un pays qui impose un tarif de 25 % 
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sur la chaussure importée, et ce, dans le but de protéger son industrie 
locale. De plus, le pays élimine le tarif sur les importations du cuir 
entrant dans la production des chaussures. Par cette politique commer-
ciale, il est clair que le coût de production de l’industrie locale de chaus-
sures va baisser et que les importations vont être également limitées. 
Si, par ailleurs, le pays décide d’appliquer le tarif de 25 % sur le cuir 
importé, la compétitivité de l’industrie de la chaussure sera affectée à 
la baisse. Cet exemple montre qu’il faut prendre en considération les 
biens intermédiaires pour réévaluer le degré de protection d’un tarif sur 
un bien quelconque.

En règle générale, un producteur est mieux protégé si le tarif est 
plus élevé sur ses produits que sur ses intrants. Le terme « protection 
effective » vise à mesurer ce degré de protection. Le point de départ 
consiste à évaluer la valeur totale d’un bien comme la somme de la 
valeur ajoutée des producteurs domestiques et la valeur totale des intrants. 
La valeur ajoutée est la valeur monétaire payée aux facteurs de  production 
domestique. Nous obtenons donc l’équation suivante :

valeur totale du bien fini = valeur ajoutée + valeur des intrants

L’imposition d’un tarif amène un écart entre les prix domestiques 
et les prix internationaux. On calcule alors la valeur ajoutée aux prix 
mondiaux (V) et la valeur ajoutée aux prix domestiques (V′), d’où résulte 
un indice du taux de protection effective (TPE) défini par :

TPE V V
V

= ′ − × 100

Par unité de bien, la valeur du bien final est égale à son prix. La 
valeur unitaire des intrants importés peut s’exprimer en pourcentage de 
la valeur totale du bien final, d’où la relation suivante :
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où V = la valeur ajoutée du bien final évaluée au prix international p,
ai =  le % de la valeur de l’intrant i importé par rapport au prix du 
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Le taux de protection effective dépend donc de trois variables : le 
taux nominal de tarif sur le bien final (t), le taux nominal de tarif sur 
les intrants importés (ti) et la part du bien importé sur la valeur totale 
du bien final (a i) en l’absence de tarif. Pour dériver ce taux de protection 
effective, il est supposé que le coefficient a i ne varie pas en présence de 
tarifs : ce qui n’est pas toujours le cas. Les entreprises procèdent à des 
choix de facteurs et à une combinaison d’intrants selon leur coût relatif. 
Mais on peut recalculer le TPE en allouant un coefficient variable ai. 
Aussi, on présume que la valeur totale par unité (le prix p) ne varie pas 
selon l’échelle de production (hypothèse de rendement d’échelle constant).

Un exemple de calcul du TPE pour un produit (chaussure) à un 
intrant importé (cuir) permettra de fixer les idées. Soit un tarif de 25 % 
sur la chaussure de prix international de 40 $ et une valeur du cuir de 
30 $ (75 % du prix). Pour un tarif de 10 % sur le cuir, le TPE équivaut 
à : (25 % - 75 % × 10 %)/1 - 75 % = 70 %. Sans tarif douanier sur le cuir, 
le TPE est de 100 %. On démontre à partir de la formule du TPE que 
1) si le tarif nominal du bien final (t) égale celui sur le bien intermédiaire 
importé (ti), alors le TPE est équivalent à la protection nominale ; 2) le 
TPE peut être négatif ; 3) le TPE augmente si le tarif sur le bien final 
augmente ou si les tarifs sur les biens intermédiaires diminuent.

Le TPE est donc une mesure qui permet d’évaluer l’effet de la 
structure des tarifs sur la valeur ajoutée dans une industrie. Néanmoins, 
les estimations de TPE ne peuvent se faire que sous plusieurs hypo thèses 
et parfois restrictives notamment : en équilibre (partiel ou général) ; 
concurrence pure, rendement d’échelle constant ; élasticités infinies de 
demande d’exportation et d’offre d’importation ; prix des facteurs non 
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variables ; absence de coût de transport ; élasticité nulle de substitution 
entre les biens intermédiaires et les biens finaux. Pour toutes ces  raisons, 
la validité du concept de TPE est remise en cause, dans la mesure où 
ses estimés ne se révèlent pas suffisamment fiables ou, à tout le moins, 
« robustes ». D’ailleurs, alors que des organismes internationaux, comme 
la Banque mondiale, publient régulièrement des données sur le taux 
nominal de protection (tarif simple moyen ou pondéré), celles portant 
sur le TPE sont rares.

5.4 Les mesures antidumping ou le nouveau visage 
du protectionnisme5

5
Incontestablement, le GATT et l’OMC sont parvenus à abattre le mur 
tarifaire un peu partout dans le monde. Pour rappel, le tarif général 
moyen, évalué entre 30 et 40 % lors du cycle de Genève lancé en 1947, 
se situe à environ 3,8 % pour les produits industriels dans les pays 
développés après le cycle de l’Uruguay conclu en 1993 (OMC, 1998, 
p. 9-19). Évidemment, cette réduction tarifaire n’est pas uniforme d’un 
pays à l’autre et bon nombre de pays en voie de développement (PVD) 
présentent encore un taux moyen supérieur à 10 %. Par exemple, en 
2007, alors que le tarif simple moyen sur les produits manufacturés se 
situe à 0 % à Singapour, à 0,5 % en Norvège, à 2,9 % au Japon, à 2,9 % 
aux États-Unis et à 4,9 % au Canada, il demeure assez élevé en Russie 
(5,6 %), en Argentine (11,1 %), au Brésil (12,7 %), au Maroc (12,6 %), en 
Tunisie (22,2 % en 2005), aux Bahamas (29,5 %), en Inde (15,9 % en 
2005) (Banque mondiale, 2009, p. 352-355). De plus, le protectionnisme 
demeure virulent dans certaines industries, en particulier dans le secteur 
agricole et dans celui des services. Cependant, le succès du GATT et de 
l’OMC se mesure par le nombre sans cesse grandissant de ses membres, 
dont récemment la Chine et les pays d’Europe de l’Est.

Toutefois, cette tendance à une plus grande libéralisation du 
 commerce se bat contre une réalité troublante. En effet, comme nous 
l’avons indiqué précédemment, les mesures tarifaires et non tarifaires 
fonctionnent en vases communicants : la baisse des unes relève les autres. 
Ainsi, les litiges commerciaux concernent de plus en plus les questions 
de dumping et de subvention à l’exportation, en dépit même de l’adop-
tion de règles de discipline. Même si le GATT s’est rapidement attaqué 
au dossier des mesures non tarifaires dès le cycle Kennedy et plus 

 5. Cette section est une version modifiée de l’article de Emmanuel Nyahoho, Cédrick  Lefebvre 
et Claire Malbouires, « Les mesures antidumping, un phénomène commercial en plein 
essor », publié dans Études internationales, vol. XXXVII, no 3, septembre 2007, p. 361-381, 
après avoir reçu l’autorisation de la revue.
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 particulièrement lors du cycle de Tokyo et celui de l’Uruguay, il ne 
parvient pas à limiter l’ardeur des pays membres à y recourir. Plus 
inquiétant encore, les législations antidumping, autrefois apanages exclu-
sifs des pays industrialisés, se propagent maintenant vers les PVD 
désireux de limiter les effets de la compétition internationale et de 
préserver leur base industrielle. Ces législations sont d’autant plus 
encouragées que le dumping a mauvaise presse, au point où les mesures 
de rétorsion sont généralement bien reçues. 

Peut-on vraiment partager cette vision des choses ? C’est l’objet de 
cette section structurée en trois parties. La première présente l’analyse 
économique du dumping et permet de se prononcer sur sa rationalité à 
travers l’étude de sa définition et de ses effets escomptés. La deuxième 
partie examine l’évolution des mesures antidumping (MAD) en observant 
les données sur les pays utilisateurs et les pays visés, ainsi que leur 
répartition industrielle. Enfin, la dernière partie aborde la mise en œuvre 
de l’Accord de l’OMC sur les MAD afin de souligner les principaux 
enjeux qui se cachent derrière le règlement de ces litiges commerciaux. 

5.4.1.	 L’analyse	économique	du	dumping

5.4.1.1. Précis sur le concept

Il est généralement admis que le dumping consiste à vendre des biens 
ou des services sur les marchés extérieurs à des prix inférieurs à ceux 
pratiqués sur le marché national. Il peut même conduire à écouler des 
biens à perte sur les marchés étrangers. Au xixe siècle, le dumping revêt 
une signification plus étendue dans la mesure où on l’assimile à la vente 
à des prix inférieurs à ceux que peuvent offrir les producteurs les moins 
efficients (Viner, 1923, p. 1-5). Ainsi défini, le terme « dumping » paraît 
simple à comprendre mais il demeure difficile de l’évaluer et de circons-
crire ses effets. D’abord, le dumping renvoie au phénomène de discri-
mination des prix selon les marchés (national versus étranger) séparés 
par des barrières importantes telles que le coût de transport et d’entre-
posage, les législations fiscales, les tarifs et les mesures non tarifaires. 
On en vient alors à distinguer trois types de dumping : 1) le persistant ; 
2) le sporadique ; 3) le prédateur. 

Le dumping persistant, voire naturel, survient dès lors que 
 l’élasticité-prix de la demande d’un bien est variable selon les marchés. 
Ainsi, le prix sera moindre sur le marché d’élasticité-prix la plus élevée. 
Par exemple, en raison de l’engagement des États dans les programmes 
d’assurance-maladie, le prix des médicaments varie sensiblement d’un 
pays à un autre. Il n’est donc pas étonnant qu’un médicament mis au 
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point par Glaxo au Royaume-Uni soit vendu à meilleur prix au Portugal 
que dans son pays de création (Marsh et Green, 1900). Ce phénomène 
s’observe également à l’intérieur d’un pays, où les prix peuvent varier 
selon la situation géographique ou le type de clientèle. En conséquence, 
ce type de dumping durera tant et aussi longtemps que les consomma-
teurs d’un pays à un autre réagiront différemment à une variation de 
prix. D’ailleurs, ce phénomène bénéficie au pays importateur (Philips, 
1983 ; Picou, 1920 ; Niels, 2000).

Le dumping sporadique est dû à une surcapacité temporaire de 
production. Pour ne pas voir ce surplus se perdre, les producteurs le 
vendent à meilleur prix à l’étranger. De cette façon, l’équilibre du marché 
domestique est préservé. On retrouve de nombreux exemples de dumping 
sporadique dans le secteur agricole qui est caractérisé par une politique 
de soutien du revenu à travers des offices de commercialisation. Pensons 
notamment à la pratique des commissions canadiennes du blé, des œufs, 
du lait ou encore à la Politique agricole commune de l’Union européenne, 
réformée à plusieurs reprises, mais toujours axée sur l’unicité du marché 
et la préférence communautaire. De leur côté, les États-Unis ont mis en 
place le Farm Bill dans les années 2000 afin de relancer les exportations 
tout en assurant un minimum de revenus à leurs agriculteurs. 

Quant au dumping prédateur, il relève de la concurrence déloyale. 
On demande délibérément un prix plus bas à l’étranger à court terme 
dans le but d’y pénétrer et d’éliminer les concurrents, pour finalement 
les ajuster à la hausse. C’est cette stratégie prédatrice qui est à l’origine 
de la mise en place des législations antidumping. La difficulté réside 
dans la distinction entre ces trois types de dumping qui peuvent  converger 
dans leur but ultime, à savoir l’éviction des concurrents.

Une autre distinction digne de mention est ce qu’on appelle le 
dumping stratégique, qui consiste à obtenir des économies d’échelle sans 
avoir à affecter les prix domestiques (Willig, 1995 ; Viner, 1923). Ainsi, 
une entreprise peut chercher à récupérer ses coûts fixes en écoulant ses 
surplus de production sur les marchés étrangers à un prix inférieur au 
prix domestique. Cette discrimination est rendue possible par l’exploi-
tation des économies d’échelle. Par cette stratégie, la firme renonce à 
maximiser ses profits, mais freine l’émergence de concurrents. 

5.4.1.2. Les effets escomptés du dumping : 
une stratégie pas toujours gagnante

L’existence et la prolifération des mesures de rétorsion laissent penser 
que le dumping est une stratégie concurrentielle redoutable. De nom-
breux observateurs sont d’avis que les MAD constituent un problème 
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encore plus grave que celui qu’elles tentent de régler, représentant ainsi 
une entrave importante au commerce international. Qui plus est, la 
littérature économique invite à une mise en doute de l’approche de 
conquête des marchés par le dumping. 

Concentrons-nous sur le cas particulier des prix prédateurs, les 
plus souvent dénoncés. D’abord, il semble difficile de distinguer a priori 
les pratiques prédatrices des pratiques concurrentielles normales. Ni la 
référence au coût variable moyen ni la renonciation à un profit immédiat 
(indiquant la vente à perte) ne permet de conclure sans l’ombre d’un 
doute qu’il y a pratique prédatrice. Comme le souligne si bien Benzoni 
(2000, p. 13) : « Seule une connaissance intime des marchés et de leur 
histoire peut aider à tirer des conclusions définitives sur des pratiques 
de prix. » Dans l’affaire opposant Microsoft à Netscape, Benzoni nous 
rapporte les propos de l’économiste Richard Schmalensee, qui explique 
que le prix de vente de Windows est six fois inférieur à ce qu’il aurait 
été si Microsoft l’avait vendu à un prix susceptible de maximiser le 
profit. Les consommateurs de Windows ont donc bénéficié de bas prix, 
tandis que Microsoft a pu écarter la concurrence. Par ailleurs, pour être 
en mesure de pratiquer le dumping prédateur, l’entreprise devrait pou-
voir compter sur des avantages qui échappent à ses concurrents, soit : 
1) un vaste marché national permettant de bénéficier d’une rente servant 
à subventionner l’activité exportatrice ; ou bien 2) disposer de res sources 
financières supérieures à celles des concurrents (Barfield, 2005 ; Benzoni, 
2000). Des conditions aussi restrictives font en sorte que la stratégie 
prédatrice ne peut qu’être rare, du moins en théorie.

Certains auteurs vont jusqu’à remettre en cause l’efficacité même 
de la pratique prédatrice. En effet, l’approche des bas prix n’est pas 
toujours celle à privilégier pour pénétrer un marché. Comme le signale 
Grossman (1992, p. 55) : « Les firmes ne se concurrencent pas seulement 
sur les prix et les quantités offertes. D’autres instruments de concurrence 
stratégique renvoient à la qualité du produit, l’étendue de la ligne de 
produits, le service après-vente, la recherche et développement, la publi-
cité […] » Évincer un compétiteur d’un marché est extrêmement coûteux, 
d’autant plus que la réussite est incertaine puisque les concurrents visés 
peuvent contre-attaquer (McGee, 1958 ; Bork, 1978).

Ces constats posent la question de l’efficacité de la lutte contre les 
prix prédateurs et des MAD. Selon Mankiw et Swagel (2005), empêcher 
les prix prédateurs et imposer la « juste valeur » (fair value) sont deux 
choses différentes. D’ailleurs, le dumping est difficile à mesurer. Com-
ment déterminer si un prix est juste ? Quelle base de comparaison devrait 
être utilisée ? Au-delà de ces questions, les MAD sont souvent motivées 
par des évaluations tendancieuses en faveur des industries concernées. 
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En effet, on s’aperçoit que la mise en œuvre des législations nationales 
antidumping est entachée de nombreuses irrégularités. Référons-nous 
ici à l’étude de Finger (1992), qui relève trois éléments du processus 
administratif discrétionnaire des législations antidumping. Le premier 
est la prévalence d’interférence, de jugement et de subjectivité dans 
l’établissement de la marge de dumping (écart entre le prix domestique 
de l’importateur et le prix à l’exportation), plutôt que la recherche de 
faits observables. Le deuxième problème qui se pose est celui de la 
complexité des mesures administratives d’investigation au détriment de 
leur précision. Enfin, Finger dénonce la complexité pour fins de camou-
flage et d’abus de pouvoir. En se basant sur le cas typique des États-Unis, 
Finger (1992) et Palmeter (1991, p. 66) concluent : 

The standards of the day, the procedure it uses, and the implementation 
of these standards and procedures by the Department of Commerce increas-
ingly ensure that, at the end of the day, an exporter determined to have 
been selling in the United States below fair value probably has been doing 
no such thing in any meaningful sense of the word « fair ». On the contrary, 
rather than being a price discriminator, a dumper is more likely [to be] 
the victim of an antidumping process that has become a legal and 
 administrative non-tariff barrier.

Cet arbitraire dans le processus d’administration des MAD est 
soulevé par bon nombre d’auteurs, dont Norall (1986), Boltuck et Litan 
(1991), Murray (1991), Palmeter (1991, 1995), McGee (1993), Tharakan 
(1993) et Waer et Vermulst (1995). En se basant sur leurs travaux, Niels 
(2000) relève quatre principaux arguments à l’appui de ce constat d’arbi-
traire, à savoir : 1) une marge de dumping artificiellement gonflée ; 2) une 
comparaison asymétrique des éléments de coûts (et donc des prix) entre 
le pays domestique et le pays étranger ; 3) un ajout de montant arbitraire 
pour des frais généraux et de profit ; 4) une dépendance sur des infor-
mations fournies par les firmes domestiques, sans remise en cause. De 
fait, les entreprises nationales sont largement impliquées dans le pro-
cessus et forment des groupes de pression qui incitent les gouvernements 
à agir en leur faveur, et ce, au détriment des consommateurs qui n’ont 
pas voix au chapitre, et des concurrents étrangers qui en ont encore 
moins. Comment alors peut-on justifier les MAD ? Du point de vue 
économique, le dumping prédateur paraît déloyal. Or, comme nous 
l’avons démontré, l’occurrence de ce type de dumping est plutôt faible. 
Un argument fréquemment soulevé est que le dumping réduit l’efficience 
en envoyant le mauvais signal concernant les prix. Cependant, si certains 
producteurs locaux ne peuvent soutenir les prix à l’importation, c’est 
également un signal qui démontre que ces producteurs ne sont pas 
compétitifs (Niels, 2000, p. 477). Aussi, certains mentionnent que les 
MAD pourraient favoriser la libéralisation du commerce en agissant 
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comme des soupapes faisant évacuer les fortes pressions venant du 
milieu industriel. Il n’existe toutefois pas de preuve claire et systématique 
en faveur de cet argument (Zanardi, 2006, p. 616).

En ce qui concerne la rationalité de justice, l’argument le plus 
souvent utilisé soutient qu’une firme étrangère évoluant dans un marché 
protégé ne devrait pas avoir la possibilité de causer un dommage à des 
firmes domestiques à l’exportation. En fait, un monopole ayant fait ses 
frais sur le marché domestique ne devrait pas vendre à un prix inférieur 
à son coût de production à l’étranger, dans la mesure où celui-ci ne 
reflète pas sa réelle efficience. Cependant, la théorie économique nous 
apprend que même si les bénéfices du libre-échange ne sont pas parta-
gés de façon équilibrée entre les pays, chacun en tire un gain (Niels, 
2000, p. 477).

Globalement, les MAD sont donc injustifiées du point de vue 
 économique car elles influencent négativement le bien-être général. D’une 
part, elles affectent les consommateurs, qui payent plus cher les produits 
assujettis à ces mesures ; d’autre part, elles peuvent également affecter 
les producteurs nationaux, qui doivent débourser plus pour les produits 
importés qui entrent dans leur production finale. 

Plusieurs économistes reconnaissent maintenant que le spectre des 
MAD ajoute des coûts aux économies domestiques ainsi qu’à l’économie 
globale. Entre autres, l’existence de MAD change la vision stratégique 
des entreprises (Prussa et Blonigen, 2003), particulièrement en ce qui 
concerne les prix et l’allocation des ressources. Cela se traduit par des 
prix à l’exportation plus élevés, car les entreprises ont peur d’être tou-
chées par des MAD. De plus, cela peut engendrer une diminution de la 
production, résultant en une demande de main-d’œuvre plus faible. Dans 
le même sens, on peut assister à de la vengeance (retaliation) entre les 
pays. Par exemple, comme cela a été constaté dans la réalité, des MAD 
imposées par les États-Unis envers le Canada peuvent engendrer une 
riposte de la part du Canada, qui en imposera à son tour. Dans cette 
situation qui n’a rien d’atypique, le bien-être global est réduit.

Bekker (2006), dans son article intitulé « The strategic use of anti-
dumping in international trade », discute des effets de la « tricherie » 
sous l’Accord antidumping. La théorie néoclassique d’hecksher-Ohlin 
(hO) stipule que le commerce international devrait résulter en une 
situation gagnant-gagnant pour les partenaires. Autrement dit, le com-
merce international sans contraintes devrait permettre d’augmenter « la 
taille de la tarte » au bénéfice de tous. Toutefois, les MAD peuvent agir 
comme un obstacle au commerce international. Pour illustrer cela, 
Bekker prend deux pays, A et B, qui sont des partenaires commerciaux. 
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Le pays B possède un avantage comparatif sur le pays A dans la  production 
d’un bien X. Or, le pays A décide d’imposer des MAD. L’industrie dans 
le pays A est maintenant protégée contre les exportations de B. Résultat : 
d’une part, la production dans le pays A n’est pas plus efficiente ; d’autre 
part, B ne peut plus exporter, causant un ralentissement de son activité 
économique. Les deux pays sortent donc perdants puisque l’activité 
économique de chacun a été réduite. C’est l’essence même du dilemme 
du prisonnier repris par Laussel et Montet (1994, p. 177 et 187-191), qui 
concluent que le libre-échange est la solution optimale malgré qu’une 
coopération tacite soit nécessaire entre les partenaires. Cependant, les 
partenaires ne collaborent pas toujours étant donné la tentation qui 
existe de « tricher » et de manquer à ses engagements envers l’Accord. 
Dès qu’un des partenaires « triche » en utilisant des MAD afin de pro-
téger son industrie, et que l’autre rétorque, tout le monde perd. Leur 
analyse démontre toutefois que le libre-échange demeure l’option opti-
male pour les deux partenaires. Cependant, lorsqu’une des parties déroge 
à l’Accord, l’équilibre devient sous-optimal.

L’aspect protectionniste des mesures antidumping est donc  largement 
documenté. Comme le soulignent Blonigen et Prussa (2003, p. 235) :

Tout changement du marché qui amène une situation défavorable pour 
une firme domestique est considéré comme injuste, c’est pourquoi les 
mesures antidumping servent réellement à protéger les firmes d’une 
industrie domestique, plutôt que la compétition.

Les législations antidumping ont été mises en place afin de  protéger 
des marchés contre le dumping prédateur. Le problème, c’est qu’il existe 
un écart notable entre l’intention originale et la pratique actuelle. L’objec-
tif des MAD est de promouvoir la compétition ; il est toutefois possible 
de constater qu’elles agissent plutôt comme des mesures protection nistes. 
Les MAD sont devenues des substituts de protection tarifaire à la suite 
des multiples vagues de libéralisation du commerce. À cet égard, si le 
motif original demeure de contrer le dumping prédateur, alors les  mesures 
antitrust semblent plus appropriées puisqu’elles sont axées sur la défense 
de la compétition et non contre elle. 

De plus, une utilisation plus rigoureuse des mesures de sauvegarde 
pourrait permettre aux industries de s’ajuster à la compétition plus forte. 
Telles qu’elles ont été définies par l’OMC, ces mesures permettent de 
restreindre temporairement les importations d’un produit si une aug-
mentation de celles-ci cause ou menace de causer un dommage de degré 
élevé à la branche de production domestique. Selon certains auteurs 
(Mankiw et Swagel, 2005 ; Barfield, 2005), elles constituent un moyen 
permettant de s’attaquer aux problèmes justifiant l’existence des MAD 
tout en évitant les dommages causés par elles. D’abord, ces mesures ont 
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l’avantage majeur d’être provisoires, contrairement aux MAD qui 
 demeurent en place longtemps une fois entrées en vigueur. Ensuite, elles 
possèdent des critères d’application beaucoup plus restrictifs. En effet, 
elles ne peuvent être mises en place qu’après qu’un tribunal du commerce 
international a déterminé que des importations heurtent l’indus trie 
domestique. De plus, elles ne sont prises que lorsque le tribunal a prouvé 
qu’aucun facteur n’est plus important que l’augmentation des  importations 
dans le dommage causé à l’industrie. 

À présent que nous avons analysé le dumping sous l’angle écono-
mique, penchons-nous sur l’évolution des mesures antidumping à travers 
le temps afin de mieux cerner les enjeux.

5.4.2.	 L’évolution	des	mesures	antidumping

5.4.2.1 Les origines

Les premières MAD ont fait leur apparition en 1904 au Canada. Elles 
visaient alors à contrer les exportations américaines d’acier servant à la 
construction du chemin de fer transcontinental (Finger, 1992 ; Wooton 
et Zanardi, 2005, p. 383-402 ; Mankiw et Swagel, 2005). Aussitôt après 
la Première Guerre mondiale, des pays tels que l’Australie, la Nouvelle-
Zélande, les États-Unis, la France et le Royaume-Uni ont suivi la voie 
canadienne en adoptant des lois antidumping. Trois raisons essentielles 
sont évoquées à l’appui de ces législations : 1) l’hostilité envers  l’Allemagne ; 
2) l’effet de halo de confiance (trust-busting) ; et 3) le niveau élevé 
des tarifs. 

En premier lieu, l’hostilité à l’égard de l’Allemagne, nourrie sur le 
champ militaire, déborde également dans le domaine économique. Ainsi, 
dès la fin de la Première Guerre mondiale, les firmes allemandes sont 
perçues comme de grands prédateurs (vicious dumpers). Il est également 
reproché au gouvernement allemand de chercher à accumuler d’impor-
tants stocks de biens dans le but de les liquider à très bas prix sur les 
marchés mondiaux et d’ainsi transformer sa défaite militaire en une 
victoire économique. La deuxième raison de la montée des MAD durant 
les années 1920 est attribuable à l’effet de halo de confiance. Comme le 
mentionnent Taussig et White : « Toute concurrence n’est pas bienvenue 
et la concurrence étrangère est particulièrement perverse6 » (1931, p. 196). 
Cette perception des effets pervers de la concurrence est prédominante 

 6. Traduction : « Competition of any sort is unwelcome enough ; competition from foreigners seems 
always to be regarded with particular dread. »
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à cette époque. Enfin, le maintien de hauts niveaux de tarifs durant la 
période d’après-guerre vient renforcer la justification de l’adoption de 
lois antidumping. Les tarifs qui culminent à des sommets historiques 
en 1930 dans les divers pays cités plus haut, à l’exception du Royaume-
Uni, permettent aux firmes nationales protégées de la concurrence 
étrangère de pratiquer des prix monopolistiques sur leur marché domes-
tique tout en leur laissant la possibilité de pénétrer les marchés étrangers 
par une stratégie de bas prix7.

Dès le début des années 1950, on assiste à une croissance du 
 nombre de pays ayant adopté des lois antidumping, alors que le nombre 
de pays membres du GATT suit une progression semblable. Ce que 
certains observateurs voient comme une corrélation a été expliqué par 
la diminution graduelle des tarifs, l’intensification du commerce inter-
national et la prise de conscience de l’existence des politiques anti-
dumping par les gouvernements et les groupes de pression des pays 
adhérents. Ainsi, le nombre de pays ayant adopté de telles lois, évalué 
à moins d’une douzaine tout au long des années 1930 et 1940, passe à 
une vingtaine dès 1960 et à plus de quarante au milieu des années 1980 
(Zanardi, 2004 ; Wooton et Zanardi, 2005, p. 385-386). On estime qu’en 
2003, il y avait 98 pays ayant adopté des législations antidumping, dont 
la quasi-totalité des pays participants au commerce mondial (Zanardi, 
2006, p. 593). De nos jours, ces législations ont donc cessé d’être l’apa-
nage des utilisateurs dits « traditionnels » (Australie, Canada, États-Unis, 
Union européenne et Nouvelle-Zélande) et se sont propagées aux PVD.

5.4.2.2	 L’expansion des MAD

Des statistiques sont aujourd’hui disponibles sur les ouvertures d’enquête 
et les MAD prises par les pays, lesquelles sont largement commentées 
par l’OMC. Examinons brièvement ces données pour tirer des conclu-
sions appropriées sur la rationalité des MAD. Le tableau 5.1 donne des 
indications sur les MAD en vigueur au 30 juin 2007. On observe que 
sur un total de 1274 MAD répertoriées par l’OMC dans l’ensemble des 
pays membres, un nombre impressionnant (229) provient des États-Unis, 
soit 18 %. Ce pays est suivi par l’Inde (13 %), l’Union européenne (UE) 
(12 %), et un peu plus loin par le Canada (3,14 %). Fait révélateur de ce 
tableau, de nombreux pays en développement sont largement utilisateurs 

 7. La loi tarifaire Smoot-hawley de 1930 fait élever les tarifs américains à environ 60 % sur 
certains biens (Destler, 1992). Même le Royaume-Uni, qui jusque-là pratiquait le libre-
échange, finit par succomber aux pressions d’établissement d’un système de préférence 
tarifaire au sein du Commonwealth dès le début des années 1930. En 1931, deux ans 
après la crise de 1929, le Royaume-Uni imposa un tarif de 10 % sur tous les produits 
importés à l’exception de quelques produits agricoles et des matières premières.
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	 Tableau	5.1	 État	récapitulatif	des	mesures	antidumping	(1er juillet 2006-30 juin 2007)*

Ouverture  
de 

l’enquête
Mesures 

provisoires
Droits  

définitifs

Engagements  
en matière 

de prix

Mesures 
en vigueur 
au 30 juin 

2007

Argentine 	 	 8 	 	 5 	 10 	 0 	 		 62
Australie 	 	 2 	 	 3 	 	 3 	 1 	 		 46
Brésil 	 14 	 	 3 	 	 1 	 0 	 		 50
Canada 	 	 3 	 	 6 	 	 3 	 0 	 		 40
Chili 	 	 2 	 	 1 	 	 1 	 0 	 		 	 1
Chine 	 11 	 10 	 14 	 0 	 	103
Colombie 	 	 5 	 	 9 	 	 3 	 0 	 		 	 6
Communauté	
européenne 	 18 	 11 	 13 	 2 	 	149
Costa	Rica 	 	 0 	 	 1 	 	 1 	 0 	 		 	 1
Égypte 	 	 8 	 	 0 	 	 6 	 0 	 		 31
États-Unis 	 	 9 	 	 8 	 	 6 	 0 	 	229
Inde 	 29 	 20 	 18 	 0 	 	162
Indonésie 	 	 0 	 	 0 	 	 1 	 0 	 		 15
Israël 	 	 0 	 	 0 	 	 3 	 1 	 		 	 6
Jamaïque 	 	 0 	 	 0 	 	 0 	 0 	 		NR
Japon 	 	 4 	 	 0 	 	 0 	 0 	 		 	 2
République	
de	Corée 	 	 8 	 	 3 	 	 7 	 2 	 		 29
Malaisie 	 	 8 	 	 8 	 	 0 	 0 	 		 16
Mexique 	 	 5 	 	 5 	 	 0 	 0 	 		 69
Nouvelle-Zélande 	 	 6 	 	 1 	 	 2 	 0 	 		 10
Pakistan 	 	 3 	 	 4 	 	 4 	 2 	 		 17
Paraguay 	 	 0 	 	 0 	 	 0 	 0 	 		 	 1
Pérou 	 	 1 	 	 1 	 	 2 	 0 	 		 33
Philippines 	 	 0 	 	 0 	 	 0 	 0 	 		 	 1
Afrique	du	Sud 	 	 5 	 	 1 	 	 5 	 0 	 		 61
Taipei	chinois 	 	 4 	 	 1 	 	 2 	 2 	 		 	 7
Thaïlande 	 	 3 	 	 1 	 	 0 	 0 	 		 24
Trinité-et-Tobago 	 	 0 	 	 0 	 	 0 	 0 	 		 	 4
Turquie 	 	 3 	 	 0 	 13 	 0 	 		 99
Total 159 102 118 10 1	274

*  Le tableau est fondé sur les renseignements communiqués par les membres ayant présenté des rapports 
semestriels pour cette période ; il est incomplet du fait qu’il manque des rapports ou des renseignements dans 
les rapports.

Source : OMC (2008), Rapport annuel de l’OMC 2008, p. 40. 
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de MAD, notamment l’Inde, la Chine, la Turquie, le Mexique, l’Argentine, 
l’Afrique du Sud et le Brésil, ce qui n’était pas le cas il y a quelques 
années à peine. En effet, si l’on se penche sur les données de 1995, on 
observe que l’OMC recensait 781 MAD au total, dont 304 érigées par 
les États-Unis (39 %), 159 par l’UE (20 %), 94 par le Canada (12 %) et 
88 par l’Australie (11,3 %). Toutefois, les données plus récentes de 
 l’année 2008 indiquent un changement considérable en ce qui a trait aux 
MAD. Le nombre de mesures a presque doublé (2190) et l’Inde devance 
dorénavant les États-Unis et devient le principal exportateur qui en fait 
usage avec de 386 mesures comparativement à 268 pour les États-Unis.

Les ouvertures d’enquête visant à confirmer l’existence de dumping 
et à évaluer les menaces de préjudices infligées aux branches de pro-
duction domestique révèlent assez bien la propension d’un pays à recou-
rir à sa législation antidumping. Le tableau 5.2 présente les données 
d’ouverture ou d’initiation d’enquêtes sur la base des pays rapporteurs 
(reporting members). Dans ce tableau, on remarque la présence marquée 
des pays industrialisés qui ont historiquement été très actifs dans l’uti-
lisation des actions antidumping (États-Unis, Communauté européenne, 
Canada, Australie, Nouvelle-Zélande). Par contre, sur toute la période 
de 1995 à 2008, le Japon n’a presque pas lancé d’ouvertures d’enquête. 
On remarque également que plusieurs pays en tête de liste sont des 
nouveaux utilisateurs, dont l’Inde particulièrement. C’est ainsi que cer-
tains auteurs en arrivent à la conclusion qu’en terme relatif, soit le ratio 
des ouvertures d’enquête sur la valeur des importations, les pays en 
développement utilisent les actions antidumping plus intensément que 
les pays industrialisés (Finger, Ng et Wangchuk, 2001 ; Wooton et 
Zanardi, 2005, p. 387).

Parallèlement, le recensement des mesures antidumping prises par 
les pays rapporteurs indique que malgré la quantité notable d’ouvertures 
d’enquête, seule une fraction de celles-ci aboutit à la mise en place de 
mesures concrètes8 (voir tableau 5.3). En effet, sur un total de 3 427 ouver-
tures d’enquête entre 1995 et 2008, seulement 2190 (64 %) ont donné 
lieu à l’implantation de mesures. Il ressort donc qu’un pourcentage élevé 
des ouvertures d’enquête (environ 36 %) ne donne lieu à aucune suite. 
Dans bien des cas, des ententes négociées interviennent entre les parties 
sans que l’OMC ait à trancher. Ainsi, Finger rapporte que sur la période 
s’étalant de 1980 à 1986, 94 % de toutes les ouvertures d’enquête d’anti-
dumping se révèlent non fondées (Finger, 1987, p. 156). Examinons à 
présent les pays concernés par les mesures antidumping.

 8. Il convient de distinguer les mesures en vigueur au cours d’une année des mesures prises. 
Celles-ci finissent par être retirées au fil des ans et selon les ententes conclues entre les 
pays en litige.
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Le tableau 5.4 révèle la diversité des pays les plus visés par les 
mesures antidumping. En effet, il peut aussi bien s’agir de pays indus-
trialisés qu’en développement. Parmi ces pays, on retrouve principalement 
la Chine, l’Inde, les États-Unis, la République de Corée et le Japon. Sur 
les 268 mesures antidumping imposées par les États-Unis entre 1995 
et 2008, 66 (24,63 %) étaient appliquées envers la Chine, 21 (7,83 %) 
envers le Japon, 12 (4,48 %) envers la Corée, 11 (4,10 %) envers l’Inde et 
le Mexique, et 4 (1,49 %) envers le Canada. Parmi les pays industrialisés 
visés, ce sont principalement les États-Unis et le Japon qui ressortent 
le plus souvent attaqués par les mesures antidumping. L’Inde en fait 
usage de façon intensive (386) à l’égard de divers pays notamment ces 
deux derniers ainsi que la Corée. Les mesures prises par la Communauté 
européenne visent aussi ces mêmes pays en plus de la Thaïlande.  Malgré 
cette diversité, les pays en développement semblent se livrer une féroce 
lutte commerciale.

	 Tableau	5.3	 Mesures	antidumping	prises	par	les	pays	rapporteurs	
(1er janvier 1995 au 31 décembre 2008)

Pays rapporteurs 1995 1999 2000 2003 2005 2008 Total

Pays industrialisés
États-Unis 	 33 	 24 	 31 	 12 	 18 	 23 	 	268
Communauté	européenne 	 15 	 18 	 41 	 	 2 	 21 	 15 	 	258
Australie 	 	 1 	 	 6 	 	 5 	 10 	 	 3 	 	 3 	 		 75
Canada 	 	 7 	 10 	 14 	 	 5 	 	 4 	 	 3 	 		 90
Nouvelle-Zélande 	 	 3 	 	 0 	 	 0 	 	 0 	 	 4 	 	 0 	 		 22

Pays en développement
Inde 	 	 7 	 23 	 52 	 52 	 17 	 31 	 	386
Argentine 	 13 	 	 9 	 15 	 19 	 	 8 	 	 6 	 	167
Turquie 	 11 	 	 1 	 	 8 	 28 	 	 9 	 11 	 	124
Afrique	du	Sud 	 	 0 	 35 	 13 	 	 1 	 	 0 	 	 3 	 	124
Chine,	Rép.	pop. 	 	 0 	 	 0 	 	 0 	 33 	 16 	 	 4 	 	108
Brésil 	 	 2 	 	 5 	 	 9 	 	 2 	 	 3 	 11 	 		 86
Mexique 	 16 	 	 7 	 	 6 	 	 0 	 	 8 	 	 0 	 		 81
Corée,	Rép. 	 	 0 	 	 0 	 	 5 	 	 4 	 	 3 	 12 	 		 66
Égypte 	 	 0 	 14 	 	 1 	 	 4 	 	 0 	 	 3 	 		 51
Pérou 	 	 2 	 	 3 	 	 4 	 	 7 	 	 3 	 	 0 	 		 45
Indonésie 	 	 0 	 	 7 	 	 0 	 	 1 	 	 4 	 	 5 	 		 34
Thaïlande 	 	 0 	 	 0 	 	 0 	 20 	 	 2 	 	 0 	 		 28

Total 119 186 228 220 132 138 2	190

Source :  OMC (2008), Les mesures antidumping. Données statistiques, <http://www.wto.org/French/tratop_f/adp_f/
adp_f.htm#statistics>.

http://www.wto.org/French/tratop_f/adp_f/adp_f.htm#statistics
http://www.wto.org/French/tratop_f/adp_f/adp_f.htm#statistics
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5.4.2.3. Les industries les plus touchées

Une lecture des statistiques concernant l’utilisation des mesures anti-
dumping dans les différents types de produit est aussi riche d’enseigne-
ments. À ce sujet, l’OMC distingue une vingtaine de catégories de 
produits selon le système harmonisé de désignation et de codification 
des marchandises (voir tableau 5.5).

Bien que cette classification présente les industries de façon assez 
agrégée (et différente de celle du système de classification type du com-
merce international à trois chiffres), on peut tout de même en tirer 
quelques informations dignes de mention. D’abord, on observe que cinq 
groupes d’industries rassemblent plus de 80 % de toutes les mesures 
antidumping recensées entre 1995 et 2008. Ce sont : 1) les métaux 
communs et ouvrages en ces métaux (30 %) ; 2) les produits des indus-
tries chimiques ou des industries connexes (21 %) ; 3) les matières 
plastiques et ouvrages en ces matières (13,2 %) ; 4) les produits textiles 
et vêtements (8,5 %) ; et 5) les appareils électriques et électroniques (8 %)

Si l’on réexamine la répartition industrielle des MAD imposées par 
le Canada, elles sont également fortement concentrées, à la hauteur de 
72 %, dans les produits des métaux. Aux États-Unis, 149 des 268 MAD 
(55,6 %) portent sur les métaux et ouvrages en ces métaux (groupe XV) ; 
13 % sur les produits chimiques (groupe VI), et 6,7 % sur les matières 
plastiques (groupe VII). Les 21 mesures appliquées par les États-Unis 
sur le Japon touchent presque exclusivement à l’acier, tout comme pour 
le Mexique9. Dans l’Union européenne, 37 % des 258 MAD imposées 
sont centrées sur les produits des métaux (groupe XV) ; 20 % sur les 
produits chimiques (groupe VI) ; et 11,6 % sur les machines et appareils 
électroménagers (groupe XVI). À la différence de celles du Canada et 
des États-Unis, les MAD de l’Union européenne sont moins concentrées 
dans les métaux mais concernent plus souvent les produits chimiques 
et les produits de consommation courante10.

Ainsi, il est clair que le dumping est plus souvent évoqué dans les 
biens à forte composante de ressources naturelles tels les métaux, les 
minéraux et le bois. Les pays jouissant d’importantes réserves de ces 
ressources possèdent un avantage comparatif certain dans l’exportation 
de ces produits. Ils sont donc susceptibles de nuire aux industries 
 nationales étrangères ne bénéficiant pas d’avantages aussi marqués. 

 9. OMC (2009), Rapport semestriel au titre de l’article 16.4 de l’Accord, États-Unis, 1er juillet 
au 31 décembre 2005, Genève, OMC. 

10. OMC (2006), Rapport semestriel au titre de l’article 16.4 de l’Accord, Communauté  européenne, 
1er juillet au 31 décembre 2005, Genève, OMC. 



236	 Le	commerce	internationaL

	 Tableau	5.5	 Mesures	antidumping	rapportées	selon	les	sections

Rang Branche Intitulé Total

	 1 XV Métaux	communs	et	ouvrages	en	ces	métaux 	 	642
	 2 VI Produits	des	industries	chimiques	ou	des	industries	

connexes 	 	453
	 3 VII Matières	plastiques	et	ouvrages	en	ces	matières	;	

caoutchouc	et	ouvrages	en	caoutchouc 	 	286
	 4 XI Matières	textiles	et	ouvrages	en	ces	matières 	 	183
	 5 XVI Machines	et	appareils,	matériel	électrique	et	leurs	parties	;	

appareil	d’enregistrement	ou	de	reproduction	de	son,	
appareils	d’enregistrement	ou	de	reproduction	des	images	
et	du	son	en	télévision,	et	parties	et	accessoires	de	ces	
appareils 	 	173

	 6 X Pâtes	de	bois	ou	d’autres	matières	fibreuses	cellulosiques	;	
papier	ou	carton	à	recycler	(déchets	et	rebuts)	;	papier	
et	ses	applications 	 		 95

	 7 XIII Ouvrages	en	pierre,	plâtre,	ciment,	amiante,	mica	
ou	matières	analogues	;	produits	céramiques	;	verre	
et	ouvrages	en	verre 	 		 60

	 8 XX Marchandises	et	produits	divers 	 		 57
	 9 V Produits	minéraux 	 		 48
10 II Produits	du	règne	végétal 	 		 35
11 IX Bois,	charbon	de	bois	et	ouvrages	en	bois	;	liège	

et	ouvrages	en	liège	;	ouvrages	de	sparterie	ou	de	vannerie 	 		 30
12 IV Produits	des	industries	alimentaires	;	boissons,	liquides	

alcooliques	et	vinaigres	;	tabacs	et	succédanés	de	tabac	
fabriqués 	 		 27

13 I Animaux	vivants	et	produits	du	règne	animal 	 		 26
14 XVIII Chaussures,	coiffures,	parapluies,	parasols,	cannes,	fouets,	

cravaches	et	leurs	parties	;	plumes	apprêtées	et	articles	en	
plume	;	fleurs	artificielles	;	ouvrages	en	cheveux 	 		 22

15 XII Instruments	et	appareils	d’optique,	de	photographie	ou	de	
cinématographie,	de	mesure,	de	contrôle	ou	de	précision	;	
instruments	et	appareils	médicochirurgicaux	;	horlogerie	;	
instruments	de	musique	;	parties	et	accessoires	de	ces	
instruments	ou	appareils 	 		 20

16 … Non	précisé 	 		 15
17 XVII Matériel	de	transport 	 		 14
18 III Graisse	et	huile	animal	ou	végétal	;	produits	de	leur	

dissociation	;	graisses	animal	élaborées	;	cires	d’origine	
animal	ou	végétale 	 		 	 2

19 VII Peaux,	cuirs,	pelleteries	et	ouvrages	en	ces	matières	;	
articles	de	bourrellerie	ou	de	sellerie	;	article	de	voyage,	
sacs	à	main	et	contenants	similaires	;	ouvrages	en	boyaux 	 		 	 2
Total	de	toutes	les	sections 2	190

Source :  OMC (2008), Les mesures antidumping. Données statistiques, <http://www.wto.org/French/tratop_f/adp_f/
adp_f.htm#statistics>.

http://www.wto.org/French/tratop_f/adp_f/adp_f.htm#statistics
http://www.wto.org/French/tratop_f/adp_f/adp_f.htm#statistics
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En ce qui concerne la production de textile et de vêtements, elle 
demeure toujours intensive en travail en dépit de la percée des nou velles 
technologies. Le coût de la main-d’œuvre constitue donc l’un des prin-
cipaux critères de compétitivité. Il n’est donc pas surprenant que des 
pays asiatiques tels que la Chine, l’Inde, l’Indonésie, la Thaïlande et la 
 Malaisie, relativement abondants en travail et misant sur une valeur 
culturelle d’éthique au travail, excellent à l’exportation de textiles et de 
vêtements. Par exemple, entre 1980 et 2008, la part mondiale des expor-
tations de textiles et de vêtements de la Chine est respectivement pas-
sée de 4,6 % à 26 % et de 4 % à 33 %11. Le recours à des mesures non 
tarifaires (incluant les droits antidumping) autant par les pays indus-
trialisés que par des pays en développement vise à contrer les impor-
tations et à donner le temps aux industries domestiques de s’adapter.

Pour ce qui est des produits chimiques, des produits  électroménagers 
et des appareils électriques, ils comptent des sous-catégories caractéri-
sées par une technologie moyenne et surtout par un procédé de fabri-
cation relativement maîtrisé et uniforme. Suivant l’approche du modèle 
du « cycle de produit », ces divers biens manufacturés de technologie 
moyenne deviennent plus intensifs en capital physique qu’en capital 
humain. Les nouveaux pays industrialisés (NPI), particulièrement ceux 
d’Asie (Taiwan, Corée du Sud, Inde, Chine, Indonésie), ont recours à 
une stratégie d’attrait de l’investissement direct étranger (IDE) afin de 
se doter du capital physique nécessaire et de demeurer compétitifs dans 
la production de ces produits. 

En Chine, le gouvernement a mis en place des politiques visant à 
assurer un transfert technologique et l’émergence d’entreprises natio-
nales, tout en forçant les investisseurs étrangers à s’établir en coentreprise 
(joint-venture) avec des partenaires locaux. Comme l’expliquent assez 
bien Adams, Gangnes et Schachmurove (2006), les exportations chi-
noises, d’abord tirées par les matières brutes et les aliments, se con-
centrent de plus en plus dans des produits manufacturés divers ainsi 
que dans les biens intensifs en technologie et en capital. Parmi les élé-
ments de compétitivité chinoise, on retrouve le taux de change avanta-
geux (faible valeur du yuan), les bas salaires, les flux importants d’IDE 
et la masse critique du marché  domestique. 

On observe également une permutation dans la structure des 
exportations de certains NPI de l’Asie de l’Est et du Sud-Ouest (Corée 
du Sud, Singapour, Taiwan, hong Kong), qui délaissent les industries à 
fort coefficient de main-d’œuvre pour s’orienter vers des industries à 

11. OMC (2009), « Base de données statistiques sur le commerce international », <http://www.
wto.org/french/res_f/statis_f/statis_f.htm>.

http://www.wto.org/french/res_f/statis_f/statis_f.htm
http://www.wto.org/french/res_f/statis_f/statis_f.htm
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haute valeur ajoutée telles que l’électronique grand public, les équipe-
ments de télécommunications, les équipements de bureau, le matériel 
informatique ou encore les machines électriques. Ce n’est donc pas un 
hasard si l’on retrouve des mesures antidumping dans ces divers produits 
manufacturés puisqu’elles permettent de contenir la concurrence livrée 
par les NPI.

À l’opposé, les secteurs de très haute technologie, c’est-à-dire très 
intensifs en recherche et développement, sont peu touchés par les  mesures 
antidumping, notamment dans le matériel de transport (automobile, 
aéronautique, etc.) et les instruments et appareils d’optique. Rappelons 
que peu de pays en développement excellent à l’exportation de ces biens. 
Selon les estimations de l’OCDE (2005), en 2002, les exportations des 
industries de haute technologie en pourcentage des exportations totales 
de produits manufacturés atteignent une moyenne de 25,4 % dans les 
pays de la zone. Le taux le plus élevé se retrouve en Irlande (57,9 %), 
immédiatement suivi par le Royaume-Uni (38,5 %), la Suisse (37,7 %), 
les États-Unis (36,4 %), pendant que le Canada se trouve loin derrière 
avec un taux de 12,2 %. L’intensité technologique des exportations est 
aussi faible en Islande, en Turquie, en Pologne, au Portugal, en Grèce 
et en Espagne (valeur comprise entre 5 % et 10 %). Les données récentes 
et pour l’année 2007 de la Banque mondiale (World Bank, 2009, p. 315-
317) permettent de situer le cas des PVD en cette matière. Selon cet 
organisme, quelques NPI d’Asie présentent une intensité technologique 
d’exportation relativement élevée. C’est le cas des Philippines (54 %), de 
Singapour (46 %), de la Malaisie (52 %), de la Corée du Sud (33 %), de 
la Chine (30 %) et de la Thaïlande (27 %). Presque tous les autres PVD 
ont un taux d’intensité technologique de loin inférieur à 12 %. L’Inde 
(5 %), l’Afrique du Sud (6 %), l’Argentine (7 %) et le Brésil (12 %), grands 
utilisateurs des mesures antidumping, brillent par leur faible taux d’inten-
sité technologique. Et comme une bonne partie des MAD prises par les 
PVD vise d’autres PVD, on comprend pourquoi les secteurs de haute 
technologie sont moins touchés.

En résumé, les actions antidumping, initialement lancées par 
 quelques pays industrialisés au lendemain de la Première Guerre mon-
diale, se sont vite propagées sur toute la planète dès le début des 
années 1970 en raison d’une conjoncture économique particulièrement 
défavorable (chocs pétroliers, crise économique, stagflation, flottement 
des taux de change, endettement extérieur des PVD, etc.). Aujourd’hui, 
les MAD utilisées autant par les pays industrialisés que par de nombreux 
pays en développement sont essentiellement concentrées dans les pro-
duits des ressources primaires (notamment les métaux, les pâtes de bois 
et papier), les industries chimiques, les matières plastiques, le textile et 
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vêtement, ainsi que les appareils électriques et électroniques. Ces  secteurs 
se caractérisent par une vive concurrence mondiale et par l’importance 
de l’avantage compétitif par le salaire. C’est ainsi que la remarque de 
Finger prend son sens : « les lois antidumping sont un moyen par lequel 
une firme peut utiliser le pouvoir de l’État pour obtenir un avantage 
compétitif aux dépens d’un concurrent étranger » (1992, p. 141). Afin 
de pouvoir tirer des conclusions définitives sur la rationalité des 
 mesures antidumping, il est approprié d’examiner le règlement des  litiges 
 commerciaux conduit par l’OMC en cette matière.

5.4.3.	 Dispositions	générales	de	l’OMC		
et	règlement	des	différends12

5.4.3.1	 Dispositions générales de l’article VI de l’Accord du GATT 
1994 – Accord antidumping

L’Accord sur la mise en œuvre de l’article VI de l’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce de 1994 (« Accord antidumping »)  encadre 
l’application des mesures antidumping par les membres de l’OMC. Plus 
précisément, l’Accord établit des règles détaillées concernant la « déter-
mination de l’existence d’un dumping, d’un dommage et d’un lien de 
causalité13 » (OMC, 2005a) et énonce les procédures à suivre pour ouvrir 
ou mener une enquête antidumping. De plus, il précise le rôle des 
 groupes spéciaux chargés de régler les différends.

L’article premier aborde le principe selon lequel un membre ne 
peut imposer de MAD sans avoir mené une enquête dont les conclusions 
démontrent « l’existence d’importations faisant l’objet d’un dumping, 
d’un dommage important causé à la branche de production nationale et 
un lien de causalité entre les importations faisant l’objet d’un dumping 
et ce dommage14 ».

L’article 2 fournit une définition du dumping. Formellement, un 
produit est considéré comme faisant l’objet d’un dumping si le prix à 
l’exportation de ce produit « est inférieur au prix comparable pratiqué 
au cours d’opérations commerciales normales pour le produit similaire 
destiné à la consommation dans le pays exportateur15 ». En fait, il s’agit 
de la comparaison entre le prix du bien importé dans le pays d’origine 

12. Pour une connaissance plus élargie des modalités de fonctionnement du GATT et de 
l’OMC, voir le chapitre 6.

13. OMC (2005), Rapport annuel de l’OMC 2005, Genève, OMC, 202 p. 
14. Ibid.
15. Ibid., p. 159.
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et le prix du produit dans le pays d’importation. Cette discrimination 
des prix n’est toutefois possible que si le marché étranger est séparé du 
marché domestique géographiquement et par des barrières. De plus, il 
ne doit pas y avoir de revente d’un marché à un autre, ce qui est 
 difficilement réalisable sur le marché international.

L’article 3 concerne la détermination de l’existence d’un dommage16. 
L’idée fondamentale est qu’il faille procéder à « un examen objectif, fondé 
sur des éléments de preuve positifs ». En ce qui concerne le volume des 
importations, l’enquête devra montrer qu’il y a eu une « augmentation 
notable […], soit en quantité absolue, soit par rapport à la production 
ou à la consommation du membre importateur ». Enfin, il est important 
de montrer l’existence d’un lien de causalité entre les importations fai-
sant l’objet d’un dumping et les dommages importants. À cet égard, 
l’article 3.5 stipule que « les facteurs connus autres que les importations 
faisant l’objet d’un dumping qui peuvent causer un dommage doivent 
être examinés, et que le dommage causé par ces facteurs ne doit pas 
être imputé aux importations faisant l’objet d’un dumping ». Il s’agit là 
de l’élément le plus souvent contesté lors des litiges commerciaux.

L’Accord antidumping énonce un certain nombre de prescriptions 
procédurales. Dans un premier temps, une enquête est généralement 
ouverte à la suite d’une demande écrite de la branche de production 
nationale ou de ses représentants. Pour éviter la poursuite d’enquêtes 
sans fondements, l’article 5.8 stipule que « la clôture de l’enquête sera 
immédiate lorsque le volume des importations est négligeable ou que 
la marge de dumping est de minimis17 ». L’article 7 prévoit la possibilité 
d’appliquer des mesures provisoires 60 jours après l’ouverture d’une 
enquête. Les membres peuvent également prendre des « engagements 
en matière de prix ». En fait, les exportateurs offrent un prix, qui une 
fois accepté par l’autre partie, les protège des MAD. L’Accord contient 
aussi des règles visant à éviter que les droits perçus soient supérieurs 
à la marge de dumping. L’article 11 explique l’obligation d’extinction 
selon laquelle « tout droit antidumping sera normalement supprimé cinq 
ans au plus tard suite à sa mise en place ». De plus, l’article 12 prévoit 
une procédure relative à l’avis public que doivent fournir les autorités. 
Cela a pour objectif de rendre le processus plus transparent. 

Le dernier élément important concerne l’organe de règlement des 
différends. En effet, l’article 17 stipule qu’un membre insatisfait des 
résultats du processus de consultation, ou considérant que la solution 
mutuellement convenue n’est pas adéquate, pourra faire appel au 

16. Ibid., p. 163. 
17. Ibid., p. 167. 
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 mémorandum d’accord sur le règlement des différends et demander la 
constitution d’un groupe spécial. Ce dernier sera chargé d’évaluer les 
faits et d’interpréter les dispositions pertinentes de l’Accord afin de 
formuler ses conclusions.

5.4.3.2 Les grandes tendances dans la résolution de conflits 
commerciaux liés au dumping

L’une des particularités des litiges portés devant l’Organe de règlement 
des différends ou ORD en regard du dumping est l’omniprésence des 
pays industrialisés, ce qui n’est guère surprenant étant donné qu’ils 
comptent pour environ 70 % du commerce international. De plus, il faut 
remarquer qu’une infime partie des MAD prises donnent lieu à un 
recours devant l’ORD. En fait, seulement 59 cas de dumping sur un total 
de 1804 ont été soumis à l’ORD entre 1995 et 200518, ce qui est assez 
singulier compte tenu de la nature protectionniste de ces mesures.

Un regard attentif aux activités de l’ORD liées aux MAD se révèle 
très instructif. Lorsque l’on consulte la liste des litiges concernant les 
MAD entre 1995 et 2006, on constate que les États-Unis sont le pays le 
plus visé par des recours (42 %), suivi des communautés européennes 
(11 %) et du Mexique (11 %). Lorsqu’ils sont tous comptabilisés, les pays 
développés sont ciblés dans plus de 54 % des litiges. Dans le cas des 
États-Unis, les plaintes proviennent principalement du Canada (20 %), 
des CE (16 %), du Japon (16 %), du Mexique (16 %) et de la Corée du 
Sud (12 %). En ce qui concerne les pays plaignants, le Mexique a soumis 
15 % des litiges entre 1995 et 2006. Les CE sont deuxièmes (14 %), 
suivis par l’Inde (11 %), le Brésil (11 %), puis par les États-Unis, le Canada 
et la Corée (6 % chacun). En somme, ce sont presque exclusivement des 
pays industrialisés et quelques NPI qui s’accusent mutuellement auprès 
de l’ORD.

Si l’on se penche sur les secteurs faisant l’objet des plaintes, on 
observe qu’ils sont sensiblement les mêmes que ceux faisant l’objet de 
MAD, à savoir les métaux, le bois, le papier, le textile et vêtement, et 
l’agroalimentaire19. En ce qui concerne le règlement des litiges, plus de 
48 % sont demeurés au stade de consultation et aucune suite ne leur a 
été donnée. En outre, plus de 41 % des litiges ont conduit à un règlement, 
dont 37 % selon une décision de l’ORD et 4 % selon une solution 

18. OMC. « Règlement des différends », <http://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/dispu_f.
htm>, consulté le 12 janvier 2007.

19. OMC. « Organe de règlement des différends – Mesures antidumping », <http://www.wto.
org/French/tratop_f/dispu_f/dispu_subjects_index_f.htm#mesures_antidumping>.

http://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/dispu_f.htm
http://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/dispu_f.htm
http://www.wto.org/French/tratop_f/dispu_f/dispu_subjects_index_f.htm#mesures_antidumping
http://www.wto.org/French/tratop_f/dispu_f/dispu_subjects_index_f.htm#mesures_antidumping


242	 Le	commerce	internationaL

 mutuellement convenue entre les parties. Enfin, dans 8 % des cas, les 
mesures antidumping sont toujours en vigueur bien qu’elles aient été 
jugées non conformes aux dispositions de l’Accord. 

Examinons avec attention quatre cas de litiges portés devant l’ORD. 
D’abord, nous nous pencherons sur le cas opposant les communautés 
européennes (CE) et l’Inde à propos des importations de linge de lit en 
coton. Nous verrons ensuite le cas du bois d’œuvre opposant le Canada 
et les États-Unis ainsi que le conflit entre les États-Unis et le Mexique 
concernant le sirop de maïs. Enfin, l’enquête sur les droits antidumping 
imposés par le Canada visant le maïs en grains provenant des États-Unis 
sera explorée. Ces différents cas de figure mettent en relief les relations 
entre les pays industrialisés (Canada – États-Unis) ainsi qu’entre pays en 
développement et pays industrialisés (CE – Inde, Mexique – États-Unis).

5.4.3.3 Études de cas : 
quatre litiges liés au dumping traités par l’ORD 

1. Communautés européennes

Droits antidumping sur les importations de linge de coton en provenance 
de l’Inde – plainte de l’Inde.

Ce cas porté devant l’ORD renvoie au litige concernant les droits 
antidumping définitifs imposés par les CE sur les importations de linge 
de lit en coton en provenance de l’Inde. Le 3 août 1998, l’Inde demande 
l’ouverture de consultations avec la CE. L’Inde considérait20 : 

[…] que la détermination concernant la représentativité, l’ouverture 
de l’enquête, la détermination de l’existence d’un dumping et d’un 
dommage ainsi que les explications des constatations des autorités de 
la CE sont incompatibles avec les règles de l’OMC. L’Inde estime éga-
lement que l’établissement des faits par la CE n’était pas correct et que 
l’évaluation des faits par la CE n’était pas impartiale ni objective. En 
outre, les autorités de la CE n’ont pas tenu compte de la situation 
spéciale de l’Inde en tant que pays en développement. 

Le 7 septembre 1999, l’Inde demandait l’établissement d’un groupe 
spécial. L’Égypte, le Japon et les États-Unis ont réservé leurs droits de 
tierces parties. Dans son rapport déposé le 30 octobre 2000, le groupe 
spécial statue que les CE n’avaient pas agi de manière incompatible avec 

20. OMC (1998), Communautés européennes – Droits antidumping sur les importations de linge 
de lit en coton en provenance de l’Inde – Demande de consultation présentée par l’Inde, 
WT/DS141/1, Genève, OMC. p. 1.
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leurs obligations des articles 2.2, 2.2.2, 3.1, 3.4, 3.5, 5.4 et 12.2.2 de 
l’accord antidumping. Par contre, les CE ont agi de manière incom patible 
avec leurs obligations au titre des articles 2.4.2, 3.4 et 15 de l’Accord21.

La détermination des marges de dumping par la méthode de réduction 
à zéro, l’omission d’évaluer tous les facteurs pertinents influant sur la 
situation de la branche nationale, en prenant en considération des 
producteurs ne faisant pas partie de la branche nationale prédéfinie, 
et en n’explorant pas d’autres solutions constructives avant l’imposition 
de mesures antidumping. 

Le 1er décembre 2000, les CE vont en appel devant l’ORD. Dans 
son rapport rendu le 1er mars 2001, l’Organe d’appel confirme la consta-
tation selon laquelle la pratique de réduction à zéro22 utilisée par les 
CE était incompatible avec l’article 2.2.4. De plus, le rapport infirme les 
constatations du Groupe spécial23 selon lesquelles :

a)  la méthode de calcul des montants correspondant aux frais d’admi-
nistration et de commercialisation, aux frais de caractère général 
et aux bénéfices prévue à l’article 2.2.2 ii) de l’Accord antidumping 
peut être appliquée lorsqu’on ne dispose de données concernant 
les frais d’administration et de commercialisation, les frais de 
caractère général et les bénéfices que pour un seul autre  exportateur 
ou producteur ; 

b)  un Membre peut exclure les ventes d’autres exportateurs ou 
 producteurs qui n’ont pas eu lieu au cours d’opérations commer-
ciales normales lorsqu’il calcule le montant correspondant aux 
bénéfices, conformément à l’article 2.2.2 ii) de l’Accord antidumping. 

Par conséquent, l’Organe d’appel indique que les CE ont agi de 
manière incompatible avec l’article 2.2.2 ii) de l’Accord. Le 12 mars 2001, 
l’ORD adopte le rapport de l’Organe d’appel et le rapport modifié du 
Groupe spécial. Le 4 avril 2002, affirmant qu’il y avait désaccord au 
sujet des mesures prises par les CE pour se conformer à leurs obliga-
tions, à la suite des recommandations et décisions, l’Inde demande 

21. OMC (2000), Communautés européennes – Droits antidumping sur les importations de linge 
de lit en coton en provenance de l’Inde – Rapport du Groupe spécial, WT/DS141/R, Genève, 
OMC. p. 87.

22. La méthode de la « réduction à zéro » consiste à traiter les comparaisons de prix spéci-
fiques ne révélant aucun dumping comme si elles étaient équivalentes à zéro dans le calcul 
d’une marge de dumping moyenne pondérée.

23. OMC (2001), Communautés européennes – Droits antidumping sur les importations de linge 
de lit en coton en provenance de l’Inde – Rapport de l’Organe d’appel, WT/DS141/AB/R, Genève, 
OMC, p. 30.
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l’établissement d’un Groupe spécial en ayant recours à l’article 21.5 du 
mémorandum d’accord24. L’Inde alléguait que les CE avait violé les 
articles 2, 3, 5.7, 6, 9, 12 et 15 de l’Accord antidumping25. Selon l’Inde, 
la nouvelle détermination, tout comme les nouvelles actions ultérieures, 
sont incompatibles avec les dispositions de l’Accord. De plus, le non-
retrait des mesures incompatibles démontre que les CE ne se sont pas 
 conformées aux recommandations et décisions de l’ORD26. 

À la réunion du 17 avril 2002 de l’ORD, l’Inde a fait savoir qu’elle 
était parvenue à un accord avec les CE et demandait le retrait de ce 
point de l’ordre du jour. Toutefois, le 7 mai 2002, l’Inde demande à 
nouveau la constitution d’un groupe spécial de la mise en conformité. 
Le Groupe spécial conclut que la mesure prise par les CE n’est pas 
incompatible avec les dispositions de l’Accord27. Le 8 janvier 2003, l’Inde 
fait part de sa décision d’aller en appel. Le 8 avril 2003, l’Organe d’appel 
dépose son rapport dans lequel il infirme la constatation du Groupe 
spécial et mentionne que les CE ont effectivement agi de manière 
 incompatible avec l’article 3 de l’Accord28.

Le 24 avril 2003, l’ORD a adopté le rapport de l’Organe d’appel et 
le rapport modifié du Groupe spécial. Ce dernier demandait « aux com-
munautés européennes de rendre leur mesure, dont il a été constaté 
dans le présent rapport qu’elle était incompatible avec leurs obligations 
au titre de l’Accord antidumping, conforme audit accord29 ». À la suite 
d’un réexamen des communautés européennes, les mesures ont été 
abrogées dès la fin de 200330. On voit ici que l’Inde, un PVD, a eu gain 
de cause devant l’OMC face au géant commercial que sont les CE, mais 
seulement après des efforts persistants de suivi du dossier.

24. L’article 21.5 du Mémorandum d’accord explicite les recours dans le cas d’un désaccord 
au sujet de l’existence ou de la compatibilité avec un accord visé des mesures prises pour 
se conformer aux recommandations et décisions. Il stipule les modalités et délais associés 
à la procédure.

25. OMC (2002), Communautés européennes – Droits antidumping sur les importations de linge 
de lit en coton en provenance de l’Inde – Demande d’établissement d’un groupe spécial, WT/
DS141/13, Genève, OMC.

26. Ibid., p. 4.
27. OMC (2002), Communautés européennes – Droits antidumping sur les importations de linge 

de lit en coton en provenance de l’Inde – Rapport du Groupe spécial, WT/DS141/RW, Genève, 
OMC, p. 80.

28. OMC (2003), Communautés européennes – Droits antidumping sur les importations de linge 
de lit en coton en provenance de l’Inde – Rapport de l’Organe d’appel, WT/DS141/AB/RW, 
Genève, OMC, p. 84.

29. Ibid.
30. OMC (2004), Rapport semestriel au titre de l’article 16.4 de l’Accord, Communauté  européenne, 

1er juillet au 31 décembre 2003, Genève, OMC, p. 37.
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2. États-Unis

Enquête de la Commission du commerce international dans l’affaire 
concernant certains bois d’œuvre résineux en provenance du Canada – 
plainte du Canada.

Ce cas concerne les droits antidumping définitifs imposés par les 
États-Unis à l’égard du Canada dans l’affaire du bois d’œuvre résineux 
en provenance du Canada. Le 20 décembre 2002, le Canada demande 
l’ouverture de consultations avec les États-Unis à la suite de l’enquête 
de la United States International Trade Commission (USITC). Les conclu-
sions de cette enquête (USTIC, 2002, p. 48), publiée en mai 2002, 
avançaient : 

[…] qu’une branche de production aux États-Unis est menacée de subir 
un dommage important en raison des importations de bois d’œuvre 
résineux en provenance du Canada dont le Département du commerce 
a déterminé qu’elles sont subventionnées et qu’elles sont vendues aux 
États-Unis à un prix inférieur à leur juste valeur. 

Dans sa demande, le Canada affirmait que les États-Unis avaient 
manqué à leurs obligations au titre de l’article VI a) du GATT de 1994, 
des articles 1er, 3.1 à 3.8, 12 et 18.1 de l’Accord antidumping, comme à 
plusieurs articles de l’Accord sur les subventions et les mesures com-
pensatoires (SMC)31. Ces articles renvoient principalement à la déter-
mination de l’existence d’un dommage (art. 3), aux avis publics et 
explications (art. 12) et aux dispositions finales (art. 18)32.

Le 3 avril 2003, le Canada demandait l’établissement d’un groupe 
spécial afin d’étudier ces points. Les CE, le Japon et la Corée du Sud 
ont réservé leurs droits de tierces parties. Le Groupe a remis son rapport 

31. Le lecteur notera que le cas du bois d’œuvre canadien fait face à deux allégations : une 
concernant un dumping et l’autre les subventions accordées à l’industrie forestière par le 
gouvernement canadien. En fait, les États-Unis insistent sur le fait que les forêts cana-
diennes sont publiques, contrairement aux États-Unis où elles sont privées, ce qui selon 
eux revient à subventionner l’industrie. En effet, cela réduit les coûts de production dans 
le sens où les producteurs canadiens se voient accorder des droits de coupe alors que les 
producteurs américains doivent les acheter. Cette analyse se concentrera sur les allégations 
de dumping, mais le lecteur doit garder à l’esprit que cette allégation de subventionnement 
lui est intimement liée puisqu’elle renvoie à la notion de « valeur normale » invoquée par 
le USITC.

32. OMC (2003), États-Unis – Enquête de la commission du commerce international dans l’affaire 
concernant le bois d’œuvre résineux en provenance du Canada – Demande de consultations 
présentée par le Canada, WT/DS277/1, Genève, OMC.
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le 22 mars 2004. Dans ce rapport, il constate que « dans sa détermina-
tion finale concluant à l’existence d’une menace de dommage, la Com-
mission du commerce international des États-Unis (ITC) ne s’était pas 
conformée aux prescriptions des articles 3.5 et 3.7 de l’Accord anti-
dumping33 ». L’article 3.5 stipule qu’un lien de causalité entre les impor-
tations et la menace pour la branche de production nationale doit être 
établi. De plus, l’article 3.7 précise que la détermination d’un dommage 
doit être fondée « sur des faits et non pas seulement sur des allégations, 
des conjonctures ou de lointaines possibilités ». En ce sens, l’article 
3.7 iii) établit que l’entrée « des importations à des prix qui ont pour 
effet de déprimer les prix intérieurs de façon importante ou d’empê cher 
de façon importante des hausses de ces prix, sont des éléments prouvant 
la menace de préjudices importants » (OMC, 2006)34. 

En fait, les États-Unis alléguaient que « les importations addition-
nelles allaient accentuer le surplus de l’offre dans le marché, ce qui 
accroîtrait la pression à la baisse sur les prix » (USITC, 2002, p. 47). 
Ainsi, l’accroissement substantiel des importations, tout comme le lien 
de causalité, n’étaient pas compatibles avec les prescriptions des Accords. 
Par conséquent, le Groupe spécial a constaté que les mesures anti dumping 
imposées par les États-Unis aux importations de bois d’œuvre résineux 
en provenance du Canada « étaient incompatibles avec les obligations 
des États-Unis au titre de ces dispositions et a recommandé que ces 
mesures soient mises en conformité avec les obligations des États-Unis35 ».

Le 21 février 2005, concluant que les mesures prises par les États-
Unis pour se conformer aux recommandations de l’ORD étaient incom-
patibles avec leurs obligations, le Canada demande l’établissement d’un 
groupe spécial au titre de l’article 21:5 du Mémorandum d’accord. La 
Chine et les CE ont réservé leurs droits de tierces parties. Dans son 
rapport déposé le 15 novembre 2005, le Groupe spécial constate, au titre 
de l’article 21:5, que la mise en œuvre des recommandations formulées 
par le Groupe spécial de l’ORD n’était pas incompatible avec les  obligations 
des États-Unis au titre de l’Accord antidumping36. 

33. OMC (2004), États-Unis – Enquête de la commission du commerce international dans l’affaire 
concernant le bois d’œuvre résineux en provenance du Canada – Rapport du Groupe spécial, 
WT/DS277/R, Genève, OMC, p. 144.

34. OMC (2006),. Accord sur la mise en œuvre de l’article VI de l’Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce de 1994, Genève, OMC, Texte juridique.

35. OMC (2004), États-Unis – Enquête de la commission du commerce international dans l’affaire 
concernant le bois d’œuvre résineux en provenance du Canada – Rapport du Groupe spécial, 
WT/DS277/RW, Genève, OMC, p. 144.

36. OMC (2005), États-Unis – Enquête de la commission du commerce international dans l’affaire 
concernant le bois d’œuvre résineux en provenance du Canada – Rapport du Groupe spécial, 
WT/DS277/RW,.Genève, OMC, p. 129.
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Le 13 janvier 2006, le Canada fait part de sa décision d’aller en 
appel. Le rapport que l’Organe d’appel a déposé le 13 avril 2006 fait état 
que le Groupe spécial a agi de « manière incompatible avec l’article 11 
du Mémorandum ». Par conséquent, l’Organe d’appel infirme les contes-
tations du groupe spécial selon lesquelles « la détermination de l’USITC 
n’était pas incompatible avec les obligations des États-Unis au titre de 
l’article 3.5 et 3.7 », tout comme il infirme la constatation que « les États-
Unis avaient mis en œuvre les recommandations et décisions de l’ORD37 ». 
De plus, le rapport recommande aux États-Unis de « rendre leur mesure 
conforme à leurs obligations au titre de l’Accord antidumping et de 
l’Accord SMC ». 

Le 9 mai 2006, l’ORD a adopté le rapport de l’Organe d’appel et le 
rapport du Groupe spécial infirmé par le rapport de l’Organe d’appel. 
Or, après consultation du rapport semestriel présenté par les États-Unis 
le 1er septembre 2006, on remarque qu’au 30 juin de la même année, 
des mesures antidumping étaient toujours en vigueur à l’égard du bois 
d’œuvre résineux du Canada38. Toutefois, l’agrégation de la mesure ne 
permet pas de savoir si ces dispositions touchaient la catégorie Bois de 
construction VI, à l’étude dans le présent litige. Le 27 février 2007, les 
deux pays ont avisé l’ORD qu’ils étaient parvenus à un accord. Le cas 
litigieux semble donc réglé et émane principalement d’une entente 
conclue entre le Canada et les États-Unis (OMC, 2008, p. 56). 

3. Mexique

Enquête antidumping concernant le sirop de maïs à haute teneur en 
fructose en provenance des États-Unis – plainte des États-Unis.

Le 8 mai 1998, les États-Unis ont demandé l’ouverture de consul-
tations avec le Mexique concernant l’imposition de mesures antidumping 
définitives sur les importations de sirop de maïs à haute teneur en 
fructose (catégorie 42 et 55) en provenance des États-Unis. Cette  situation 
faisait suite à la publication d’un avis d’ouverture par le gouvernement 

37. OMC (2006), États-Unis – Enquête de la commission du commerce international dans l’affaire 
concernant le bois d’œuvre résineux en provenance du Canada – Recours du Canada à l’article 
21 :5 du Mémorandum d’Accord sur le règlement des différends – Rapport de l’Organe d’appel, 
WT/DS277/AB/RW, Genève, OMC, p. 77.

38. OMC (2006), Rapport semestriel au titre de l’article 16.4 de l’Accord, États-Unis, 1er janvier 
au 30 juin 2006, Genève, OMC, p. 31.
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mexicain le 27 février 1997 – émanant de la Chambre nationale mexi-
caine des producteurs de sucre et d’alcool – et qui avait donné lieu à la 
constatation de l’existence d’un dumping le 23 janvier 1998. Les États-
Unis défendaient la position selon laquelle la demande d’enquête et la 
détermination de l’existence d’un dommage étaient incompatibles avec 
les articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10 et 12 de l’Accord antidumping39.

Le 8 octobre 1998, les États-Unis ont demandé l’établissement d’un 
groupe spécial. La Jamaïque et Maurice ont réservé leurs droits de  tierces 
parties. Dans son rapport, le Groupe spécial a constaté que le Mexique 
avait agi de manière incompatible avec les articles 3, 5, 7, 10 et 12 de 
l’Accord40. Le rapport du Groupe spécial est adopté le 24 février 2000 
à la réunion de l’ORD. Le 12 octobre 2000, afin de vérifier la mise en 
œuvre des recommandations de l’ORD, les États-Unis ont demandé la 
constitution d’un groupe spécial, conformément à l’article 21:5 du Mémo-
randum d’accord. Dans son rapport remis le 22 juin 2001, le Groupe 
conclut que les « mesures antidumping imposées par le Mexique sont 
incompatibles avec les prescriptions de l’Accord », particulièrement à 
l’article 341. Par le fait même, il invite le Mexique à rendre sa mesure 
conforme à ses obligations au titre de l’Accord antidumping. 

Le 24 juillet 2001, le Mexique porte le litige en appel. Il allègue 
que le Groupe spécial a fait erreur dans ses interprétations juridiques 
de diverses dispositions de l’Accord antidumping, notamment à l’égard 
des dispositions de l’article 3.1, 3.1, 3.7, et 3.7 i)42. Dans son rapport 
déposé le 22 octobre 2001, l’Organe d’appel confirme les conclusions du 
Groupe spécial et recommande que le Mexique rende ses mesures con-
formes aux obligations de l’Accord antidumping43. Le 21 novembre 2001, 

39. OMC (1998), Mexique – Enquête antidumping concernant le sirop de maïs à haute teneur en 
fructose en provenance des États-Unis – Demande de consultations présentée par les États-
Unis, WT/132/1, Genève, OMC.

40. OMC (2000), Mexique – Enquête antidumping concernant le sirop de maïs à haute teneur en 
fructose en provenance des États-Unis – Rapport du Groupe spécial, WT/132/R, Genève, OMC, 
p. 274.

41. OMC (2001), Communautés européennes – Droits antidumping sur les importations de linge 
de lit en coton en provenance de l’Inde – Rapport de l’Organe d’appel, WT/DS141/AB/R, Genève, 
OMC, p. 65.

42. OMC (2001), Mexique – Enquête antidumping concernant le sirop de maïs à haute teneur en 
fructose (SHTF) en provenance des États-Unis – Notification d’un appel présenté par le Mexique 
conformément à l’article 16.4 du Mémorandum d’accord sur les règles et procédures régissant 
le règlement des différends, WT/132/10, Genève, OMC, p. 2.

43. OMC (2001), Mexique – Enquête antidumping concernant le sirop de maïs à haute teneur en 
fructose (SHTF) en provenance des États-Unis – Recours des États-Unis à l’article 21:5 du 
Mémorandum d’accord sur le règlement des différends – AB-2001-5, WT/132/AB/RW, Genève, 
OMC, p. 49.
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l’ORD a adopté le rapport de l’Organe d’appel ainsi que celui du groupe 
spécial. Finalement, les mesures antidumping ont été abrogées le 
20 mai 200244.

4. Canada

Droits antidumping et compensateurs provisoires visant le maïs en 
grains en provenance des États-Unis – plainte des États-Unis.

Le gouvernement du Canada, dans une décision rendue dans la 
Gazette du Canada du 31 décembre 2005, impose des droits antidumping 
et compensateurs provisoires sur les importations de maïs en grains à 
l’état brut en provenance des États-Unis. Auparavant, « le président de 
l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) [avait] rendu une 
décision provisoire de dumping et de subventionnement à l’égard du 
maïs-grain à l’état brut » (Gouvernement du Canada, 2005). Cette déci-
sion était basée sur les conclusions de l’enquête du Tribunal canadien 
du commerce extérieur (TCCE) du 30 novembre 2005 qui concluait que 
« les éléments de preuve indiquent, de façon raisonnable, que le dumping 
et le subventionnement du maïs-grain à l’état brut ont causé un dommage 
à la branche de production nationale » (TCCE, 2005, p. ii). 

Le TCCE a donc été chargé à nouveau de mener l’enquête sur la 
question du dommage causé à l’industrie nationale du maïs-grain à l’état 
brut, dont les conclusions devaient être rendues dans un délai maximum 
de 120 jours. Ainsi, le 17 mars 2006, les États-Unis ont demandé l’ouver-
ture de consultations avec le Canada concernant l’imposition de droits 
antidumping et compensateurs provisoires sur le maïs en grains à l’état 
brut en provenance des États-Unis, soit à l’intérieur du délai prescrit 
pour la publication des conclusions du TCCE. Dans leur demande, les 
États-Unis allèguent que les droits provisoires imposés sont incompa-
tibles avec les obligations du Canada au titre des dispositions du GATT 
de 1994, de l’Accord antidumping et de l’Accord SMC45. Globalement, 
ces dispositions incluent l’article 1er, 3, 7 et 12.2.1 de l’Accord anti-
dumping, soit ceux touchant les mesures, la détermination de l’existence 
du dommage, les mesures provisoires ainsi que l’avis public relatif aux 
mesures provisoires.

44. OMC (2002), Rapport semestriel au titre de l’article 16.4 de l’Accord, Mexique, 1er janvier au 
30 juin 2002, Genève, OMC, p. 6.

45. OMC (2006), Canada – Droits antidumping et compensateurs provisoires visant le maïs en 
grains en provenance des États-Unis – Demande de consultations présentée par les États-Unis, 
WT/DS338/1, Genève, OMC, p.1.
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Le 3 mai 2006, le TCCE rendait les conclusions de son enquête en 
établissant que « le dumping et le subventionnement des marchandises 
[…] n’ont pas causé et ne menacent pas de causer un dommage à la 
branche de production nationale » (TCCE, 2006, p. 31). De plus : « il 
n’existe pas de lien de causalité entre le dumping et le subventionnement 
des marchandises en question et le dommage ou la menace de dommage 
causé à la branche de production nationale […] » (TCCE, 2006, p. 30). 
Enfin, le tribunal ajoute que :

Le dommage qui a été subi durant la période visée par l’enquête est 
attribuable à d’autres facteurs, principalement à la fluctuation du taux 
de change et à des facteurs inconnus qui pourraient expliquer l’écart 
grandissant entre le prix rendu des marchandises en question et le 
prix du maïs-grain de production nationale en 2004-2005 (TCCE, 
2006, p. 30).

À la suite de ces conclusions, plus aucune autre action n’a été 
entreprise par les États-Unis à l’OMC à ce jour.

5.4.4	 Synthèse

Ce bref examen des règlements de litige révèle que les plaignants 
 demandent l’ouverture de consultations avec le pays visé en réponse 
soit à l’ouverture d’enquête, soit à l’imposition définitive de droits 
antidumping ou compensateurs par le pays défendeur. Lorsqu’un litige 
se poursuit au-delà de la demande de consultation, rares sont les 
décisions n’ayant pas été portées en appel par l’une ou l’autre des 
parties. Dans une majorité de cas, les pays ont eu recours aux procé-
dures  d’appel, soit concernant les conclusions du rapport, soit au regard 
de la non-application des conclusions du rapport. En effet, bien que 
le pays défendeur déclare avoir suivi les recommandations du Groupe 
spécial, le pays plaignant va toujours affirmer que rien n’a changé.

On constate donc que l’efficacité de la procédure de règlement est 
mitigée. En effet, on comprend pourquoi si peu de cas de dumping sont 
portés devant l’ORD. D’abord, la procédure est complexe étant donné 
les outils d’appel utilisés par les parties et le fardeau de la preuve à 
établir. Ensuite, près de la moitié des litiges soumis n’ont jamais abouti 
à l’étude par un groupe spécial. De plus, seulement 41 % d’entre eux 
donnent lieu à un règlement, après de multiples contestations devant 
les différents organes d’appel. Malgré la non-conformité des mesures, 
les pays visés tardent à rectifier la situation. À la lumière de l’étude de 
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ces litiges, il semblerait aussi efficace de les laisser en suspens et 
 d’attendre cinq ans, délai après lequel les mesures imposées arrivent à 
échéance. Peut-être est-ce la stratégie utilisée par les pays dans les 
1 745 autres cas.

Malgré tout, il semble que porter un litige devant l’ORD soit 
 profitable, puisque dans les quatre cas les groupes spéciaux de travail 
ont conclu que les mesures prises par les pays visés étaient toutes 
incompatibles avec les dispositions de l’Accord antidumping. En effet, 
les CE, le Mexique et le Canada ont abrogé leurs mesures à la suite des 
conclusions de l’ORD. De plus, il semble que le cas du bois d’œuvre soit 
sur la voie d’un règlement.

En regard de ce bilan moyennement satisfaisant des règlements 
des litiges, on ne peut que s’interroger sur la rationalité du code anti-
dumping adopté par l’OMC. L’un des aspects positifs du rôle jusqu’alors 
joué par l’OMC est l’augmentation du nombre de plaintes déposées par 
les pays membres touchant à l’ensemble des mesures commerciales 
(mesures de sauvegarde, brevets, propriété intellectuelle, marchés publics) 
(Lafay et Siroën, 1994, p. 67-69 ; Rainelli, 2002, p. 100-111 ; Jouanneau, 
2003, p. 33 ; English et De Wulf, 2002, p. 160-170). Dans le processus 
de règlement des différends, Rainelli (2002, p. 100-111) observe que les 
États-Unis sont le pays le plus attaqué. Aussi, plusieurs pays en déve-
loppement ont de plus en plus recours à l’OMC ; d’où les propos de 
Jouanneau (2003, p. 37) : « Là où le GATT était désarmé face à l’unila-
téralisme, l’OMC a introduit sécurité et prévisibilité. Chaque État sait 
qu’il pourra avoir accès à l’ORD s’il s’estime lésé ; aussi puissante que 
l’autre partie. » 

Comme nous venons de le voir, la mise en œuvre de l’Accord 
antidumping témoigne de l’« activisme » des États-Unis (pays le plus 
attaqué) de même que du recours à l’ORD de la part de certains PVD. 
Mais alors, le nombre peu élevé de plaintes, soit 59 sur un total de 
1804 mesures antidumping sur la période 1995-2005, suscite des inter-
rogations. Il faut se rappeler que l’accord n’interdit pas les mesures 
antidumping, mais cherche à préciser les conditions à réunir pour les 
imposer. En réalité, ces conditions basées sur des concepts tels que 
« préjudice, valeur normale, coût de production, période de référence, 
etc. », ne peuvent laisser place qu’à une appréciation subjective (Lafay 
et Siroën, 1994, p.67-69 ; Boltuck et Litan, 1991 ; Finger, 1992 ; Irwin, 
2002). Il ne faut alors guère se surprendre que le caractère contraignant 
de l’Accord soit limité.
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En résumé, l’analyse économique du dumping démontre qu’il s’agit 
d’un concept difficile à cerner et dont les effets sont incertains. Cela 
amène les économistes à conclure que les MAD sont non seulement 
inefficaces pour contrer cette pratique mais qu’elles induisent également 
des impacts négatifs en agissant trop souvent comme des mesures 
protectionnistes. Étant donné le nombre grandissant de pays qui 
 recourent à des MAD, il apparaît clairement qu’elles représentent un 
véritable problème de commerce international. Au fil des ans, cet ins-
trument de politique commerciale a été utilisé par les gouvernements 
pour accorder une protection aux industries nationales les plus vulné-
rables face à la compétition internationale, et ce, au détriment du bien-
être général car elles sont néfastes aux consommateurs, aux entreprises 
exportatrices et aux compagnies achetant des biens intermédiaires ciblés 
par de  telles mesures. 

Le phénomène est d’autant plus inquiétant que nous pouvons nous 
attendre à leur utilisation accrue dans les années à venir. En effet, les 
statistiques démontrent que les MAD sont de plus en plus invoquées 
par les PVD qui ont imité l’exemple des pays industrialisés. Pour contrer 
cette recrudescence du protectionnisme, l’Organe de règlement des dif-
férends de l’OMC semble bien impuissant. La complexité et la longueur 
des procédures ne sont pas de nature à régler les pro blèmes urgents qui 
se posent lorsque surviennent des litiges entre partenaires commerciaux. 

Comme alternative aux MAD, certains économistes proposent de 
miser davantage sur le développement des législations antitrust et sur 
les mesures de sauvegarde. Ces mesures, moins arbitraires, seraient de 
nature à favoriser la compétition. Cependant, au lieu de miser sur de 
nouvelles réglementations, on peut se demander s’il ne serait pas plus 
efficace de laisser les forces du marché agir afin de  favoriser l’essor du 
commerce international.

5.5 Les arguments pour et contre le protectionnisme

5.5.1	 Les	arguments	en	faveur	du	libre-échange

Depuis la formulation du principe des avantages comparatifs par Adam 
Smith et David Ricardo, toute une génération d’économistes ne cessera 
de chanter le credo du libre-échange en s’appuyant sur deux idées 
 maîtresses : le gain de l’échange et les effets pervers du protectionnisme. 
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Suivant le premier argument, les pays ont en leur possession des biens 
qui peuvent être échangés de façon à augmenter leur utilité. Ce gain, 
purement d’échanges, s’accroît à travers la spécialisation. De fait, chaque 
bien comporte des caractéristiques propres de production et est intensif 
soit en travail, soit en capital, ou simplement en un autre facteur qu’il 
convient de préciser. D’un autre point de vue, un pays, en comparaison 
d’autres pays, peut être abondant en travail, en capital ou en tout autre 
facteur de production, d’où découle le théorème d’heckscher-Ohlin 
s’appuyant sur la spécialisation ou la division du travail sur le plan 
inter national. Les modèles dynamiques d’explication du commerce, tels 
que le cycle de produit et les innovations technologiques, illustrent à 
leur façon les avantages de la spécialisation. Des modèles d’économies 
d’échelle et de concurrence imparfaite aboutissent à la conclusion que 
la production mondiale augmente dans la mesure où chaque pays pro-
duit le bien pour lequel il détient le marché domestique le plus élevé.

Ainsi, la liberté d’échange élargit les marchés et offre plus d’occa-
sions d’affaires pour chaque pays. Il en découle un rapprochement, voire 
une égalité du prix des biens et du prix des facteurs de production, 
entre les pays. Conséquemment, tout déséquilibre sur le marché des 
biens et des facteurs se corrige par un ajustement de prix, dont en par-
ticulier le chômage. Chacun des pays du monde, produisant le bien en 
demande et de la façon la plus efficace possible, atteint donc son objec-
tif d’effi cience et d’équilibre. Dans cet environnement de libre-échange, 
les gou vernements n’ont plus qu’à veiller à instaurer une politique fiscale 
et monétaire non inflationniste, à limiter leurs ambitions de contrôle et 
surtout à empêcher l’émergence de monopole.

L’autre argument en faveur du libre-échange concerne le coût du 
protectionnisme. Les diverses études portant sur l’incidence d’un tarif 
douanier, d’un quota, d’une subvention ou d’une taxe à l’exportation 
aboutissent au même résultat : ces diverses mesures contribuent à réduire 
le bien-être du pays qui les impose. Les économistes ont, en outre, 
démontré l’existence de trois équilibres dans une économie : celui du 
libre-échange, celui d’un protectionnisme non prohibitif et l’équilibre 
autarcique. L’équilibre du libre-échange offre non seulement une alloca-
tion efficace au sens parétien, mais il est également supérieur à celui 
du protectionnisme. Les estimations numériques du coût de la protection 
varient d’un auteur à l’autre selon, bien entendu, la dimension de l’éco-
nomie en cause, les particularités de la fonction de production, du 
para mètre de prix considéré comme endogène ou exogène. La variable 
la plus difficile à estimer est l’élasticité de l’offre et de la demande. 
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L’exer cice d’estimation du coût de protection est si périlleux, en raison 
des pro blèmes économétriques, qu’il importe d’interpréter toute donnée 
quantitative afférente avec réserve46.

Quoi qu’il en soit de l’avancement des travaux d’estimation, les 
barrières au commerce, particulièrement les barrières non tarifaires, ont 
un coût appréciable. À cette observation s’ajoute l’effet de redistribution 
de revenu entraîné par le protectionnisme faisant en sorte que la société 
présente des perdants qui ne peuvent être véritablement compensés par 
le revenu du gouvernement. Il faut également tenir compte de la position 
dominante de certains pays (États-Unis, UE) qui peuvent modifier les 
termes d’échange en leur faveur, en réduisant le bien-être des pays de 
petites dimensions. Les incidences sectorielles du protectionnisme sont 
d’autres réalités à ne pas négliger. Les secteurs difficilement exportables 
(écoles, santé, bureaux gouvernementaux, etc.), de commerce de gros et 
de détail, d’hôtellerie et de restauration souffrent particulièrement des 
mesures protectionnistes. D’un autre côté, nous assistons à la proliféra-
tion de certaines firmes non compétitives dans les industries protégées. 
L’existence de ces effets pervers du protectionnisme n’incite pas pour 
autant chacun des pays du monde à être libre-échangiste. Voyons 
 main tenant pourquoi.

5.5.2	 À	la	défense	du	protectionnisme

En dépit de ses effets favorables, le libre-échange ne semble pas être 
répandu dans les diverses nations du monde. Pourquoi donc les  mesures 
protectionnistes sont-elles si souvent instaurées ? Nous allons passer en 
revue, l’une après l’autre, les raisons qui président à l’application de 
telles mesures et procéder à une évaluation critique de leur bien-fondé.

5.5.2.1 La politique d’industrie naissante

Dans toute l’argumentation rationnelle favorable au protectionnisme, la 
politique de l’industrie naissante ressort constamment, d’autant plus 
qu’elle bénéficie d’une solide assise historique. L’idée de politique d’indus-
trie naissante est fort simple, même si elle est complexe à appli quer. Sur 
le plan conceptuel, des philosophes et économistes de renom, tels John 
Stuart Mill (1806-1873) et Frédérick List (1789-1846), exa  minent l’histoire 

46. Pour plus de détails, voir les études de Baldwin, Mutti et Richardson (1980), de Cline 
et al. (1978), de Basevi (1968), de hufbauer et Kimberly (1994) sur les États-Unis ; de 
 Broadway et Treddenick (1978) sur le Canada ; de la Banque mondiale (1986) sur l’UEE, 
le Japon et les États-Unis.
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économique pour s’apercevoir que certaines nations ont périclité pour 
n’avoir pas suffisamment veillé à leurs intérêts nationaux. Référons-nous 
explicitement aux propos de List à ce sujet.

Chez une nation que ses dons naturels et sa culture appellent à l’indus-
trie manufacturière, à peu près toutes les branches de cette industrie 
doivent fleurir à l’aide d’une protection persévérante et énergique, et 
il est ridicule de ne lui accorder que quelques années pour se perfection-
ner dans une grande industrie ou dans l’ensemble de ses industries, 
comme à un apprenti cordonnier pour apprendre à faire ses chaus sures 
[…] Il résulte de nos déductions antérieures que la protection ne con-
tribue à la prospérité d’une nation qu’autant qu’elle répond à son degré 
d’éducation industrielle : que tout excès de protection est nuisible ; que 
les nations ne peuvent parvenir que graduellement à la perfection dans 
les manufactures. Deux nations, à des degrés différents d’éducation 
industrielle, peuvent, avec un égal avantage, se faire, par voie de traité, 
des concessions réciproques pour l’échange de produits manufacturiers 
différents […] Ce que toutes ont aujourd’hui à redouter, c’est unique-
ment la prépondérance de l’Angleterre (List, 1857, p. 434-441).

Cela ne pourrait être plus éloquent. Ainsi, la supériorité d’une 
nation dans une industrie s’explique par le fait qu’elle a commencé plus 
tôt à produire le bien sur lequel elle repose. Il n’y a donc pas d’avantage 
comparatif inné ni de désavantage inné, mais plutôt acquis et développé 
par la courbe d’apprentissage. Une forme de protection, du moins tem-
poraire, est donc requise pour permettre à l’industrie de croître, de se 
positionner sur le marché. L’application de cette politique commerciale 
demande de toute évidence un choix sectoriel. Des auteurs en ont fourni 
des éléments de réponses. Pour Bastable (1903, p. 140 ; 1923, p. 140-143), 
l’industrie choisie doit non seulement être en mesure de prospérer après 
la période de protection, mais aussi de générer suffisamment de revenus 
pour compenser les pertes subies par la société pour assurer sa protec-
tion. Des économistes comme Johnson (1965, p. 27) et Brander et  Spencer 
(1983, 1985) estiment qu’à cause des imperfections du marché dont, 
entre autres, les services financiers, le secteur privé peut trouver cer-
taines industries non profitables. Cette mauvaise allocation de  ressources 
inhérente au marché libre ne peut être corrigée que par une politique 
de subventions directes et de protections douanières. Des évidences 
empiriques viennent appuyer la validité de la politique d’industrie nais-
sante. Rapportons quelques exemples. Outre les faits his toriques sur 
l’émergence et la propagation de la révolution industrielle, relatés dans 
le premier chapitre, les années récentes, 1970 à 1980, témoignent de 
l’impli cation considérable du gouvernement du Japon dans des indus-
tries diverses (automobile, électronique, acier, semi-conducteur, etc.), de 
celui de la Corée du Sud (acier, automobile), du Brésil (toujours dans 
l’automobile), des gouvernements européens dans l’aéronautique ( créa tion 
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d’Airbus) et même des États-Unis (semi-conducteur, électronique), qui 
allouent des fonds de R-D à certaines industries pour leur conférer des 
avantages compétitifs.

Le développement de l’industrie du génie-conseil, tant au Canada, 
en Europe qu’au Japon, est lié de près à une politique active de protec-
tion47. La politique d’industrie naissante est cependant loin de rallier 
les économistes à sa cause. L’argument de Stuart Mill n’a été partagé par 
Alfred Marshall qu’avec circonspection, comme le reflètent ses propos 
(1923, p. 219) : « Les arguments en faveur de telles taxes devraient être 
scrutés avec une vigilance exceptionnelle, même lorsqu’ils sont présen-
tés par des hommes compétents et des plus intègres. » Le fonctionne ment 
bureaucratique et électoral des gouvernements, combiné au problème 
de l’information imparfaite, amène des économistes à douter qu’il soit 
possible de faire un choix approprié de l’industrie à protéger, et que le 
choix peut même se porter sur une industrie qui a le moins besoin 
de protection.

D’un autre point de vue, une industrie non rentable pour le secteur 
privé ne saurait l’être davantage pour la collectivité. Un entrepreneur 
peut tout aussi bien calculer la valeur présente nette des revenus futurs 
espérés et se lancer dans l’industrie où cette valeur est positive. L’absence 
d’entrepreneurs dans un secteur d’activité donné laisse croire qu’ils 
n’envisagent qu’une perte à long terme et qu’il n’y a plus de raisons pour 
le gouvernement de s’impliquer dans une telle industrie. En résumé, 
plus la probabilité de non-rentabilité de l’industrie est certaine, plus on 
demande une protection : ce qui conduit inévitablement à un gouffre 
financier public. Ainsi, bien qu’il y ait des évidences empiriques pour 
soutenir la politique d’industrie naissante, on ne saurait ignorer qu’il y 
a aussi de nombreux cas d’industries protégées qui n’arrivent pas à 
s’émanciper de la tutelle gouvernementale pour la bonne raison qu’elles 
n’ont simplement pas d’incitation à le faire. Plus une industrie est pro-
tégée, plus cette protection prend un caractère permanent sous l’effet 
des groupes de pression ; l’exemple le plus frappant en est l’agri culture, 
l’acier et le vêtement. L’arrangement multifibre, négocié au début des 
années 1970, a été reconduit à plusieurs reprises au point où il a fallu 
les négociations de l’Uruguay Round pour dénouer l’impasse et  instaurer 
le principe de libre marché, ce qui a été réalisé en 2005.

47. Il s’agit de réserver les achats publics aux firmes domestiques et d’exiger des firmes 
 étran gères de s’associer à des partenaires nationaux pour pouvoir obtenir des contrats ; 
pour plus de détails, voir Nyahoho (1993).
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5.5.2.2 La théorie stratégique du commerce international : 
éléments anciens et nouveaux

Les partisans de la théorie stratégique du commerce international 
 pro posent aux pays de se servir de leurs politiques industrielles, commer-
ciales, de R-D…, afin de pouvoir agir comme des firmes multinationales 
voulant devenir et demeurer globalement compétitives. Cette argumen-
tation est attrayante pour nombre de gouvernements malgré les critiques 
théoriques et les difficultés d’application de la politique stratégique. 

L’intégration et les interdépendances économiques grandissantes 
entre pays nécessitent une nouvelle définition de ce que l’on entend par 
politique stratégique. On distingue généralement la politique indus trielle, 
qui tend à améliorer la performance de firmes et d’industries spécifiques 
sur le plan national (subventions pour la R-D, dégrèvements d’impôts, 
financement avantageux), de la politique du commerce inter national qui 
s’intéresse davantage à la performance des entreprises natio nales sur les 
marchés extérieurs. Nous regroupons les deux dans notre définition de 
politique stratégique du commerce international puisque la politique 
commerciale peut influencer la compétitivité des firmes domestiques (la 
décision de l’OMC concernant l’Accord multifibre, par exemple) . Le 
nombre grandissant de politiques domestiques dont on discute à l’OMC 
reflète cette complémentarité du domestique et de l’international. 

De plus, étant donné l’importance des investissements directs 
étrangers (IDE) et des firmes multinationales (FMN) – d’où l’ampleur 
du commerce intra-industrie et l’externalisation de la production de 
biens et services dont nous discutons au chapitre 17 –, les diverses poli-
tiques qui influent sur les IDE et les FMN sont aussi visées par le terme 
politique stratégique du commerce international.

Par politique commerciale stratégique, nous entendons de nom-
breuses politiques nationales et internationales qui visent à modifier la 
relation stratégique entre firmes. L’existence d’une telle relation et la 
reconnaissance par les entreprises d’une interdépendance entre elles 
sont donc des conditions à l’application de la politique stratégique. Les 
profits d’une entreprise doivent dépendre des choix stratégiques des autres 
entreprises. Nous sommes dans le monde d’oligopoles, la concurrence 
monopolistique pouvant aussi être comprise. Pas surprenant que les 
écrits dans ce domaine aient porté sur les cas Airbus-Boeing, Bombardier-
Embraer…

Selon cette théorie, si le gouvernement s’engage à subventionner 
(ou autrement aider) les firmes domestiques, les concurrents étrangers 
pour raient avoir de la difficulté à s’implanter sur le marché domestique 
et, de plus, se voir exclus de marchés internationaux concentrés. En 
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supposant que les autres gouvernements n’usent pas de représailles, la 
politique stratégique permettrait aux entreprises et au gouvernement 
national d’accaparer les rentes tirées de ces marchés. Par le jeu des 
économies d’échelle, les coûts diminuent à mesure que progresse l’appren-
tissage des fabricants. Le gouvernement peut garantir la viabilité à long 
terme des sociétés domestiques en subventionnant les coûts irrécupé-
rables d’éta blissement de grandes opérations de production à capacité 
supplémen taire. Ces sociétés baisseraient leurs prix, accroîtraient leur 
production et réduiraient leurs coûts unitaires en temps opportun pour 
décourager les concurrents potentiels de pénétrer les marchés ciblés.

Selon ses partisans, la politique stratégique du commerce interna-
tional tire son efficacité du déplacement de ressources vers des secteurs 
que le gouvernement juge plus utiles pour le pays compte tenu des 
externalités et retombées positives et négatives engendrées par les entre-
prises et industries visées. De telles interventions peuvent donc se 
justi  fier dans la mesure où il existe des échecs de marché indiquant 
que les prix du marché ne reflètent pas l’ensemble des coûts et bénéfices 
des activités concernées.

Les partisans de la politique stratégique prétendent, en outre, que 
les entreprises de haute technologie et à forte valeur ajoutée choisies 
procureront des rentes et créeront des emplois bien rémunérés. De  telles 
politiques sont aussi prônées pour protéger les industries domes tiques, 
par ailleurs concurrentielles, contre les politiques abusives d’autres 
gouvernements. On se doit de réagir, d’où l’application de la théorie des 
jeux dans l’analyse de la politique stratégique.

La preuve doit évidemment être faite qu’il s’agit bien d’entreprises 
et d’industries compétitives, et que les politiques commerciales et  industrielles 
stratégiques sont les moyens les plus appropriés de traiter de ces questions.

Voici, à titre d’exemple, une énumération de diverses manifesta tions 
de la politique commerciale à diverses époques : les pratiques de 
 l’Angleterre et des États-Unis au début de leur industrialisation, la Poli-
tique agricole commune, les divers programmes de financement des expor-
tations américains, l’aide gouvernementale conditionnelle à la performance 
exportatrice, des modalités de financement privilégiées pour favoriser 
l’innovation et les exportations, les politiques d’achat domestique, la fixa-
tion de normes techniques pour favoriser les fournisseurs domestiques, 
des mesures unilatérales pour faire ouvrir les marchés d’autres pays 
(utilisation des articles 301 et Super 301 par les États-Unis), diverses 
règles d’origine pour favoriser les membres des unions douanières,  l’offre 
publique d’intrants à des prix inférieurs à ceux du marché, les pour boires 
et récompenses secrètes, le ciblage d’industries à haute technologie…
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Examinons à présent les origines de la politique stratégique ainsi 
que les arguments en faveur de son utilisation. Les arguments en faveur 
de la politique stratégique ne datent pas d’hier et découlent directement 
de ceux de l’industrie naissante que nous venons d’examiner dans la 
section 5.5.2.1. List, en 184148, et hamilton, en 179149, en sont des 
précur seurs. Schmoller (1931), de l’École historique allemande50, pro-
posait l’uti lisation de la politique stratégique et une protection de la 
concurrence étrangère pour aider les entreprises qui prennent du temps 
à s’établir à cause de problèmes de démarrage et pour aider au dévelop-
pement de certaines régions.

L’argument en faveur de l’industrie naissante et de la politique 
stra tégique fut ressuscité après la Deuxième Guerre mondiale pour 
justifier les interventions publiques de PVD en Asie, en Afrique et 
en Amérique latine (hirschman, 1945, 1971 ; Prebisch, 1950, 1959 ; 
 Gerschenkron, 1962).

En 1967, les articles de Gruber, Mehta et Vernon51, d’une part, et 
de Keesing52, d’autre part, suivis de nombreux autres articles, indiquèrent 
que les industries américaines qui engendraient une balance commer-
ciale positive étaient intensives en technologie et actives en innovation, 
et que c’étaient ces facteurs, plutôt que le capital, la main-d’œuvre et les 
réserves minérales, soit les facteurs soulignés par la théorie d’heckscher-
Ohlin, qui étaient responsables de ces succès. L’importance grandissante 
de la haute technologie dans les produits, processus et services a servi 
d’argument aux tenants de la politique stratégique. 

On sait que Ricardo, List et Marshall ont déjà souligné que la 
supé riorité technologique procurait des avantages comparatifs, mais ce 
qui est nouveau, c’est le fait que des études empiriques portant sur les 
flux commerciaux de plusieurs pays ont fait état d’une relation empi-
rique positive entre le solde commercial et les activités d’innovation 
techno logique d’une industrie.

Parallèlement, la théorie du cycle du produit de Vernon, que nous 
avons examinée au chapitre 4, accordait un rôle évident au changement 
technologique, à l’investissement direct étranger et au commerce  intra firme 

48. F. List, The National System of Political Economy, New york, Augustus M. Kelley, 1966.
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51. W. Gruber, D. Mehta et R. Vernon, « The R&D Factor in International Trade », Journal of 

Political Economy, vol. 75, février 1967.
52. D.B. Keesing, « The Impact of R&D on United States Trade », Journal of Political Economy, 

vol. 75, février 1967.
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pour expliquer les flux de commerce international. Des dévelop pements 
ultérieurs de la théorie ont mené nombre d’entreprises à concevoir leurs 
marchés comme des marchés globaux plutôt que comme des marchés 
intérieurs ; leurs activités de R-D débordent souvent leur marché natio-
nal. La réduction de la durée du cycle du produit et le déve loppement 
industriel du Japon et des Tigres de l’Asie et maintenant de la Chine et 
de l’Inde basés sur des stratégies axées sur l’application et le dévelop-
pement de nouvelles technologies ont incité nombre de cher cheurs et 
de politiciens à prôner l’utilisation des politiques industrielles et 
 commerciales stratégiques.

L’augmentation importante du commerce intra-industrie, caractéri-
sée par la spécialisation, la production de produits et de services diffé-
renciés et l’échange de pièces et d’intrants intermédiaires au sein de la 
même firme ou de la même industrie, créa aussi un dilemme, car la 
théorie d’heckscher-Ohlin expliquait mieux les flux commerciaux repo-
sant sur des dotations de facteurs différenciées, et donc le commerce 
interindustriel, plutôt que le commerce intra-industriel. On a alors tenté 
d’expliquer le commerce intra-industrie en faisant appel à la diversité 
des préférences et aux économies d’échelle. Évoquer les économies 
d’échelle dénote un souci grandissant pour les coûts initiaux et irrécu-
pérables de R-D nécessaires au lancement d’un nouveau produit, lesquels 
coûts unitaires diminuent avec le volume des ventes. 

Dans de nombreux domaines, dont l’aéronautique et les semi-
conducteurs, il existe des économies d’échelle réalisables non seulement 
avec le volume de production d’une usine mais aussi avec la somme 
totale de sa production dans le temps (apprentissage sur le tas). Il est 
donc tentant pour les gouvernements d’aider leurs entreprises à être les 
premières et à « descendre » leur courbe de coûts en maximisant leurs 
ventes. On peut aussi y arriver en fixant le prix initial à un niveau infé-
rieur au prix moyen afin d’accaparer une plus grande part de marché 
et ainsi maximiser ses profits. Le problème vient du fait que les profits 
ne se manifestent souvent que plus tard, d’où la pertinence de l’aide de 
certains gouvernements qui octroient des taux d’intérêt privilégiés à 
leurs entreprises pour leur permettre une telle pratique de fixation des 
prix agressive. Cet exemple n’a rien de théorique, car nombre de travaux 
empiriques indiquent que les coûts d’assemblage d’avions diminuent de 
20 % avec le doublement et le redoublement cumulatif de la production. 
Il n’est donc pas étonnant que les gouvernements européens aient voulu 
subventionner la production et le marketing d’Airbus et que les États-
Unis aient réagi à de telles pratiques en subventionnant la firme Boeing, 
le tout donnant lieu, en juillet 1992, à une entente (que l’on tente tou-
jours de préciser à l’OMC) proscrivant de telles subventions dans 
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 l’aéro nautique civile. On comprend aussi les pressions pour  déréglementer 
le marché du capital japonais à la fin des années 1980, les entreprises 
japo naises profitant d’un accès au capital à des coûts moindres que ceux 
de leurs concurrents, d’où une explication « stratégique » de leur 
 perfor mance sur les marchés internationaux.

C’est l’un des éléments fondamentaux de la théorie du  com merce 
stratégique. Autrement dit, tant et aussi longtemps qu’un produit n’a pas 
atteint la maturité, et qu’on n’a pas déplacé sa production vers un pays 
à bas salaires, la firme responsable de la vente du produit profite d’un 
monopole naturel. Nous voilà donc en présence d’une situation de 
concurrence monopolistique, chaque entreprise bénéficiant d’un mono-
pole dans la vente de son produit ou de son service, lequel prime sur 
les pro duits et services plus ou moins substituables d’autres firmes 
concurrentes.

Si les économies d’échelle de production spécifiques sont pronon-
cées, nous aboutissons à un marché oligopolistique caractérisé par quelques 
vendeurs interdépendants offrant des produits différenciés mais substi-
tuables. L’interdépendance caractérise ces marchés, d’où la place qu’a 
prise la théorie des jeux dans la théorie du commerce international 
stra tégique. Dans un contexte oligopolistique, l’avantage comparé dépend 
des stratégies des entreprises en ce qui concerne la R-D, la localisation 
de l’établissement, la fixation des prix, la publicité, etc. L’avantage comparé 
serait donc endogène, et c’est le résultat des actions et réactions des 
diverses entreprises qui détermine leur avantage comparé.

Le contenu de plus en plus élevé de nouvelles technologies sophis-
tiquées dans les produits, processus et services, conjugué à la mobilité 
internationale grandissante du capital, serait donc l’un des principaux 
motifs qui incite les gouvernements à encourager la formation de consor-
tiums locaux d’entreprises et de grappes industrielles afin d’inter naliser 
les externalités qui découlent de l’innovation et en encourager la genèse. 
On désire établir des masses critiques d’entreprises dans certains  domaines 
afin de profiter des avantages des grappes industrielles : main-d’œuvre 
hautement qualifiée plus facilement disponible, connaissances technologiques 
plus rapidement accesssibles… Les gouvernements ont donc, selon cette 
argumentation, un autre motif d’utilisation de la  poli tique stratégique 
du commerce international telle qu’elle est définie ici.

La stratégie des entreprises et, par extension, celle des pays jouent 
un rôle important dans la théorie stratégique du commerce internatio-
nal. Il ne s’agit pas là, encore une fois, d’un élément ignoré dans le passé 
dans les tentatives d’expliquer le commerce international. En effet, depuis 
toujours, les pays ont eu à choisir entre la libéralisation des échanges, 
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le mercantilisme, la protection d’industries particulières, etc. Notons, 
cependant, que la majorité des industries protégées dans le passé étaient 
des industries en déclin, bien organisées et ayant fait un lobbying efficace 
auprès de leurs gouvernements. Les tenants de la théorie stratégique 
mettent l’accent sur les nouvelles industries à haute techno logie et 
maintiennent que les gouvernements peuvent échapper aux lobbyistes 
qui essaient de capter leur attention pour en tirer les bénéfices qui 
découlent de l’activité publique.

L’une des pratiques stratégiques souvent mentionnées dans les écrits 
ayant précédé la théorie du commerce international stratégique est celle 
du tarif optimal dont l’établissement par un gouvernement monopsone 
fait augmenter le prix intérieur, diminuer la demande et baisser le prix 
reçu par le fournisseur étranger. Les revenus tirés du tarif optimal per-
mettent de compenser les pertes du consommateur et, pour le pays qui 
l’impose, de prospérer aux dépens de l’exportateur étranger. Voilà une 
application de la politique stratégique bien connue.

L’application d’un tarif sur les exportations, comme celui de 15 % 
que le Canada a appliqué sur ses exportations de bois d’œuvre aux 
États-Unis entre 1987 et 1991, constitue un autre exemple de stratégie 
gou vernementale dont les acheteurs étrangers et les producteurs domes-
 tiques souffrent, sauf si le tarif sur les exportations est fixé à un niveau 
qui permet de compenser les perdants nationaux. En l’occurrence, les 
propriétaires de forêts américains gagnèrent, les consommateurs améri-
cains perdirent et les entreprises forestières (et les provinces canadiennes) 
perdirent. Les recettes tirées de la taxe sur les exportations étaient, 
cependant, d’un niveau supérieur aux pertes des citoyens et des entre-
prises forestières de même que des provinces canadiennes. Voilà un autre 
exemple d’application d’une stratégie, élément connu depuis longtemps, 
qui est comprise dans la théorie stratégique du commerce international.

Un peu plus récemment, le débat sur les politiques stratégiques fut 
alimenté par les auteurs suivants : Brander et Spencer (1981a et b, 1985), 
Tyson et Zysman (1983), Dixit (1984), helpman (1984a et b), Krugman 
(1986 et 1994a, b et c), Stegemann (1989), Richardson (1993) et Tyson 
(1992).

Les partisans de la politique stratégique motivent leur choix à 
partir de leurs critiques de la théorie néoclassique du commerce inter-
national, laquelle, en postulant l’immobilité des facteurs de production 
sur le plan international, la concurrence parfaite, les rendements cons-
tants à l’échelle, l’absence de coûts de transaction pour l’accès aux nou-
velles technologies, la non-existence des économies d’apprentissage et 
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la spécialisation attribuable aux dotations de facteurs et non aux avan-
tages technologiques, ne permet pas de bien expliquer le commerce 
intra-industrie et intrafirme.

Brander et Spencer évoquaient la possibilité pour les gouvernements 
de capter une partie des profits d’industries mondiales caractérisées par 
une concurrence imparfaite et des surprofits, sommes permettant de 
compenser les subventions utilisées pour ce faire. Cela nécessite le 
ciblage d’industries, lequel n’est pas une pratique gouvernementale nou-
velle. La Royal Society d’Angleterre était bien reconnue comme source 
importante de l’avantage compétitif de l’industrie anglaise aux xviie et 
xviiie siècles, tout comme les pratiques de ciblage du gouvernement 
japonais durant les années 1940 et l’aide gouvernementale octroyée plus 
récemment au consortium Airbus, à Boeing, à Embraer et à Bombardier. 

Les critiques de la politique commerciale stratégique sont égale-
ment diverses. Il existe depuis longtemps (depuis Alfred Marshall) un 
débat concernant l’opportunité de cibler les industries, dont celles à 
haute valeur ajoutée et celles ayant des liens entrée-sortie importants 
au sein de l’économie nationale. Il peut s’agir des mêmes industries 
ciblées par les gouvernements étrangers, lesquelles, avec l’aide de leurs 
gouver nements, pourraient empêcher le développement de firmes domes-
tiques dans les secteurs ciblés. On sait aussi que le développement des 
indus tries ciblées, même s’il est réussi et entraîne une augmentation 
nette dans le bien-être national, se fait aux dépens de celui des autres 
indus tries nationales. Soulignons cependant que nombre d’industries à 
haute valeur ajoutée sont intensives en capital (la pétrochimie) et que 
leurs coûts en capital sont élevés. L’accumulation du capital dans une 
écono mie donne lieu naturellement à un déplacement de ressources aux 
dépens de secteurs plus intensifs en main-d’œuvre non qualifiée et à 
plus bas salaires, ajustement qui peut cependant être considéré positif 
étant donné les avantages comparés des PVD dans les domaines inten-
sifs en main-d’œuvre. Le ciblage des industries de haute technologie 
souvent intensives en capital n’est donc pas créateur d’emplois, souci 
important des gouvernements visant à demeurer au pouvoir, mais, selon 
notre ana lyse économique, ce n’est que s’il existe une faille de marché 
qui empêche la réallocation des ressources vers les secteurs à rendement 
plus élevé que peut être motivée une intervention gouvernementale. 
Convenons qu’il est difficile de bien mesurer les failles de marché.

La protection d’un secteur particulier, par exemple l’application par 
les États-Unis d’un tarif de 62 % sur les écrans d’ordinateur portatifs en 
1991 ou celui sur le sucre qui ont entraîné un déplacement de la 
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 pro duction vers d’autres pays, révèle les lacunes et limites de certaines 
mesures stratégiques qui font monter le prix des intrants protégés et 
incitent les producteurs domestiques à délocaliser leur production.

Notons que ce n’est pas seulement dans une situation exception-
nelle de plein emploi que les taxes prélevées pour subventionner certaines 
industries impliquent des charges fiscales qui nuisent au développement 
de nombreuses autres industries domestiques non subventionnées. En 
outre, l’analyse de la pertinence de ces mesures stratégiques doit aussi 
tenir compte du fait que même si leur application est réussie, les expor-
tations accrues des firmes et de l’industrie ciblées entraînent une hausse 
de la valeur de la monnaie locale qui a des effets négatifs sur les expor-
tations de secteurs non ciblés et fait augmenter les importations.

Ne pas répondre au ciblage par les gouvernements étrangers de 
secteurs dans lesquels nous ne disposons pas d’avantage comparé rallie 
la majorité des économistes. Il en va autrement lorsqu’il faut se deman-
der si nous devons réagir au ciblage étranger dans des secteurs domes-
tiques où nous possédons des avantages comparés, tels que le blé au 
Canada. Les subventions étrangères pourraient nous évincer du marché 
international, et ce, pour de longues périodes dans les secteurs où un 
investissement initial élevé et irrécupérable est nécessaire pour fonction-
ner. Dans ces circonstances, il est tentant de subventionner l’industrie 
domestique et de répliquer (remarquons que cela est plus facile pour 
les grands pays et les pays riches). Le danger existe cependant que des 
groupes bien organisés (lobbyistes) s’implantent grâce aux subventions, 
accaparent leurs gouvernements et réussissent à obtenir que l’octroi de 
subventions persiste dans les secteurs protégés, et ce, aux dépens des 
consommateurs et payeurs d’impôts domestiques.

Le fait que la réplique soit très tentante comme stratégie a donné 
lieu à de nombreux efforts d’appliquer la théorie des jeux pour expliquer 
et comprendre la pertinence de cette stratégie en commerce internatio-
nal. Le « dilemme du prisonnier », jeu classique où chacun des deux 
joueurs peut soit imposer un tarif (ou une autre mesure stratégique) ou 
ne pas l’imposer, est régulièrement présenté dans la majorité des écrits 
sur la politique stratégique du commerce international dont ceux ayant 
examiné la concurrence entre Airbus et Boeing et celle entre Bombardier 
et Embraer. Ce jeu fait ressortir le fait que du point de vue de chaque 
pays, pris individuellement, l’imposition d’un tarif (ou l’utilisation d’une 
mesure stratégique) est la meilleure stratégie (la stratégie dominante), 
car elle maximise les profits des producteurs, les revenus du gouverne-
ment et le surplus des consommateurs. Le dilemme provient du fait que 
suivre cette stratégie de part et d’autre donne un résultat moins intéres-
sant pour chaque pays que celui qui serait obtenu si chacun des pays 
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se gardait d’appliquer un tarif ou d’utiliser une mesure stratégique pour 
des firmes et des industries ciblées. Comme la réplique est plutôt typique, 
les gains espérés de l’application unilatérale se dissipent et donnent lieu 
à des guerres et à une somme non nulle négative comme résultat, d’où 
l’importance d’avoir des règles du jeu comme celles de l’OMC con cernant 
l’utilisation des subventions… pour tenter de diminuer et, si possible, 
d’empêcher l’utilisation de telles mesures. L’idéal est la spécia lisation, 
surtout dans un contexte où se manifestent des économies d’échelle 
statique et dynamique (apprentissage sur le tas).

Nous pouvons donc conclure que la réplique est probable dans un 
monde où l’intégration économique est de plus en plus prononcée, mais 
elle ne peut profiter qu’aux pays les plus industrialisés et les plus riches 
aux dépens des autres, d’où l’importance de règles du jeu qui en limitent 
la pratique.

Nombreux sont les économistes qui attribuent le développement 
économique du Japon, de la Corée du Sud et de la Chine à d’autres 
facteurs qu’à l’utilisation de la politique stratégique du commerce inter-
national. On évoque plutôt des bas taux d’inflation, les bas salaires, 
l’utilisation rapide des nouvelles technologies, de hauts taux d’épargne 
ou de bas taux d’inté rêt et des hauts niveaux d’investissement, des taux 
de change contrôlés…

Une autre critique provient surtout d’économistes américains, car 
les États-Unis sont moins enclins que d’autres pays à utiliser les divers 
instruments de la politique stratégique étant donné l’emprise de la théo-
rie néoclassique dans leur analyse économique. On comprend que la 
pra tique de la politique stratégique soit plus répandue dans certains 
pays. Certains auteurs distinguent les pays dits « réglementaires », qui 
n’ont pas la capacité d’intervenir dans leurs économies et prônent l’uti-
lisation de l’allocation des ressources par le marché, des pays « dévelop-
pementaux », qui utilisent des interventions stratégiques (Johnson, 1982). 
Les pays plus centralisés et bureaucra  tiques seraient plus aptes à utili-
ser des politiques stratégiques (Cowhey, 1993). La Chine, plus centra-
lisée et bureaucratique, irait plus rapide ment vers l’application des règles 
du marché et celles de l’OMC que l’Inde, plus « démocratique ».

L’OMC doit donc composer avec des pays ayant des contextes 
sociaux et politiques différents d’où des résultats généraux : les pays s’en 
remettant à des ententes régionales pour établir des régimes plus compa-
 tibles avec leurs valeurs et institutions sociopolitiques. Notons que la 
mondialisation entraîne une certaine harmonisation des modèles, mais 
que nous n’avons pas vu la fin de spécificités nationales.
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Il est aussi probable que les politiques stratégiques utilisées reflètent 
l’intérêt des individus responsables de leur mise au point. On n’agit pas 
que pour maximiser le bien-être national !

La difficulté de bien mesurer les distorsions et les effets nuisibles 
sur le bien-être du pays fait en sorte que les motifs politiques priment 
sur les motifs économiques dans le choix d’industries stratégiques.

On prétend aussi que la réplique des autres pays est courante et 
que les règles du jeu de l’OMC rendent de telles interventions de plus 
en plus difficiles. 

On suggère parfois également que la disponibilité de subventions 
et autres  ins truments de la politique stratégique incitent les entreprises 
à faire du lob bying pour obtenir les subventions, retardant ainsi leur 
adaptation au nouveau contexte de concurrence. Les lenteurs d’adap-
tation de nom breux secteurs intensifs en main-d’œuvre dans les pays 
industrialisés témoignent de la justesse de cet argument. Ajoutons à 
cela la réaction du politicien moyen qui, voulant demeurer au pouvoir, 
tente de plaire au demandeur qui se trouve devant lui en oubliant ceux 
qui n’y sont pas et qui souffriraient de l’octroi de la subvention ou autre 
mesure de  protection.

Selon certains (ces arguments proviennent en règle générale du 
monde syndical mais le monde patronal des industries en déclin s’y 
retrouve), les politiques stratégiques doivent d’abord profiter aux firmes 
nationales. La mondialisation, les IDE et l’externalisation qui l’accom-
pagne, ainsi que les règles de l’OMC, rendent la discrimination en 
faveur d’entreprises domestiques de plus en plus difficile, d’où une 
critique importante concernant les possibilités d’application de la 
politique stra tégique. La prolifération d’ententes internationales visant 
la R-D, les échanges de technologie, les joint-ventures dans divers 
domaines et l’importance des firmes multinationales souvent présentes 
à l’origine comme à la destination indiquent aussi la complexité de 
toute tentative de mise en application de la politique. Les économistes 
qui critiquent la pertinence de la politique stratégique évoquent les 
cas de succès d’entreprises qui ont réussi sans aide gouvernementale 
et les cas d’insuc cès d’industries et d’entreprises lourdement subven-
tionnées ou aidées par le secteur public. Convenons que l’existence ou 
la non-existence d’aide publique ne peut être le seul facteur respon-
sable des succès ou insuccès des entreprises concernées, nous éviterons 
ainsi de tomber dans les sempiternels débats sur le rôle de l’État dans 
l’économie. 
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En guise de conclusion, le désir de rendre les firmes domestiques 
compétitives sur le marché international, celui d’attirer des firmes multi-
 nationales, la recherche d’externalités, les différences de culture politique 
entre pays sont des motifs qui expliquent l’utilisation de la politique 
stratégique sous diverses formes53.

Les politiques domestiques et internationales de nombreux pays 
reflètent la croyance qu’il est possible de « créer » des avantages compara-
tifs en mettant en lumière la R-D, la technologie, les économies d’échelle… 
par des interventions de politique stratégique. Les politiques et pratiques 
industrielles et commerciales de pays étrangers influent sur la compéti-
tivité des entreprises domestiques et étrangères dans une économie 
mondialisée. Les gouvernements continuent de mettre en application 
diverses politiques stratégiques malgré les critiques que peuvent en faire 
les économistes d’orientation néoclassique. Ce faisant, ils rendent plus 
difficile la mise au point d’une réglementation de pratiques, nécessaire-
ment domestiques et internationales, dans un monde où les institutions 
telles l’OMC et les Nations Unies avancent dans ce domaine au pas des 
pays, jaloux de leurs prérogatives nationales. Et on sait que certains, 
dont les États-Unis, ne se gênent pas pour agir unilatéralement !

5.5.2.3 D’autres arguments en faveur du protectionnisme

Des voix s’élèvent dans les pays industrialisés pour dénoncer les bas 
salaires des PVD considérés comme des concurrents déloyaux. Dans le 
noble souci de protéger les revenus des travailleurs locaux contre les 
produits bon marché des PVD, on en vient à réclamer des tarifs doua-
niers. Cette politique protectionniste prend pour assises le théorème de 
Stolper-Samuelson. Si les importations de vêtement sont intensives en 
travail, alors un tarif douanier provoquera une hausse du prix réel du 
travail et une diminution du prix réel du capital. Conséquemment, l’une 
des façons d’augmenter le revenu des travailleurs dans l’industrie locale 
du vête ment consiste à relever son prix par les tarifs sur ses importa-
tions. Il faut se rappeler que le théorème de Stolper-Samuelson repose 
sur des hypothèses assez restrictives telles que la similarité des fonctions 
de pro duction entre pays.

Par ailleurs, des études économiques tendent à démontrer qu’un 
tarif protège le capital et non le travail (Burgess, 1983). L’argument visant 
la protection contre les produits importés de bas salaires est donc fal-
lacieux à plusieurs égards. D’abord, un des postulats du principe des 

53. Voir A. Goldstein, « The Political Economy of Strategic Trade Policy and the Brazil-Canada 
Export Subsidies Saga », The World Economy, vol. 27, no 4 , p. 541-566, avril 2004. 
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avantages comparatifs est l’existence d’écart de salaires entre les pays ; 
il est donc hors de propos de qualifier de concurrence déloyale l’avantage 
des bas salaires. Ensuite, les industries des pays industrialisés  intensives 
en travail (textile, vêtement, chaussure, etc.) et protégées par le tarif ont 
tendance à ne pas être plus compétitives et le revenu des travailleurs 
n’augmente pas non plus. Enfin, cet argument pour la protection du 
revenu des travailleurs confond les causes et les effets. Un niveau de 
salaire élevé dans l’industrie d’un pays A par rapport à un autre pays B 
est le reflet d’une hausse de productivité dans d’autres secteurs de l’éco-
nomie du pays A. L’enjeu ne consiste donc pas pour le pays à augmen-
ter le tarif, mais plutôt à veiller à relever la productivité de l’industrie 
ainsi menacée. En dernier lieu, ce n’est pas tant le niveau de salaire qui 
mesure la compétitivité que le salaire corrigé de la productivité. Souli-
gnons aussi que l’imposition du tarif, même s’il a un effet favorable sur 
le revenu des travailleurs, entraîne une perte sociale collective, car le 
gain de revenu des travailleurs de l’industrie protégée est, en réalité, 
payé par l’ensemble des autres citoyens.

Un autre argument protectionniste, le plus souvent invoqué dans 
le milieu syndical, est la lutte contre le chômage. La solution à ce mal 
écono mique passe par des mesures tarifaires, des quotas, des politiques 
d’achat préférentiel de l’Administration et d’incitation des consommateurs 
pour l’achat des produits locaux avec le slogan « Achetez chez nous ». Cet 
argu ment est également fallacieux pour diverses raisons. Premièrement, 
il n’est pas évident que de telles mesures protectionnistes limitent effecti-
vement les importations et contribuent en même temps à une hausse 
de production locale. Dans l’éventualité de tels effets, il n’est pas exclu 
que des pays partenaires ripostent, déclenchant une guerre commerciale 
dont l’issue est imprévisible. La crise économique de 1929 est là pour 
nous rappeler les effets pervers de la lutte protectionniste. Certes, le 
caractère abominable de la législation tarifaire américaine de Smoot-
hawley a, par moments, réussi à contenir les importations américaines, 
mais ce pays n’est sorti de la crise que grâce à des politiques vigou reuses 
de mise en travaux (le New Deal). Deuxièmement, il convient d’exami-
ner les causes réelles du chômage pour arrêter les politiques appropriées. 
Le chômage est-il structurel (classique) ou conjoncturel (keynésien) ? 
Le chômage dit « structurel » fait référence soit à des goulots d’étrangle-
ment sur le marché du travail ou à des rigidités (militantisme syndical 
excessif, réglementations excessives, salaire minimum élevé, assurance-
chômage généreuse, etc.), soit à des qualifications insuffisantes dues à 
l’introduction de nouvelles technologies. Le chômage de type « conjonc-
turel » s’explique par une baisse de la demande interne ou externe au 
marché domestique. Selon Pierre Fortin, les politiques monétaires et 
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fiscales canadiennes seraient responsables de nos taux de chômage 
élevés54. De toute évi dence, une politique tarifaire ne semble pas la 
meilleure arme pour lutter contre le chômage structurel.

Sans avancer de chiffres, des études économiques diverses indiquent 
que la portion du chômage structurel tend à augmenter aussi bien dans 
les pays industrialisés que dans les PVD. Les rapports annuels du Fonds 
monétaire international, basés sur des consultations bilatérales, font état 
de cette problématique de chômage et préconisent l’application de ce 
qu’on appelle désormais un « programme d’ajustement structurel ». Même 
en présence de chômage conjoncturel, une politique commerciale n’est 
pas l’instrument politique à utiliser.

Selon une autre vision des choses, le libre-échange rendrait 
 l’économie domestique vulnérable aux chocs externes (importation de 
l’inflation, du chômage). Les chocs pétroliers de 1973-1974, suivis de 
ceux de 1978-1979, ainsi que la récession mondiale de 2008 qui a débuté 
dans les marchés financiers américains, nous ont donné la preuve de 
l’interdépendance des économies nationales ainsi que de l’influence des 
politiques monétaires américaine, allemande et japonaise. Par conséquent, 
il faudrait à tout prix protéger l’économie des influences étrangères. Cet 
argument est faci lement réfutable. En effet, le commerce extérieur peut 
compenser la fai blesse de la demande intérieure domestique. Ainsi, le 
redéploiement des industries d’ingénierie des États-Unis, du Canada, de 
l’Europe et du Japon, dès 1970, vers les PVD résulte notamment de la 
récession écono  mique de ces pays et de l’absence de  projets chez eux.

Les mesures tarifaires, dit-on, constituent une source de revenus 
majeure pour le gouvernement de certains pays. Le tableau 5.6 donne 
le pourcentage de revenu de taxation des importations par pays. On 
constate que, dans l’ensemble, ce pourcentage est plus élevé dans les 
PVD que dans les pays industrialisés. En effet, le revenu tarifaire est 
d’à peine 1 % aux États-Unis, au Canada et en Suisse, et même nul 
dans la zone euro. Par contre, des pays comme le Lesotho, la Côte 
d’Ivoire, le Bangladesh et même la Russie seraient du jour au lendemain 
dans une impasse financière s’ils abolissaient les tarifs douaniers. 
Toute fois, on peut se deman der si les citoyens bénéficient de ce revenu 
de taxation. Les distorsions créées par les tarifs n’entraînent-elles pas 
des coûts pour la société ? En maintenant les tarifs, les pays retardent 
l’ajustement industriel indéfini ment, retard qui se révélera difficile à 
rattraper à long terme.

54. Pierre Fortin, The Canadian Standard of Living: Is There a Way Up?, C.D. howe Institute, 
Benefactors Lecture, 1999, octobre.
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	 Tableau	5.6	 Revenu	tarifaire	du	gouvernement	central	
(en pourcentage du revenu total année 2008)

% %

Pays industrialisés Asie
États-Unis 	 1,0 Chine 	 5,0
Canada 	 1,0 Bangladesh 27,0
Australie 	 2,0 Cambodge 22,0
Autriche 	 0,0 Inde 15,0
France 	 0,0 Indonésie 	 3,0
Zone	euro 	 0,0 Népal 18,0
Nouvelle-Zélande 	 3,0 Pakistan 11,0
Suisse 	 1,0 Philippines 22,0
Japon 	 0,0 Thaïlande 	 5,0
	 Sri-Lanka 14,0
Pays en développement
Algérie 	 3,0 Europe
Benin 20,0 Albanie 	 8,0
Burkina	Faso 13,0 Belarus 21,0
Côte	d’Ivoire 35,0 Kazakhstan 13,0
Ghana 18,0 Russie 25,0
Kenya 11,0 Tadjikistan 11,0
Madagascar 35,0
Maurice 11,0 Moyen-Orient
Maroc 	 6,0 Jordanie 	 5,0
Niger 26,0 Iran 	 6,0
Sierra	Leone 27,0 Liban 	 7,0
Togo 21,0
Ouganda 	 9,0 Amérique latine et Caraïbes
Lesotho 57,0 Argentine 16,0
	 Colombie 	 5,0
	 République	Dominicaine 10,0
	 Guatemala 	 8,0
	 Jamaïque 	 7,0
	 Chili 	 1,0
	 Trinidad-et-Tobago 	 5,0
	 Uruguay 	 4,0

Source :  Banque mondiale (2010), World Development Indicators, Tableau 4.12, p. 270-272, Washington, Banque 
mondiale.

Enfin, des arguments non économiques contre le libre-échange 
méritent d’être rapportés. Pour des motifs de sécurité nationale, un pays 
aurait besoin d’avoir le contrôle sur certaines industries clés. Par exemple, 
un pays hivernal comme le Canada ne peut pas se permettre de manquer 
d’énergie pour le chauffage ; une politique de sécurité d’approvisionne-
ment devient dès lors impérative. Dans le cadre de sa politique nationale 
énergétique, Ottawa, à la suite des problèmes d’approvisionnement enre-
gistrés lors de la première crise pétrolière de 1973-1974, créa Petro-
Canada avec un capital public en lui confiant le mandat d’effectuer des 
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explorations dans le pays. Aux États-Unis, la protection de l’industrie 
du textile et du vêtement, longtemps accordée par la Maison-Blanche, 
s’explique apparemment, selon Markusen et Melvin (1984, p. 205), par 
une moti vation de défense. En cas de guerre, les soldats ont besoin 
d’uniformes et il serait incongru de dépendre des importations. Les 
industries de haute technologie attirent particulièrement l’attention des 
gouverne ments pour cette même raison de sécurité. Les programmes 
coûteux de R-D dans l’industrie de l’armement sont largement soutenus 
par des fonds publics. À cette argumentation de sécurité nationale, 
somme toute robuste, s’ajoute celle de l’héritage culturel (cinéma, théâtre, 
chansons, cirque, littérature, etc.). (Voir encadré 5.1.)

En janvier 1996, la France utilise les quotas pour sauver, dit-on, 
la chanson française. Paris a imposé la diffusion de 40 % de chansons 
d’expression française, ce qui est considéré dans le milieu musical comme 
un constat d’échec de la performance du produit français. Le Québec a 
aussi imposé un quota de 65 % de chansons françaises à toutes les sta-
tions de radio francophones (AM et FM) entre 6 heures et minuit, avec 
liberté complète en dehors de cet horaire. Certaines industries, comme 
le cinéma, présentent des économies d’échelle de sorte qu’un petit pays 
ne disposant pas de marché domestique ne peut concurrencer des pays 
plus vastes comme les États-Unis. Un film produit et commer cialisé aux 
États-Unis peut inonder les autres marchés à moindre coût. Quoique 
l’argument de protection de l’industrie culturelle repose sur des consi-
dérations idéologiques et sociales légitimes, il est tout de même malaisé 
de relier la compétitivité des firmes du secteur au coût de revient. En 
effet, il est difficile de soutenir que le consommateur français choisit de 
regarder un film américain de western avec comme acteur Clint  Eastwood, 
le Roi lion de Walt Disney ou d’écouter les chansons de Michael Jackson, 
d’Elvis Presley ou de James Brown parce que ces pro duits coûtent moins 
cher que les produits similaires locaux.

D’un autre point de vue, l’impérialisme culturel, par la force des 
armes ou l’ordre international économique, caractérise l’histoire de 
l’humanité. Les Romains n’exportaient-ils pas leur culture dans les 
territoires occupés ? Selon la revue Histoire (2008, p. 38),

L’empire romain est une véritable mosaïque de peuples et donc de 
langues. L’usage du latin dans l’administration et l’armée en fait la 
langue de communication dans toute la partie occidentale de l’Empire, 
chez les notables et jusque dans les milieux populaires. Au point de 
faire disparaître à peu près toutes les langues indigènes.

Et ce n’est pas un hasard si l’anglais et le français sont aujourd’hui 
parlés aux quatre coins du monde : cela provient des échanges cultu-
rels et commerciaux imposés, d’un côté, par le Royaume-Uni et les  
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Encadré 5.1 
France : agriculture et culture, même combat

Comédiens, producteurs et metteurs en scène français sont montés aux barricades pour sauver l’audio-
visuel au GATT. Ils veulent obtenir de Washington que la culture soit exclue du futur accord  commercial, 
comme elle l’est dans l’Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis et dans l’ALENA. 
Washington semble toutefois plus disposé à accorder cette faveur à ses petits voisins qu’à la grande 
Europe.

Mais, à deux mois de la fin des négociations, il est un peu tard pour commencer à faire du bruit 
au sujet de « l’exception culturelle » et on ne pouvait guère trouver un lieu plus terne que le Parlement 
européen pour donner de l’emphase à cette cause.

Quoi qu’il arrive, les grandes compagnies américaines trouveront leur place dans les marchés 
cana dien et mexicain, mais pas nécessairement dans une Europe qui se protège par une réglementation 
nationaliste. Or, l’audiovisuel est le deuxième exportateur des États-Unis, après l’aéronautique, et 
 repré sente environ 6 pour cent du produit intérieur brut américain.

Contrairement à l’agriculture, où la France essaye aussi d’entraîner ses partenaires européens 
dans une fermeté à toute épreuve à l’égard de Washington, l’audiovisuel américain n’a jamais profité 
d’une imposante panoplie d’aide et de protection gouvernementales. Il n’y a donc pas la même possi-
bilité d’amorcer un programme équilibré de désescalade. La France veut simplement exclure l’ensemble 
du domaine culturel des négociations du GATT, en faisant valoir qu’il n’y a aucune commune mesure 
entre la culture et le commerce.

C’est peut-être une vision un peu exaltée de l’audiovisuel. C’est surtout une vision très fausse du 
problème.

En réalité, le problème est presque exclusivement commercial. L’avantage concurrentiel, dont  jouissent 
Time Warner, Paramount et Turner Communications, vient de la taille du marché américain et non 
d’une supériorité quelconque de la culture américaine.

Dans un domaine tel que l’audiovisuel, qui dépend des aléas du goût du public, il est important 
de pouvoir amortir ses frais rapidement. Grâce à leur vaste marché, les Américains peuvent rentabili-
ser chez eux les grandes productions de cinéma ou de télévision. Lorsqu’ils les offrent à l’étranger, ils 
n’ont qu’à couvrir de modestes coûts de distribution. Tout le reste, ce sont des bénéfices. Les Français 
et, à plus forte raison, les Québécois doivent compter sur la distribution à l’étranger pour rentabiliser 
une grande production et ne peuvent pas, par conséquent, faire concurrence aux prix des Américains.

Le remède classique à cette fâcheuse situation est de protéger le marché national contre les 
impor tations et de subventionner la production locale. L’Union européenne l’a fait pour l’agriculture 
avec des résultats intéressants, au début, et des excédents agricoles désastreux, par la suite. Une poli-
tique sem blable, pour l’audiovisuel, se solderait immanquablement par un excédent de navets aussi 
grand que celui des betteraves ou des artichauts.

Les autres pays de l’UE sont beaucoup moins chauds que la France pour un affrontement avec 
les États-Unis. Ils cherchent pour la culture un régime de faveur à l’intérieur du GATT, plutôt que 
l’exclusion totale.
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États-Unis, et, de l’autre, par la France. En somme, les deux arguments 
que sont la sécurité nationale et l’héritage culturel ne semblent pas faire 
bon ménage avec le libre-échange. Toute fois, quelles que soient les rai-
sons invoquées en sa faveur, le protectionnisme sous toutes ses formes 
comporte un coût pour la société à très court terme. Promouvoir la 
pré paration de contenu et d’activités culturelles est d’ailleurs plus  indiqué 
que tenter de bloquer l’importation de produits culturels. Les  remarques 
d’Alfred Marshall, de ne soutenir les industries que dans des cas 
 exceptionnels, prennent ici leur sens.

Alors que pour certains, la mondialisation est heureuse ou mérite 
d’être défendue (Minc, 1997 ; Bhagwati, 2004), d’autres sont préoccupés 
par ses effets déstabilisants (Stiglitz, 2003 ; Saul, 2006). En effet, on 
observe que le débat porte de moins en moins sur les vertus du libre-
échange pour s’articuler davantage sur les écueils de la mondialisation : 
entre autres, une rente technologique éphémère, une intensité de la 
concurrence, un risque de défaillance du système financier, la détério-
ration de l’environnement, le chômage persistant, le dépérissement de 
l’État et le creusement des inégalités de revenu. On a même l’impression 
que presque tous les maux de la société sont imputables à la mondiali-
sation. C’est ainsi d’ailleurs qu’au cours des années 1990 un nouveau 
courant se développe sous le vocabulaire d’anti- et d’altermondialisation. 
Ce courant, d’origine hétérogène, dénonce l’hégémonie des firmes multi-
nationales, les privatisations, les déréglementations et remet en cause la 
libéralisation des échanges qui ne profite, selon eux, qu’aux plus fortu-
nés. La revue L’Histoire (2007, p. 94) rapporte que depuis 2002, les 
antimondialistes ont adopté le slogan « Un autre monde est possible », 

Encadré 5.1 (suite)

De son côté, le gouvernement français prépare l’opinion publique à accepter les concessions qu’il 
faudra faire pour obtenir un accord, le 15 décembre. On rappelle aux Français qu’un salarié sur quatre 
travaille pour l’exportation et qu’avec un taux de chômage de plus de 10 pour cent, on ne cherche pas 
à se fermer des marchés étrangers. Si le gouvernement s’apprête à reculer sur l’agriculture, il ne voudra 
sûrement pas relancer avec fracas la question de la culture. C’est une bonne nouvelle pour les  industriels 
de l’audiovisuel, qui lorgnent le marché mondial.

Quant à ceux à qui la culture tient à cœur, ils devront constater, une fois de plus, que ni  l’industrie, 
ni le gouvernement, ni les commerçants, ni les policitiens, ne peuvent la faire s’épanouir. Ils devront 
donc continuer à chercher une solution ailleurs.

Frédéric Wagnière

Source : La Presse (1993), Éditorial, vendredi 8 octobre, Montréal (Québec), Canada, p. B2.
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visant à promouvoir les règles d’une bonne gouvernance mondiale.  Certes, 
il aurait été intéressant d’examiner chacune de ces critiques évoquées à 
l’égard de la mondialisation, mais cela prendrait beaucoup d’espace. Nous 
nous limitons donc à trois principaux arguments, 1) le dumping ; 2) le 
dépérissement de l’État ; et 3) la détérioration de  l’environnement.

5.6 Les conditions de travail :  
une course à reculons ou vers le haut ?

Le dumping social est un argument dont se servent fréquemment les 
adversaires de la mondialisation. Pourtant, les faits empiriques  démontrent 
assez bien qu’on ne saurait systématiquement associer la mondialisation 
à la dégradation des conditions de travail d’une société. Pour éviter tout 
malentendu, précisons ce que l’on entend par « dumping social ». Il s’agit 
en fait d’une hypothèse qui postule que le développement économique 
des pays du Sud va de pair avec l’exploitation des travailleurs – les 
salaires d’airain, les longues heures de travail, une absence de protection 
sociale ainsi que la négation de la liberté syndicale et du droit de négo-
ciation55. Les pays du Nord, soucieux de préserver les industries les 
plus génératrices d’emplois, en viendraient alors à assouplir leurs normes 
de travail. 

Cette argumentation, poussée jusqu’à son paroxysme, implique que 
la stratégie de la « course à reculons », induite par le dumping social, 
est inhérente au commerce, d’où l’effet socialement pervers de la mon-
dialisation. Selon la Confédération mondiale du travail (2001, p. 8), le 
nouveau mode de production solidement axé sur la maximisation des 
profits est tel que : « Tout est fait pour que ceux qui ont des droits 
sociaux les cèdent ou les limitent afin que ceux qui en ont peu ou pas 
n’en acquièrent pas. » C’est ce que les opposants au traité de libre-échange 
entre le Canada et les États-Unis (ALE) ont fait valoir et persistent à 
défendre, d’autant plus que les avantages comparatifs du Canada sont à 
chercher dans les industries relativement intensives en travail et en 
ressources naturelles (RQIC, 1995)56.

55. Rappelons que les normes universelles de travail, telles que définies par l’Organisation 
internationales du travail, comprennent la liberté syndicale et le droit de négociation 
collective, l’abolition des formes de travail des enfants, l’interdiction du travail forcé et 
l’absence de discrimination dans l’emploi.

56. L’ALE a été signé en 1988 et est entré en vigueur en janvier 1989. À la suite de l’adhésion 
du Mexique, l’accord est l’ALENA.
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Si l’hypothèse de la « course à reculons » est sérieusement avancée, 
on peut néanmoins s’interroger sur ses effets en matière de compétitivité 
d’un pays. Plus précisément, les pays qui n’observent pas les normes 
fondamentales de travail en retirent-ils des avantages concurrentiels ? 
Nous convenons d’apporter des éléments de réponse à cette problé matique 
à partir de la littérature qui est relativement abondante à ce sujet, tout 
en y incorporant des observations pouvant être tirées de la comparaison 
du régime d’assurance chômage entre le Canada et les États-Unis.

Débutons par l’existence même du dumping social qui est vivement 
contestée tant au plan théorique qu’empirique. Du point de vue théo-
rique, on peut se référer au modèle de dotation factorielle de heckscher-
Ohlin, prédisant qu’en situation de liberté du commerce, chaque pays 
exporte le bien intensif en son facteur abondant. À cet égard, considé-
rons deux industries, l’aéronautique (intensif en capital) et le vêtement 
( intensif en travail), ainsi que deux pays (l’un industrialisé, l’autre en 
développement). On suppose également que l’aéronautique présente des 
normes de travail plus élevées, ne serait-ce que sur le plan des salaires, 
en concentrant une plus grande proportion de travailleurs qualifiés que 
l’industrie du vêtement. En situation d’échange, le pays industrialisé se 
spécialise dans l’aéronautique et améliore ses normes de travail puisqu’il 
vient par le fait même diminuer son secteur où celles-ci sont moins 
élevées (vêtement). Pour sa part, le pays en développement se spécialise 
dans l’industrie du vêtement. Cette spécialisation n’entraîne pas pour 
autant un abaissement des normes de travail dans ce pays. En effet, le 
théorème de Stolper-Samuelson et celui d’égalisation du prix des facteurs 
prédisent que le salaire réel dans l’industrie du vêtement aura tendance 
à augmenter dans le pays en développement57. Ainsi, la théorie du 
commerce international envisage non pas une convergence des normes 
sociales vers le bas, mais au contraire vers le haut. Bien entendu, l’écart 
à la fois persistant et grandissant entre le revenu par habitant des pays 
du Nord et du Sud vient contredire le théorème d’égalisation du prix 
des facteurs. Cependant, les raisons de cet écart de revenu sont à 
 chercher dans le fait que le commerce international ne se réalise pas 
nécessairement sur la base du principe des avantages comparatifs. En 
effet, il faut tenir compte des pratiques protectionnistes, des préférences 
régionales et, surtout, des rigidités d’adaptation de la structure  industrielle.

Au-delà de l’analyse théorique, c’est véritablement l’étude empirique 
qui devrait retenir l’attention. À ce sujet, la revue de la littérature effec-
tuée par Lee et Vivarelli (2006) indique que le lien entre la mondiali-

57. Ici, il est entendu qu’une amélioration des normes du travail passe entre autres par une 
hausse des salaires.
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sation et l’inégalité de revenu dans les pays en développement n’est pas 
évident. Toutefois, des études tendent à montrer que la croissance des 
échanges avec les pays industrialisés entraîne un impact positif sur les 
salaires et le revenu dans les pays en développement. Par exemple, Ghose 
(2002) a examiné le taux annuel moyen de croissance du salaire réel 
par travailleur pour six pays en développement (Inde, Indonésie,  Malaisie 
et Philippines, Taiwan, Chine) et deux pays industrialisés (États-Unis, 
Japon). Voici sa conclusion : entre 1981 et 1997, le salaire réel a baissé 
aux États-Unis, mais il a rapidement augmenté au Japon ainsi que dans 
quatre pays en développement (Inde, Indonésie, Malaisie et  Philippines). 
Dans une de ses études, le FMI (1992) constate que « dans un ensemble 
de 36 PVD, la plupart des pays ayant un régime commercial non res-
trictif dès le début des années 1980 ont connu une bonne performance 
de croissance d’exportation et de revenu ». Même la CNUCED (2004) 
voit dans le commerce un atout pour la réduction de la pauvreté dans 
les pays le moins avancés (PMA). Ainsi, la résolution du dilemme des 
bas salaires, voire de salaires d’airain dans les sweatshops, passe véri-
tablement par une intensification des échanges plutôt que par leur 
 restriction (Luciani, 2004, p. 81-86).

L’économiste Bhagwati (2004, p. 122-134), de concert avec Paul 
Krugman et Robert Laurence, explique fort bien que le commerce avec 
les pays pauvres n’est pas la cause de la stagnation ou du déclin des 
salaires réels dans les pays industrialisés. En fait, c’est le changement 
technologique, avec ou sans la mondialisation, qui est en grande partie 
responsable de l’évolution de ces salaires. Par ailleurs, Bhagwati observe 
le phénomène « Race to the top, not to the bottom » en ce qui concerne 
les normes de travail. Deux cas d’industrie aux États-Unis illustrent ses 
propos : l’habillement et le meuble. S’il est vrai que les normes de travail 
se sont détériorées dans l’industrie du vêtement de la ville de New york, 
cela est davantage dû à la présence massive d’immigrants illégaux, ainsi 
qu’à un manque déconcertant d’application des lois du travail à cause 
des pénuries d’inspecteurs tout au long des années 1980 et 1990. Quant 
à l’industrie du meuble, il est soulevé qu’en raison de l’imposition de 
restrictions sévères sur la peinture aux fins de protection de la qualité 
de l’air, plusieurs firmes américaines ont déménagé leurs installations 
de production de la Californie vers le Mexique. Cependant, l’organisme 
californien South Coast Air Quality Management District, responsable 
de la réglementation de la qualité de l’air, n’a jamais révisé à la baisse 
ses législations. Enfin, Bhagwati (2004, p. 129) nous rappelle à bon 
escient que la baisse du taux de syndicalisation aux États-Unis (vue 
comme une dégradation des normes de travail) n’est pas le résultat de 
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la mondialisation mais plutôt celui de la législation draconienne 
 Taft-hartley introduite dans les années 1950 pour limiter les grèves et 
encourager le recours à des briseurs de grève. 

Les résultats d’une étude de l’OCDE (1996), portant autant sur le 
respect des normes fondamentales du travail dans certains pays du 
monde que sur leurs liens avec les échanges commerciaux méritent 
d’être soulignés. D’abord, l’OCDE déplore le manque d’indicateurs fiables 
sur le respect des normes. En ce qui concerne la liberté syndicale, son 
respect varie considérablement d’un pays à l’autre. Plus instructif encore, 
on apprend qu’une faible relation positive existe entre le degré de respect 
du droit syndical et le niveau de développement économique. Quant à 
la relation possible entre les normes de travail et le courant des  échanges, 
l’analyse empirique de l’OCDE (1996, p. 121) basée sur un échantillon 
de 44 pays est sans équivoque :

La conclusion qui s’impose le plus clairement et qui apparaît la plus 
fiable, est, semble-t-il, qu’il existe une synergie entre des réformes 
durables et réussies sur le plan commercial et les progrès de la liberté 
syndicale et du droit de négociation collective. Cette synergie se  vérifie, 
en particulier, lorsque les réformes commerciales ont déjà été engagées 
depuis plusieurs années. Si l’on met à part les pays pour lesquels les 
informations sont insuffisantes, il est à noter que dans aucun cas les 
réformes commerciales n’ont été suivies d’une dégradation des droits 
syndicaux. De même, dans aucun cas, les progrès de la liberté syndi-
cale et du droit de négociation collective n’ont été une entrave à la 
libéralisation des échanges. Cela signifie, du moins en ce qui concerne 
ces pays, que la crainte qu’une libéralisation des échanges n’affaiblisse 
les normes fondamentales ou que des progrès dans le respect des 
normes ne compromettent les réformes commerciales, est sans  fondement.

En d’autres termes, il n’y pas d’observations empiriques solidement 
établies pour soutenir l’hypothèse du dumping social. En définitive, les 
raisons de la compétitivité internationale sont à chercher ailleurs que 
dans le simple ajustement des normes de travail. Les études sur le sujet 
de la compétitivité sont relativement unanimes. Comme le mentionne 
la publication annuelle The World Competitiveness Yearbook (IMD), la 
compétitivité d’un pays est fonction de nombreux facteurs, par exemple 
de la création d’un environnement législatif stable, de l’investissement 
en éducation au niveau secondaire, voire de politiques de préservation 
de la cohésion sociale. C’est pour cette raison que Fieleke (1998) note 
que les pays riches maintiennent leurs avantages comparatifs dans de 
nombreux biens industriels en dépit de leurs salaires élevés. Comme le 
dit si bien Thurow (1996, p. 74) : « Skills : the only source of long-run 
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sustainable competitive advantage. » De fait, les habiletés et le talent ne 
s’acquièrent que par une éducation formelle, ainsi que par la formation 
professionnelle. C’est à dessein d’ailleurs que certains évoquent la néces-
sité pour tous les pays de collaborer afin de stimuler une concurrence 
constructive conduisant à une « course vers le haut » et un  développement 
global et durable (Doumbia-henry et Gravel, 2005).

L’incidence des échanges sur les normes de travail ne peut être 
analysée valablement qu’à l’aide d’études de cas. Dans cette perspective, 
une étude de comparaison du système d’assurance chômage du Canada 
et des États-Unis a été effectuée par Nyahoho (2007). L’auteur observe 
que les deux régimes, introduits au lendemain de la Deuxième Guerre 
mondiale, se sont vite imposés comme un acquis social, au point où 
leur couverture s’élargit de plus en plus en réponse à la diversification 
de l’économie. Il en conclut que si, en 1988 (date de mise en œuvre de 
l’ALE), le régime canadien d’assurance chômage présente des particula-
rités fort distinctes du régime des États-Unis (sur des points aussi 
importants que les normes de couverture, de financement et de presta-
tion), et cet écart de traitement persiste encore aujourd’hui. En consé-
quence, on ne saurait parler d’harmonisation à la suite de la conclusion 
du traité de libre-échange. Plus significatif encore, on observe des com-
portements variés de la part de chacun des États aux États-Unis dans 
leur système d’indemnisation du chômage. En définitive, l’argument 
séduisant de « dumping social » supposément inhérent à la mondialisa-
tion mérite d’être tempéré, voire écarté. En réalité, les raisons de la 
performance économique sont à chercher ailleurs que dans la simple 
manipulation à la baisse des normes sociales. 

5.7 L’État et la mondialisation

L’un des sujets de plus en plus débattus porte sur le rôle de l’État devant 
l’intensification croissante des échanges mondiaux de biens et services 
ainsi que la fluidité et la rapidité des flux de capitaux. En effet, il est 
souvent considéré que la mondialisation conduit au dépérissement de 
l’État, c’est-à-dire à une diminution de son rôle ou de son autorité. Des 
auteurs tels Nettl (1968), Waltz (1979) et Reich (1992) estiment que ce 
sont des acteurs privés, en l’occurrence les firmes multinationales, qui 
décident de la structure des réseaux mondiaux de production de biens 
et services. Fred Block (1996), rapporté par Evans (1999), va jusqu’à 
parler de « la dictature des marchés financiers internationaux », signifiant 
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que « tout État qui prend des mesures jugées “inopportunes” par les 
financiers internationaux est puni par une baisse de la valeur de sa 
monnaie et par des difficultés plus grandes d’accès aux marchés de 
capitaux ». Après avoir examiné la littérature sur le sujet de la rhétorique 
de la mondialisation, Evans (1999) conclut que la thèse d’affaiblissement 
de l’État mérite d’être nuancée. Selon lui :

L’État ne se trouve pas occulté du simple fait qu’il dépend davantage 
des échanges avec l’extérieur. Les statistiques existantes du commerce 
entre pays montrent qu’une ouverture croissante de l’économie est 
associée à un rôle plus développé – et non diminué – de l’État. En 
outre, le simple examen des nations dont les performances écono-
miques ont été les meilleures depuis trente ans montre que, dans une 
économie mondialisée, l’État peut, par une action bien conçue, aider 
à la compétitivité d’un pays […] Singapour en est le meilleur exemple : 
elle est non seulement une économie très internationalisée dans la 
mesure où elle dépend de ses échanges extérieurs, mais aussi son 
dynamisme économique est exceptionnellement associé à l’investisse-
ment étranger direct des sociétés transnationales. Elle est en même 
temps bien connue aussi pour la compétence et les pouvoirs de son 
administration publique.

Cameron (1998) et Rodrik (1996) expliquent clairement que, dans 
les pays de l’OCDE, la relation entre le degré d’ouverture et le volume 
des dépenses publiques en poucentage du PIB est plus souvent positive 
que négative. Attardons-nous sur cet indicateur souvent rapporté pour 
mesurer l’étendue du rôle de l’État. Les données disponibles montrent 
que le ratio des dépenses publiques de divers gouvernements emprunte 
une trajectoire ascendante, indépendamment des fluctuations des 
 échanges mondiaux. Par exemple, pour les pays industrialisés, entre 
1870 et 1996, la revue The Economist (1997, p. 5-11) conclut :

During the war it went up ; during peace it went up. Between 1920 and 
the mid-1930’s, years of greatly diminished trade and international economic 
contact, it went up. Between 1960 and 1980, as global trade and finance 
expanded, it went up. Between 1980 and 1990, as this breeze of globalisa-
tion became a strong wind, it went up again. Between 1990 and 1996, as 
the wind became a gale, it went up some more.

Ainsi, le pourcentage des dépenses publiques pour les États-Unis 
est passé de 8,6 % en 1937 à 27 % en 1960 et à 33,3 % en 1996. Pour le 
Canada, ce taux est passé de 18,6 % en 1937 à 28,6 % en 1960 et à 44,7 % 
en 1996. Le tableau suivant montre des données récentes de la part des 
dépenses publiques pour quelques pays.
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	 Tableau	5.7.	 Dépenses	totales	des	administrations	publiques	(en pourcentage du PIB)

 1993 2000 2006 2010

Canada 52,2 41,1 39,3 41,5
États-Unis 38,0 34,2 36,5 39,9
Zone	euro 52,3 46,3 46,7 47,1
Total	OCDE 42,9 39,1 40,3 42,2

Source : OCDE (2008), Perspectives économiques de l’OCDE, no 84, décembre, Paris, OCDE.

On voit que la part des dépenses publiques a significativement 
baissé dans l’ensemble des pays de l’OCDE vers la fin des années 1990, 
période marquée par une bonne croissance économique. Mais d’ores et 
déjà, les pronostics de l’OCDE annoncent un relèvement de cette part 
des dépenses publiques pour les prochaines années au moment même 
où les échanges mondiaux ne cessent de s’intensifier. 

Quelle est la cause de cette expansion notoire du rôle de l’État 
dans les économies développées ? L’analyse de la revue The Economist 
(1997, p. 8) indique que c’est surtout des dépenses de transferts et des 
subventions, telles que les programmes de soutien de revenu (assurance 
chômage, bien-être, pension de vieillesse…) qui en sont responsables. 
En fait, entre 1995 et 2007, et selon les estimations de la Banque  mondiale 
(2009, p. 245-247), les dépenses au titre des subventions et d’autres 
transferts du gouvernement central ont passé d’un niveau déjà élevé de 
61 % à 68 % dans la zone euro, de 64 % à 67 % au Canada, de 66 % à 
75 % en Suisse et ce ratio est aussi élevé aux États-Unis (60 % en 2007). 
Même le niveau considérable du budget de chacun des gouvernements 
des pays industrialisés révèle assez bien leur grand pouvoir d’inter vention 
dans l’économie. Comme le dit si bien Newt Gingrich (1995, p. 880), 
dans l’ère de la psychologie d’endettement, le vote du congrès américain 
est la plus dispendieuse carte de crédit au monde. Les gouvernements 
disposent en effet d’un crédit presque illimité et peuvent se permettre 
de transmettre la dette publique (interne et externe) de génération en 
 génération. L’administration Obama n’a pas hésité à sauver de la fail-
lite imminente diverses institutions financières et tout le secteur de 
 l’automobile des États-Unis. 

C’est donc avec raison que se construit un lien pratique et symbo-
lique entre la compétitivité des firmes et celles de l’État, comme le 
résume si bien l’ONUDI (1996, p. 4) : « Greater coordination is also required 
between the private sector and Governments in order to enable firms to reap 
the benefits of their core competencies and to support government efforts to 
create a competitive environment and to promote sustainable industrial 
development. »
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Plus significatif encore, l’efficience gouvernementale figure plus que 
jamais comme un des critères de compétitivité internationale d’un pays, 
aux côtés bien entendu des facteurs tels que la performance économique, 
l’infrastructure et l’efficience du secteur privé (IMD, 2007). Si l’on se fie 
au classement de 2007 des pays à ce chapitre d’efficience gouvernemen-
tale et effectué par IMD (2007, 2004), Singapour détient la première 
place et est suivie dans l’ordre par hong Kong, la Suisse, le Danemark, 
l’Irlande, la Nouvelle-Zélande et l’Autriche. En réalité, dans une écono-
mie de plus en plus diversifiée et intégrée au reste du monde, le rôle du 
gouvernement devient également plus complexe et parfois même plus 
étendu. Citons quelques autres exemples d’intensification publique pour 
établir ces idées. L’encadré suivant illustre assez bien l’implication du 
gouvernement dans le développement de la Silicon Valley dont on fait 
beaucoup de cas aujourd’hui. 

Sur le marché du travail, on observe que l’emploi est de plus en 
plus précaire et atypique. La relation entre le progrès technique et 
 l’emploi devient floue. Comme l’expliquent Parienty et Combemale (1997, 
p. 56-62), il est malaisé d’attendre du progrès technologique qu’il crée 
des emplois pour tous. Selon ces deux auteurs, « l’État doit intervenir 
car tout est lié : sans intervention de l’État, la croissance reste  insuffisante, 
et sans croissance, les interventions de l’État trouvent rapidement des 
limites ». Plus précisément, la situation où la crise financière et écono-
mique déclenchée à la fin des années 2008, a amené les gouvernements 
des États-Unis, du Canada et de l’Union européenne à délier les cordons 
de leur bourse et à s’insérer davantage dans l’économie. Évidemment, il 
est encore trop tôt pour dire si ces plans d’aide publics, à coup de mil-
liards dans ces divers pays industrialisés, viendront à bout de cette 
récession déclenchée par la crise des « subprimes ». Mais la sévérité de 
cette crise financière, doublée d’une hantise d’un chômage massif, ne 
peut laisser indifférent tout gouvernement soucieux du bien-être de ses 
citoyens. En fait, l’État est appelé à stimuler le développement techno-
logique, à investir dans la formation, à promouvoir la cohésion sociale 
et à maintenir des politiques de sécurité de revenu et d’assurance emploi, 
d’où une possibilité de renchérissement des dépenses publiques de 
transferts de revenu et de subventions.

Sur le plan des politiques monétaires, la crise des « subprimes » de 
la fin 2008 a montré clairement les limites de politiques traditionnelles 
de stabilité des prix et des taux de change. On comprend désormais 
l’utilité d’inventer des outils permettant d’assurer la stabilité du système 
financier et donc de mettre en place, en concertation avec d’autres pays, 
des règlementations approfondies sur les opérations financières. Les 
solutions aux problèmes de changement climatique, de développement 
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Encadré 5.2 
Le gouvernement des États-Unis et la Silicon Valley

Il existait déjà, avant la Deuxième Guerre mondiale, une petite industrie de l’électronique dans la 
Silicon Valley, en Californie. La plupart des entreprises de ce secteur étaient cependant situées dans 
l’est du pays. Le coup de fouet pour la Silicon Valley vint avec la guerre. hewlett-Packard, la première 
entreprise d’électronique de la région, passa de neuf salariés et 70 000 $ de chiffre d’affaires en 1939 
à 100 salariés et à 1 M$ de chiffre d’affaires en 1943, et ce, entièrement grâce à son rôle de fournisseur 
de l’armée américaine. Au cours des années 1950, Varian Associates fut la société connaissant la plus 
grande croissance dans la région ; or, elle vendait 90 % de sa production au ministère de la Défense. À 
la fin de cette décennie, hewlett-Packard, Varian, Lockheed et les autres entreprises de la Silicon  Valley 
vendaient une grande majorité de leurs ordinateurs, équipements électroniques, missiles guidés et 
véhicules spatiaux à l’État américain.

du.militaire.au.particulier
Les secteurs émergents du transistor, du semi-conducteur et de l’informatique furent tous soutenus 
financièrement par le gouvernement fédéral et, plus particulièrement, par le ministère de la Défense 
entre 1945 et 1965. La première entreprise œuvrant dans le secteur du semi-conducteur fut Fairchild 
Semiconductor. Les innovations majeures dont elle fit preuve dans les années 1950 lui permirent d’obte-
nir une large part de la production militaire. Dès 1960, elle était le plus grand manufacturier de com-
posants à base de silicone aux États-Unis et son principal client était le ministère de la Défense. De 
nombreux cadres quittèrent finalement la société pour fonder leur propre entreprise dans la région, 
comme Intel, par exemple. Ce sont ces produits qui donnèrent leur nom à la Silicon Valley. L’état de ces 
innovations, l’Internet, doit également beaucoup au ministère de la Défense. Une agence de ce ministère, 
l’Advanced Research Project Agency (ARPA), créée dans les années 1960, finança l’Arpanet, un réseau 
informatique décentralisé dont l’objectif était d’assurer la communication en cas de guerre nucléaire.

On donna à certains scientifiques et universitaires accès à l’Arpanet, qui l’utilisèrent pour faire 
circuler des messages et des dossiers. Afin de permettre le traitement de larges quantités de données, 
de nombreuses améliorations furent apportées qui menèrent au perfectionnement des logiciels. La 
plupart de ces innovations eurent lieu dans les universités, grâce à des deniers publics. Le soutien 
de l’État aux secteurs de l’informatique et de l’électronique va bien au-delà de son rôle d’acheteur et de 
bailleur de fonds pour la recherche. Le Congrès américain établit également des lois qui servent les 
intérêts de ces entreprises, les lois sur la propriété intellectuelle favorisant des détenteurs de brevets.

La.profonde.implication.de.l’état
On est plus à même de comprendre le fonctionnement des entreprises et des marchés lorsqu’on examine 
leur profonde dépendance à l’égard du droit, des institutions et de l’État. Un monde dans lequel les 
entreprises pourraient trouver des solutions stables à leurs problèmes de concurrence sans l’aide de 
relations sociales étendues, ou dans lequel les marchés existeraient sans la participation active de l’État, 
est inconcevable. 

La révolution informatique menée dans la Silicon Valley durant les années 1980 et 1990 semble 
emblématique du capitalisme américain de la libre entreprise. Un examen attentif révèle toutefois que 
l’État américain est, depuis un demi-siècle, profondément impliqué dans le financement de la recherche 
et de l’enseignement que cette industrie requiert comme dans l’achat de ses produits. Il a également 
fourni les incitations fiscales et la législation sur les brevets capables de favoriser les investisseurs et 
les fabricants prêts à se lancer dans cette aventure commerciale. 

Source : Neil Fligstein (2009), « Le mythe du marché », Sciences humaines, no 16, septembre-octobre, p. 68-71.
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durable et de préservation de l’environnement passent aussi par une 
coopération plus serrée entre les États. Rapportons ici les réflexions de 
François heisbourg58 (2009, p. 70-71) dans son traité sur le nouvel espace 
international induit par la mondialisation. Cet auteur nous rappelle à 
bon escient qu’« avant 1914, la plus grande partie du monde était acces-
sible sans passeport ni visa. Aujourd’hui, le cloisonnement adminis tratif 
et même physique est devenu la règle : les États-Unis, l’espace Schengen, 
le Japon ou la Chine se barricadent du fait même de la mondialisation. 
Les technologies de l’information sont des clés de la mondialisation, 
mais lutte contre le terrorisme et la criminalité oblige, elles sont de plus 
en plus surveillées, même dans les pays les plus libéraux ». En effet, les 
États-Unis contemplent aujourd’hui la possibilité d’ériger un mur tout 
au long de ses frontières avec son voisin du sud (le  Mexique), afin de 
contrer l’immigration massive et illégale. 

Les nouvelles technologies, outre de poser un problème de protec-
tion de la vie privée, sont onéreuses, que ce soit pour leur développement, 
leur maîtrise ou leur diffusion au sein de la population : d’où un besoin 
croissant de support financier. Ainsi, on voit bien que le rôle de l’État 
devient plus complexe et plus diversifié. De grandes interrogations se 
profilent à l’horizon pour chacun des États ou groupes de pays. Par 
exemple, selon heisbourg, on se demande si la Chine va connaître une 
« longue marche » vers la démocratie ou au contraire, la performance 
économique actuelle va légitimer le modèle du parti unique. L’Inde, la 
plus grande démocratie au monde, saura-t-elle poursuivre sa moderni-
sation sur une toile de fond de sévères con traintes physiques (eau, 
pollution…), démographiques (le pays de plus peuplé du monde en 
2020) et sociales (les castes, les inégalités) ? Comment le Japon va gérer 
son vieillissement et son anémie économique ? L’Afrique subsaharienne 
trouvera-t-elle enfin sa voie ? Les États-Unis ont-ils les moyens et surtout 
la volonté politique de jouer le gendarme du monde ?

En résumé, ces quelques observations se révèlent suffisantes pour 
conclure que la mondialisation a pour effet non pas de réduire, mais de 
repositionner le rôle de l’État.

58. heisbourg est conseiller spécial de la Fondation pour la recherche stratégique et président 
de l’International Institute for Strategic Studies de Londres et du Centre de politiques de 
sécurité de Genève.
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5.8 La mondialisation et l’environnement

La communauté scientifique constate le réchauffement climatique et 
surtout la détérioration inquiétante de l’environnement. Les environne-
mentalistes considèrent même que la mondialisation nuit sérieusement 
à l’environnement. Ainsi soutiennent-ils qu’une plus grande liberté des 
échanges sans la mise en place d’une politique de protection de l’envi-
ronnement est néfaste. Comment peut-on tenir de tels propos ? On nous 
explique que l’augmentation des échanges liée à la mondialisation conduit 
à une exploitation extensive des ressources minières, agricoles, de pêche 
et de productions manufacturières, laquelle nuit à l’environnement. Par 
exemple, une plus grande production et d’échanges de produits énergi-
vores tels que l’automobile, le matériel ferroviaire, l’acier et le matériel 
naval contribue à une plus grande émission de gaz à effet de serre. Les 
véhicules de transports passagers sont particulièrement polluants compte 
tenu de la prépondérance de ce mode de transport à l’intérieur de  chaque 
pays. Une exploitation extensive des ressources forestières (« la coupe 
à blanc ») conduit à une dégradation du sol et à la disparition des  espèces 
indigènes. La surexploitation des ressources aquatiques menacent la 
survie des espèces. La recherche de rendement agricole par hectare, 
obtenue par la mécanisation et l’usage des fertilisants a son revers envi-
ronnemental : pollution des cours d’eau et des lacs. Même si le secteur 
tertiaire est moins énergivore dans ses modes de production, ses  échanges 
nécessitent une intensification du transport qui demeure fortement 
polluant. Bref, on met en évidence les ravages écologiques du pro-
ductivisme, de l’industrialisation et de l’urbanisation ou de la logique 
énergivore des économies de marché. 

Certains vont jusqu’à remettre en cause l’objectif de gestion macro-
économique de croissance économique, popularisant « l’école du zéro-
croissance ». Mais Luciani (2004, p. 156-161) nous invite à une position 
plus nuancée et même à voir dans les avancées technologiques, la source 
de progrès de l’humanité. Il nous rappelle, avec pertinence :

Those who want to stop growth have a nostalgic view of the past as being 
a simpler, better time, without the stresses and strains of modern life, when 
people were more in harmony with their environment. Nothing is further 
from the truth. It was common for people to die of common food poisoning 
before chemical additives brought safe food to the reach of millions. Those 
who justifiably want to cut down on needless packaging forget that it 
greatly reduces food spoilage and waste. The average Mexican household 
throws away three times more food than do the North American household. 
Mexicans throw away more than half the amount of food required to pro-
vide an adult with a nutritionally balanced diet, all because of a lack of 
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proper storage and packaging. Many blame the internal-combustion engine 
for high levels of pollution, but few remember that it also helped reduce 
the amount of disease-carrying manure pollution long before the engine 
led to a quantum increase in the volume of traffic. In time, new technolo-
gies will replace fossil fuels as a way to move traffic and people. Just as 
products and corporations have their life cycles, technologies also go through 
the stages of birth, and, eventually, death.

De toute évidence, il ressort clairement que ces ravages écologiques 
liés au processus de production industrielle ne sont pas seulement le 
propre d’une économie de marché, mais de toute économie ouverte ou 
fermée. La coupe forestière à blanc pour usage industriel ou simplement 
pour le chauffage, la pêche extensive, l’accumulation des déchets ména-
gers sont des problèmes courants dans de nombreux pays en dévelop-
pement. Bhagwati (2004, p. 135-162) est l’un des auteurs qui se sont 
attardés sur cette question environnementale en lien avec la mondiali-
sation. Après avoir examiné le cas de deux industries (agriculture et 
l’automobile), il a conclu que le libre-échange, loin de constituer un 
problème écologique, est même susceptible de dénouer l’impasse. Dans 
le secteur agricole, Bhagwati soutient que s’il y a liberté des échanges, 
on assistera à un déplacement de la production européenne extensive 
en pesticide vers la production plus naturelle et à de meilleurs coûts de 
revient des pays du Sud. Mais on peut se demander jusqu’à quel point 
les producteurs du Sud ne vont pas tarder à utiliser les méthodes de 
production du Nord pour obéir aux mêmes impératifs de relance de 
productivité. 

Bhagwati rapporte aussi le cas de l’industrie de l’automobile où 
l’imposition de quota par l’administration américaine au cours des 
années 1980 a eu pour effet d’augmenter les importations de grosses 
voitures dévoreuses d’essence au détriment des petites voitures. La 
marge de profit sur les grosses voitures étant plus élevée, les firmes 
japonaises, devant le quota, ont privilégié ces types de véhicules pour 
fin d’exportation.

De fait, sur toute la période de 1979 à 1982 d’application des  quotas, 
le pourcentage de variation des voitures japonaises exportées est de près 
de 400 % pour la Nissan Maxima (22 miles par gallon d’essence), de 
200 % pour la Toyota Cressida (22 miles par gallon d’essence), de 100 % 
pour la Mazda 626 (27 miles par gallon d’essence) contre une chute de 
près de 20 % pour la honda Civic (37 miles par gallon d’essence) et de 
50 % pour la Datsun 310 (32 miles par gallon d’essence).

Enfin, Bhagwati fait remarquer qu’on peut trouver d’autres  industries 
où la liberté des échanges a des effets destructeurs sur l’envi ronnement. 
C’est effectivement le cas de la pêche aux crevettes. En effet, certains 
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pays d’Amérique latine et d’Asie, en particulier l’Équateur, la Colombie, 
l’Indonésie, la Thaïlande, les Philippines, l’Inde, le Bangladesh, Taiwan 
et le Viêt Nam, ont misé sur les exploitations de crevettes comme moyens 
d’accélérer leur développement économique. Ils ont même été encou ragés 
dans cette voie par des spécialistes du développement des orga nismes 
régionaux et internationaux (la Banque mondiale). La pêche extensive 
des crevettes, au large des côtes de ces divers pays, engendre la conta-
mination de l’eau et menace la survie de certaines espèces de poissons. 
C’est d’ailleurs en vertu de ce souci de protection de l’environnement 
que les États-Unis ont obtenu du tribunal de l’OMC, le droit de lever 
une taxe sur l’importation de crevettes en provenance d’Asie, tout en 
faisant valoir que les techniques employées par les pays de ce continent 
mettaient en danger la survie d’une espèce rare de tortue. Cette « affaire 
de crevettes » devra néanmoins être confrontée à un test du mensonge, 
c’est-à-dire ne pas être du protectionnisme déguisé, comme le rapporte 
Desrosiers (2006) :

La première requête des Américains dans « l’affaire Crevettes » avait 
été rejeté parce qu’ils exigeaient que les pays asiatiques achètent des 
filets fabriqués seulement aux États-Unis. La deuxième fois avait été 
la bonne lorsqu’ils se sont dits prêts à laisser entrer sans droit de 
douane le produit de n’importe quelle technique de pêche pourvu 
qu’elle ne mette pas en danger les tortues. 

Ainsi, l’OMC recommande de combiner une politique de liberté 
d’échange et de mesures appropriées de protection de l’environnement. 
Le lecteur notera le mot « appropriées », c’est-à-dire des mesures 
 suffisantes et nécessaires afin de préserver l’environnement.

L’hypothèse de la course à reculons eu égard à l’environnement et 
attribuable à la mondialisation peut être vivement contestée. En effet, 
selon Bhagwati (2004, p. 147-150), il est normal qu’il y ait des diffé rences 
dans les règlementations sur l’environnement selon les pays en fonction 
de leur structure de coûts de production, de l’infrastructure et de l’effi-
cience gouvernementale. Comme nous l’avons indiqué précédemment, 
les critères de compétitivité internationale d’un pays renvoient à ces 
nombreux facteurs dont le coût de préservation de l’environnement n’est 
qu’un des paramètres. Plus encore, les particularités géographiques et 
climatiques sont telles que les normes imposées aux industries pol luantes 
peuvent varier d’un pays à un autre. Enfin, il ne semble pas y avoir 
d’évidences empiriques solidement établies montrant qu’un pays attire 
l’IDE par ses normes minimales sur l’environnement. Rapportons ici la 
conclusion d’une étude exhaustive sur le sujet réalisé par Anik Levinson 
(1996) et citée par Bhagwati (2004, p. 148-149) :
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The conclusions of both the international and domestic studies of industry 
location are that environmental regulations do not deter investment to any 
statistically or economically significant degree. Most authors are careful to 
note the limitations of their individual research and to place caveats on their 
counterintuitive conclusions that stringent regulations do not deter plants, 
nor do lax regulations attract them. But the literature as a whole presents 
fairly compelling evidence across a broad range of industries, time periods, 
and econometric specifications that regulations do not matter to site choice.

Si l’on examine la répartition de l’IDE (entrant) de par le monde, 
on s’aperçoit qu’en 2008 près de 62 % se dirige vers les pays industria-
lisés, dont les États-Unis (15,3 %), la France (6,6 %), l’Espagne (4,2 %) 
et le Royaume-Uni (6,6 %). Parmi les pays en développement qui  attirent 
le plus d’IDE, on peut citer des pays dynamiques tels que le Brésil 
(2,6 %), le Mexique (1,3 %), l’Arabie saoudite (2,2 %) et surtout la Chine 
(6,4 %) et, enfin, l’Inde (2,45) (CNUCED, 2009). De fait, les détermi-
nants de l’IDE renvoient à des considérations économiques de dyna-
misme de marché et d’organisation industrielle plutôt qu’à des facteurs 
environnementaux.

À y réfléchir froidement, ce n’est pas tant la mondialisation qui est 
la cause de la dégradation de l’environnement que l’activité économique 
elle-même. Le protectionnisme, loin de constituer une réponse appropriée 
à ce problème de dégradation écologique, risque au contraire de  l’empirer. 
C’est pourquoi des lois et règlements devraient être adoptés un peu 
partout pour rendre conforme aux exigences d’un développement  durable 
toute activité  économique.
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Résumé

La théorie des politiques commerciales vise le double objectif d’évaluer 
les impacts économiques des mesures protectionnistes et de fournir les 
bases de leurs raisons d’être. Pour ce faire, la fonction objective retenue 
est le bien-être social défini comme étant la somme du surplus du consom-
 mateur, le profit des entreprises et le revenu du gouvernement. Toute 
politique protectionniste se reflète d’abord sur les prix qui, à leur tour, 
modifient chacun des paramètres du bien-être social. Par ailleurs, l’ana-
lyse économique distingue l’équilibre partiel, limité à l’industrie proté-
gée, de l’équilibre général, qui cherche à étudier les incidences des 
mesures protectionnistes au-delà du secteur en cause. Le cas d’un grand 
pays ayant la capacité de modifier les termes d’échange est également 
mis en relief.

Il se dégage des diverses études de mesure d’impact qu’un tarif 
douanier sur les importations entraîne une perte sèche de bien-être 
social du pays qui l’impose. Cette perte s’explique par une sous- 
consommation en raison des hausses de prix domestiques qu’occasionnent 
l’imposition d’un tarif et l’inefficacité des producteurs locaux. L’imposi-
tion d’un quota résulte également en une détérioration du bien-être 
social qui peut se révéler encore plus néfaste que le tarif douanier si le 
quota est administré par le pays exportateur. D’ailleurs, on démontre 
qu’un quota est plus restrictif qu’un tarif douanier lorsqu’il y a croissance 
économique ou présence de monopole sur le marché domestique. Une 
taxe à l’exporta tion a pour effet de décourager la production locale et 
d’encourager une surconsommation, conduisant alors à une baisse du 
bien-être social. Quant aux autres mesures non tarifaires, telles les 
subventions aux exportations, elles contribuent à détériorer les termes 
d’échange, à comprimer la consommation domestique et à détourner les 
ressources vers l’industrie non productive.

Pour un grand pays, l’analyse économique explique qu’un tarif 
douanier ou un quota sur l’importation peut en améliorer le bien-être. 
On parle ainsi d’un tarif optimal, lequel est égal à l’inverse de l’élasticité 
d’offre d’exportation du reste du monde. Plus cette élasticité est faible, 
plus le tarif optimal est élevé, et vice versa. Mais les effets bénéfiques 
à tirer d’un tarif optimal risquent d’être minorés par les représailles des 
pays partenaires. En résumé, la proposition centrale de la théorie posi-
tive du commerce établit que l’équilibre du libre-échange est potentiel-
lement supérieur à celui du protectionnisme non prohibitif, lequel à son 
tour est supérieur à l’équilibre autarcique. De plus, le protectionnisme 
sous toutes ses formes n’est pas compatible avec une bonne allocation 
des ressources et empêche le bon fonctionnement du système des prix.
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Néanmoins, plusieurs raisons sont souvent invoquées pour justifier 
le protectionnisme. Certaines d’entre elles sont facilement réfutables, 
comme celles ayant trait à la protection du revenu des travailleurs, au 
chômage, aux difficultés d’adaptation de certaines industries, à la con-
currence de bas salaires jugée déloyale ou au revenu de taxation pour 
le gouvernement. Par contre, les arguments se rapportant à la protection 
d’industrie naissante, à la protection de la culture, à la défense et à la 
sécurité nationale ainsi qu’à la politique commerciale stratégique reposent 
sur de solides assises tant théoriques qu’empiriques. À l’issue des négo-
ciations, le secteur culturel fait son entrée dans les dispositifs de l’OMC, 
mais de façon symbolique, car très peu de pays ont pris des engagements 
en vue de la libéralisation de ce domaine d’activités. Mais il convient 
de garder à l’esprit que toute politique protectionniste comporte un coût.

Quelques écueils de la mondialisation ont été passés en revue : le 
dumping social, écologique et l’affaiblissement du rôle de l’État. Il est 
ici expliqué que l’hypothèse de la course à reculons, tant dans les condi-
tions de travail que dans la préservation de l’environnement, est à 
nuancer, voire à écarter. En réalité, on sait que les critères de compéti-
tivité internationale renvoient à une série de facteurs dont l’effi cience 
gouvernementale, la stabilité politique, les infrastructures, la structure 
des coûts de production, ainsi qu’à des facteurs culturels, pour ne citer 
que ceux-là. Il n’y a donc pas d’évidences empiriques solidement établies 
qu’une simple manipulation à la baisse des conditions de travail ou une 
réglementation laxiste sur l’environnement relève le niveau de compé-
titivité d’un pays. Cependant, pour répondre au problème du réchauf-
fement climatique et de dérapage écologique liés à toute activité 
économique, on recommande une politique de liberté d’échange accom-
pagnée de mesures appropriées de protection de l’environnement. Enfin, 
l’État ne se trouve pas vidé de son contenu du simple fait qu’il dépend 
davantage des échanges avec le reste du monde.
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Exercices de révision

Est-il vrai que les industries intensives en main-d’œuvre (le textile, le 
vêtement et la bonneterie) des pays industrialisés souffrent de la concur-
 rence de bas salaires des pays en développement dont la Corée du Sud, 
Singapour, la Malaisie, la Chine et Madagascar ? Dans l’affirmative, faut-il 
protéger ces industries du Nord par des tarifs douaniers ?

Lorsqu’un gouvernement impose un tarif douanier sur un produit 
importé, il en retire un revenu qui pourrait servir à compenser les 
consommateurs locaux. Réfutez cet argument.

Énumérez et expliquez les conditions d’équivalence entre un tarif 
 doua nier et un quota sur un produit importé.

L’argument le plus plausible en faveur du protectionnisme est « la  poli tique 
d’industrie naissante ». En quoi consiste cet argument et pourquoi donne-
t-il lieu à des utilisations abusives ?

Les économistes considèrent que le libre-échange favorise une meilleure 
allocation des ressources et une plus grande efficacité technique. Nous 
en avons pour preuve les firmes japonaises de l’automobile qui ont forcé 
la main des fabricants américains pour qu’ils répondent aux besoins 
des consomma teurs concernant les voitures compactes. Commentez.

Comparez les bénéfices et les coûts du protectionnisme et donnez vos 
recommandations en matière de politique commerciale.

Les entreprises étrangères qui pratiquent le dumping dans l’espoir de 
pénétrer le marché canadien ne font, en réalité, qu’offrir leurs produits 
en cadeau aux consommateurs canadiens. Conséquemment, le gouver-
nement canadien ne devrait pas recourir à des mesures antidumping. 
Expliquez. (Vous pouvez appuyer votre analyse sur des données 
 quan titatives de recours aux mesures antidumping.)

Les producteurs de pain ne pouvant plus soutenir la concurrence 
 étran gère demandent à leur gouvernement d’imposer des tarifs prohibi-
tifs sur le pain importé. Les producteurs domestiques de blé réclament 
aussi des mesures de protection pour leur industrie, qui fait également 
l’objet de subventions directes dans bon nombre de pays. Après analyses 
et déli bérations, le gouvernement décide d’imposer un tarif de 45 % sur 
le pain et de 25 % sur le blé, ce qui constitue 70 % de la valeur du pain.
a) Calculez le taux de protection effective (TPE) sur le pain.
b) Expliquez pourquoi le TPE varie dans le même sens que le taux 

 nominal du bien final.
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c) Quelle interprétation feriez-vous d’un TPE négatif ?
d) Pensez-vous que les producteurs de pain et de blé peuvent s’entendre 

sur un niveau optimal de production ?

Le concept de tarif optimal laisse entendre qu’un tarif peut avoir des 
effets bénéfiques de bien-être pour le pays qui l’impose, contrairement 
à l’analyse traditionnelle économique. Comment expliquez-vous ce 
 paradoxe ?

Pour un petit pays, le tarif optimal sur un bien importé est zéro, c’est-à- 
dire que le pays doit pratiquer le libre-échange. Vrai ou faux, et  pourquoi ?

Évaluez l’argument suivant. Le Japon et les nouveaux pays industrialisés 
(Corée du Sud, Singapour, etc.) ont toujours soutenu leurs entreprises. 
Le gouvernement canadien ne devrait donc pas hésiter à subventionner 
les entreprises canadiennes afin de réduire le chômage qui demeure 
encore à des taux inacceptables.

Un tarif douanier sur l’importation d’un bien intensif en travail fait-il 
augmenter le salaire et diminuer la rente ? Expliquez.

En présence d’économies d’échelle et de concurrence imparfaite (mono-
pole), un tarif douanier non prohibitif peut augmenter le bien-être, clament 
les tenants de la politique commerciale stratégique. Partagez-vous cet 
avis ? Expliquez pourquoi.

Le chômage affecte maintenant plus d’un pays et prend même un carac-
tère universel. Ici, au Canada, les industries traditionnelles du textile, 
du vêtement, de la chaussure, etc., jadis intensives en travail, non seu-
lement ne bénéficient plus tellement de l’effet démographique, mais 
doivent composer avec des exigences particulières des consommateurs 
locaux dont, de surcroît, le pouvoir d’achat ne  semble pas véritablement 
s’améliorer. Devant cet état de choses, les gouvernements municipaux, 
provinciaux et fédéral, aux prises avec un endettement excessif, ne 
disposent plus de marge de manœuvre. Toutefois, certains, comme Alvin 
Toffler, auteur américain de réputation internationale, vont jusqu’à dire 
que, de toute façon, le rôle stimulateur de l’État est dépassé parce que 
nous assistons à une révolution industrielle où le travail, autrefois inter-
changeable, l’est de moins en moins. Par ailleurs, l’émergence de l’éco-
nomie de l’information avec ses exigences élevées d’éducation, la relance 
du processus démo cratique et l’échec du modèle économique centrali-
sateur des pays de l’Est constituent des facteurs de convergence de 
politiques nationales. Dans ce nouvel environnement, expliquez qu’une 
politique active de création d’emploi et de réduction du chômage passe 
par des politiques commerciales de libre concurrence tout en abordant 
les points suivants :
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a) Proposez une argumentation au sujet de la conservation d’emploi et 
de la lutte contre le chômage en faveur du protectionnisme, tout en 
relevant ses contradictions.

b) Évaluez si le théorème de Stolper-Samuelson peut servir dans 
 l’éta blissement de politiques commerciales.

c) Indiquez le rôle de l’État, des entreprises et des travailleurs dans la 
réduction du chômage dans le contexte de globalisation.

Prenez soin de dégager l’idée essentielle de ce long préambule.

Pensez-vous qu’un pays doit imposer un quota, sous diverses formes, 
sur la distribution de musique étrangère ou de cinéma étranger dans le 
but de protéger son héritage culturel ?

Devrait-on assouplir les règles de délivrance et de protection des brevets 
d’invention au nom du principe du libre-échange ?

Les États-Unis et le Canada ont imposé un VER (restrictions  volontaires 
à l’exportation) sur les exportations japonaises d’automobiles au début 
des années 1980. Analysez l’impact de ce quota à l’aide des courbes de 
demande et d’offre. Évaluez si les producteurs nord-américains de véhi-
cules automobiles n’ont pas su prévoir à temps le revirement dans les 
besoins des consommateurs.

Identifiez et évaluez les arguments populaires en faveur d’une politique 
industrielle.

Définissez et expliquez le commerce intra-industriel. À votre avis, ce 
type d’échange reste-t-il compatible avec le modèle d’heckscher-Ohlin ?

Partagez-vous l’opinion qu’il n’y a pas d’assises théoriques suffisamment 
étayées ni d’évidence empirique supportant l’efficacité des mesures 
 anti-dumping ?

Selon l’analyse classique, les explications de perte sèche de bien-être 
entraînée par l’imposition d’un tarif douanier sont-elles similaires à 
celles d’un quota, d’une subvention à l’exportation ou d’une taxe à 
 l’exportation ?

Les arguments économiques qui renvoient au principe des avantages 
comparatifs et à la perte sèche de bien-être entraînée par toute politique 
protectionniste sont certes valables, mais insuffisants pour appuyer la 
liberté des échanges entre pays. Dissertez

Les tenants de la politique commerciale stratégique estiment que 
 l’imposi tion d’un tarif douanier non prohibitif peut avoir de retombées 
positives. Réfutez cet argument.
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L’hypothèse du « dilemme du prisonnier » présente dans les négociations 
commerciales incite les pays à pratiquer le protectionnisme. Pourquoi ?

Bien que légitime, l’argument de défense nationale et de sécurité 
 d’approvisionnement s’avèrent-ils suffisants pour contrer le principe de 
liberté des échanges ?

Les évidences empiriques en conjonction avec le mécanisme de  règlements 
des litiges de l’OMC remettent-elles en cause l’efficacité des mesures 
anti-dumping ? 

Confrontez les arguments pour ou contre le dépérissement de l’État face 
à la mondialisation des échanges et tirez les conclusions qui vous 
paraissent appropriées.

Expliquez pourquoi, contrairement au souhait manifesté par des pays 
industrialisés dont en particulier les États-Unis, certains pays en déve-
loppement sont réticents à inscrire les conditions de travail à l’ordre du 
jour des négociations de l’OMC. Référez-vous également au chapitre 6 
de l’ouvrage.

Pensez-vous que si les conditions de travail dans les « sweatshops » de 
nombre de PVD laissent grandement à désirer, les solutions pour en 
atténuer les conséquences passent par une intensification des échanges 
de biens et services et par une stratégie d’attrait de l’investissement direct 
étranger ?

Est-il possible que la poursuite de l’objectif de croissance économique 
et de liberté des échanges porte préjudice à l’environnement ?
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Chapitre 6

Les unions douanières  
et Le muLtiLatéraLisme

La politique commerciale poursuit le double objectif d’influencer  l’ampleur 
et la direction des échanges. Bien que la plupart des pays sous crivent 
au principe du libre-échange, les relations économiques interna tionales 
restent toujours empreintes de protectionnisme. À la situation chaotique 
des années 1930 et 1940 a succédé un nouvel ordre interna tional de 
politiques commerciales fondées sur des règles plus strictes et une 
coopé ration plus étroite. On créa alors, en avril 1947, le GATT (General 
Agreement on Tariffs and Trade) pour promouvoir, entre autres, le multi-
latéralisme sur la base de la non-discrimination. Dès la fin des années 1950, 
le GATT allait faire face au développement des relations bilatérales ou 
régionales visant, pour l’essentiel, l’ouverture de marchés entre un 
 nombre restreint de pays. Cette émergence de groupements régionaux 
suscite plusieurs interrogations, dont les suivantes : Favorisent-ils le libre-
échange ? Ont-ils pour effet d’augmenter le bien-être de chacun des pays 
membres au détriment de pays tiers ? Ont-ils un impact de bien-être 
supérieur à celui du libre-échange multilatéral ? Les réponses à ces ques-
tions ont donné lieu à la théorie des unions douanières que nous 
 présenterons dans des sections distinctes.

Dans la première section, nous traitons des différents types d’inté-
gration économique et de leur impact économique théorique. Nous 
pas sons ensuite en revue les principaux blocs régionaux du monde dans 
leurs raisons d’être et leurs caractéristiques, dont en particulier l’Union 
européenne et l’ALENA. La troisième section porte sur une réévaluation 
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empirique des réalisations des blocs. Nous terminons sur l’approche de 
libéralisation du commerce du GATT ayant mené à la création de l’OMC 
et concluons sur l’avenir du multilatéralisme.

6.1 L’analyse économique des unions douanières

Si l’on peut distinguer différents types d’intégration économique, il n’est 
pas nécessaire de débuter par le niveau le plus bas. Il appartient aux 
pays membres de définir et de s’entendre sur le type souhaité d’intégra-
tion de leurs économies. Au premier niveau, il y a ce qu’on appelle une 
zone de libre-échange où les pays membres s’interdisent d’avoir recours 
à des mesures protectionnistes, mais où chacun jouit d’une autonomie 
complète en ce qui a trait à la conduite des politiques commerciales à 
l’égard de pays tiers. C’est le cas de l’Association européenne de libre-
échange (AELE) créée en 1959, dont la plupart des membres font 
aujourd’hui partie de l’Union européenne, du système préférentiel du 
Common wealth entre le Royaume-Uni, ses dominions et ses colonies, 
formé en 1932, et de l’ALENA, signé en 1992, entre les États-Unis, le 
Canada et le Mexique.

L’un des problèmes particuliers d’une zone de libre-échange est le 
principe du contenu local, simple dans son contexte mais complexe à 
administrer. En effet, chaque pays membre de la zone maintient des 
niveaux de tarifs différents à l’égard d’un pays tiers. Conséquemment, 
les produits d’un pays tiers auront tendance à être dirigés vers le pays 
membre qui a le tarif le moins élevé, pour ensuite s’écouler sur le mar-
ché de la Communauté. L’exigence du contenu local (règles d’origine) 
vise justement à empêcher cette infiltration et consiste à demander qu’un 
produit, pour pouvoir bénéficier des modalités de l’Accord, ait une cer-
taine valeur ajoutée ou change de catégorie dans la classification dans 
un des pays de la zone. Il faut donc préciser le pourcentage de cette 
valeur ajoutée et s’assurer de sa conformité, ce qui n’est guère facile, 
compte tenu des difficultés pratiques d’en établir la preuve.

Le deuxième niveau d’intégration économique est celui d’une union 
douanière comportant une zone de libre-échange avec en plus une poli-
tique commerciale commune des pays membres à l’égard des pays tiers. 
L’union douanière ne pose pas le problème des règles d’origine qui 
caractérisent une zone de libre-échange. La CEE, formée en mars 1957 
par six pays (Allemagne, France, Italie, Pays-Bas, Belgique et  Luxem bourg) 
était au début une union douanière. 
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Le troisième niveau d’intégration économique est celui du marché 
commun (common market) qui est une union douanière avec une mobi-
lité des facteurs de production (main-d’œuvre, capital). Plusieurs tenta-
tives de formation d’un marché commun s’observent en Afrique, en 
Amérique latine et dans les Caraïbes, mais, à tort ou à raison, n’ont 
qu’une existence théorique comme il sera bientôt expliqué. La CEE 
constitue un assez bon exemple de marché commun.

Enfin, on retrouve l’union économique qui représente la forme 
d’intégration la plus poussée dans le sens qu’elle est un marché commun 
renforcé par une collaboration de politique monétaire et fiscale. Le 
Benelux (Belgique, Pays-Bas, Luxembourg), entré en vigueur en 1948, 
est un exemple d’union économique. Par le traité de Maastricht, la CEE 
est devenue une union économique. Les États-Unis ont déjà une union 
économique puisque ses États ont une monnaie unique, une banque 
centrale (Federal Reserve Board) et une politique unique de défense. Il 
en est de même du Canada avec son régime fédéraliste concé  dant des 
pouvoirs particuliers aux provinces, mais cette union semble poser des 
problèmes que l’on tente de régler par un nouvel accord sur le commerce 
interprovincial (Trebilcock et Schwanen, 1995).

La théorie des unions douanières traite non seulement de l’union 
douanière, telle qu’elle est définie ci-dessus, mais aussi des zones de 
libre-échange, du marché commun et de l’union économique. L’analyse 
économique des unions douanières a aussi une histoire qui est assez 
bien relatée par Robson (1990). Quoique l’on se réfère souvent aux tra-
vaux pionniers de Jacob Viner publiés en 1950, on retrouve également 
des études antérieures sur le sujet dont notamment l’analyse de Gregory 
(1921), haberler (1936), De Beers (1941) et Byé (1950). Selon Robson 
(1990, p. 5), on dénombre environ 16 unions douanières entre 1818 et 
1924 qui ont fait l’objet d’analyse par des économistes classiques et néo-
classiques. De fait, le traité de Methuen de préférences commerciales, 
signé en 1703 entre le Portugal et le Royaume-Uni, a été vivement 
dénoncé par Adam Smith et David Ricardo pour ses effets de détourne-
ment du commerce. La formation de l’union douanière allemande, mieux 
connue sous le nom de Zollverein en 1834, a suscité de sévères critiques 
de la part de McCulloch (1832). Mais l’économiste allemand List voyait 
les choses autrement et considérait les unions douanières comme des 
mesures de promotion de l’industrie naissante. Pour revenir à l’analyse 
de Viner (1950), celui-ci émet l’opinion suivante : « une union douanière 
ou tout autre arrangement de libre-échange com bine des éléments de 
libre-échange et d’un plus grand protectionnisme et il n’est pas évident 
qu’elle accroît le bien-être ».
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Ainsi, l’union douanière rassemble souvent les défenseurs du libre-
échange et les protectionnistes. Deux idées maîtresses ressortent de 
l’analyse de Viner : la création du commerce et le détournement du com-
merce. Une union entre un pays A et un pays B favorise le commerce 
entre les deux pays par l’abaissement des barrières tarifaires et non 
tari faires entre eux et le maintien de celles-ci à l’égard de pays tiers. Le 
détournement du commerce en résulte du fait que le pays tiers C qui, 
avant l’union, ravitaillait le marché A, vient à être partiellement ou 
tota lement remplacé par le pays B. Un exemple numérique permet de 
mieux expliquer ce phénomène de création et de détournement du 
commerce. Soit trois pays (A, B, C) produisant un même bien dont le 
prix de revient est donné dans le tableau suivant.

Pays
coût.
($)

A.impose.un.tarif..
de.100.%

élimination.de.tarif.
pour.b

A
B
C

20
15
12

20
30
24

20
15
24

Sous le libre-échange, le pays C exporte le bien vers les pays A 
et B. Dans un souci de protection de son industrie locale, A impose un 
tarif prohibitif qui rend le prix du bien importé de B ou C plus élevé 
que celui du marché domestique. Advenant une union douanière entre 
A et B, ce dernier est alors exempté du tarif prohibitif et peut alors 
exporter le bien vers son partenaire. Dans ce cas, le commerce entre 
A et B augmente par rapport à la situation du libre-échange. Maintenant, 
le pays C, qui reste soumis au tarif, ne peut plus exporter vers le pays A. 
Les exportations meilleur marché de C sont remplacées par celles de B. 
Ce détournement du commerce est préjudiciable à l’allocation efficace 
des ressources. L’effet de création du commerce par l’union est positif 
sur le bien-être du pays contrairement à l’effet négatif du détournement. 
Conséquemment, on ne saurait se prononcer sans nuance sur l’impact 
de l’union sur le bien-être de chaque pays membre. Si l’on tient compte 
à la fois de la consommation et de la production, l’impact de l’union 
douanière peut être évalué à l’aide de la figure 6.1.

Avant l’union, le pays C représente le meilleur prix (PC), suivi de 
celui de B (PB) et sous le libre-échange, le pays A importe la quantité 
Q1Q2 uniquement du pays C. Après la formation de l’union, B présente 
un prix PB inférieur à celui de C à cause du tarif auquel celui-ci est 
soumis (PB < PC + t). Le pays A verra alors son prix domestique passer 
de PD à PB à cause de l’union. Cette baisse de prix fait rehausser le 
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surplus des consommateurs du pays A de l’aire égale à 1 + 2 + 3 + 4 ; 
il fait perdre un profit aux entreprises domestiques équivalant à l’aire 1. 
De plus, la formation de l’union enlève le revenu de tarif à A qui est 
égal à l’aire 3 + 5. Le bien-être global du pays A est alors la somme de 
l’aire 2 + 4 - 5, qui peut soit être positive ou négative, d’où la conclusion 
qu’une union douanière ne résulte pas nécessairement en une amélio-
ration de bien-être par rapport à la situation du libre-échange. Passons 
maintenant à un examen des ententes contemporaines.

6.2 La coopération régionale  
et les échanges commerciaux

Le phénomène des blocs régionaux n’est pas nouveau. L’Afrique,  l’Amé rique 
latine et les Caraïbes témoignent de la formation des blocs durant les 
années 1960 et 1970. En Europe, l’Association européenne de libre-
échange (AELE) est créée en 1959 alors que le traité de Rome établit la 
base de la CEE en 1957. Mais les faits les plus significatifs de la fin des 
années 1980 sont, d’une part, l’élargissement et le renforcement de la 
CEE à 15 pays, et, d’autre part, l’émergence de l’ALENA. Ces deux blocs 

	 Figure	6.1	 Impact	de	l’union	douanière	sur	le	bien-être
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régionaux rassemblent les pays les plus commerçants au monde et dont 
les vues de politiques commerciales sont assez divergentes sur un grand 
nombre de sujets. Le dossier de l’agriculture (voir le chapitre 13), dans 
lequel les États-Unis se sont vivement opposés à l’UE, a failli, à lui tout 
seul, signer l’arrêt du GATT. Dès lors, on peut réelle ment se deman der 
si la formation des blocs régionaux est de nature à accentuer le 
 détournement du commerce et de miner le multilatéralisme.

On retrouve une littérature intéressante sur la création et le détour-
nement du commerce des unions douanières comme il a été mentionné 
un peu plus haut, même si, comme l’observe Sapir (1993), l’approche 
analytique n’a pas tellement évolué depuis les travaux de Jacob Viner 
en 1950. Citons à cet égard Makower et Morton (1953), Meade (1956), 
Gehrels (1956), Lipsey (1957), Scitovsky (1958), Johnson (1958), Tovias 
(1991) et Robson (1990). Sapir constate « qu’il ne peut y avoir de juge-
ment a priori sur l’intégration régionale en général, ni sur l’inté gration 
européenne en particulier. Seulement une analyse empirique permet de 
déterminer les impacts sur le bien-être ». Plusieurs travaux ont ainsi été 
effectués dont ceux de Balassa (1966, 1975), Balassa et Bauwens (1988), 
Bhagwati (1993), Brücker (1988), Drèze (1961), Jacque  min et Sapir (1988, 
1991), Marques (1986), Mayes (1978), Neven (1990), Proulx, Cauchy et 
Gudino (1995), Sapir (1992, 1993)1.

Mais avant de procéder à la quantification des échanges intrarégio-
naux, il convient de donner quelques informa tions sur chacun des 
principaux blocs dans leur objectif et la nature exacte du « traité ».

6.2.1	 Les	principaux	blocs	régionaux	:	juxtaposition	
des	réalités	économiques	et	politiques

Le tableau 6.1 donne un aperçu des principaux blocs régionaux dans 
le monde, à l’exclusion des pays de l’Europe de l’Est. Mais attardons-
nous sur deux cas particuliers : l’Union européenne et l’ALENA, qui 
inclut les États-Unis, encore première puissance du monde contemporain.

 1. Pour plus de détails, voir la revue de littérature sur la théorie des unions douanières faite 
par Richard Lipsey (1992). Lipsey rapporte que les auteurs se sont surtout penchés sur 
l’impact de la spécialisation de la production selon les règles d’avantage comparatif et, 
dans une moindre mesure, sur l’effet des économies d’échelle et les modifications des 
termes de change, alors que les aspects relatifs à la variation d’efficacité et au taux de 
croissance  économique ne sont guère traités.
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6.2.1.1 L’Union européenne

Pour comprendre l’orientation que prend l’Union européenne, il importe 
d’en connaître les origines. L’Union européenne a été fondée sur des 
ententes qui semblaient, de prime abord, viser des objectifs purement 
commerciaux, mais, en réalité, l’idée de l’unification européenne repose 
depuis toujours, dans une large mesure, sur des motifs politiques. Comme 
Jovanovic (2005, p. 1) nous le rappelle, Victor hugo aurait souhaité en 
1849 une intégration paneuropéenne.

L’unification européenne durant l’après-guerre peut se diviser en 
quatre grandes périodes, chacune ayant ses caractéristiques. La première, 
entre 1945 et 1955, a préparé le terrain, dans le domaine éco nomique 
et de la sécurité, pour les institutions de la Communauté européenne. 
Ses assises économiques ont été établies par le Plan  Marshall et l’Orga-
nisation européenne de coopération économique (OECE), cette dernière 
ayant favorisé la coopération entre les États européens, réparti entre 
eux le soutien prévu par le Plan Marshall et encouragé la  libéralisation 
du commerce.

À la fin des années 1940, Robert Schuman, ministre français des 
Affaires étrangères, a présenté une proposition de Jean Monnet, commis-
saire français au Plan à l’époque, visant à intégrer les industries fran-
çaises et allemandes du charbon et de l’acier. Le 18 avril 1951, le traité 
de Paris, signé par la France, l’Allemagne de l’Ouest, l’Italie et les pays 
membres du Benelux (Belgique, Pays-Bas et Luxembourg), instituait la 
Commu nauté européenne du charbon et de l’acier (CECA). Les fonda-
teurs de la CECA y voyaient le premier pas vers l’intégration politique 
de l’Europe ; les institutions servirent d’ailleurs de modèle pour la for-
mation de deux autres communautés, soit la communauté économique 
et la com mu nauté de l’énergie atomique.

La deuxième période de l’unification européenne a duré de 1956 
à 1968. En mars 1957, les six États membres de la CECA ont signé deux 
traités de Rome, l’un créant la Communauté économique européenne 
(CEE) et l’autre, la Communauté européenne de l’énergie atomique 
(Euratom). Le traité instituant la CEE prévoyait l’élimination, en 12 ans, 
des droits de douane internes, des contingents, des primes, des frais de 
transport différentiels, des taxes discriminatoires et des restrictions de 
taux de change. En juillet 1968, soit un an et demi avant l’expiration 
du délai, les droits de douane internes et la plupart des contingents 
étaient éliminés, les États membres avaient harmonisé leurs tarifs exté-
rieurs dans le cadre du tarif extérieur commun (TEC) et la Politique 
agricole commune (PAC) était en place, politique que nous approfon-
dirons dans la troisième partie de cet ouvrage.
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Les règles régissant la libre circulation des travailleurs entre les 
pays sont entrées en vigueur dès l’application du traité. Toutefois, dans 
la pratique, il subsistait un certain nombre d’obstacles à la libre circula-
tion des travailleurs, des capitaux, des biens et des services. Durant cette 
deuxième période, l’Europe connut de bons taux de croissance écono-
mique, de faibles taux d’inflation et de chômage, le recul des obstacles 
commerciaux et put profiter d’une période de stabilité monétaire à 
l’échelle mondiale. En outre, les échanges commerciaux intracommu-
nautaires ont quadruplé et ceux avec le reste du monde ont augmenté 
rapidement, mais pas aussi vite qu’au sein de la CEE.

Le Royaume-Uni avait créé en 1959, avec la Norvège, la Suède, le 
Danemark, l’Autriche, le Portugal et l’Islande, une zone européenne de 
libre-échange (l’AELE), à laquelle s’est jointe la Finlande. Mais il est vite 
apparu que le Royaume-Uni risquait de s’isoler du cœur économique et 
politique de l’Europe. C’est pourquoi, en 1961, il a présenté une demande 
d’adhésion à la CEE, imité par l’Irlande, le Danemark et la Norvège, 
surtout à cause des liens économiques qui les unissaient à la Grande-
Bretagne. Cependant, le général de Gaulle, président de la France, a 
opposé son veto à l’entrée du Royaume-Uni en 1963 et de nouveau 
en 1968.

La troisième phase de la construction européenne est souvent 
 dési gnée l’« ère de l’europessimisme ». Le traité qui a fusionné les trois 
com munautés, soit la CEE, l’Euratom et la CECA, est entré en vigueur 
en 1967. Ces trois communautés ont continué d’exister en tant qu’entités 
distinctes sur le plan juridique, tout en ayant des institutions communes, 
notamment le Parlement, le Conseil des ministres, la Commission et la 
Cour de justice. Cette troisième phase du développement de la CE s’est 
étendue entre 1967 et 1983, et a été caractérisée par un manque de 
direction et de dynamisme. Le protectionnisme national a pris une telle 
ampleur que, à la fin de la période, les gouvernements de la Commu-
nauté se sont inquiétés des forts taux de chômage, du retard en  recherche 
et développement, en innovation et compétitivité et de la faible crois-
sance économique de la CE en comparaison de ses deux principaux 
concurrents, le Japon et les États-Unis. Sur le plan des institutions, cette 
période a été marquée par une réaffirmation des intérêts nationaux par 
le Conseil des ministres, tandis que la gardienne des intérêts de la 
Com munauté, la Commission, subissait une baisse relative de son pou-
voir. Par ailleurs, le départ du président de Gaulle, en 1969, a ouvert la 
voie à l’adhésion du Royaume-Uni à la CE. Le 1er janvier 1973, le 
Royaume-Uni, l’Irlande et le Danemark furent donc admis dans la Com-
munauté ; la Norvège se désista, la proposition n’ayant pas reçu l’aval 
d’une majo rité de 53,49 % dans un référendum national.
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La CE n’est pas parvenue à réaliser l’union politique et monétaire 
au cours des années 1970, mais elle a réussi à instituer deux mesures 
propres à favoriser la coopération dans ce domaine. La première, l’ins-
tauration en 1970 de la Coopération politique européenne (CPE), a permis 
aux États membres qui le souhaitaient de coopérer en matière de politique 
étrangère. La deuxième, la création du système monétaire européen 
(SME) en 1979, résultat d’un marché conclu entre le chancelier allemand 
helmut Schmidt et le président français Valéry Giscard d’Estaing, devait 
créer une zone de stabilité monétaire en Europe. En vertu du mécanisme 
de change, un pays devait intervenir sur le marché des devises si son 
taux de change déviait de plus ou moins 2,25 % par rapport au taux 
pivot. Ce système a d’ailleurs assuré une période de stabilité monétaire 
relative jusqu’à la fin des années 1980. Le 1er janvier 1981, la CE  s’élargit 
une deuxième fois avec l’admission officielle de la Grèce en son sein.

La quatrième période a commencé en 1984 et se poursuit encore 
aujourd’hui. Cette renaissance repose essentiellement sur le règlement 
des doléances budgétaires de la Grande-Bretagne, et son principal moteur 
a sans doute été le Programme du marché unique. Comme il a déjà été 
signalé, la CE était devenue très consciente, au cours des années 1970 
et au début des années 1980, d’une baisse de la compétitivité euro péenne 
par rapport à celle des États-Unis et du Japon, particulièrement dans le 
domaine de la haute technologie. Selon la Commission, une grande 
partie du problème était attribuable à la balkanisation du marché interne, 
qui empêchait les entreprises européennes de réaliser les éco nomies 
d’échelle nécessaires pour étaler les coûts de recherche et déve loppement 
et de production. Selon une étude commandée par la Commission, soit 
le rapport Cecchini, la suppression des obstacles com merciaux internes 
permettrait : 1) d’ajouter environ 4,5 % au PIB de la Communauté, 2) de 
réduire de 6,1 % environ les prix à la consommation et 3) de sortir 
1,8 million de personnes des rangs des chômeurs.

En 1985, la Commission a présenté son Livre blanc intitulé 
 L’achèvement du marché intérieur, qui contenait près de 300 propositions 
visant à éliminer les obstacles à la libre circulation des biens, des  services, 
des capitaux et des personnes avant la fin de 1992. Ce délai a pris une 
plus grande importance encore quand le Programme du marché unique 
a été rebaptisé l’Europe de 1992. L’idée de l’achèvement du marché inté-
rieur a été très bien reçue par les membres de la Communauté, y compris 
le Royaume-Uni, où le principe coïncidait avec la philosophie de marché 
libre de la première ministre Margaret Thatcher. Néanmoins, sa mise en 
œuvre aurait pu dégénérer en un débat sans fin, n’eût été l’adoption de 
certaines dispositions de l’Acte unique européen modifiant le traité de 
Rome de façon à permettre au Conseil des ministres d’entériner, à une 
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majorité qualifiée, la plupart des directives touchant l’établissement et le 
fonctionnement du marché intérieur. Parmi les mesures qui échappent 
à la règle de la majorité qualifiée, signalons les mesures financières, la 
libre circulation des personnes et les droits et les intérêts des salariés.

En décembre 1991, les dirigeants de la Communauté européenne 
réunis dans la ville néerlandaise de Maastricht ont approuvé en principe 
le traité sur l’Union européenne, mieux connu sous le nom de traité.de.
maastricht, conçu pour encadrer le resserrement de l’union économique 
et politique. Le traité de Maastricht est le résultat d’un an de travail 
dans deux conférences intergouvernementales, l’une portant sur l’union 
poli tique et l’autre sur l’union économique. Ce traité, entré en vigueur 
le 1er novembre 1993, a créé une union. européenne constituée des 
Com munautés européennes et des politiques et formes de coopération 
qui y sont instituées, c’est-à-dire :

 – la Communauté européenne (CE), anciennement la Communauté 
économique européenne (CEE) ;

 – la Communauté européenne de l’énergie et de l’acier (CECA) ;
 – la Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom).

Ce traité prévoit en outre la coopération intergouvernementale en 
matière de politique étrangère et de sécurité commune et dans les 
 ques tions d’affaires intérieures et de justice.

Il importe de noter que l’Union européenne ne remplace pas la 
 Com munauté européenne. La CE (ainsi que la CECA et l’Euratom) consti-
tue l’un des piliers de l’Union, le deuxième pilier étant la politique 
étrangère et de sécurité commune et le troisième, la politique en matière 
d’affaires intérieures et de justice. À la différence de la CE, l’Union 
européenne ne jouit pas d’une personnalité juridique internationale ; 
elle ne peut pas, par exemple, contracter des obligations légales ou 
envoyer ou recevoir des délégations.

Parmi les facteurs ayant donné lieu au traité de Maastricht, on 
retrouve le désir d’une union monétaire et ce, par la France particuliè-
rement. La rigoureuse politique monétaire de la Bundesbank avait fait 
du Deutchmark la devise européenne clé ; les autres pays étaient donc 
obligés de suivre l’Allemagne ou de subir la spéculation sur leurs  devises. 
La création de la Banque centrale européenne était considérée comme 
une façon de donner aux autres pays la possibilité d’intervenir dans 
l’éta blissement de la politique monétaire européenne. La signature de 
ce traité a soulevé une vague d’optimisme chez les fédéralistes européens, 
mais leur enthousiasme a eu tôt fait d’être refroidi par le processus de 
ratification. En effet, en juin 1992, le Danemark a rejeté le traité dans 
un référendum national. La France, pays qui a toujours été un fervent 
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partisan de l’européanisme, ne l’a approuvé qu’à une faible majorité lors 
d’un référendum tenu en septembre 1992. Toutefois, le Danemark a donné 
son accord au traité dans un second référendum, en mai 1993, mais 
seulement après l’annexion de protocoles qui le dispensaient de partici-
per à la composante « défense » de la Politique étrangère et de sécurité 
commune (PESC) et d’adopter la monnaie unique. Au cours de l’été 1992, 
les marchés financiers, réagissant en partie au référendum danois et en 
partie au déclin du soutien à Maastricht dans l’opinion publique française, 
ont exercé des pressions sur les devises du Système monétaire européen. 
En septembre 1992, la livre britannique et la lire italienne ont suspendu 
leur participation au mécanisme de change. Les pressions constantes 
exercées sur un certain nombre d’autres devises, notamment le franc 
français, la couronne danoise, la peseta espagnole et l’escudo portugais, 
ont entraîné un élargissement de la marge de fluctuation des taux de 
change, qui est passé de 2,25 % à 15 %, en août 1993.

Le succès de Maastricht a également été limité par le fait que le 
Royaume-Uni a décidé d’annexer au traité un protocole qui lui donnait 
le droit de se retirer de l’Union économique et monétaire (UEM) s’il le 
désirait. Le gouvernement britannique ne pouvait pas passer à la troi-
sième phase de l’UEM à moins d’une décision distincte de sa part et de 
son Parlement. Les États membres n’ont pas réussi non plus à obtenir 
l’unanimité sur la politique sociale visée par le traité. Comme le Royaume-
Uni n’a pas voulu approuver les dispositions touchant les droits des 
travailleurs, le chapitre social a été annexé au traité sous forme de pro-
tocole distinct, au lieu d’y être intégré comme on l’avait prévu au départ.

Avec l’entrée en vigueur du traité de Maastricht en 1993, la Commu-
 nauté économique européenne a été officiellement rebaptisée Commu-
nauté européenne et une nouvelle entité, l’Union européenne (UE), a 
été créée. Celle-ci regroupe la Communauté européenne, la Commu nauté 
européenne du charbon et de l’acier ainsi que la Communauté européenne 
de l’énergie atomique. En 1995, l’UE s’est encore élargie avec l’adhésion 
de l’Autriche, de la Finlande et de la Suède. La Norvège, dont l’entrée 
avait été autorisée, s’est désistée quand, dans un référendum national 
tenu en novembre 1994, la population a rejeté l’adhésion.

En 1996 fut convoquée à Turin, la VIIe conférence intergouverne-
mentale dans le but de rendre plus opérationnelle l’Union et d’asseoir 
les bases de son élargissement vers les pays de l’Europe de l’Est. Il en 
découle le traité d’Amsterdam (signé en octobre 1997 et entré en vigueur 
le 1er mai 1999). Le traité. d’Amsterdam apporte des modifica tions 
importantes au traité de Maastricht, en incorporant des chapitres sur 
la citoyenneté et des droits fondamentaux (lutte contre toute discri-
mination, égalité entre hommes et femmes, refus de la peine de mort…) ; 
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sur la création d’un espace de liberté, de sécurité juridique et de justice, 
sur un pacte social de collaboration entre les États membres pour la 
création d’un haut niveau d’emplois ; sur une politique étrangère et de 
sécurité commune ainsi que sur des réformes institutionnelles (pour les 
rendre plus efficaces et plus démocratiques). Le Conseil européen tenu 
à Copenhage en 1993 a retenu trois critères pour de nouvelles adhésions :

 – une économie de marché ;
 – un système politique démocratique ;
 – l’acceptation et la mise en œuvre de l’acquis communautaire (lois 

et pratiques de l’Union).

Le traité.de.nice (signé le 26 février 2001) vient clarifier les chan-
gements institutionnels requis pour faciliter l’élargissement de l’Union, 
notamment la répartition du poids du vote entre les pays membres. 
Ainsi, des 15 membres qu’elle comptait en 1995, l’Union s’est élargie à 
25 en 2004 par l’adhésion de Chypre, de la République tchèque, de 
l’Estonie, de la hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la 
Pologne, de la Slovaquie et de la Slovénie.

Bien que la charte des droits fondamentaux ait été adoptée à ce 
sommet de Nice, il semble qu’aucune valeur juridique contraignante 
ne lui ait été reconnue. Afin de rendre juridiquement opérante cette 
charte, un projet de « constitution européenne » sera finalement signé 
à Rome le 29 octobre 2004. Aussi, pour résoudre le problème de para-
lysie dont souffre le processus décisionnel de l’Institution, des pays 
membres de l’Union ont signé, le 13 décembre 2007, le traité. de.
.Lisbonne, aussi appelé traité modificatif. Entré en vigueur le 1er janvier 
2009, il se particularise par l’établissement d’une présidence stable du 
Conseil européen « pour 2 ans et demi », la création d’un poste de 
haut- représentant pour les affaires étrangères, l’instauration de la charte 
des droits fondamentaux qui devient force contraignante « sauf pour 
le Royaume-Uni, la Pologne et la République tchèque », l’établissement 
d’une pro cédure de vote à majorité qualifiée ainsi que l’adoption de 
certaines dispositions relatives à la Commission. Au cours de l’année 
2007, deux autres pays se sont ajoutés à l’Union : la Bulgarie et la 
Roumanie ; d’où l’UE à 27. L’élargissement de l’UE n’est pas pour autant 
terminé puisque d’autres pays sont déjà admis dans le processus 
 d’adhésion, sans date d’entrée fixe. Ce sont notamment l’Albanie, la 
Croatie, l’Islande, la Macédoine, le Monténégro et la Turquie.
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6.2.1.2 L’ALENA2

L’ALENA a été créé sous l’impulsion des Américains qui s’inquiétaient 
de la relance du marché commun européen et de l’émergence possible 
d’un bloc asiatique formé du Japon et de ses Dragons (Taïwan, hong Kong, 
Corée du Sud, Singapour).

L’enjeu économique que représente pour les États-Unis la possibi-
lité de fabriquer ou de monter des produits manufacturés sur  l’ensemble 
du territoire mexicain, grâce à l’accord de libre-échange, paraît donc 
secondaire, dès lors que cette possibilité ne fera qu’étendre une pratique 
de délocalisation déjà fort développée dans la zone frontalière (les 
maquiladoras). Les salariés américains du secteur industriel n’ont rien 
de plus à craindre de ce projet que du programme « maquiladora » exis-
tant, et les entreprises industrielles ne devraient pas fomenter de plans 
massifs de délocalisation du fait de la ratification de cet accord. Quant 
au développement des échanges entre le Mexique et ses deux parte-
naires, là encore la formation d’une zone de libre-échange semble avoir 
peu de consé quences. En effet, les tarifs douaniers entre ces pays ont 
atteint des niveaux très bas et leur réduction à la suite de l’accord devrait 
être modeste.

Les avantages économiques sont cependant plus évidents pour le 
Mexique qui a ainsi accès à un marché de 250 millions de consomma-
teurs ayant un pouvoir d’achat élevé. Rappelons que le PIB par habitant 
au Mexique en 1990 était évalué à 3,247 $ tandis que le PIB par habitant 
était de 25,576 $ aux États-Unis et de 25,358 $ au Canada. L’accord 
consolide les réformes ambitieuses qui ont été engagées par le gouver-
nement mexicain, en 1985, et qui sont pour beaucoup dans la hausse 
du taux de croissance réelle et le ralentissement de l’inflation. La mise 
en œuvre de l’accord permettra, en outre, au Mexique d’engager les 
réformes structurelles trop longtemps reportées dans les secteurs de 
l’automobile, des textiles et de l’habillement, des services financiers, des 
télécommunications et des transports terrestres.

Donc, si les enjeux économiques ne paraissent pas primordiaux 
dans l’ALENA, du moins pour le Canada et les États-Unis, il nous  semble 
opportun d’évaluer les raisons de sa signature à l’égard d’enjeux d’autres 
natures. Ainsi, en 1990, le Congrès américain à tendance démocrate 
don nait au président Bush, alors en poste, carte blanche pour mener à 
bien les négociations de l’ALENA. Devant les réactions néga tives des 
milieux syndicaux et environnementaux et la position prudente des 
autres can didats, ce dernier décide de reporter la signature de cet accord 

 2. Pour plus de détails sur l’ALENA, voir les auteurs suivants : hufbauer et Schott (1993), 
Proulx (1994).
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après les élections, en 1992. Comme au Canada, les diverses études 
concluent que l’ALENA aura un impact marginal sur le chômage aux 
États-Unis par la création nette d’environ 100 000 emplois en cinq ans. 
L’ALENA n’est donc pas l’enjeu sur lequel Bill Clinton est élu. Cependant, 
cet accord se présentera comme l’un des principaux défis du pouvoir 
exé cutif installé à la Maison-Blanche et constituera un test de crédibilité 
pour le nouveau président, désireux d’instaurer des réformes sociales. 
C’est cette réalité du pouvoir qui motivera la présidence à déployer tous 
les efforts nécessaires à la ratification, le 17 novembre 1993, de l’entente 
avec 34 votes de majorité.

Pour le Mexique et monsieur Salinas, les enjeux pour la situation 
intérieure du pays sont énormes. En premier lieu, il s’agit de la légitimité 
du parti au pouvoir en la personne de son président, accusé dès son 
élection de fraude électorale après avoir remporté la victoire avec moins 
de 51 % des suffrages. Le Parti révolutionnaire institutionnel (PRI), au 
pouvoir depuis 64 ans, réagira en appuyant son programme économique 
sur les vœux des organisations économiques internationales et ceux des 
États-Unis, pour faire contrepoids aux pressions de la puissante oppo-
sition de gauche. C’est la politique de l’apertura qui libéralise de façon 
générale l’économie du Mexique et débouche sur le grand projet de 
l’ALENA. En deuxième lieu, le président Salinas fait face à une situation 
politique explosive : 40 % de la population vit dans la misère ; l’inflation, 
qui se situait à 160 % en 1988, est ramenée à 30 % en 1990, pendant 
que le salaire minimum diminue. Dans ce contexte tendu et par suite 
de l’absence d’intérêt de l’Europe, l’ALENA devient la solution avec des 
perspectives de création nette d’emplois au nombre de 600 000 en cinq 
ans et l’espérance d’un niveau de vie amélioré. Salinas présente l’Accord 
comme un succès économique présidentiel, un testament qu’il laisse au 
peuple en vue des élections d’août 1994, pour lesquelles il a désigné son 
successeur, monsieur Colosio, qui a été assassiné en début de campagne, 
soit le 23 mars 1994, dans la ville frontière de Tijuana.

Aux États-Unis, plusieurs paramètres de politique internationale 
sont en cause. D’abord, il semble clair que l’ALENA fait partie intégrante 
des moyens de pression qu’exerce ce pays sur les membres du GATT 
et, notamment, sur le bloc économique européen. Tout au long des 
négociations de l’Uruguay Round, les États-Unis brandiront le spectre 
d’une montée du protectionnisme du bloc nord-américain en réponse à 
l’entêtement des Européens, entre autres dans le domaine des produits 
agricoles. Par ailleurs, l’ALENA s’inscrit dans la politique appelée « Ini-
tiative pour les Amériques », lancée en 1990 par le président Bush. L’idée 
du président est de multiplier les accords de coopération avec les pays 
des deux autres Amériques, de favoriser leur développement et d’assurer 
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aux États-Unis un marché étendu pour ses produits. Le Chili et  l’Argentine 
se montrent intéressés par cette initiative, mais c’est sans doute le 
 Mexique qui représente le meilleur potentiel à court terme et qui per-
mettra au président de matérialiser cette politique. En outre, l’Accord 
de libre-échange est un instrument visant à réduire les tensions engen-
drées par les problèmes de migration massive des Mexicains vers le 
Nord. Stratégiquement, le pari américain est d’utiliser l’ALENA pour se 
protéger contre la pauvreté du Sud et les tentations migratrices. Finalement, 
on doit considérer que, malgré l’ouverture relative du Mexique envers 
le Canada et les États-Unis, ces derniers redoutent la fragilité du régime 
Salinas, s’appuyant sur une démocratie douteuse et faisant face à une 
situation nationale délicate. Dès lors, il devient impératif d’emboîter le 
pas des positions libérales de Salinas et de s’assurer qu’un accord soit 
conclu, rendant difficilement réversible l’initiative mexicaine après une 
éventuelle prise du pouvoir par la gauche.

Sur un tel échiquier, le Canada n’a d’autre choix que de s’allier à 
la politique américaine visant la multiplication des accords économiques 
avec des partenaires de l’Amérique centrale et de l’Amérique du Sud. 
Des spécialistes de négociations commerciales évoquent l’hypothèse 
d’« effet de marguerite », plus explicite dans sa version anglaise de « hub 
and spoke ». Il n’est pas question, pour le gouvernement canadien, de se 
retrouver en marge d’accords économiques auxquels participeraient les 
États-Unis et d’autres pays de l’hémisphère sans pouvoir profiter à long 
terme de ces autres marchés potentiels de la même façon que les 
 Américains. Par ailleurs, le Canada tenait à protéger les acquis de l’ALE. 
En ce sens, le Mexique, avec ses 81 millions d’habitants (102 millions 
en 2003), représente un élément stratégique de la politique étrangère 
 commerciale du Canada.

Pour Wonnacott (1993), si le Canada ratifie l’ALENA, la voie sera 
ouverte pour une zone de libre-échange dans l’hémisphère. Dans le cas 
contraire, cela n’empêchera en aucune façon les États-Unis de signer 
des accords préférentiels avec chacun des pays de cet hémisphère. De toute 
évi dence, les enjeux politiques ont joué un rôle primordial dans la conclu-
sion de l’Accord de libre-échange nord-américain. Les plus importants sont 
sans doute les enjeux de politique étrangère des États-Unis, suivis de près 
par les enjeux de politique intérieure du Mexique. Enfin, le Canada, 
après avoir privilégié l’approche bilatérale et multilatérale fondée sur la 
non-dis crimination, contemple aujourd’hui les bienfaits du régionalisme. 
De fait, comme il sera expliqué ultérieurement, dès le début du siècle 
jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, le Canada a adopté une approche 
unilatérale de commerce privilégié avec le Royaume-Uni et joué un rôle 
clé dans la mise en œuvre du système de préférence britannique au sein 
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des pays du Commonwealth. Par la suite, l’émergence de la puissance 
industrielle amé ricaine et, faut-il le souligner, le jeu des stratégies des 
firmes américaines d’investissement direct plutôt qu’en portefeuille, ont 
accentué le commerce frontalier et rapproché de facto le Canada et les 
États-Unis. Mais il a fallu attendre la crise économique de 1981-1982, avec 
ses conséquences de stagna tion, ainsi que la preuve de l’échec des démarches 
de recherche d’une troi sième option visant à favoriser les liens avec l’Europe, 
pour que le Canada décide de se défaire du sentiment nationaliste, signant 
en 1989 le traité de libre-échange avec les États-Unis maintenant étendu au 
Mexique (ALENA).

6.2.1.3 Les autres blocs régionaux

L’Afrique compte plus de 200 organisations régionales dont environ 160 
sont intergouvernementales (Banque mondiale, 1990). Certains pays 
d’Afrique, une fois leur indépendance politique acquise dès le début des 
années 1960, ont cher ché à réduire leur dépendance économique à l’égard 
des pays industrialisés tout en se rapprochant de leurs voisins. Le Plan 
d’action de Lagos, signé en 1980, visait la création à l’horizon 2000 d’un 
marché commun continental. Pour y parvenir, on a divisé l’Afrique 
subsaharienne en trois régions : l’Afrique de l’Ouest, l’Afrique centrale, 
l’Afrique de l’Est et australe. De plus, ce plan adoptait l’approche graduelle 
d’intégration selon trois phases : libre-échange, union douanière et com-
munauté écono mique. À l’évidence, cette démarche étapiste a été peu 
suivie  puisque le type de regroupement le plus prisé est le marché com-
mun, quoique les résultats obtenus soient nettement en deçà des espoirs, 
comme il en sera bientôt question. Il en est de même des États de 
 l’Amérique latine et des Caraïbes. Un bloc régional de ce continent 
regroupe des membres qui appartiennent sou vent à d’autres blocs  internes 
ou externes au continent. 

Le bloc qui aujourd’hui suscite beaucoup d’intérêt est le MERCOSUR 
(en espagnol), ou MERCOSUL (en portuguais), formé en 1991 entre 
l’Argentine, le Brésil, le Paraguay et l’Uruguay. Pour son dynamisme, le 
MERCOSUR est le troisième bloc régional au monde, après l’Union 
européenne et l’ALENA. Dès son début en 1991, MERCOSUR nourris sait 
l’ambition d’être un marché commun. Mais les mesures adoptées le 
classent davantage comme une zone de libre-échange. D’ailleurs, la revue 
The Economist (1996) est d’avis qu’il ne s’agissait pas d’une vraie zone 
de libre-échange mais que l’appellation « marché commun » attri buée au 
MERCOSUR traduisait plutôt la volonté des pays signataires de prendre 
des mesures graduelles pour y arriver. Ainsi, deux périodes dis tinctes 
caractérisent déjà l’évolution du MERCOSUR. D’abord, la période de 
transition allant du début jusqu’à la fin de 1994. Au cours de cette 
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période, les pays signataires ont beaucoup réduit les tarifs entre eux et 
sur de nombreux produits, à l’exception des industries jugées sensibles ; 
elles étaient au nombre de 950 pour l’Uruguay, de 427 pour le Paraguay, 
de 221 pour l’Argentine et de seulement 29 pour le Brésil. La protection 
de ces industries sen sibles, appelée à disparaître vers l’an 2000, persiste 
encore. Le secteur des services, la propriété intellectuelle et l’achat public 
ne font pas l’objet de libéralisation dans le MERCOSUR, contrairement 
aux dispositions de l’ALENA.

La deuxième période du MERCOSUR s’amorce dès la fin de 1994, 
alors que les pays signataires décident de créer une union douanière 
avec des tarifs communs imposés aux pays tiers variant de 0 % à 20 %, 
selon les produits, tout en adoptant une période de transition pour la 
convergence des tarifs des pays membres vers ces tarifs communs. En 
décembre 1995, les pays membres s’entendent pour harmoniser leurs 
politiques économiques sans toutefois prévoir de dispositions pour 
permettre la mobilité des travailleurs et, par conséquent, selon la revue 
The Economist (1996), « l’objectif de marché commun demeure une ins-
piration de très long terme ». 

En 2002, les pays du MERCOSUR ont présenté un document de 
stratégie nationale qui vise dans un premier temps à proposer des avan-
cées majeures concernant son cadre institutionnel, en plus de renforcer 
la capacité de formation d’une éventuelle union douanière. Les dirigeants 
du bloc régional s’accordent pour dire que « le MERCOSUR est non 
seulement un bloc commercial, mais aussi un catalyseur de valeurs, de 
traditions et d’un avenir partagé », et que « l’intégration régionale est 
une option stratégique pour renforcer l’intégration de leurs pays dans 
le monde, en augmentant leur pouvoir de négociation » (Commission 
européenne, 2007). Ainsi, le MERCOSUR touche désormais à des consi-
dérations politiques qui mettent en perspective le désir des pays sud-
américains d’augmenter leur rôle dans le commerce mondial. Afin d’y 
parvenir, les membres du MERCOSUR ont initié des évolutions institu-
tionnelles s’apparentant notamment au modèle de réglementation établi 
dans l’Union européenne et l’ALENA. À la suite de nombreuses ren-
contres entre les chefs politiques des pays membres, le MERCOSUR s’est 
doté d’un organe de règlement des différends (protocole d’Olivos en 
2002), d’un organe d’orientation politique (2003), d’un tribunal  permanent 
d’appel (2005) ainsi que d’un Parlement (2005). 

Ces évolutions institutionnelles ont comme but d’instaurer les bases 
d’une plus grande égalité entre les membres afin d’assurer la pérennité 
et l’avancement de l’intégration du bloc commercial. À cet effet, le 
 MERCOSUR conclut des alliances avec des pays n’ayant pas le statut de 
membres (Bolivie, Colombie, Équateur, Pérou et Chili), mais plutôt de 
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membres associés, ce qui leur donne droit de rejoindre l’accord de libre-
échange tout en demeurant hors de l’union douanière. Toutefois, les 
enjeux politiques ont été précurseur de nombreuses tensions au sein du 
bloc commercial depuis sa création. L’exemple de la situation du Chili, 
puissance économique de l’Amérique du Sud, est en quelque sorte révé-
latrice des pressions politiques qui émanent du MERCOSUR. En effet, 
les discussions entourant l’adhésion du Chili ont été suspendues à la 
suite de la signature d’un pacte de libre-échange entre le Chili et les 
États-Unis en 2002 (BBC, 2010). De plus, l’importance économique et 
politique grandissante du Venezuela, troisième économie de l’Amérique 

Encadré 6.1 
MERCOSUR : Commerce, politiques et diplomatie

Une partie de l’augmentation du commerce à l’intérieur du groupe MERCOSUR représente une  diversion 
des sources extérieures. Par exemple, la vente des voitures entre le Brésil et l’Argentine ou, plus délibé-
rément, la décision du Brésil d’acheter du pétrole de l’Argentine plutôt que de l’Irak. Mais la hausse du 
commerce intrabloc va de pair avec la croissance accélérée du commerce du MERCOSUR avec le reste 
du monde. Les économistes reconnaissent que, dans l’ensemble, MERCOSUR a créé plus de commerce 
que de détournement, indiquant l’ouverture ou la fermeture d’un régionalisme. Il y a d’autres avantages 
aussi : sans la croissance de ses exportations vers le Brésil, l’Argentine aurait plus que souffert de la 
crise du peso mexicain de 1994-1995.

Alors que les exportations du MERCOSUR vers le reste du monde sont dominées par les produits 
primaires, la libéralisation du commerce a favorisé la création de marchés locaux pour des produits 
manufacturés. Ceux-ci (particulièrement les voitures et les pièces d’auto, produits chimiques et machi-
nerie) constituent un pourcentage significatif du commerce intrarégional : presque la moitié de la valeur 
des exportations de 5,6 milliards de dollars de l’Argentine vers le Brésil en 1995 et près de 85 % des 
4 milliards de dollars de biens que le Brésil y envoie en retour. Une grande part de ce commerce est 
intra-industrielle, comme des firmes similaires, des filiales d’une même firme s’échangent des produits 
ou des composantes, tirant profit de la spécialisation rendue possible grâce à un plus grand marché.

Ce processus d’intégration est renforcé par l’entrée des investissements étrangers dans le  MERCOSUR 
non seulement de la part de chacun des pays membres mais aussi, et surtout, du reste du monde.

MERCOSUR a aussi procuré des bénéfices politiques. La démocratisation et la défense militaire 
sont une condition du succès dans le projet […] Le Brésil et l’Argentine ont renoncé à leurs pro grammes 
d’armes nucléaires pour réaliser des exercices militaires conjoints […] Un autre indicateur de l’efficacité 
du MERCOSUR est l’importance grandissante de son pouvoir diplomatique dans le monde. En décembre 
dernier, le groupe a signé un accord-cadre de libre-échange vers 2005 avec l’Union européenne. Il  semble 
maintenant notable que la zone du libre-échange dans l’hémisphère occidental envisagée impliquera un 
accord entre l’ALENA et le MERCOSUR. Et les Japonais, durant une visite dans la région du premier 
ministre Ryutaro hashimoto, en août, ont exprimé l’intérêt d’amorcer un dialogue avec  le MERCOSUR.

Source : The Economist (1996), « Remaking South America : A Survey of Mercosur », 12 octobre. Traduction.
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du Sud, a poussé le MERCOSUR à adopter un protocole d’entrée, forte-
ment appuyé par le Brésil, mais qui demande néanmoins l’accord de 
tous les membres. À ce jour, seul le Paraguay est demeuré distant à 
l’idée d’incorporer le Venezuela au bloc commercial, doutant de la légi-
timité politique du pays.

Ces tensions externes ne sont pas étrangères aux nombreux conflits 
internes qui ont ponctué la lente intégration économique entre ses pays 
membres. Les différences marquées, autant du côté économique que 
politique, laissent à penser que le MERCOSUR n’a pas réussi à équilibrer 
efficacement les tensions surgissant au sein du bloc. La création d’un 
parlement a certes posé les assises d’une plus grande coopération ; reste 
que la route semble bien longue avant d’en arriver à la création d’un 
marché unique, tel qu’il a été manifesté dans les objectifs du traité 
d’Asunción. 

La montée des blocs économiques occidentaux a, à son tour, stimulé 
des rapprochements en Asie. L’ANSEA, l’Association des nations du Sud-Est 
asiatique (Indonésie, Malaisie, Philippines, Singapour, Thaïlande, Viêt Nam, 
Brunei, Cambodge, Myanmar, Laos), qui devient une zone de libre-
échange, et la formation déjà en marche de la South Asian Association 
for Regional Coop eration (SAARC) témoignent de ce rapprochement.

Fondée en 1989, l’APEC (Asia-Pacific Economic Cooperation) est 
un groupement d’économies en bordure du Pacifique qui favorise l’ouver-
ture du commerce et de l’investissement ainsi que la coopération éco-
nomique et technique. Elle regroupe l’Australie, le Brunei, le Canada, le 
Chili, la République populaire de Chine, la République de Corée, les 
États-Unis, hong Kong, l’Indonésie, le Japon, la Malaisie, le Mexique, 
la Nouvelle-Zélande, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, les Philippines,  Singa pour, 
Taïwan, la Thaïlande, le Pérou, la Russie et le Viêt Nam.

En 1994, à Bogor, en Indonésie, les dirigeants de l’APEC ont accepté 
d’instaurer un régime de liberté du commerce et de l’investisse ment 
dans la région, d’ici 2010, pour les économies développées et, d’ici 2020, 
pour les économies en développement. 

Leurs efforts sont guidés par le Comité du commerce et de l’inves-
tissement, et le Comité économique. On a aussi formé le Conseil con-
sultatif des gens d’affaires de l’APEC (ABAC), en novembre 1995, et 
institué 10 groupes de travail pour favoriser cette intégration : les 
transports, les télécommunications, le tourisme, l’énergie, le dévelop-
pe ment des ressources humaines, la science et technologie, les pêches, 
la conser vation des ressources marines, les données sur le commerce 
et l’investissement, et la promotion du commerce.
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L’ANSEA fut établie en 1967 à Bangkok, Thaïlande, pour favoriser 
le développement économique et améliorer la stabilité dans la région. 
Les chefs de pays neutres se réunissent tous les trois ans. Des réunions 
des ministres des Relations internationales ont lieu annuellement, et un 
Standing Committee, qui les regroupe avec leurs ambassadeurs, se réu-
nit tous les deux mois. Les ministres des Affaires économiques, quant 
à eux, se réunissent annuellement. Par ailleurs, l’ANSEA signa une 
entente de coopération avec la CE en mars 1980, laquelle visait à ren-
forcer les liens commerciaux et à augmenter la colla boration dans les 
domaines des sciences et de l’agriculture. L’ANSEA-CE Business Council 
fut mis sur pied en décembre 1983. En octobre 1992, une autre entente 
visant à promouvoir le commerce et les investissements fut conclue et 
on signa conjointement une entente concernant le respect des droits 
humains. En juillet 1994, les représentants de l’UE assurèrent les  ministres 
des Affaires étrangères de l’ANSEA qu’aucun lien ferme ne serait établi 
entre le commerce et l’aide régionale, d’une part, et les droits humains 
et sociaux, d’autre part.

Notons que l’ANSEA a comme particularité d’avoir été fondée sur 
des objectifs qui, au-delà de la croissance économique, visent à assurer 
le progrès social, la paix et la stabilité des régions. Ainsi, l’article 1 du 
premier chapitre de son traité stipule : « Le présent traité a pour but de 
promouvoir une paix perpétuelle, une amitié sans fin et la coo pération 
entre les peuples concernés afin de contribuer à leur force, à leur soli-
darité et à l’instauration entre eux de relations plus étroites. » Les mots 
« paix » et « amitié » devraient retenir l’attention.

Toutefois, « la véritable zone d’intégration économique des pays de 
l’ANSEA n’est pas l’ANSEA stricto sensu mais l’ensemble de l’Asie de l’Est : 
les exportations de l’ANSEA vers la Chine et le Japon (respectivement 
10,6 % et 14,1 %) représentent autant que les exportations internes à 
l’ANSEA, de même pour les importations » (Regnault, 2008). En fait, les 
années 2000 ont été marquées par la prolifération des ententes bilaté-
rales de libre-échange entre les pays de l’ANSEA et ses partenaires 
commerciaux, à commencer par la Chine (2005), la Corée du Sud (2006), 
l’Inde, l’Australie et la Nouvelle-Zélande (2008). Ces pays, en incluant 
le Japon, constituent plus de 50 % du marché des pays de l’ANSEA. 

La compétition indienne et chinoise a également forcé la main des 
pays membres de l’ANSEA à assurer le renforcement de la coopération 
et instaurer un régime tarifaire commun. À cette fin, les pays membres 
ont ratifié la charte de l’ANSEA en décembre 2008. Par le fait même, 
l’ANSEA obtient un statut légal en tant qu’organisation internationale 
et a franchi une étape importante dans son processus de construction 
communautaire. De plus, la Charte permet de constituer un cadre 
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 institutionnel formé de règles, normes et valeurs auxquelles pourront 
être rattachées des cibles claires pour les pays membres. En somme, 
avec l’entrée en vigueur de la Charte, l’ASEAN pourra désormais fonc-
tionner dans un nouveau cadre juridique et établir un certain nombre 
de nouveaux organes afin de renforcer ses processus de construction 
communautaire, rattachés aux enjeux économiques, socioculturels et 
politiques (Association of Southeast Asian Nation, 2009).

6.2.2	 La	diversité	du	commerce	intrarégional

Dans les chapitres précédents, nous avons expliqué les raisons ayant 
présidé à la formation des blocs régionaux. Il nous reste maintenant à 
évaluer l’intensité du commerce entre les pays membres de chaque bloc 
afin de procéder à une analyse comparative pour, finalement, en  apprécier 
le succès ou l’échec.

6.2.2.1 Le contraste entre les pays industrialisés 
et les pays en développement

Chercher à évaluer les impacts économiques d’un bloc régional, c’est 
d’abord mettre en relief les problématiques inhérentes, ce à quoi nous 
convie la théorie des unions douanières. Deux idées maîtresses res  sortent 
clairement de la littérature économique sur les unions doua  nières expo-
sée précédemment, à savoir la création et le détournement du commerce. 
De fait, l’objectif ultime d’une union douanière est  d’augmenter le 
commerce entre les pays membres avec comme corollaire la chute rela-
tive des transactions de la communauté avec le reste du monde. Les 
résultats empiriques d’estimation de ces deux effets simul tanés sont 
néanmoins entachés d’irrégularités. D’abord, deux approches peuvent 
être utilisées : ex ante (prédiction de l’effet de l’union) ; ex post (évaluation 
de l’effet une fois l’union réalisée). L’analyse ex ante est hasardeuse, car 
elle repose sur des estimés des élasticités d’offre et de demande des 
produits, lesquelles élasticités varient avec le temps. Donc, les résultats 
ex ante divergent selon les auteurs et la période considérée.

L’analyse ex post soulève elle aussi un problème d’estimation 
puisqu’elle attribue le changement dans la direction du commerce des 
pays membres exclusivement à la formation de l’union, ce qui n’est guère 
plausible. En gardant ces observations en perspective, il con vient tout 
de même de refaire une lecture de la structure des  échanges des blocs 
à partir des données disponibles et récentes, quitte à laisser au lecteur 
le soin de tirer les conclusions appropriées.
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Pour cette étude, nous avons retenu 16 blocs régionaux pour  lesquels 
les données d’exportation et d’importation sont facilement accessibles 
(voir la liste du tableau 6.2). Un regard transversal sur ce tableau révèle 
que le phénomène de détournement du commerce  pré sente des dispa-
rités régionales. En effet, alors que le commerce intra  régional des blocs 
des pays industrialisés, tels que l’ALENA et l’Union européenne, s’inten-
sifie constamment, celui de la plupart des pays en dévelop pement s’est 
d’abord effrité entre 1970-1985 pour ne se relever ensuite que modéré-
ment. Plus significatif encore et plus lourd de consé  quences, l’échange 
intrabloc dans les PVD demeure relativement faible.

En ce qui concerne l’ALENA, cet accord est le prolongement du 
traité Canada–États-Unis, entré en vigueur en janvier 1989. L’exportation 
intrarégionale de l’ALENA passe d’une moyenne de 36,0 % en 1970 à 
41,4 % en 1990 et se situe à 49,5 % en 2008. Le mouvement de con-
tinentalisation du commerce est donc antérieur à l’Accord et constitue 
pour bien des observateurs l’une de ses raisons d’être. Aussi faut-il ajou-
ter que le Mexique n’a adhéré au GATT qu’en 1986, à la suite d’une 
longue période de politique protectionniste. Depuis ce revirement de 

	 Tableau	6.2	 Évolution	du	commerce	intrarégional	selon	le	bloc	régional	
(en pourcentage du total des exportations)

Année  
de création 1990 1995 2000 2005 2008

Pays développés
AELE 1960 	 0,7 	 0,7 	 0,6 	 0,5 	 0,8
Union	européenne	UE-27 1957 67,8 65,8 67,3 67,0 67,3
ALENA 1994 42,2 46,2 55,7 55,8 49,5

Amérique latine et Caraïbes
Communauté	andine 1969 	 5,6 	 8,6 	 7,7 	 9,0 	 7,5
MCAC 1961 17,6 21,8 19,1 20,1 18,7
CARICOM 1973 	 8,2 12,1 14,4 11,6 12,9
ALADI 1980 12,2 17,3 13,2 13,6 16,0
MERCOSUR 1991 	 9,9 18,9 16,4 11,0 15,0

Afrique
CEMAC 1994 	 2,0 	 2,1 	 1,0 	 0,9 	 0,8
COMESA 1994 	 3,6 	 6,1 	 4,6 	 4,5 	 4,1
CEEAC 1983 	 1,3 	 1,5 	 1,0 	 0,6 	 0,4
CEDEAO 1975 	 9,7 	 9,0 	 7,6 	 9,3 	 7,6
UEMOA 1994 11,3 10,3 13,1 13,4 14,5

Moyen-Orient et Asie
ANASE 1967 19,8 24,5 23,0 25,3 25,6
CCG 1981 	 5,8 	 6,8 	 4,8 	 4,9 	 4,7
Union	du	Magreb	arabe 1989 	 3,3 	 3,8 	 2,2 	 2,0 	 2,5

Source :  Banque mondiale (2010). World Development Indicators, Washington, D.C., tableau 6.7, p. 374-375.



Les	unions	douanières	et	Le	muLtiLatéraLisme	 337

politique, le tarif douanier mexicain est passé d’une moyenne de 23 % 
en 1985 à 11 % en 1994 (Rabeau, 1994). En somme, les trois pays ont 
simplement convenu d’éliminer les derniers irritants à leur commerce 
par la conclu sion du traité (voir les détails au chapitre suivant).

L’UE des 27, pour sa part, constitue un bloc régional tout à fait 
unique ; l’exportation intrarégionale demeure à un niveau relativement 
élevé de 67 % tout au long des années 1990 et au début des années 2000. 
Le dynamisme de ce bloc est tel que nous avons résolu de lui consacrer 
aussi un chapitre (chapitre 10). C’est notamment l’attrait économique 
de l’Union qui explique la chute du commerce intrarégional de l’AELE.

Penchons-nous immédiatement sur le cas des pays en voie de déve-
loppement. Le tableau 6.2 indique soit une baisse généralisée, soit le 
peu d’importance du commerce intrarégional des blocs du continent 
d’Afrique, d’Amérique latine et des Caraïbes. Dans son essai explicatif 
de ce phénomène, le FMI (1992) soulève les problèmes structurels qui 
limitent les bénéfices potentiels de ces accords dans les PVD, l’incom-
patibilité fondamentale entre les stratégies nationales de développement 
économique, l’instabilité des régimes politiques et les conflits frontaliers. 
Aussi, poursuit le FMI :

[…] les autorités nationales, peu disposées à accepter une dévaluation 
importante de leur monnaie surévaluée, se sont généralement opposées 
à tout abaissement significatif des obstacles aux échanges. Au début 
des années 1980, le MCAC a donné l’exemple d’un accord régional qui, 
après avoir permis une expansion relativement importante du com-
merce intrarégional, n’a pu compter sur des politiques nationales de 
soutien et a vu son succès initial finalement remis en cause.

Notons cependant que la politique commerciale des pays  d’Amé  rique 
latine a changé d’orientation, passant d’un régionalisme fermé axé sur 
les subventions aux importations à un régionalisme ouvert (cas du 
MERCOSUR traité précédemment)3.

Pour ce qui est du CARICOM, il faut souligner que les pays membres 
produisent et exportent presque les mêmes biens primaires : banane, 
sucre, bauxite (Jamaïque, Guyane) et le tourisme. Les efforts de diver-
sification dans l’industrie, notamment dans l’industrie d’assemblage dans 
les zones  franches, donnent des résultats moyens, car leurs intrants sont 
largement importés. Les problèmes les plus souvent relevés sont les 
suivants : chaque pays membre essaie de développer ses industries de 
substitution d’importations pour son propre marché ; il n’y a pas 

 3. Voir Pierre-Paul Proulx, Guylain Cauchy et Patricia Gudino (1995) pour un examen de 
ce processus qui s’accompagne d’une intégration Sud-Nord accrue et d’un accroissement 
du commerce intra-industrie au sein de l’Amérique latine.



338	 Le	commerce	internationaL

 d’économies d’échelle ni d’ouverture réelle sur le marché. Par ailleurs, 
le CARICOM n’est pas, comme son nom l’indique, un marché commun, 
car il n’y a pas de libre circulation des facteurs de production. C’est une 
forme hybride  d’intégration qui, trop souvent, tente de protéger les inté-
rêts de certains pays en leur accordant certains avantages. La coopération 
dans la zone caraïbe a fait l’objet d’une analyse assez détaillée par le 
Conseil économique et social (1991) dont les conclusions méritent d’être 
rapportées ici, car toujours d’actualité.

Plusieurs enseignements nous paraissent découler de l’étude de cette 
expérience :

– le premier, c’est que l’intégration régionale n’est pas une entreprise 
facile dans les Caraïbes. Même quand il existe des facteurs  favorables, 
les obstacles à la réalisation restent nombreux. Ils tiennent autant 
aux réalités écono miques (absence de complémentarité, morcellement 
des marchés, distances), qu’aux réalités politiques et psychologiques 
(insu larité, chauvinisme) ;

– le second, c’est que pour créer des échanges commerciaux entre 
les îles, il ne suffit pas d’appliquer des mesures classiques de libé-
ration douanière. Pour briser le cloisonnement des économies, il 
s’avère néces saire de créer ex nihilo des instruments de coopération, 
capables de réorienter les relations entre les acteurs économiques, 
de créer des opportunités d’actions com munes qui, en l’absence 
de ces instruments, n’existeraient pas. À cet égard, les domaines 
décisifs sont : les trans ports, l’information, le financement du 
développement, etc.

– le troisième enseignement, c’est qu’il existe une tendance à la polari-
sation du développement au profit des économies les plus industriali-
sées et au détriment des pays les moins développés. Pour que la 
croissance des échanges se fasse de manière harmonieuse, que 
l’intégra tion ne se réalise pas au détriment des îles les moins déve-
loppées, des mesures spécifiques doivent être prises tant au plan 
institutionnel (pro tections particulières) qu’au plan des politiques 
économiques (finance ment préférentiel des projets) ;

– le quatrième enseignement, c’est que même si l’intégration régionale 
enregistre des progrès, les conditions en sont tellement difficiles 
que ces progrès ne peuvent être que lents et limités. La taille des 
marchés insulaires est modeste et l’on aboutit assez rapidement à 
leur saturation. Dès lors, l’extension du marché dépend de la capa-
cité des économies régionales à conquérir des marchés extérieurs 
à la région […]

Ces problèmes structurels observés dans les Caraïbes se retrouvent 
également en Afrique. Là, la formation des blocs est souvent célébrée 
en grande pompe mais sa mise en œuvre est repoussée dans le temps 
quand elle n’est pas simplement ignorée. Ainsi, on observe que les 
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échanges intrarégionaux en Afrique demeurent encore faibles, notamment 
la CEDEAO, qui inclut les pays membres de l’UEMOA. La Banque mon-
diale explique cette difficulté d’intégration économique de la CEDEAO 
par deux facteurs principaux. Le premier est le recul de la mobilité de 
la main-d’œuvre (le Nigeria a expulsé en 1981 et en 1983 plus d’un 
million de travailleurs ghanéens). Le deuxième facteur est la règle de 
provenance des produits voulant que les préférences tarifaires ne soient 
accordées qu’à des entreprises dont le capital appartient pour au moins 
51 % à des nationaux. Mais les pays membres de l’UEMOA satisfont 
rarement à cette règle du 51 % puisque bon nombre d’entreprises sont 
sous contrôle étranger. Cette règle est d’ailleurs également adoptée par 
la Zone d’échanges préférentiels (ZEP) pour l’Afrique orientale et australe 
(transformée en COMESA depuis 1993) et son application y est aussi 
difficile. Ainsi, intégration régionale est une expression qui a vite été 
tournée en dérision en Afrique. Il semble, néanmoins, que depuis le 
choc de la dévaluation du FCFA, les leaders « Africains la considèrent 
désormais comme le signal d’un nouveau départ, et surtout comme leur 
affaire et non plus une catastrophe exogène que la France doit les aider 
à affronter. Voilà pourquoi l’intégration, unique solution endogène, se 
traduit pour la première fois en actes » ( Jeune Afrique, 1994, p. 23). Et 
de conclure la revue : « L’intégration régionale ? Ces mots ne font plus 
sourire personne. » C’est dans cette perspective qu’a été créée le 
2 juillet 1992 l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA), 
rati fiée le 10 janvier 1994. Cette union vise l’abandon explicite des 
souverainetés par les États membres dans les domaines couverts par l’inté-
gration et la possibilité d’appliquer des sanctions aux pays qui ne res-
pectent pas les règlements ( Jeune Afrique, 1994, p. 42-44). Il est permis de 
douter du réalisme de cette union économique au vu de la persistance des 
crises socio politiques dans  certains États membres (cas de la Côte-d’Ivoire).

Le bloc ANSEA a connu une légère hausse du commerce intra -
régional. Mais, de l’avis de plusieurs observateurs, l’avenir est promet teur 
pour cette région qui dispose de plusieurs atouts dont, entre autres, une 
stabilité politique, un endettement extérieur modéré, une politique active 
d’exportation, une politique active de formation de main-d’œuvre qua-
lifiée et des investissements massifs étrangers. Les pays de l’ANSEA 
misent de plus en plus sur la coopération économique. On parle ainsi 
d’un projet de « triangle d’or », réunissant Singapour, la Malaisie et 
 l’Indonésie, qui vise la création d’un centre économique, commercial et 
financier et bénéficie de privilèges douaniers et fiscaux.

Il convient de s’attarder sur le cas de l’ALENA ainsi que sur celui 
de l’UE pour une meilleure compréhension des effets tant microécono-
miques que macroéconomiques des blocs régionaux.
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6.2.2.2 Les effets de l’ALE et de l’ALENA

L’ALENA fera augmenter les flux de commerce entre le Mexique et le 
Canada, mais les véritables enjeux du Canada demeurent : 1) rivaliser 
avec le Mexique et les États-Unis pour attirer des investissements afin 
d’éviter l’effet de marguerite qu’engendrent les investissements concen-
trés aux États-Unis afin de desservir l’ensemble de la zone de libre-
échange ; 2) profiter des effets de détournement de commerce aux dépens 
des pays non membres de l’ALENA, effets dont on ne doit pas exagérer 
l’importance étant donné les répercussions de l’Uruguay Round sur 
l’OMC ; et 3) concurrencer les Mexicains sur les marchés américain et 
domestique. Cette concurrence sera réelle dans les produits de haute 
technologie et à valeur ajoutée fabriqués dans les maquiladoras et, 
 éventuellement, après la signature de l’ALENA, ailleurs au Mexique.

Il ne faut cependant pas surestimer le problème, car les coûts de 
main-d’œuvre ne représentent, au maximum, que 25 % des coûts totaux 
de production des produits de haute technologie et à valeur ajoutée, 
lesquels « voyagent ». Dans nombre d’industries, les écarts de producti-
vité sont supérieurs aux écarts de coûts. Par ailleurs, l’insistance des 
États-Unis pour signer des ententes parallèles concernant les normes 
environnementales et de travail viendront neutraliser, en partie, l’avan-
tage comparé des maquiladoras et de l’ensemble du Mexique pourvu 
d’une main-d’œuvre abondante. De plus, la géographie et la proximité 
font que la concentration des effets de l’ALENA est transfrontalière et 
se fait surtout sentir dans les États américains et les provinces  mexicaines 
limitrophes.

Rappelons que l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) 
est entré en vigueur le 1er janvier 1994, cinq ans après la conclusion 
de l’Accord de libre-échange (ALE) dont il poursuit la mise en appli-
cation dans nombre de domaines. L’ALENA est l’un des plus importants 
blocs régionaux au monde. De fait, le PIB de ce bloc représentait 
17,0 billions de dollars américains en 2008, soit 28 % du PIB mondial 
total, comparativement à un PIB de 18,2 billions pour l’UE-274.

Un examen attentif de ces accords révèle leurs effets à la fois sur 
les flux d’investissement direct étranger et sur le commerce intrasociété 
et intra-industrie. En renforçant les règles et procédures qui régissent 
le commerce et l’investissement, l’ALENA a permis la croissance du flux 

 4. ALENAAUJOURD’hUI.ORG, Sources : Statistique Canada – Canada ; Department of 
 Commerce and Bureau of Labor Statistics – États-Unis ; Instituto Nacional de Estadística, 
Geografía e Informática (INEGI) et Dirección General de Inversión Extranjera de Secretaría 
de Economía (DGIE-SE) – Mexique, <http://www.alenaaujourdhui.org/facts/default_fr.asp>, 
consulté le 5 juin 2010.

http://www.alenaaujourdhui.org/facts/default_fr.asp
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Encadré 6.2 
Faits saillants concernant l’ALE et l’ALENA

Comme l’ALE, l’ALENA est fondé sur l’AGETAC (le GATT), maintenant l’OMC. Le commerce et l’accès 
des produits aux marchés dans le cadre de cet accord sont soumis à un certain nombre de mesures 
dont : le principe de traitement national, les mesures tarifaires, les mesures non tarifaires, les mesures 
sectorielles (automobiles, textiles, énergie, culture, agriculture, finance et culture), les règles d’origine 
et aussi deux ententes parallèles relatives aux structures administratives. Les marchés publics  constituent 
aussi un important volet de cet accord.

traitement.national
Au titre du traitement national, un État ou une province accordera un traitement non moins favorable 
que le traitement le plus favorable accordé par cet État ou cette province aux produits similaires, 
directement concurrents ou substituables, selon le cas, de la Partie sur le territoire de laquelle se trouve 
la province ou l’État. Les produits visés sont le « commerce et investissement dans le secteur de 
 l’automobile », les « produits textiles et vêtements » et d’autres produits cités par l’accord.

mesures.tarifaires
Pour ce qui concerne les mesures tarifaires dont les droits de douane constituent la principale  illustration, 
les parties prenantes à l’accord ont prévu essentiellement, sauf disposition contraire, l’interdiction 
d’augmentation ni d’institution de droits de douane à l’égard d’un produit originaire. En même temps, 
il est prévu une élimination progressive des droits de douane sur une période de cinq ans ou en dix 
tranches jusqu’à la disparition complète en 1999. Cependant, l’article 302(3) de l’Accord prévoit l’éli-
mination plus rapide que prévue des droits de douane, sous réserve de consultations et d’ententes entre 
les trois gouvernements. 

Depuis l’entrée en vigueur de l’ALENA en 1994, on notera que trois cycles d’élimination tarifaire 
accélérée ont eu lieu. La première ronde, en 1997, concernait les produits échangés entre le Canada, 
les États-Unis et le Mexique et les rondes de 1998 et 2002, quant à elles, touchaient les produits 
échangés entre le Canada et le Mexique.

L’ALENA contraint le Mexique à l’élimination de ses tarifs sur 43 % des importations des États-
Unis et sur 41 % de ses importations canadiennes. Le marché américain sera ouvert à 84 % et celui du 
Canada, à 79 % dès le début. Le calendrier mexicain de diminution tarifaire sur cinq ans englobe une 
tranche additionnelle de 18 % des exportations américaines et de 19 % de celles provenant du Canada, 
ces deux pays ajoutant chacun 8 % de leurs importations du Mexique au commerce en franchise. Après 
dix ans, 99 % du commerce se fera sans tarif.

Les règles d’origine visant à déterminer quand un produit est nord-américain ont été clarifiées 
et resserrées. Comme dans l’ALE, sont considérés biens nord-américains les biens incorporant des 
matériaux non régionaux qui sont suffisamment transformés pour changer de classification tarifaire. 
En règle générale, des tests de valeur ajoutée viennent compléter celui de changement de classification 
tarifaire. Il s’agit essentiellement des règles d’origine des communautés européennes, les seuils étant 
cependant différents.
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Encadré 6.2 (suite)

mesures.non.tarifaires
L’article 309 prévoit qu’aucune des Parties ne pourra adopter ou maintenir une interdiction ou une 
restriction à l’importation d’un produit d’une autre Partie ou à l’exportation ou à la vente pour expor-
tation d’un produit destiné au territoire d’une autre Partie, sauf en conformité avec l’article XI de 
l’Accord général.

Les Parties reconnaissent qu’il leur est interdit, dans les circonstances où toute autre forme de 
restriction est prohibée, d’imposer des prescriptions de prix à l’exportation et, sauf lorsqu’elles sont 
autorisées pour l’exécution d’ordonnances et d’engagements en matière de droits antidumping et 
 compensateurs, des prescriptions de prix à l’importation.

Le respect des principes du traitement national et de la nation la plus favorisée sous-tend  l’article 
de l’annexe 314 de l’ALENA selon lequel aucune des Parties ne pourra adopter ou maintenir des droits, 
taxes ou frais relativement à l’exportation d’un produit vers le territoire d’une autre Partie, à moins 
que ces droits, taxes ou frais ne soient adoptés ou maintenus :

a) relativement aux exportations de ce produit vers le territoire de toutes les autres Parties ; et

b) à l’égard de ce produit lorsqu’il est destiné à la consommation intérieure.

Sous réserve de l’annexe 315, une Partie peut adopter ou maintenir une restriction par ailleurs 
justifiée en vertu des articles XI :2a) ou XXg), i) ou j) de l’Accord général, relativement à l’exportation 
d’un de ses produits vers le territoire d’une autre Partie, uniquement :

a) si la restriction ne réduit pas la proportion des expéditions totales pour exportation du produit 
mis à la disposition de cette autre Partie par rapport à l’approvisionnement total en ce produit 
de la Partie qui maintient la restriction, comparativement à la proportion observée pendant la 
période de 36 mois la plus récente pour laquelle des données sont disponibles avant l’imposition 
de la mesure, ou pendant toute autre période représentative dont peuvent convenir les Parties ;

b) si la Partie n’impose pas, au moyen de mesures telles que des licences, des droits, des taxes et 
prescriptions de prix minimaux, un prix à l’exportation plus élevé que le prix demandé lorsque 
le produit en question est consommé au pays. Cette disposition ne s’applique pas au prix plus 
élevé qui peut résulter d’une mesure prise conformément à l’alinéa a), qui ne restreint que le 
volume des exportations ; et

c) si la restriction n’exige pas une perturbation des voies normales assurant l’approvisionnement de 
cette autre Partie, ni des proportions normales entre des produits ou des catégories spécifiques 
de produits fournis à cette autre Partie.

Ces modalités continuent de susciter beaucoup de critiques, particulièrement en ce qui concerne 
les exportations de pétrole et de gaz.

Les.règles.d’origine
Puisqu’il s’agit d’une zone de libre-échange, chacun des pays membres de l’ALENA maintient ses tarifs 
extérieurs pour les produits importés de pays non membres et impose des tarifs inférieurs pour les 
produits « originaires » des autres pays membres. Une union douanière rendrait uniformes les tarifs  imposés 
sur les importations provenant des non-membres. Elle nécessiterait cependant l’harmonisation de  nombreuses 
lois et pratiques d’où la lenteur de la démarche vers une union douanière canado-américaine. 
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Encadré 6.2 (suite)

Les négociateurs de l’Accord ont voulu éviter que les avantages de l’ALENA ne s’étendent à des 
produits en provenance de pays non membres qui n’auraient subi que des transformations mineures 
en Amérique du Nord. Le chapitre 4 de l’ALENA contient les règles d’origine.

Le 1er octobre 2009, le Canada a mis en œuvre des mesures pour libéraliser certaines des règles 
d’origine spécifiques de l’ALENA. Le 1er octobre 2009, le Mexique a mis en œuvre des mesures sem-
blables, suivi des États-Unis le 2 octobre 2009. En 2006 et 2009, on a adopté des modifications ayant 
pour objet la libéralisation des règles d’origine visant les produits agricoles, les produits industriels, 
les biens de consommations et les produits combustibles minéraux et d’huiles minérales, certaines 
matières textiles faites de fibres acryliques discontinues, les préparations de cacao, le jus de canne-
berges, les minerais, les scories et les cendres, le cuir, le liège, certains produits textiles, les plumes 
d’oiseaux, le verre et les ouvrages de verre, le cuivre et les autres métaux ainsi que les téléviseurs et 
les instruments pour la régulation ou le contrôle automatique.

L’un des critères examinés pour déterminer si un produit est « originaire » des pays membres de 
l’ALENA, concerne une exigence de changement de la classification tarifaire. Lorsque cela se produit, le 
bien en question peut profiter du traitement préférentiel de l’ALENA. 

Lors de l’entente, on a convenu d’un autre critère qui, s’appliquant simultanément à celui de 
changement de classification, concerne la valeur régionale qui ne doit pas être inférieure à : 

a) 60 % lorsque la méthode de la valeur transactionnelle est utilisée, ou 

b) 50 % lorsque la méthode du coût net est utilisée, 

sans quoi on ne peut profiter du traitement de l’ALENA.

mesures.sectorielles

Automobiles
En ce qui concerne le secteur automobile, la loi du traitement national s’applique, mais avec certaines 
spécificités. Chacune des Parties devra accorder à tous les producteurs de véhicules de son territoire 
un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à tout nouveau producteur de véhicules 
sur son territoire aux termes de certaines mesures visant les restrictions de chaque pays ou entre les 
parties prenantes, entre autres, pour les véhicules usagés, l’industrie des pièces d’automobile, les four-
nisseurs nationaux et les maquiladoras indépendantes, la valeur ajoutée nationale. Pour ce secteur, les 
tarifs devaient disparaître le 1er janvier 2003. On a révisé les règles d’origine, le Pacte de l’auto se 
poursuit et on reprend l’élimination des restrictions sur l’importation de voitures d’occasion. Les règles 
d’origine qui stipulaient selon l’ALE que le contenu nord-américain devait atteindre 50 % du coût direct 
de la production, à l’exclusion des coûts de publicité et des frais indirects passe, dans l’ALENA après 
10 ans, à 62,5 % du coût net (une définition plus englobante) pour les voitures, les camions légers, les 
moteurs et les transmissions, et à 60 % pour les autres véhicules. Le problème de « l’agrégation des 
coûts » (roll up), qui était resté entier dans l’ALE, est aussi amenuisé dans l’ALENA. Selon l’ALE, la 
valeur locale des pièces importées devait être inférieure à 50 % de la valeur du véhicule fini afin de 
qualifier le produit comme étant nord-américain et de profiter du traitement privilégié. Si cette valeur 
était de 49 %, elle était acceptée à 100 % et si elle était à 51 %, elle comptait pour 0, d’où le problème 
que l’on a tenté de régler dans l’ALENA.
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À la fin de 1999, l’OMC déclare que le Pacte de l’auto est inacceptable et qu’il va à l’encontre de 
ses règles. Le Canada doit choisir entre deux réactions : réduire à zéro le tarif de 6,1 % qui est appliqué 
aux producteurs d’autos issus de pays non membres de l’ALENA ou appliquer ce même tarif à GM 
(Suzuki), Ford (Volvo) et Chrysler (Daimler) qui en sont exemptés. Le prix des voitures de luxe (Jaguar, 
Volvo, Saab) risque donc d’augmenter relativement selon l’attitude adoptée, et ce, au profit du gouver-
nement (recettes tarifaires accrues pour quelques années), mais aux dépens des consommateurs (prix 
de véhicule plus élevé) sans que l’effet sur la production soit significatif puisque les montants impliqués 
sont de 30 à 50 millions sur les ventes annuelles de 6,5 milliards.

On prévoit que le Mexique, qui réduira ses exigences de contenu local, pourra remplacer la 
production canadienne de voitures bas de gamme et concurrencer les producteurs canadiens de pièces 
qui, de leur côté, font concurrence aux fournisseurs américains du Texas et du sud de la Californie. 
Il s’agit d’effets d’intégration économique que le Canada ne peut pas empêcher de toute façon.

Au Mexique, les restrictions aux importations, les exigences locales de performance et les 
 restrictions d’investissement seront diminuées progressivement pour disparaître le 1er janvier 2004. 
Les obligations d’exporter seront libéralisées immédiatement et, comme indiqué ci-dessous, les exi-
gences de contenu local passeront de 34 %, en 1994-1998, à 29 %, en 2003 et à 0, en 2004. Les maqui-
ladoras pourront vendre sur le marché mexicain local et le plafond de 40 % sur l’investissement 
étranger dans les usines « non maquiladoras » sera diminué progressivement pour les Américains et les 
Canadiens. Grâce au Pacte de l’auto, négocié en 1965, le Canada est devenu et reste un exportateur net 
de voitures vers les États-Unis. Cependant, son secteur de pièces d’automobiles demeure faible.

Textiles et vêtements
Lors de la négociation de l’ALE, les États-Unis, craignant la transformation au Canada de produits 
textile et de vêtements provenant d’outre-mer, ont négocié des règles d’origine pour en limiter l’utili-
sation dans les textiles et les vêtements profitant des tarifs de l’ALE. Le Canada a cependant réussi à 
négocier trois quotas tarifaires permettant l’exportation aux États-Unis de tissus fabriqués à partir de 
fils importés et de vêtement fabriqués de tissus importés au tarif de l’ALE, mais dans des quantités 
soumises à des quotas.

Dans l’ALENA, les tarifs sur les textiles et les vêtements exportés entre le Canada et les États-
Unis continuent de diminuer selon le rythme convenu dans l’ALE. Presque tous les tarifs sur les 
textiles échangés entre le Canada et le Mexique seront éliminés au cours d’une période de huit ans. 
Pour les vêtements, la période de réduction tarifaire est de 10 ans. Les textiles et les vêtements sont 
soumis aux taux tarifaires de l’ALENA dans la mesure où s’effectue un changement de classification 
tarifaire. On exige maintenant la triple transformation, ce qui nécessite que, de plus en plus, les fils, 
les fibres, les tissus et les vêtements soient d’origine nord-américaine, ce qui est une contrainte certaine 
pour les industries canadiennes et québécoises qui utilisent une grande quantité de tissus importés. 
L’ALENA permet cependant l’utilisation d’intrants provenant d’outre-mer, mais des quotas négociables 
dans cinq ans ont été fixés. Les États-Unis ont convenu d’éliminer immédiatement leur quota « Accord 
multifibre » sur les importations originaires du Mexique, leur quota sur les produits « non mexicains », 
ayant augmenté progressivement dans le temps. Cette modalité de l’ALENA accélérera la rationalisation 
de ces secteurs surtout au Québec, où l’on retrouve une concentration de ces activités. 
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Dans la mesure où l’OMC intègre le secteur des textiles et des vêtements de façon efficace, le 
Québec ne pourra profiter d’un effet de détournement de commerce, lequel, quoique modéré,  accompagnera 
l’ALENA.

Transport terrestre
Dans le domaine du transport terrestre, les camionneurs peuvent prendre et livrer des marchandises 
d’origine internationale dans l’un ou l’autre des pays membres, mais les livraisons internes sont  interdites.

Investissements
L’ALENA comporte un élargissement de la définition du terme investissement. Alors qu’il ne s’agissait 
que d’investissement direct à l’étranger dans l’ALE, l’ALENA couvre presque tous les investissements. 
L’Accord exclut les exigences d’exportation, de contenu domestique, d’achat domestique, d’équilibre de 
balance commerciale, de transfert technologique et de fournisseur exclusif, ces deux derniers sujets 
n’étant pas exclus dans l’ALE.

L’ALENA traite des questions d’investissement et de services reliés aux secteurs énergie et pétro-
chimie, élargissant ainsi l’ALE qui ne couvrait pas les questions d’investissement. Il est à noter que 
l’ALENA traite des mesures de réglementation des gouvernements au plan fédéral ainsi qu’au plan 
sous-fédéral, ce qui ne peut que ranimer les discussions constitutionnelles canadiennes concernant 
l’application d’ententes internationales au plan sous-national.

Les services 
Dans le secteur des services, les résistances canadiennes furent les plus grandes. Le Canada n’était pas 
favorable à l’idée de remettre en question les monopoles réglementés et d’introduire la concurrence. 

On considérait que l’intérêt public était mieux défendu par la réglementation et par l’inter-
financement entre les services interurbains et les services locaux. Plus fondamentalement, le Canada 
n’était pas prêt à envisager l’ouverture du marché aux entreprises étrangères ; l’investissement étranger 
dans ce secteur était perçu, à tort ou à raison, comme une menace à la souveraineté et aux valeurs 
canadiennes.

Cependant avec la signature de l’Accord de libre-échange entre les États-Unis et le Canada (ALE), 
les États-Unis obtiennent du Canada l’élimination des tarifs sur les équipements de télécommunication 
et ouvrent une brèche dans le commerce des services jusque-là exclus des négociations commerciales. 
Cela étant, lorsque l’ALENA entre en vigueur, les mesures en faveur de la libéralisation du secteur 
prennent une dimension nord-américaine.

L’ALENA a libéralisé substantiellement le commerce des services et ouvert les marchés publics, 
y compris les marchés publics des services et de la construction. L’accord oblige les Parties à ne faire 
aucune discrimination entre les producteurs nationaux et les producteurs étrangers dans le commerce 
des services, des marchés publics et de l’investissement. Contrairement à l’ALE entre le Canada et les 
États-Unis, tous les services sont inclus dans l’entente de libre-échange tant qu’ils n’ont pas été expli-
citement exemptés par les dispositions de l’ALENA. L’accord énumère en annexe les exclusions qu’ont 
indiquées les différents paliers de gouvernement dans chaque pays.
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On notera que les Parties reconnaissent l’importance croissante du commerce des services et de 
l’investissement dans leurs économies. Dans leurs efforts pour développer et élargir progressivement 
leurs relations, les Parties coopéreront dans le cadre de l’OMC et des instances plurilatérales, dans le 
but de créer les conditions les plus favorables à la poursuite de la libéralisation et de l’ouverture 
 réciproque des marchés en ce qui concerne le commerce des services et l’investissement.

Énergie et produits pétrochimiques de base 
Les Parties reconnaissent qu’il est souhaitable de renforcer le rôle important du commerce des produits 
énergétiques et des produits pétrochimiques de base dans la zone de libre-échange, par une libérali-
sation soutenue et graduelle. Elles reconnaissent également que la viabilité et la compétitivité interna-
tionale de leurs secteurs de l’énergie et de la pétrochimie sont importantes pour la poursuite de leurs 
intérêts nationaux respectifs.

L’Accord établit donc le commerce de produits énergétiques entre le Canada, les États-Unis et le 
Mexique dénommés « Produits énergétiques et produits pétrochimiques de base ». Ils comprennent 
presque toutes les formes d’énergie, de l’uranium aux combustibles fossiles sans oublier l’électricité.

La plupart des dispositions de l’ALENA touchent directement ou indirectement l’aptitude du 
Canada à restreindre ses exportations et ces dispositions ne concernent que le Canada et les États-
Unis ; le Mexique se réservant le droit de contrôler ses propres industries énergétiques dans la plupart 
des cas. L’accord exige donc que tous les acheteurs nord-américains bénéficient de l’égalité d’accès aux 
produits énergétiques canadiens.

Par ailleurs l’ALENA impose une seule restriction au Canada empêchant le gouvernement fédéral 
d’adopter des politiques qui entravent le fonctionnement normal des marchés énergétiques nord- 
américains. Cependant, du moment qu’ils en ont besoin et qu’ils peuvent en payer le prix, les con-
sommateurs canadiens pourraient, en théorie, acheter la totalité de l’énergie produite au pays sans 
contrevenir aux dispositions de l’ALENA.

Agriculture 
En ce qui concerne l’agriculture, l’ALENA comprend deux ententes bilatérales séparées : l’entente 
canado-américaine reste en vigueur et l’entente canado-mexicaine ne couvre pas les produits laitiers 
ni le poulet. Les États-Unis et le Mexique ont convenu d’éliminer tous les tarifs, les quotas à l’impor-
tation et les licences dès la mise en œuvre de l’ALENA. Ces barrières disparaîtront progressivement 
sur 15 ans et tous les quotas seront convertis en quotas tarifaires, lesquels augmenteront  progressivement 
jusqu’à la disparition du quota, méthode analogue à celle proposée par l’OMC.

Bien qu’on ait convenu que la signature l’ALENA entraînera la disparition des subventions aux 
exportations et des modifications aux politiques nationales qui distordent le commerce agricole, les 
États-Unis ne modifieront pas leurs mesures domestiques, dont l’Export Enchancement Program qui 
concurrence le Canada sur les marchés agricoles du Mexique. 

Le quota global américain sur le sucre est maintenu et l’augmentation du quota mexicain sera 
compensée par une diminution du quota pour le reste du monde.

Les Parties souscrivent à l’objectif d’une élimination multilatérale des subventions à l’exportation 
de produits agricoles et elles s’efforceront de parvenir à une entente à cette fin dans le cadre de l’Accord 
général.
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Les services financiers 
En ce qui a trait aux services financiers en Amérique du Nord, leur traitement est difficile, car la 
réglementation varie selon le pays. L’ALENA contient des principes généraux sur le sujet et prévoit le 
droit d’établissement et de traitement national. 

On pourra aussi soumettre les différends dans ce domaine aux mécanismes généraux de règlement 
des différends, contrairement à l’ALE qui prévoyait un régime séparé pour traiter de ces questions. On 
énonce un principe général de liberté de commerce transfontalier et il est prévu que l’achat de services 
financiers puisse se faire n’importe où dans la zone de libre-échange. Les pays membres ont aussi 
convenu de ne pas réglementer la nature de la participation étrangère des fournisseurs de services 
étrangers, concession canadienne, car le Canda exigeait l’établissement de succursales pour fonctionner 
sur son territoire. Les institutions financières canadiennes pourront tirer profit de l’accès que permet 
l’ALENA au marché mexicain, puisqu’elles sont en général mieux capitalisées que leur contreparties 
 américaines et qu’elles sont habituées à fonctionner en réseau.

On retrouve aussi dans l’ALENA des propositions semblables à celles émises dans l’Uruguay 
Round concernant la propriété intellectuelle.

La culture 
On a défini le traitement de la culture et de l’éducation dans l’ALENA en termes négatifs, c’est-à-dire 
en précisant ce qui est et n’est pas suffisamment protégé par une exclusion plutôt qu’en précisant ce 
que l’Accord peut faire pour promouvoir des objectifs communs dans ces domaines. C’est ce qui pousse 
en août 1998, M. Lloyd Axworthy, ministre des Affaires étrangères du Canada, prenant la parole à la 
Xe Conférence annuelle du North American Institute (NAMI) à Santa Fe, au Nouveau-Mexique, à 
déclarer que le temps est venu d’envisager un approfondissement de l’ensemble des rapports des trois 
pays de l’ALENA. M. Axworthy s’est étendu sur le défi de l’« édification d’une communauté nord- 
américaine » à l’occasion d’un discours prononcé en septembre à Chicago.

Les attitudes fondamentalement opposées des deux pays face à la culture et au commerce ont 
abouti au compromis plutôt ambigu de l’ALE. La clause centrale semble exempter les politiques cultu-
relles canadiennes des règles du libre-échange, sauf dans quelques cas précis. Cependant, la même 
disposition affirme le droit des États-Unis de prendre des mesures de rétorsion et de réclamer des 
indemnités suffisantes représentant un « effet commercial équivalent » à toute perte établie lorsque ces 
politiques sont réputées incompatibles avec les règles de l’ALE. Les deux pays conviennent, à toutes 
fins utiles, de l’existence de leur différend et exemptent officiellement la culture canadienne de l’Accord, 
mais la laissent aussi exposée qu’auparavant aux mesures commerciales américaines. Les dispositions 
de l’ALE ont été transposées dans l’ALENA pratiquement sans modifications. La clause d’exemption 
culturelle ne s’applique pas au commerce entre les États-Unis et le Mexique.

À l’intérieur du GATT/OMC, l’Accord général sur le commerce des services (GATS) permet au 
Canada de continuer d’exempter ses industries culturelles. Cependant, d’autres règles très complexes 
de l’OMC, notamment dans le domaine de la propriété intellectuelle, du droit d’auteur et de ce qu’il 
est convenu d’appeler les mesures concernant les investissements liés au commerce (MIC), s’appliquent 
aux industries culturelles canadiennes et sont susceptibles de servir de fondements à de nouvelles 
contestations. Par exemple, les États-Unis ont protesté contre la modification des lois canadiennes sur 
les droits d’auteur, car, selon eux, elles privaient les artistes américains de redevances, en contravention 
des règles de l’ALENA et de l’OMC.
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structure.administrative.
Les Parties ont créé deux structures à savoir : la Commission du libre-échange et le Secrétariat, ainsi 
que deux ententes parallèles : l’environnement et les conditions de travail.

La Commission du libre-échange
Les Parties créent la Commission du libre-échange, qui sera composée de représentants des Parties, 
ayant rang ministériel, ou de leurs délégataires. La Commission pilotera la mise en œuvre du présent 
Accord ; supervisera son développement ; réglera les différends qui pourront survenir relativement à 
son interprétation ou à son application ; dirigera les travaux de tous les comités et groupes de travail 
institués en vertu du présent Accord ; et étudiera toute autre question pouvant affecter le fonctionne-
ment de cet Accord. La Commission pourra instituer des comités, groupes de travail ou groupes 
d’experts, spéciaux ou permanents, et leur déléguer des responsabilités ; recourir aux avis de personnes 
ou de groupes privés ; et prendre, dans l’exercice de ses fonctions, toutes autres dispositions dont les 
Parties pourront convenir. La Commission établira ses règles et procédures. Toutes ses décisions seront 
prises par consensus, sauf lorsqu’elle en disposera autrement. La Commission se réunira au moins une 
fois l’an en session ordinaire. Ces sessions seront présidées successivement par chacune des Parties.

Le Secrétariat
La Commission établira et supervisera un secrétariat composé de sections nationales. Chacune des 
Parties établira un bureau permanent pour sa section ; assumera le fonctionnement et les coûts de sa 
section ainsi que la rémunération et les dépenses des membres des groupes spéciaux, comités et conseils 
d’examen scientifique institués aux termes du présent accord ; désignera une personne qui exercera les 
fonctions de secrétaire de sa section et qui en assurera l’administration et la gestion ; et informera la 
Commission de l’endroit où se trouve le bureau de sa section. 

Le Secrétariat prêtera assistance à la Commission ; assurera un soutien administratif aux groupes 
spéciaux et comités institués, conformément aux procédures établies, et aux groupes spéciaux institués 
selon les directives de la Commission ; appuiera les travaux des autres comités et groupes institués en 
vertu du présent Accord ; et facilitera, de façon générale, le fonctionnement du présent accord.

Pour régler les différends, les Parties auront recours à la coopération, aux procédures de règlement 
des différends, aux règlements des différends aux termes de l’Accord général, à des consultations, à 
une commission de bons offices, conciliation et médiation, à l’institution d’un groupe spécial arbitral, 
à une tierce partie ou encore aux conseils des experts.

Entente sur l’environnement 
L’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) est l’un des accords commerciaux les plus « écolo-
giques » qui aient été négociés jusqu’ici. Suivant l’une des conclusions de l’Examen environnemental du 
Canada effectué dans le cadre des négociations au sujet de l’ALENA et publié en 1992 : les dispositions 
de l’ALENA en matière d’environnement dépassent de loin celles de tout accord de libre-échange anté-
rieur. Ces articles s’avèrent très importants en ce qu’ils créent des précédents d’où découlent de nouveaux 
principes qui orienteront les ententes futures. L’Accord nord-américain de coopération dans le domaine 
de l’environnement a été négocié et mis en œuvre parallèlement à l’ALENA. Il oblige chaque Partie à 
faire en sorte que ses lois assurent un niveau élevé de protection environnementale sans réduire ses 
normes pour attirer des investissements. Chaque Partie a convenu d’appliquer efficacement ses lois en 
matière environnementale en recourant à des inspecteurs, en surveillant la conformité et en prenant 
les moyens juridiques nécessaires pour obtenir des recours en cas de violations.
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Chaque Partie doit également présenter un rapport sur l’état de son environnement, élaborer des 
mesures d’urgence en matière environnementale, promouvoir la sensibilisation à l’environnement, 
favoriser la recherche-développement, évaluer les impacts environnementaux et promouvoir l’utilisation 
d’instruments économiques

Aperçu de l’Accord suivant la direction de la recherche parlementaire du Canada : 

L’accord parallèle sur l’environnement 1) établit la Commission de coopération environnemen-
tale, 2) précise les obligations du Canada, des États-Unis et du Mexique pour ce qui est  d’assurer 
l’application de leurs lois et politiques environnementales, 3) prévoit un mécanisme pour la 
consultation et le règlement des différends, et 4) établit un programme de travail coopératif de 
vaste portée. Au début, le plan de travail mettra l’accent sur l’établissement de limites pour 
certains polluants atmosphériques et marins, sur l’évaluation environnementale de projets pou-
vant avoir des effets transfrontières et sur la réciprocité du recours aux tribunaux pour les 
dommages ou blessures causés par la pollution transfrontalière. 

La Commission de coopération environnementale comprendra trois organes : un Conseil 
composé de représentants du niveau ministériel de chaque pays, un Secrétariat central et un 
Comité consultatif public mixte. Le Conseil sera responsable du plan de travail et pourra étu-
dier ou formuler des recommandations sur des questions environnementales telles que la 
recherche scientifique et la technologie, l’éco-étiquetage, les techniques et stratégies de préven-
tion de la pollution et la sensibilisation du public à l’égard de l’environnement. De plus, le 
Conseil examinera les questions et les différends environnementaux, s’efforcera d’améliorer les 
lois et réglementations environnementales des trois pays et coopérera avec la Commission du 
libre-échange de l’ALENA sur les questions liées à l’environnement.

Pour sa part, le Secrétariat aura pour rôle d’appuyer le Conseil et de recevoir les commu-
nications de toute personne ou organisation non gouvernementale alléguant la non-application 
des lois environnementales intérieures. De plus, le Secrétariat constituera des dossiers factuels 
et établira des rapports à l’intention du Conseil.

De son côté, le Comité consultatif public mixte, composé de cinq représentants de chaque 
pays, fournira au Secrétariat des avis techniques et scientifiques. Il sera également appelé à 
participer à la préparation du budget-programme annuel du Secrétariat.

Entente sur les conditions de travail 
L’Accord nord-américain de coopération dans le domaine du travail (ANACT), négocié et mis en  application 
parallèlement à l’ALENA, vise à faciliter la collaboration entre le Canada, les États-Unis et le  Mexique 
dans ce domaine et à favoriser l’application efficace des lois et règlements afférents de chaque pays.

Par cet Accord, une Commission de coopération dans le domaine du travail a été créée, en 1994, 
afin de favoriser la collaboration sur les questions relatives au travail entre les pays signataires de 
l’ALENA et afin de promouvoir l’application efficace des lois nationales dans ce domaine. La Commis-
sion se compose du Conseil des ministres (où siègent les ministres du Travail des trois pays) et du 
Secrétariat, situé à Washington, D.C.

Le Secrétariat assure le soutien administratif, technique et opérationnel du Conseil et est chargé 
de l’exécution d’un programme de travail annuel. Des bureaux administratifs nationaux, qui relèvent 
des ministères du Travail de chacun des trois pays, servent de points de coordination pour l’application 
de l’ANACT. 
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Au Canada, l’Accord intergouvernemental canadien au sujet de l’ANACT prévoit un mécanisme 
relatif à la participation des provinces. Signé par l’Alberta, le Manitoba, le Québec et l’Île-du-Prince-
Édouard, il permet aux provinces d’intervenir dans l’élaboration et la gestion de la participation du 
Canada à l’ANACT. Grâce à la collaboration de ces provinces et du gouvernement fédéral, plus de 40 % 
de la population active canadienne est actuellement visée par l’ANACT.

Les.marchés.publics.
La Partie IV de l’ALENA traite de l’entente sur les marchés publics entre le Canada, les États-Unis et 
le Mexique dans quatre sections, vingt-cinq articles et deux annexes.

On y traite des mesures passées par les gouvernements fédéral, les entreprises publiques et les 
États et provinces énumérées dans l’entente. 

On y identifie des seuils (ajustés selon le taux d’inflation aux États-Unis) au-dessus desquels 
l’entente s’applique, c’est-à dire : 1) pour les entités publiques fédérales, 50 000 $US pour les marchés 
de produits, de services ou toute combinaison des deux, et 6,5 millions de dollars américains pour les 
marchés de services de construction ; 2) pour les entreprises publiques, 250 000 $US pour les marchés 
de produits, de services ou toute combinaison des deux, et 8 millions de dollars américains pour les 
marchés de services de construction, et pour les entités publiques des États ou des provinces, le seuil 
applicable, ainsi qu’il est indiqué dans l’entente. Il est aussi prévu que le traitement national et la non-
discrimination s’appliquent tout comme les règles nationales d’origine.

Un des pays membres peut refuser d’accorder à un fournisseur de services d’une autre Partie les 
avantages prévus si elle établit que le service est fourni par une entreprise qui est possédée ou contrô-
lée par des personnes d’un pays tiers qui n’exerce pas d’activités commerciales significatives sur le 
territoire de l’une quelconque des Parties. 

Notons à nouveau qu’une telle modalité peut donner lieu a des effets de « détournement de 
 commerce » en obligeant les Parties à acheter sur les territoires des pays membres de biens et services 
qui pourraient être achetés ailleurs à meilleur prix. 

Une des modalités de l’entente implique que les pays membres n’imposeront pas de conditions 
qui favorisent le développement local ou améliorent les comptes de balance des paiements de la Partie 
dont elle relève, au moyen d’exigences relatives à la teneur locale, à l’octroi de licences en matière de 
technologie, à l’investissement, au commerce de compensation ou autres exigences semblables. Il s’agit 
d’une mesure qui suscite beaucoup de discussion, car l’utilisation des marchés publics pour fins de 
développement local et régional est dans certaines régions l’un des seuls instruments disponibles pour 
le développement. Ajoutons cependant que cette mesure, non limitée, pourrait donner lieu a des effets 
de « détournement de commerce » très coûteux pour les citoyens et contribuables de certaines régions 
dont les fournisseurs ne sont pas compétitifs sur les marchés national et international. 

Notons cependant l’exception prévue pour les petites entreprises, un Comité étant établi pour 
rendre compte annuellement à la Commission des efforts des Parties pour accroître les possibilités 
relatives aux marchés publics offertes aux petites entreprises dont on voudrait privilégier le dévelop-
pement. L’administration Obama se propose d’aider les PME dans leurs activités d’exportation, comme 
nous l’avons noté dans le chapitre 8 de cet ouvrage.
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des échanges commerciaux et du mouvement des investissements en 
Amérique du Nord. Selon les données de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), la valeur totale 
des échanges commerciaux, c’est-à dire les exportations entre les trois 
pays, a plus que quadruplé, passant de 226 milliards de dollars améri-
cains, en 1990, à près de 1 013 milliards de dollars américains en 2008. 
Chaque jour, les pays de l’ALENA effectuent pour près de 2,6 milliards 
de dollars d’échanges trilatéraux5. 

Les exportations canadiennes de marchandises aux États-Unis ont 
augmenté à un taux annuel équivalent de 6,3  %, entre 1993 et 2008 ; il 
a doublé durant cette période. En 2008, le commerce bilatéral du Canada 
avec le Mexique s’est élevé à 23,8 milliards de dollars. Ainsi, environ 
80  % des exportations de marchandises en provenance du Canada 
étaient destinées à ses partenaires de l’ALENA. Les échanges commer-
ciaux ont plus que quadruplé au cours de la même période, entre le 
Canada et le Mexique.

Une différence importante entre les trois pays est la part relative 
qu’occupent les exportations dans le PIB. Celle-ci a toujours été la plus 
élevée au Canada, passant de 22,3 % dans les années 1970 à un maxi-
mum de 33,3 % en 20096 (36,2 en 2006). Les États-Unis, avec leur 
énorme marché intérieur, dépendent beaucoup moins des exportations. 
Les exportations se chiffraient à 5,8 % en moyenne dans les années 1970 
et ont atteint 12,6 % en 2009. C’est au Mexique que la progression a été 
la plus marquée, passant de moins de 7,7 % dans les années 1970 à plus 
de 28 % aujourd’hui.

Les États-Unis sont le principal partenaire commercial du Canada 
avec un accroissement des échanges en 1971. Cette tendance à la hausse 
s’est accélérée au début des années 1990 à la faveur des accords com-
merciaux. On note par contre qu’au début du xxie siècle cette tendance 
s’est inversée et qu’elle est en train de regagner le niveau de 1971. Selon 
 Vaillancourt, Martin et Lambert-Racine (2009), ce phénomène peut être 
attribué à l’augmentation des coûts relatifs aux échanges avec les États-
Unis. Leur étude examine aussi les effets de la valeur du taux de change 
sur le commerce canado-américain. Après l’abandon du régime de taux 
de change fixe au début des années 1970, la valeur du dollar canadien 

 5. « Déclaration conjointe de la Commission 2009 de l’ALENA », Office of the United States 
Trade Representative, <http://translate.google.ca/translate?hl=fr&langpair=en%7Cfr&u=>, 
<http://www.ustr.gov/about-us/press-office/press-releases/2009/october/joint-statement-2009-
nafta-commission-meeting>, consulté le 10 mai 2010.

 6. Estimations effectuées par Perspective monde à partir des cinq données précédentes, selon 
un modèle de régression linéaire simple, <http://perspective.usherbrooke.ca/bilan/tend/
CAN/fr/NE.EXP.GNFS.ZS.html>, consulté le 13 juin 2010.

http://translate.google.ca/translate?hl=fr&langpair=en%7Cfr&u=
http://www.ustr.gov/about-us/press-office/press-releases/2009/october/joint-statement-2009-nafta-commission-meeting
http://www.ustr.gov/about-us/press-office/press-releases/2009/october/joint-statement-2009-nafta-commission-meeting
http://perspective.usherbrooke.ca/bilan/tend/CAN/fr/NE.EXP.GNFS.ZS.html
http://perspective.usherbrooke.ca/bilan/tend/CAN/fr/NE.EXP.GNFS.ZS.html
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a constamment fluctué. Les années 1990 ont été une période de dépré-
ciation constante qui correspond justement à la mise en place de l’ALE/
ALENA, ce qui complique l’évaluation de son impact. De plus, les années 
suivant 2002 ont été marquées par une appréciation du dollar canadien 
qui pourrait être la cause du déclin des exportations canadiennes vers 
les États-Unis pour cette période.

Les tarifs canadiens et américains ont été coupés par étape et sont 
disparus presque intégralement le 1er janvier 1998. Comme effet de l’ALE 
et de l’ALENA, le tarif moyen mexicain est passé de 10 % à environ 2,9 % 
lors de son adhésion et celui des États-Unis, de 2,07 % à 0,65 %.

L’intégration accrue des échanges commerciaux entre le Canada 
les États-Unis après l’entrée en vigueur de l’ALE a fait l’objet de plusieurs 
études. L’étude qui a été réalisée par Acharya, Sharma et Rao (2003) 
donne un aperçu des tendances des années 1990. Les auteurs font 
remarquer que l’augmentation du commerce est surtout d’ordre intra-
entreprise, un peu comme certains théoriciens l’avaient prévu dans les 
années 1980. Une bonne partie des flux commerciaux entre le Canada 
et les États-Unis sont des échanges intraentreprises. En général, les 
auteurs constatent que l’avantage comparatif du Canada se trouve tou-
jours dans les secteurs à forte intensité de produits de base, même si 
certains secteurs manufacturiers non liés aux ressources, comme la 
machinerie et les automobiles, ont connu des gains importants. Ils 
expliquent la source de l’augmentation du volume commercial par la 
vive croissance de l’économie américaine et la dépréciation du dollar 
canadien, en précisant que l’ALE et l’ALENA ont joué un rôle beaucoup 
moins important dans la croissance du commerce canado-américain. 
Dernière remarque selon les auteurs, il semble que la croissance du 
 commerce favorise l’augmentation de la productivité au Canada.

D’autres études, notamment celle réalisée par Schembri et 
 Vesselovsky (2003) et celle menée par Sawchuk et Sydor (2003), exa-
minent le cas particulier du Mexique. Selon la théorie heckscher-Ohlin, 
dans le commerce entre les partenaires de l’ALENA, le Mexique, bien 
pourvu en main-d’œuvre non qualifiée, devrait exporter des biens à 
forte intensité de main-d’œuvre non qualifiée vers ses deux partenaires, 
qui eux sont riches en capital et en main-d’œuvre spécialisée. Les don-
nées ne font aucun doute là-dessus. Cependant, Schembri et Vesselovsky 
constatent aussi l’importance des effets de la productivité. L’augmentation 
du commerce pour le Mexique est attribuable à une forte interaction 
entre son processus de libéralisation du commerce et une augmentation 
de sa productivité. Dans un cas comme dans l’autre, le Mexique gagne 
d’importantes parts des marchés canadien et américain. Sawchuk et 
Sydor relèvent que la part du marché américain que détient le Canada 
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rétrécit au profit de celle du Mexique. On pourrait donc percevoir le 
Mexique comme un sérieux concurrent pour le Canada. Cependant, le 
Mexique offre de nombreux débouchés pour le Canada en matière 
 d’exportation et d’investissement. 

Pour leur part, head et Ries (2003) étudient les données recueillies 
après l’entrée en vigueur de l’ALE pour voir si elles soutiennent les 
théories particulières du commerce international. Leur analyse montre 
que l’ALE est un facteur important dans l’explication de l’augmentation 
des volumes commerciaux. Une grande partie des « nouvelles » théories 
du commerce international prévoit un « effet de marché intérieur » 
éventuel. Cela implique que la libéralisation du commerce entre deux 
pays nuit aux exportations de biens différenciés produits dans des 
conditions caractérisées par l’augmentation des rendements d’échelle du 
petit pays. Selon ces théories, dans le cas du Canada et des États-Unis, 
le Canada aurait été évincé des marchés manufacturiers. On dit qu’il y 
a « effet de marché intérieur inversé » lorsque l’accès au marché dont 
jouit le petit pays permet d’accroître les exportations des biens différen-
ciés qu’il produit. head et Ries démontrent que, à vrai dire, c’est l’effet 
de marché intérieur inversé qui caractérise les échanges entre le Canada 
et les États-Unis. Ils concluent que les effets de l’ALE sur le bien-être 
des Canadiens ont, en général, été positifs.

Une autre étude, l’une des premières à s’intéresser aux liens régio-
naux et urbains entre le Canada et les États-Unis, a été réalisée par 
Pierre-Paul Proulx (2003), qui explique l’émergence de réseaux régionaux 
caractérisés par des liens entre les régions urbaines canadiennes et 
celles de leurs voisions au sud. Grâce à une analyse des grappes indus-
trielles à la Porter, Proulx confirme que les avantages de l’agglomération 
se situent au niveau du réseau regroupé. Par conséquent, les emplace-
ments canadiens ne souffrent d’aucun désavantage particulier et, comme 
dans l’étude de head et Ries, l’intégration des grappes américaines cor-
respondantes donne un important avantage aux emplacements canadiens. 
Finalement, les deux documents incitent à penser que l’intégration du 
commerce a profité aux producteurs situés au Canada.

D’autres études s’attaquent au grand débat, qui a fait rage aux 
États-Unis dans les années 1990, sur la question de l’impact de l’aug-
mentation du commerce sur les inégalités croissantes entre les salaires 
des travailleurs hautement qualifiés et ceux des employés peu qualifiés. 
Ainsi Beaudry et Green (2003) ont abordé cette question dans une nou-
velle optique : ils ne se concentrent pas sur l’effet direct sur les salaires, 
mais sur l’effet indirect éventuel lié à la formation de capital. À l’aide 
d’une nouvelle théorie selon laquelle le capital est réparti entre un sec-
teur moderne et un secteur traditionnel, ils démontrent que, dans les 
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pays jouissant de niveaux d’investissement plus élevés par travailleur, 
l’écart salarial est moins important. Ils se servent de cette théorie pour 
expliquer les différences entre les tendances en matière d’inégalité des 
salaires au Canada, aux États-Unis, au Royaume-Uni et en Allemagne. 
Ce qui surprend, c’est que leur analyse laisse entendre que les flux de 
capital physique entre frontières auraient pu et pourraient avoir des 
effets plus importants sur l’inégalité des revenus que les flux commer-
ciaux. En particulier, les auteurs soutiennent qu’une intégration écono-
mique plus étroite avec les États-Unis, pays qui est habituellement un 
importateur net de capital vu son faible taux d’épargne, pourrait réduire 
l’investissement au Canada et entraîner une plus grande inégalité sala-
riale. En général, il y a lieu d’entreprendre davantage de recherches sur 
les liens entre la répartition des revenus et l’intégration économique.

Plusieurs autres études très intéressantes peuvent être utilisées 
pour tenter de comprendre l’effet de la libéralisation nord-américaine 
du commerce sur l’économie canadienne. Les plus intéressantes sont 
probablement celles de John McCallum (1999), de Daniel Trefler (1997) 
et de Schwanen (1997). Trefler conclut que l’ALE n’a pas affecté l’emploi 
ni la rémunération des « cols blancs ». Cette entente aurait contribué de 
façon minimale à une augmentation du ratio « travailleurs à col blanc » 
/ travailleurs à la production et aurait fait diminuer le commerce intra-
industrie. Selon Schwanen, l’ALE et l’ALENA n’auraient pas eu d’effet 
net significatif sur l’emploi manufacturier, et l’évolution constatée dans 
les salaires ne serait pas directement reliée à la libéralisation des  échanges. 
Il évoque la pauvre performance de la productivité canadienne et note 
que la performance des industries orientées vers les exportations est 
supérieure en termes de salaires et d’emplois. McCallum cite les études 
de Schwanen, Clausing et Trefler pour conclure que le quart environ de 
l’augmentation des échanges bilatéraux serait directement attribuable à 
la réduction des droits de douane et qu’il semble très probable qu’il se 
soit produit des pertes d’emplois dues à la transition engendrée par la 
chute des tarifs douaniers. Il démontre qu’entre 1988 et 1995, les expor-
tations canadiennes à destination des États-Unis avaient progressé de 
139 % pour les produits dont le commerce avait été libéralisé par l’Accord 
de libre-échange entre le Canada et les États-Unis, contre 65 % pour 
les autres.

Les économistes mexicains Enrique Espinoza et Pedro Noyola, 
dans leur étude des échanges entre les États-Unis et le Mexique (1997), 
ont démontré que la seule explication possible de la structure sectorielle 
de la croissance des échanges entre les deux pays était la forme de 
libéralisation mise en œuvre dans le cadre de l’ALENA.
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D’autres études sur l’ALENA parviennent aux mêmes conclusions. 
Ben Goodrich (2002) a, par exemple, utilisé des techniques d’enquêtes 
par panel pour évaluer les effets de l’ALE et de l’ALENA sur le commerce 
nord-américain. Il est parvenu à la conclusion que le commerce de 
marchandise, dans les six domaines étudiés, a progressé significativement 
et représente, dans bien des cas, plus du double de ce qu’il aurait été 
sans l’ALENA. Goodrich a également montré que l’Accord de libre-échange 
entre les États-Unis et le Canada, tout comme l’ALENA, ont créé bien 
plus de flux d’échange qu’ils n’en ont détournés.

L’ALENA porte aussi sur l’investissement ; il vise à faciliter tant 
l’investissement direct que l’investissement de portefeuille. Gary C. 
hufbauer et Gustavio Vega Canova (2004) ont étudié les données sur 
l’investissement afin de déterminer s’il y a un « effet ALENA » sur l’inves-
tissement direct étranger (IDE). Ils utilisent les statistiques et montrent 
l’évolution des flux d’IDE dans les trois pays membres de l’ALENA entre 
1989 et 2000. Cette période est divisée en deux sous-périodes de six 
ans, respectivement avant et après l’entrée en vigueur de l’Accord. Selon 
leurs résultats, le Canada, le Mexique et les États-Unis ont reçu des flux 
importants d’IDE au cours de ces douze années. Cependant, il y a un 
contraste évident entre les flux d’IDE au sein des trois pays avant et 
après l’intégration régionale. Les flux d’IDE entre les trois pays s’élevaient 
à 63 milliards de dollars entre 1989 et 1993. Entre 1995 et 2000, ils 
avaient plus que triplé, atteignant 202 milliards de dollars. Les flux 
d’IDE dans la zone en provenance d’autres pays ont également progressé 
après la création de la zone de libre-échange, mais à un rythme très 
lent. Dans le cas du Mexique en particulier, la quasi-totalité de la crois-
sance de l’IDE a été imputable à ses partenaires de l’ALENA. Quelle est 
l’importance des flux d’IDE pour les économies nord-américaines ? On 
peut se faire une idée de leur relative importance en se référant à leur 
part dans le PIB. Dans chacun des pays membres de l’ALENA, les flux 
entrants d’IDE ont, au cours des cinq premières années suivant la rati-
fication, dépassé 2,5 % du PIB. Au cours de la période précédente, les 
flux d’IDE avaient, chaque année, été inférieurs à 1,5 % du PIB du Canada 
et des États-Unis et à 2 % du PIB du Mexique. Fait tout aussi remar-
quable, la progression des flux d’IDE entre les trois partenaires de 
l’ALENA a été plus importante que celle des flux avec le reste du monde, 
et ce, bien que les trois pays aient appliqué le principe de la nation la 
plus favorisée aux dispositions de l’ALENA portant sur l’investissement. 
Cet accroissement de l’IDE au sein de la zone s’est produit parallèlement 
à la formidable augmentation des échanges.
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L’ALE/ALENA avait aussi comme objectif la libéralisation des flux 
d’IDE. La mesure la plus significative pour favoriser la libéralisation des 
flux est sans doute l’obligation qu’ont maintenant les pays signataires 
de respecter les clauses de la nation la plus favorisée et du traitement 
national aux investisseurs et investissements provenant de l’extérieur, 
les empêchant ainsi d’accorder des traitements préférentiels spécifiques 
(Globerman et Shapiro 1999, p. 517-518). 

La disparition des restrictions sur le commerce devait aussi avoir 
des effets sur les niveaux d’IDE, mais ceux-ci sont généralement plus 
ambigus (harris, 2006, p. 22). Contrairement à d’autres interventions 
gouvernementales concernant les IDE, seuls l’ALE et l’ALENA ont eu 
un impact significatif sur les courants d’IDE entrants et sortants 
( Globerman et Shapiro, 1999, p. 524-526). L’objectif de promotion de 
l’IDE régional des accords aurait donc été atteint.

A priori, on peut s’imaginer que la croissance des investissements 
canadiens à l’étranger aurait comme conséquence une réduction des 
exportations. Toutefois, hejazi et Safarian (1999) soutiennent que cette 
relation tient seulement au niveau intra-industriel et que, dans  l’ensemble, 
il y a plutôt complémentarité entre le commerce et les IDE. Selon eux, 
un volume plus élevé d’IDE entre deux pays indique une intégration 
plus poussée, ce qui induit une baisse des coûts de transaction du com-
merce (hajazi et Safarian, 1999, p. 41). L’ALE et l’ALENA ont donc 
stimulé le commerce non seulement avec les baisses tarifaires, mais 
aussi avec la croissance des niveaux d’IDE qu’ils ont aussi provoquée.

Les récentes données sur l’IDE dans l’ALENA font état de plus 
156 milliards de dollars américains reçus par le Mexique en provenance 
des partenaires de l’ALENA entre 1993 et 2008, faisant ainsi de ce pays 
l’une des principales destinations de l’investissement étranger direct 
parmi les marchés émergents. Notons qu’en 2008 les investissements 
étrangers directs au Canada et aux États-Unis au sein des économies 
des partenaires de l’ALENA s’élevaient à 469,8 milliards de dollars amé-
ricains, soient 240,0 milliards pour le Canada et 229,8 milliards pour 
les États-Unis. Les données mexicaines représentent la somme des 
données sur les flux cumulées entre 1993 et 2008 ; les données améri-
caines et canadiennes représentent la somme des données sur les stocks7.

Un article publié sous le titre « Free Trade on Trial » (2004), dans 
le célèbre périodique The Economist, fait un bilan des dix ans de l’ALENA 
par rapport aux attentes que cette zone de libre-échange avait créées. Si 

 7. ALENAAUJOURD’hUI.ORG, <http://www.alenaaujourdhui.org/facts/default_fr.asp>, 
consulté le 13 juin 2010.

http://www.alenaaujourdhui.org/facts/default_fr.asp
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ces détracteurs furent nombreux lors du lancement du projet, force est 
de constater, une décennie plus tard, que leur nombre n’a guère diminué 
et que la controverse reste vive. D’ailleurs, selon cet article, l’Accord 
reste aujourd’hui impopulaire dans les trois États signataires. Pourtant, 
pour le Mexique, cas le plus intéressant dans la mesure où avant l’ALENA 
l’économie y était presque complètement fermée, les études montrent 
que le pays a largement tiré profit de l’Accord. Quant aux États-Unis, 
les craintes les plus vives portaient sur la disparition d’emplois. Or, 
entre 1994 et 2000, l’économie américaine a créé plus de deux millions 
d’emplois par an. Et si un certain nombre d’emplois ont disparu dans 
le secteur industriel, l’ALENA n’y a qu’une responsabilité limitée. Enfin, 
au Canada, les inquiétudes étaient liées à une éventuelle remise en cause 
du système de protection sociale. Mais dix ans après l’entrée en vigueur 
de l’Accord, le modèle canadien demeure très  différent de celui des 
États-Unis.

Regardons d’un peu plus près le cas du Québec. Dans son  analyse 
de la part du PIB québécois par industrie pour la période 1984-1994, 
Stevens (1996) note que les exportations du Québec aux États-Unis ont 
augmenté plus rapidement que celles de l’ensemble du Canada et que 
les importations québécoises ne présentent pas de tendance définitive, 
celles du Canada ayant augmenté. Elle examine aussi l’évolution nette 
des indices d’exportation pour vérifier s’il se produit une certaine spé-
cialisation entre le Québec et les États-Unis. Cet indice révèle une 
augmentation de l’avantage concurrentiel du Québec dans les secteurs 
suivants : produits électriques, machinerie (mechanical appliances) et 
plastiques. La part des exportations nettes vers les États-Unis, dans 
l’ensemble des exportations de l’industrie de la machinerie et de 
 l’équipement électrique, est passée de 22 % en 1988 à 52 % en 1994.

L’étude de Duruflé et Tétrault (1994) confirme, pour le Québec, la 
principale conclusion de l’étude canadienne de Schwanen, à savoir une 
accélération très sensible du commerce bilatéral de produits libéralisés 
entre 1988 et 1992, malgré la récession de part et d’autre de la frontière. 
Les auteurs indiquent qu’au Québec comme au Canada, ce sont les 
secteurs à haute valeur ajoutée qui ont le plus profité de l’accélération 
des exportations vers les États-Unis, l’accélération étant beaucoup plus 
forte au Québec (+90 % entre 1988 et 1992) qu’au Canada (+49 %).

L’étude des Caisses populaires Desjardins que signe hélène Bégin 
(1997) compare l’évolution des exportations et des importations québé-
coises des produits libéralisés et non libéralisés tels qu’ils ont été iden-
tifiés par Daniel Schwanen. L’évolution du commerce des produits non 
touchés par des baisses de tarifs sert de point de repère pour évaluer 
les effets du libre-échange. Au Québec, comme au Canada, la croissance 
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des produits libéralisés a été deux fois plus rapide de 1989 à 1996 que 
de 1981 à 1988 (période pré-ALE). On note qu’en ce qui concerne les 
exportations vers les autres pays, les deux groupes (libéralisés et non 
libéralisés) ont suivi la même tendance après comme avant l’entrée en 
vigueur de l’Accord, confirmation supplémentaire que l’accélération des 
expéditions vers les États-Unis est attribuable au libre-échange. Elle 
signale que de 1983 à 1988, soit les cinq années qui ont précédé l’entrée 
en vigueur de l’Accord, la progression de l’emploi a été semblable dans 
chacun des deux regroupements. Depuis, l’emploi dans les secteurs qui 
n’ont pas été touchés par le libre-échange a chuté de 15 %  comparativement 
à une baisse de 8 % pour les secteurs affectés.

Parmi les études récentes sur le processus d’intégration économique 
en Amérique du Nord, sous l’effet de l’ALE et de l’ALENA, notons celle 
du Policy Research Initiative (PRI, 2008) du Conseil privé du ministère 
du Conseil exécutif d’Ottawa. 

Les auteurs de ce rapport souligne un des aspects du processus 
d’intégration nord-américain accompagné par des flux de commerce 
bilatéraux grandissants, à savoir, d’une part, le fait que des provinces 
et régions de part et d’autre de la frontière canado-américaine partagent 
des activités économiques régionales, d’où des flux de commerce sou-
tenus dans le cadre de chaînes de valeur ajoutée, et, d’autre part, le fait 
que certaines métropoles, dont Boston, Montréal, Toronto, Detroit, 
 Minneapolis, Winnipeg, Calgary-Edmonton, Seattle et Vancouver, 
 génèrent des effets économiques sentis outre-frontière. Exception faite 
de l’Ontario qui tisse des liens avec des États plus lointains, la perfor-
mance économique des États et provinces limitrophes s’est resserrée 
depuis l’ALE. De récents travaux (Downs, 2004 ;  Downs et Sawchuk, 
2007) ont démontré que l’effet frontière entre le Canada et les États-
Unis, quoique toujours important, diminue en importance. L’équipe du 
PRI a aussi démontré que l’effet frontière était moindre dans les régions 
transfrontalières qu’ils ont identifiées.

Leur examen de l’intensité des flux de commerce, des variations 
conjoncturelles, des préférences socioculturelles, de l’importance des 
réseaux et organismes transfrontaliers leur a permis d’identifier un 
certain nombre de régions transfrontalières : 

1. la région Ouest : Colombie-Britannique, Alberta, yukon, Alaska, 
Washington, Idaho, Oregon et Montana ; 

2. la région des Prairies : Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Montana, 
Wyoming, Dakota du Nord et du Sud, Minnesota et Montana ; 

3. la région des Grands Lacs : Ontario, Michigan, Indiana et Ohio, 
États qui ont aussi des liens avec le Québec ; 



Les	unions	douanières	et	Le	muLtiLatéraLisme	 359

4. la région de l’Est : d’une part, Québec, Vermont, Maine, New 
hampshire, New york ; d’autre part, les provinces atlantiques, 
Maine, New hampshire, Massachusetts, Rhode Island et  Connecticut.

Ce constat sous-tend la proposition que nous faisons concernant 
la quatrième option pour une politique commerciale canadienne en 
conclusion du chapitre 9, à savoir qu’elle comporte un volet régional et 
métropolitain, les déterminants du développement économique étant de 
plus en plus importants à ce niveau.

Une autre étude récente à laquelle ont participé Vaillancourt, Martin 
et Lambert-Racine (2009) présente un bilan économique du libre-échange 
nord-américain après vingt ans. Leur analyse se concentre sur trois 
périodes : 1) les vingt ans qui ont précédé l’entrée en vigueur de l’Accord 
de libre-échange (ALE) avec les États-Unis (période qui comprend le 
Pacte de l’auto et les politiques de tamisage des investissements étran-
gers) ; 2) la mise en place de l’ALE et de l’ALENA ; 3) le lendemain des 
attentats terroristes du 11 septembre 2001.

Les résultats de leur analyse indiquent que l’ALE/ALENA comptait 
pour 20-25 % de la croissance totale des exportations du Canada vers 
les États-Unis pour la période précédant les attentats de septembre 2001. 
En comparaison, la part de l’effet du taux de change est de l’ordre de 
20 %, ce qui suggère que l’impact sur les exportations canadiennes du 
libre-échange avec les Américains a été d’envergure similaire à celle de 
la dépréciation du dollar dans les années 1990. En ce qui concerne 
l’impact des politiques de sécurité de l’administration Bush, les auteurs 
évaluent qu’elles ont en moyenne un effet équivalant à celui d’un tarif 
à l’importation de 0,62 %. 

En résumé, d’après les estimations des auteurs de cette étude, l’ALE/
ALENA a eu un impact positif sur le commerce qui a été d’envergure 
semblable à celui entraîné par la dépréciation du dollar canadien. Ce 
commerce accru a aussi contribué à un accès à des importations moins 
chères ainsi qu’à la création d’emplois liés à l’exportation dans le cadre 
du commerce intra-industrie. Les accords sont aussi responsables en 
partie de l’amélioration de la productivité canadienne grâce à l’allonge-
ment des cycles de production en lien avec la spécialisation intra- 
industrielle et grâce à la diffusion technologique par les importations 
et l’IDE entrant. Le chapitre 19 de l’ALE/ALENA semble aussi avoir 
amélioré le climat d’entente dans le commerce canado-américain,  quoique 
certains conflits comme le bois d’œuvre demeurent inévitables. Les coûts 
de cette libéralisation furent principalement les pertes d’emplois du 
secteur manufacturier. Pour ce qui est de la barrière de sécurité, toutes 
leurs estimations de l’équivalent en tarif effectif à l’importation  demeurent 
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sous la barre de 1 %. Étant donné ce faible effet sur l’ensemble du com-
merce, on peut aussi supposer que les répercussions sur les chaînes de 
production seront plus difficiles à quantifier. Les effets sur le commerce 
de cette barrière pourraient s’aggraver en contexte de prix des carburants 
élevés, mais jusqu’à maintenant, le libre-échange dans le cadre de l’ALE/
ALENA semble peu menacé.

Parallèlement à l’augmentation des exportations, on aurait aussi 
dû assister à une chute notable des importations à la suite de la dépré-
ciation du dollar, mais cela ne s’est pas produit car la demande d’impor-
tation ne s’est pas effondrée puisqu’elle dépend de sa sensibilité aux 
fluctuations de différents facteurs comme les prix aux États-Unis, le 
taux de change ou le revenu. Pour la période de 1973 à 1996, Bahmani-
Oskooee et Brooks (1999) estiment l’élasticité-revenu de la demande 
d’importation canadienne à long terme à 2,02, ce qui signifie que si le 
PNB augmente de 1 %, la demande d’importation connaîtra une hausse 
de 2,02 %. La même étude évalue l’élasticité du taux de change à 0,45. 
La période suivant l’ALE de 1989 à 1994 a vu le PNB augmenter de 
16 % tandis que le dollar canadien subissait une dévaluation de 13 %. 
En combinant ces élasticités, l’effet net sur la demande d’importations 
serait donc une hausse de 27 %, montrant que l’effet du taux de change 
est limité. En réalité, cette demande a augmenté de 59 %, ce qui laisse 
un écart de 32 points de pourcentage, possiblement attribuables à l’ALE 
et à la croissance du commerce intrafirme. Notons cependant que 
 l’estimation des élasticités varie de façon notable d’une étude à l’autre. 
Malgré tout, étant donné l’augmentation assez rapide des importations, 
il est permis de conclure que l’effet du taux de change sur le commerce 
a été limité. L’autre réserve qu’on peut émettre sur les effets des accords 
porte sur la variation du degré d’ouverture auquel ils ont donné lieu. 
Il ne faut pas oublier que certains secteurs importants, comme l’auto-
mobile, étaient déjà soumis au libre-échange. De plus, les tarifs ont 
chuté en moyenne de 0,7 point de pourcentage par année pour la 
décennie précédant l’ALE, de sorte qu’en 1988 le taux effectif se situait 
à 14 %. Pour les dix années suivantes, la baisse des tarifs s’est s’accé-
lérée, passant en moyenne à 1,0 point de pourcentage annuellement. 
Le tarif effectif s’est ensuite stabilisé entre 3 et 3,5 %. Si l’on peut  mettre 
en doute l’impor tance de l’ouverture des frontières, il ne faut toutefois 
pas sous-estimer son impact potentiel.

En tenant compte de ces deux facteurs, il ressort que les accords 
ont probablement eu un impact important sur les secteurs protégés, 
mais, qu’en général, vu l’ouverture préexistante du Canada, l’impact fut 
plus modéré que ce qui est souvent rapporté. Dans ce sens, Trefler trouve 
que la baisse des tarifs canadiens de l’ALE sur les importations provenant 
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des États-Unis explique la totalité de l’augmentation des échanges pour 
les industries qui étaient les plus protégées, mais il constate aussi que 
la plus grande part de la croissance des échanges provient de secteurs 
qui étaient déjà sans protection (Trefler, 1999, p. 35).

Les accords d’intégration régionaux peuvent entraîner des variations 
dans l’importance relative des partenaires commerciaux. Avec l’ALE, si 
on suppose que les tarifs imposés au reste du monde demeurent constants, 
il devrait en résulter une intensification du commerce entre le Canada 
et son voisin du sud par rapport à son commerce avec le reste du monde. 
Le commerce interprovincial devrait aussi avoir diminué au profit de 
l’axe nord-sud. Ces altérations dans les courants d’échanges peuvent 
engendrer soit de la création, soit du détournement de commerce. Plus 
précisément, on parle de détournement de commerce lorsqu’un accord 
régional génère des pertes entraînant « la substitution d’importations 
bon marché provenant de l’extérieur de la zone par des produits moins 
compétitifs produits par un autre membre » (Krugman et Obstfeld, 2006, 
p. 245). En examinant la croissance du commerce des secteurs libéra-
lisés, Schwanen (1997) observe que de 1985 à 1995, le commerce  canadien 
de ces secteurs avec les États-Unis a augmenté de 139 % comparativement 
à 35 % pour le reste du monde (Schwanen, 1997, p. 8). Cette concentra-
tion des courants commerciaux vers les États-Unis pourrait être le signe 
qu’il y a eu détournement de commerce, mais il est souvent difficile de 
comparer avec précision l’ampleur du détournement de commerce à celui 
de la création de commerce 

On se retrouve dans une situation similaire en ce qui concerne 
l’effet du libre-échange sur le commerce interprovincial. Plusieurs études 
ont fait état d’un important effet frontière sur le commerce nord-sud 
(McCallum, 1995 ; helliwell, Lee et Messinger, 1999, p. 5). Par exemple, 
le commerce du Québec avec l’Ontario était à peu près 5,5 fois plus 
développé que celui avec la Nouvelle-Angleterre en 1988. À partir de 
l’entrée en vigueur de l’ALE, les échanges entre ces deux provinces ont 
diminué d’environ 6,5 points de pourcentage tandis que le commerce 
avec la Nouvelle-Angleterre a progressé et le ratio n’était plus que de 
2,67 en 1998 selon les données de l’Institut de la statistique du Québec. 
Outre l’ALE/ALENA, la dépréciation du dollar canadien des années 1990 
est un autre facteur susceptible d’avoir amoindri l’effet frontière étant 
donné que le taux de change est fixe entre les provinces, ce qui rend 
les exportations vers les États-Unis plus avantageuses. Dans une étude 
plus globale du phénomène, helliwell, Lee et Messinger (1999) concluent 
que l’ALE/ALENA aurait entraîné une augmentation des échanges avec 
les États-Unis et une diminution relative des échanges interprovinciaux. 
Pour sa part, Coulombe (2004) observe que, dans les années 1980, la 
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part des échanges entre provinces sur le PIB était déjà en déclin. De 
plus, la part du commerce extérieur a pris de l’expansion d’abord à cause 
de l’ALE et puis de l’abolition de la TVF 12 sur les exportations. Avec 
des données plus étendues (1981-1998), il soutient que le commerce 
externe a un léger impact positif sur les flux internes, mettant ainsi au 
jour une relation de complémentarité entre les deux (Coulombe, 2004, 
p. 16). L’auteur explique cette relation positive par le fait que l’essor du 
commerce intra-industrie stimule les échanges à travers toute la chaîne 
de production. 

En somme, on relève deux effets contradictoires du libre-échange 
sur le commerce interprovincial. Le retrait des filiales américaines 
signifie la substitution d’importations aux échanges provinciaux, mais 
le commerce intra-industrie a pour effet de lier positivement les  échanges 
internes et externes. Comme il n’y a pas de tarifs imposés sur les 
 échanges interprovinciaux, toute déviation de flux commercial vers les 
États-Unis peut être considérée comme une création de commerce, ce 
qui, en théorie, est bénéfique pour l’économie canadienne, dans la mesure 
où elle suppose la substitution d’importations à meilleur prix à des 
productions domestiques moins efficientes. Les consommateurs devraient 
donc bénéficier de prix plus bas, mais les industries touchées devront 
assumer des coûts d’ajustement.

L’argument habituellement invoqué contre la libéralisation des 
 échanges est qu’elle engendre des pertes d’emplois qui ne seront pas 
récupérées par la suite. L’exposition à la concurrence étrangère d’indus-
tries nationales peu efficaces se traduit par des efforts de rationalisation 
et de relocalisation, ce qui va entraîner des fermetures d’usines et des 
mises à pied. D’importantes pertes d’emplois manufacturiers ont été 
essuyées à partir de 1989. Dans le creux de la vague, les pertes se chif-
fraient à 350 000 emplois, soit 16 % du niveau de 1989. C’est seulement 
en 1998 qu’on revient au niveau d’avant l’ALE. En comparant les varia-
tions annuelles moyennes de l’emploi et des baisses tarifaires avant et 
après l’ALE,  Trefler établit que dans les secteurs manufacturiers ayant 
essuyé les plus fortes réductions tarifaires (plus de 8 points de pour-
centage de diminution pour l’ensemble de la période), la libéralisation 
a provoqué une baisse de l’emploi de 18 % de 1988 à 1996, ce qui repré-
sente la moitié des pertes subies par ces secteurs (Trefler, 1999, p. 22). 
La libéralisation du commerce a donc engendré un chômage structurel 
pour les secteurs les plus touchés, mais d’autres forces ont joué un rôle 
important dans cette situation ; la plus évidente est la récession du début 
des années 1990, qui a frappé le Canada plus fort et plus longtemps que 
les États-Unis (hufbauer et Schott, 1998, p. 27). De plus, comme le 
marché du travail canadien est plus rigide qu’aux États-Unis, les  salaires 
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canadiens ont continué d’augmenter malgré le ralentissement, exacerbant 
ainsi les pertes d’emplois (hufbauer et Schott, 1998, p. 27). En plus de 
la récession, on peut noter l’impact de la concurrence étrangère non 
américaine, ou le déclin à long terme de certains secteurs comme la 
construction navale et la pêche (harris, 2006, p. 26-27). Selon Trefler 
(1999, p. 35), les pertes d’emplois manufacturiers causées par les accords 
de libre-échange se limitent à 4 % du niveau de 1988. De plus, la libé-
ralisation a stimulé l’emploi dans le secteur des exportations. S’il est 
vrai que les emplois perdus du fait de la concurrence des importations 
peuvent être plus nombreux que les emplois gagnés dans les industries 
exportatrices, il s’agit de fluctuations à court terme car, théoriquement, 
les gains devraient balancer les pertes et rétablir le niveau d’emploi 
d’équilibre à long terme. Étant donné la productivité supérieure des 
emplois d’exportation, l’économie canadienne en ressortirait gagnante 
(Dungan et  Murphy, 1999, p. 71).

Ainsi, la libéralisation des échanges a poussé à la substitution 
d’emplois plus productifs à d’autres qui le sont moins. On devrait donc 
s’attendre à observer des gains de productivité dans les secteurs du 
commerce liés à une demande plus élevée de main-d’œuvre qualifiée. 
Toutefois, pour l’ensemble de l’économie, Gu, Whewell et Reninson (2006) 
estiment que le commerce international n’a que peu d’influence sur la 
 qualification de la main-d’œuvre. Dans l’ensemble, l’impact des accords 
sur l’emploi et sa composition est plutôt limité en envergure, mais surtout 
à long terme.

L’un des objectifs de l’ALE/ALENA pour le Canada était de réduire 
l’écart de productivité avec les États-Unis. La libéralisation du commerce 
peut contribuer à améliorer la productivité à l’aide de plusieurs méca-
nismes. Un premier mécanisme est la diffusion de l’innovation et de la 
technologie par les importations et les IDE. Étant donné que les États-
Unis font quarante fois plus de dépenses en R-D que le Canada, l’impor-
tance de cet apport ressort pleinement (harris, 2006, p. 37-38). Outre 
le transfert de technologies, les IDE permettent l’entrée de compétences, 
de capacité d’innovation et de pratiques organisationnelles de l’extérieur 
qui sont tous des éléments susceptibles d’améliorer la productivité (Rao 
et Sharma, 2006, p. 239). Un autre mécanisme par lequel la libéralisation 
engendre une plus grande productivité est la rationalisation provoquée 
par l’ouverture des marchés. En plus de contribuer à diminuer la demande 
de main-d’œuvre non qualifiée dans certains secteurs, celle-ci peut 
engendrer une augmentation du commerce et de la spécialisation intra-
industrie. Cela a pour effet de réduire le nombre d’établissements, 
d’augmenter leur taille, d’allonger les cycles de production et, donc, 
d’engen drer des économies d’échelle. Entre 1988 et 1994, le nombre 
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d’établissements de production a ainsi diminué de 21 % tandis que le 
nombre moyen d’employés d’un établissement manufacturier a augmenté 
de 34 %. La productivité de la main-d’œuvre s’est améliorée, car il y a 
un fort lien positif entre cette variable et la taille des établissements de 
production (harris, 2006, p. 30-31). Même si le lien entre la spécialisa-
tion intra-industrie et l’augmentation de la productivité comporte des 
limites (Chen, 2006, p. 50), le mouvement de rationalisation a tout de 
même permis certains gains de productivité, particulièrement dans les 
secteurs les plus touchés par l’abaissement des barrières tarifaires. 
Ceux-ci ont bénéficié de hausses annuelles de 3,2 % de la productivité 
de la main-d’œuvre tandis qu’elles étaient de 0,6 % pour l’ensemble du 
secteur manufacturier (Trefler, 1999, p. 33). Par contre, cet impact est 
resté confiné dans les secteurs les plus affectés sans changer la donne 
pour le reste de l’économie du pays. Globalement, au lieu de se rétrécir, 
l’écart de productivité entre le Canada et les États-Unis s’est plutôt 
maintenu pendant cette période et s’est même approfondi de 1995 à 
2003, passant de 10 % à 17 % (Rao et Sharma, 2006, p. 235). Cela  implique 
que d’autres facteurs ont influencé l’évolution de cet indicateur. Pre-
mièrement, l’une des causes possibles du creusement de cet écart de 
productivité est la différence entre les réglementations des deux pays. 
En effet, la réglementation canadienne est en général plus sévère qu’aux 
États-Unis, particulièrement en ce qui a trait à la propriété intellectuelle 
et aux restrictions sur les échanges et sur l’investissement étranger. Rao 
et Sharma évalue que la différence entre ces deux cadres de réglemen-
tation explique 55 % de cet écart de productivité entre les deux pays 
(Rao et Sharma, 2006, p. 241-242). D’autres facteurs jouent sur cet écart 
dont l’intensité de capital plus importante et un secteur des hautes 
technologies plus développé aux États-Unis. Enfin, les implantations 
d’applications de haute technologie se seraient faites plus rapidement et 
plus substantiellement aux États-Unis.

Un but visé par le Canada en négociant l’ALE était d’éliminer 
 l’incertitude et les risques économiques liés à l’application des lois sur 
le commerce déloyal (droits antidumping et compensatoires) en établis-
sant des règles communes sur les subventions et sur la fixation de prix 
abusifs (harris, 2006, p. 39).

Toutefois, les Américains n’étaient pas prêts à faire ces concessions 
et l’on s’entendit finalement, dans le cadre du chapitre 19 du traité, sur 
la création d’un panel binational pour le règlement des différends com-
merciaux. En 1994, ce chapitre allait être intégré de façon permanente 
dans l’ALENA. Ce panel avait comme mission de réviser les décisions 
des agences domestiques concernant l’imposition de droits afin de déter-
miner si elles avaient appliqué correctement les lois nationales dans leur 
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jugement (Anderson, 2006, p. 588). On se rend bien compte que dans 
le cas du bois d’œuvre, les mécanismes de règlement de conflits de l’ALE/
ALENA ont échoué. Mis à part ce cas, dans l’ensemble, le chapitre 19 
aurait contribué à la diminution du nombre de conflits entre les deux 
pays. Toutefois, selon Jones (2001), le chapitre 19 de l’ALE/ALENA serait 
malgré tout parvenu à réduire l’incitatif à porter plainte contre un pays 
membre. Un autre avantage qu’en tire le Canada est la diminution des 
délais juridiques (Anderson, 2006, p. 592), ce qui limite les dommages 
causés par les droits antidumping ou  compensatoires temporaires.

Avec la mise en place de l’ALE/ALENA, la dernière décennie du 
xxe siècle aura été caractérisée par une intensification de l’ouverture des 
frontières et une intégration économique accélérée. Néanmoins, cette 
tendance semble s’être essoufflée quelque peu depuis 2001. Après avoir 
atteint un sommet en 2000, les exportations vers les États-Unis ont 
enregistré une tendance à la baisse. On pourrait attribuer cette situation 
à l’appréciation du dollar canadien par rapport au billet vert. Le dollar 
canadien a en effet quitté son creux historique de 2002 pour atteindre 
une valeur moyenne de 0,93 $US en 2007. Il s’approche de la parité 
début 2010 sous l’influence de la croissance de la Chine, dont la demande 
en matières premières est importante, et des problèmes récents de l’euro 
découlant de la situation de la Grèce. Toutefois, l’impact du taux de 
change sur le commerce canadien est limité. Une autre explication 
plausible est l’apparition d’une nouvelle barrière au commerce. Après 
les attaques du 11 septembre 2001, le gouvernement américain s’est 
concentré sur le problème apparent de la sécurité du pays. Cela s’est 
traduit, entre autres, par un resserrement des frontières terrestres. Cette 
barrière de sécurité, comme toutes les restrictions aux échanges, pro-
voque des pertes de commerce et d’investissements. Ce qui la distingue 
d’un simple tarif, c’est que les pertes subies sont amplifiées par l’incer-
titude régnant sur les coûts à assumer. Vaillancourt, Martin et al. (2009) 
estiment toutefois que les pertes sont inférieures à 1 % du commerce.

Selon Christian Deblock (2010), aux États-Unis, comme le montrent 
les sondages, même jusqu’à aujourd’hui, l’Accord ne soulève qu’un très 
faible appui, à peine 37 % d’opinions favorables contre 53 % d’opinions 
négatives (sondage Gallup, décembre 2008). Toujours selon le même 
sondage, les pourcentages sont inversés au Canada – 51 % d’opinions 
positives contre 39 % d’opinions négatives –, tandis qu’au Mexique, ce 
sont plutôt les indécis qui s’imposent (39 %) : à peine 20 % des sondés 
ont une opinion favorable de l’ALENA, contre 23 % d’opinions défavo-
rables. Ces résultats reflètent le sentiment général dans les trois pays. 
L’auteur pense qu’il y a plutôt une forte dépendance du commerce 



366	 Le	commerce	internationaL

 canadien et mexicain envers les États-Unis. De plus, il serait beaucoup 
plus juste de parler de doubles relations bilatérales – États-Unis/Canada 
et États-Unis/Mexique – que de relations trilatérales. 

En résumé, l’ALE et l’ALENA ont nettement contribué à stimuler 
le commerce entre le Canada, le Québec et les États-Unis. Toutefois, 
malgré les divergences dans les méthodologies et dans les résultats, il 
semble que l’ALE ait eu des effets négatifs à court terme sur l’emploi 
pour nombre d’entreprises dans le secteur manufacturier canadien. 
Cependant, malgré des estimations divergentes des effets des accords 
sur la productivité, diverses études indiquent que l’ALENA et l’ALE ont 
eu des effets positifs sur la productivité canadienne, même si celle-ci, 
tout en demeurant largement inférieure à celle des États-Unis dans le 
secteur manufacturier, s’améliore relativement dans nombre de secteurs 
de l’économie sauf dans les secteurs des machines industrielles, de 
l’électronique et d’autre matériel électrique. L’ALE et l’ALENA auraient 
donc occasionné des coûts de redéploiement à court terme en vue de 
 bénéfices de productivité à moyen terme ! 

Bien que l’ALENA semble avoir contribué à l’intensification des 
échanges commerciaux entre les pays partenaires, il suscite néanmoins 
certaines controverses ainsi que des propositions de réformes. D’abord, 
une série de négociations a débuté en vue de créer une zone de libre-
échange en Amérique (donné ci-après).

La Zone de libre-échange des Amériques ou ZLEA est un projet 
fortement poussé par le gouvernement des États-Unis. Il prévoit la sup-
pression des droits de douane sur plusieurs types de produits, notamment 
des produits manufacturés et agroalimentaires. Elle engloberait 34 pays, 
soit toute l’Amérique, sauf Cuba. Ce projet est vivement critiqué, parti-
culièrement en Amérique du Sud, par des associations, des syndicats et 
des partis politiques, car il aurait selon eux des conséquences sociales 
très négatives. Ce projet est notamment critiqué par l’important 
 MERCOSUR, qui regroupe le Brésil, l’Uruguay, l’Argentine, le Paraguay 
et, depuis 2006, le Venezuela. Le projet a également été critiqué en 
Bolivie et au Chili. 

La ZLEA a été conçue en principe lors du premier Sommet des 
Amériques, tenu à Miami en décembre 1994. Et c’est au cours du 
deuxième Sommet, à Santiago (Chili), en avril 1998, que les chefs des 
34 démocraties des Amériques ont lancé des négociations en vue  d’établir 
une zone de libre-échange à l’échelle de l’hémisphère. La ZLEA propo-
sée fait partie intégrante du processus général du Sommet des Amériques. 
Elle complète les objectifs du Sommet qui visent le  renforcement de la 
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démocratie, la promotion des droits de la personne et la résolution 
d’un éventail de questions sociales et économiques par la voie de la 
coopération hémisphérique.

Neuf groupes de négociation de la ZLEA ont été constitués en 
1998. Ils ont reçu des ministres le mandat de mener des négociations 
dans des domaines de fond précis : l’accès aux marchés, l’investissement, 
les services, les marchés publics, le règlement des différends, l’agricul-
ture, les droits de propriété intellectuelle, les subventions, les droits 
antidumping et compensateurs ainsi que la politique de la concurrence. 
De plus, on a mis sur pied un groupe consultatif et deux comités pour 
examiner les questions horizontales associées aux négociations, c’est-à-
dire les économies de petite taille, la société civile, le commerce élec-
tronique, puis, plus tard, un comité chargé de se pencher sur les 
questions techniques et institutionnelles. 

Les négociations sur la ZLEA pourraient donner naissance à la zone 
de libre-échange la plus importante du monde, avec plus de 845 millions 
d’habitants et un produit intérieur brut combiné de plus de 19,2 billions 
de dollars. Outre de permettre la libéralisation des échanges de mar-
chandises, la ZLEA pourrait donner lieu à des engagements plus solides 
en matière d’accès aux marchés dans le secteur des services et à une 
protection accrue des investissements dans tout l’hémisphère.

La ZLEA consolidera les relations de libre-échange qui existent 
déjà entre le Canada et les États-Unis, le Mexique, le Chili et le Costa 
Rica, ainsi que les liens que le groupe multiplie avec d’autres régions 
de l’hémisphère, ce qui devrait lui permettre de tirer pleinement parti 
des marchés émergents du continent. De plus, la ZLEA coexistera avec 
des accords antérieurs, tel l’Accord nord-américain de libre-échange 
(ALENA). Cela signifie que le commerce du Canada avec les États-Unis 
et le  Mexique continuera d’être régi par l’ALENA et que la ZLEA ne se 
substituera à ces relations que si les trois parties en conviennent. 

À la suite de la réunion ministérielle de Miami, les négociateurs ont 
tenté de mettre en œuvre le nouveau cadre de négociation convenu entre 
les ministres, mais sans pouvoir parvenir à un consensus. En conséquence, 
depuis février 2004, les négociations officielles sont suspendues. Cepen-
dant, au Sommet des Amériques de novembre 2005, la majorité des pays 
ont exprimé leur soutien à la reprise des négociations officielles de la 
ZLEA en 2006. Malgré l’absence d’un consensus sur une date précise 
pour la reprise officielle des pourparlers, la Déclaration du Sommet a 
réitéré l’engagement des dirigeants en faveur d’un accord relatif à la ZLEA 
qui soit équilibré et intégré et a demandé aux autorités responsables des 
négociations commerciales de reprendre leurs discussions.



368	 Le	commerce	internationaL

Quelques critiques et suggestions pour modifier l’entente et 
 approfondir l’intégration en Amérique du Nord sont d’ores et déjà avan-
cées8. Des groupes de citoyens de chacun des pays membres de l’ALENA 
critiquent l’absence de représentation de la société civile lors des ren-
contres de la Commission de libre-échange tripartite. Il existe aussi un 
malaise dans chaque pays membre concernant l’une des modalités qui 
permet à un investisseur d’intenter une poursuite visant les pays  membres 
pour renverser certaines législations qui affectent leurs profits (cha-
pitre 11 de l’ALENA). Certains membres du Congrès américain (une 
centaine) soutiennent la Trade Reform, Accountability, Development, and 
Employment Act déposé durant l’été de 2009 dans laquelle on demande 
des modifications dans les modalités visant le travail, l’environnement 
et la propriété intellectuelle de l’ALENA, modalités qui ont été  incorporées 
dans les négociations avec le Pérou, le Panama et la Colombie. 

Le 4 mars 2010, le groupe Block Canada regroupant des membres 
du Congrès a déposé un projet visant à résilier l’ALENA. Vingt-sept 
républicains et démocrates soutiennent cette proposition. En 2009, s’est 
aussi constitué un groupe de travail regroupant des experts universitaires 
de chacun des trois pays membres de l’ALENA, lequel a présenté un 
rapport intitulé The Future of North American Trade Policy : Lessons from 
NAFTA, pour modifier l’ALENA dans huit domaines dont les services, 
le secteur manufacturier, l’agriculture, l’investissement, la propriété 
intellectuelle, l’environnement, le travail et l’environnement. Kevin P. 
Gallagher et Timothy A. Wise (2009), les auteurs du rapport, sont d’avis 
que des modifications significatives sont indiquées, lesquelles devraient 
refléter, entre autres, les asymétries entre les pays de l’ALENA et per-
mettre la mise en place d’institutions bien financées pour aider les 
partenaires les plus faibles. Ils ont aussi signalé que des stratégies natio-
nales de développement économique devraient être mises en place pour 
tenir compte et profiter des modifications entraînées par l’ALENA. Ils 
proposent des exemptions qui permettraient aux pays membres de se 
servir de réglementations nationales pour traiter des questions cli-
matiques et environnementales, craignant que les politiques commerciales 
empêchent les réglementations nationales dans ces domaines. 

Les auteurs du rapport prônent aussi la mise en place d’une  stratégie 
tripartite « régionale » pour l’Amérique du Nord. Ils notent que  l’Amérique 
du Nord a perdu 25 % de ses emplois manufacturiers, tendance qui se 

 8. Voir aussi les propositions visant à modifier l’ALENA dans le chapitre 8 sur la politique 
commerciale américaine.
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serait manifestée avant la récession récente. Ils prônent également une 
collaboration économique accrue, du financement pour le développement 
d’industries stratégiques et une NADBANK revitalisée. 

Les auteurs notent qu’en l’absence de mesures appropriées de la 
part du gouvernement mexicain dans le domaine de l’agriculture, on 
continuera d’observer un niveau élevé de pauvreté rurale, une dépen-
dance alimentaire accrue et une émigration partant des régions rurales 
du Mexique vers les centres urbains et les États-Unis, phénomène que 
l’on voulait minimiser avec l’ALE qui devait contribuer à la création 
d’emplois au Mexique. On propose d’emprunter aux traitements retenus 
pour les pays en voie de développement dans le cadre de l’OMC, afin 
d’offrir au Mexique un « traitement spécial et différencié » lui permettant 
d’identifier certains produits agricoles comme étant « spéciaux », et donc 
pas sujets à une libéralisation complète, et de se protéger de hausses 
subites des importations avec un mécanisme de sauvegarde approprié. 
Les auteurs proposent aussi que, renouvelée, la NADBANK puisse pro-
mouvoir et investir dans les projets visant à améliorer la productivité 
agricole et le développement du secteur agricole. Les gouvernements 
devraient aussi s’attaquer aux externalités environnementales de l’agri-
culture industrialisée et au fort niveau de concentration que l’on retrouve 
dans ce secteur. 

Selon certains experts, l’ALENA permet à sa Commission de libre-
échange de l’interpréter et, ce faisant, d’en arriver à des ententes que les 
tribunaux devraient respecter. On pourrait, selon eux, en arriver à la 
mise en place d’un système d’arbitrage dans le cadre du chapitre 11. On 
pourrait aussi limiter la discrétion des tribunaux et y désigner des 
experts indépendants. On note qu’il faudrait cependant renégocier 
l’ALENA pour modifier les modalités du chapitre 11 sur les poursuites 
de la part des entreprises, sur l’utilisation des contrôles sur les flux de 
capitaux et sur celle des « exigences de performance » lesquelles ont été 
utiles pour stimuler le transfert de technologie et le développement local. 

Certains auteurs du rapport sont d’avis qu’il faut revoir les normes 
environnementales et les mécanismes pour leur mise en application. 
Selon eux, on devrait améliorer les règles d’investissement pour assurer 
plus de transparence et de respect des normes environnementales, amé-
liorer les modalités concernant la propriété intellectuelle pour pro mouvoir 
le transfert de technologies vertes et pour permettre aux gouvernements 
membres de faire des exceptions dans le domaine du changement cli-
matique afin de protéger les populations. On propose aussi de renforcer 
le mandat et d’améliorer le financement de la Commission sur le travail 
de l’ALENA.
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Nombre d’auteurs s’interrogent sur l’impact de l’ALENA sur la 
gestion de l’eau, lequel pourrait affaiblir ou rendre invalides les lois et 
règlements provinciaux et fédéral qui restreignent ou interdisent l’expor-
tation de l’eau en vrac vers les États-Unis, et ce, malgré les questions 
qui se posent quant à. la viabilité économique, la faisabilité technique 
et l’acceptabilité politique des transferts d’eau en vrac. 

Selon l’article 1110 de l’ALENA, l’investissement effectué au Canada 
par un investisseur américain ou mexicain ne peut pas faire l’objet d’une 
expropriation ou d’une mesure qui équivaut à une expropriation, sauf 
pour une raison d’intérêt public ; sur une base non discriminatoire ; de 
façon juste, équitable et en conformité avec la loi ; moyennant le  versement 
d’une indemnité.

Selon une étude de Joseph Cumming et Robert Froehlich publié 
dans la Revue de droit de l’Université de Toronto, il est probable que 
l’annulation d’une autorisation de prélèvement de l’eau à une usine 
américaine localisée en Alberta en vertu de la loi albertaine ouvre la 
porte à une réclamation pour compensation par un investisseur étran-
ger sous le chapitre 11 de l’ALENA. Ce constat est confirmé par une 
récente décision arbitrale du Centre international pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements dans l’affaire Bayview Irrigation 
District c. United Mexican States. Cette décision indique clairement que 
des autorisations de prélèvement d’eau sont des investissements visés 
selon l’article 1110, et que l’ALENA peut effectivement accorder une 
protection légale plus large à des investisseurs étrangers qu’à des citoyens 
canadiens.

A priori, il apparaît que la mise en œuvre du nouveau régime 
québécois d’autorisation de prélèvement de l’eau, loi affirmant le carac-
tère collectif des ressources en eau et visant à renforcer leur protection 
en date du 12 juin 2009, pourrait provoquer des situations ouvrant la 
porte à des recours au chapitre 11 de l’ALENA en cas d’annulation d’une 
autorisation. Il semble donc que l’ALENA puisse interférer avec l’appli-
cation du régime québécois de protection et de gestion des ressources 
hydriques.

Pour éviter que des investisseurs étrangers titulaires d’une autori-
sation de prélèvement d’eau aient recours au chapitre 11 de l’ALENA en 
cas d’annulation de l’autorisation, il serait possible de rendre toute auto-
risation conditionnelle à la renonciation expresse aux droits accordés 
par l’ALENA, d’autant plus qu’une autorisation accordée à un investisseur 
québécois peut être cédée à un investisseur étranger après son octroi.
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Malgré les incertitudes, nombre d’auteurs sont d’avis qu’il est  indiqué 
de considérer la mise en œuvre de mesures destinées à protéger le régime 
québécois d’autorisation de prélèvement d’eau contre les interférences 
engendrées par l’ALENA.

Des auteurs tels que Tom Courchesne ont examiné la faisabilité 
d’une union monétaire. D’autres ont exploré la question de l’harmoni-
sation des règles et des normes techniques dans divers domaines : une 
plus grande intégration du marché énergétique nord-américain, la créa-
tion d’un périmètre de sécurité commune, la mise en place d’une union 
douanière, la libéralisation du secteur des services, la circulation accrue 
de la main-d’œuvre, l’établissement d’une institution supranationale plus 
forte que les institutions de l’ALENA et du partenariat pour la  prospérité 
et la sécurité que nous voyons à l’œuvre présentement. 

Malheureusement, notre analyse du contexte économique américain 
du chapitre 8, caractérisé par une lente reprise et des pressions protec-
tionnistes, nous porte à conclure que nous serons « sur un vélo presque 
stationnaire » pour toutes ces propositions de réformes de l’intégration 
nord-américaine.

6.2.2.3 L’Union économique européenne : 
essor commercial et interdépendance

Les données régulières et détaillées d’Eurostat (office statistique de 
l’Union européenne)9 confirment que de profonds changements ont eu 
lieu dans la structure du commerce de la communauté par pays parte-
naire et par type de produits échangés. Quatre thèmes méritent ici d’être 
abordés : l’état de la balance commerciale et du compte courant, l’échange 
intracommunau taire, la spécialisation industrielle et la place de l’Union 
européenne dans le monde.

Le compte courant excédentaire de l’Union européenne (UE-27) eu 
égard au reste du monde observé au tout début des années 2000 s’est 
renversé dès l’année 2005 pour devenir de plus en plus négatif. En effet, 
la balance déficitaire des transactions courantes de l’UE-27, particulière-
ment à l’égard de la Chine, de la Russie et du Japon, n’est pas compensée 
par son surplus envers les États-Unis, le Canada et la Suisse (Eurostat, 
2009, p. 11-120). Aussi, les indicateurs de commerce ne convergent pas 
sur la période de 2003 à 2007. Les pays de surplus du compte courant 
sur cette période, et vis-à-vis du reste du monde, ne sont nul autre que 

 9. L’Eurostat a pour mission de fournir à l’Union européenne un service d’information 
 statistique. À cet effet, l’organisme crée un système statistique européen, met l’information 
statistique à la disposition du public (incluant les moyens électroniques) et coopère 
techniquement avec le reste du monde.
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la Belgique, le Danemark, l’Allemagne, le  Luxembourg, les Pays-Bas, 
l’Autriche, la Finlande et la Suède. La situation excédentaire du compte 
courant de l’Allemagne est de loin la plus imposante, suivie de celle des 
Pays-Bas et de la Suède. À l’opposé, les pays du Sud de la communauté 
ou certains de l’Europe de l’Est présentent généralement un compte 
courant déficitaire par rapport au reste du monde (l’Espagne, le Portugal, 
la Roumanie, la Pologne, la Grèce…). Malgré les atouts que représente 
la manne pétrolière, le Royaume-Uni montre un solde  déficitaire aigu.

L’évolution du commerce de la communauté autorise une autre 
 lecture sans équivoque : la croissance des échanges intracommunauté 
européenne. En effet, entre 1960 et 2002, la progression du commerce 
intracommunauté européenne est quasi continue, passant de 49,4 % à 
près de 61 %. Même l’élargissement récent de l’UE ne semble pas freiner 
cette importance du commerce communautaire qui fluctue autour de 
67,5 % (Banque mondiale, 2010, p. 374). Est-ce là le reflet du marché 
unique ? La réponse semble affirmative pour deux raisons essentielles. 
La première réside dans le fait que les pays de la Communauté ont vite 
réussi à abolir les barrières tarifaires et non tarifaires entre eux, facilitant 
les échanges de produits pour lesquels, comme nous le verrons sous 
peu, ils jouissent de notoriété mondiale. La deuxième raison appelle à 
la préférence communautaire, conduisant à la mise en place du tarif 
extérieur commun, lequel peut être particulièrement protectionniste pour 
certains produits (notamment agricoles). Ainsi, selon Gauthier (1996, 
p. 64), « les échanges intra  commu nau taires, stimulés par la démobilisa-
tion tarifaire, ont quadruplé entre 1958 et 1968 alors que les échanges 
extracommunautaires n’ont que doublé dans le même laps de temps ».

Évidemment, il serait téméraire d’attribuer cette croissance du 
 commerce intracommunauté européenne à l’effet du marché unique, car 
d’autres événements ont leur importance, tels la conjoncture exception-
nelle des années 1960, le retour au protectionnisme des États-Unis au 
lendemain des années 1970 s’alliant à la chute du Bretton Woods et appe-
lant les pays de la communauté à une plus forte cohésion. Une autre 
façon d’apprécier cet effet positif du marché unique est d’examiner le 
commerce intracommunautaire d’autres blocs commerciaux tels le MCAC, 
CARICOM, CEMAC, ALADI, qui demeure très faible ou encore en érosion.

L’effet du marché unique ne se limite pas seulement à la dimension 
des échanges intracommunautaires, mais touche aussi à la composition 
de ces échanges. Référons-nous ici aux cas de la zone euro dont les 
données sont plus disponibles. On remarque que le pourcentage des 
exportations des produits manufacturés est relativement élevé dans la 
zone euro en comparaison des autres groupements économiques. Par 
exemple, ce ratio est, pour l’année 2007, de 78 % dans la zone euro, 
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contre 35 % pour les pays à faible revenu, 61 % pour les économies à 
revenu intermédiaire et 75 % pour les économies à revenu élevé. Sur la 
période allant de 1995 à 2007, on relève que, pour la zone euro, la 
structure des exportations de marchandises est telle que la part des 
produits alimentaires baisse de 10 % à 8 % ; celle des produits agricoles 
passe de 2 % à 1 % ; les combustibles prennent de l’importance (de 2 % 
à 4 %) en raison du renchérissement du prix de ces produits ; les métaux 
restent stables à 3 % alors que les produits manufacturiers, bien qu’ils 
aient baissé de 80 % à 77 %, demeurent tout de même élevés. La struc-
ture des importations indique que le poids des produits manufacturés 
de la zone euro (de 72 % en 1995 à 69 % en 2007) est également impor-
tant, mais pas aussi élevé que celui des États-Unis et même du Canada 
(83 %, 77 %)10.

En somme, les produits manufacturés occupent une place prépon-
dérante dans les échanges de l’Union. L’une des explications majeures 
de cette structure commerciale de l’UE est l’importance grandissante 
des échanges intra-industriels pour chacun des pays membres. En effet, 
selon une étude réalisée par l’OCDE (1994, 2002), bon nombre de pays 
de l’Union européenne présentent un haut degré d’échange intra- industriel 
qui, signe du temps, s’est accentué (voir le tableau 4.2). Par  exemple, le 
degré d’échange intra-industriel de l’Allemagne, évalué à 67,1 % entre 
1988-1991, passe à 72 % pour la période 1996-2000. Celui de la France, 
de l’Autriche, du Royaume-Uni, de la Belgique et de l’Espagne se situe 
à plus de 70 % en comparaison d’un taux de seulement 68,5 % pour les 
États-Unis. Parmi les huit pays de l’OCDE ayant connu un taux d’échange 
intrabranche important et croissant (à savoir une variation de plus de 
5 points de pourcentage entre 1988-1991 et 1996-2000), six font partie 
de l’UE aux côtés des États-Unis et du Mexique. On peut, à partir de 
cette étude de l’OCDE (2002), classifier les pays de l’UE en trois grandes 
catégories selon le degré d’échange intrabranche :

a) la première est constituée de pays à taux d’intrabranche élevé, 
même si stable comme la France (77,5 %), la République tchèque 
(77,4 %), la République slovaque (76 %), l’Allemagne (74 %), le 
Royaume-Uni (74,2 %), l’Autriche (74,2 %), les Pays-Bas (68,9 %) et 
l’Espagne (71,2 %) ;

b) la deuxième rassemble les pays à taux d’intrabranche modéré, soit 
le Danemark (64,8 %), l’Italie (64,7 %), la Suède (66,6 %), la Pologne 
(62,6 %) et le Portugal (61,3 %) ;

c) la troisième est composée de pays à taux d’intrabranche faible 
comme la Grèce (36,9 %), l’Irlande (54,6 %) et la Finlande (53,9 %).

10. Le premier chiffre renvoie à l’année 1995 et la deuxième, à 2007.
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Ce classement correspond, à quelques différences près, à celui 
réalisé par la Commission des communautés européennes au cours de 
l’année 1990.

Quelles sont les raisons de ces échanges intrabranches dans la 
Communauté ? La littérature économique sur ce sujet relève des fac teurs 
de différenciation de produits et d’économies d’échelle. Dans le cas de 
l’Union européenne, répondre à la question des facteurs explicatifs de 
l’importance des échanges intrabranches, c’est d’abord identifier les 
industries où de tels échanges sont prédominants. L’étude de la Commis-
 sion des communautés européennes (1990, p. 44-45) indique quatre 
secteurs faisant l’objet de commerce intracommunautaire presque 
exclusive ment de type interindustriel: vins, chaussures, habillement, 
 machines-outils. Ce type de commerce obéit au principe des avantages 
comparatifs classiques : ressources  naturelles (vins), coûts salariaux 
(chaussures, habillement)11.

Les industries présentant un commerce intracommunautaire presque 
exclusivement de type intrabranche sont la chimie, les appareils élec-
troniques et l’automobile. Dans ces secteurs, la différenciation de pro duits 
alliés aux économies d’échelle autorise les entreprises à spécialiser les 
unités de production et à desservir le marché communautaire. On observe 
donc une carte de spécialisations sectorielles selon les pays. D’un côté, 
il y a les pays du Nord (Allemagne, France, Bénélux) de tissu industriel 
assez varié et s’échangeant des produits manufacturiers similaires. De 
l’autre, les pays du Sud, en l’occurrence la Grèce, le Portugal, l’Espagne 
et l’Italie, disposent des avantages comparatifs de ressources naturelles 
ou de biens de consommation (textile, habillement, chaus sures, aliments)12. 
Et la préférence communautaire a pour effet de stimuler le commerce 
interindustriel Nord-Sud et le commerce intra-industriel Nord-Nord.

La spécialisation industrielle des pays de la Communauté dont 
nous venons d’esquisser quelques grandes lignes n’empêche cependant pas 
un cer tain rapprochement. En effet, trois des quatre pays les moins 
développés de la Communauté, où le travail est relativement abondant, 

11. Les vins sont produits et exploités par le Portugal, l’Espagne, l’Italie et la France, alors 
que les autres pays de la communauté ne sont que des importateurs. Le Portugal, l’Italie 
et la Grèce sont les principaux exportateurs de la chaussure et de l’habillement en plus 
de l’Espagne, qui exporte de la chaussure. Dans le cas des machines-outils, c’est surtout 
l’Italie et l’Allemagne qui se révèlent de grands exportateurs dans la communauté.

12. Une étude de comparaison des coûts salariaux dans le secteur manufacturier, réalisée par 
le CERC (Centre d’étude des revenus et des coûts, 1983), indique qu’en accordant un 
indice 100 à la France, l’Allemagne a l’indice le plus élevé (122), suivie de la Belgique 
(107), des Pays-Bas (102), du Danemark (98), de l’Italie (87), de l’Irlande (78), du Royaume-
Uni (70), de l’Espagne (65), de la Grèce (32) et du Portugal (27). Les écarts de salaires 
entre les pays de la Communauté sont très prononcés.
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attirent des industries intensives en capital13. C’est notamment le cas de 
l’Espagne, qui se concentre de plus en plus sur l’industrie de l’automobile, 
les appa reils électrodomestiques, l’aéronautique, les produits phar-
maceutiques, et du Portugal, qui, lui, profite de points forts dans les 
industries des appareils électroniques, de la télécommunication, de 
l’automobile, grâce à la présence de filiales étrangères orientées vers 
l’exportation. L’Irlande semble présenter des avantages comparatifs dans 
des industries de pointe tels que l’informatique, l’aéronautique, l’élec-
tronique, les produits pharmaceutiques, grâce aussi à la présence des 
multinationales étran  gères. Ainsi, il n’y a que la Grèce, le quatrième 
pays le moins développé de la Communauté, qui demeure spécialisée 
dans des industries tradi tionnelles, utilisant une main-d’œuvre abondante 
non qualifiée (articles de cuir, pâtes alimentaires, chaussures).

Après avoir évalué le scénario des échanges communautaires de 
type interindustriel et de celui intrabranche, la Commission (1990, 
p. 80-81) tire la conclusion que l’évolution des performances extérieures 
des pays du Sud (Grèce, Espagne, Portugal) semble privilé gier le second 
scénario, à savoir : « […] une détérioration de la position extérieure des 
pays de Sud dans certains de leurs points forts tradition nels qui sont 
des industries intensives en main-d’œuvre, d’autre part, une amélioration 
de leur position dans des industries à contenu tech nologique plus élevé 
ou faisant appel à une main-d’œuvre plus qualifiée ». Le tableau 6.3 
résume assez bien ce constat.

13. En principe, en vertu du théorème de heckscher-Ohlin, s’il y a libre-échange, chaque 
pays devrait produire et exporter de façon intensive les biens que l’on y trouve en  abondance.

	 Tableau	6.3	 Évolution	des	performances	extérieures	des	pays	du	Sud
Code 
NACE Secteur

Indicateur composite de compétitivité 
historique pour les trois pays*

a) Dégradation dans les points forts qui sont des industries intensives 
en main-d’œuvre

431 Industrie	lainière -	9
432 Industrie	cotonnière –	9
438 Tapis –	5
451 Chaussures –	3
453 Articles	d’habillement –	3
455 Linge	de	maison –	8

b) Amélioration dans les points forts à contenu technologique plus élevé
257 Pharmacie +	2
346 Appareils	électroniques –	2
372 Matériel	de	précision –	1

* Grèce, Espagne et Portugal.
Source : Commission des communautés européennes (1990, p. 80).
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Des études plus récentes tendent à confirmer cet état de spéciali-
sation industrielle des pays membres de l’UE que nous venons de décrire. 
Par exemple, Sébastien Dupuch et El Mouhoub Mouhoud (2004), dans 
leur analyse visant à vérifier si l’intégration européenne a renforcé la 
spécialisation industrielle des États membres concluent :

[…] l’Allemagne présente une spécialisation stable dans les secteurs 
bénéficiant d’économies d’échelle (automobile, équipements de trans-
port, chimie, ingénierie mécanique…), tandis qu’elle apparaît plus fragile 
dans les secteurs à fort contenu technologique. À l’inverse, le Royaume-
Uni a connu une détérioration de sa compétitivité dans les secteurs à 
économies d’échelle, mais il a maintenu sa position dans les secteurs 
fondés sur la haute technologie (pharmacie, biotechnologies…). La 
France, quant à elle, a conservé des avantages dans les secteurs de 
haute technologie soumis à l’influence publique (aérospatial, aéronau-
tique) et a connu, en outre, un resserrement de ses exportations autour 
de l’auto mobile et des biens d’équipement au détriment de secteurs 
plus tradi tionnels comme la sidérurgie ou le textile. L’Italie est restée 
spécialisée dans les industries de main-d’œuvre, mais elle a perdu du 
terrain dans les secteurs à fortes économies d’échelle (mécanique, 
chimie, automo bile). Toutefois, elle progresse dans les secteurs de haute 
technologie fournissant les industries traditionnelles. L’Espagne a 
connu, pour sa part, un déclin de ses activités de main-d’œuvre en 
faveur de l’automo bile, industrie dans laquelle le Portugal a également 
progressé. Toute fois, ce dernier demeure, avec la Grèce, très spécialisé 
dans les industries traditionnelles (agroalimentaire, textile). Parmi les 
pays nor diques, la Suède a développé une spécialisation dans les sec-
teurs à forte économie d’échelle, mais connaît une détérioration de ses 
avantages comparatifs dans les secteurs de haute technologie. La 
 Finlande, au contraire, s’est positionnée sur ce type de secteurs avec 
l’essor de la téléphonie mobile. 

Jovanovic (2005, p. 630-665) rapporte les résultats d’analyse de 
Midelfart-Knarvik et al. (2000, p. 9) qui démontrent que la plupart des 
pays membres de l’UE connaissent une permutation de leur structure 
industrielle sous la conjugaison de deux facteurs. Le premier est d’ordre 
historique, dans le sens qu’un pays ayant tôt développé certaines indus-
tries s’y spécialise davantage à l’épreuve du temps. Le deuxième facteur 
renvoie à des « changements différentiels » (differential change), par les-
quels un pays abandonne certaines industries pour en adopter d’autres. 
Il semble qu’environ 80 % des permutations industrielles dans l’UE sur-
venues entre 1980 et 1997 s’expliquent par le facteur de « changement 
différentiel ». 

Les résultats de permutation industrielle relevés par ces auteurs 
rejoignent dans l’ensemble ceux de Dupuch et Mouhoud (2004) cités 
plus haut.
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Le scénario du commerce intrabranche est également attesté par 
les stratégies de production de grandes firmes et les programmes de 
coopération industrielle. En effet, la réalisation du marché intérieur, 
contribuant à la baisse des coûts de transport, a mené à un processus 
de rationalisation et de fusion d’entreprises. Par exemple, l’étude de la 
Commission des communautés européennes (1990, p. 55) rapporte le 
cas de la firme Unilever, qui, en 1973, dispose de neuf unités de pro-
duction dans neuf États de la Com munauté, et qui n’en compte que 
quatre en 1989 (Allemagne, Italie, Portugal, Royaume-Uni). Le groupe 
suisse Jacobs Suchard a procédé à la fermeture de 11 unités de produc-
tion européenne, tout en centra lisant son service d’approvisionnement 
selon le type de chocolat plutôt que le pays. Sur le front des fusions 
d’entreprises, la préférence communau taire semble prendre de l’ampleur, 
à en juger par les statistiques dispo nibles (voir le tableau 6.4).

	 Tableau	6.4	 Prise	de	contrôle	des	mille	premières	entreprises	européennes

Année National C.E. International Total

1983-1984 101 	 29 25 155
1984-1985 146 	 44 18 208
1985-1986 145 	 52 30 227
1986-1987 211 	 75 17 303
1987-1988 214 111 58 383
1988-1989 233 197 62 492

National : entreprises appartenant au même État membre.
C.E. : entreprises appartenant à des États membres différents.
International : entreprises appartenant à des États membres dont au moins un État n’est pas communautaire.
Source : Pierre Buigues (1991), tiré de la Commission européenne.

La coopération intracommunautaire prend également de l’impor-
tance. Par exemple, dans l’industrie biotechnologique, sur un échan tillon 
de 134 accords de coopération internationale (Europe, Japon, États-Unis) 
de janvier 1991 à février 1993, l’OCDE (1996, p. 114) rap porte que les 
« deux tiers associent les partenaires européens ». Dans le secteur infor-
matique, sur les 334 accords de coopération internationale passés entre 
1964 et 1992, plus du quart l’ont été entre l’Europe et l’Amérique du Nord, 
suivis de ceux conclus au sein de l’Amérique du Nord (23 %) et à l’inté-
rieur de l’Europe (21 %) (OCDE, 1996, p. 158-160). L’association industrielle 
la mieux réussie est la constitution de l’Airbus, réunissant la société 
française Aérospatiale, l’allemande  Deutsche Air bus, la firme espagnole 
Casa et l’anglaise British Aerospace. Airbus res sort aujourd’hui comme le 
plus sérieux concurrent de Boeing dans l’industrie de l’aéronautique.
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Toutefois, on observe que les firmes étrangères demeurent actives 
sur le marché de l’Union européenne, particulièrement les américaines. 
Par exemple, au cours de l’année 2003, la CNUCED (2004, p. 271-272) 
rapporte 56 prises de contrôle de firmes d’une valeur de plus d’un mil-
liard de dollars américains. Sur ces 56 firmes contrôlées, on relève 
10 firmes européennes (Royaume-Uni, Allemagne, Italie, France, Autriche, 
Espagne, Norvège) qui sont acquises par des firmes européennes. C’est 
le cas de Seat Pagine Gialle Directories d’Italie contrôlée par la firme 
britannique Silver SPA dans l’imprimerie et l’édition pour une valeur de 
4,4 milliards de dollars, du groupe français Cegetel acquis par l’allemande 
Vodafone dans les télécommunications pour une valeur de 2,3 milliards, 
de l’allemande Bertelsmannspringer acquise par l’anglaise Investors 
moyennant 1,2 milliard. Quatorze autres firmes européennes sont pas-
sées sous contrôle de firmes étrangères à l’Union, dont principalement 
des américaines (11). Proctor & Gamble prend le contrôle de l’allemande 
Wella (parfums, cosmétiques), pendant que State Street Corporation de 
Boston acquiert l’anglaise First National Bank. Donc, sur les 24 firmes 
européennes acquises en 2003, pour une valeur de plus d’un milliard, 
plus de la moitié (58 %) reviennent à des sociétés étrangères. Parallèle-
ment, sur cette liste compilée par la CNUCED, on ne retrouve que cinq 
 firmes européennes qui prennent le contrôle des sociétés étrangères. 

Les données relatives à l’année 2008 font état de 73 prises de 
contrôle de firmes d’une valeur de plus de 3 milliards de dollars amé-
ricains (CNUCED, 2009, p. 216-217). Comme l’indique le tableau 6.5, 
on dénombre 38 acquéreurs d’origine de l’Union européenne sur un total 
de 73 firmes contre une vingtaine d’origine américaine. Mais un nombre 
élevé de firmes acquises par les Européens (48 %) sont d’origine 
 européenne. Il en ressort que l’activité de prise de contrôle des firmes 
européennes est plus concentrée au sein de l’Union. 

	 Tableau	6.5	 Prises	de	contrôle	des	firmes	d’une	valeur	de	plus	de	3	milliards	
de	dollars	américains	en	2008	au	monde

Pays d’origine
Nombre  

de firmes

Firmes acquises

Union 
européenne États-Unis Canada Autres

Union	européenne 38 18 	 9 – 11
États-Unis	 20 	 5 	 4 1 10
Canada 	 2 	 – 	 1 1 	 –
Monde 73 33 24 4 12

Source :  CNUCED (2009). World Investment Report, New york et Genève, CNUCED, p. 216-217. Chaque pays 
est compté autant de fois qu’il paraît dans la liste.
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Ouvrons d’ailleurs une parenthèse sur certains éléments de com-
pétitivité de l’Europe. Les indicateurs de puissance économique de 
l’Union européenne ne manquent pas. L’Europe des 27 concurrence ou 
dépasse les États-Unis, première puissance industrielle au monde, sur 
bien des indicateurs  économiques, sociaux et démographiques (PIB, 
population, exportations, productions alimentaires et industrielles, etc.). 
La force économique de l’Union européenne peut également s’apprécier 
par la diversité de sa base industrielle. En effet, il suffit de nommer une 
industrie et l’on trouvera une firme européenne d’envergure internatio-
nale. Par exemple, dans l’électronique, la firme hollandaise Phillips ou 
l’allemande Siemens est de notoriété mondiale, face à General Electric 
(États-Unis) et aux japonaises hitachi et Sony.

Dans l’aéronautique, Airbus est la seule rivale de Boeing et  McDonell 
Douglass ; dans l’armement, la France et le Royaume-Uni sont de grands 
exportateurs derrière les Américains et les Russes ; dans le chimique 
et le pharmaceutique, les européennes telles que Sanofi-aventis (France), 
BASF et Bayer (Allemagne) ou Glaxo (Royaume-Uni) figurent parmi les 
leaders mondiaux ; dans le pétrole, trois des cinq plus grandes firmes 
au monde sont européennes (BP, Royal Dutch/Shell). Plus significatif 
encore, chacun des pays de la Communauté a développé des créneaux 
d’excel lence : la France (aliments, champagne, cosmétique) ; l’Italie (ali-
ments, vêtements, chaussures) ; l’Allemagne (automobile de luxe, produits 
chimiques).

Par comparaison, les secteurs d’excellence du Japon sont limités et 
ne touchent qu’à l’électronique, à l’automobile et aux maisons de com-
merce. La production agricole et énergétique au Japon ne soutient aucune 
comparaison avec celle de l’Europe. Quant aux États-Unis, leur base 
industrielle est également diversifiée (automobile, aéronautique, défense, 
restauration, informatique, hôtellerie, divertissement, articles de sport…) 
(voir le chapitre 2). C’est ainsi d’ailleurs que pour certains observateurs, 
les entreprises américaines exercent une influence prépondérante dans 
plusieurs secteurs de l’économie mondiale (Chavagneux, 2009, p. 34-35).

En somme, l’avantage concurrentiel des firmes européennes ressort 
clairement dans les PME ou dans la différenciation de produits. Les 
firmes américaines, ou dans une certaine mesure celles du Japon, 
 excellent dans des industries bénéficiant d’économies d’échelle. L’Europe 
compétitive s’observe davantage par référence aux NPI (nou veaux pays 
industrialisés). Bien que ces NPI de l’Asie du Sud-Est soient devenus de 
bons joueurs sur le plan international, ils pré sentent un fais ceau de 
signaux de fragilité de leur commerce extérieur : éventail limité de pro-
duits d’exportation, forte dépendance à l’égard du marché de la Commu-
nauté ou de celui des États-Unis, dépendance quant aux importations 
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de matières premières, en l’occurrence l’énergie, l’absence généralisée de 
recherches originales, le manque de dynamisme du secteur des services 
exportateurs. Le contraste est assez frappant pour l’UE qui dispose d’un 
vaste marché interne, d’un tissu industriel et de services exportateurs 
variés. Elle possède également un système d’éducation très enviable, le 
meilleur système de protection sociale au monde, une très bonne infra-
 structure, en plus d’exceller dans la production agricole en dépit des 
effets globalement négatifs de la PAC. Mais la diversité européenne 
montre aussi des signes de faiblesse, à commencer par les inégalités 
entre les pays.

Il est généralement connu que l’Allemagne est le membre le plus 
influent de l’Union, dont l’ancienne devise (le mark) a longtemps joué 
le quasi-rôle de monnaie d’ancrage. Ce pays est actuellement confronté 
à une menace de délocalisation des industries en raison du renchéris-
sement de ses coûts sociaux. La France connaît un haut niveau de 
chômage, une lourde fis calité, un État centralisateur et excessivement 
présent, mais elle a au moins l’avantage de disposer d’un grand nombre 
d’industries compéti tives. Quant au Royaume-Uni, le pays souffre d’un 
double déficit (com mercial et budgétaire), il est en retrait du SME et 
réticent à l’égard de la monnaie unique, mais il finira par s’y conformer. 
L’Italie porte un fardeau d’endettement public parti cu lière ment lourd et 
d’inflation relative ment élevé. Il en est de même de la Grèce et du 
 Portugal. La convergence macroéconomique est presque difficile à concréti-
ser, d’où des propositions divergentes des pays membres sur l’orientation 
des politiques commerciales (libéraux versus protectionnistes).

Comme Jovanovic (2005, p. 386) nous le rapporte, l’Allemagne est 
toujours réticente envers une politique industrielle à l’échelle com-
munautaire contrairement à la France, qui souhaite vivement une coor-
dination des politiques économiques. Les autres pays membres de l’Union 
soutiennent l’une ou l’autre de ces prescriptions.

Une autre faiblesse digne de mention est celle relevée par McRae 
(1994, p. 49-50). De fait, selon l’auteur, on observe un curieux paradoxe 
par lequel «  les compagnies les plus européennes ne sont pas géné-
ralement européennes, mais des filiales des multi nationales améri-
caines ». Ainsi, dans l’automobile, les compagnies nationales euro péennes 
ne fabriquent que sur leur territoire domes tique : Peugeot-Citroën en 
France ; Volkswagen, Mercedes, BMW en Allemagne ; Fiat en Italie, 
alors que Ford et GM sont présents dans divers pays d’Europe. Dans 
le secteur bancaire, ce sont Citibank et Bank of America qui sont les 
plus répandues en Europe. Le secteur des télécommunications, de 
l’autre côté de  l’Atlantique, reste fortement réglementé et aux mains 
des monopoles publics.
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Par ailleurs, l’Europe a un système social coûteux en corollaire de 
sa générosité, ce qui alourdit les charges sociales des employeurs et 
con duit par conséquent à un chômage plus élevé. D’ailleurs, des auteurs 
comme Alain Minc (1997) dénoncent l’acharnement des acteurs, parti-
culièrement en France, pour une distribution de revenu sur la base 
d’égalité plutôt que d’équité et vont jusqu’à préconiser une réduction 
sensible des salaires minimums pour résorber le chômage. Certes, le 
lien entre emplois et salaires semble ténu, mais l’existence de fortes 
dispa rités en matière de création d’emplois entre les États-Unis et 
 l’Europe devrait contribuer à alimenter les réflexions. Relations statis-
tiques fortuites ou vérité ? Des études publiées par la revue Problèmes 
économiques (2005) expliquent que la lutte contre le chômage passe 
notamment par la mise en place des poli tiques structurelles sur le 
fonctionnement des différents marchés, le code du travail, l’architecture 
des prélèvements et des transferts sociaux, sans pour autant négliger 
la stabilité du contexte macroéconomique.

Enfin, une faiblesse qui ne passe pas inaperçue pour l’observateur 
le moindrement attentif : la qualité du fast-food laisse à désirer en Europe 
et fait en sorte que la restauration devient un produit compartimenté, 
national, voire régional (McRae, 1994, p. 57-58). Les grandes chaînes 
américaines telles que McDonald’s, Pizza hut, Poulet Kentucky, harvey’s 
n’ont presque pas de rivaux européens. S’il faut synthétiser, disons que 
les avantages comparatifs de l’Union européenne sont à chercher autant 
dans la dimension que dans la diversité de son marché interne ainsi 
que dans sa forte propension à s’attirer de nouveaux membres.

En conclusion, cette analyse que nous avons présentée de la structure 
des échanges commerciaux fait ressortir le dilemme des blocs régionaux. 
En effet, un bloc régional recèle des potentialités dès lors qu’il contribue 
à augmenter le flux du commerce entre les pays membres, tandis que 
son impact est jugé limité s’il ne débouche pas sur un accroissement 
important du commerce intrarégional. Or, les blocs qui ont jusqu’ici 
réussi à augmenter leur flux intrarégional (UE, ALENA, etc.) sont ceux 
dont les pays membres se sont conformés aux dispositions du traité et 
se sont échangé des produits différenciés. Ainsi, les blocs sans succès 
apparent sont composés de membres qui ne s’engagent pas entièrement 
à respecter l’Accord et dont les politiques économiques sont désar -
ticulées. Pour revenir aux produits différenciés, ils ne reflètent pas 
 seulement le commerce interindustriel mais aussi le commerce intra-
industriel. D’ailleurs, l’intégration européenne a entraîné une forte crois-
sance du commerce intra-industriel plutôt qu’interindustriel en raison 
des économies d’échelle et de la stratégie de différenciation de produit. 
Un bloc régional a donc pour objet d’entraîner un détournement du 
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commerce au profit des États membres. Ainsi, le FMI (1992) constate 
qu’« on risque de voir le régionalisme devenir un substitut plutôt qu’un 
complément du multilatéralisme ». C’est ce que nous examinerons après 
avoir abordé le GATT et l’OMC.

6.3 Le GATT et l’OMC

Il est généralement reconnu qu’en dépit des intérêts divergents des pays, 
le GATT (en français AGETAC, Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce) a réussi à abaisser le mur tarifaire de toutes les parties 
contractantes. Le GATT constitue un forum de discussions et de conci-
liations, auquel participent divers pays, et dont l’objectif est d’éviter que 
les relations internationales commerciales soient marquées par des stra-
tégies hégémoniques. Le nombre de participants au traité du GATT 
 indique à lui seul l’ampleur de la réussite de cet organisme : ce nombre 
de 23 signataires en 1947 est passé à environ 70, en 1960, et à un peu 
plus d’une centaine au début de 1990. Dans les pages qui suivent, nous 
présentons brièvement les initiatives de mise en place du GATT. Nous 
en décrivons les grands principes en vue d’une libéralisation du com-
merce et examinons ensuite le contenu des séries de négociations pour 
enfin mettre en relief les fonctions nouvelles de l’OMC (Organisation 
mondiale du commerce), issue de l’Uruguay Round.

6.3.1	 Le	cadre	institutionnel

Le GATT, le FMI et la Banque mondiale constituent ce qu’il convient 
d’appeler le système de Bretton Woods, établi en 1944, pour faciliter et 
régulariser le commerce international. Plus que jamais, les participants 
à la conférence de Bretton Woods étaient animés d’un profond désir de 
ne plus vivre les expériences troublantes du protectionnisme des années 
antérieures. Les pays devaient alors s’engager à libéraliser le commerce 
en diminuant les tarifs ainsi que les barrières non tarifaires ; c’est ce 
noble objectif qui fut attribué au GATT.

Il faut rappeler que le GATT ne fut pas créé pour être une organi-
sation internationale, mais qu’il l’est devenu par la force des choses avec 
le temps. En effet, le GATT, dans ses modalités de fonctionnement, 
devait mettre l’accent sur les procédures plutôt que sur les structures, 
sur des politiques plutôt que sur l’institution, sur le pragmatisme plutôt 
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que sur l’idéalisme. Plus précisément, le GATT devait promouvoir le 
libre-échange par des négociations et amener les participants à s’entendre 
sur leurs biens réciproques.

Les États-Unis ont incontestablement joué un rôle de leader dans 
les initiatives de mise en place du GATT. Ce sont les Américains, à 
l’ins tar des Britanniques au début du xixe siècle, qui se sont présentés 
comme les défenseurs du libre-échange et n’ont pas hésité, aussi étonnant 
que cela puisse paraître, à ouvrir unilatéralement leurs marchés domes-
tiques aux produits étrangers. Même s’il a fallu attendre presque cinq 
ans après la conférence de Bretton Woods de 1944 pour voir le GATT 
en activité, il reste que la politique commerciale américaine durant cette 
période transitoire était plus libre-échangiste par rapport à celle des 
autres pays du monde, incluant l’Europe et le Japon dévastés par la 
guerre. Une des raisons de ce retard d’opération du GATT réside dans 
le fait que la confé  rence de Bretton Woods était centrée sur le système 
monétaire interna tional parce que placée sous la juridiction des minis-
tères des finances, alors que le commerce était du ressort d’autres 
ministères (Jackson, 1992, p. 31-32). De plus, les négociateurs américains 
ne voulaient pas une organisation internationale, mais plutôt une sorte 
de traité. L’ironie du sort veut que ce soient les Américains qui aient 
largement contribué à préparer la conférence de La havane de 1948 
pour la ratification de l’Organisation internationale du commerce (Inter-
national Trade Organi zation – ITO). Les buts de cette organisation, 
formulés dans la Charte, sont les suivants :

a) assurer l’accroissement du revenu réel et de la demande effective 
des biens, le développement de la production, de la consommation 
et des échanges commerciaux, et contribuer à l’équilibre de 
 l’éco nomie mondiale ;

b) stimuler le développement industriel et le développement écono-
mique en général et encourager le mouvement international des 
capitaux destinés aux investissements productifs ;

c) faciliter à tous les pays l’accès aux marchés et aux sources 
 d’appro visionnement.

Au centre des préoccupations était l’entêtement des Britanniques 
à préserver le système de préférence au sein du Commonwealth, tel qu’il 
avait été signé en 1932 à Ottawa ; une clause permettait aux PVD d’adop-
ter tem porairement des mesures protectionnistes. Bien que l’ITO ait été 
approu vée par 53 pays sur les 56 présents à la conférence de La havane, 
seulement deux pays ont ratifié l’accord (Libéria et Australie). Aux États-
Unis, le président, un démocrate, a soumis la Charte pour approbation 
à un Congrès dominé par les Républicains, lesquels l’ont rejetée. La 
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Charte de l’ITO était jugée trop américaine par les Européens (par son 
approche d’abolition générale des tarifs), trop européenne par les 
 Amé ricains (par sa préservation des préférences d’unions douanières), 
trop libérale par les conservateurs et trop conservatrice par les libéraux : 
elle fut donc abandonnée.

Après l’échec de l’ITO, les pays, dont le Royaume-Uni et les États-
Unis, se sont tournés vers le protocole d’entente sur les réductions 
 tarifaires, c’est-à-dire le GATT qui, alors, au lieu d’être une mesure tran-
sitoire, était appelé à prendre un caractère permanent 14. Le GATT n’avait 
pas de secrétariat jusqu’en 1955, année où fut nommé le premier secrétaire, 
Eric Wyndham-White, un citoyen britannique. Par la suite, le GATT 
s’est affermi en tant qu’organisation internationale avec le Kennedy 
Round et le Tokyo Round et est devenu, avec l’Uruguay Round, 
 l’Organisation mondiale du commerce (OMC).

6.3.2	 Les	principes	et	les	obligations	du	GATT

Le GATT ne vise rien de moins que la libéralisation complète du com-
merce international. Tout pays membre est donc tenu d’abaisser ses 
mesures tarifaires et non tarifaires à l’égard des autres pays membres. 
Dans l’atteinte de cet objectif, le GATT a adopté un certain nombre de 
principes et de procédures qu’il importe d’examiner brièvement. L’article 
premier porte sur la clause de la nation la plus favorisée (NPF – most-
favored nation). L’expression « la plus favorisée » ne signifie pas un trai-
tement de faveur, plutôt un traitement équitable, dans le sens que 
chaque pays signataire étend à chaque membre ce qu’il accorde de 
meilleur à tout membre. Plus précisément, l’article premier s’énonce 
comme suit :

1. Tous avantages, faveurs, privilèges ou immunités accordés par une 
partie contractante à un produit originaire ou à destination de tout 
autre pays seront, immédiatement et sans condition, étendus à tout 
produit similaire originaire ou à destination du territoire de toutes les 
autres parties contractantes. Cette disposition concerne les droits de 
douane et les impositions de toute nature perçus à l’importation ou à 
l’expor tation ou à l’occasion de l’importation ou de l’exportation, ainsi 
que ceux qui frappent les transferts internationaux de fonds effectués 
en règlement des importations ou des exportations, le mode de per-
ception de ces droits et impositions, l’ensemble de la réglementation 

14. Le GATT a été conclu en 1947 pour entrer en vigueur le 1er janvier 1948. Cet accord a 
été modifié à plusieurs reprises, particulièrement lors du Kennedy Round, du Tokyo Round 
et, tout récemment, de l’Uruguay Round.
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et des for malités afférentes aux importations ou aux exportations ainsi 
que toutes les questions qui font l’objet des paragraphes 2 et 4 de 
l’article III.

La clause de la nation la plus favorisée protège le multilatéralisme 
du danger potentiel des relations bilatérales. En vertu de ce principe, 
les pays appliquent les tarifs uniformément, sans égard à l’origine des 
pro duits, ce qui réduit le détournement du commerce et contribue à 
une meilleure allocation des ressources. De plus, la NPF entraîne une 
géné ralisation des politiques libérales par la pression à la baisse du 
protec tionnisme. Par ailleurs, cette clause minimise les coûts de négo-
ciation comme principe général, ce qui convient à un organisme comp-
tant de nombreux pays et fait en sorte qu’on n’a pas besoin de certifier 
l’origine des produits.

Une lecture attentive de la clause de la nation la plus favorisée, 
soit l’article premier cité ci-dessus, indique qu’elle s’applique aux biens 
importés ou exportés, mais non au droit d’établissement ou aux services, 
ce que d’ailleurs l’Uruguay Round cherchera à compenser. La clause NPF 
est inconditionnelle, c’est-à-dire que si le pays A donne un privilège à B, 
il doit l’étendre à C peu importe si C offre à A un privilège réciproque. 
Ce caractère inconditionnel n’empêche pas pour autant le recours à des 
échappatoires. De fait, comme il y a des tarifs différents selon les pro-
duits, il ne s’agit plus que de démontrer que les produits sont différents 
pour ne pas appliquer la NPF à un pays. L’article premier prévoit, par 
ailleurs, des exceptions en soustrayant les unions douanières (zones de 
libre-échange, zones préférentielles, marché commun, union douanière, 
union économique) du champ d’application de la clause à  certaines 
condi tions et après autorisations spéciales du GATT (article XXIV).

On voit dans cette exception l’une des principales difficultés 
 auxquelles peut être confronté le GATT, à savoir l’émergence du régio-
nalisme au détriment du multilatéralisme. Une autre limite de l’envergure 
de la clause NPF est l’arrangement préférentiel accordé aux PVD. Les 
pays industria  lisés peuvent ainsi accorder aux PVD des concessions 
tarifaires sans être obligés de les étendre à d’autres pays. C’est ce qu’on 
appelle le « système généralisé de préférence ». 

La clause du traitement national (TN) constitue un autre principe 
fondamental du GATT. Voici ce que stipule l’article III, alinéa 4 :

4. Les produits du territoire de toute partie contractante importés sur 
le territoire de toute autre partie contractante ne seront pas soumis à 
un traitement moins favorable que le traitement accordé aux produits 
similaires d’origine nationale en ce qui concerne toutes lois, tous règle-
ments ou toutes prescriptions affectant la vente, la mise en vente, 
l’achat, le transport, la distribution et l’utilisation de ces produits sur 
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le marché intérieur. Les dispositions du présent paragraphe n’interdi-
ront pas l’application de tarifs différents pour les transports intérieurs, 
fondés exclusivement sur l’utilisation économique des moyens de 
trans port et non sur l’origine du produit.

Alors que la clause NPF exige un traitement égal des pays, celle 
du traitement national demande que les produits étrangers soient traités 
de la même façon que les produits locaux. Assez curieusement, le 
 para graphe 8 de l’article III est formulé en ces termes :

8. a) Les dispositions du présent article ne s’appliqueront pas aux lois, 
règlements et prescriptions régissant l’acquisition, par des organes 
gou vernementaux, de produits achetés pour les besoins des pouvoirs 
publics et non pas pour être revendus dans le commerce ou pour 
servir à la production de marchandises destinées à la vente dans le 
commerce.

Autrement dit, l’achat gouvernemental est exempté du traitement 
national. Jackson (1992, p. 199-202) explique cette dérogation par la 
difficulté de définir un « achat public ». Dans les pays à commerce 
 étatique, ainsi que dans certains pays européens et au Canada, de nom-
breuses industries, telles que la poste, le chemin de fer, le chantier naval, 
le service aérien et l’énergie, appartiennent au secteur public, ce qui 
assu jettirait leurs achats à l’Accord. Ces industries, à caractère public, 
sont au contraire propriétés privées aux États-Unis. Il y a donc une 
incom patibilité du secteur public entre les États-Unis et ses principaux 
parte naires commerciaux. Les Américains sont, par ailleurs, réticents à 
soumettre les achats militaires, et donc publics, au régime du GATT. 
Ainsi, l’un des principaux champs d’application du traitement national 
(achat public) vient du coup d’être exempté, ce qui de toute évidence 
limite considérablement la portée de cette clause.

Deux autres principes généraux de libéralisation du commerce 
méritent d’être soulignés :

a) la transparence des politiques commerciales ;
b) la libéralisation progressive et la consolidation.

La clause de la transparence invite les pays membres à éliminer 
toutes les barrières à l’importation autres que les droits de douane et à 
rendre publiques leurs politiques commerciales. Les restrictions quan-
titatives (quotas) sont ainsi interdites. Le principe de libéralisation 
progressive et de prévisibilité par la consolidation oblige chaque pays 
membre à déclarer le taux de douane maximum pour chaque produit. 
Le pays jouit de la latitude de choisir le degré de protection, mais doit 
le rendre uniforme par la clause de la nation la plus favorisée et, surtout, 
il ne doit pas appliquer un taux plus élevé que celui annoncé. À chaque 
cycle de négociation, le pays décide du degré de protection et de sa 
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baisse progressive. Une fois connu ce degré de protection, obligation est 
faite à chaque membre de respecter sa signature et donc d’être cohérent, 
sinon cela équivaut à un bris de contrat impliquant compensation, d’où 
le principe de prévisibilité par la consolidation (OMC, 1998, p. 4-5). 

En effet, l’objectif poursuivi est de ne pas renforcer les obstacles 
afin de permettre aux entreprises de mieux planifier leurs activités. La 
consolidation consiste à fixer des plafonds pour les taux de droits de 
douane. On peut modifier ses consolidations, mais seulement après avoir 
négocié avec ses partenaires commerciaux. Les pourcentages des droits 
de douane consolidés avant et après le cycle d’Uruguay passent de 78 % 
à 99 % pour les pays développés, de 21 % à 73 % pour les pays en déve-
loppement et de 73 % à 98 % pour les pays en transition (OMC, 1998, 
p. 5). L’environnement commercial paraît donc un peu plus stable à en 
juger par le taux de consolidation plus élevé dans la plupart des pays 
du monde.

Enfin, une autre particularité du GATT réside dans sa clause de 
sau vegarde autorisant un pays membre à se protéger contre les importa-
tions même loyales qui risquent de causer un préjudice considérable à 
son éco nomie domestique. D’abord, l’article XII permet des restrictions 
destinées à protéger l’équilibre de la balance des paiements, telles que la 
limite du volume ou de la valeur des biens importés. Ensuite, l’article XVIII, 
portant sur l’aide de l’État en faveur du développement  économique, 
reconnaît le bien-fondé de la politique d’industrie naissante et stipule :

[…] qu’il y a lieu de prévoir en faveur des parties contractantes en 
question des facilités additionnelles qui leur permettent a) de conser-
ver à la structure de leurs tarifs douaniers une souplesse suffisante 
pour qu’elles puissent accorder la protection tarifaire nécessaire à la 
création d’une branche de production déterminée et b) d’instituer des 
restric tions quantitatives destinées à protéger l’équilibre de leur balance 
des paiements d’une manière qui tienne pleinement compte du niveau 
élevé et stable de la demande d’importations susceptible d’être créée 
par la réalisation de leurs programmes de développement économique.

Mais c’est surtout l’article XIX qui institue des mesures d’urgence 
que peut prendre un pays aux prises avec des difficultés découlant du 
respect de l’Accord. Il s’agit de voir à protéger temporairement des indus-
tries domestiques contre les importations. Le GATT fait ici preuve de 
pragmatisme politique. En effet, les producteurs d’une branche indus-
trielle sont généralement plus organisés pour faire pression sur leur 
gou vernement alors que les coûts de protection sans doute importants 
sont reportés sur de nombreux consommateurs mal organisés. De plus, 
le producteur étranger ne vote pas, contrairement au producteur 
 domes  tique. L’alinéa 1 de l’article XIX se lit comme suit :
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1. a) Si, par suite de l’évolution imprévue des circonstances et par 
l’effet des engagements, y compris les concessions tarifaires, qu’une 
partie contrac tante a assumés en vertu du présent accord, un produit 
est importé sur le territoire de cette partie contractante en quantités 
tellement accrues et à des conditions telles qu’il porte ou menace de 
porter un préjudice grave aux producteurs nationaux de produits 
similaires ou de produits directement concurrents, cette partie contrac-
tante aura la faculté, en ce qui concerne ce produit, dans la mesure et 
pendant le temps qui pourront être nécessaires pour prévenir ou 
réparer ce préju dice, de suspendre l’engagement en totalité ou en  partie, 
de retirer ou de modifier la concession.

b) Si une partie contractante a accordé une concession relative à une 
préférence et que le produit auquel celle-ci s’applique vienne à être 
importé sur le territoire de cette partie contractante dans les  circonstan ces 
énoncées à l’alinéa a) du présent paragraphe de telle sorte que cette 
importation porte ou menace de porter un préjudice grave aux produc-
teurs de produits similaires ou de produits directement concurrents, 
qui sont établis sur le territoire de la partie contractante bénéficiant 
ou ayant bénéficié de ladite préférence, celle-ci pourra présenter une 
requête à la partie contractante importatrice, qui aura alors la faculté, 
en ce qui con cerne ce produit, de suspendre l’engagement en totalité 
ou en partie, de retirer ou de modifier la concession, dans la mesure 
et pendant le temps qui pourront être nécessaires pour prévenir ou 
réparer un tel préjudice.

L’alinéa 2 de cet article précise les procédures à suivre pour se 
soustraire aux dispositions de l’Accord ; elles se résument ainsi :

1) démontrer que les importations augmentent en valeur absolue ou 
relative en raison soit d’une demande non prévue, soit du respect 
des obligations du GATT ;

2) démontrer que les producteurs domestiques sont menacés par des 
importations ;

3) si 1 et 2 sont réunis, le pays importateur peut renier les obligations 
du GATT temporairement ;

4) le pays importateur doit consulter le pays exportateur pour en 
arri ver à un règlement à l’amiable avant d’adopter des mesures de 
représailles.

Comme on peut le constater, la clause de sauvegarde s’avère diffi-
cile à respecter au point que les pays y ont très peu recours. Les pays 
utilisent plutôt des mesures antidumping, des VER (restrictions volon-
taires des échanges) ou des quotas négociés au sein du GATT, tel 
 l’arran gement multifibre.
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6.3.3	 Les	cycles	de	négociations

Au tout début des années du GATT, les négociations prennent vérita-
blement la forme bilatérale. Les pays membres négocient avec leur prin-
cipal partenaire commercial selon les produits, et le résultat de l’entente 
s’applique aux autres pays en vertu de la clause NPF. Les avantages de 
cette procédure se retrouvent dans la rapidité de ces négociations reposant 
sur la non-discrimination. Comme désavantages, un pays pourrait adop-
ter l’attitude de non-concession des réductions tarifaires et bénéficier de 
la clause NPF (stratégie du resquilleur ou du « free rider »). Graduelle-
ment, les négociations du GATT deviennent plus multilatérales avec ses 
codes de conduite. De 1947 à l’Uruguay Round, on dénote huit séries 
de négociations dont voici brièvement les caractéristiques et les enjeux.

6.3.3.1 De Genève au Tokyo Round

Durant les cinq premières négociations, de 1947 à 1961 (Genève, Annecy, 
Torquay, Genève et Dillon Round), l’objectif principal est la réduction 
des tarifs (tableau 6.6). Il faut se rappeler qu’en dépit de l’échec de l’ITO, 
les pays ne voulaient tout de même pas revivre les expériences pro-
tectionnistes des années 1930 qui avaient mené à la guerre. Après que 

	 Tableau	6.6	 Les	séries	de	négociations	du	GATT

Série Date
Nombre  
de pays

Valeur du 
commerce 

couvert 
(milliards $)

Réduction  
de tarif

Tarifs 
moyens 
après le 
Round Domaines couverts

Genève 1947 	 23 	 	 10,0 35,0	% 30-40	% tarifs
Annecy 1949 	 13 	 	 n.d. – n.d. tarifs
Torquay 1951 	 38 	 	 n.d. – n.d. tarifs
Genève 1956 	 26 	 	 	 2,5 – n.d. tarifs
Dillon 1960-1961 	 26 	 	 	 4,9 	 6,5	% 10-12	% tarifs
Kennedy 1964-1967 	 62 	 	 40,0 35,0	% 8,7	% tarifs,	mesures	antidumping
Tokyo 1973-1979 102 	 206,0 34,0	% 4,7	% tarifs,	mesures	non	tarifaires,	

accords-cadres
Uruguay 1986-1993 123 4300,0 36,0	% 3,0	% tarifs,	mesures	non	tarifaires,	

règles,	services,	propriété	
intellectuelle,	textile	et	
vêtement,	agriculture,	cadre	
de	l’OMC

Doha 2001- 148 Tarifs,	agriculture,	services,	
propriété	intellectuelle,	
politique	de	concurrence,	
marchés	publics,	
environnement,	liens	entre	
commerce	et	investissement…
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les États-Unis eurent adopté en 1930 la législation Smoot-hawley, la 
plus protectionniste de leur histoire, le Royaume-Uni mit fin à sa poli-
tique libre- échangiste et signa en 1932 l’Accord d’Ottawa, créant le 
système de préférence au sein du Commonwealth. Après la guerre, 
l’équilibre des forces se transforme radicalement. Les États-Unis émer-
gent non  seulement comme puissance militaire incontestée, mais aussi 
comme puissance économique. De nombreuses industries américaines, 
alliant les écono mies d’échelle, l’efficacité technique et soutenues par 
une devise natio nale (dollar) jugée aussi bonne que l’or, n’ont pas à se 
soucier des concurrents internationaux.

Autant les Anglais à l’époque de la révolution industrielle voyaient 
le protectionnisme comme allant à l’encontre de leurs intérêts, autant 
la Maison-Blanche semblait déterminée à éviter que des murs protection-
nistes s’élèvent un peu partout dans le monde afin de permettre à ses 
entreprises de prendre le large. Le système de préférence britannique 
est l’une des mesures que la Maison-Blanche a vivement cherché à abo-
lir, mais sans succès. Néanmoins, les États-Unis ont concédé les plus 
grandes réductions tarifaires tout au long des cinq premiers cycles de 
négociations du GATT, ouvrant ainsi leur marché domestique aux pro-
duits étrangers. Le Plan Marshall, pour la reconstruction de l’Europe 
dévastée par la guerre, et celui de Dodge, pour le Japon, allaient donner 
un coup de pouce aux industries américaines dans leur tentative de 
pénétration des marchés outre-mer. À cette réalité géopolitique s’ajoute 
celle d’une con joncture économique particulièrement favorable, pour ne 
pas dire euphorique. La fin de la guerre a relancé les industries de 
consommation à un point tel que la rentabilité des entreprises était 
évaluée par rapport à leur capacité d’offre plutôt que par leurs stratégies 
de mise en marché.

Lors du Kennedy Round, les choses ont passablement changé. La 
conjoncture économique semble virer au rouge aux États-Unis. D’abord, 
le budget fédéral se détériore sous l’effet de la guerre du Viêt Nam, ainsi 
que de diverses dépenses pour le développement urbain et la réalisation 
du projet mobilisateur de la grande société américaine. Sur le plan 
monétaire, l’alerte est déjà sonnée par l’incapacité de la Federal Reserve 
Bank à rembourser l’or pour le dollar ; c’est le début de la «surabon -
dance» du dollar. La balance courante des États-Unis commence à faire 
piètre figure avec la relève des industries européennes, japonaises et 
canadiennes. Un autre événement lourd de conséquences pour le GATT 
est la formation de la CEE qui, au Kennedy Round, décide de négocier 
en bloc. Les États-Unis doivent maintenant composer avec un partenaire 
commercial de taille importante. Les négociations ont non seulement 
porté sur les réductions tarifaires, mais également, pour la première 
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fois, sur les mesures antidumping. Le Kennedy Round se distingue ainsi 
des autres cycles de négociations par son adoption d’un code sur le 
dumping et les droits compensatoires (article VI). La définition du 
dumping est entachée d’ambiguïtés. En voici la teneur :

1. Les parties contractantes reconnaissent que le dumping, qui permet 
l’introduction des produits d’un pays sur le marché d’un autre pays à 
un prix inférieur à leur valeur normale, est condamnable s’il cause ou 
menace de causer un préjudice important à une production établie 
d’une partie contractante ou s’il retarde sensiblement la création d’une 
production nationale. Aux fins d’application du présent article, un 
pro duit exporté d’un pays vers un autre doit être considéré comme 
étant introduit sur le marché d’un pays importateur à un prix inférieur 
à sa valeur normale, si le prix de ce produit est 

a) inférieur au prix comparable pratiqué au cours d’opérations commer-
 ciales normales pour un produit similaire, destiné à la consommation 
dans le pays exportateur ; 

b) ou, en l’absence d’un tel prix, sur le marché intérieur de ce dernier 
pays, si le prix du produit exporté est 
i) inférieur au prix comparable le plus élevé pour l’exportation d’un 

produit similaire vers un pays tiers au cours d’opérations 
 com merciales normales,

ii) ou inférieur au coût de production de ce produit dans le pays 
de production de ce produit dans le pays d’origine, plus un 
supplé ment raisonnable pour les frais de vente et le bénéfice.

Le lecteur notera, dans cette définition du dumping, l’usage des 
termes « valeur normale », « opérations commerciales normales » et 
«sup plément raisonnable ». Il est permis de se demander ce que signifient 
les qualificatifs « normale » ou « raisonnable » ! L’alinéa 2 de l’ar ticle VI 
(non reproduit) autorise un pays à imposer un droit antidumping dont 
le montant n’est pas supérieur à la marge de dumping, seulement après 
avoir établi la preuve de l’existence de préjudice à une branche indus-
trielle domestique. L’imprécision du code antidumping ne manquera 
pas, par la suite, de soulever des controverses au point d’en devenir non 
contraignant.

Le Tokyo Round a été lancé en 1973 pour se terminer en 1979. De 
l’avis d’Olivier Long, directeur général du GATT, « les négociations du 
“Tokyo Round” sont les plus complexes et les plus vastes qui aient jamais 
été entreprises dans ce domaine ». Le Tokyo Round s’est déroulé dans 
une conjoncture économique très défavorable : chocs pétro liers, inflation, 
chômage à des niveaux records dans la plupart des pays et, surtout, la 
chute du Bretton Woods avec l’abandon du système de parité fixe des 
devises. Le monde était à nouveau hanté par le spectre d’une course aux 
dévaluations /dépréciations comme stratégies concurrentielles.



392	 Le	commerce	internationaL

En outre, des facteurs politiques pesèrent sur les négociations. La 
CEE accueillit dans ses rangs, en 1973, le Royaume-Uni, le Danemark 
et l’Irlande, ce qui procura à cette communauté qui, de surcroît,  négo ciait 
en bloc, un poids économique considérable. En 1976, les États-Unis 
étaient en élection et le nouveau président Carter est entré en fonc tion 
en janvier 1977. Au déclenchement des négociations, les États-Unis et 
la CEE ne pouvaient pas s’entendre sur le dossier agricole. Aucun résul tat 
final n’a d’ailleurs été obtenu sur l’agriculture, sinon de recommander 
aux parties contractantes de poursuivre dans un cadre consultatif le 
développement d’une coopération dans le secteur. Glissons ici quelques 
mots sur la  conduite des négociations. Au premier plan, la CEE, le Japon 
et les États-Unis s’efforcent de s’entendre avant de négocier avec d’autres 
pays de taille intermédiaire, tels que le Canada, l’Australie et la 
 Nouvelle-Zélande. D’un autre côté, on sait que les États-Unis, la CEE, 
le Japon et le Canada se réunissent au sein du groupe quadrilatéral pour 
se concer ter. Par la suite, au fur et à mesure que ces discussions pro-
gressent entre les pays industrialisés, on intègre les PVD. C’est ce qu’on 
appelle des négociations de type pyramidal.

L’avantage de cette procédure est que les négociations se concentrent 
d’abord entre les pays qui ont un pouvoir de veto et l’inconvénient est 
que les petits pays n’ont pas d’autre option que de se plier à l’accord issu 
des délibérations entre ces grands pays. Le résultat final du Tokyo Round 
le distingue des autres séries de négociations par son traitement  spécifique 
et étendu des mesures non tarifaires : marchés publics, droits antidumping, 
certificats d’origine, marques d’origine, subventions aux exportations, 
valeurs en douane, normes et réglementations techniques, etc. Ainsi, outre 
l’abaissement des tarifs douaniers, toute une série de codes (plurilatéraux) 
touchent aux barrières non tarifaires. En voici briè vement les faits saillants :

 – un accord relatif à l’interprétation et à l’application des articles VI, 
XVI et XXIII de l’Accord général a été inséré (code sur les subven-
tions et les droits compensatoires). Ce code a pour objectif de 
limi ter le recours à des subventions à l’exportation ;

 – un code de valeur en douane a été arrêté pour une  défi nition d’un 
système équitable, uniforme et neutre ;

 – un accord relatif aux marchés publics visant un marché libre et de 
transparence dans les procédures d’appel d’offres, de soumission ;

 – un accord sur les obstacles techniques au commerce afin d’atténuer 
et non pas d’éliminer entièrement les obstacles non nécessaires au 
commerce ;

 – un accord sur les procédures en matière de licences d’importation 
dans le but de les simplifier et de les administrer de manière  neutre 
et équitable ;
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 – un arrangement international concernant le secteur laitier dans le 
but de libéraliser ce commerce, éviter les excédents, les pénuries, 
les fluctuations excessives des prix ;

 – un arrangement sur la viande bovine pour promouvoir l’expansion, 
la libéralisation et la stabilisation du marché.

Si les résultats du Tokyo Round sont impressionnants à première 
vue, il faut néanmoins se garder de conclure à leur efficacité qui, en 
réalité, se révèle douteuse. En effet, le Tokyo Round n’a pas réussi à 
contenir les écarts de conduite des pays signataires au chapitre des sub-
ventions à l’exportation, aux marchés publics, ni à celui des obstacles 
techniques au commerce. Les tracasseries administratives se sont multi-
 pliées au fil des ans. Le Plan Poitier, imaginé par la France pour dédoua-
ner les vidéocassettes, en est une preuve. Nyahoho (1996), après avoir 
examiné la pratique des pays en matière de programmes d’aide et de 
financement à l’exportation, conclut que le code du Tokyo Round est 
tout à fait ambigu et non contraignant en raison de ces nombreuses 
clauses dérogatoires. Plus encore, selon l’auteur, aucun accord ne saurait 
véritablement mettre fin aux pratiques de subventions à moins de 
 s’entendre sur une définition à toute épreuve de ce qu’est une subvention – 
ce qui est improbable.

6.3.4	 L’Uruguay	Round

Lancé en septembre 1986 à Punta del Este, l’Uruguay Round ne s’est 
achevé que 8 ans plus tard ; c’est la plus longue série de négociations 
de l’histoire du GATT. Si le Tokyo Round est plus complexe et plus vaste 
par rapport aux séries antérieures de négociations, l’Uruguay Round 
l’est encore davantage par son imposant ordre du jour, ses nombreux 
parti cipants et la gamme des nouveaux sujets abordés. Par ailleurs, des 
fac teurs économiques ont pesé sur le déroulement des négociations. 
L’économie mondiale a été secouée par la crise économique de 1981-1982, 
comparable à celle de 1929. Les séquelles de cette crise ont pris un 
caractère durable : incertitude du niveau des taux d’intérêt, taux de 
chômage élevés, instabilité des marchés de change, incertitude sur les 
prix énergétiques et comportement spéculatif des marchés financiers. 
De surcroît, un déséquilibre profond s’installe entre les pays industria-
lisés et les PVD. Alors que la reprise économique s’observe timidement 
dès 1983 au Nord, les pays du Sud vivent une crise d’endettement 
 extérieur déclenchée en 1982 par le Mexique. L’équilibre des forces 
présente un nouveau visage. L’Allemagne et le Japon émergent comme 
puissances économiques, bien que non militaires, et dégagent année 
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après année un surplus commercial. Les États-Unis sont aux prises avec 
un double déficit sans précédent, à la fois budgétaire et commercial. De 
grands groupes industriels américains reculent face aux concurrents 
étrangers (automobile, agriculture, etc.) pendant que leurs banques sont 
large ment affectées par le lourd endettement en Amérique latine. 

De nouveaux pays industrialisés apparaissent (Corée, Singapour, 
Taïwan, hong Kong, etc.) en Asie du Sud-Est. Parallèlement, des  groupes 
régionaux se consolident – la CEE a 12 membres au début de 1987 avec 
l’adhésion de la Grèce en 1981, du Portugal et de l’Espagne en 1987 –, 
tandis que d’autres se transforment en Afrique, en Amérique latine et 
en Asie. Les PVD y voient l’occasion de négocier en bloc. Les États-Unis 
réagissent en formant une zone de libre-échange avec le Canada en 1989, 
qui devient, en 1992, l’ALENA avec l’inclusion du Mexique – cet accord 
entre en vigueur en janvier 1994. Les États-Unis n’ont plus la capacité 
de jouer le rôle de leader mondial, ni de défendre le libre-échange. Le 
Congrès devient lui-même protectionniste au même titre que les autres 
pays. Ce renouveau du protectionnisme allait d’ailleurs marquer le 
 déroulement des négociations de l’Uruguay Round. Des événements 
poli  tiques ont eu aussi leur importance. La prise d’otages américains par 
l’Iran, le 4 novembre 1979, n’a pas manqué de secouer l’électorat et de 
contribuer à l’élection de Ronald Reagan, républicain et apôtre d’une 
politique extérieure ferme. On connaît la suite de ce gouvernement répu-
 blicain sur le plan de la politique monétaire, caractérisée par son austé-
rité. La crise du Golfe, qui a dégénéré en guerre au début de l’année 1991 
sous George Bush, un autre républicain, se solde très vite par une victoire 
américaine. Le monde commence à apprécier le bouclier militaire amé-
ricain, et les pays du golfe Persique, en particulier l’Arabie  Saoudite, ont 
intérêt à ne pas se lancer dans des hausses répétées du prix du pétrole 
et de continuer à facturer ce produit dans le billet vert. De l’autre côté 
de l’Atlantique, le mur de Berlin s’écroule le 9 no vembre 1989 en préci-
pitant la conclusion du traité de Maastricht pour le renforcement de la 
CEE en vue d’une union monétaire. L’Afrique du Sud effectue une tran-
sition vers un régime démocratique par l’abandon de l’apartheid, la 
 libération de Nelson Mandela le 11 février 1990 et son élection en 1994. 

Pour revenir aux négociations, 15 groupes en comparaison de 
7 pour le Tokyo Round ont été formés, dont les suivants : les groupes 
4 (textile et vêtement), 5 (agriculture), 13 (propriété intellectuelle), 
14 (investissement) et 15 (services)15. Les groupes 13, 14 et 15 sont nouveaux 

15. Les autres groupes sont : 1 (tarifs) ; 2 (mesures non tarifaires) ; 3 (produits de ressources 
naturelles) ; 6 (produits tropicaux) ; 7 (articles du GATT) ; 8 (accord sur les mesures non 
tarifaires) ; 9 (sauvegarde) ; 10 (subventions et droits compensatoires) ; 11 (règlement des 
différends) ; 12 (fonctionnement du GATT).
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et fort controversés. Dès le lancement des négociations, les PVD étaient 
réticents à inclure de nouveaux domaines dans l’ordre du jour, prétex-
tant que leurs vieux problèmes n’étaient pas réglés par le GATT (pro duits 
tropicaux, textile et vêtement), d’autant plus qu’il était reconnu que le 
système généralisé de préférence n’avait qu’une valeur limitée. Sur les 
services, les États-Unis chantaient le credo du libre-échange, par tiellement 
soutenus par l’Europe et le Canada. L’ALE, qui portait un code d’ouver-
ture sur les services, était montré en exemple. Sur la pro priété intellec-
tuelle et l’investissement, l’approche américaine consistait à viser la 
liberté de commerce par une politique de protection juste et raisonnable. 
Le point de désaccord entre les États-Unis et la CEE était le dossier de 
l’agriculture, qui, à lui tout seul, a failli sonner la fin du GATT.

Malgré les nombreuses difficultés qu’elles ont soulevées, les négo-
ciations de l’Uruguay Round se sont achevées sur un compromis. Un 
accord final fut signé le 15 avril 1994 à Marrakech, au Maroc, par les 
parties contractantes et est entré en vigueur au début de 1995. Au terme 
de cet accord, deux entités juridiquement distinctes sont apparues : le 
GATT-1994 et le GATT-1947. Le GATT-1994 comprend les dispositions 
du GATT-1947 avec ses amendements avant l’entrée en vigueur de la 
nouvelle institution, l’OMC, et des mémorandums spécifiques conclus 
lors des négociations, notamment l’accord sur l’interprétation de  l’article II :1 
b) (liste des concessions sur la clause NPF) ; sur l’article XVII (entre prises 
commerciales d’État) ; sur la balance des paiements ; sur l’article XXIV 
(unions douanières et zones de libre-échange) ; sur les dérogations et 
obligations du GATT ; sur l’article XXVIII (liste de pro duits de réductions 
tarifaires) ; sur l’article XXXV (non-application de l’Accord). De plus, le 
résultat de l’Uruguay Round ou GATT-1994 incor pore une liste nouvelle 
d’accords, dont les ser vices, les produits agri  coles, les textiles et vêtements, 
et la propriété intellectuelle.

Le tableau 6.7 présente un aperçu général de cet Accord avec ses 
particularités.

	 Tableau	6.7	 L’Accord	de	l’Uruguay	Round

Marchandises Services
Propriété 
industrielle Différences

Principes	fondamentaux GATT AGCS ADPIC ORD
Détails	additionnels Annexes	

sectoriels
Annexes	
sectoriels

Engagements	en	matière	
d’accès	aux	marchés

Liste	
d’engagement	
des	pays

Liste	
d’engagement	
des	pays

Source : OMC (1998). Un commerce ouvert sur l’Avenir, Genève, OMC.
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Pour rappel, les principes fondamentaux renvoient à la clause de 
la nation la plus favorisée, le traitement national, la transparence, la 
libéralisation progressive et les clauses de sauvegarde et d’exemption. 
Les annexes ou les Accords complémentaires touchent les marchandises 
portant sur l’agriculture, les textiles et les vêtements ainsi que les  mesures 
concernant les investissements liés au commerce, les mesures anti-
dumping, les règles d’origine, l’évaluation en douanes, les subventions 
et mesures compensatoires, les licences d’importation, les sauvegardes, 
les mesures sanitaires et physosanitaires. Les Accords complémentaires 
aux services touchent le mouvement des personnes, les services  financiers, 
les télécommunications et le transport aérien.

Certes, il aurait été intéressant d’expliciter le contenu de chacun 
de ces accords, mais pour des raisons pratiques évidentes, nous avons choisi 
de traiter dans la troisième partie de cet ouvrage certains des accords les 
plus débattus à  l’Uru guay Round, soit ceux sur l’agriculture, les textiles et 
vêtements, et les services. Examinons brièvement l’élément nouveau majeur 
du GATT-1994.

Au terme de l’Uruguay Round, l’Organisation mondiale du com-
merce a été instituée. L’article III de l’acte final lui attribue les fonctions 
suivantes :

1. L’OMC facilitera la mise en œuvre, l’administration et le fonctionne-
ment du présent accord et des accords commerciaux multilatéraux, et 
favorisera la réalisation de leurs objectifs, et servira aussi de cadre 
pour la mise en œuvre, l’administration et le fonctionnement des 
accords commerciaux  plurilatéraux.

2. L’OMC sera l’enceinte pour les négociations entre ses membres au 
sujet de leurs relations commerciales multilatérales concernant des 
questions visées par les accords figurant dans les annexes du présent 
accord. L’OMC pourra aussi servir d’enceinte pour d’autres négociations 
entre ses membres au sujet de leurs relations commerciales multilaté-
rales, et de cadre pour la mise en œuvre des résultats de ces négocia-
tions, selon ce que la Conférence ministérielle pourra décider.

3. L’OMC administrera le mémorandum d’accord sur les règles et procé-
 dures régissant le règlement des différends qui figure à l’annexe 2 du 
présent accord. 

4. L’OMC administrera le mécanisme d’examen des politiques commer-
ciales prévu à l’annexe 3 du présent accord. 

5. En vue de rendre plus cohérente l’élaboration des politiques écono-
miques au niveau mondial, l’OMC coopérera, selon qu’il sera approprié, 
avec le Fonds monétaire international et avec la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement de ses institutions affiliées.
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L’OMC devrait aussi encourager le développement et les réformes 
économiques dans les pays en transition vers l’économie de marché. 
Enfin, il est reconnu à l’OMC un rôle actif de protection de l’environ-
nement et de promotion du développement durable. Un nouveau comité 
sur le commerce et l’environnement a été établi pour examiner les rela-
tions entre ces deux entités en vue de suggérer des voies et des moyens 
susceptibles de les rendre compatibles.

Ainsi, l’OMC, en prenant la relève du GATT, devra non seulement 
voir à la libéralisation du commerce, mais aussi s’assurer du règlement 
des différends. En quoi l’OMC diffère-t-elle réellement du GATT ? Selon 
l’OMC (1995), les principales différences sont les suivantes :

 – l’OMC est une institution permanente dotée de son propre secré-
tariat, alors que le GATT est resté un protocole  d’entente à  caractère 
provisoire ;

 – le GATT s’applique aux marchandises alors que l’OMC y ajoute les 
services et les droits de propriété intellectuelle ;

 – enfin, le système de règlement des différends est plus affermi sous 
l’OMC.

Le nouveau cadre réglementaire sur les subventions et les droits 
compensatoires vise une plus grande transparence et une clarification 
des procédures de règlement de conflits. L’OMC se dote d’un organe de 
règlement des différends (ORD), lequel peut constituer des groupes de 
travail spéciaux pour examiner des dossiers de litiges commerciaux et 
faire des recommandations à l’intérieur des délais préétablis. Aussi, le 
mécanisme de consultation des politiques commerciales des pays membres, 
instauré en 1989, prend un caractère permanent sous l’OMC. Cette sur-
veillance, semblable à celle pratiquée au FMI, vise à accroître la trans-
parence et à améliorer la compréhension des politiques commerciales 
des pays ainsi que leurs effets sur le système du commerce mondial.

En ce qui concerne les membres de l’OMC, la plupart sont d’anciens 
membres du GATT qui ont signé l’acte final de l’Uruguay Round à 
Marrakech, en décembre 1994 ou au cours de l’année 1995. Tout autre 
État peut devenir membre de l’OMC à certaines conditions. Le pays 
demandeur doit soumettre un aide-mémoire contenant ses poli tiques 
commerciales et économiques ainsi que ses engagements de conces  sions 
sur les marchandises et les services ; l’approbation par les deux tiers des 
membres de l’OMC est alors requise.

Au 23 juillet 2008, l’OMC compte 153 pays membres dont bon 
nombre de pays d’Europe de l’Est et qui assurent environ 90 % du com-
merce mondial. On note également que l’OMC compte à cette même date 
29 pays observateurs dont la Russie, l’Iran, l’Irak et l’Afghanistan. À 
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l’exception du Vatican (Saint-Siège), les pays ayant le statut d’observa teur 
doivent engager les négociations en vue de leur adhésion dans les cinq 
ans qui suivent l’obtention de ce statut. C’est précisément le cas de la 
Russie qui cherche activement à devenir membre de l’OMC. Ainsi, l’OMC 
compte déjà un plus grand nombre de pays membres que le GATT (128 à 
la fin de 1994) et voit son mandat de beaucoup élargi, ce qui est un 
indice de viabilité et de succès. Cependant, en ce début de millénaire, 
l’OMC doit relever de nouveaux défis. D’abord, au fur et à mesure que 
le nombre de membres augmente, les négociations multi latérales  s’avèrent 
plus complexes et plus chargées. Le renouveau d’un certain mercanti-
lisme aux États-Unis, désireux de rétablir leur supré  matie industrielle, 
peut conduire à des actions unilatérales du gouver nement américain et 
réduire la capacité de règlement des différends de l’OMC.

L’adhésion de la Chine, concrétisée le 11 décembre 2004, l’oblige à 
effectuer une transition vers une économie de marché, ce qui ne manquera 
pas de peser lourdement sur la dynamique institutionnelle de l’OMC16.

La négociation du millénaire a été annoncée à la rencontre de 
Seattle du 30 novembre au 3 décembre 1999 mais s’est terminée sur 
une note de déception non seulement par l’absence d’accord sur l’agenda 
de négo ciations, mais aussi par la présence des milliers de protesta taires 
d’origines diverses. Le vandalisme et la publicité accordée à ces groupes 
de protestation étonnent à plus d’un titre. En effet, il est paradoxal que 
l’OMC, l’un des orga nismes internationaux qui ont le mieux réussi dans 
leur mission fondamentale d’ouverture des échanges, suscite autant 
d’antipathie de la part du public. Cette réaction, somme toute déses-
pérée, reflète-t-elle une mauvaise compréhension des enjeux ou une 
cause légitime ? Dès qu’on prend la peine d’examiner les critiques 
adressées à l’OMC, on est stupéfait de leur diversité et surtout de leur 
contradiction :

1) L’OMC contribue à augmenter la pauvreté dans les pays du Sud.
2) L’OMC ne sert que les intérêts des firmes multinationales.
3) L’OMC se substitue aux gouvernements nationaux et démocra -

tiquement élus.
4) L’OMC remet en cause les mesures nationales de protection sociale 

et d’environnement.

16. En novembre 1999, après 13 années de négociations, un accord a été signé entre la Chine 
et les États-Unis. Au terme de cet accord, la Chine tente tant bien que mal d’abaisser ses 
droits de douane et d’ouvrir son marché aux investisseurs étrangers. En échange, les 
États-Unis consentent à supprimer leurs quotas sur le textile de la Chine. Actuellement, 
la politique de la monnaie chinoise (le yuan) figure comme une source de conflits com-
merciaux avec ses partenaires dont les États-Unis, l’UE et le Canada.
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5) L’OMC fait peu de cas du travail des enfants et des travailleurs à 
bas salaires.

6) L’OMC est responsable du chômage dans les secteurs traditionnels 
de l’acier, du textile et du vêtement dans les pays industrialisés, 
notamment aux États-Unis.

7) L’OMC, dans son processus décisionnel, n’inclut pas les citoyens, 
lesquels sont plutôt perçus comme des comsommateurs.

À la réflexion, ces diverses critiques non seulement ne peuvent en 
aucune façon être adressées à l’OMC, mais, de surcroît, trouvent leur 
solution dans cette organisation. Illustrons notre propos en prenant 
comme exemple deux sujets controversés : l’environnement et les 
 condi  tions de travail.

Il est assez curieux que certains environnementalistes s’opposent 
au libre-échange, donc à l’OMC, en prétextant que la concur rence crée 
une pression à la baisse des normes de protection environnementale. 
Peu importe que cet argument soit plausible, on sait déjà que la pollution 
n’est pas un phénomène local, mais qu’il déborde largement les fron -
tières. Rappelons, par exemple, que les pluies acides causées par les 
usines américaines situées sur les rives des Grands Lacs se déversent 
habituellement au nord, c’est-à-dire au Canada. Le gouvernement cana-
dien a-t-il les moyens de forcer tant les firmes américaines responsables 
de cette pollution que leur gouvernement à prendre des mesures de 
correction ? Pas vraiment. Dans ces circonstances, le Canada a tout à 
gagner à collaborer avec le gouvernement américain pour trouver une 
solution satisfaisante. Bref, le problème de conservation de l’environne-
ment ne peut être véritablement abordé que dans la coopération  organi sée 
des États, d’où l’utilité d’un forum comme l’OMC.

En ce qui concerne les conditions de travail, on relève une  cer taine 
hypocrisie autant chez les groupes revendicateurs que chez cer tains 
gouvernants. D’abord, l’argument de concurrence déloyale par le verse-
ment de bas salaires est simplement fallacieux (voir le chapitre 5). 
Ensuite, force est de constater que le travail des enfants, l’absence de 
conditions « minimales » de travail ne traduisent que l’organisation de 
la société. En réalité, plus les travailleurs voient leur revenu augmenter, 
plus leurs exigences de conditions de travail seront élevées. Un pays 
relativement ouvert a plus d’occasions de s’adapter socialement qu’un 
pays fermé. De plus, c’est conclure trop vite à la perte de la marge d’ac-
tion qui revient au gouvernement national eu égard à la mondialisation 
parce que les domaines d’intervention publique deviennent à la fois plus 
diversifiés et complexes.
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Revenons maintenant à la raison d’être de la réunion de Seattle. Il 
s’agissait de s’entendre sur l’agenda des négociations pour les prochaines 
années. Et, comme d’habitude, les États-Unis donnent le ton, « cette fois, 
on ne se laissera pas faire », d’autant plus que les élections du début des 
années 2000 sont bien engagées. Déjà, en juin 1998, le président Bill 
Clinton a annoncé le contenu souhaité des négociations (voir l’enca-
dré 6.3) où l’on retrouve des sujets anciens et nouveaux qui, a priori, 
ne peuvent que soulever une vague d’optimisme d’un renou veau dans 
les relations commerciales. L’intention de l’administration Clinton se 
précise lorsque, le 24 novembre 1999, elle publie son agenda de 
 négociations qui comprend les éléments suivants :

 – élimination totale des subventions à l’exportation dans le secteur 
agricole ; accès de marché plus large pour les produits agricoles 
biotechnologiques ;

 – réduction, voire élimination des tarifs sur les produits manufac -
turés ; simplification des procédures douanières ;

 – libéralisation du marché des services, notamment dans les secteurs 
de la finance, des télécommunications et de la construction ; pré-
vention de la discrimination dans les modes de prestation de 
 ser vices incluant le commerce électronique ;

 – transparence accrue dans les achats publics ;
 – humanisation de l’économie globale (getting a human face on the 

global economy) en créant un groupe de travail au sein de l’OMC ; 
engagement plus ferme de l’OMC sur l’environnement ; ouverture 
de l’OMC à la participation des ONG aux procédures de règlement 
de litiges ; mesures d’assistance aux PVD pour l’implantation et le 
suivi des politiques commerciales ;

 – accroissement du nombre de pays membres de l’OMC, dont la 
Chine.

Ces divers éléments de politique ont été rappelés dans le discours 
du président Clinton adressé aux participants, le 1er décembre 1999. La 
réponse de la Commission de la communauté européenne à cette visée 
américaine est annoncée par le commissaire Pascal Lamy (maintenant 
à la tête de l’OMC) dans sa déclaration du 30 novembre 1999. Le com-
missaire commence son exposé en ces termes : « La grande question est 
la suivante : que faisons-nous ici ? Et qu’allons-nous faire cette semaine ? 
[…] Nous sommes là pour profiter de la chaleur de l’hospitalité du 
Nord-Ouest de l’Amérique… »

Une simple lecture du texte de M. Lamy indique l’absence de 
 pro gramme spécifique. Plus précisément, l’Union européenne ne fait 
qu’annoncer son intention de négocier de bonne foi dans le secteur 
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agricole. Sur l’envi ronnement, elle souhaite que soit examiné le lien 
entre les règles de l’OMC et les AEM, l’éco-étiquetage et le principe de 
précaution. Enfin, M. Lamy termine en déclarant :

Je serai très clair. Nous ne dressons pas aujourd’hui la liste de ces 
desi derata pour les jeter demain aux oubliettes. Nous voulons un cycle 
de négociations de vaste portée, qui s’inscrive dans le cadre d’un 
engage ment unique et d’une durée de trois ans.

Le Japon, par la voix de son ministre des Affaires étrangères 
(M. yohei Kono), précise les problèmes à aborder par l’OMC : 

 – participation active des PVD ;
 – examen des règles en matière de lutte antidumping ;
 – protection de l’environnement ;
 – sécurité sanitaire des produits alimentaires ;
 – investissement et commerce électronique ;
 – accès à l’OMC d’autres pays.

La position canadienne annoncée par le ministre du Commerce 
international, M. Pierre Pettigrew, mérite d’être rapportée. Le  ministre 
souligne que « Les Canadiens sont au fait de l’importance de la diversité 
culturelle et du pragmatisme » (le lecteur notera cette référence au dos-
sier culturel). De plus, le Canada voudra voir l’élimination des sub ventions 
à l’exportation des produits agricoles, une cohérence et une coordination 
entre les nombreuses organisations internationales et, enfin, une  ouver ture 
plus large de l’OMC à des citoyens du monde.

La position des pays en développement est si diversifiée qu’il serait 
difficile de la reproduire intégralement. Nous nous référons au cas de 
l’Inde qui nous paraît assez instructif, sans toutefois prétendre le géné-
raliser aux autres pays de cette catégorie. D’abord, le ministre du Com-
merce et de l’Industrie de l’Inde (Murasoli Maram) souligne à nouveau 
l’impor tance de l’accès aux marchés (un sujet souvent prioritaire pour 
les PVD). Dans le secteur agricole, on note une double position. L’Inde 
souhaite l’élimination des subventions à l’exportation, mais demande 
aussi que les grandes économies rurales puissent protéger leur produc-
tion natio nale pour atteindre l’objectif de sécurité alimentaire. Sur 
l’environne ment et les normes du travail, M. Maram précise que son 
pays « n’a de leçon à recevoir de personne. L’Inde rejette avec force les 
tentatives répé tées visant à inclure ces questions (normes du travail) 
dans le pro gramme de l’OMC sous une forme ou sous une autre ». Le 
ministre conclut sur le nécessité de rechercher une plus grande équité 
et un meilleur  équilibre dans la promotion et le développement 
du  commerce.
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Malgré la ferme intention manifestée par tous les participants pour 
que la réunion soit un succès, le résultat est plutôt décevant. Il est ten-
tant de faire porter le fardeau de cet échec sur quelques participants. 
Mais le déroulement des assises indique assez bien la responsabilité de 
chacun, à commencer par les États-Unis. De toute évidence, l’adminis-
tration Clinton est très préoccupée par les retombées négatives des 
pro testations et du courant néo-mercantiliste du Congrès, par la cam-
pagne électorale, qui battait déjà son plein, et enfin par le peu d’ouver-
ture manifestée par l’Union européenne. De son côté, l’UE reste sur la 
défen sive face aux initiatives américaines, notamment dans le secteur 
agricole, à l’image du cycle de l’Uruguay Round (voir le chapitre 13). 
On peut également douter du sérieux des PVD, outrés de voir inscrire 
dans l’agenda les normes du travail et de l’environnement, alors qu’ils 
réclament un accès plus large aux marchés. En dépit de cet échec cir-
constanciel de l’OMC à Seattle, l’espoir est de mise, car l’histoire nous 
enseigne que la pratique du protectionnisme est à éviter.

C’est ainsi que les négociations ont repris à Doha (Qatar), du 9 au 
14 novembre 2001. Ce nouveau cycle est baptisé pour les circonstances 
« Doha Development Round » (cycle de Doha pour le développement). 
Le texte de la déclaration ministérielle de ce cycle établit un programme 
de travail autour des points suivants : agriculture, services, accès aux 
marchés pour les produits non agricoles, droits de propriété intellec-
tuelle, liens entre commerce et investissement, interaction du commerce 
et politique de concurrence, transparence des marchés publics, facilita-
tion des échanges, commerce électronique, commerce et environnement, 
intégration des petites économies et des pays les moins avantagés (PMA) 
au commerce mondial et, enfin, modalités sur les règlements des 
 diffé rends (voir l’encadré 6.3).

Une lecture attentive de cette déclaration ministérielle révèle que 
les normes sociales et l’investissement y sont absents à la suite d’ailleurs 
d’une vive opposition des PVD, en particulier l’Inde. Aussi, en ce qui 
concerne le sujet tant controversé de l’agriculture, la déclaration n’appa-
raît guère contraignante. En effet, l’on s’aperçoit qu’il ne s’agit que de 
négocier sans préjuger des résultats, en vue d’une amélioration d’accès 
aux marchés. Même sur la question des subventions à l’exportation, la 
déclaration précise, non pas leur élimination, mais plutôt leur retrait 
progressif. C’est l’art de concilier les exigences américaines (suppression 
des subventions à l’exportation) et la préoccupation européenne (de 
façon graduelle et sans préjuger du résultat des négociations).

Dans le domaine des services, aucune exigence particulière n’est 
annoncée. Quant à certains sujets tels que politiques de concurrence, 
transparence des marchés, commerce et investissement, facilitation des 
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échanges, ils constituent ce qu’on dénomme le « programme de Singapour » 
(Singapore Issues), visant pour l’essentiel à venir à bout des barrières 
non tarifaires, formelles ou informelles.

Fait important à souligner : les PVD ont obtenu à Doha l’accord 
des pays industrialisés de ne pas leur interdire, par le biais de la protec-
tion des brevets, de produire des médicaments génériques à meilleur 
coût. La conférence de Doha s’achève sur un vent d’optimisme et annonce 
que les négociations seront achevées, au plus tard le 1er janvier 2005. 
Pour ce faire, l’OMC convoque la réunion de travail de Cancun au 
Mexique du 10 au 14 septembre 2003. Ironie du sort, la conférence de 
Cancun se solde par un échec cuisant, à l’image même de son nom qui 
signifie « la fosse aux lions ».

Au centre des discussions figurent le dossier agricole et le «pro-
gramme de Singapour ». Comme d’habitude, les États-Unis souhaitent 
une suppression des subventions à l’exportation dans le secteur agricole 
alors que l’Union européenne n’est pas prête à remanier en profondeur sa 
Politique agricole commune (PAC) parce que trop divisée intérieurement 
(voir le chapitre 13).

Par ailleurs, deux voix nouvelles ont résonné à Cancun : celle du 
Groupe G2117 et d’un groupe de quatre pays d’Afrique de l’Ouest (Bénin, 
Burkina Faso, Tchad et Mali). Le G21, dirigé par le Brésil, la Chine et 
l’Inde, réclame une suppression des mesures d’aide à l’exportation et 
l’instauration du libre marché dans les produits agricoles. De leur côté, 
ces quatre pays, poussés par des organisations non gouvernementales 
(ONG), demandent un retrait des subventions des pays industrialisés 
dans le secteur précis du coton et l’octroi d’une compensation pour les 
préjudices subis jusque-là. Des PVD, surtout africains, refusent de négo-
cier sur le Programme de Singapour, capital pour les États-Unis et l’UE, 
tant et aussi longtemps qu’ils n’obtiendront pas gain de cause dans le 
dossier agricole. La difficulté pour l’OMC de concilier les intérêts aussi 
divergents de ses membres conduit à l’échec de Cancun.

Dans ces conditions, le calendrier de janvier 2005, initialement 
prévu pour la conclusion des négociations du Doha Round, vint à être 
repoussé à décembre 2005, lequel à son tour ne se concrétisa pas.

17. Le G21 comprend les pays suivants : Afrique du Sud, Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, 
Chine, Cuba, Égypte, Guatemala, Inde, Indonésie, Mexique, Nigeria, Pakistan, Paraguay, 
Philippines, Tanzanie, Thaïlande, Uruguay, Venezuela et Zimbabwe. 
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Encadré 6.3 
déclaration ministériEllE 

cyclE dE doha pour lE dévEloppEmEnt

Principaux programmes de travail
[…]

AGRICULTURE 
13. Nous reconnaissons les travaux déjà entrepris dans les négociations engagées au début de 2000 au 
titre de l’article 20 de l’Accord sur l’agriculture, y compris le grand nombre de propositions de négociation 
présentées au nom de 121 membres au total. Nous rappelons l’objectif à long terme mentionné dans 
l’Accord, qui est d’établir un système de commerce équitable et axé sur le marché au moyen d’un pro-
gramme de réforme fondamentale comprenant des règles renforcées et des engagements spécifiques concer nant 
le soutien et la protection afin de remédier aux restrictions et distorsions touchant les marchés agricoles 
mondiaux et de les prévenir. Nous reconfirmons notre adhésion à ce programme. Faisant fond sur les 
travaux accomplis à ce jour et sans préjuger du résultat des négociations, nous nous engageons à mener 
des négociations globales visant à : des améliorations substantielles de l’accès aux marchés ; des réductions 
de toutes les formes de subventions à l’exportation, en vue de leur retrait progressif ; et des réductions 
substantielles du soutien interne ayant des effets de distorsion des échanges. Nous convenons que le 
traitement spécial et différencié pour les pays en développement fera partie intégrante de tous les éléments 
des négociations et sera incorporé dans les Listes de concessions et d’engagements et selon qu’il sera 
appro prié dans les règles et disciplines à négocier, de manière à être effectif d’un point de vue opérationnel 
et à permettre aux pays en développement de tenir effectivement compte de leurs besoins de développe-
ment, y compris en matière de sécurité alimentaire et de développement rural. Nous prenons note des 
considérations autres que d’ordre commercial reflétées dans les propositions de négociation présentées par 
les membres et confirmons que les considérations autres que d’ordre commercial seront prises en compte 
dans les négociations comme il est prévu dans l’Accord sur l’agriculture. 

14. Les modalités pour les nouveaux engagements, y compris les dispositions pour le traitement spécial 
et différencié, seront établies au plus tard le 31 mars 2003. Les participants présenteront leurs projets de 
listes globales fondées sur ces modalités au plus tard à la date de la cinquième session de la Conférence 
ministérielle. Les négociations, y compris en ce qui concerne les règles et disciplines et les textes juri-
diques connexes, seront conclues dans le cadre et à la date de la conclusion du programme de  négociation 
dans son ensemble.

SERVICES 
15. Les négociations sur le commerce des services seront menées en vue de promouvoir la croissance 
économique de tous les partenaires commerciaux et le développement des pays en développement et des 
pays les moins avancés. Nous reconnaissons les travaux déjà entrepris dans les négociations, engagées en 
janvier 2000 au titre de l’article XIX de l’Accord général sur le commerce des services, et le grand nombre 
de propositions présentées par les membres sur un large éventail de secteurs et plusieurs ques tions hori-
zontales, ainsi que sur le mouvement des personnes physiques. Nous confirmons les lignes directrices et 
procédures pour les négociations adoptées par le Conseil du commerce des services le 28 mars 2001 
comme étant la base sur laquelle poursuivre les négociations, en vue d’atteindre les objectifs de l’Accord 
général sur le commerce des services, tels qu’ils sont énoncés dans le Préambule, l’article IV et l’article XIX 
de cet accord. Les participants présenteront des demandes initiales d’engagements spéci fiques d’ici au 
30 juin 2002 et des offres initiales d’ici au 31 mars 2003.
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ACCÈS AUX MARChÉS POUR LES PRODUITS NON AGRICOLES 
16. Nous convenons de négociations qui viseront, selon des modalités à convenir, à réduire ou, selon qu’il 
sera approprié, à éliminer les droits de douane, y compris à réduire ou éliminer les crêtes tarifaires, les 
droits élevés et la progressivité des droits, ainsi que les obstacles non tarifaires, en particulier pour les 
produits dont l’exportation présente un intérêt pour les pays en développement. La gamme de pro duits 
visés sera complète et sans exclusion a priori. Les négociations tiendront pleinement compte des besoins 
et intérêts spéciaux des pays en développement et pays les moins avancés participants, y compris au 
moyen d’une réciprocité qui ne soit pas totale pour ce qui est des engagements de réduction, confor mément 
aux dispositions pertinentes de l’article XXVIIIbis du GATT de 1994 et aux dispositions citées au para-
graphe 50 ci-dessous. À cette fin, les modalités à convenir incluront des études et des mesures de renfor-
cement des capacités appropriées pour aider les pays les moins avancés à participer effectivement aux 
négociations.

ASPECTS DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE QUI TOUChENT AU COMMERCE 
17. Nous soulignons l’importance que nous attachons à la mise en œuvre et à l’interprétation de l’Accord 
sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (Accord sur les ADPIC) 
d’une manière favorable à la santé publique, en promouvant à la fois l’accès aux médicaments existants et 
la recherche-développement concernant de nouveaux médicaments et, à cet égard, nous adoptons une 
Déclaration distincte.

18. En vue d’achever les travaux entrepris au Conseil des aspects des droits de propriété intellectuelle 
qui touchent au commerce (Conseil des ADPIC) sur la mise en œuvre de l’article 23 :4, nous convenons 
de négocier l’établissement d’un système multilatéral de notification et d’enregistrement des indications 
géographiques pour les vins et spiritueux d’ici à la cinquième session de la Conférence ministérielle. 
Nous notons que les questions relatives à l’extension de la protection des indications géographiques 
prévue à l’article 23 à des produits autres que les vins et spiritueux seront traitées au Conseil des ADPIC 
confor mément au paragraphe 12 de la présente déclaration.

19. Nous donnons pour instruction au Conseil des ADPIC, dans la poursuite de son programme de travail, 
y compris au titre du réexamen de l’article 27 :3 b), de l’examen de la mise en œuvre de l’Accord sur les 
ADPIC au titre de l’article 71 :1 et des travaux prévus conformément au paragraphe 12 de la présente 
déclaration, d’examiner, entre autres choses, la relation entre l’Accord sur les ADPIC et la Convention sur la 
diversité biologique, la protection des savoirs traditionnels et du folklore et autres faits nouveaux pertinents 
relevés par les membres conformément à l’article 71 :1. Dans la réalisation de ces travaux, le Conseil des 
ADPIC sera guidé par les objectifs et principes énoncés aux articles 7 et 8 de l’Accord sur les ADPIC et 
tiendra pleinement compte de la dimension développement.

LIENS ENTRE COMMERCE ET INVESTISSEMENT 
20. Reconnaissant les arguments en faveur d’un cadre multilatéral destiné à assurer des conditions trans-
parentes, stables et prévisibles pour l’investissement transfrontière à long terme, en particulier l’inves-
tissement étranger direct, qui contribuera à l’expansion du commerce, et la nécessité d’une assistance 
technique et d’un renforcement des capacités accrus dans ce domaine ainsi qu’il est indiqué au para-
graphe 21, nous convenons que des négociations auront lieu après la cinquième session de la Conférence 
minis térielle sur la base d’une décision qui sera prise, par consensus explicite, à cette session sur les 
 modalités des négociations.
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21. Nous reconnaissons les besoins des pays en développement et des pays les moins avancés en ce qui 
concerne un soutien accru pour une assistance technique et un renforcement des capacités dans ce domaine, 
y compris l’analyse et l’élaboration de politiques de façon qu’ils puissent mieux évaluer les implications d’une 
coopération multilatérale plus étroite pour leurs politiques et objectifs de développe ment, et le développe-
ment humain et institutionnel. À cette fin, nous travaillerons en coopération avec les autres organisations 
intergouvernementales pertinentes, y compris la CNUCED, et par les voies régio nales et bilatérales appro-
priées, pour fournir une assistance renforcée et dotée de ressources adéquates pour répondre à ces besoins.

22. Jusqu’à la cinquième session, la suite des travaux du Groupe de travail des liens entre commerce et 
investissement sera centrée sur la clarification de ce qui suit : portée et définition ; transparence ; non-
discrimination ; modalités pour des engagements avant établissement reposant sur une approche fondée 
sur des listes positives de type AGCS ; dispositions relatives au développement ; exceptions et sauvegardes 
concernant la balance des paiements ; consultations et règlement des différends entre les membres. Tout 
cadre devrait refléter de manière équilibrée les intérêts des pays d’origine et des pays d’accueil, et tenir 
dûment compte des politiques et objectifs de développement des gouvernements d’accueil ainsi que de 
leur droit de réglementer dans l’intérêt général. Les besoins spéciaux des pays en développement et des 
pays les moins avancés en matière de développement, de commerce et de finances devraient être pris en 
compte en tant que partie intégrante de tout cadre, qui devrait permettre aux membres de contracter des 
obligations et des engagements qui correspondent à leurs besoins et circonstances propres. Il faudrait 
prendre dûment en considération les autres dispositions pertinentes de l’OMC. Il faudrait tenir compte, 
selon qu’il sera approprié, des arrangements bilatéraux et régionaux sur l’investissement existants.

INTERACTION DU COMMERCE ET DE LA POLITIQUE DE LA CONCURRENCE 
23. Reconnaissant les arguments en faveur d’un cadre multilatéral destiné à améliorer la contribution de 
la politique de la concurrence au commerce international et au développement, et la nécessité d’une 
 assistance technique et d’un renforcement des capacités accrus dans ce domaine ainsi qu’il est indiqué au 
paragraphe 24, nous convenons que des négociations auront lieu après la cinquième session de la 
 Conférence ministérielle sur la base d’une décision qui sera prise, par consensus explicite, à cette session 
sur les modalités des négociations.

24. Nous reconnaissons les besoins des pays en développement et des pays les moins avancés en ce 
qui concerne un soutien accru pour une assistance technique et un renforcement des capacités dans 
ce domaine, y compris l’analyse et l’élaboration de politiques de façon qu’ils puissent mieux évaluer 
les implications d’une coopération multilatérale plus étroite pour leurs politiques et objectifs de 
développe ment, et le développement humain et institutionnel. À cette fin, nous travaillerons en coo-
pération avec les autres organisations intergouvernementales pertinentes, y compris la CNUCED, et 
par les voies régio nales et bilatérales appropriées, pour fournir une assistance renforcée et dotée de 
ressources adéquates pour répondre à ces besoins.

25. Jusqu’à la cinquième session, la suite des travaux du Groupe de travail de l’interaction du commerce 
et de la politique de la concurrence sera centrée sur la clarification de ce qui suit : principes fondamen-
taux, y compris transparence, non-discrimination et équité au plan de la procédure, et dispositions 
rela tives aux ententes injustifiables ; modalités d’une coopération volontaire ; et soutien en faveur du 
renforcement progressif des institutions chargées de la concurrence dans les pays en développement au 
moyen du renforcement des capacités. Il sera pleinement tenu compte des besoins des pays en dévelop-
pement et pays les moins avancés participants et une flexibilité appropriée sera prévue pour y répondre.
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TRANSPARENCE DES MARChÉS PUBLICS 
26. Reconnaissant les arguments en faveur d’un accord multilatéral sur la transparence des marchés  publics 
et la nécessité d’une assistance technique et d’un renforcement des capacités accrus dans ce domaine, nous 
convenons que des négociations auront lieu après la cinquième session de la Conférence ministérielle sur 
la base d’une décision qui sera prise, par consensus explicite, à cette session sur les modalités des négo-
ciations. Ces négociations feront fond sur les progrès réalisés jusque-là au Groupe de travail de la trans-
parence des marchés publics et tiendront compte des priorités des participants en matière de développe-
ment, spécialement celles des pays les moins avancés participants. Les négociations seront limitées aux 
aspects relatifs à la transparence et ne restreindront donc pas la possibilité pour les pays d’accorder des 
préférences aux fournitures et fournisseurs nationaux. Nous nous engageons à faire en sorte qu’une assis-
tance technique et un soutien pour le renforcement des capacités adéquats soient fournis à la fois pendant 
les négociations et après leur conclusion.

FACILITATION DES ÉChANGES 
27. Reconnaissant les arguments en faveur de l’accélération accrue du mouvement, de la mainlevée et du 
dédouanement des marchandises, y compris les marchandises en transit, et la nécessité d’une assis tance 
technique et d’un renforcement des capacités accrus dans ce domaine, nous convenons que des négocia-
tions auront lieu après la cinquième session de la Conférence ministérielle sur la base d’une décision qui 
sera prise, par consensus explicite, à cette session sur les modalités des négociations. Jusqu’à la cinquième 
session, le Conseil du commerce des marchandises examinera et, selon qu’il sera approprié, clarifiera et 
améliorera les aspects pertinents des articles V, VIII et X du GATT de 1994 et identifiera les besoins et les 
priorités des membres, en particulier des pays en développement et des pays les moins avancés, en  matière 
de facilitation des échanges. Nous nous engageons à faire en sorte qu’une assistance technique et un  soutien 
pour le renforcement des capacités adéquats soient fournis dans ce domaine. 
[…]

COMMERCE ET ENVIRONNEMENT 
31. Afin de renforcer le soutien mutuel du commerce et de l’environnement, nous convenons de  négo ciations, 
sans préjuger de leur résultat, concernant : 

i) la relation entre les règles de l’OMC existantes et les obligations commerciales spécifiques 
énoncées dans les accords environnementaux multilatéraux (AEM). La portée des négociations 
sera limitée à l’applicabilité de ces règles de l’OMC existantes entre les parties à l’AEM en ques-
tion. Les négociations seront sans préjudice des droits dans le cadre de l’OMC de tout membre 
qui n’est pas partie à l’AEM en question ; 

ii) des procédures d’échange de renseignements régulier entre les Secrétariats des AEM et les 
 Comités de l’OMC pertinents, ainsi que les critères pour l’octroi du statut d’observateur ; 

iii) la réduction ou, selon qu’il sera approprié, l’élimination des obstacles tarifaires et non tarifaires 
visant les biens et services environnementaux.

Nous notons que les subventions aux pêcheries entrent dans le cadre des négociations prévues 
au paragraphe 28.

32. Nous donnons pour instruction au Comité du commerce et de l’environnement, dans la poursuite 
de ses travaux sur tous les points de son programme de travail dans le cadre de son mandat actuel, 
d’accorder une attention particulière aux éléments suivants : 



408	 Le	commerce	internationaL

Encadré 6.3 (suite)

i) effet des mesures environnementales sur l’accès aux marchés, spécialement en ce qui concerne 
les pays en développement, en particulier les moins avancés d’entre eux, et situations dans 
lesquelles l’élimination ou la réduction des restrictions et des distorsions des échanges serait 
bénéfique pour le commerce, l’environnement et le développement ; 

ii) dispositions pertinentes de l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce ; et 

iii) prescriptions en matière d’étiquetage à des fins environnementales.

Les travaux sur ces questions devraient entre autres choses consister à identifier la nécessité 
éven tuelle de clarifier les règles pertinentes de l’OMC. Le Comité fera rapport à la cinquième session 
de la Conférence ministérielle, et fera des recommandations, dans les cas où cela sera approprié, en 
ce qui concerne l’action future, y compris l’opportunité de négociations. Le résultat de ces travaux ainsi 
que les négociations menées au titre du paragraphe 31 i) et ii) seront compatibles avec le caractère 
ouvert et non discriminatoire du système commercial multilatéral, n’accroîtront pas ou ne diminueront 
pas les droits et obligations des membres au titre des accords de l’OMC existants, en particulier l’Accord 
sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires, et ne modifieront pas non plus l’équilibre 
entre ces droits et obligations, et tiendront compte des besoins des pays en développement et des pays 
les moins avancés. 

33. Nous reconnaissons l’importance de l’assistance technique et du renforcement des capacités dans 
le domaine du commerce et de l’environnement pour les pays en développement, en particulier les 
moins avancés d’entre eux. Nous encourageons aussi le partage des connaissances spécialisées et des 
expériences avec les membres qui souhaitent effectuer des examens environnementaux au niveau  national. 
Un rapport sera établi sur ces activités pour la cinquième session.

COMMERCE ÉLECTRONIQUE 
34. Nous prenons note des travaux qui ont été effectués au Conseil général et dans d’autres organes 
 pertinents depuis la Déclaration ministérielle du 20 mai 1998 et convenons de poursuivre le Programme 
de travail sur le commerce électronique. Les travaux effectués jusqu’ici montrent que le commerce élec-
tronique crée de nouveaux défis et des possibilités commerciales pour tous les membres à tous les stades 
de développement, et nous reconnaissons qu’il importe de créer et de maintenir un environnement favo-
rable au développement futur du commerce électronique. Nous donnons pour instruction au Conseil 
général d’étudier les arrangements institutionnels les plus appropriés pour l’exécution du Programme de 
travail et de faire rapport à la cinquième session de la Conférence ministérielle sur les progrès supplé-
mentaires accomplis. Nous déclarons que les membres maintiendront leur pratique actuelle qui est de ne 
pas imposer de droits de douane sur les transmissions électroniques jusqu’à la cinquième session.

PETITES ÉCONOMIES 
35. Nous convenons d’un programme de travail, sous les auspices du Conseil général, pour examiner les 
questions relatives au commerce des petites économies. Ces travaux ont pour objectif de définir des 
réponses aux questions liées au commerce identifiées pour intégrer davantage les petites économies vul-
nérables dans le système commercial multilatéral, et pas de créer une sous-catégorie de membres de l’OMC. 
Le Conseil général réexaminera le programme de travail et fera des recommandations en vue d’une action 
à la cinquième session de la Conférence ministérielle.
[…]

Source : OMC (2001), Conférence ministérielle, quatrième session, Doha, 20 novembre.
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6.4 Les blocs régionaux et le multilatéralisme

L’Union européenne, tout comme les autres blocs régionaux, favorise-
t-elle le multilatéralisme ou est-elle un mur protectionniste ? Pour 
 répondre à cette question, il est tout indiqué de caractériser les blocs 
régionaux et de préciser les règles établies par l’OMC.

6.4.1.	 Les	caractéristiques	des	blocs	régionaux

Ralf Boscheck (1997) est un auteur qui a si bien décrit les conditions 
de succès et d’échec d’un bloc régional, dont celui de l’Union européenne, 
que nous reprenons ici son analyse. On peut concevoir le déve loppement 
d’un bloc sur deux dimensions dans l’espace cartésien. Sur l’axe vertical 
se trouve l’impact économique du bloc en termes d’industries concurren-
tielles. Ainsi, un bloc régional peut conduire soit à l’abolition de bar-
rières internes, à l’émergence de nombreuses industries exploitées à un 
coût compétitif, soit au maintien de beaucoup de barrières tari faires et 
non tarifaires et à la présence de monopole ou d’oligopoles à l’abri des 
mesures protectionnistes.

L’axe horizontal porte les conditions de négociation, elles-mêmes 
reflétées par le nombre de membres du bloc. L’hypothèse est que la capa-
cité de se soumettre aux dispositions du traité dépend d’une série de 
facteurs, dont : a) la complexité des sujets traités (cas de l’agriculture 
dans l’Union européenne, qui constitue un sujet controversé au vu des 
interventions nationales) ; b) la conjoncture économique (lorsqu’elle est 
favorable, il y a cohésion, sinon, c’est l’impasse) ; c) la structure admi-
nistrative mise en place pour le suivi et le règlement des litiges ; d) la 
présence d’un pays dominant qui donne l’exemple ou alors de pays  membres 
vertueux (cas du couple France/Allemagne dans l’Union européenne). 
L’ensemble de ces facteurs peut être évalué par le nombre de pays 
 membres du bloc, allant de pays peu nombreux et homogènes (CEE à 
six en 1957 ou l’ALE) vers des pays nombreux et hétérogènes ; bien 
entendu, plus le nombre augmente, plus la cohésion est fragile.

De ces observations, quatre formes d’intégration régionale peuvent 
se distinguer (voir la figure 6.2).

La position C est celle du club des pays homogènes, pratiquant 
une politique de substitution aux importations : présence d’industries 
locales non concurrentielles. La position B correspond au club des pays 
homogènes où il n’y a pas de barrières internes et présence d’industries 
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 concurren tielles. La position A est le club de nombreux pays pratiquant 
le libre-échange. C’est la position idéale du multilatéralisme. La position 
D est celle de nombreux pays hétérogènes, non concurrentiels, avec 
beaucoup de barrières internes, qui ne se consultent pas et qui ont des 
difficultés à entamer des réformes.

La figure 6.3 résume l’évolution de la CEE, alors que la figure 6.4 
présente le scénario du multilatéralisme.

Le scénario du protectionnisme ou des pièges du régionalisme est 
celui où les blocs ne coopèrent pas et constituent une forteresse à l’image 
sectorielle de la politique agricole commune de l’Union européenne18.

18. L’élargissement de l’Union européenne ne peut être perçu véritablement que vers l’Est (les 
PECO), d’où le risque de dérapage en raison de l’économie moins ouverte de ces pays. Il en 
est de même de l’ALENA, qui ne peut s’étendre que vers l’Amérique du Sud et les Caraïbes, 
qui ont une structure industrielle fort différente de celle des pays membres actuellement.

	 Figure	6.2	 Forme	d’intégration	régionale

Industries
concurrentielles

Industries non
concurrentielles

Pays peu nombreux
et homogènes

Pays nombreux
et hétérogènes

C D

B A
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	 Figure	6.3	 Évolution	de	l’Union	européenne

Industries
concurrentielles

Industries non
concurrentielles

Pays peu nombreux
et homogènes

Pays nombreux
et hétérogènes

1

2

3

4

5

C D

B A

1. CEE à 6, beaucoup de barrières internes (traité de Rome).
2. Abolition de tarifs internes et mise au point du tarif externe commun, disparition des quotas vers 1968, 

ouverture sur le monde, notamment les pays de l’ACP.
3. La Grèce, l’Espagne, le Portugal qui se joignent durant les années 1980, d’où diversité du club et aussi 

présence de structure industrielle.
4. Mise en œuvre de l’Europe 92, circulation des biens, des capitaux et des personnes  ; rapport Cechini très 

positif sur l’effet de l’Union.
5. La Suède, la Finlande et l’Autriche se joignent à l’UE. Selon Boscheck, la position 5 serait plus basse que la 4, 

mais nous estimons que la structure industrielle de ces trois nouveaux pays se compare assez bien avec celle 
des anciens pays de la Communauté.

Source  : Tiré de Boscheck (1997) et adapté.

La possibilité du multilatéralisme correspond au mouvement de 
globalisation sous la double pression des consommateurs bien rensei-
gnés, éveillés, à la recherche de produits de bon rapport qualité-prix, 
peu sensibles à la rhétorique du protectionnisme et à la volonté des 
producteurs de disposer des biens suffisamment uniformes pour trans-
cender les frontières nationales. Le scénario de multilatéralisme est celui 
prôné et veillé par l’OMC et auquel il convient de s’attarder pour pouvoir 
tirer des conclusions définitives.
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6.4.2	 L’OMC	et	les	blocs	régionaux

L’un des principes fondamentaux du GATT visant à libéraliser le  com merce 
international est la clause de la nation la plus favorisée, par laquelle 
des privilèges ou avantages quelconques sont accordés sous condition, 
à tous les autres pays contractants (article premier du GATT). C’est donc 
le multilatéralisme qui est vivement préconisé. Comme les unions doua-
nières ne sont pas assujetties à cette clause, le GATT a adopté très tôt 
des mesures pour les encadrer et s’assurer qu’elles n’empiètent pas sur 
le multilatéralisme. L’article XXIV du GATT de 1947 reconnaît qu’une 
union douanière ou zone de libre-échange puisse se conclure librement 
en ayant pour but de faciliter le commerce. L’alinéa 5 de cet article est 
plus explicite sur les règles et obligations à suivre en spécifiant notam-
ment « que les droits de douane ou autres réglementations envers les pays 

	 Figure	6.4	 Scénario	de	multilatéralisme

Industries
concurrentielles

C D

B A

UE

PVD

ALENA

Industries non
concurrentielles

Pays peu nombreux
et homogènes

Convergences vers le multilatéralisme

Pays nombreux
et hétérogènes

Convergences vers le protectionnisme

PVD : bloc des pays en voie de développement, tels ALADI, MCAC, CEDEAO.
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tiers ne doivent pas être plus contraignants que ceux et celles avant 
l’union […] ; que tout accord comprenne un plan et un programme dans 
un délai raisonnable ».

Par l’aliéna 7 de l’article XXIV, il faut aviser le GATT dès la création 
de l’union et fournir tous les renseignements nécessaires. À son tour, 
le GATT examine les dispositifs de l’accord et, dans le cas où le délai 
pour réaliser l’union est jugé non raisonnable, adresse des recomman-
dations pour le modifier ou demande simplement le retrait de l’accord. 
Toute modification ultérieure de l’accord doit être notifiée au GATT. 
Assez curieusement, au cours des 50 années de son existence, environ 
80 accords régionaux ont été notifiés au GATT et presque aucun n’a été 
rejeté. On peut donc se demander si ces dispositifs ont réellement un 
caractère contraignant. De fait, cette mesure d’encadrement laisse en 
suspens l’un des points les plus litigieux des unions douanières, celui 
des règles d’origine qui créent le plus de détournement. En outre, on 
ne précise pas ce que signifie « délai raisonnable ».

Lors de l’Uruguay Round, un mémorandum d’accord a été adopté 
pour l’interprétation de l’article XXIV. Les signataires, après avoir énoncé 
des principes reconnaissant que les unions douanières se sont accrues 
en nombre et en importance, qu’elles représentent une portion signifi-
cative du commerce international et qu’elles peuvent contribuer à l’expan-
sion du commerce mondial, décident de renforcer l’efficacité et l’examen 
des accords en améliorant la transparence. On apporte ainsi des préci-
sions sur l’article XXIV : 5, notamment en spécifiant que l’éva luation de 
l’incidence des droits de douane et autres réglementations se fait à par-
tir d’une évaluation globale des taux de droits moyens pondérés ; que le 
délai raisonnable ne dépasse pas 10 ans, sauf exception.

Faisons ici remarquer qu’on ne s’étend pas sur les règles  d’excep tion. 
Un autre point digne de mention de ce Mémorandum est l’examen des 
unions où dorénavant les notifications seront évaluées par un groupe 
de travail chargé de formuler des recommandations. L’exigence est aussi 
imposée aux unions de faire périodiquement rapport à l’OMC sur le 
fonctionnement de l’accord. Que peut-on conclure sur les pers pectives 
du multilatéralisme au vu de la pratique et des règles de l’OMC ? D’abord, 
il faut reconnaître que le GATT/OMC a réussi à faire chuter les  barrières 
tarifaires dans le monde. On assiste donc à une double pression à la 
baisse du mur tarifaire : l’une à l’intérieur d’un bloc (bilatéral), l’autre 
au sein du GATT (multilatéral).

La résurgence du protectionnisme demeure tout de même une 
source d’inquiétude pour trois raisons qui se renforcent dans leur effet 
et selon une étude effectuée par Oman (1994). Premièrement, il y a une 
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possibilité de détérioration des avantages comparatifs des pays en déve-
loppement et des nouveaux pays industrialisés. En effet, ces pays, à bas 
salaires, ont traditionnellement un avantage comparatif dans les indus-
tries intensives en travail, d’où le déplacement des industries de l’OCDE 
vers les PVD ou NPI pour profiter de ces avantages et en même temps 
réexporter les biens vers les pays industrialisés. Or, de plus en plus, les 
blocs régionaux, en l’occurrence l’Union européenne et l’ALENA, favo-
risent les industries d’économies d’échelle, combinent les nouvelles 
tech nologies et rendent secondaire l’avantage comparatif de bas salaires.

La deuxième raison a trait à l’avantage de proximité entre produc-
teurs, fournisseurs et clients, donnant lieu à un système de production 
flexible et à une limitation des délocalisations. Cela favorise nettement 
les pays industrialisés qui concentrent l’essentiel des services modernes 
et constituent de loin le marché des consommateurs. Enfin, la troisième 
raison est institutionnelle, à savoir les règles d’origine de l’Union euro-
péenne et de l’ALENA, lesquelles appellent à une production régionale 
et menacent donc d’expulsion des producteurs des PVD et des NPI. Pour 
toutes ces raisons, l’OMC demeure l’organisme habilité à concilier l’inté-
rêt des uns et des autres et à veiller à ce qu’il y ait un commerce  équilibré 
entre le Nord et le Sud.
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Résumé

Les unions douanières sont là pour rester même si les efforts déployés 
en vue du multilatéralisme donnent des résultats probants. À la question 
de savoir si ces unions douanières favorisent le libre-échange entre les 
pays membres au détriment du reste du monde et si elles augmentent 
le bien-être de chacun de ces pays, une réponse claire est fournie. C’est 
l’analyse de Jacob Viner (1950) qui est la plus citée. Pour cet auteur, une 
union douanière, ou tout autre arrangement de libre-échange, combine 
des éléments de libre-échange et d’un plus grand protectionnisme ; il 
n’est pas évident qu’elle accroît le bien-être des pays signataires. De fait, 
une union douanière entraîne deux effets contradictoires : un effet de 
création de commerce entre les pays membres et un effet de détourne-
ment du commerce (remplacement des pays du reste du monde par des 
pays partenaires). Cela a un impact positif de consommation par rapport 
à une situation protectionniste : une augmentation du surplus du con-
sommateur, une baisse de profit des producteurs faisant face à une plus 
vive concurrence régionale et une absence de revenu de taxation, d’où 
un effet global de bien-être qui peut être soit positif, soit négatif.

De l’analyse empirique des divers blocs régionaux il ressort que leur 
succès est lié à leur capacité d’augmenter le commerce  intracommunautaire 
au détriment des pays tiers. Ainsi, les blocs qui n’ont pas jusqu’ici donné 
les résultats espérés (ALADI, MCCA, CEAO, CEDEAO, CARICOM, etc.) 
sont justement ceux dont les pays membres ne se conforment pas aux 
obligations ou adoptent des politiques macroéconomiques désarticulées. 
Par contre, dans le cas de la CEE, on note une hausse spectaculaire du 
commerce intracommunautaire doublée d’une convergence du tissu  indus triel 
avec la perspective du marché unique. On explique ici qu’il y a un in té  rêt, 
pour l’OMC, à les encadrer par des procédures de vérification flexibles 
et conciliables avec l’évolution constante des poli tiques commerciales.

L’OMC, dont la création est issue de l’Uruguay Round, devra  favoriser 
la mise en œuvre des dispositions du GATT par une procédure stricte 
de règlement de conflits. Les négociations de l’Uruguay Round ont per-
mis la conclusion d’un accord sur de nombreux sujets brûlants dont le 
démantèle ment de l’arrangement multifibre dès 2005, l’accord sur l’agri-
culture visant une libéralisation graduelle, l’accord sur la propriété 
intellectuelle, sur les services, sur le droit d’établissement où l’on recon-
duit les principes relatifs aux clauses de la nation la plus favorisée, de 
traitement national et de transparence. Au début du millénaire, les 
négo ciations multilatérales déjà entamées sont fort chargées et com plexes 
compte tenu de la présence de nombreux participants et de sujets 
 controversés à débattre, tels que l’agriculture, les services, les politiques 
de concurrence, l’environnement et le commerce électronique.



416	 Le	commerce	internationaL

Exercices de révision

Les fonctions de demande et d’offre de la téléphonie résidentielle au 
Canada sont représentées par :
Qd = 1500 - 10p
Qo = 30p - 100
où Qd = demande ; Qo = offre ; p = prix.
Le prix du téléphone est de 30 $ aux États-Unis et de 25 $ au Japon. 
Le Canada ne peut pas influencer le prix international et impose initiale-
ment un tarif de 100 % sur son importation.
a) Déterminez la position d’équilibre à l’état autarcique du Canada (prix, 

production et importations).
b) Déterminez l’équilibre du libre-échange (prix, production et importa-

 tions) et le flux du commerce du téléphone.
c) Déterminez l’équilibre avec la taxe de 100 %, et illustrez graphique-

ment le revenu de tarif, la perte de surplus du consommateur et la 
perte sèche de bien-être.

d) Le Canada forme une union douanière avec les États-Unis. Détermi-
nez le point d’équilibre du Canada (prix, production et importations).

e) Cette union douanière augmente-t-elle le commerce ou entraîne-t-elle 
un détournement du commerce ?

Les perspectives de l’OMC pour les pays en développement se révèlent 
limitées parce que leur commerce intrarégional non seulement demeure 
faible, mais a également tendance à diminuer. Commentez.

Les motifs qui ont présidé à la création de l’Union économique euro-
péenne sont de nature essentiellement économique. Réfutez cet argu ment 
tout en retraçant les principaux événements qui ont marqué l’histoire 
de cette union.

Quelles sont les évidences empiriques pouvant appuyer l’hypothèse que 
les blocs régionaux modernes ne sont pas préjudiciables au multi-
latéralisme?

Les négociations de l’Uruguay Round ont conduit à la mise en place de 
l’OMC ainsi qu’à une procédure plus affermie de règlement de litiges. 
En vous basant sur les politiques commerciales visant à promouvoir les 
exportations au Canada et aux États-Unis, et en les comparant, il vous 
est demandé de conclure sur le caractère contraignant de l’OMC au 
regard des subventions et des droits compensatoires.

1 .

2 .

3 .

4 .

5 .
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Dans un de leurs ouvrages, Jean-Paul Frétillet et Catherine Véglio (1994, 
p. 57) rapportent :

Sept années après Punta del Este, achoppant sur l’égoïsme sacré de 
l’Europe et des États-Unis, les résolutions initiales se sont envolées. 
Combien étaient-ils encore à la table des négociations dans la dernière 
ligne droite ? Deux seulement. Deux vieux épiciers théâtralisant leurs 
ultimes marchandages sous le regard médusé d’une centaine de pays 
soigneusement tenus à l’écart. Même Peter Sutherland, le directeur du 
GATT, n’était pas convié à ces piteuses agapes. Guy Legras, directeur 
général de l’Agriculture à la Commission et responsable de la négocia-
tion agricole, confesse que les années 1992 et 1993 furent essentielle-
ment consacrées à des discussions bilatérales entre les États-Unis et 
la Communauté européenne sans même chercher à préserver une 
appa rence de parlotte genevoise.

Belle leçon de multilatéralisme. Les spectateurs gobèrent cette palpi-
tante farce sans broncher. En avaient-ils d’ailleurs le choix ? Peter 
Sutherland se dépêcha de remplacer dans le texte des deux grands les 
formules « les États-Unis et la Communauté européenne se sont mis 
d’accord pour… » par « les cent dix-sept parties contractantes du GATT 
se sont mises d’accord pour… ». Qu’importe, l’Uruguay Round était 
conclu. Tout allait donc pour le mieux, dans le meilleur des mondes 
possible.

Commentez ces propos et précisez si vous partagez ce pessimisme. (Vous 
pouvez commencer par expliquer la problématique du secteur agricole 
ainsi que les politiques nationales.)

Les intérêts tant politiques qu’économiques des pays signataires de 
l’ALENA sont-ils réellement convergents ?

Pourquoi la clause de la nation la plus favorisée et celle du traitement 
national sont-elles adoptées par le GATT et son successeur l’OMC pour 
procéder à une libéralisation du commerce ?

Dans quelles circonstances le détournement du commerce créé par une 
union douanière contribue-t-il à accroître le bien-être ?

Les statistiques du commerce extérieur indiquent qu’il existe toujours 
une disparité de performance entre les pays membres de la CEE. Cer-
tains pays accumulent un excédent commercial par rapport à leurs 
par tenaires régionaux et au reste du monde, alors que d’autres sont 
constamment déficitaires. Pensez-vous que la hausse continue du com-
merce intrarégional de la CEE, devenue l’Union européenne, pourra 
faire converger les principaux indicateurs macroéconomiques des pays 
membres ?

6 .

7 .

8 .

9 .

10 .



418	 Le	commerce	internationaL

En quoi l’OMC se distingue-t-elle du GATT ?

Selon l’économiste Jacob Viner, une union douanière combine des élé-
ments de protectionnisme et de libéralisme. Vrai ou faux, et pourquoi ?

En vertu du théorème d’heckscher-Ohlin, les pays du sud de l’Europe, 
qui abondent relativement en travail par rapport aux pays du nord, 
devraient pouvoir exporter des biens intensifs en travail après la con-
clusion du marché commun. Pourtant, il semble, en réalité, exister une 
certaine convergence du tissu industriel entre le nord et le sud de 
 l’Europe du marché commun. Comment expliquez-vous ce paradoxe ?

Si les États-Unis ont signé l’ALENA dans l’espoir de contenir le flot 
d’immigrants mexicains, ils devraient plutôt s’attendre à un effet inverse 
puisque les salaires seront toujours plus élevés aux États-Unis. (Vous 
pouvez évaluer les conditions qui limitent l’application du théorème 
d’égalisation du prix des facteurs.)

L’accord du GATT repose sur certains principes de base. Identifiez-les 
et illustrez leur application dans un élément de la nouvelle entente de 
l’Organisation mondiale du commerce.

Selon la théorie des unions douanières, l’effet net sur le bien-être pro-
vient de l’importance relative des effets de création et de détournement 
de commerce. Définissez ces concepts et illustrez-les graphiquement.

Les programmes d’aide à l’exportation, élaborés sur une base de ratio-
nalité administrative plutôt que sur l’approche économique classique ou 
interventionniste, sont-ils compatibles avec le code des subventions et 
des mesures compensatoires de l’OMC, c’est-à-dire admissibles et non 
interdits ?

La persistance des écarts de productivité dans la zone de l’ALENA 
contribue à diminuer les impacts que le Canada et le Mexique ont à 
tirer de leurs avantages comparatifs. Expliquez.

La clause de protection non discriminatoire adoptée par le GATT/OMC 
en vue de libéraliser les marchés est si importante qu’elle ne devrait pas 
permettre des exceptions. Réfutez cette assertion.

Selon vous, les clauses de la nation la plus favorisée et du traitement 
national, ne présentant pas de désavantages majeurs pour les PVD sont-
elles propices à l’ouverture des services ?

L’OMC, la plus petite des institutions internationales, devrait-elle plus 
que jamais s’associer à des acteurs non gouvernementaux ?

11 .
12 .
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En dépit du succès notoire de l’UE sur le plan des échanges intra-
régionaux, les compagnies les plus européennes sont encore généralement 
des filiales des multinationales américaines. Appuyez votre analyse sur 
des cas particuliers d’industrie : banques, automobile, informatiques, 
restauration.

Expliquez pourquoi, en général, les effets de création du commerce 
engendré par les blocs régionaux situés dans les pays industrialisés tels 
l’UE et l’ALENA, sont supérieurs aux effets de détournement du  commerce.

Le rééquilibrage du système commercial demandé par les pays du Sud, 
et passant par la libéralisation agricole dans les pays développés ainsi 
que par une exploitation de leurs avantages comparatifs dans les acti-
vités industrielles et de services tout en dérogeant aux règles multi-
latérales, compte parmi les freins aux négociations du cycle de Doha. 
Dissertez en misant sur les spécificités du secteur agricole.

Peut-on soutenir qu’en vertu des termes de l’Uruguay Round, les pro-
grammes d’aide des gouvernements nord-américains à l’industrie de 
l’automobile, répondant au critère de spécificité, sont incompatibles avec 
l’Accord sur les subventions et les mesures compensatoires ?

22 .
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Chapitre 7

Les mouvements de facteurs

La théorie du commerce international a été élaborée en se basant sur 
l’hypothèse de l’immobilité des facteurs entre les pays, ainsi que sur 
d’autres hypothèses de concurrence parfaite. Il est donc raisonnable de 
s’interroger sur la validité du modèle de dotations factorielles en cas de 
mobilité des facteurs. Plus précisément, s’il y a mobilité, le théorème 
d’heckscher-Ohlin tient-il toujours ? Et qu’en est-t-il du théorème de 
Stolper-Samuelson ? Quels sont les effets économiques de l’immigration 
dans le pays d’accueil et dans le pays d’origine ? Devrait-on favoriser 
l’émigration ? De façon globale, quel est l’impact de la mobilité des fac teurs 
sur le commerce mondial et le bien-être ? Pour répondre à ces diverses 
questions, ce chapitre est divisé en trois parties. Dans la pre mière, nous 
examinons la validité du modèle h-O-S. Ensuite, nous trai tons de l’immi-
gration : son importance quantitative selon les pays, ses causes et ses 
conséquences économiques. Enfin, dans la troi sième partie, nous exami-
nons les tendances géographiques et sectorielles de l’investissement direct 
étranger ainsi que ses avantages. Nous traitons également du sujet fort 
controversé de l’externalisation (outsourcing).

7.1 La validité du modèle H-O-S

On distingue généralement deux types de facteurs : la main- d’œuvre, 
qui donne lieu à l’immigration, et le capital, qui se déplace sous forme 
de portefeuille ou d’investissements directs étrangers. La formation d’un 



438	 Le	commerce	internationaL

porte feuille consiste à acheter des obligations, des actions étrangères et 
des actifs monétaires à l’étranger. L’investissement direct à l’étranger (IDE) 
implique en outre un contrôle de l’unité de production de biens ou services. 
L’immigration et l’investissement en portefeuille peuvent résulter de l’écart 
de salaires et du taux de rente entre deux pays, mais ils peuvent aussi avoir 
d’autres motifs (politique, guerre, diversification de placements, etc.), comme 
il sera expliqué plus loin. L’écart de prix des facteurs reflète diverses 
réalités dont, entre autres, une technologie de production non identique, 
la présence d’économies d’échelle dans certains biens, la pré sence de 
tarifs, de coûts de transport ou d’autres entraves au commerce, et la 
concurrence imparfaite. Chacune de ces situations permet de voir que 
le libre-échange ne conduit pas à l’égalisation du prix des facteurs. 

Afin de mieux illustrer l’impact de la mobilité des facteurs, considé-
rons à tour de rôle un cas de croissance équilibrée et un cas de croissance 
non équilibrée. Par croissance équilibrée, nous entendons une hausse 
dans des proportions identiques des deux catégories de facteurs (le 
capi tal et le travail). En d’autres mots, le pays A voit sa population 
augmen ter de, disons, 2 % et son capital s’accroître également de 2 %. 
Reconsidérons le modèle 2 × 2 × 2 où le vêtement est intensif en travail 
et le pétrole intensif en capital ; le pays A est plus abondant en capital 
que le pays B qui, lui, est plus abondant en travail.

La figure 7.1 illustre la courbe de possibilité de production (CPP) 
du pays A. Advenant une hausse de capital et de travail dans une même 
proportion, cette courbe se déplace vers la droite. L’équilibre passe de E 
à E′, impliquant une hausse de production des deux biens et un prix 
relatif p* qui ne varie pas. Globalement, le bien-être à E′ est supérieur 
à celui du point E, mais le bien-être de chaque citoyen ne s’améliore 
pas puisque chacun produit et consomme la même quantité qu’aupara-
vant. C’est donc un paradoxe de constater que le bien-être de chaque 
citoyen ne varie pas, tandis que celui de la société s’améliore. Ce para-
doxe  s’explique par le fait que le pays gagne par une hausse des facteurs, 
c’est-à-dire qu’il y a un gain associé à une plus grande taille de marché. 
Sur le plan de l’échange extérieur, il est facile de voir que le sens du 
com merce demeure inchangé, étant donné que les exportations et les 
impor tations augmentent (le prix relatif des deux biens demeurant 
le même).

Dans le cas de la croissance d’un des facteurs, soit le travail ou le 
capital (single-factor growth), les figures 7.2a et 7.2b illustrent les effets.

Une hausse du travail par le théorème de Rybczynski entraînera 
une augmentation du bien intensif en travail (vêtement) au détriment 
de l’autre bien (pétrole). Si le pays A exporte le bien intensif (pétrole) 
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	 Figure	7.1	 Courbe	de	possibilité	de	production	:	
croissance	équilibrée	des	facteurs
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	 Figure	7.2	 Courbe	de	possibilité	de	production	:	
croissance	non	équilibrée	des	facteurs
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en son facteur abondant (capital) avant la hausse du travail, alors les 
 exportations de pétrole vont baisser, car sa production est réduite ainsi 
que ses importations de vêtement, puisqu’elles sont produites en plus 
grande quantité. Conséquemment, le volume du commerce diminue.

Si le pays exporte le bien intensif en travail (vêtement) et importe 
l’autre bien (pétrole), et qu’il voit une hausse de dotation en travail, la 
production du pétrole baissant, son importation va encore augmenter 
pendant que les exportations de vêtement augmenteront aussi. Dans ce 
cas, le volume du commerce augmente et le théorème d’heckscher-Ohlin 
est renforcé, c’est-à-dire qu’un pays abondant en un facteur va exporter 
le bien intensif en ce facteur si ce facteur augmente dans le pays. L’ana-
logie vaut pour l’effet d’une hausse de capital. Qu’en est-il de l’effet sur 
le bien-être du mouvement des facteurs ? Examinons le cas d’une hausse 
de capital, quitte à revenir sur celui d’une hausse du travail.

Comme l’indique la figure 7.3, initialement le pays A est doté de 
K0 capital de rente r0. Avec un apport de capital étranger de DK tel que 
K1 = K0 + DK, on passe de K0 à K1 avec une rente r1 < r0 (principe de 
l’offre et de la demande). La courbe VPMK exprime la valeur du produit 
marginal physique du capital qui est décroissante par rapport à la rente. 
La valeur totale du capital est le produit de la rente par le stock du 

	 Figure	7.3	 Effet	de	bien-être	de	l’IDE	sur	le	pays	d’accueil
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capital, soit r ⋅ k. Avec un apport de capital de DK, la valeur de ce  capital 
étranger est de r1 × DK = surface 1 de la figure 7.3. La valeur totale du 
capital est l’aire en dessous de la courbe VMPK entre K0 et K1, soit la 
surface 1 + 2. La valeur inframarginale du capital, celle qui revient au 
pays d’accueil, est donc égale à la surface 2. Si l’étranger ne rapatrie pas 
son gain, le pays d’accueil aura accumulé toute l’aire 1 + 2. Conséquem-
ment, le bien-être du pays d’accueil est d’autant plus élevé que le produit 
du capital étranger reste dans le pays. Pour le pays d’origine du capital, 
la figure 7.4 illustre l’effet de bien-être.

Le pays voit une sortie de capitaux DK telle que K1 = K0 - DK qui 
fait passer de l’équilibre (K0, r0) à (K1, r1). De fait, avec un taux de 
 rendement r1 supérieur à l’étranger, le pays y transfère DK pour bénéfi-
cier de ce meilleur taux par rapport à celui r0 appliqué sur le marché 
domestique. Le revenu total du capital investi à l’étranger serait donc 
de r1 × DK = 1 + 2 + 3. La valeur de production domestique perdue par 
ce transfert de DK est égale à la surface 1 + 3, d’où il résulte un gain 
net équivalant à l’aire 2 pour le pays d’origine.

Edgeworth (1894) et Bhagwati (1958) ont observé un paradoxe 
nommé « immiserizing growth » où le bien-être devient négatif avec la 
croissance des facteurs.

	 Figure	7.4	 Effet	de	bien-être	de	l’IDE	sur	le	pays	d’origine
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Initialement, la courbe de possibilité de production est V P avec 
un équilibre de production à E et de consommation à C0 sur la courbe 
d’utilité I0 tangente au rapport des prix (figure 7.5). Avec une améliora-
 tion des techniques de production dans le pétrole, le pays produit davan-
tage le bien intensif en capital, d’où le déplacement de la courbe CPP à 
V′ P′ et l’équilibre de production à E′. Mais le prix relatif p1 à E′ est 
inférieur à p0, ce qui signifie que cette amélioration des techniques de 
production fait baisser le prix relatif du bien en question.

La pente p1 étant moins abrupte que celle de p0, l’équilibre de 
 con sommation C1 sur la courbe I1 est inférieur à celui de C0 sur I0, d’où 
une perte de bien-être associée à la croissance du facteur capital. Les 
conditions nécessaires énumérées par Bhagwati pour l’existence de ce 
paradoxe sont les suivantes :

 – la croissance du facteur entraîne une hausse du volume d’échanges 
et/ou une détérioration des termes d’échange, ce qui signifie que 
le pays a une influence perceptible sur les prix internationaux du 
bien (cas d’un grand pays) ;

 – la demande d’importation du reste du monde a une faible élasticité ;
 – le pays dépend fortement des marchés étrangers ; le pourcentage 

des exportations par rapport au PIB est assez élevé.

	 Figure	7.5	 Effet	de	croissance	appauvrissante	de	facteur
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L’ensemble de ces conditions s’observent particulièrement dans le 
cas des produits agricoles. Une hausse de production agricole, consé-
quemment à l’usage de fertilisants ou à la mécanisation, entraîne une 
baisse de prix et une chute de revenus en raison de la faible élasticité 
de la demande. Un pays comme le Brésil, grand exportateur de café, 
peut se retrouver dans une telle situation. Une hausse des exportations 
de café entraînée par une hausse de production peut faire chuter le prix 
ainsi que le revenu d’exportation et, en même temps, provoquer une 
baisse des importations : ce qui réduit le bien-être des citoyens. Ces 
diverses observations permettent de conclure que la mobilité des fac-
teurs n’altère pas véritablement le modèle h-O-S et qu’elle contribue de 
façon générale à une amélioration du bien-être du pays d’origine et du 
pays d’accueil. Cet optimisme mérite tout de même d’être confronté avec 
les réalités, à commencer par le phénomène de l’immigration.

7.2 Les migrations internationales

7.2.1	 Les	vagues	migratoires	et	leurs	causes	:	
un	aperçu	historique

L’histoire de l’humanité est jalonnée de mouvements migratoires et ce 
processus de déplacement de population ne semble guère vouloir  s’arrêter. 
Les chercheurs s’accordent pour dire que le continent africain est la 
source originelle des espèces et que, sur ce territoire, le déplacement 
pour la conquête de la Terre a été facilité par le climat. En fait, il y a 
près de 1,8 million d’années que l’homo erectus et l’homo sapiens (à par-
tir de –200 000 ans), partis d’Afrique se sont déplacés vers le Proche-
Orient, l’Europe et d’autres continents. Un peu plus tard, la Grèce  antique 
et l’Empire romain se sont développés et ont prospéré en comptant sur 
une immigration massive parallèlement à une recherche constante de 
nouveaux débouchés commerciaux. Si l’on s’en tient à l’histoire moderne 
des migrations internationales, on peut remonter au xviiie siècle pour 
discerner quelques faits majeurs. D’abord, la traite orientale qui a duré 
environ 13 siècles (entre 650 et 1920) par laquelle des esclaves étaient 
acheminés de l’intérieur de l’Afrique vers le Proche-Orient, l’Arabie, la 
Chine, l’Inde. Puis, s’est imposé, ce que la revue Le Monde considère 
comme le cauchemar américain. Cela se résume ainsi : « la traite atlan-
tique, commanditée par les Espagnols, Portugais, Français, Européens 
du Nord-Ouest, entre le xvie et le xixe siècle, […] avait pour fondement 
le commerce triangulaire, c’est-à-dire l’échange de marchandises  produites 
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en Amérique (sucre, café, cacao) contre des captifs servant précisément 
de main-d’œuvre au sein des plantations. Ainsi, 11 millions d’Africains 
sont déportés durant cette période » Le Monde (2008, p. 50).

Il a fallu attendre 1867 pour que cesse ce trafic triangulaire. Mais 
un autre type de voyage aller simple vers l’Amérique commence à s’inten-
sifier dès la deuxième moitié du xixe siècle. Vers 1840, une vague 
d’immi gration, venant de l’Irlande aux prises avec une cruelle famine 
causée par une pénurie de pommes de terre, déferle sur les États-Unis. 
Les travailleurs d’Italie, de l’Europe de l’Est et de l’Europe continentale 
sont aussi attirés par les perspectives qu’offre alors le Nouveau Monde. 
Une deuxième vague aboutit encore aux États-Unis entre 1900 et 1920, 
en réaction à la Première Guerre mondiale, à des défauts d’intégration 
sociale et à la peur du communisme soviétique. Lui-même hanté par la 
montée du communisme et par des problèmes d’intégration sociale, le 
gouvernement américain impose un contingen tement à l’immigration 
en 1921, lequel sera maintenu tout au long des années 1930, marquées 
par la crise économique. Cette crise est suivie par la Seconde Guerre 
mondiale, ce qui amène aux États-Unis un afflux migratoire de réfugiés 
juifs et hongrois et l’exode des cerveaux de l’Alle magne et des pays de 
l’Europe de l’Est. Après la guerre, les États-Unis enregistrent un ralen-
tissement dans leur immigration ; cependant, la vic toire des  communistes 
au Viêt Nam en 1975 relance l’immigration vers les États-Unis. De plus, 
l’instabilité économique des années 1970 amène un afflux de travailleurs 
mexicains et caraïbes vers les États-Unis qui, de surcroît, accueillent les 
« boat people » du Viêt Nam et les affa més de Somalie. On estime 
aujourd’hui que chaque année les États-Unis sont prêts à accueillir 
300 000 immigrants, sans compter l’immigra tion  clandestine qui avoisine 
le demi- million, d’après André Kaspi (1995, p. 32)1.

L’immigration au Canada a connu une évolution semblable à celle 
des États-Unis avec quelques nuances. De 1850 à 1900, le Canada attire 
des travailleurs de l’Europe à la recherche du bonheur ou simplement 
pour des raisons politiques (fuite devant le communisme). Mais le Canada 
affiche aussi une forte émigration surtout vers les États-Unis durant 
cette même période. De fait, bon nombre d’émigrants utilisent le Canada 
comme transit pour les États-Unis. On estime qu’entre 1851 et 1901, 
2,2 millions de personnes ont quitté le Canada contre une arrivée de 
1,9 million. De 1901 à 1931, la tendance s’est inversée avec 2,8 mil lions 

 1. Voir le dossier sur l’immigration dans la revue L’Histoire, no 193, novembre 1995 ; notam-
ment les articles d’André Kaspi, « Le cas américain, la guerre des peuples », et celui de 
Pierre Milza (1995), « Les mécanismes de l’intégration en France ».
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de départs pour 4,2 millions d’arrivées2, en raison de la guerre et de 
l’augmentation du nombre de réfugiés de l’Europe. Depuis la fin de la 
guerre, le Canada accueille toujours des immigrants, mais leurs pays 
d’origine se diversifient (Viêt Nam, Cuba, Amérique latine, Caraïbes, 
Afrique, Liban, etc.). En effet, chaque décennie amène son flot d’immi-
grants pour des motifs particuliers, comme le révèle le tableau 7.1.

Les mouvements migratoires en Europe présentent des particulari-
 tés distinctes par rapport à ceux de l’Amérique du Nord. D’abord, du 
début du xixe siècle jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, l’Europe enre-
gistre de fortes émigrations vers l’Amérique, l’Australie, la Nouvelle-
Zélande et l’Afrique à la faveur des projets grandioses stimulés par le 
développement des colonies, le commerce, les découvertes scientifiques, 
la religion et les possibilités commerciales. Les deux guerres vont déci-
mer la popu lation de l’Europe et engendrer deux tendances de politique. 
La première consiste à encourager l’immigration, telle qu’elle est prati-
quée en France, en  Alle magne, en Suisse et au Royaume-Uni, par la 
création des bureaux d’immi gration à l’étranger. Les pays qui suivront 
l’autre tendance résisteront à l’afflux d’immigrants ; ce fut le cas des 
pays du Nord dont les Pays-Bas et la Scandinavie (bien que ces pays 
soient actuellement ceux de l’UEE qui accueillent le plus d’immigrants). 
Depuis le début des années 1970, caractérisées par une conjoncture 
économique défavorable, certains pays européens, dont la France, 
 cherchent à limiter le nombre d’immigrants.

 2. Voir John Robert Colombo, The Canadian Global Almanac, Toronto, Macmillan Canada, 
1996, p. 71-76.

	 Tableau	7.1	 Réfugiés	spéciaux	au	Canada	et	mouvements	humanitaires	:	1947-1994

Période Événements Nombre

1947-1952 Migration	européenne	d‘après-guerre 186	150
1956-1957 Répression	de	l’insurrection	hongroise 	 37	149
1968-1972 Invasion	soviétique	de	l’ancienne	Tchécoslovaquie 	 10	888
1972-1978 Réfugiés	ougandais	de	la	minorité	asiatique 	 	 7	123
1973-1979 Coup	d’État	du	Chili	de	1973 	 	 6	225
1975-1978 Chute	de	Saigon	et	victoire	communiste	au	Viêt	Nam 	 	 7	811
1976-1979 Guerre	civile	du	Liban 	 10	843
1982-1985 Mouvement	polonais	suivant	la	répression	de	«	Solidarité	» 	 	 7	445
1982-période	
1982-actuelle

Événements	Iran/El	Salvador/Liban/Sri	Lanka/Guatemala/
Yougoslavie

	 29	235

Source : J.R. Colombo (1996), The Canadian Global Almanac, Toronto, Macmillan Canada, p. 75.
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Que révèlent les données récentes sur les migrations internationales? 
Nous allons nous appuyer sur des publications des Nations Unies et de 
l’OCDE pour y répondre.

7.2.2	 Ampleur	du	phénomène	actuel

La mesure et l’enregistrement des flux migratoires présentent deux 
principaux écueils. D’une part, il est à noter que les statistiques sont 
insuffisantes et appellent la plus grande circonspection en raison des 
problèmes de comptabilisation (diversité des sources, données incom-
plètes, erreurs de mesure…). D’autre part, il existe un manque de com-
patibilité des concepts utilisés entre les pays, notamment dans la façon 
de définir un immigré. Comme l’OCDE (2009, p. 1-12) le mentionne, 
plusieurs pays ont traditionnellement mis l’accent sur les données por-
tant sur les résidents étrangers (pays européens, Japon, Corée) alors que 
d’autres (Australie, Canada, États-Unis, Nouvelle-Zélande) se réfèrent 
aux personnes nées à l’étranger (foreign-born). La population née à 
l’étranger renvoie à la première génération de migrants qui comprend 
aussi bien des étrangers que des nationaux. La notion de population 
étrangère peut aussi bien comprendre des immigrants ayant conservé 
la nationalité de leur pays d’origine que des personnes de deuxième et 
troisième génération nées dans le pays d’accueil… Enfin, il est possible 
de trouver des personnes ayant toujours le statut d’étranger, même si 
elles sont nées dans le pays accueil3.

Par ailleurs, et selon l’OCDE, l’hétérogénéité des législations sur 
l’acquisition de la nationalité est une variable dont il faut tenir compte 
dans les comparaisons internationales des flux migratoires. Ainsi, dans 
les pays où la nationalisation s’obtient difficilement, le flux migratoire 
se traduit par une hausse de la population étrangère contrairement au 
pays où il est facile d’obtenir la nationalité. Par exemple, pour la natu-
ralisation, l’Allemagne et l’Autriche ont une exigence de résidence plus 
longue (10 ans) que les États-Unis et plusieurs pays européens, dont la 
France, le Royaume-Uni et la Belgique, qui ne requièrent que cinq années 
de résidence. Le Canada et l’Australie se distinguent par leur période 
de résidence plus courte (trois ans) (Koser, 2007, p. 24). Enfin, par 
définition, le nombre important de clandestins échappe à toute 

 3. OCDE (2009), Perspectives des migrations internationales, Annexe statistique, <www.oced.
org/els/migrations/Pmi>.

http://www.oced.org/els/migrations/Pmi
http://www.oced.org/els/migrations/Pmi
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 comptabilisation tant au niveau des États qu’aux plan régional et mon-
dial. Ces difficultés mises ensemble rendent difficile la présentation 
statistique du phénomène des flux migratoires internationaux.

Les données du système d’observation permanente des migrations 
internationales (SOPEMI) de l’OCDE présentent l’avantage d’être plus 
régulières et plus cohérentes, mais ne concernent naturellement que les 
pays membres. Elles produisent donc une image incomplète puisqu’elles 
ne traitent pas des mouvements Sud-Sud qui ne cessent de prendre de 
l’importance. Quant aux Nations Unies, elles publient depuis déjà 
 quelques années un rapport annuel intitulé Human Development Report, 
lequel permet de dégager un portrait global du mouvement migratoire 
et d’en préciser les caractéristiques. Nous allons donc nous appuyer 
d’abord sur l’édition récente de ce rapport des Nations Unies, quitte à 
compléter les observations en intégrant certaines données de l’OCDE.

Selon les estimations des Nations Unies, le nombre de migrants à 
 travers le monde est passé de 74 millions en 1960 à 125 millions en 
1990 et l’on en compte 188 millions en 2010 (tableau 7.2). Bien que ces 
chiffres de migrants soient importants, allant jusqu’à représenter main-
tenant la taille de la population d’un pays comme le Brésil ou  l’Indonésie, 
il convient toutefois de les relativiser. En effet, une fois rapporté sur la 
population mondiale, on s’aperçoit que le poids de migrants internatio-
naux est à la fois faible et relativement stable (2,7 % en 1960 et 2,8 % 
en 2010). C’est donc dire que la majorité des personnes bougent davan-
tage à l’intérieur d’un même pays qu’entre pays. Après analyse sur la 
mobilité dans 24 pays qui représentent 57 % de la population mondiale, 
l’UNDP (2009, p. 21) conclut que le nombre de personnes qui se  déplacent 
à l’intérieur de leur pays est six fois plus élevé que le nombre de  personnes 
qui émigrent vers d’autres pays. 

Une autre particularité des migrants internationaux souvent 
 méconnue est qu’une majorité de ce flux ne s’effectue pas entre pays 
développés et pays en développement. Selon les estimations de l’UNDP 
(2009, p. 21), seulement 37 % des migrants du monde proviennent des 
pays en développement vers les pays développés contre 60 % des migrants 
qui se déplacent entre pays en développement ou entre pays développés 
et le reste des migrants (3 %) part des pays développés vers les pays en 
développement.

Par ailleurs, on observe une permutation remarquable dans les 
pays d’accueil des migrants. La proportion des migrants sur la popula-
tion est de plus en plus élevée dans les pays développés (de près de 5 % 
en 1960 à 12 % en 2010) et plus particulièrement dans les pays du Golfe 
(Bahreïn, Koweït, Qatar, Oman, Arabie Saoudite, Émirats arabes unis) 
dont le développement dépend du pétrole (tableau 7.2).
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L’UNDP (2009, p. 23) fait également remarquer que les citoyens 
des pays à indice de développement humain (IDh) faible ont le plus à 
gagner à émigrer. Mais paradoxalement, ce sont les personnes venant 
de ces pays qui émigrent le moins, dans la mesure où la pauvreté est 
un handicap aux déplacements lointains.

La surreprésentation des personnes en âge de travailler et des 
travailleurs qualifiés parmi les migrants internationaux est une autre 
caractéristique à souligner. Selon les estimations de l’UNDP (2009, p. 27), 
alors que les diplômés universitaires comptent pour 35 % des migrants 
en âge de travailler dans l’OCDE, ils ne représentent que 6 % de la 
population en âge de travailler de ces pays de l’OCDE. Dans l’une de 
ses publications, l’OCDE (2004, p. 66) note :

	 Tableau	7.2	 Les	migrations	internationales	par	région	(1960-2010)

1960 2010

Total  
(millions)

En % 
d’immigrants

En % de la 
population

Total 
(millions)

En % 
d’immigrants

En % de la 
population

Monde1 44,1 	 2,7 188,0 	 2,8

Par région
Afrique 	 9,2 12,4 	 3,2 	 19,3 10,2 	 1,9
Amérique	du	Nord 13,6 18,4 	 6,7 	 50,0 26,6 14,2
Amérique	latine	
et	Caraïbes 	 6,2 	 8,3 	 2,8 	 	 7,5 	 4,0 	 1,3
Asie 28,5 38,4 	 1,7 	 55,6 29,6 	 1,4
États	du	GCC 	 0,2 	 0,3 	 4,6 	 15,1 	 8,0 38,6
Europe 14,5 19,6 	 3,5 	 49,6 26,4 	 9,7
Océanie 	 2,1 	 2,9 13,5 	 	 6,0 	 3,2 16,8

Par indice de développement humain (IDH)2

IDH	très	élevé 31,1 41,9 	 4,6 119,9 63,8 12,1
OCDE 27,4 37,0 	 4,2 104,6 55,6 10,9
IDH	élevé 10,6 14,2 	 3,2 	 23,2 12,3 	 3,0
IDH	moyen 28,2 38,1 	 1,7 	 35,9 19,1 	 0,8
IDH	faible 	 4,3 	 5,8 	 3,8 	 	 8,8 	 4,7 	 2,1

1. Ces données ne tiennent pas compte de l’ancienne URSS et de l’ancienne Tchécoslovaquie. En fait, lorsque l’URSS a éclaté en 1991, près 
de 28 millions de personnes se retrouvèrent avec le statut d’immigrants même si elles n’avaient pas bougé. Comme l’UNDP le souligne, ces 
personnes se sont déplacées en Union soviétique bien avant 1991 et sont désormais considérées comme des personnes nées à l’étranger. 

2. L’indice de développement humain est une mesure composée de trois éléments : durée de vie en bonne santé, accès au savoir (knowledge) 
et niveau de vie décent. Cet indice prend des valeurs allant de 0 à 1 ; d’où la classification faible (0 – 0,499) ; moyen (0,500 – 0,799) ; 
élevé (0,800 – 0,899) ; très élevé (0,900 et +). Parmi les pays d’IDh très élevé, on retrouve tous les pays de l’OCDE ainsi que la Barbade, 
le Qatar et les Émirats arabes unis.

Source : UNDP (2009), Human Development Report, New york, UNDP, p. 30.
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La distribution des niveaux d’instruction est également très différente 
entre les nationaux et les étrangers. On constate en effet que les étran-
gers sont généralement surreprésentés à l’échelon le plus élevé et à 
l’échelon le moins élevé des niveaux d’éducation […] et que la structure 
de la population étrangère par niveau de qualification est variable selon 
les pays d’accueil. Dans plusieurs pays de l’OCDE, plus de 40 % des 
étrangers âgés de 25 à 64 ans n’ont pas suivi de cycle secondaire. En 
France, ce pourcentage atteint même 64 %, alors qu’il s’établit à 52 % 
en Belgique. En revanche, dans les pays d’installation qui sélectionnent 
une partie des nouveaux immigrants en fonction de leur niveau d’édu-
cation ainsi qu’au Royaume-Uni, en Norvège, au Luxembourg, et dans 
une moindre mesure en Suède et en Irlande, la part des étrangers 
diplô més du cycle supérieur est relativement élevée.

La répartition des immigrants internationaux selon le sexe indique 
une certaine stabilité durant les 40 dernières années. La proportion 
des femmes, évaluée à 47 % en 1960, n’a que légèrement augmenté pour 
se situer à 48 % en 2010. Cette stabilité globale de la part des femmes 
cache néanmoins des disparités régionales. La proportion des femmes 
immigrantes se dirigeant vers l’Europe indique une tendance à la hausse, 
en passant de 48 % à 52 % sur cette période de comparaison, contrai-
rement à la proportion des femmes se déplaçant vers l’Asie qui diminue 
de 47 % à 45 %.

Enfin, si traditionnellement les mouvements migratoires prennent 
la forme d’installation permanente ou d’un voyage aller simple, ceux 
des dernières décennies sont de plus en plus caractérisés par des flux 
temporaires et engendrés par la recherche de travail. Selon l’UNDP 
(2009, p. 26), dans les pays de l’OCDE, les migrants temporaires peuvent 
compter pour plus du tiers des arrivants au cours d’une année. Mais la 
distinction entre le flux temporaire et le flux permanent devient floue. 
En effet, les migrants peuvent entrer par la porte avant (installation 
permanente), par la porte de côté (visiteurs temporaires et travailleurs 
saisonniers), ou par la porte arrière (migrants irréguliers). Ainsi, le 
temporaire devient permanent et vice versa ; ce qui d’ailleurs pose le 
problème de la fiabilité des données officielles sur le nombre de migrants 
d’autant plus que les migrants irréguliers prennent des proportions fort 
significatives. Selon les estimations de l’OCDE (2009, p. 133-134), les 
migrants irréguliers en pourcentage des étrangers se situent à un niveau 
très élevé aux États-Unis (63,5 % ou 11-12 millions en 2007), en Grèce 
(55,6 % ou 200 000 – 400 000 en 2005), en Belgique (33,6 % ou 100 000 
en 2006), en Corée du Sud (33,3 % ou 210 492 en 2006), au Royaume-
Uni (21 % ou entre 310 000 et 570 000 en 2005) pour ne citer que 
ceux-là.
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Les données de l’OCDE permettent de mieux cerner l’évolution 
annuelle des flux et des stocks migratoires et de préciser leur répartition 
par secteur d’activité. D’abord, certains pays se distinguent par la part 
relativement élevée du nombre de personnes nées à l’étranger par rapport 
à la population totale. C’est notamment le cas du  Luxembourg (32 % – 
36 %), de l’Australie (23 % – 25 %), du Canada (18 % – 20 %),  de l’Autriche 
(11 % – 14 %) et des États-Unis (10 % – 14 %) (tableau 7.3).

La répartition sectorielle des travailleurs nés à l’étranger indique 
que les immigrés tendent à être surreprésentés dans des secteurs très 
sensibles à la conjoncture économique, à savoir le bâtiment, le commerce 
de gros, l’hôtellerie et la restauration (OCDE, 2009, p. 22). Par exemple, 
pour l’année 2007, ces trois secteurs rassemblent près de 27 % des tra-
vailleurs étrangers en Autriche, 30 % en Belgique, 29 % en France, 26 % 
en Grande-Bretagne, 52 % en Grèce et 35 % aux États-Unis. Selon l’OCDE 
(2009, p. 22-23), les immigrés sont également surreprésentés dans 
l’indus trie agroalimentaire, les activités de sécurité, le nettoyage indus-
triel ou les services aux particuliers, lesquels secteurs présentent l’avan-
tage de mieux résister à la récession. La répartition sectorielle présente 
aussi des disparités selon le pays. Alors que  l’Espagne et la République 
tchèque se particularisent par la surreprésentation des travailleurs 
immigrés dans le secteur agricole, le Danemark, la Grande-Bretagne, la 
Norvège et la Suède se distinguent par un taux d’emploi relativement 
élevé des immigrés dans le secteur de la santé.

	 Tableau	7.3	 Effectifs	de	personnes	nées	à	l’étranger	dans	certains	pays	de	l’OCDE

Milliers En pourcentage de la population totale

1998 2000 2003 2007 1998 2000 2003 2007

Allemagne 10	002 10	256 10	620 12,2 12,5 12,9
Australie 	 4	332 	 4	412 	 4	696 	 5	254 23,2 23,0 23,6 25,0
Autriche 	 	 	896 	 	 	843 	 	 	923 	 1	181 11,2 10,5 11,4 14,2
Belgique 	 1	023 	 1	059 	 1	185 	 1	380 10,0 10,3 11,4 13,0
Canada 	 5	166 	 5	327 	 5	736 	 6	332 17,8 18,1 19,0 20,1
Espagne 	 1	259 	 1	969 	 3	694 	 5	996 	 3,2 	 4,9 	 8,8 13,4
États-Unis 29	893 31	108 36	521 41	100 10,8 11,0 12,6 13,6
France 	 4	389 	 4	728 	 5	228 	 7,4 	 7,8 	 8,5
Pays-Bas 15	131 	 1	615 	 7	732 	 1	751 	 9,6 10,1 10,7 10,7
Nouvelle-Zélande 	 	 	630 	 	 	663 	 	 	770 	 	 	915 16,5 17,2 19,2 21,6
Suisse 	 1	523 	 1	571 	 1	698 	 1	883 21,4 21,9 23,1 24,9
Royaume-Uni 	 4	335 	 4	667 	 5	152 	 6	192 	 7,4 	 7,9 	 8,7 10,2
Luxembourg 	 	 	137 	 	 	145 	 	 	152 	 	 	173 32,2 33,2 33,8 36,2

Source : OCDE (2009), Perspectives des migrations internationales 2009, statistiques, <http://www.oecd.org/els/migrations/pmi>.

http://www.oecd.org/els/migrations/pmi


Les	mouvements	de	facteurs	 451

En somme, depuis déjà une cinquantaine d’années, on note une 
croissance régulière des migrants internationaux de par le monde et 
particulièrement vers les pays développés. Cependant, ce flux migratoire 
n’épouse pas tant la logique du Sud vers le Nord, puisque la plupart 
de ces migrants se déplacent à l’intérieur des pays de niveau de déve-
loppement semblable. Parmi les facteurs contribuant à cette mobilité 
accrue de la population, on relève des disparités de revenu entre les 
diverses régions, concurremment à une tendance à la hausse du niveau 
de revenu dans le monde et à la chute dans les coûts de transport et 
de communication. Ainsi, l’UNDP (2009, p. 33) considère qu’il faut 
s’attendre à une hausse persistante des migrants internationaux au 
cours des prochaines années à condition, bien entendu, que les  politiques 
 restrictives ne prennent pas d’ampleur.

7.2.3	 Les	impacts	économiques	de	l’immigration

Nous avons précédemment indiqué qu’une hausse du facteur travail peut 
renforcer le théorème d’heckscher-Ohlin dans le sens qu’un pays déjà 
abondant en travail et qui voit sa population augmenter exportera davan-
tage le bien intensif en travail. L’un des premiers effets de l’immigration, 
en admettant qu’elle soit quantitativement importante, contribue à faire 
baisser le salaire dans le pays d’accueil et à le rehausser dans le pays 
d’origine. Il reste à savoir si cet afflux de main-d’œuvre pourra s’intégrer 
au marché du travail. La réponse est affirmative si nous nous référons 
au modèle classique où tout déséquilibre sur le marché des biens ou 
des facteurs se corrige par un ajustement de prix. Dans ce modèle, la 
demande d’un facteur (en l’occurrence le travail) est donnée par la valeur 
marginale de sa production : plus cette valeur marginale est élevée, plus 
le salaire est élevé, et vice versa.

À l’état autarcique, le pays A a un niveau de salaire WA inférieur 
à celui du pays B (WB). Les travailleurs émigrent de A vers B afin de 
profiter d’une hausse de salaire de ce pays d’accueil. Avant le libre-
échange, le pays A a un équilibre de salaire WA, d’emploi QA et donc 
une valeur de production équivalant à la surface 1 + 2 + 3 + 4 + 5. Dans 
le pays B, l’équilibre est de salaire WB, d’emploi OBQA, d’où une produc-
tion de 8 + 9 + 10. Sous le libre-échange, des travailleurs émigrent du 
pays A vers le pays B (quantité QA - Q′A) et contribuent à rapprocher 
le salaire dans ces deux pays à W*. Conséquemment, dans le pays A, 
les travailleurs voient leur revenu varier de l’aire 2 - 5 (OAW*EQ′A 
- OAWADQA) ; les producteurs perdent le revenu de l’aire 2 + 3, d’où une 
balance négative -3 - 5. Le bien-être total du pays A diminue donc avec 
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Encadré 7.1 
Marché du travail et travailleurs étrangers au Québec

Arcelor Mittal, groupe sidérurgien néerlando-indien qui exploite deux mines de fer et une usine sur la 
côte Nord, compte, au cours de 2009, aller chercher une dizaine d’ingénieurs indiens pour ces installations.

Le bureau de Québec de CGI, un de nos chef de fil en technologie de l’information, vient de 
procéder à sa première vague d’embauche internationale avec 20 employés français. Toujours dans la 
capitale, la succursale DMR, un autre fournisseur québécois de technologies de l’information, a recruté 
une quarantaine d’experts français et tunisiens entre janvier et mars 2008. « Il n’y a pas assez de 
diplômés qui sortent des universités québécoises et la demande est trop forte, surtout avec les départs 
à la retraite », explique Annie Belisle, directrice des ressources humaines chez DMR. 

Sur les 800 employés de cette entreprise, 125 ont été dénichés outre-mer. Plus que jamais, les 
employeurs québécois lorgnent l’étranger pour recruter des travailleurs spécialisés et ainsi répondre à 
des besoins pressants ou ponctuels. Dans certains cas, ils ne peuvent plus se permettre d’attendre.

En 2007, la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) estimait que 38 000  postes 
qualifiés sont restés vacants plus de 4 mois. « Cela freine considérablement la croissance, car ce sont 
des contrats que l’on ne peut accepter, des commandes en retard, des occasions d’affaires qui 
 disparaissent », commente Simon Prévost, vice-président de la FCEI pour le Québec. 

Au début de novembre 2008, un sondage mené par la Fédération des chambres de commerce du 
Québec a révélé que 84 % des entreprises ont toujours des problèmes de pénurie de main-d’œuvre 
qualifiée ou prévoient en avoir à brève échéance. « Soit nous faisons venir des travailleurs pour faire 
vivre l’entreprise, soit nous mettons la clé sous la porte », dit Martin Simard, directeur des communi-
cations chez Arcelor Mittal…

missions.outre-Atlantique
Dans la région de Québec, on met les bouchées doubles pour contrer l’érosion d’une main-d’œuvre 
vieillissante. En mars 2008, l’agence de développement économique PÔLE Québec Chaudière- Appalaches 
a rassemblé des employeurs locaux pour mener une mission de recrutement en France. L’exercice a 
permis d’embaucher 60 travailleurs, et l’agence estime que sur les 600 candidats rencontrés à Paris, 
Lyon et Toulouse, près de 200 seront recrutés en 2009, le temps d’obtenir leur permis de travail, pour 
des postes d’ingénieurs et de soudeurs, notamment. « Nous sommes les premiers au Québec à avoir 
pris ce genre d’initiative », dit Line Lagacé, directrice Développement et perfectionnement.

Forte de ces résultats, l’agence a jeté son dévolu sur la Belgique en novembre dernier. Elle prévoit 
trois missions par année sur trois ans, toujours en Europe. La langue et les nombreux accords québéco-
européens sont à l’origine de ce choix stratégique…

stratégie.limitée
En théorie, l’embauche du personnel outre-mer semble aller de soi. Dans les faits, le processus est long, 
fastidieux et séduit peu les petites structures. « Ce n’est pas comme si on pouvait appeler le Portugal 
pour demander de recruter dix chefs cuisiniers le mois prochain, s’exclame François Meunier, vice-
président aux Affaires publiques à l’Association des restaurateurs du Québec. C’est une procédure 
administrative compliquée et qui est loin d’être la recette miracle. »
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l’émigration de ces travailleurs. Dans le pays B d’accueil, les travailleurs 
accusent une variation de revenu qui équivaut à l’aire 3 + 5 + 6 - 9 
(OBQ′AEW* - OBQAFWB) ; les producteurs gagnent un surplus de 7 + 9, 
d’où une balance de bien-être positive égale à 3 + 5 + 6 + 7. Le pays 
d’accueil voit son bien-être augmenter par l’immigration.

L’effet global pour les deux pays s’exprime par la somme de la 
balance du pays A et celle du pays B, soit -3 - 5 + 3 + 5 + 6 + 7 = 6 + 7 
(surface hachurée ou le triangle EDF). Conséquemment, la mobilité des 
travailleurs entraîne une hausse du revenu mondial. Cet effet positif 

Encadré 7.1 (suite)

Ainsi, pour faire venir au Québec un candidat étranger, l’entreprise doit annoncer le poste 
 publiquement pour qu’il soit connu des Canadiens. Elle doit ensuite prouver à Ressources humaines 
et Développement social Canada (RhDSC) que personne au pays ne peut l’occuper, en fournissant, par 
exemple, les candidatures des travailleurs canadiens retenus par l’entreprise, mais qui, pour une raison 
ou une autre (échec à l’entrevue, refus du poste, etc.) n’ont pu être embauchés.

Source : Jobboom (2009), Montréal, Québec, vol. 1, p. 14-15.

	 Figure	7.6	 Impact	économique	de	l’immigration
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d’immigration reflète une meilleure allocation des ressources, alors que 
la main-d’œuvre se déplace vers la région où sa contribution est mieux 
rémunérée et sa productivité, plus élevée. Le revenu des travailleurs 
étrangers dans le pays B est égal à l’aire 3 + 5 + 6 qui peut être totale-
ment ou en partie dépensé sur place. Si une proportion de ce revenu 
est envoyée au pays d’origine, ce qui est souvent le cas, le bien-être de 
ce pays va donc s’améliorer. Dans le cas extrême où tout le revenu des 
travailleurs étrangers est rapatrié, le bien-être du pays d’origine devient 
positif et est égal à -3 - 5 + 3 + 5 + 6 = 6. Celui du pays d’accueil est 
égal à 3 + 5 + 6 + 7 - 3 - 5 - 6 = 7. Dans les faits, ce n’est qu’une 
proportion du revenu qui est rapatriée à cause des dépenses incompres-
sibles sur place, et ce, contrairement à l’investissement de portefeuille 
qui peut se rapatrier entièrement.

En résumé, le déplacement de main-d’œuvre augmente le commerce, 
le revenu et le bien-être. Cette analyse d’incidence à saveur néoclassique 
repose sur un ajustement de salaire, de part et d’autre, dans les pays en 
cause. La baisse du salaire dans le pays d’accueil est souvent qualifiée 
de « dumping social4 », ce qui fait que tout syndicat soucieux de proté-
ger le revenu de ses travailleurs ne peut que s’y opposer, pendant que 
l’employeur est mieux disposé à l’égard de l’immigration. Nous estimons 
que cet effet de « dumping social » ne doit pas être exagéré, dans le sens 
que l’impact économique des travailleurs étrangers doit être recherché 
ailleurs que dans l’hypothèse de flexibilité des salaires. Le salaire demeure 
élevé dans les pays industrialisés qui accueillent des immigrants, mais 
il est en partie compensé par un niveau élevé de productivité. C’est donc 
un meilleur usage de la main-d’œuvre (en matière de productivité) qui 
explique fondamentalement l’effet bénéfique de l’immigration5.

Demeure cependant la question de savoir si la mobilité internatio-
nale de la main-d’œuvre permet de corriger les déséquilibres sur le 
marché du travail. Des études tant théoriques qu’empiriques visant à 
mesurer l’impact de l’immigration sur le chômage, on retient que cette 
relation est beaucoup plus complexe. Nous savons maintenant que les 
causes du chômage tiennent à la fois à la conjoncture économique et à 
des éléments structurels, tels que la composition démographique, le 
profil de la population active (éducation, sexe, âge, qualification…), ainsi 
qu’à des rigidités. Rap portons ici la conclusion d’une étude de l’OCDE 
(1997, p. 45) :

 4. Pour certains, le terme « dumping social » signifie l’importation de produits et services 
fabri qués par des travailleurs à bas salaires dans le pays exportateur.

 5. Selon la théorie de la croissance endogène, l’arrivée d’immigrants crée une demande de 
biens et services et des dépenses d’infrastructure, d’où un effet positif dans le pays  d’arrivée ; 
l’inverse se produisant dans le pays d’origine.
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Au terme de cette analyse, il ne semble pas possible d’établir une cor-
rélation étroite entre l’augmentation des flux d’entrées d’étrangers dans 
un pays et l’évolution du taux de chômage. En outre, l’idée que le taux 
de chômage diminuerait si l’immigration était suspendue ou fortement 
réduite n’est pas confirmée par les données statistiques disponibles. 
Manifestement, d’autres facteurs jouent un rôle plus déterminant que 
l’immigration sur l’évolution du chômage.

Des pays ayant un très faible taux de chômage (Suisse, États-Unis, 
 Luxem bourg) comptent en même temps un pourcentage élevé des actifs 
étran gers dans la population active totale. En revanche, des pays affichant 
un taux de chômage élevé (Portugal, Mexique, Italie) ont un pourcentage 
très limité de travailleurs étrangers. Donc, des évidences empiriques 
 indiquent qu’il ne faut pas compter sur l’effet stabilisateur de la mobilité 
de la main- d’œuvre. Plus encore, cette mobilité peut avoir des effets 
pervers : les régions ou les pays prospères (bas taux de chômage) attirent 
de la main-d’œuvre et, par le fait même, consolident leur position 
 avantageuse.

Pour revenir sur l’incidence de l’immigration, il est souvent reconnu 
que les personnes étrangères ont généralement atteint l’âge adulte avant 
d’émigrer et, de ce fait, font directement partie de la popu lation active 
et ne constituent pas une charge pour l’État du pays d’accueil. Aussi, 
dans le pays d’origine, c’est souvent la classe moyenne payant plus 
d’impôts qui quitte le pays après avoir profité du système scolaire et 
de santé.

Des auteurs, comme Bhagwati, vont jusqu’à suggérer l’instauration 
d’un impôt sur l’« exode des cerveaux » qui serait prélevé sur les émi-
grants hautement qualifiés. Cette solution est de toute évidence contraire 
au principe du libre marché et ne manquera pas d’être inefficace dans 
son application en raison des problèmes latents de contournement et 
du niveau même de taxation qui peut être prohibitif.

Attardons-nous un peu sur l’analyse récente de l’UNDP (2009, 
p. 71-92) sur les impacts de l’immigration autant sur les pays d’origine 
que sur les pays de destination. Les variables examinées touchent la 
consommation, la santé, le marché du travail, les progrès sociaux et 
culturels, l’urbanisation et la fiscalité des gouvernements. Au terme de 
son analyse, l’UNDP précise que les impacts se révèlent complexes, 
difficiles à mesurer et sont changeants avec le temps. Dans le cas du 
pays d’origine, on nous fait d’abord remarquer que seulement une infirme 
partie de la population totale émigre vers d’autres pays, ce qui contribue 
à atténuer les effets négatifs de l’immigration sur le pays d’origine, si de 
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tels effets existent6. L’une des retombées positives souvent mises en relief 
est l’envoi de fonds (remittances) des travailleurs étrangers dans leurs 
pays d’origine (tableau 7.4A et 7.4 B).

Ces envois de fonds concernent presque tous les pays du monde. 
En effet, parmi les principaux pays qui ont reçu des fonds en 2007, en 
termes absolus, figurent l’Inde (35 milliards), la Chine (33 milliards), le 
Mexique (27 milliards), les Philippines (16 milliards), la France (14 mil-
liards), la Pologne (11 milliards), l’Espagne (11 milliards), le Nigéria 
(9 milliards) et l’Égypte (7,5 milliards). Des pays à l’IDh très élevé, tels 
que l’Allemagne, la Belgique et les États-Unis, enregistrent autant des 
entrées que des sorties fort significatives. Mais ce qui attire l’attention 

 6. La proportion des immigrés sur la population totale est néanmoins élevée pour certains 
pays, dont ceux des Caraïbes, tels que la Jamaïque, Antigua-et-Barbuda, Grenade, Saint-
Kitts-et-Nevis.

	 Tableau	7.4a	 Les	20	principaux	PVD	destinataires	des	envois	de	fonds	(année 2007)

Rang Pays Montant en 
millions $US

% Total % PIB

	 1 Inde 	 35	262 	 	 9,51 	 3,10
	 2 Chine 	 32	833 	 	 8,86 	 1,10
	 3 Mexique 	 27	144 	 	 7,32 	 3,00
	 4 Philippines 	 16	291 	 	 4,40 11,60
	 5 Nigéria 	 	 9	221 	 	 2,50 	 3,10
	 6 Égypte 	 	 7	656 	 	 2,06 	 6,00
	 7 Maroc 	 	 6	730 	 	 1,80 	 9,00
	 8 Bangladesh 	 	 6	563 	 	 1,77 	 9,50
	 9 Indonésie 	 	 6	174 	 	 1,66 	 1,50
10 Pakistan 	 	 5	998 	 	 1,62 	 4,20
11 Liban 	 	 5	769 	 	 1,56 24,40
12 Ukraine 	 	 4	503 	 	 1,21 	 3,90
13 Colombie 	 	 4	523 	 	 1,22 	 3,00
14 Brésil 	 	 4	382 	 	 1,18 	 0,30
15 Guatemala 	 	 4	254 	 	 1,15 10,60
16 Jordanie 	 	 3	434 	 	 0,93 22,70
17 République	dominicaine 	 	 3	414 	 	 0,92 	 9,30
18 Équateur 	 	 3	094 	 	 0,83 	 6,90
19 Sri	Lanka 	 	 2	527 	 	 0,68 	 8,10
20 Bosnie-Herzégovine 	 	 2	520 	 	 0,68 	 0,00

	 Monde 371	765 100,00 …

Source :  United Nations Development Program – UNDP (2009), Human Development Report 2009, New york, 
UNDP, Tableau E, p. 159-162.
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est le poids des envois de fonds des travailleurs étrangers sur l’économie 
de certains pays, proportion pouvant atteindre 45 % du PIB au  Tadjikistan, 
24 % au Liban ou 19 % en Jamaïque (tableau 7.4B). En d’autres termes, 
les envois de fonds permettent de soutenir la production dans de nom-
breux PVD et les aident à rattraper le retard qu’ils ont accumulé par 
rapport aux pays développés.

Plusieurs effets favorables sont associés à ces envois de fonds dans 
la mesure où ils peuvent être utilisés pour soutenir les dépenses de 
consommation en biens et services, la construction résidentielle ou non 
résidentielle, le démarrage d’entreprises ou simplement la création  d’emplois 
sociaux. Certains sous-estiment les impacts positifs des envois de fonds 
sur le pays d’origine parce qu’ils servent essentiellement à des fins de 
consommation de biens et services, lesquels d’ailleurs proviennent en 
bonne partie des importations. Selon l’UNDP (2009, p. 74), cette critique 
mérite d’être tempérée, voire écartée, pour deux principales raisons.

	 Tableau	7.4b	 Proportion	des	envois	de	fonds	sur	le	PIB	pour	20	économies	des	PVD

Rang Pays Montant en 
millions $US

% PIB % IDE

	 1 Tadjikistan 	 	 1	691 45,5 	 	 4,7
	 2 Moldavie 	 	 1	498 38,3 	 	 3,0
	 3 Lesotho 	 	 	 	443 28,7 	 	 3,4
	 4 Honduras 	 	 2	625 24,5 	 	 3,2
	 5 Liban 	 	 5	769 24,4 	 	 2,0
	 6 Guyane 	 	 	 	278 23,5 	 	 1,8
	 7 Jordanie 	 	 3	434 22,7 	 	 1,9
	 8 Haïti 	 	 1	222 20,0 	 16,4
	 9 Jamaïque 	 	 2	144 19,4 	 	 2,5
10 Ouzbékistan 	 	 	 	261 19,0 	 	 3,4
11 Salvador 	 	 3	711 18,4 	 	 2,4
12 Népal 	 	 1	734 15,5 302,1
13 Nicaragua 	 	 	 	740 12,1 	 	 1,9
14 Philippines 	 16	291 11,6 	 	 5,6
15 Cap-Vert 	 	 	 	139 10,6 	 	 5,9
16 Albanie 	 	 1	071 10,1 	 	 2,2
17 Bangladesh 	 	 6	562 	 9,5 	 10,1
18 République	dominicaine 	 	 4	314 	 9,3 	 	 2,0
19 Kirghizistan 	 	 	 	715 	 9,2 	 	 1,1
20 Maroc 	 	 6	730 	 9,0 	 	 2,4

	 Monde 371	765 	 … 	 	 …

Sources :  United Nations Development Program – UNDP (2009), Human Development Report 2009, New york, 
UNDP, Tableau E, p. 159-162.
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Premièrement, la consommation peut améliorer la nutrition, la 
santé et ainsi contribuer à stimuler le développement du capital humain 
à travers l’éducation. Comme le dit assez bien un adage populaire «  Ventre 
affamé n’a point d’oreilles ».

Deuxièmement, les dépenses ainsi permises, particulièrement dans 
des biens intensifs en travail, tels les travaux de construction résiden-
tielle, ont des effets multiplicateurs positifs sur l’économie. Un autre 
effet supposément négatif de l’immigration sur le pays d’origine souvent 
rapporté est la dépravation des travailleurs qualifiés ou plus précisément 
l’expression péjorative « exode des cerveaux ». D’abord, faisons remarquer 
que ce phénomène de fuite des cerveaux n’est pas seulement le lot des 
pays en développement, mais est souvent évoqué dans bien des pays 
industrialisés. Par exemple, vers la fin des années 1990, des chercheurs 
ont sonné l’alarme au Canada en soulignant que le pays perdait des 
travailleurs hautement qualifiés au profit des États-Unis, notamment 
des médecins, des infirmières, des informaticiens (DeVoretz, 1999 ; 
Stewart-Patterson, 1999 ; Igbal, 1999). Il s’en est suivi un vif débat autour 
de cette question de fuite des cerveaux, de son ampleur et surtout de 
ses prescriptions de politiques. Dans l’un de ses textes intitulé «  Checking 
the Brain : Evidence and Implication, helliwell » (1999) explique que 
« l’émigration de Canadiens très compétents vers notre voisin du sud 
ne représente qu’une fraction de ce qu’elle était auparavant… et que la 
vaste majorité des diplômés demeurent au Canada ».

Les résultats d’analyse de l’UNDP indiquent qu’il y a des  similarités 
dans le déplacement des travailleurs qualifiés à l’intérieur d’un pays et 
vers d’autres pays. La mobilité de cette catégorie de travailleurs essen-
tiellement attirés par la recherche des occasions est un phénomène 
naturel qui s’observe d’une région à une autre, d’un pays ou vers d’autres 
pays. En d’autres termes, si la mobilité internationale des travailleurs 
qualifiés attire l’attention, celle à l’intérieur du pays est également impor-
tante et entraîne des modifications structurelles au sein des régions.

La fuite des cerveaux est-elle si préjudiciable à l’économie du pays 
d’origine ? Question difficile et complexe à résoudre. L’UNDP (2009, 
p. 77-98) soutient que cette mobilité de travailleurs donne lieu à la mise 
en place de réseaux de contact qui favorisent la diffusion de la connais-
sance, l’innovation, le transfert technologique, les meilleures pratiques 
d’affaires. C’est apparemment la raison qui incite le gouvernement de la 
Chine à maintenir des liens étroits avec les étudiants chinois à l’étran-
ger afin de pousser l’excellence dans ses universités. C’est également le 
cas de l’Inde qui semble tirer profit des travailleurs qualifiés indiens de 
l’informatique basés aux États-Unis.
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En ce qui concerne l’effet sur les pays de destination, plusieurs 
controverses sont évoquées dont l’impact macroéconomique (emploi, 
PIB, salaires), l’impact sur le marché du travail et la fiscalité des 
 gouvernements et, évidemment, les perceptions sociales.

L’analyse des impacts macroéconomiques de l’UNDP confirme les 
résultats classiques que nous avons présentés un peu plus haut, soit que 
la migration internationale permet aux individus de tirer profit de leurs 
forces. Ainsi, l’UNDP considère que l’immigration contribue à augmen-
ter l’emploi, l’investissement et le PIB dans le pays d’accueil sans effet 
d’éviction sur les travailleurs locaux. Le résultat semble s’expliquer par 
la forte propension des immigrants à occuper des emplois souvent non 
désirés par les locaux, par des gains substantiels de productivité, par le 
degré d’innovation qui peut s’accentuer.

Sur le marché du travail, la conclusion de l’UNDP (2009, p. 85-87) 
est sans équivoque et confirme les observations de l’OCDE (1997, p. 1.45) 
citées précédemment. Rapportons ici quelques passages pour fixer 
les idées : 

Migrants also affect the level and composition of consumer demand, for 
example in favour of nostalgia goods, as well as locally available goods 
and services that are close to homes and work-places. Our commissioned 
study of such effects in California found evidence suggesting that an influx 
of immigrants over the decade to 2000 into specific areas (selected to 
capture the potential pool of customers for different firms) was positively 
correlated with higher employment growth in some sectors, especially in 
education services. The impact on the composition of demand was mixed : 
a higher share of migrants was associated with fewer small firms and stand 
alone retail stores, but more large-scale discount retailers. At the same 
time, consistent with expectations, the study found that increased immigra-
tion was associated with increased ethnic diversity of restaurants. There 
is controversy around the effects of migration on employment and wages 
in the destination country, especially for those with low levels of formal 
education. Public opinion polls show that there is significant concern that 
immigration lowers wages. There have also been lively academic debates 
on the subject, notably in the United States. Yet it is striking that most 
empirical studies in the OECD draw similar conclusions, namely that the 
aggregate effect of immigration on the wages of local workers may be 
positive or negative but is fairly small in the short and long run. In Europe, 
both multi- and single-country studies find little or no impact of migration 
on the average wages of local people.

More importantly, migrants are often willing to accept work that locals 
are no longer prepared to undertake, such as child care, care of the elderly 
(much in demand in aging societies), domestic work and restaurant, hotel 
and other hospitality industry work.
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L’immigration impose-t-elle un fardeau fiscal au gouvernement du 
pays d’accueil ? Comme on devrait s’y attendre, il n’est guère aisé d’appor-
ter une réponse claire à ce débat compte tenu des difficultés d’évaluation 
statistique afférente. Néanmoins, l’analyse de l’UNDP (2009, p. 89) 
indique que l’impact du fardeau fiscal net de l’immigration, qu’il soit 
positif ou négatif, n’est pas suffisamment important. Il semble que les 
estimations pour le gouvernement des États-Unis ou de l’UE donnent 
un impact de l’ordre de ±1 % du PIB.

Enfin, les perceptions sociales contribuent à donner une image 
négative de l’immigration pour diverses raisons comme, entre autres, la 
criminalité, l’homogénéité culturelle, le pouvoir politique.

Eu égard à ces divers enjeux de l’immigration, réels ou  appréhendés, 
se pose la question des politiques d’adaptation. Déjà la résurgence du 
chômage, dès la fin de 2008, amène certains pays de destination préfé-
rés à renforcer le contrôle sur l’immigration. Par exemple et selon 
l’obser vation de Dilip et Mohapatra (2009), le Royaume-Uni a introduit 
un système de points qui favorise nettement les migrants hautement 
qualifiés7. L’Australie cherche à réduire le nombre de migrants qualifiés 
de 14 %. Aux États-Unis, l’administration Obama a attaché une clause 
à son programme de relance (stimulus package) pour que les firmes 
bénéficiaires engagent le moins possible des travailleurs étrangers. 
 L’Espagne a introduit un programme de retour volontaire des immigrés 
vers leurs pays d’origine. Même des pays en développement tels que la 
Malaisie et le Bangladesh cherchent activement à réduire le nombre 
 d’immigrés sur leurs territoires.

De toute évidence, la régulation des flux migratoires, loin d’être 
perçue comme un expédient politique destiné à plaire momentanément 
à un groupe de citoyens, devrait plutôt s’articuler autour des mesures 
durables de conciliation entre les besoins du marché du travail et l’évo-
lution démographique. À ce sujet, les propos de Brunetta et Turatto (2001) 
nous paraissent suffisamment précis au point de les rapporter ici : 

Face à la tendance de long terme d’une migration internationale 
 croissante, le décideur politique ne peut pas et ne doit pas fixer des 
objectifs irréalisables, comme stopper l’immigration. De même, nous 
ne devons pas fixer des objectifs d’immigration disproportionnés par 
rapport à la demande de travail nationale. L’annonce d’objectifs irréa-
lisables discrédite l’action institutionnelle qui vise à les atteindre. Il 
en résulte un accroissement de l’immigration illégale et de l’exclusion, 

 7. Dilip Ratha et Sanket Mohapatra (2009), Migration and Development Brief, Migration and 
Remittances Team, Genève, Development Prospects Group, World Bank, <http://www.
worldbank.org/prospects/migrationandremittances>, consulté le 23 mars 2010. 

http://www.worldbank.org/prospects/migrationandremittances
http://www.worldbank.org/prospects/migrationandremittances
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et une dégradation du climat social. Comme pour toute variable éco-
nomique, en choisissant les cibles vers lesquelles pointe la politique 
d’immigration, les flux d’entrée doivent être compatibles avec ce qui 
se passe dans l’économie. Les mesures migratoires doivent donc 
 s’appuyer sur une bonne compréhension du phénomène. Elles doivent 
refléter la tendance de long terme qui résulte de la divergence entre 
les tendances démographiques en Europe et celles dans les pays voisins. 
Dans le même temps, elles doivent aussi être telles qu’elles  affectent 
les choix de migration grâce à une maîtrise adéquate des signaux 
envoyés aux personnes susceptibles de quitter leur pays à la recherche 
d’un meilleur travail ou d’un niveau de vie supérieur.

Bien que ces diverses considérations de politiques concernent les 
pays de destination des immigrants, les pays d’origine peuvent également 
y trouver matière à réflexion. Certes, pour ces derniers, et comme le 
suggère Bhagwati, la tentation est forte de s’aligner sur des mesures 
visant à contrôler ou à limiter les départs de ses travailleurs et plus 
particulièrement ceux hautement qualifiés. Cependant, ces mesures 
contraignantes de contrôle risquent d’être inefficaces si elles ne prennent 
pas en compte des causes réelles d’émigration dont la pauvreté, une trop 
forte croissance démographique, un bas niveau de scolarité, etc. En 
dernier ressort, des mesures incitatives (amélioration des conditions de 
travail et fiscalités accommodantes), soutenues par des politiques macro-
économiques responsables et articulées sur l’efficience, l’équité, l’équi libre 
et la croissance économique, s’avèrent nécessaires pour tout pays confronté 
au problème de l’immigration. Il ne s’agit donc pas de crier au loup sur 
les effets appréhendés, mais plutôt de gérer l’immigration. 

7.3 L’investissement direct étranger

7.3.1	 La	mobilité	par	les	facilités	de	crédit

Si la mobilité internationale du travail donne effectivement lieu à un 
déplacement de ce facteur d’un pays à un autre (ce qu’on appelle immi-
gration), il n’en est pas de même de la mobilité du capital qui, elle, ne 
renvoie pas à un transfert physique des moyens de production (machines, 
usines, terre…) d’un pays à un autre, mais désigne l’activité d’emprunt 
et de prêt international. Il en découle deux grandes catégories : 

 – L’investissement en portefeuille, qui regroupe les transactions finan-
cières internationales pour fins d’investissement et dans lesquelles 
le prêteur n’a aucun contrôle sur l’emprunteur. Ce sont notamment 
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les titres de participation (actions étrangères) ou les titres de créance 
(obligations, bons du Trésor, acceptations bancaires, billets de tré-
sorerie…). Ainsi, un individu, une firme ou un gouverne ment peut 
acheter les obligations ou les actions d’une firme ou d’un gouver-
nement étranger. Comme ces titres peuvent être faci lement acquis 
ou cédés d’un territoire à un autre, il en ressort que l’investissement 
en portefeuille est très mobile.

 – L’investissement direct étranger (IDE), lequel implique un contrôle 
du prêteur sur l’emprunteur, contrairement à l’investissement en 
portefeuille qui ne confère que des titres de participation ou de 
créance. 

C’est donc le contrôle qui permet de distinguer l’IDE du porte-
feuille8. Dans sa 5e édition du Manuel de la balance des paiements (BPM5), 
le FMI, de concert avec l’OCDE, recommande la règle d’au moins 10 % 
des actions ordinaires ou des droits de vote pour qu’un investissement 
soit classifié comme IDE. Le seuil de 10 % présente néanmoins certains 
problèmes de comptabilité. En effet, si l’investissement donne lieu à une 
détention de moins de 10 % des droits de vote d’une entreprise, mais 
confère un pouvoir de décision effectif dans la gestion, il peut être 
considéré comme de l’IDE. D’un autre côté, si l’inves tissement permet 
de détenir plus de 10 % des droits de vote ou des actions d’une entre-
prise, mais ne donne aucun pouvoir de décision, alors il peut être 
considéré comme un investissement en portefeuille. Bref, le critère de 
10 % n’implique pas directement un degré effectif de contrôle. Cependant, 
et comme l’OCDE (2008, p. 45) le précise : 

Pour faciliter les comparaisons internationales et garantir la cohérence 
des statistiques d’IDE à l’échelle mondiale, la définition de référence 
recommande d’appliquer strictement la règle de 10 %. Par conséquent, 
les statisticiens ne doivent pas préciser plus avant ce seuil en appliquant 
d’autres critères. La Définition de référence ne recommande pas de 
tenir compte d’autres considérations telles qu’une représentation au 
conseil d’administration, une participation aux processus de décision, 
des opérations importantes entre sociétés, des échanges de cadres 
dirigeants, l’apport d’informations techniques et l’octroi de prêts à long 
terme à des taux inférieurs à ceux du marché. 

 8. L’investissement en portefeuille et l’IDE sont les deux principales catégories du compte 
capi tal et opérations financières de la balance des paiements. L’autre rubrique de ce compte, 
« autres investissements », désigne des transactions financières ne figurant pas au compte 
de l’IDE ou de l’investissement en portefeuille, telles que les crédits commerciaux, la 
monnaie fiduciaire (billets de banque et pièces de monnaie en circulation) et les 
 souscriptions au capital des organisations internationales non monétaires.
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Donc, aucune souplesse ou autres considérations de subjectivité 
n’est permise dans l’application du seuil de 10 %. Apparemment, la plu-
part des pays de l’OCDE souscrivent à ce critère pour la comptabilisation 
des statistiques de l’IDE. Déjà en 2001, une enquête réalisée conjointe-
ment par le FMI et l’OCDE révèle que 27 pays de l’OCDE sur un total 
de 30 et que 23 autres pays sur un total de 31 utilisent la règle de 10 % 
pour définir l’IDE (FMI, 2003, p. 25).

L’IDE présente également des particularités quant à sa compo  sition : 
a) capital social, b) bénéfices réinvestis et c) autres transactions. Le 
capital social se rapporte à la souscription au capital des succursales, 
 filiales ou entreprises apparentées. Les autres transactions d’inves-
tissement direct retracent les emprunts et les prêts de ressources finan-
cières entre l’investisseur et les filiales, succursales et entreprises 
apparentées. Lorsqu’on parle de mobilité du capital, c’est davantage en 
se référant à l’IDE qu’à l’investissement en portefeuille.

7.3.2	 Les	tendances	géographiques	et	sectorielles

L’analyse quantitative de l’IDE se fait à partir des données de flux (entrant, 
sortant) et des données de stock (entrant, sortant)9. Nous nous référons 
ici à la publication régulière de la CNUCED qui est suffisam ment exhaus-
tive sur le sujet. Trois faits saillants caractérisent l’évolution récente de 
l’IDE par le monde : une croissance des flux, une forte con centration et 
une répartition sectorielle. On observe ainsi une croissance importante 
des flux de l’IDE tout au long des années 1990 (figure 7.7). En fait, la 
valeur des flux d’IDE entrants, estimée à une valeur annuelle moyenne 
de 311 milliards entre 1992 et 1997, s’est considérablement accrue pour 
atteindre 1 388 milliards de dollars en 2000 (augmentation par un fac-
teur de 4)10. Par comparaison, la valeur des exportations de marchan-
dises et de services est passée de 4 240 milliards en 1992 à 7 925 milliards 
en 2000 (augmentation par un facteur de seulement 1,8). 

 9. Les données « entrant » tant pour le flux que le stock se réfèrent aux pays d’accueil,  tandis 
que les données « sortant » renvoient aux pays d’origine. Le stock est l’accumulation du 
flux sur une période déterminée.

10. Le lecteur est prié de consulter la publication World Investment Report par la CNUCED 
pour une analyse détaillée de l’évolution de l’IDE à l’échelle mondiale, ainsi que celle de 
l’OCDE intitulée Trends and Recent Developments in Foreign Direct Investment, pour les 
pays de cette zone.
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	 Figure	7.7	 Flux	mondial	de	l’IDE	:	1992–2008	(en milliards de dollars)
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Source :  Données tirées de la CNUCED (2009), World Investment Report, divers numéros, New york et Genève, 
Nations Unies.

Cette croissance phénoménale est notamment subséquente à l’ouver-
ture des marchés du bloc de l’Est au lendemain de la chute du mur de 
Berlin survenue le 9 novembre 1989. En effet, les pays occidentaux ont 
dès lors eu l’occasion d’investir dans ces pays qui traditionnellement 
étaient fermés. Par la suite, on observe une décélération de la croissance 
de l’IDE après avoir atteint un niveau record en 2000, en raison de la 
faible croissance économique et des turbulences sur le marché boursier. 
Les attentats du 11 septembre 2001 à New york ont provoqué une crise 
sur les marchés financiers, entraînant une chute des investissements à 
l’étranger. Néanmoins, dès 2005, on assiste à une relance de l’IDE qui 
rejoint le niveau relevé avant le 11 septembre et qui finit par atteindre 
un sommet historique de 1 979 milliards de dollars en 2007. Cette 
reprise de l’IDE est soutenue autant par les facteurs macroéconomiques 
favorables (retournement de la conjoncture) que microécono miques 
(amélioration de la rentabilité financière des entreprises) et institution-
nels (efforts soutenus de libéralisation des marchés et privatisation 
accélérée dans plusieurs pays émergents comme le Brésil, la Russie, 
l’Inde et la Chine) (CNUCED, 2008, p. 4). 
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La crise financière des subprimes déclenchée aux États-Unis en 
2008 et propagée rapidement dans les autres pays industrialisés a fait 
chuter l’IDE entrant de près de 14 % pour cette année. Les séquelles de 
cette crise risquent de se faire sentir pendant quelque temps encore, 
dans la mesure où la vigueur de l’IDE serait contenue particulièrement 
au chapitre du capital social et des bénéfices réinvestis. Après cette 
période d’ajustement, qui devrait ne durer qu’une ou deux années, la 
CNUCED (2009, p. xxi-xxii) s’attend à une lente reprise de l’IDE dans 
les années à venir. Cette relance anticipée de l’IDE serait principalement 
initiée par la Fédération de Russie ainsi que par des industries qui 
résistent aux cycles économiques et dont la demande est relativement 
stable ou en croissance tels les services et les pharmaceutiques.

Parallèlement, on observe une progression spectaculaire du stock 
de l’IDE entrant, passant, au plan mondial, de 673 milliards de dollars 
en 1980 à 1 950 milliards en 1990 et à 5 697 milliards en 2007 (soit 
une augmentation par un facteur de plus de 8 entre 1990 et 2007). 
L’évolution globale de l’IDE sortant (flux et stock) est similaire à celle 
des données entrantes ci-dessus présentées.

Il ressort clairement que la mondialisation des économies est  reflétée 
non seulement par la croissance vigoureuse et persistante des exporta-
tions de biens et services, mais aussi par le déplacement massif des capitaux 
(en l’occurrence l’IDE) d’un endroit à un autre, ainsi que par la mobilité 
plus accentuée de la population à l’échelle planétaire. 

En ce qui concerne la concentration géographique de l’IDE, la 
figure 7.8 montre que les principaux pays pour voyeurs de l’IDE sont 
toujours ceux qui sont les plus industrialisés, notamment les États-Unis, 
l’UE et le Japon qui, à eux seuls, rassemblent 84 % de l’IDE sortant pour 
l’année 2008. Même si la part détenue par les États-Unis fluctue d’une 
année à l’autre, ils occupent toujours le premier rang des fournisseurs 
mondiaux de l’IDE, suivis de loin par le Royaume-Uni, la France et 
l’Allemagne.

Les quelques pays en développement qui investissent à l’étranger 
sont les NPI d’Asie, c’est-à-dire hong Kong, Taiwan, la Corée du Sud, 
la  Malaisie et Singapour. Bien que la Chine soit de plus en plus visée 
par l’IDE, elle n’investit que très peu à l’étranger. Sur cet aspect de pays 
d’accueil de l’IDE (entrant), là aussi les pays industrialisés conservent 
une position dominante à hauteur de 68 % pour l’année 2008.

Bien que la part des États-Unis ait diminué au fil des années, ils 
demeurent le premier pays qui accueille l’IDE et qui investit également 
à l’étranger. D’ailleurs, la position nette des États-Unis (soustraction du 
stock sortant du stock entrant), fortement négative tout au long des 
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années 1980, redevient positive durant les années 1990 et est de  nou veau 
négative dès le début de l’an 2000. Comme nous le rapportent Beth et 
Robert yarbrough (1994, p. 335), les firmes japonaises ont beaucoup 
investi aux États-Unis durant les années 1980 en achetant le célèbre 
Rockefeller Center de New york, et en prenant le contrôle de firmes 
importantes telles que le producteur de films Columbia, l’hôtel Wishire 
à Beverly ou Firestone. Les pays du golfe, à la faveur des deux premiers 
chocs pétroliers (1973 et 1979), ont aussi cherché à recycler leurs pétro-
dollars en investissant aux États-Unis. Pour sa part, le Canada a compté 
sur l’entrée massive des capitaux étrangers, notamment des États-Unis 
et du Royaume-Uni, pour son développement économique. Toutefois, 
dès le milieu des années 1970, de grandes sociétés canadiennes telles 
que Bombardier, Northern Telecom, Alcan, MacMillan Bloedel se sont 
diversifiées géographiquement. C’est ainsi que le Canada devient un 
cré diteur net dès le milieu des années 1990 par rapport au reste du 
monde en matière d’investissement direct.

Faisons remarquer qu’une position nette débitrice (une entrée 
d’IDE supérieure à la sortie) ne devrait pas nécessairement soulever 
d’inquiétude. En effet, d’un côté, plus le passif de l’IDE (entrée) est 
élevé pour un pays, plus grande est la probabilité d’un retrait de revenu 
d’investissement qui viendrait grever le compte courant, d’où son impact 

	 Figure	7.8	 Pays	d’accueil	et	d’origine	du	stock	de	l’IDE	(2008)

	 a)	Pays	d’accueil	 b)	Pays	d’origine
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négatif sur l’économie. De l’autre, un passif élevé au titre de l’IDE 
témoigne de la confiance que les investisseurs étrangers ont dans 
 l’économie nationale. 

Voyons maintenant la répartition sectorielle de l’IDE. Selon les 
estimations de la CNUCED (2008), l’IDE est de plus en plus concentré 
dans les services. En effet, alors que les services ne comptent que pour 
25 % du stock (entrant) de l’IDE au début des années 1970, ce pourcen-
tage augmente sensiblement pour atteindre 50 % en 1990 et près de 64 % 
en 2007 (tableau 7.5). Parallèlement, les parts des secteurs primaire et 
manufacturier dans le stock mondial de l’IDE n’ont fait que décliner, 
passant de 9,3 % à 7,5 %, et de 49 % à 27 % sur cette période. On observe 
également une permutation entre les diverses catégories de services. La 
part des services financiers dans le stock entrant de l’IDE de l’ensemble 
des services diminue de 40,5 % en 1990 à 30 % en 2008. L’IDE dans le 
 secteur de l’électricité, de l’eau, des télécommunications et même des 

	 Tableau	7.5	 Répartition	sectorielle	du	stock	de	l’IDE	(1990-2007)

Industrie

Entrant Sortant

1990 2007 1990 2007

Milliards % Milliards % Milliards % Milliards %

Total 1	942 100,0 15	697 100,0 1	785 100,0 16	207 100,0

Primaire 	 	182 	 	 9,3 	 1	172 	 	 7,5 	 	157 	 	 8,8 	 1	161 	 	 7,2
Agriculture 	 		 	 8 	 	 0,4 	 	 	 	32 	 	 0,2 	 		 	 4 	 	 0,2 	 	 	 	10 	 	 0,0
Mines	et	Pétrole 	 	172 	 	 8,8 	 1	140 	 	 7,2 	 	153 	 	 8,6 	 1	150 	 	 7,0

Manufacturier 	 	798 	 41,1 	 4	246 	 27,0 	 	777 	 43,5 	 4	217 	 26,0
Aliments 	 		 80 	 	 4,1 	 	 	450 	 	 2,9 	 		 73 	 	 4,1 	 	 	462 	 	 2,8
Chimique 	 	172 	 	 8,8 	 	 	842 	 	 5,4 	 	163 	 	 9,1 	 	 	918 	 	 5,7
Électrique 	 		 89 	 	 4,6 	 	 	399 	 	 2,5 	 	102 	 	 5,7 	 	 	366 	 	 2,2
Métaux 	 		 68 	 	 3,5 	 	 	370 	 	 2,3 	 		 73 	 	 4,1 	 	 	396 	 	 2,4
Véhicules 	 		 55 	 	 2,8 	 	 	370 	 	 2,3 	 		 58 	 	 3,1 	 	 	629 	 	 3,9

Services 	 	948 	 48,8 10	020 	 63,8 	 	846 	 47,4 10	512 	 64,8
Électricité,	gaz,	eau 	 		 10 	 	 0,5 	 	 	345 	 	 2,2 	 		 	 9 	 	 0,5 	 	 	213 	 	 1,3
Commerce 	 	228 	 11,7 	 1	660 	 10,6 	 	139 	 	 7,8 	 1	078 	 	 6,6
Finance 	 	384 	 19,8 	 3	042 	 19,4 	 	423 	 23,7 	 3	525 	 21,7
Affaires 	 	139 	 	 7,1 	 2	926 	 18,6 	 		 83 	 	 4,6 	 3	901 	 24,1
Transport,	
communication 	 		 30 	 	 1,5 	 	 	920 	 	 5,9 	 		 39 	 	 2,2 	 	 	728 	 	 4,5

Source :  Données tirées de la CNUCED (2009), World Investment Report 2009, New york, CNUCED. Les données sont arrondies, Annexe 
Tableaux A.1.4 et A.1.5, p. 218-219. 
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services aux entreprises prend de plus en plus d’importance. Plusieurs 
 explications sur cette forte concentra tion de l’IDE dans les services sont 
avancées :

a) la tertiarisation de chacune des économies où les services acca -
parent environ 70 % du PIB dans les pays industrialisés et 52 % 
dans les PVD ;

b) la simultanéité de la production et de la consommation des  ser  vices, 
faisant en sorte que leur prestation à l’étranger passe par l’IDE ;

c) les efforts de libéralisation des régimes de contrôle de l’IDE  entamés 
dans divers pays au lendemain de la crise économique du début 
des années 1980, ainsi que la mise en œuvre des politiques de 
privatisation dans les PVD prônées par le FMI dans la foulée des 
programmes d’ajustement structurel.

7.3.3	 Les	avantages	et	désavantages	de	l’IDE

La majeure partie des travaux empiriques ont tenté de déterminer s’il 
existe une corrélation statistique entre l’IDE et le commerce internatio-
nal, c’est-à-dire s’ils sont corrélés négativement (susbtituts) ou positivement 
(compléments), laissant de côté la question de la relation de causalité 
entre ces deux phénomènes11. La nature des liens revêt beaucoup d’impor-
tance pour les politiques commerciales et les politiques d’inves tissement. 
En guise d’introduction à l’étude plus détaillée de cette ques tion, nous 
passons en revue les thèses et travaux récents sur le sujet12.

Des travaux se dégage un consensus sur les déterminants de la 
déci sion entre : 1) effectuer un IDE, 2) produire à domicile et exporter, 
et 3) vendre une licence de technologie à des firmes étrangères. Selon le 
para digme « éclectique » de Dunning (1976, 1981), la firme multinationale 
(FMN) existe et se déploie à l’étranger d’abord parce qu’elle est proprié-
taire d’actifs intangibles qui peuvent êtres exploités sur une grande échelle 
tels que la propriété intellectuelle, certaines technologies, des brevets, 
des marques de commerce, des connaissances de gestion et des connais-
sances organisationnelles, ainsi que des réseaux de marketing. Ensuite, 
il est plus rentable de produire dans différents pays à l’aide de ces actifs 
que de produire dans un seul pays et d’exporter. De plus, les profits 

11. Voir E. Graham, « On the Relationship among FDI and International Trade in  Manufacturing : 
Empirical Results for the U.S. and Japan », W.T.O. Staff Working Paper, RD 96-008, 
juillet 1996.

12. Il existe un nombre considérable de travaux sur le sujet de l’IDE dont ceux de Markusen 
(1995), Liansheng (1992), Tersen et Bricout (1996), Wong (1995), du rapport annuel World 
Investment Report de la CNUCED, de Dunning (1980) et Caves (1982).
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provenant de l’internalisation, par exemple de l’exploitation et de la 
 gestion interne de ces actifs, sont supérieurs à ceux qui pourraient pro-
venir de l’octroi de licences permettant à des entreprises étrangères de 
les exploiter. En outre, ces profits sont tels qu’ils couvrent les coûts 
additionnels que la firme doit supporter pour gérer une grande  organisation 
dispersée dans plusieurs endroits.

Les écrits sur la FMN soulignent l’importance de la technologie 
dont elle dispose et celle qu’elle est en mesure de développer, ce qui lui 
permet de mettre sur le marché un produit distinctif que les acheteurs 
préfèrent, ou de le produire et de le standardiser à un coût moindre que 
celui de ses concurrents. En outre, la nécessité d’être sur place explique 
pourquoi les entreprises qui offrent des services font de l’IDE et pro -
duisent dans plus d’un pays. L’IDE précède l’offre de services alors qu’il 
suit souvent le commerce de biens. Les règles de l’OMC concernant la 
« présence commerciale » reconnaissent cette réalité. D’autres raisons 
encore expliquent pourquoi la firme multinationale est souvent plus 
effi cace dans la production de biens. L’intégration verticale lui permet 
de localiser différentes étapes de production dans divers pays en fonction 
de leurs coûts de production. La firme, pour minimiser ses coûts de 
production, produit dans divers pays et effectue des échanges afin de 
satisfaire la demande pour des produits et intrants particuliers dans 
divers marchés (Brainard, 1993 ; Wong, 1995). Les coûts de transport 
élevés pour des produits trop lourds par rapport à leur valeur ajoutée, 
la nécessité de produire certains produits à proximité des consomma-
teurs, la plus grande possibilité d’adapter le produit aux besoins locaux 
lorsqu’on est sur place, de même que celle de connaître les compétiteurs 
locaux, sont toutes des raisons qui motivent l’intégration horizontale et 
la fabrication de produits semblables dans différents pays (Brainard, 
1993a, 1993b ; Markusen, 1995). Dans certains cas, et l’investissement 
américain au Canada en est un exemple, l’IDE et l’implantation à l’étranger 
permettent de contrer les barrières tarifaires et d’éviter les tarifs que 
l’on aurait à payer si l’on exportait vers le pays. L’IDE peut aussi être un 
moyen de parer les mesures protectionnistes que certains pays  pour raient 
appliquer (Kojima, 1977 ; Bhagwati, 1987).

Toutefois, la possession d’actifs intangibles et les différences dans 
les coûts de production entre les pays ne suffisent pas à expliquer pour-
quoi l’entreprise choisit d’effectuer la production elle-même. On peut 
octroyer des licences permettant d’utiliser la technologie, mais on  choisit 
d’internaliser pour diverses raisons (Buckley et Casson, 1976 ; Markusen, 
1995 ; Wong, 1995). Entre autres, on peut vouloir ainsi éviter les coûts 
de transaction entraînés par la préparation et le suivi de contrats avec 
des firmes étrangères qui pourraient ne pas respecter les niveaux 
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de qualité désirés. De plus, le contrôle de l’utilisation de la technologie 
est plus facile à effectuer lorsqu’il s’agit de sa propre filiale. Par ailleurs, 
le fait que certaines technologies nécessitent des facteurs complémen-
taires, par exemple des travailleurs avec des connaissances spéciales 
que l’on ne retrouve pas ailleurs, peut empêcher la vente de la  technologie 
à un prix acceptable.

Cependant, les coûts et bénéfices de l’IDE continuent d’être au 
centre d’un vif débat. D’un côté, on met en lumière les transferts de 
technologie et les externalités domestiques qui l’accompagnent alors 
que, d’un autre côté, les critiques évoquent les problèmes de balance 
des paiements, l’exploitation du marché hôte et la possibilité réduite 
des pays hôtes de gérer leurs économies. Dans la mesure où l’IDE fait 
augmenter la production nationale du pays hôte, celui-ci tire profit de 
l’IDE chez lui. Les auteurs critiques de l’IDE évoquent l’existence  d’effets 
négatifs à moyen terme sur la balance des paiements à cause de l’impor-
tation d’intrants par les filiales et du rapatriement des profits. Si le 
régime du taux de change est flexible, il découlera de ces comportements 
une dépréciation de la monnaie. Si le régime du taux de change est fixe, 
on se retrouvera avec un surplus réduit ou un déficit dans la balance 
des paiements. Mais dans la mesure où l’effet de l’IDE est plus prononcé 
sur les exportations du pays hôte que sur ses importations, ce que 
semblent indiquer les études empiriques, l’effet net sur la balance des 
paiements devrait être peu important. En outre, il se peut que l’IDE crée 
ce que des auteurs ont identifié comme étant une diversification exces-
sive de la production des filiales et des filiales de taille sous-optimale. 
Cet effet, observable dans le passé, a tendance à s’estomper à mesure 
que l’inté gration économique donne lieu à la spécialisation et aux 
 échanges. La possibilité pour les filiales d’emprunter à l’étranger peut 
nuire à la con duite de la politique monétaire domes tique. Nul doute 
qu’une entente multilatérale pourrait baliser certains des comportements 
et effets jugés nuisibles de la part des FMN.

Lors des négociations ayant précédé l’ALENA, de nombreuses 
inquiétudes furent exprimées quant à l’effet dépressif qu’auraient sur les 
salaires américains les importations en provenance du Mexique, et ce, 
surtout pour les cols bleus. Les travaux empiriques ayant examiné la 
relation IDE – emploi ont été relevés indirectement à partir de l’hypothèse 
qu’une augmentation nette des exportations donnerait lieu à une aug-
mentation nette de l’emploi, le contraire étant postulé pour les impor-
tations. Un relevé des études concernant l’effet de l’IDE sur l’emploi du 
pays d’origine de cet investissement indique qu’on ne peut formuler de 
conclusions définitives sur la question (Baldwin, 1995).
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Les incitations offertes par divers pays pour attirer l’IDE s’appa -
rentent à des subventions avec les effets que nous avons examinés ailleurs 
dans cet ouvrage. La capacité fiscale des pays étant très inégale, il est 
aisé de conclure que l’absence de règles dans ce domaine ne peut que 
profiter aux pays les plus riches. Ainsi, depuis les années 1980, nombre 
de pays ont libéralisé leurs législations nationales concernant l’IDE. En 
l’absence d’un régime multilatéral, la libéralisation de régimes nationaux 
a été accompagnée d’un nombre grandissant d’ententes bila térales et 
régionales (ALENA et MERCOSUR), et plurilatérales. Selon l’OMC, 
environ les deux tiers des 1 160 traités bilatéraux d’investisse ment 
existant en juin 1996 ont été conclus durant les années 1990. En outre, 
l’OMC, par l’entremise des ententes sur les services, la propriété intel-
lectuelle et les marchés publics, impose des obligations aux pays  membres 
concernant le traitement des étrangers et des firmes étrangères sur leurs 
territoires. La règle de « droit d’établissement et de présence commer-
ciale » reconnaît que l’IDE est nécessaire à l’exportation de ser vices. Lors 
du réexamen de l’entente de l’OMC sur les mesures d’inves tissement, 
nous nous pencherons sur les interrelations entre la politique d’inves-
tissement et celle de la concurrence. Enfin, l’entente sur les sub ventions 
et les droits compensatoires de l’OMC considère comme des subventions 
certaines des mesures fiscales, financières et indirectes que les pays 
utilisent pour attirer l’IDE.

Une autre source d’effets bénéfiques est la présence d’économies de 
gamme. Certaines industries ont un contenu élevé de dépenses publici-
taires, de marketing et de distribution (pharmacie, essence), de R-D 
(hautes technologies) et de financement (énergie). Conséquemment, la 
présence d’une multinationale dans l’une de ces industries permet de faire 
face à ces dépenses et de les répartir sur les unités de production loca-
lisées dans divers pays. Par exemple, une multinationale du secteur de 
l’automobile peut concentrer ses activités de R-D dans un bureau unique 
et faire fabriquer le produit développé par d’autres unités qui, prises 
individuellement, ne peuvent pas assumer les frais de R-D. Cette stratégie 
de division internationale du travail est nommée « multi-plant economies 
of scale ». Ainsi, la multinationale qui réalisent des économies d’échelle 
bénéficie à la fois au pays d’accueil et au pays d’origine par son efficacité 
d’exploitation.

L’analyse radicale dénonce les effets pervers des firmes multinatio-
nales (FMN). Pour certains, l’investissement direct à l’étranger (IDE) vers 
les PVD reflète la volonté des capitalistes de s’approprier les ressources 
naturelles, la main-d’œuvre bon marché, et entraîne une sortie massive 
de capitaux de ces pays lors du rapatriement des profits (Girvan, 1976). 
En outre, les effets positifs peuvent se révéler limités si l’IDE est un 
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substitut à l’investissement domestique ou s’il est financé à même 
 l’emprunt local. Il est aussi possible que les FMN procèdent à des allo-
cations de ressources dans un sens contraire aux priorités du pays 
d’accueil et qu’elles accentuent le problème d’extraterritorialité, c’est-à-
dire que les grandes décisions sont prises en dehors du pays et dans le 
bureau de la société mère. Les filiales doivent-elles être soumises aux 
lois du pays hôte ou à celles du pays de la société mère ? Le problème 
d’économie tronquée (truncation) se pose lorsque la société mère limite 
les activités de la filiale et ne lui confie que des responsabi lités secon-
daires et souvent avec un mandat exclusif de ne desservir que le marché 
local sans engagement à l’exportation en dépit des avantages évidents à 
le faire. Nous ne saurions ignorer non plus le grave problème que posent 
le transfert des prix ou la manipulation des prix entre les filiales à des 
fins d’évasion fiscale. La pratique consiste à fixer le prix à une filiale 
pour maximiser non seulement son profit, mais également celui de la 
société mère. Il n’en fallait pas plus, selon helleiner (1989, p. 1465), 
pour que certains États américains légifèrent sur la taxe unitaire où le 
taux de taxation des entreprises est basé sur le pourcentage de revenu 
réalisé dans l’État, mesuré par la part de l’emploi de l’État sur le total 
des emplois de la firme (ou vente) plutôt que sur le profit déclaré dans 
l’État. Ces mesures ont été abandonnées depuis. Des études empiriques 
semblent néanmoins montrer que l’abus de transfert de prix est limité, 
quoiqu’il puisse être dramatique dans certains pays (Vaitsos, 1974 ; 
Murray, 1981 ; Kopits, 1976). 

Sans vouloir minimiser les controverses soulevées par les multi-
na tionales, il ressort néanmoins que ces firmes ont un comportement 
particulier : 1) de motivation, en maximisant le profit de l’ensemble des 
filiales et non pas d’une seule ; 2) d’information, en étant plus rensei-
gnées que leurs rivales domestiques, car plus connectées avec l’extérieur ; 
3) d’efficacité technique. Enfin, la firme multinationale peut limiter la 
concurrence ou l’encourager. Pour pénétrer les marchés étrangers, elle 
dispose de trois grandes stratégies : exporter directement, produire sous 
licence à l’étranger, ou établir une filiale, ou investir. Le choix entre ces 
trois approches dépend de plusieurs facteurs, d’où l’importance de 
 connaître les éléments qui influencent l’investissement direct à l’étranger.

Un autre sujet qui devient de plus en plus médiatisé est la  pratique 
d’externalisation (outsourcing). La section suivante vise à éclairer les 
enjeux de cette forme de déplacement de la production vers des pays 
étrangers.
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7.4 L’externalisation de la production  
de biens et services13,14

Conséquente à la mondialisation des marchés, la délocalisation des 
 activités de production à l’étranger est une réalité de plus en plus fré-
quente. En effet, le phénomène a occupé une part grandissante des tri-
bunes médiatiques ces dernières années. L’externalisation de la production 
de biens vers le Mexique et la Chine et de services vers l’Inde et les 
Philip  pines est-elle responsable de la situation de croissance économique 
sans création d’emploi que l’on observe actuellement dans nombre de pays 
industrialisés ? Le McKinsey Global Institute15 estime que 18,4 milliards 
de dollars de services aux entreprises ont été externalisés jusqu’à main-
tenant, soit 10 % du marché potentiel. Dans la section suivante, nous 
 examinerons ce phénomène et les conséquences qui en découlent.

7.4.1	 Définition

Le Petit Robert définit l’externalisation comme l’action de « confier à une 
entreprise extérieure (une tâche, une activité secondaire) ». Ainsi, ce 
concept renvoie à « l’obtention d’intrants matériels ou de services par 
une autre firme ». À cet égard, l’externalisation peut se faire à la fois 
sur le plan domestique (outsourcing) et étranger (offshoring). Nous nous 
intéresserons ici à la dimension internationale, puisque le débat est 
 fortement centré sur le déplacement des emplois des firmes de pays 
développés vers les firmes des pays à faibles salaires. Dans leur étude, 
Amiti et Wei (2004) définissent l’externalisation à l’étranger16 (interna-
tional outsourcing) comme « l’obtention de services ou d’intrants maté riels 
par l’intermédiaire d’une firme installée dans un pays étranger ». Ce 
concept comprend à la fois le commerce intrafirme (les fournisseurs 
étrangers appartiennent à la firme) et le commerce entre un fournisseur 

13. Le lecteur intéressé à parfaire son analyse du sujet pourra consulter le Rapport sur le commerce 
mondial 2005 de l’OMC, dans lequel il trouvera un chapitre sur l’externalisation et une 
bibliographie à jour sur le sujet.

14. Voir aussi P.-P. Proulx, « Menaces et occasions pour le Canada et le Québec sur le plan 
international : La Chine et les Indes en Amérique du Nord : l’externalisation de la  production 
de biens et services ; l’approfondissement de nos relations commerciales avec les États-
Unis, comment réagir ? », Communication présentée au XXXe congrès de l’ASDEQ, mai 
2005, dis ponible sur le site du Centre d’études internationales et mondialisation, UQAM ; et 
A.  Bardhann et D.M. Jaffee, Innovation, R&D and Offshoring, Fisher Center for Real Estate 
and Urban Economics, University of Berkeley, 2005.

15. Business Week, « Special Report : “The Future of Outsourcing” », 30 janvier 2006.
16. Nous utiliserons externalisation en référence à l’externalisation étrangère dans le but  d’alléger 

la lecture.
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étranger et la firme. Le concept de délocalisation, généralement plus 
utilisé pour discuter d’externalisation, fait référence au déplacement à 
l’extérieur des frontières.

Nous retenons comme définition ce qui suit :

L’externalisation est le remplacement d’intrants et de services intra-
firme par :

 – ceux provenant d’une entreprise non affiliée : i) domestique ou 
ii) étrangère,

 – ceux provenant d’une entreprise affiliée : i) domestique ou 
ii) étrangère.

Les activités impliquant des entreprises domestiques sont du 
«  outsourcing » et celles impliquant des entreprises localisées à l’étranger 
du « offshoring ». Les activités impliquant des entreprises affiliées à 
l’étranger font intervenir des IDE et des problèmes particuliers de gestion, 
de contrôle… dont nous faisons état ci-après. Les activités d’externa-
lisation impliquant des entreprises canadiennes et américaines font 
référence au « nearshoring » pour les distinguer du « offshoring ». 

Les données statistiques sectorielles et nationales disponibles ne 
permettent pas de mesurer avec exactitude ce phénomène au plan de 
l’entreprise où se prennent les décisions. De plus, contrairement aux 
données sur le commerce international de biens, les données de la 
balance des paiements sur le commerce international de services ne sont 
pas suffisamment ventilées par région et par pays.

Une autre difficulté provient de l’importance des transactions 
 d’externalisation se faisant à l’intérieur de firmes multinationales dont 
certaines négligent, on le sait, de rapporter aux agences statistiques une 
partie importante de leurs transactions internes.

De plus, étudier l’externalisation par secteur est difficile et  hasar deux, 
car l’activité en question peut ne pas correspondre à celle de l’entreprise 
(p. ex. une compagnie d’automobile qui externalise des services de 
comptabilité, une banque qui externalise des activités de technologie 
de l’information).

7.4.2		 L’aspect	historique	du	phénomène

L’externalisation, d’abord domestique et ensuite à l’étranger, n’est pas un 
phénomène nouveau. Il y a longtemps que les entreprises conservent à 
l’intérieur leurs compétences et fonctions stratégiques et se procurent à 
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l’extérieur celles qui ne le sont pas. En fait, cette pratique est déjà la 
norme dans plusieurs industries manufacturières telles que l’automobile 
ou le textile et le vêtement. 

Dans le cas de l’automobile, les grandes firmes américaines ont 
développé une filière de production basée sur la différenciation de pro-
duit et les économies d’échelle. En fait, l’une des mesures déterminantes 
adoptées par les constructeurs pour réduire le prix de revient a été de 
concevoir des voitures modulables à composants mondialisés interchan-
geables, qui pouvaient être assemblées dans plusieurs pays et dont les 
pièces provenaient également de divers pays. Les tableaux entrée-sortie 
des États-Unis de 2002 indiquent que 70 % du coût d’une voiture est 
constitué de pièces composantes et services achetés à des fournisseurs 
extérieurs. De plus, selon le département américain du Commerce, 25 % 
de ces intrants intermédiaires seraient des services. On ne peut cependant 
établir quelle part de ces intrants intermédiaires a été importée17. 

L’industrie du textile et du vêtement a également connu son lot 
 d’externalisation, particulièrement ces dernières années à la suite des 
nouvelles dispositions de l’Uruguay Round. La filière de production de 
cette industrie est assez éclatée car très peu d’entreprises intègrent 
l’ensemble des procédés de fabrication. Comme l’industrie est plutôt 
intensive en main-d’œuvre et que les firmes des pays développés assu-
maient des coûts salariaux de plus en plus élevés, la production a été 
largement délocalisée vers les pays du Sud, et surtout en Asie18.

L’externalisation a pris des proportions nouvelles aujourd’hui, 
puisqu’elle touche de plus en plus le secteur des services. La Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), 
dans son Rapport sur l’investissement dans le monde 2004, fait large-
ment état de cette nouvelle tendance. Intitulé The Shift Towards Services, 
le document indique fort bien la croissance importante des investisse-
ments directs étrangers dans le secteur des services et les implications 
qui en découlent. En fait, la croissance des IDE dans le secteur des 
services a été plus rapide que dans tout autre secteur. Le stock d’IDE 
mondial dans les services a quadruplé entre 1990 et 2002, passant de 
950 milliards à plus de 4 000 milliards de dollars19. 

17. Voir le chapitre sur l’industrie de l’automobile pour plus de renseignements.
18. Voir le chapitre sur le textile et le vêtement pour de plus amples explications.
19. Voir la section 7.3 sur l’IDE, p. 459.
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Les services visés par les projets d’investissement direct à  l’étranger 
sont multiples20. La CNUCED (2004) définit quatre catégories de ser-
vices caractérisés par une plus forte propension à l’exportation 
(tableau 7.6). À cet égard, le rapport mentionne que l’IDE relié à l’exter-
nalisation d’activités demeure relativement concentré géographiquement. 
Toute fois, en raison du renchérissement des coûts de main-d’œuvre et 
des pressions concurrentielles, la localisation spatiale de l’IDE des 
services se diversifie.

	 Tableau	7.6	 Ventilation	des	types	de	projets	reliés	à	l’IDE	susceptibles	
d’être	délocalisés

Services de centre  
d’appels/contact

Centres de  
services partagés Services TIC Bureaux régionaux

Bureau	d’information Traitement		
des	plaintes

Développement		
de	logiciels

Sièges	sociaux

Service/support	technique Comptabilité Tests	d’applications Centre	de	
coordination

Service	après-vente Traitement		
des	transactions

Développement	de	
contenu

Soutien	administratif Traitement		
des	demandes

Ingénierie	et	design

Plaintes Traitement	de	gestion	
administrative

Optimisation		
de	produits

Service/support	clientèle Traitement	de	la	paie
Études	de	marché Traitement		

des	données
Prospection Externalisation		

des	TIC
Services	d’information Logistique
Relations	avec	la	clientèle 	 	 	

Source :  Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), The Shift Towards 
Services. Rapport sur l’investissement dans le monde 2004, Genève, p. 159.

Comme le souligne le rapport, à l’instar des coûts, la distance 
 géographique et des facteurs d’ordre psychologique, dont la langue, la 
culture et d’autres points communs, peuvent influencer la localisation 
des services reliés à l’IDE. À cet égard, Kobayashi-hillary (2004) identifie 

20. Voir Box IV.1 dans CNUCED, op. cit., p. 150. La majorité des services externalisés y sont 
détaillés : audiovisuel, services culturels, services aux entreprises, enseignement supérieur 
et formation, services financiers, de santé, reliés à Internet, animation 3-D et les services 
professionnels divers. 
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quatre vecteurs servant de base aux décisions relatives à l’externalisation : 
institutions et politiques gouvernementales, mondialisation et économie 
du savoir, technologie et stratégies des firmes21. 

7.4.3		 Les	stratégies	des	firmes	:	faire	ou	faire	faire	;		
à	domicile	ou	à	l’étranger	?

Les principaux déterminants de l’externalisation de services au niveau 
de l’entreprise sont les suivants :

a) La séparabilité technique et institutionnelle. Du côté des services, la 
codification et la digitalisation de la collecte et du traitement de 
l’information ont rendu possible l’exécution de services séparables 
dans le temps et l’espace.

b) Le degré de standardisation des tâches. La standardisation et l’auto-
matisation ont donné lieu à la création de chaînes de production 
impliquant de nombreux fournisseurs autonomes provenant de 
plus d’un pays comme on en retrouve dans l’industrie de l’automo-
bile. Il s’agit essentiellement d’activités qui ne sont pas stratégiques 
pour l’entreprise (core activities), lesquelles sont attribuées à des 
 four nisseurs spécialisés. 

c) Les coûts de transaction et de gestion. Ces coûts peuvent se limiter 
à la recherche d’un fournisseur, à la négociation et au suivi de 
l’exé cution d’un contrat dans le cas de l’externalisation. Une partie 
des coûts de gestion, c’est-à-dire ceux de monitoring, de suivi et 
de coordination de la production ou des achats peuvent être plus 
élevés lorsqu’il y a externalisation, d’où la nécessité d’examiner les 
coûts totaux selon l’option de faire ou faire faire. Plus l’activité est 
standardisée, plus l’option d’externalisation devient intéressante. Les 
nouveaux produits ou services et les activités les plus exigeantes 
sur le plan des qualifications professionnelles ne sont pas standar-
disées et en conséquence moins sujettes à l’externalisation.

d) La taille du marché. L’importance de la taille du marché pour la 
décision d’externalisation est reconnue depuis longtemps, puisque 
le nombre d’entreprises de taille optimale qui peuvent exister dans 
un marché dépend de la taille du marché en question. Une taille 
minimale d’entreprise est nécessaire pour permettre l’emploi de 
travailleurs spécialisés. En fait, les coûts de gestion et de coordination 
augmentant avec la taille des entreprises, on peut comprendre que 

21. Voir aussi Aubert et Croteau (2005) qui explorent le cas de Dell Inc.
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l’on atteigne des coûts supérieurs à ceux provenant de l’achat à 
l’extérieur. À cet égard, l’externalisation permet donc de limiter 
l’augmentation des coûts unitaires de production.

Parmi les autres facteurs expliquant l’ampleur des activités d’exter-
nalisation, il y a celui qui résulte de coûts de production moins élevés 
à l’étranger. La rémunération d’un programmeur chinois serait de 20 % 
inférieure à celle d’un programmeur canadien. Selon Industrie Canada, 
une entreprise canadienne épargne 10 % de ses coûts de travail et entre 
25 % et 45 % de ses frais pour le « business process outsourcing » en pra-
tiquant l’externalisation. Faire faire à l’étranger entraîne cependant des 
coûts de gestion accrus dont l’ampleur dépend du choix qui est fait 
entre acheter à des fournisseurs indépendants à l’étranger et effectuer 
un inves tis  sement direct à l’étranger pour y établir une succursale 
moyennant des coûts addi tionnels de gestion interne et pour se fami-
liariser avec les lois et régle mentations ainsi qu’avec le contexte insti-
tutionnel dans lequel œuvrera la succursale. La décision tient aussi 
compte des coûts de moni toring et de suivi des transactions qui risquent 
d’être plus élevés pour l’achat d’une entreprise indépendante que pour 
l’implantation d’une succursale.

Les coûts fixes de gestion seraient, selon les études disponibles, 
plus élevés dans le cas de l’établissement d’une succursale à l’étranger 
que dans celui de la production interne dans l’entreprise, dans le cas 
d’achat de fournisseurs étrangers plutôt que domestiques. Les coûts de 
produc tion sont plus bas dans le cas d’une externalisation à l’étranger, 
ce qui com pense pour les coûts de gestion plus élevés et fait de l’éta-
blissement de succursales une option moins coûteuse que la production 
interne à l’entreprise pour les produits standardisés. Rappelons aussi 
que les coûts de « monitoring » et de coordination sont plus bas au sein 
de l’entreprise (à domicile ou dans son réseau avec sa succursale) et 
pour l’externali sation auprès de fournisseurs domestiques que pour des 
fournisseurs étrangers externes. De plus, les coûts unitaires intérieurs 
à l’entreprise (avec les fournisseurs locaux, avec les succursales et avec 
des fournis seurs étrangers) diminuent avec la standardisation des pro-
duits et ser vices. Mentionnons également que les produits et services 
les plus standardisés ne sont pas, en règle générale, les produits et acti-
vités stra tégiques des entreprises. Un certain degré de standardisation 
est donc nécessaire pour qu’ait lieu une externalisation. Des activités 
de haute technologie se prêteraient donc moins à l’externalisation. Voilà 
une indi cation précieuse pour ceux qui souhaitent créer et maintenir 
des emplois rémunérateurs à domicile ! L’innovation est une condition 
sine qua non pour le développement économique et l’emploi domestique.
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Notons cependant que plus la productivité d’une firme est élevée, 
plus elle peut se permettre d’assumer des coûts fixes élevés et donc 
d’externa liser certaines de ses activités et en profiter aux dépens de 
firmes moins productives et moins rentables.

7.4.4		 Les	principaux	pays	impliqués		
dans	l’externalisation

L’ampleur du phénomène d’externalisation demeure difficile à  quantifier. 
On retrouve ici et là certaines estimations sur le nombre d’entreprises 
sujettes à cette pratique, les principaux pays destinataires,  l’épargne de 
coût d’exploitation ainsi obtenue, les activités les plus délocalisées, etc. 
Par exemple, l’organisme Itmatch22 (en ligne), sur la base d’une enquête, 
considère qu’au début de 2010, l’Inde est le pays de destination largement 
préféré de l’internationalisation des services des technologies d’infor-
mation, suivi par l’Irlande, Israël, le Canada, les Philippines et l’Afrique 
du Sud.

Une étude de Baldwin et Gu (2008) révèle que la pratique d’exter-
nationalisation prend de plus en plus d’importance parmi les firmes 
canadiennes de services. Ainsi, sur la période de 1961 à 2003, la part 
des importations des biens intermédiaires et d’intrants de services a 
augmenté, passant de 16,2 % à 24,9 %. Les principaux types de services 
externalisés au Canada sont dans l’ordre : services aux entreprises, ser-
vices financiers, assurances, communications, services informatiques et 
logiciels. La plupart des services canadiens externalisés se dirigent vers 
les États-Unis et d’autres pays industrialisés (UE, Japon) alors que ceux 
en dehors des pays de l’OCDE ne représentaient qu’à peine 11 % en 2006 
(Baldwin et Gu, 2008, p. 20).

Les travaux récents effectués par l’OCDE portent surtout sur 
 l’évaluation des impacts de l’externalisation sur la production, l’emploi 
ainsi que les changements de politique (OCDE, 2007). Jusqu’à mainte-
nant, l’image globale du phénomène de délocalisation à travers le monde 
nous est fournie par l’étude d’Amiti et Wei (2004) qui se réfère aux 
données de la balance des paiements du FMI.

Amiti et Wei (2004) fournissent aussi un portrait de la répartition 
géo graphique de l’externalisation basé sur des données de la balance 
des paiements du FMI. Ces auteurs soulèvent un point intéressant 
concer nant la difficulté de mesurer le phénomène de l’externalisation, 

22. Voir <https://www.itmatchonline.com/itoutsourcing.destinations.php>.

https://www.itmatchonline.com/itoutsourcing.destinations.php


480	 Le	commerce	internationaL

et ce, pour trois raisons. Premièrement, les données ont tendance à 
sous-estimer l’externalisation puisque la valeur des services importés 
est par nature plus faible que la valeur du même service produit au 
niveau domestique. Deuxièmement, l’application d’une répartition égale 
à toutes les industries est due au manque de données. Enfin, l’inclusion 
de tous les intrants par industrie, y compris ceux achetés à des indus-
tries différentes mais non ceux achetés dans la même industrie, fausse 
 quelque peu la mesure. D’un point de vue méthodologique, les auteurs 
analysent deux groupes : les services informatique et d’information et 
les autres services aux entreprises. Pour les pays développés, Amiti et 
Wei (2004) relèvent que, globalement, l’externalisation de services est 
tou jours plus faible que dans les biens. Mais le niveau de croissance est 
beaucoup plus rapide dans les services. En effet, l’externalisation des 
services aux États-Unis a augmenté mais demeure relativement faible. 

Quant à savoir quels pays pratiquent le plus l’externalisation, une 
réponse est fournie en se référant à la catégorie des services aux entre-
prises qui sont quantitativement plus importants que ceux d’informatique 
et d’information. Selon les données de 2002, on remarque que les États-
Unis pratiquent le plus l’externalisation en valeur absolue ; ils sont 
suivis par l’Allemagne, le Japon, les Pays-Bas, l’Italie, la France et le 
Royaume-Uni (tableau 7.7). Il est plus qu’intéressant de noter que, 
contrairement à ce qu’on anticipait, l’Inde et la Chine se retrouvent 
respectivement au 11e et 18e rang des pays pratiquant le plus l’externa-
lisation (Amiti et Wei, 2004). Bien sûr, une comparaison en termes 
absolus fausse les résultats puisque les grandes économies auront 
 tendance à échanger davantage que les petites économies.

Amiti et Wei (2004) présentent une mesure relative de l’externali-
sation (importations par rapport au PIB) (tableau 7.8). On remarque 
alors que le portrait se modifie significativement, surtout au niveau des 
services aux entreprises. En effet, en termes relatifs, les États-Unis 
(premiers en termes absolus) glissent au 117e rang avec un ratio de 
0,39 %. De son côté, le Royaume-Uni passe du 9e au 85e rang avec un 
ratio d’à peine plus de 1 %. Plus significatif encore, l’Inde a un ratio une 
fois et demi supérieur à ceux des États-Unis et du Royaume-Uni réunis. 
Les auteurs en concluent que la thèse selon laquelle les pays industria-
lisés pratiquent l’externalisation de manière plus intensive que les 
 économies en développement n’est pas validée de manière empirique.

Parmi les pays qui profitent le plus de l’externalisation, encore une 
fois dans les services aux entreprises, en termes absolus, les États-Unis 
se classent bons premiers suivis par le Royaume-Uni, l’Allemagne, la 
France et les Pays-Bas (tableau 7.9). Étonnamment, selon les auteurs, les 
pays ayant reçu le plus d’attention au niveau de l’attrait pour les  services 
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	 Tableau	7.7	 Pays	pratiquant	le	plus	l’externalisation	en	termes	absolus,	2002	
(en millions de dollars US)

Rang Pays
Services aux 
entreprises Rang Pays

Services 
Informatique et 

Information

1 États-Unis 40	929 1 Allemagne 6	124
2 Allemagne 39	113 2 Royaume-Uni 2	602
3 Japon 24	714 3 Japon 2	148
4 Pays-Bas 21	038 4 Pays-Bas 1	586
5 Italie	 20	370 5 Espagne 1	572
6 France 19	111 6 États-Unis 1	547
9 Royaume-Uni 16	184 9 France 1	150

11 Inde 11	817 10 Chine 1	133
18 Chine 7	957 14 Russie 592
20 Russie 4	583

Les données concernant les services Informatique et Information ne sont pas disponibles pour l’Inde.
Source :  Mary Amiti et Shang-Jin Wei, Fear of Service Outsourcing : Is it Justified ? Washington, D.C., International 

Monetary Fund, WP/04/186, 2004, p. 22.

	 Tableau	7.8	 Pays	pratiquant	le	plus	l’externalisation	en	termes	relatifs	2002	
(Ratio en pourcentage du PIB domestique)

Rang Pays
Services aux
entreprises Rang Pays

Services 
Informatique et 

Information

	 	 1 Angola 35,01 	 1 Chypre 2,06
	 	 2 République	du	Congo 22,33 	 2 Luxembourg 1,25
	 	 3 Mozambique 17,41 	 3 Moldavie 0,71
	 	 4 Irlande 15,44 	 4 Belgique 0,57
	 	 5 Vanuatu 14,22 	 5 Guyane 0,48
	 44 Inde 	 2,40 13 Allemagne 0,31
	 57 Allemagne 	 1,96 29 Russie 0,17
	 74 France 	 1,33 30 Royaume-Uni 0,17
	 75 Russie 	 1,33 43 Chine 0,09
	 85 Royaume-Uni 	 1,03 48 France 0,08
	 99 Chine 	 0,63 57 Japon 0,05
103 Japon 	 0,62 73 États-Unis 0,01
117 États-Unis 	 0,39

Les données concernant les services Informatique et Information ne sont pas disponibles pour l’Inde.
Source :  Mary Amiti et Shang-Jin Wei, Fear of Service Outsourcing : Is it Justified ? Washington, D.C., International 

Monetary Fund, WP/04/186, 2004, p. 23.
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externalisés, l’Inde et la Chine, se retrouvent respectivement aux 6e et 
14e rangs. Ils en concluent que les plus importants bénéfi ciaires de 
l’externalisation des services semblent être les pays riches industrialisés, 
plutôt que les pays pauvres en développement, et ce, même en termes 
relatifs (tableau 7.10)23.

Enfin, Amiti et Wei (2004) observent la balance commerciale des 
 services. On notera que le Royaume-Uni et les États-Unis ont dégagé 
des surplus, autant dans les services aux entreprises que dans l’Informa-
tique et Information. Ils se classent respectivement premier et deuxième 
pour leur surplus global (tableau 7.11). C’est pourquoi les auteurs signa-
lent que si les pays diminuaient globalement l’exter nalisation, les deux 
principaux perdants seraient inévitablement le Royaume-Uni et les États-
Unis. Il est à noter que le Canada se classe au 4e rang au regard du 
surplus dans l’Informatique et Information. De plus, on voit que l’Inde 
a commencé à dégager un surplus notable au plan des services aux 
entreprises. Soulignons en outre le cas de  l’Irlande qui manifeste un 
surplus considérable dans les services Informatiques et Information. 
Ainsi, Amiti et Wei (2004) conviennent que la présomption selon laquelle 

23. Le lecteur notera que le classement des pays bénéficiaires de l’externalisation des services 
fourni par Amiti et Wei pour l’année 2002 diverge sensiblement de celui de la CNUCED 
pour l’année 2001. La circonspection serait donc de mise quant à la valeur réelle des 
activités externalisées et à leur répartition spatiale.

	 Tableau	7.9	 Pays	bénéficiant	le	plus	de	l’externalisation	en	termes	absolus,	2002	
(en millions de dollars US)

Rang Pays
Services aux 
entreprises Rang Pays

Services 
Informatique et 

Information

	 1 États-Unis 58	794 	 1 Irlande	 10	426
	 2 Royaume-Uni 36	740 	 2 Royaume-Uni 	 5	675
	 3 Allemagne 27	907 	 3 États-Unis 	 5	431
	 4 France 20	864 	 4 Allemagne 	 5	185
	 5 Pays-Bas 20	074 	 5 Espagne 	 2	487
	 6 Inde 18	630 10 France 	 1	191
	 8 Japon 17	401 11 Japon 	 1	140
14 Chine 10	419 12 Chine 	 	 	638
29 Russie 	 2	012 25 Russie 	 	 	137

Les données concernant les services Informatique et Information ne sont pas disponibles pour l’Inde.
Source :  Mary Amiti et Shang-Jin Wei, Fear of Service Outsourcing : Is it Justified ? Washington, D.C., International 

Monetary Fund, WP/04/186, 2004, p. 24.
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	 Tableau	7.10		 Pays	bénéficiant	le	plus	de	l’externalisation	en	termes	relatifs,	2002	
(Ratio en pourcentage du PIB domestique)

Rang Pays
Services aux 
entreprises Rang Pays

Services 
Informatique et 

Information

	 1 Vanuatu 17,13 	 1 Irlande 8,54
	 2 Singapour 14,98 	 2 Chypre 2,19
	 3 Hong	Kong 11,53 	 3 Luxembourg 1,09
	 4 Papouasie/	Guinée 10,55 	 4 Costa	Rica 0,91
	 5 Luxembourg 	 9,78 	 5 Belgique 0,76
21 Inde 	 3,79 17 Royaume-Uni 0,36
33 Royaume-Uni 	 2,35 24 Allemagne 0,26
50 France 	 1,45 42 France 0,08
54 Allemagne 	 1,40 49 États-Unis 0,05
79 Chine 	 0,82 51 Chine 0,05
88 Russie 	 0,58 54 Russie 0,04
90 États-Unis 	 0,56 59 Japon 0,03
95 Japon 	 0,44

Les données concernant les services Informatique et Information ne sont pas disponibles pour l’Inde.
Source :  Mary Amiti et Shang-Jin Wei, Fear of Service Outsourcing : Is it Justified ? Washington, D.C., International 

Monetary Fund, WP/04/186, 2004, p. 25.

	 Tableau	7.11	 Pays	ayant	les	plus	importants	surplus	et	déficits,	2002	

Rang Pays
Services 

commerciaux Rang Pays

Services 
Informatique 

et Information Rang Pays Total

Surplus

1 Royaume-Uni 20	555,96 1 Irlande	 9	882,71 1 Royaume-Uni 23	628,68
2 États-Unis 17	864,30 2 États-Unis 3	884,00 2 États-Unis 21	748,30
3 Hong	Kong 15	424,54 3 Royaume-Uni 3	072,72 3 Hong	Kong 15	663,41
4 Inde 6	813,44 4 Canada 1	077,12 4 Inde 6	813,44
5 Singapour 3	826,12 5 Espagne 914,65 5 Singapour 3	826,12
6 Chine 2	462,05 15 France 41,39 9 Chine 1	967,20

10 France 1	752,32 10 France 1	793,70

Déficit

135 Russie –2	570,90 95 Russie –454,30 137 Russie –3	025,20
139 Corée –4	450,90 96 Chine –494,85 139 Italie –4	001,71
140 Japon –7	313,51 97 Italie –674,85 140 Corée –4	555,30
141 Indonésie –7	985,71 98 Allemagne –939,29 141 Indonésie –7	985,71
142 Allemagne –11	205,43 99 Japon –1	007,74 142 Japon –8	321,25
143 Irlande –13	882,01 100 Brésil –1	118,10 143 Allemagne –12	144,72

Source :  Mary Amiti et Shang-Jin Wei, Fear of Service Outsourcing : Is it Justified ? Washington, D.C., International Monetary Fund, 
WP/04/186, 2004, p. 26.
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le commerce global des services est dominé par l’externalisation des 
pays développés vers les pays en développement n’est pas confirmée par 
les données.

Il ressort de ces deux analyses que, bien que les pays  industrialisés 
profitent globalement de l’externalisation, en termes absolus et relatifs, la 
part des pays en développement affiche une croissance significative.

7.4.5	 La	controverse	économique

Les services comptant pour une forte part de l’activité économique dans 
un pays, le dynamisme de ce secteur revêt une importance primordiale 
pour sa compétitivité. Examinons de plus près le cas d’un pays hôte. 
Comme nous l’avons mentionné précédemment sur les avantages de 
l’IDE et le déploiement des firmes multinationales, l’externalisation attire 
des ressources financières dans une économie. Bien que la balance des 
paiements puisse être négative (en raison du rapatriement des bénéfices), 
l’effet global déborde du cadre de l’industrie et se déverse certainement 
sur les autres secteurs de la vie économique. 

L’externalisation peut également contribuer à rehausser la compéti-
 tivité des firmes domestiques. Toutefois, comme le mentionne le rapport 
de la CNUCED (2004), les effets sont difficilement prévisibles puisque le 
résultat dépendra largement des politiques gouvernementales et du cadre 
réglementaire mis en place. La technologie et le savoir-faire sont des 
éléments bénéfiques pour les pays hôtes, mais les effets favorables  dépendent 
d’une multitude de paramètres allant de l’intensité de la  compétition à 
l’adaptation à l’environnement local, en passant par la qualité de la 
 formation et de l’éducation. Voyons le cas de l’Inde à titre illustratif.

L’externalisation des services en Inde est grandement responsable 
de l’expansion rapide des exportations dans ce secteur. En effet, selon 
la National Association of Software and Service Companies (NASS COM), 
au cours de la dernière décennie, la valeur des exportations dans les 
logiciels et autres services est passée de moins de 0,5 milliard à 12 mil-
liards en 2003-2004. De plus, l’intensité des exportations de l’industrie 
a augmenté de 58 % à 78 % ; la part des exportations de services en pour-
centage des exportations totales de l’Inde passe de 3 % à 21 % au cours 
de la période 1996-2003 (CNUCED 2004, p. 169). Il ressort maintenant 
clairement que les firmes multinationales ont largement contribué à 
cette performance de l’Inde dans l’exportation des services, notamment 
Nortel Networks du Canada, Texas Instrument, American Express, 
British Airways, GE, Swissair, qui ont fourni du capital, du savoir-faire 
et des infrastructures. L’Inde a ainsi vu le nombre d’emplois augmenter 
de manière significative depuis le début des années 2000 (tableau 7.12). 
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Kobayashi-hillary (2004) relève trois facteurs déterminants parti-
culiers à l’Inde : expertise disponible, qualité du produit fini et coût 
moindre du projet. Toujours selon lui, les éléments recherchés par les 
firmes en Inde sont : les compétences, la qualité du service, le recrute-
ment des meilleurs, un plus grand bassin de main-d’œuvre et une cer taine 
flexibilité. L’éducation a joué un rôle primordial : l’Inde compte plus de 
250 universités et plus de 900 collèges, d’où sortent plus de 2,1 mil lions 
de diplômés annuellement. C’est pourquoi l’Inde a aujourd’hui un bas-
sin aussi élevé de main-d’œuvre qualifiée et parlant particulièrement 
bien l’anglais.

Quant aux effets sur les pays d’origine, différentes études ont 
démontré que les répercussions, bien que diverses, étaient globalement 
positives. En premier lieu, nous avons montré précédemment qu’il ne 
s’agissait pas seulement d’un problème Nord/Sud, mais également Nord/
Nord. Rappelons que l’externalisation doit être vue comme un déplace-
ment de la production résultant d’avantages comparatifs différents. 
D’ailleurs, la CNUCED (2004) soutient que les compagnies refusant de 
pratiquer l’externalisation risquent de perdre leur avantage concurrentiel 
par rapport aux firmes engagées dans cette voie. De plus, l’externalisa-
tion permettrait un transfert vers des activités plus productives et de 
plus grande valeur ajoutée. 

L’augmentation de la productivité dans la production de biens et 
particulièrement de services, qui représente entre les deux tiers et les 
trois quarts de l’emploi des pays industrialisés, est essentielle au dévelop-
pement économique. L’externalisation permet une telle augmen tation 
qui implique : intégration économique, spécialisation, diffusion de tech-
nologie et permutation des avantages comparatifs. Notons toute fois qu’une 

	 Tableau	7.12	 Types	de	services	dans	les	TIC	en	Inde,	2001-2004
(Nombre d’employés et millions de dollars)

2001-2002 2002-2003 2003-2004

Types de services Emploi Revenu Emploi Revenu Emploi Revenu

Service	à	la	clientèle 30	000 400 65	000 810 95	000 1	200
Finance 15	000 300 24	000 510 40	000 820
Ressources	humaines 1	500 30 2	100 45 3	500 70
Service	des	paiements 7	000 110 11	000 210 21	000 430
Administration 14	000 185 25	000 310 40	000 540
Développement	des	contenus 39	000 450 44	000 465 46	000 520
Total 106	000 1	475 	 171	100 2	350 	 245	500 3	580

Source :  Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) (2004). The Shift Towards Services, Rapport sur 
l’investissement dans le monde 2004, Genève, p. 172.
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forte augmentation dans les importations à la suite d’activités d’exter-
nalisation peut donner lieu à une détérioration du compte courant du 
pays d’origine, mais cet effet négatif peut être partiellement compensé 
par les dépenses des pays hôtes exportateurs qui utilisent une partie 
de leurs revenus pour se procurer des produits à grande valeur ajoutée 
des pays industrialisés. Enfin, l’externalisation permet d’anticiper que 
la diminution des coûts donnera lieu à des revenus et des dépenses 
d’investissement plus élevés. 

L’externalisation impliquant des succursales introduit un autre 
élé ment qui doit figurer dans l’analyse des effets, car elle produit des 
inves tissements directs étrangers, lesquels modifient les dotations rela-
tives de capital et de main-d’œuvre dans les pays impliqués. En général, 
et selon le théorème de Rybczinski, la sortie de capital donnerait lieu à 
une modification de l’emploi de secteurs intensifs en capital vers des 
secteurs intensifs en main-d’œuvre dans le pays exportateur de capital ; 
le contraire étant le cas dans le pays importateur profitant de l’externa-
lisation24. Le rapatriement des profits peut contrebalancer cet effet.

Au regard du marché du travail, puisque l’enjeu est principalement 
là, les pertes d’emplois seront compensées par de nouveaux emplois, en 
présumant que les ressources sont mobiles et que le marché du travail 
est flexible. À cet égard, le plein emploi et la mobilité parfaite des fac-
teurs du modèle h-O conditionnent la relocalisation des facteurs au sein 
d’une économie. Or, comme le démontrent Amiti et Wei (2004), il peut 
y avoir certaines rigidités à court terme réduisant la mobilité des facteurs 
et augmentant le niveau de chômage. S’il devait y avoir des frictions 
inter sectorielles, la croissance du chômage pourrait être encore plus 
élevée. Selon Labrie (2005), l’idée selon laquelle l’impartition à l’étranger 
contri bue à réduire les emplois s’appuie sur une vision statique du mar-
ché du travail, qui suppose que la quantité de travail dans une économie 
est fixe. Cette croyance ignore le fait qu’une économie en expansion 
produit constamment de nouveaux débouchés en matière de produits, 
mais aussi en termes d’emplois. Dans une économie dynamique, même 
si l’ouverture des frontières commerciales peut faire en sorte que cer-
taines entreprises ou industries spécifiques déclinent si elles ne peuvent 
demeurer concurrentielles, le nombre d’emplois disponibles à terme a 
tendance à augmenter avec l’accroissement de la productivité et la 
 crois sance économique générée.

24. Voir le chapitre 4, section 4.2.2 pour une discussion du théorème de Rybczinski.
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Amiti et Wei (2004) concluent que le risque d’une baisse massive 
de l’emploi liée à l’externalisation dans les pays développés a été fortement 
exagéré. Examinons le cas des États-Unis.

Dans ce pays, il existe un courant assez puissant s’opposant aux 
délocalisations25. Selon hira et hira (2005), plutôt que de contribuer à 
l’augmentation du niveau d’emploi, l’externalisation aurait engendré la 
perte de 7 à 9 millions d’emplois. À l’inverse, Mann (2003) soutient que 
l’emploi dans le secteur des TIC devrait croître au cours des prochaines 
années. Cette étude montre également qu’environ 3,4 millions d’emplois 
devraient être délocalisés aux États-Unis d’ici 2015, soit 300 000 annuel-
lement. Or, il soutient que ce nombre demeure marginal lorsque comparé 
aux 4 mil lions de changements d’emploi aux États-Unis en moyenne 
chaque mois26. Qui plus est, de tous les emplois disparus dans les sec-
teurs des logiciels et services entre 2000 et 2003, à peine 2,8 % ont été 
causés par une externalisation (offshoring). Amiti et Wei (2004), dans 
leur étude sur les États-Unis, montrent que l’effet négatif de l’externali-
sation sur l’emploi peut être perçu dans le cas où l’économie est décom-
posée en 450 secteurs. Or, cet effet négatif tend à disparaître lorsqu’on 
regarde des données plus agrégées (96 secteurs de l’économie américaine). 
Ces résultats indiquent que le « l’externalisation des ser vices n’entraîne 
pas une baisse d’emploi mais confère à certaines firmes un niveau d’effica-
cité supérieur, ce qui finalement génère une création nette d’emploi ».

De leur côté, Agrawal et le McKinsey Global Institute (2003) arrivent 
à la conclusion qu’une partie importante des gains attribuables à l’exter-
nalisation seraient récupérés par les économies développées. Ces béné fices 
prendraient la forme de prix plus bas pour les consommateurs, d’expan-
sion des marchés à l’exportation et de profits plus élevés. À ce chapitre, 
les États-Unis gagneraient deux fois plus que l’Inde. En effet, chaque 
dollar dépensé en externalisation produirait entre 1,12 $ et 1,14 $ de 
retombées pour les firmes américaines.

7.4.6	 L’externalisation	et	un	nouveau	modèle	d’analyse	
des	flux	de	commerce	:	le	commerce	des	tâches

Le contexte de la mondialisation et l’ouverture des barrières au commerce 
ont affecté les méthodes de gestion et l’évaluation du rendement des 
organisations. La spécialisation des tâches et la dispersion des forces de 

25. Le lecteur pourra consulter une littérature relativement abondante à ce sujet, en  commençant 
par hira et hira (2005).

26. Mann (2003), dans CNUCED, op. cit., p. 176.
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travail ont poussé ces dernières années à une évolution de la théorie 
économique classique afin de démontrer le changement de paradigme 
qui conduit les décisions économiques et politiques des pays. C’est à 
partir des fondements théoriques de cette nouvelle économie des tâches, 
reprise dans le texte de Richard Baldwin (2009) que nous parviendrons 
à déterminer les nouveaux enjeux du commerce mondial.

Tout d’abord, la théorie néoclassique renouvelée du commerce 
international que nous avons examinée permet d’analyser et d’identifier 
les avantages comparatifs d’un pays en examinant la compétitivité de 
chacune de ses industries. En fait, le commerce international s’est 
développé dans une perspective attribuant des avantages à certaines 
industries compte tenu des coûts interdépendants à la fabrication d’un 
produit. La nature des échanges et la nature des produits manufacturés 
 deviennent ainsi directement reliées si l’on considère le poids total des 
 produits manufacturés dans le commerce international.

La première phase d’externalisation de la production, à la suite de 
l’émergence du commerce mondial à la fin de xixe siècle, a fait naître 
de nouvelles possibilités pour les entreprises d’accroître leurs productions 
et d’augmenter leur efficacité. Le développement d’agglomérations s’en 
est suivi, conférant aux entreprises des avantages certains et représen-
tant, pour celles qui œuvrent dans des secteurs connexes aux industries 
déjà présentes dans le secteur, un champ d’attraction irrésistible. C’est 
ainsi qu’une économie internationale s’est développée autour des avan-
tages de proximité, compte tenu de la déficience des moyens de transports 
et de communication. L’industrie de l’automobile a sans aucun doute 
profité massivement des effets d’agglomération pour sous-traiter la pro-
duction de pièces et de composantes à des entreprises spécialisées, 
abaissant du même coup les coûts de production. 

Ces dernières années, la diminution des coûts de transport et de 
transaction a eu pour effet de rendre importables et exportables certains 
produits qui auparavant ne l’étaient pas. Selon les modèles économiques, 
les secteurs gagnants ou perdants de cette nouvelle situation demeurent 
liés aux avantages comparatifs déjà acquis par un pays. C’est ainsi que 
l’ouverture au commerce mondial permet en fait d’accroître les échanges 
(les exportations et les importations) des secteurs compétitifs au plan 
international.

La deuxième phase d’externalisation a exposé un nouveau  paradigme 
du commerce international, présenté par Grossman er Rossi-hansberg 
(2006) dans la théorie du commerce de tâches. L’examen du phénomène 
de l’externalisation démontre que l’aire de la concentration spatiale de 
la production est terminée et que la dispersion des étapes de production 
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est conséquente de la diminution des coûts de transports et de  transaction. 
L’ouverture des barrières commerciales et la prolifération des échanges 
entre pays ont accéléré les progrès en matière de transport et commu-
nication. C’est donc sur la comparaison des coûts de production des 
tâches à domicile et à l’étranger (quantité de main- d’œuvre et rémuné-
ration), tout en considérant les coûts de coordination reliés à la déloca-
lisation, que repose la théorie du commerce des tâches. Le concept de 
coût de coordination s’avère donc très important pour comprendre la 
nouvelle dynamique du commerce international.

Le libre-échange aurait eu un impact positif sur les effets de 
 dispersion en éliminant les avantages comparatifs tirés de la proximité 
et du développement d’industries situées près des masses de consom-
mateurs. Deux forces économiques sont donc diamétralement opposées, 
l’agglomération et la dispersion de la production. Dérivée de la nouvelle 
économie géographique (NEG) initiée par Krugman (1991), cette  approche 
prend en considération les effets sur les coûts de production de la 
concentration d’une industrie dans une ou quelques régions réparties à 
travers le monde. Nous n’avons qu’à penser au secteur de l’automobile 
aux États-Unis développé dans l’État du Michigan ou, plus près de nous, 
au secteur aérospatial canadien établi dans la région de Montréal. Cette 
concentration d’entreprises procurait jadis de réels avantages de coor-
dination entre les acteurs de la chaîne de production étant donné la 
proximité géographique. L’accélération de la libéralisation du commerce 
est toutefois venue contrer les avantages de proximité en abaissant les 
coûts de transports et de transaction et en diminuant l’avantage concur-
rentiel d’être loin de ses concurrents. C’est en outre la cause d’une 
reconsidération de la théorie du commerce international et de l’accent 
mis sur le commerce des tâches. La libéralisation des  échanges influence 
la localisation selon ses effets sur les forces de dispersion versus les 
forces d’agglomération. Baldwin explique que la part d’une industrie 
dans un grand marché s’établit désormais au point d’équilibre entre les 
forces de dispersion et d’agglomération.

Cette nouvelle tendance à la dispersion s’attache néanmoins aux 
contraintes de coordination souvent mal évaluées. La délocalisation 
d’une tâche peut entraîner la délocalisation d’autres tâches qu’il n’était 
pas convenu de déplacer, seulement par les effets de coordination et de 
coûts de production. L’externalisation a comme conséquence de décom-
poser par tâches les entreprises et influence ainsi la localisation de ses 
différentes tâches par rapport aux avantages de productivité perçus sur 
les marchés mondiaux. L’externalisation de la production tend donc à 
réduire la concentration des industries dans les grands marchés. C’est 
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parce que les entreprises peuvent facilement se procurer sur les marchés 
mondiaux tous les intrants nécessaires à la fabrication d’un produit que 
les effets de dispersion sont accrus.

En somme, la théorie du commerce des tâches renforce plus promp-
tement les effets de spécialisation engendrés par la libéralisation du 
commerce. La concurrence sur les marchés mondiaux oblige les entre-
prises à innover et à trouver les moyens les plus efficaces de produire 
à meilleur coût. La tendance générale de l’économie mondialisée procure 
donc, dans la production manufacturière, des avantages pour les tra-
vailleurs peu qualifiés dans les pays en développement. Les pays déve-
loppés voient toutefois des enjeux de taille se présenter à eux. Des 
secteurs qui représentaient une part importante d’emplois stables et bien 
rémunérés font désormais partie intégrante de l’externalisation de la 
production à l’échelle mondiale. L’élimination théorique des frontières 
commerciales semble donc s’imposer au pays développés, accentuant la 
nécessité d’élaborer des objectifs politiques en lien avec les nouvelles 
forces du marché international. 

7.4.7	 Les	politiques	d’accompagnement

De nombreux pays ont mis en place d’importantes mesures protection-
nistes à la suite de la montée de l’externalisation des biens et services. 
En effet, pas moins de 35 États américains ont proposé plus de 150 pro-
jets visant à pénaliser les firmes pratiquant l’externalisation (Labrie, 
2005). Ce type de restrictions est susceptible d’avoir des consé  quences 
importantes pour les pays les imposant, tant au niveau des firmes, des 
travailleurs, que des consommateurs. D’un point de vue économi que, 
pénaliser les entreprises revient à décourager les producteurs à abaisser 
leurs coûts de production et à innover. Bien que cela puisse préserver 
des emplois à court terme, cette politique est à même d’empê cher la 
création d’emplois plus productifs et par conséquent plus rému nérateurs. 
Comme le souligne Labrie (2005), on a souvent tendance à oublier que 
les emplois sauvegardés le sont à un prix très élevé27. Rap pelons éga-
lement que le Canada se classe parmi les quatre plus grands béné ficiaires 
de l’externalisation et que les retombées sont globalement positives 
pour les pays développés. Regardons maintenant la situation sous le 
libre-échange.

27. Voir le cas de la National Foundation for American Policy qui rapporte que 50 emplois 
ont été « sauvés » en Indiana au coût de 162 000 $US par emploi pour les contribuables 
(yannick Labrie, 2005, op. cit., p. 4. et Kevin Corcoran « State Ends Deal with Indian 
Firm », Indianapolis Star, 21 novembre 2003).
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Les forces qui poussent les firmes à pratiquer l’externalisation sont 
puissantes, mais elles sont surtout l’illustration classique des gains qu’il 
est pos sible de retirer de la spécialisation et de l’échange. Sans reprendre 
tout l’argu mentaire démontré plus haut, il apparaît clair qu’au plan 
international le commerce entre pays avec des dotations relatives de 
facteurs très  différentes s’explique par leurs avantages comparatifs, alors 
que celui entre pays avec des dotations semblables s’explique par le désir 
de variété et le principe d’économies d’échelle. L’externalisation permet 
aux pays d’exploi ter leurs avantages comparatifs et d’obtenir une variété 
accrue de produits et de services simultanément. Ce phénomène recèle 
d’énormes possi  bilités, autant pour les pays en développement que déve-
loppés. Cette tendance amorcée dans les années 1990 est susceptible de 
s’accé lérer fortement dans les décennies à venir. C’est pourquoi le libre-
échange semble la voie la plus appropriée pour faire face à cette situation 
et aux mutations qu’elle entraîne. 

Plutôt que tenter de se protéger, les entreprises et gouvernements 
auront intérêt à trouver de nouvelles solutions afin d’améliorer leur 
compétitivité. Les pays devront définitivement ajuster leurs politiques 
afin d’encourager l’éducation, la formation et la R-D. Rappelons que le 
progrès technologique a un impact bien plus important sur l’emploi que 
l’externalisation, qui demeure somme toute relativement faible. D’ailleurs, 
l’Accord général sur le commerce des services (AGCS), entré en vigueur 
en 1995 à la suite des négociations de l’Uruguay Round, marque réel-
lement la volonté d’assurer un commerce transparent, pré visible et libre 
d’entrave. Dans cet environnement métamorphosé, la nouvelle division 
internationale du travail a un potentiel puissant d’amé lioration du bien-
être pour l’économie globale.
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Résumé

L’économie internationale est caractérisée par une mobilité de la main-
d’œuvre et des capitaux, d’où l’intérêt d’examiner l’incidence de ce 
déplacement de facteurs sur le principe des avantages comparatifs. On 
explique que dans le cadre du modèle 2 × 2 × 2, un pays abondant en 
un facteur exportera davantage le bien intensif en ce facteur si celui-ci 
augmente dans le pays. Par ailleurs, autant le pays d’accueil que le pays 
d’origine bénéficient de ce flux. Toutefois, des auteurs ont observé un 
paradoxe (immiserizing growth) où le bien-être d’un pays se révèle néga-
tif avec une croissance des facteurs. On explique ce paradoxe par une 
détérioration des termes d’échange engendrée par une hausse des  facteurs, 
une demande d’importation du reste du monde inélastique et une forte 
dépendance du pays à l’égard des marchés étrangers. C’est notamment 
le cas des produits agricoles pour certains PVD. 

Les flux migratoires au cours des 50 dernières années  présentent 
quelques particularités à souligner. Premièrement, le nombre de migrants 
à travers le monde accuse une tendance à la hausse, passant de 75 mil-
lions en 1960 à 188 millions en 2010. Cependant, le poids des immigrants 
par rapport au total de la population demeure relativement faible et 
stable autour de 2,8 %. On explique que la majorité des personnes 
 bougent davantage à l’intérieur d’un pays qu’entre les pays. Deuxième-
ment, seulement une proportion faible (37 %) des migrants part des pays 
en développement vers les pays industrialisés. Le flux migratoire épouse 
de plus en plus la logique Nord-Nord ou Sud-Sud. Troisièmement, on 
observe une surreprésentation des personnes en âge de travailler et des 
personnes qualifiées parmi les émigrants. Quatrièmement, les mouve-
ments migratoires prennent de plus en plus une forme temporaire 
plutôt que celle d’une installation permanente parallèlement à la hausse 
persistante des irréguliers. Enfin, les immigrés tendent à être surrepré-
sentés dans les secteurs sensibles à la conjoncture économique (bâtiment, 
commerce de gros, hôtellerie, restauration…).

L’analyse théorique et classique d’impact économique implique que 
l’immigration a un effet favorable sur le pays d’accueil et un effet néga-
tif sur le pays d’origine. Mais l’effet combiné (pays d’accueil et pays 
d’origine) ressort positif en raison d’une meilleure productivité des 
travailleurs dans le pays d’accueil. Par ailleurs, l’effet négatif de bien-être 
dans le pays d’origine peut être compensé ou tempéré par le rapatriement 
des revenus des travailleurs. Les études d’analyses empiriques indiquent 
qu’il est impossible d’établir une corrélation étroite entre l’immigration 
et le taux de chômage dans un pays. En outre, l’impact sur le fardeau 
fiscal net de l’immigration n’est pas suffisamment important.



Les	mouvements	de	facteurs	 493

En ce qui concerne le pays d’origine, les envois de fonds des 
 travailleurs étrangers ont des effets positifs dans la mesure où ils repré-
sentent une proportion significative du PIB de bon nombre de ces PVD. 
Il en découle que les politiques d’immigration, autant dans le pays 
d’accueil que dans le pays d’origine, ne consistent pas à dénoncer ce 
phénomène, qui somme toute s’inscrit dans la nature humaine, mais 
plutôt à le gérer.

Sur le plan de l’investissement direct à l’étranger, les données du 
début des années 1990 semblent indiquer une certaine diversification 
de provenances (pays industrialisés et PVD). Alors que l’analyse radicale 
dénonce les effets pervers sur le pays d’accueil des investissements effec-
tués par les FMN, d’autres études misent plutôt sur les éléments  distinc tifs 
de ces sociétés transnationales. On avance que ces dernières apportent 
avec elles dans les pays hôtes leur savoir-faire, leur efficacité technique, 
contribuant ainsi à une production locale et à la création d’emplois. 

Bien que l’externalisation ne soit pas un phénomène nouveau, son 
essor dans le secteur des services est remarquable. Nous avons vu que 
les pays industrialisés ne pratiquent pas nécessairement l’externalisation 
de manière plus intensive que les pays en développement et que ceux-ci, 
globalement, en bénéficient grandement. Pour les pays qui la pratiquent 
davantage, l’externalisation peut engendrer une croissance économique 
par des gains de productivité amenés par la réallocation de ressources 
vers les secteurs où ces pays détiennent des avantages comparatifs. De 
plus, bien que la main-d’œuvre soit caractérisée par une cer taine rigidité, 
l’externalisation peut encourager la création d’emplois plus rémunérateurs 
dans les secteurs économiques à haute valeur ajou tée dans le cas où des 
programmes de formation sont développés afin de faciliter l’ajustement. 
Les pays recevant les investissements liés à l’externalisation profitent 
également d’un accroissement des expor tations de services, d’un plus 
grand nombre d’emplois, de la construc tion d’infrastructures et de 
transfert de savoir-faire et de technologies. Comme tout autre aspect de 
l’économie internationale, l’externalisation des biens et services en est 
un où les partenaires commerciaux doivent tirer  profit de leurs  avantages 
comparatifs respectifs.
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Exercices de révision

Que pensez-vous du paradigme électrique de Dunning comme  explica tion 
des activités internationales des firmes multinationales ?

La théorie de l’internationalisation prétend expliquer une grande part 
du fonctionnement de la firme multinationale. Commentez.

L’analyse néoclassique aboutit à la conclusion que l’immigration est aussi 
bénéfique au pays d’origine qu’au pays de destination. Exposez les 
 fondements de cette analyse dans ses hypothèses, sa démarche métho-
dologique et la plausibilité de sa conclusion, avec à l’appui une 
illustra tion graphique.

Considérez un petit pays qui exporte du bois d’œuvre intensif en  capital, 
lequel est sous contrôle étranger (une filiale d’une multinationale). À 
l’aide du théorème de Stolper-Samuelson, pouvez-vous dire si une hausse 
du prix mondial du bois d’œuvre augmenterait le bien-être des citoyens 
de ce pays ?

Reprenez l’énoncé de la question 4 mais avec, cette fois, une industrie 
exportatrice intensive en travail et dont le stock de capital est sous 
 contrôle étranger.

La théorie de la croissance appauvrissante (immiserizing growth),  attri buée 
à Edgeworth et à Bhagwati, a peu de rapport avec les réalités obser vables 
pour la raison essentielle que ses conditions sont trop restrictives. 
 Discutez en faisant référence à des cas de pays.

Dans le cadre du modèle d’heckscher-Ohlin, la mobilité des facteurs 
accroît le bien-être. Démontrez et évaluez. (Vous pouvez, à tour de rôle, 
considérer la croissance équilibrée et la croissance non équilibrée des 
facteurs.)

Expliquez comment la théorie des avantages comparatifs aide à prévoir 
le flux de l’investissement direct étranger (origine et destination).

Les données statistiques sur l’investissement direct étranger indiquent 
que les États-Unis constituent de loin le plus grand pays d’accueil. 
 Expli quez cette position privilégiée des États-Unis.

Dès le début des années 1980, une vague de défaut de paiements de 
pays souverains ébranle le monde financier. Un nombre impressionnant 
de PVD se retrouvent à court de liquidités et voient leur endettement 
exté rieur s’alourdir. Le FMI, soucieux d’aider ces pays à rétablir leur 
situa tion d’équilibre externe, a mis en œuvre ce qu’on appelle aujourd’hui 
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« le programme d’ajustement structurel » (PAS). Mais un des volets de 
ce programme consiste à demander aux PVD d’assouplir leurs réglemen-
tations en matière d’investissement étranger.
a) Précisez les avantages et les désavantages pour un PVD lourdement 

endetté d’attirer les activités d’une multinationale.
b) Le rapatriement de profits à moyen et à long terme des multinatio -

nales est-il si préjudiciable à l’économie du pays d’accueil au vu du 
phénomène de la fuite des capitaux déjà existants ?

c) Le gouvernement devrait-il promouvoir la venue de l’IDE à l’aide des 
incitatifs financiers (économies fiscales, subventions directes, etc.) ?

Évaluez si l’investissement direct à l’étranger et les exportations sont 
des substituts ou des compléments.

Les hypothèses de marché et d’effet de revenu sont-elles assez robustes 
pour expliquer la destination de l’investissement direct à l’étranger ? 
 Moti vez votre réponse.

Pouvez-vous établir des différences entre les approches américaine, 
 fran çaise et japonaise de l’investissement direct à l’étranger ?

Est-il possible que, s’il y a libre mobilité des facteurs, les économies de 
petite dimension ne puissent pas retenir leur main-d’œuvre qualifiée ? 
Peut-on alors envisager une taxe d’immigration par le pays d’origine ?

Depuis quelques années, le Canada relève les frais de formalités d’immi-
gration pour les candidats. Commentez l’impact de ces frais en tant que 
mesure limitative de l’immigration ainsi que d’autres considérations 
 économiques.

Évaluez si un pays peut réduire sensiblement son taux de chômage en 
limitant l’immigration.

Précisez les incidences des politiques entraînées par la mobilité inter-
nationale des travailleurs, qui, bien que quantitativement importante, 
ne  constitue qu’un poids relativement faible par rapport à la population 
mondiale.

Diverses entreprises du Québec éprouvent un réel besoin d’engager du 
personnel de l’étranger. En vous référant au cas rapporté dans l’enca-
dré 7.1, veuillez formuler les politiques appropriées sur cet enjeu de 
mobilité internationale des travailleurs pour le Québec tout en répondant 
spécifiquement aux questions suivantes :
a) Relevez les avantages et les désavantages économiques de la mobilité 

du facteur travail autant pour le pays d’origine que pour le Québec 
comme pays d’accueil.

11 .
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b) Quelles incidences cette mobilité de facteur a-t-elle sur la spéciali-
sation industrielle du Québec ?

c) Dans l’hypothèse où le Québec accueille un grand nombre de tra-
vailleurs tant qualifiés que non qualifiés, le chômage serait-il affecté 
positivement ? (Appuyez votre réponse sur des études disponibles 
autant sur l’économie québécoise/canadienne qu’étrangère.)

L’externalisation des services (outsourcing) dérivant de la logique de 
séparabilité technique et institutionnelle, du degré de standardisation 
des tâches, des coût de transaction et de gestion, ainsi que de la taille 
du marché, a des effets positifs autant sur les pays en développement, 
comme l’Inde, que sur les pays industrialisés, comme les États-Unis. 
Expliquez en vous référant à des données quantitatives récentes sur 
le sujet.

L’introduction de la mobilité internationale des facteurs de production 
modifie-t-elle les prévisions du modèle de heckscher-Ohlin ?

19 .

20 .
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Chapitre 8

La PoLitique commerciaLe 
des états-unis
d’un Protectionnisme Procédurier  
à une agressivité uniLatéraLe  
et des accords BiLatéraux, régionaux 
et muLtiLatéraux

Le va-et-vient entre le Congrès et la présidence et leur ascendant 
 réciproque, d’intensité variable selon l’époque, expliquent une grande 
part de ce à quoi l’on peut s’attendre en politique commerciale améri-
caine. La situation actuelle s’apparente quelque peu à celle vécue en 
1930, année où sous l’influence prépondérante du Congrès fut adopté 
le Tariff Act de 1930 (la loi de Smoot-hawley) qui augmentait les tarifs 
américains sur 20 000 articles et produits et, ce faisant, allait aiguillon-
ner la Grande Dépression. Même si les temps et les moyens ont changé, 
nous pouvons nous attendre, dans le contexte actuel, à voir surgir 
diverses formes de protectionnisme de la part des États-Unis. Ainsi, 
nous commencerons par relever les caractéristiques de l’économie améri-
caine afin d’aborder le processus d’élaboration de politiques  commerciales 
tout en précisant le rôle de divers acteurs impliqués.
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8.1 L’économie américaine :  
une bonne croissance, mais des signes inquiétants

En 2009, les États-Unis présentaient une population de plus de 310 mil-
lions d’habitants, un PIB par habitant de plus de 46 400 dollars, des 
exportations de marchandises de 1 553 milliards de dollars, des impor-
tations de 1 933 milliards de dollars. À ce chapitre, l’économie américaine 
demeure la plus grande économie mondiale ainsi que la plus grande 
nation commerçante du monde, talonnée de près par la Chine et devan-
cée à ce chapitre seulement par l’Union européenne des 27. La taille de 
leur économie et de leurs échanges a de grandes répercussions sur 
l’économie mondiale qui se manifestent de plusieurs façons. L’importance 
de leurs importations ainsi que l’ouverture de leur marché soutiennent 
en grande partie l’économie mondiale et leur permettent du même coup 
d’obtenir, aux meilleures conditions, les biens, les services et les capitaux 
nécessaires à la croissance intérieure. Après une légère récession de 
courte durée en 2001, les États-Unis ont joui par la suite d’une bonne 
croissance favorisée par l’ouverture et la transparence de leur régime 
commercial. Ils ont notamment contribué dans une large mesure aux 
investissements directs étrangers, ceux-ci dépassant les 252 milliards 
de dollars en 2004 alors qu’ils recevaient dans la même année presque 
107 milliards d’inves tissements (OCDE, 2006). Les États-Unis ont éga-
lement profité d’un faible taux d’inflation pendant les première années 
du nouveau  millénaire, et ce, malgré des politiques monétaires et bud-
gétaires expansionnistes et une dépréciation du dollar américain par 
rapport à l’euro.

La croissance de l’économie américaine ne pouvait toutefois masquer 
des faits qui ont fini par déclencher une profonde crise écono mique. Il 
y a tout d’abord la situation déficitaire du pays qui, en 2009, représente 
près de 9,9 % du PIB, comparativement à 4,6 % du PIB en 2008 (Bull et 
Mason, 2010). La crise, provoquée par l’éclatement de la bulle immobi-
lière, a révélé de nombreux signes d’irrationalités financière de la part 
d’un système hautement déréglementé. Pour contrer cette crise écono-
mique, et principalement la crise de l’emploi, l’administration Obama a 
utilisé le moteur de sa politique budgétaire pour tenter de relancer une 
consommation nationale plus qu’amorphe. Les politiques budgétaires 
ont donc fait partie du paysage politique des dernières années et donné 
des résultats préoccupants. En effet, le déficit budgétaire a dépassé le 
cap du trillion de dollars en 2009, à cause, entre autres du « Bail Out » 
des banques américaines et du plan de relance. Les répercussions sur 
la dette publique, qui équivalait à 64,0 % du PIB en 2004 et qui était à 
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53 % du PIB en 2009, se feront sentir plus nettement dans les années à 
venir. Il est estimé que la part de la dette augmentera à 71 % du PIB en 
2013 et atteindra 80 % du PIB en 2020 (Bull et Mason, 2010).

Cette situation budgétaire découle en partie des réductions d’impôts 
de 1 359 milliards de dollars, étendues sur une période allant de 2001 
à 2011, et de l’augmentation des dépenses militaires et des dépenses 
consacrées à d’autres programmes et activités. En cette période de crise 
économique, le déficit public constitue un grave problème, en raison 
des baisses d’impôts et de la retraite de la génération du baby-boom qui 
commencera à affecter sérieusement le monde de l’emploi en 2012. 
L’épargne des ménages qui était de 3,7 % en 2002 (OMC, 2006) est res-
tée plutôt faible, bien qu’elle ait montré des signes de redressement en 
atteignant 4,4 % dans les derniers mois de l’année 2009. Cette situation, 
additionnée à un faible taux d’épargne nationale, continue d’accentuer 
la problématique d’emprunt à l’étranger des États-Unis.

Afin de mieux comprendre les particularités du système  commercial 
des États-Unis, il est primordial de s’attarder à la construction et à 
l’établissement historique des règles du commerce, tant sur le plan 
national qu’à travers les interactions avec les autres puissances commer-
ciales. Les États-Unis possèdent une longue histoire démocratique qui 
a grandement influencé son développement commercial. En tant que 
puissance économique du xxe siècle confrontée à une mondialisation 
subdivisant les relations de pouvoirs, ce pays est appelé à relever plu-
sieurs défis immédiats et prochains ayant trait à sa politique commerciale. 
C’est ce que nous allons tenter de mettre en lumière dans ce chapitre.

8.2 Les politiques commerciales

8.2.1	 Les	rôles	du	président	et	du	Congrès	
selon	la	Constitution1

Selon la Constitution américaine, le Congrès édicte les lois, l’exécutif 
les met en application et le judiciaire les interprète. Il arrive souvent que 
le président dirige un parti politique (les Démocrates ou les  Républi cains) 
alors que le parti d’opposition contrôle soit la Chambre des repré sentants, 
soit le Sénat, ou les deux chambres du Congrès simultanément. Il faut 

 1. Pour approfondir le sujet, le lecteur consultera le U.S. Foreign Policy Agenda, U.S.  Information 
Agency, vol. 1, no 9.
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remonter aux années 1940 pour retrouver un président du Parti démo-
crate et un Congrès républicain. Et les partis politiques ne sont pas 
toujours du même avis en ce qui concerne la politique commerciale, un 
des facteurs dont il faut tenir compte dans l’analyse des changements 
relatifs à la politique commerciale américaine et à son application.

Le Congrès demeure un organe autonome, c’est pourquoi tant 
d’efforts sont déployés pour en arriver à des compromis entre le prési-
dent, les membres de son cabinet et ceux du Congrès. Selon la Consti-
tution américaine, la politique étrangère américaine, dont la politique 
commerciale est une composante, était trop importante pour qu’il fût 
laissé au seul président la responsabilité d’en décider. C’est la raison 
pour laquelle le Congrès s’est vu attribuer un tel poids. Ainsi, au regard 
du commerce international, la Constitution a prévu que le Congrès soit 
seul habilité à approuver les ententes. Le président ne peut conclure la 
négociation d’une entente commerciale sans obtenir une délégation 
d’autorité du Congrès. Un des mécanismes mis au point, la procédure 
accélérée (fast track authority), que nous examinerons plus loin, est un 
élément important qu’il faut connaître pour apprécier la stratégie de 
négociation des Américains en politique commerciale. 

Interpréter le rôle du Congrès nécessite d’aller au-delà d’un 
décompte des votes. Les membres du Sénat et de la Chambre des repré-
sentants et de leurs comités expriment souvent des opinions divergentes. 
Certains individus ont eu une influence prépondérante selon les circons-
tances dans le domaine de la politique commerciale. Et la presse amé-
ricaine, qui couvre plus en détail et plus en profondeur la politique 
commerciale que la presse canadienne, rapporte souvent des propos des 
membres du Congrès dont la portée est difficile à saisir si on ne 
 comprend pas le rôle qu’ils jouent.

Cependant, et malgré la Constitution américaine, l’avis du Congrès 
ne prévaut pas nécessairement si le président n’est pas d’accord, car ce 
dernier peut opposer son veto à certains projets. C’est pourquoi le Congrès 
et le président doivent être conciliants, car la Constitution a aussi prévu 
que le Congrès puisse passer outre au veto présidentiel, moyennant le 
vote aux deux tiers dans chaque chambre du Congrès. 

On observe que, depuis la Seconde Guerre mondiale, le Congrès 
est devenu plus partisan et moins unanime concernant nombre de poli-
tiques, et que les relations avec le président sont devenues plus diffi ciles. 
Le désir d’équilibrer le budget fait que l’on accorde moins de marge de 
manœuvre au président qu’on ne le faisait à certaines époques, dont 
celle qui a suivi l’adoption de la loi Smoot-hawley. Afin d’atteindre ses 
objec tifs de politique étrangère et commerciale, le président se doit 
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d’impli quer le Congrès. Ainsi, le président et le représentant des États-
Unis pour le commerce (United States Trade Representative) négocient 
les traités et, selon la Constitution américaine, les membres du Sénat 
 doivent les ratifier aux deux tiers.

Brossons maintenant à grands traits le tableau des figures, aspects 
et institutions qui interviennent dans l’établissement des tarifs, l’appli-
cation des droits antidumping et la négociation des traités aux États-
Unis2.

Il existe dans ce pays un processus qui 1) assure la protection du 
Congrès contre le lobbying protectionniste, 2) permet que des pressions 
soient exercées pour l’ouverture de nouveaux marchés et 3) vise la 
 pro tection des industries touchées par les importations.

Si les bénéfices de la libéralisation des échanges sont, en règle 
géné rale, répartis largement dans la population, les coûts sont, en 
 revanche, souvent concentrés et affectent principalement les entreprises 
et les tra vailleurs dont les marchés et les emplois sont réduits par les 
importations. La politique commerciale américaine, tout en visant l’ouver-
ture des mar chés, se souciera donc de protéger les intérêts de ceux qui 
supportent, au premier chef, ces coûts de libéralisation des échanges. 
Il est alors aisé de comprendre que les exportateurs américains, qui, de 
leur côté, pro  fitent des ouvertures des marchés, ne hausseront pas la 
voix pour faire adopter des lois à visées protectionnistes.

Les membres du Congrès, organe chargé de réglementer le 
 commerce international des États-Unis, sont naturellement enclins à 
« recevoir » les doléances des perdants et à « promettre » de s’en occuper. 
En réalité, leur réélection en dépend et on ne peut dire qu’ils soient 
aussi enclins à libéraliser les échanges qu’à faire le contraire.

Mais les États-Unis ont souvent été les premiers à vouloir  instaurer 
des mesures visant la libéralisation des échanges. Ainsi, ils ont été très 
présents, avec les Britanniques et les Canadiens, lors de l’élaboration 
initiale de l’AGETAC (l’Accord général sur les tarifs et le commerce) 
communément appelé le GATT (General Agreement on Tariffs and Trade) 
et qui est maintenant devenu l’OMC (Organisation mondiale du com-
merce). Cela tient à des idées comme celles exposées dans la théorie 
conventionnelle du commerce international, idées épousées par des 
indi  vidus influents aux États-Unis, tels que Cordell hull et Franklin D. 
Roose velt. L’association que font les Américains entre paix et commerce 
international est une autre idée qui fonde leurs agissements. De plus, 

 2. On consultera avec profit I.M. Destler, American Trade Politics, 3e édition, Institute for 
 International Economies et Twentieth Century Fund, juin 1992.
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comme nous l’avons déjà mentionné, il existe un processus aux États-
Unis qui, selon l’époque, a plus ou moins isolé le Congrès des pressions 
protectionnistes naturelles. Ce processus a fait contrepoids aux pressions 
protectionnistes domestiques et a permis aux États-Unis de jouer un 
rôle de leader sur le plan international lors des négociations du GATT, 
notamment. 

Durant l’application du New Deal, le libéralisme était l’une des idées 
maîtresses aux États-Unis, et les affres du Smoot-hawley aidant, elle a 
fait l’objet d’un consensus. Convaincus de l’importance du développement 
économique pour la paix, les Américains ont beaucoup contribué au 
redé ploiement des économies de leurs alliés, entre autres en participant 
à la mise sur pied du GATT, pour éviter d’autres guerres de prix comme 
celles qui avaient précédé la Seconde Guerre mondiale, en facilitant 
jusqu’à un certain degré l’accès au marché américain, en acceptant les 
mesures com merciales discriminatoires de leurs alliés et la formation du 
Marché commun européen. Ces concessions et cette approche s’expliquent 
par l’hégémonie économique américaine sur le plan international et par 
le fait que l’intégration économique internationale avait peu progressé 
aux États-Unis, les importations ne comptant que pour moins de 3 % de 
leur PIB avant 1960. De plus, la stabilité des taux de change qui existait 
à l’époque n’inspirait pas d’inquiétude au regard du commerce internatio-
nal. Dans ce contexte, les présidents, républicains et démocrates, pou-
vaient se permettre d’être libre-échangistes, position intéressante tant 
sur le plan domestique qu’international. Mais les choses commencèrent 
à changer dès les années 1970. 

D’une part, le Congrès se fit plus sensible aux doléances protec-
tionnistes. En effet, à mesure que le taux de pénétration des importations 
augmentait, les représentants du monde patronal et des syndicats con-
cernés multipliaient les demandes de mesures protectionnistes auprès 
de leurs élus au Congrès. En outre, on commença à se soucier de la 
compétitivité des États-Unis sur le plan international, particulièrement 
devant les succès du Japon et des Dragons du Sud-Est asiatique dont la 
politique économique, plus stratégique et moins libre-échangiste, inté-
ressait un nombre grandissant de politiciens et de chercheurs améri-
cains. Les subventions européennes dans le secteur de l’acier, la 
sélectivité (le targetting) des industries de haute technologie, notamment 
les semi-conducteurs et les ordinateurs du Japon et de certains nou-
veaux pays industrialisés, et la concurrence accrue de leur part inci tèrent 
nombre d’industries américaines à demander un « level playing field », 
soit des subventions et autres mesures protectionnistes pour soutenir 
la  concurrence. 
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D’autre part, l’augmentation de plus de 70 % de la valeur du dollar 
américain durant la première moitié des années 1980 eut pour effet 
d’accroître les importations sur le marché américain et donna lieu à un 
déficit commercial d’au-delà de 100 milliards, lequel ne cessa d’ailleurs 
d’augmenter. Il n’en fallait pas davantage pour que des mesures restric-
tives concernant les importations apparaissent. Le déclin subséquent de 
la valeur du dollar américain aida à faire reprendre les exportations 
américaines, mais l’un des effets de cette époque, l’affaiblissement du 
pouvoir des États-Unis sur le plan international, est toujours percep  tible. 
Pour conclure, la fin de la guerre froide a rendu plus fragile et plus 
difficile la collaboration entre le Japon, l’Union européenne et les États-
Unis. Les institutions américaines dans le domaine de la politique 
commerciale se retrouvent donc avec un pouvoir réduit, et nous en 
subissons les contrecoups.

8.2.2	 Un	peu	d’histoire	:	la	genèse	de	la	politique	
commerciale	américaine3

Dans les premières années de l’Indépendance des États-Unis, le gouver-
nement fédéral imposa des restrictions aux importations et, éventuelle-
ment, un embargo contre l’importation de biens en provenance de 
l’Angleterre pour protester contre la prise des vaisseaux américains 
durant les guerres napoléoniennes. Les problèmes domestiques causés 
par ces guerres et la guerre de 1812 avaient permis d’établir un secteur 
manufacturier dont la protection devint l’objectif principal de la poli-
tique commerciale américaine. Le Sud, agricole, préférait des tarifs bas 
et le Nord, industriel, des tarifs plus élevés. Les revenus tarifaires, qui 
consti  tuaient 90 % des revenus du gouvernement fédéral jusqu’à la guerre 
civile et jusqu’à 50 % de ces revenus jusqu’à la fin du xixe siècle,  expliquent 
aussi l’utilisation par les Américains du tarif en tant qu’instrument 
fiscal. Des tarifs élevés étaient imposés pour engendrer des revenus en 
périodes de ralentissement et on favorisait leur diminution lorsque les 
revenus le permettaient. 

Des objectifs stratégiques et diplomatiques s’ajoutèrent à ces 
c onsidérations domestiques pour façonner la politique extérieure et 
commerciale des États-Unis, favorisant en général la libéralisation des 
échanges. Selon Finger, l’accord de libre-échange de 1854 avec le Canada 

 3. Cette section a été rédigée à l’aide du chapitre de J. Michael Finger, « Trade Policies in 
the United States », dans D. Salvatore, National Trade Policies, Westport, Conn., Greenwood 
Press, 1992, chap. 5.
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visait à diminuer la pression relative à l’annexion du Canada aux États-
Unis. On sait que la perte des marchés de l’Angleterre prédisposait les 
Canadiens et Londres à négocier cet accord. La promotion des exporta-
 tions fut un autre élément, quoique de moindre importance, qui carac-
térisa les politiques commerciales des États-Unis. Les lois sur les tarifs 
promulguées dans les années 1880 et 1890 habilitaient le gouvernement 
à négocier des réductions bilatérales et réciproques de tarifs avec d’autres 
pays : on en négocia 14 dont 3 furent ratifiées. 

La Première Guerre mondiale fit émerger la conviction selon laquelle 
la libéralisation du commerce est un élément essentiel dans la recherche 
de la paix. Cette conviction, entre autres facteurs, donna lieu en 1934 
à la loi relative aux accords commerciaux réciproques (Recipro cal Trade 
Agreement Act), laquelle faisait cependant suite aux politiques protec-
tionnistes que furent le Fordney-McCumber Tariff de 1922 et le Smoot-
Hawley Tariff de 1930, chacune de ces lois tarifaires faisant aug menter 
le niveau moyen des tarifs de 5 % à 6 % (Eichengreen, 1986a).

La loi tarifaire Smoot-hawley de 1930 éleva les tarifs américains 
sur certains biens4 à environ 60 %, et entraîna une guerre tarifaire qui 
vint exacerber la Dépression, car elle eut pour effet, selon Destler5, de 
réduire la part des exportations dans la production nationale américaine 
de biens de 20 % entre 1929 et 1930.

La Reciprocal Trade Agreements Act de 1934 amendait la Smoot-
Hawley Act et autorisait le président à négocier des diminutions de 50 % 
des tarifs de la Smoot-hawley. Ce fut la première fois que le Congrès 
autorisait le président à appliquer des diminutions tarifaires. Cette 
 auto rité fut réaffirmée en 1937, en 1940, puis en 1943.

La Trade Agreements Extension Act de 1945 autorisa le président à 
négocier des ententes bilatérales de réductions tarifaires pouvant atteindre 
50 % sans requérir l’approbation du Congrès. Cependant, dans la Charte 
Atlantique négociée par le président Roosevelt et le premier ministre 
Churchill, il était prévu que les négociations bilatérales seraient rempla-
cées par des négociations multilatérales. Le président envisageait déjà 
la création d’une organisation mondiale du commerce lors de la première 
conférence multilatérale mondiale, objectif que ne partageait pas le 
 Congrès, comme nous le verrons plus loin. 

 4. Comme c’est toujours le cas, certains biens et services entrent au pays en franchise, ce 
qui fait que le taux moyen de tarif sur les biens sujets à tarif est plus élevé que le taux 
moyen sur l’ensemble des biens importés.

 5. Voir I.M. Destler, American Trade Policies, 3e édition, Institute for International Economics 
et Twentieth Century Fund, juin 1992.
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Dès 1945, sous la gouverne du secrétaire d’État Cordell hull, les 
États-Unis avaient conclu 32 ententes bilatérales avec 27 pays, accordé 
des concessions tarifaires touchant 64 % des biens sujets à tarif et réduit 
les taux de 44 %. À la fin de la Deuxième Guerre, les négociations 
devinrent multilatérales, processus préparé par les États-Unis de concert 
avec l’Angleterre et le Canada, afin d’éviter une nouvelle guerre com-
merciale. C’est d’ailleurs sous l’impulsion américaine qu’eurent lieu des 
négociations débouchant sur la Charte de la havane, ambitieux projet 
qui fut réduit à une de ses composantes, le GATT, par les Américains 
eux-mêmes, certains membres du Congrès trouvant ce projet trop pro-
tectionniste, d’autres, pas assez libre-échangiste. Notons que ce n’est 
qu’avec l’OMC, créée en 1995, que nous en sommes revenus à une 
 institution couvrant les sujets visés par la Charte de la havane. 

L’autorisation de négocier du président étant bilatérale, on a donc 
eu, dans les faits, des négociations et ententes bilatérales au sein du GATT. 
Le contexte de ces négociations était, cependant, plurilatéral ou multi-
latéral et chaque bien faisait l’objet d’une négociation particulière, à la 
lumière des principes de « la nation la plus favorisée » et du « traitement 
national ». Ainsi, des négociations sérieuses se sont déroulées entre pays 
« principal fournisseur » et « principal client » l’un de l’autre, selon les 
produits (il n’était pas question de services dans le GATT), et le résultat 
de ces négociations bilatérales fut étendu aux autres membres du GATT, 
en vertu de la clause de « la nation la plus favorisée ». Cette disposition 
favorise évidemment les plus petits pays, car pour s’y conformer on doit 
leur accorder le traitement négocié avec le principal fournisseur ou 
client. L’autre article fondamental du GATT, soit celui relatif au traite-
ment national, vise à empêcher la discrimination entre firmes et produits 
natio naux, et produits et firmes de l’étranger sur le territoire, objectif 
qui devint de plus en plus difficile à mettre en application à mesure que 
les tarifs diminuaient à la suite des différents « cycles » de négociations 
du GATT. Les tarifs furent remplacés par des « barrières non tarifaires » 
 souvent issues des politiques nationales des pays membres.

Durant les années 1950, les négociations « par bien » donnaient de 
moins en moins de résultats. Cette situation combinée à l’augmentation 
des pressions protectionnistes aux États-Unis et à la création du Marché 
commun européen, en 1957, incita le Congrès à autoriser le président 
Kennedy à négocier des coupures tarifaires générales (across the board) 
en 1962. Le Kennedy Round, conclu en 1967, donna lieu à des  réduc tions 
de 35 % en moyenne dans les tarifs américains.

Au cours des années 1970, comme les barrières non tarifaires  telles 
que les subventions domestiques, les droits compensatoires et anti -
dumping et les politiques d’achat public entravaient de plus en plus le 
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 commerce international, le Congrès autorisa le président à entreprendre 
des négociations multilatérales englobantes, portant entre autres choses 
sur des « codes » visant à réglementer les pratiques publiques concernant 
les normes de produits, les achats publics, les subventions, etc. On 
abou tit aux ententes du Tokyo Round en 1979. Soulignons, par ailleurs, 
que la loi Smoot-hawley restait en vigueur, et que les tarifs américains 
sur les biens sujets à tarif étaient passés de 50 % en 1931 à 5,7 % en 
1980. Ces réductions furent possibles, selon Destler, grâce au fait qu’à 
partir de 1934, le Congrès évita de s’impliquer dans les questions com-
merciales comme il l’avait fait auparavant avec les résultats désastreux 
que l’adop tion de la loi Smoot-hawley avait donnés en 1930.

Comme nous l’avons vu, selon l’article 1 de la Constitution 
 amé ricaine, le Congrès détient le pouvoir de réglementer le commerce 
inter national (to regulate commerce with foreign nations). Cependant, à 
partir du milieu des années 1930, et dès 1934, le Congrès décida de 
canaliser et d’orienter les pressions protectionnistes ailleurs que dans 
les comités et le parquet du Sénat et de la Chambre des représentants. 
L’idéologie libre-échangiste de Cordell hull, la Dépression des 
années 1930, et l’élection de démocrates, parti traditionnellement libre- 
échangiste au Congrès, expliquent ce revirement. Les législateurs du 
Congrès ont cependant continué à fixer les balises des négociations 
tarifaires et à déléguer la négociation et l’administration de la politique 
commerciale à l’exécutif dont la Commission américaine du tarif, établie 
en 1916. Les membres du Congrès continuèrent à se montrer très atten-
tifs aux doléances protectionnistes de leurs commettants… tout en 
sachant qu’ils ne pourraient leur donner suite !

Le Congrès s’assura de lier les négociations tarifaires (prérogative 
du Congrès) aux négociations internationales (prérogative de l’exécutif). 
Le Congrès délégua temporairement au président la prérogative concer-
nant les négociations tarifaires en l’obligeant toutefois à négocier de 
façon à « obtenir » pour les États-Unis autant qu’il « cédait ». Et dans la 
Reciprocal Trade Agreements Act, on définit les « pertes » et les « gains » 
du point du vue du producteur et non de celui du consommateur afin 
d’impliquer les exportateurs américains et de justifier les diminutions 
tarifaires en indiquant qu’elles constituent des moyens de pénétrer les 
marchés étrangers. Cet intérêt pour les marchés étrangers permit de 
laisser un peu de côté les problèmes domestiques et d’avoir un certain 
contrôle sur les demandes protectionnistes, car on pouvait répliquer que 
l’on était en train de négocier pour avoir accès aux marchés étrangers. 
Les spécia  listes ont identifié cette méthode comme la théorie de la 
« bicyclette » selon laquelle on avance (en libéralisant) ou l’on s’arrête et 
on tombe (en sombrant dans le protectionnisme). 
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En outre, la délégation de pouvoirs du Congrès à l’exécutif 
 nécessitait qu’on y retrouve un organisme ou une personne responsable 
de la gestion de la politique commerciale et capable de faire les arbi trages 
entre les intérêts domestiques et étrangers ; Cordell hull s’acquitta de 
cette tâche jusqu’à sa retraite en 1944. Dans l’après-guerre, l’hégémonie 
économique des États-Unis étant bien établie, on subordonna la poli -
tique commerciale aux objectifs plus larges de politique des relations 
extérieures des États-Unis. Avec la reconstruction européenne qui pro-
gressait et le Japon qui s’affirmait, on se soucia à nouveau des questions 
commerciales et, en 1962, le Congrès exigea la nomination, au sein de 
l’exécutif, d’un représentant spécial pour les négociations commerciales 
(Special Representative for Trade Negociations – STR), lequel pouvait 
prendre la relève de Cordell hull, c’est-à-dire orienter la politique 
 com merciale dans une direction libre-échangiste. 

Une institution « quasi judiciaire » fut également créée pour traiter 
des situations dans lesquelles des mesures devaient être instaurées pour 
protéger les entreprises et industries américaines. Dès 1897, le secrétaire 
du Trésor pouvait imposer des mesures « bounty or grant » pour contrer 
les subventions des gouvernements étrangers. Les mesures protection-
nistes américaines furent donc utilisées bien avant la Reciprocal Trade 
Agreements Act de 1934. En 1921, la loi antidumping permit le recours 
à de telles mesures si les exportateurs étrangers vendaient leurs produits 
aux États-Unis à un prix inférieur à celui exigé dans leur marché domes-
tique. On sait que l’article VI du GATT autorisait et délimitait, tant bien 
que mal, la conception et l’application de mesures antidumping et de 
droits compensatoires. Restait à traiter le problème du « préjudice » 
domestique causé par des importations non subventionnées ou ayant 
fait l’objet de dumping. Lors d’une entente avec le Mexique en 1943, les 
États-Unis introduisirent une clause de sauvegarde (escape clause) per-
mettant d’accorder de la protection à une industrie américaine subissant 
un préjudice conséquemment aux concessions américaines. On  recon naît 
là ce qui est devenu l’article XIX du GATT. 

Au cours des années 1950, le Congrès commença à « reprendre » 
et à enlever au président ses prérogatives dans le domaine de la poli tique 
commerciale. L’extension du pouvoir de négociation du président ne fut 
accordée que pour de courtes périodes, l’obtention de protection par la 
clause de sauvegarde était facilitée et, en 1958, on s’assura de pouvoir 
forcer le président à appliquer les recommandations de la Commission 
des tarifs concernant les mesures de sauvegarde par un vote des deux 
tiers des membres dans les deux chambres du Congrès. Signalons que 
c’est par la loi sur l’expansion du commerce de 1962 (Trade Expansion 
Act) que l’on institua de l’aide (de bas niveau) pour le redéploiement 
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industriel pour les industries souffrant de la concurrence des importa-
tions (Trade Adjustment Assistance – TAA). Ces mesures permettaient au 
Congrès d’échapper aux pressions protectionnistes, élément essentiel du 
« système » de la politique commerciale des États-Unis. 

Par ailleurs, la politique commerciale eut à examiner les problèmes 
des industries du textile et du vêtement, des produits agricoles et de 
l’acier, secteurs importants subissant des pressions commerciales consi-
dérables. Sans entrer dans le détail, notons qu’en 1956 on vit apparaître 
dans la loi sur l’agriculture (Agricultural Act) l’article 204 qui permit au 
président de négocier des ententes bilatérales limitant les exportations 
de textile et de produits de textile. L’industrie des textiles américaine 
estimait que les restrictions volontaires des Japonais étaient insuffi  santes. 
Le président Kennedy, sensible aux intérêts de cette industrie, négocia 
le Long Term Arrangement Regarding International Trade in Cotton 
Textiles (ou LTA) en 1962 sous les auspices, mais en dérogation, des 
principes du GATT. Cet accord permettait aux pays importateurs de 
négocier bilatéralement les modalités d’importation de certains produits. 
On récidiva en 1970, et en 1973 fut signé l’Accord multifibre. 

En 1977, l’administration Carter mit sur pied un mécanisme ad hoc 
de limitation des importations d’acier (trigger price mechanism) pour 
augmenter le prix des produits importés dans ce secteur. De plus, on 
contourna les règles du jeu nationales et internationales en négociant 
(surtout, mais pas exclusivement, avec le Japon) des « ententes volon taires 
de restrictions des exportations », ce qui permettait d’éviter la mesure 
nécessitant la preuve de préjudice domestique et limitant la durée de la 
protection. Il s’agissait d’une autre méthode permettant au Congrès d’évi-
ter de légiférer dans le domaine de la politique commer ciale. En outre, 
l’existence de puissants comités comme le Senate Finance Committee et 
le house Ways and Means Committee permettait de contrôler et de 
mettre fin, à ce niveau, à des propositions de mesures protectionnistes 
émanant de divers sénateurs et membres de la  Chambre des représentants, 
ce qui limitait le rôle du Congrès. Notons, cependant, que les présidents 
de ces comités, en particulier Wilbur D. Mills, jouaient un jeu en « mena-
çant » d’adopter des lois protectionnistes si les négociations du président 
américain n’atteignaient pas leur objectif. On avait donc en place un 
système pour limiter le rôle du Congrès dans ce domaine, tout en tenant 
une épée de Damoclès au-dessus de la tête des gouvernements étrangers 
engagés dans des négociations avec les États-Unis.

Le secteur agricole échappait à ce système, car on en traitait dans 
les comités agricoles du Sénat et de la Chambre des représentants. Les 
États-Unis imposèrent des quotas pour le sucre, le fromage et le bœuf, 
et pour réconcilier ces quotas et leurs mesures dans les domaines de la 



La	PoLitique	commerciaLe	des	états-unis	 519

production agricole, ils obtinrent en 1955 une dérogation du GATT, 
dérogation que n’ont pas oubliée les négociateurs du Marché commun 
européen.

L’ancien « système » américain pouvait fonctionner tant et aussi 
longtemps que les négociations commerciales portaient sur les tarifs et 
les quotas, car ils sont mesurables et, par conséquent, facilement négo-
ciables. En outre, le Congrès pouvait ainsi plus facilement définir les 
mandats de négociation qu’il donnait au président. De plus, comme les 
tarifs procu raient des revenus, les comités des finances du Sénat et de la 
Chambre des représentants pouvaient continuer à exercer leur rôle de 
modérateurs des élans protectionnistes des membres du Sénat et de la 
Chambre des représentants. Mais comme les barrières non tarifaires 
étaient de plus en plus au centre des négociations à mesure que les tarifs 
diminuaient, il devenait impossible pour le Congrès d’attribuer des man-
dats clairs au président, d’où son implication au début et à la fin des 
négociations. De surcroît, d’autres comités intéressés aux normes, à l’achat 
public, etc., devenaient directement concernés, ce qui explique les 
 possibilités amoin dries de faire fonctionner l’ancien système. 

Avec l’abaissement des tarifs, l’utilisation de subventions, de poli-
tiques d’achat national et d’autres politiques domestiques favorisant les 
entreprises domestiques – pratique allant à l’encontre de la clause du 
« traitement national » du GATT, et ce, par plusieurs pays européens et 
par le Japon –, devint le point de mire de nombre de protectionnistes 
américains. Ces diminutions tarifaires faisaient de plus en plus de per-
dants, la concurrence des importations se faisant sentir dans un nombre 
grandissant de secteurs aux États-Unis. C’est alors que s’est développée 
la perception (la réalité selon certains) que les États-Unis devenaient 
de plus en plus protectionnistes, situation qui ne pouvait qu’affaiblir le 
« leadership » américain sur le plan international.

8.2.3	 Le	revirement	au	protectionnisme		
des	années	1970

Nombre d’événements des années 1970 et 1980 nécessitèrent l’apport de 
modifications profondes dans le « système » américain de politique com-
merciale. Les entreprises et les travailleurs américains devinrent de plus 
en plus exposés au commerce international à mesure que progressait 
l’intégration économique à la faveur d’ententes intergouvernementales, 
comme le GATT, et à la faveur également des changements technolo -
giques et des stratégies d’entreprises, ce que nous appelons « le volet 
informel de l’intégration ». Par ailleurs, la montée du Japon, ensuite de 
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la Corée du Sud, et celle de nombreux pays européens ont avivé la 
concur rence faite aux États-Unis et entraîné un déclin dans son surplus 
commercial. 

Les tarifs baissant et l’utilisation de barrières non tarifaires augmen-
tant, le GATT devenait de plus en plus inefficace comme cadre pour 
régir le commerce international. Les « codes » du Tokyo Round des 
années 1970, portant sur les subventions, le dumping, les normes et 
l’achat public, ne liaient pas tous les membres du GATT. Le principe de 
la non-discrimination s’appliqua de façon partielle, des exemptions étant 
le traitement privilégié que s’accordaient les membres du Marché com-
mun européen et, plus tard, le Canada et les États-Unis, au sein de 
l’ALE. Dans la pratique, l’article XIX du GATT (la clause de sauvegarde), 
qui permettait l’imposition temporaire de restrictions aux importations 
pour aider les industries touchées défavorablement par les importations 
et qui devait s’appliquer sans discrimination (c’est-à-dire toucher tous 
les pays), fut contourné par des « ententes volontaires de restriction des 
exportations » et des « ententes de partage de marchés » (orderly market-
 ing agreements), en vertu desquelles des pays particuliers acceptaient de 
limiter leurs exportations.

Deux chocs pétroliers suivis de la stagflation, la fin, le 15 août 1971, 
du système de taux de change fixes sous le régime de Bretton Woods – 
dorénavant le dollar américain ne serait plus la monnaie étalon –, le 
dé mantèlement de l’Union soviétique et la création d’un monde tripolaire 
impliquant l’Union européenne, le Japon et les États-Unis, ont constitué 
un ensemble de mutations qui changèrent consi dérablement le contexte 
dans lequel était définie et appliquée la poli tique commerciale américaine.

Faisons ici une parenthèse sur cette décision du 15 août 1971. Elle 
mettait fin à la convertibilité du dollar en or ; à partir de cette date, on 
demandait aux autres pays d’apprécier leur monnaie par rapport au 
dollar américain et on imposait une surtaxe de 10 % sur les importations, 
accompagnée de mesures expansionnistes domestiques et de mesures 
de contrôle des prix et salaires aux États-Unis. Cela mit fin à la « rela-
tion spéciale » sur le plan commercial, qu’entretenait le Canada avec les 
États-Unis. Le Canada ne pouvait donc plus s’attendre à être exempté 
des mesures protectionnistes américaines, dont certaines visaient d’autres 
pays. Le dollar américain fut dévalué de 10 % en quelques mois, et sa 
valeur continua de diminuer. La balance commerciale américaine com-
mença à s’améliorer en 1973 et les demandes de protection se firent 
moins nombreuses.



La	PoLitique	commerciaLe	des	états-unis	 521

Cependant, entre 1980 et 1985, le dollar s’apprécia de 67 %, selon 
l’indice du FMI, et de 88,2 %, selon l’indice de la Federal Reserve Bank. 
Cela entraîna des problèmes d’exportation et un accroissement des 
importations aux États-Unis. Ce n’est qu’en septembre 1985, lors du 
Plaza Agreement, que ce mouvement haussier fut enrayé et que la valeur 
du dollar américain commença à baisser pour revenir à son niveau de 
1980 vers la fin de 1987. On assista donc à des efforts de collaboration 
entre banques centrales et ministères des Finances afin de contrer les 
flux de capitaux internationaux importants qui se manifestaient plus 
particulièrement à la lumière de différentiels de taux d’intérêt et de pré-
visions concernant la valeur des différentes monnaies. Impossible, par 
conséquent, d’en rester aux modèles où les transactions commerciales 
déterminaient l’évolution des marchés de devises étrangères.

Mais la Reaganomics et le déficit américain nécessitèrent des 
emprunts étrangers et entraînèrent des hausses de taux d’intérêt, ce qui 
fit que le dollar américain doubla sa valeur entre la fin de 1984 et la fin 
d’octobre 1987, par rapport au mark, à la livre sterling et au franc fran-
çais. L’effet négatif attendu sur les exportations et les importations ne 
manqua pas de se produire et, à la fin de 1987, le dollar américain était 
dévalué à la moitié de sa valeur de 1985. Résultat : une balance commer-
 ciale et une compétitivité améliorées, bien que toujours accompagnées 
de déficits et du besoin d’emprunter pour les financer. 

Nous pouvons donc conclure que ces mutations et ces chocs 
 marquèrent la politique commerciale américaine et entraînèrent des 
change ments profonds.

8.2.4	 Un	examen	de	la	«	politique	301	»		
du	système	commercial	américain6

Le tableau 8.1 permet de prendre connaissance des enquêtes menées en 
vertu de l’article 301 entre le mois de juillet 1991 et le mois de 
 septembre 1993 et des mesures prises au cours de cette période. 

Pourquoi les États-Unis se sont-ils dotés d’un instrument de 
 politique commerciale tant critiqué par les autres pays ? Quels sont les 
dangers que pose son utilisation ?

 6. Voir J. Bhagwati et h.T. Patrick, Aggressive Unilateralism, America’s 301 Trade Policy and 
the World Trading System, Ann Arbor, Michigan, University of Michigan Press, 1990.
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	 Tableau	8.1	 Enquêtes	au	titre	de	l’article	301	
menées	entre	juillet	1991	et	septembre	1993

Ouverture Pays Produit
Disposition 
légale

Procédure 
du GATT Sanctions

Mesures prises au cours  
de la période et situation  
au 30 septembre 1993

Janvier	1988 UE Oléagineux Article	301 Article	XXIII Non Accord	sur	la	mise	en	œuvre	de	la	
recommandation	du	groupe	spécial	
du	GATTa.

Juin	1990 Canada Bière Article	301 Article	XXIII Oui Accord	bilatéral	ordonnant	l’ouverture	
des	marchés	de	l’Ontario	à	la	bière	
des	États-Unis.

Janvier	1991 Thaïlande Droits	d’auteur 301	spécial Non Mesure	commerciale	ajournée,	puis	
retirée.

Janvier	1991 UE Directive	
concernant		
la	viande

Article	301 Article	XXIII Non Accord	bilatéral	inscrivant	de	nouveau	
plusieurs	abattoirs	des	États-Unis	parmi	
les	établissements	agréés.

Mai	1991 Thaïlande Produits	
pharmaceutiques

301	spécial Non Affaire	terminée.

Mai	1991 Inde DPI* 301	spécial Oui L’Inde	demeure	un	«	pays	étranger	visé	
en	priorité	».

Mai	1991 Chine DPI* 301	spëcial Non Accord	sur	la	révision	de	la	législation	
chinoise	concernant	les	brevets	et	DPI*.	
Affaire	retirée.

Octobre	1991 Chine Accès	au	marché Article	301 Non Engagement	multilatéral	pris	par	la	
Chine	de	supprimer	les	obstacles	non	
tarifaires	pour	décembre	1995b.	Affaire	
retirée.

Octobre	1991 Canada Bois	d’œuvre	
résineux

Article	301 Code	des	
subventions

Non Affaire	terminée	par	détermination	
affirmative	de	droits	compensateurs,	qui	
a	été	contestée	au	GATT.

Avril	1992 Taipei		
chinois

DPI* 301	spécial Non Engagement	multilatéral	d’améliorer	
la	protection	des	brevetsc.	Reste	sur	
la	liste	à	surveiller	en	priorité.

Avril	1992 Thaïlande DPI* 301	spécial Non Application	des	dispositions	de	lutte	
contre	la	piraterie	et	amélioration	
de	la	législation	relative	aux	DPI*.	
Affaire	retirée	par	l’USTR.

Octobre	1992 Indonésie Planchettes		
à	crayons

Article	301 Non Détermination	négative	mettant	fin	
à	l’affaire.

Avril	1993 Brésil DPI* 301	spécial Non Enquête	en	cours.

* Droits de propriété intellectuelle.
Pour des détails sur l’accord, voir le chapitre V.2) iv) a).
Il s’agit d’obstacles non tarifaires tels que régime de licences d’importation, contingents, restrictions, contrôles et suspension de l’autorisation 
d’importer 34 produits ; les trois quarts de tous les obstacles devraient être éliminés dans un délai de deux ans et le reste dans un délai de 
cinq ans ; USTR (1993), The Year in Trade – Operation of the Trade Agreements Program, 44th Report, USITC Publication no 2640, p. 68.
L’accord prévoit aussi la protection des droits d’auteur, secrets commerciaux, dessins de circuits intégrés et dessins industriels ; 57 Federal 
Register 25901.
Source :  Secrétariat du GATT sur la base de renseignements fournis par le gouvernement des États-Unis. GATT, Examen des politiques 

commerciales, États-Unis, 1994, p. 114.
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L’article 301 de la Trade and Tariff Act de 1974 est à l’origine de la 
politique commerciale plus agressive et unilatérale actuelle des États-
Unis. Les articles 301 et 306 de 1984, et les articles 301 et 310 de la 
 Omni bus Trade and Competitiveness Act de 1988 ont amendé l’article 
original et représentent ce que l’on désigne comme le Super 301 et le 
Special 301 présentement. L’article 301 de 1974 était compatible avec le 
GATT, car il était prévu que l’on fasse appel au mécanisme de règlement 
des différends du GATT avant de procéder. On sait cependant que la 
mise en application dans six cas par les États-Unis, entre 1975 et 1989, 
ne fut pas autorisée par le GATT. La législation de 1988, en établissant 
un calendrier des étapes à suivre dans l’application des mesures 301, a 
rendu leur utilisation plus probable.

En fait, la controverse concerne l’utilisation des mesures 301 pour 
contrer des pratiques commerciales des autres pays qui ne violent pas 
d’obligations légales. En 1974, l’article 301 visait des pratiques « inac-
ceptables » qui n’étaient pas couvertes par le GATT. Les amende ments 
ultérieurs ont allongé la liste des pratiques « inacceptables » et augmenté 
la probabilité que les États-Unis se servent des mesures 301. La liste 
comprend maintenant une protection insuffisante des droits des tra-
vailleurs, des politiques de concurrence jugée (par les États-Unis) non 
appropriée, pratiques qui ne faisaient pas l’objet de négociations com-
merciales. Selon le Super 301, le représentant des États-Unis pour le 
commerce (United States Trade Representative – USTR) est tenu de 
pré parer un inventaire des politiques commerciales étrangères jugées 
inac ceptables, de fixer un délai pour leur disparition ou modification 
par les pays étrangers visés et d’établir un calendrier pour entreprendre 
des actions de représailles par les États-Unis. La mesure Special 301 est 
 semblable mais vise les droits de propriété intellectuelle. 

Les mesures prises le 25 mai 1989 contre le Japon, l’Inde et le 
Brésil le furent selon un calendrier du Super 301. On visait alors les 
restrictions quantitatives du Brésil utilisées pour équilibrer sa balance 
des paiements ; les politiques d’achat du Japon concernant les super-
ordinateurs et les satellites ; les barrières techniques au commerce du 
Japon dans le domaine des produits de la forêt ; les mesures restrictives 
visant les inves tissements dont les obligations de performance de l’Inde 
et les mesures nuisant au commerce des services utilisées par l’Inde 
dans le domaine des assurances. Les mesures 301 visaient tant l’élimi-
nation de pratiques commerciales « illégales » que l’ouverture de marchés 
étrangers. On se permettait de demander des concessions aux autres 
sans en offrir en retour, et ce, en brandissant la menace de mesures 
restrictives limitant le marché américain aux pays étrangers. Par les 
mesures 301, on tentait d’obtenir des concessions additionnelles dans 
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des domaines déjà couverts par le GATT ; à ouvrir des marchés dans 
des domaines nouveaux, soit les services et l’agriculture ; à établir de 
nouvelles règles dans divers domaines dont les droits des travailleurs 
et la propriété intellectuelle.

Un déficit commercial persistant malgré le réalignement du dollar 
américain surévalué après l’entente du Plaza créa le sentiment que le pro-
blème ne pouvait pas être réglé par des politiques relatives aux modifica-
tions du taux de change. Il se peut que la longue période de surévaluation 
du dollar, période durant laquelle le Japon investissait aux États-Unis 
à fort prix, ait incité les entreprises japonaises à couper leurs prix paral-
lèlement à la dévaluation du dollar, d’où aucune augmentation, ou très 
faible, des prix des produits importés et aucun effet de cette dévaluation 
du dollar sur les importations. Il est également possible de retracer 
 l’ori gine de ce désir de se doter de nouveaux instruments, dont les 
 mesures 301, dans la croissance des exportations du Japon et des « dra-
gons du Pacifique » (hong Kong, Singapour, la Corée du Sud et Taïwan) 
ainsi que dans la performance exportatrice du Brésil, de la Malaisie et 
de la Thaïlande. Ces performances ont créé des problèmes dans cer taines 
industries américaines, suscitant des demandes pour de nouvelles  mesures 
protectionnistes. Par ailleurs, de nombreux débats sur la «désindustria-
lisation» des États-Unis et son déclin relatif dans le monde peuvent 
aussi expliquer le recours à des mesures unilatérales et agressives par 
les États-Unis. Ces divers problèmes ont accentué les demandes améri-
caines pour un commerce plus loyal (fair trade) et un respect des règles 
de jeu (level playing field), tout comme ce fut le cas lorsque l’Angleterre 
subit un déclin vers la fin du xixe siècle. 

L’intégration accrue des marchés (la mondialisation) explique aussi 
la présence et les activités grandissantes des exportateurs américains, 
lesquels, plutôt que de demander du protectionnisme domestique, 
 demandent la diminution des tarifs et des barrières non tarifaires des 
autres pays afin de promouvoir leurs exportations. L’importance des 
économies d’échelle internes, bien connues des économistes, vient 
appuyer une telle argumentation.

Les politiques américaines plus agressives viennent aussi du 
 soutien qu’a voulu donner l’exécutif aux lobbies d’exportateurs afin de 
résister aux pressions des lobbies qui prônaient les restrictions aux 
importations. 

De plus, un ensemble de raisons additionnelles sous-tendent l’action 
unilatérale des Américains. Nous enseignons que le commerce interna-
tional libre d’entraves et d’interventions publiques peut bénéfi cier à tous 
les pays qui s’y adonnent, c’est-à-dire qu’il s’agit d’un jeu à somme non 
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nulle. Mais nous enseignons aussi que le pouvoir et la force permettent 
de profiter des autres en les obligeant à faire des concessions qui amé-
liorent notre propre bien-être. En d’autres termes, le pouvoir nous per-
met d’améliorer nos termes d’échange à leurs dépens. Il s’agit donc d’une 
motivation bien maligne mais réelle en ce qui concerne les mesures 301, 
comme en témoignent les concessions faites par la Corée du Sud pour 
éviter l’application du Super 301 en mai 1989.

Selon d’autres arguments américains, les mesures 301, en appa rence 
unilatérales, ne le seraient pas, car leur application permet aux États-
Unis d’obtenir les bénéfices de concessions obtenues de pays qui, eux, 
profitent des mesures de la politique commerciale américaine. Le Japon 
a été et demeure une cible des mesures unilatérales et agressives amé-
ricaines, dont bien sûr les mesures 301. L’argumentation américaine à 
ce propos se présente comme suit : 

1) le Japon, comme il jouit d’un énorme surplus commercial, devrait 
libéraliser son commerce international plus rapidement que les 
autres ;

2) comme les États-Unis ont un énorme déficit commercial, il est 
dans l’ordre des choses que les autres pays libéralisent leur  commerce 
unilatéralement ; 

3) le Japon ne respecte pas les ententes du GATT, on peut donc lui 
demander de libéraliser son commerce unilatéralement ; 

4) les consommateurs et producteurs japonais devraient changer leurs 
habitudes et pratiques.

Dans cet ouvrage, le lecteur trouvera nombre de propositions qui 
pourraient l’aider à réfuter l’argumentation américaine. À titre d’exemple, 
soulignons que des mesures commerciales qui n’affectent pas les taux 
d’épargne et d’investissement sous-jacents risquent de n’avoir que des 
effets transitoires sur la balance des paiements. De plus, les négociations 
à l’OMC et au FMI sont des véhicules plus acceptables pour régler cer-
tains problèmes que l’utilisation par un pays de son pouvoir économique 
pour régler unilatéralement et sélectivement ses problèmes. Selon  nombre 
d’études économétriques de la performance importatrice du Japon, rien 
ne justifie de conclure que le Japon triche en ne respectant pas ses 
obligations du GATT. On note plutôt l’existence de différences dans les 
institutions et dans les préférences des consommateurs pour expliquer 
la situation japonaise. À ce sujet, la majorité des économistes con viennent 
que les préférences individuelles ne concernent que l’indi vidu, et bien 
peu d’entre eux soutiendraient qu’il est indiqué pour « l’autre » de 
changer ses préférences pour plaire. On peut aussi supposer que la 
préférence du consommateur japonais pour les produits et ser  vices 
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d’entreprises japonaises provient de l’importance que celles-ci attri buent 
aux relations avec la clientèle. L’initiative américaine de discuter du 
système de distribution du Japon et du taux élevé d’épargne des Japo nais 
et Japonaises dans le cadre du « Structural Impediment Initiative » peut 
donc, à la lumière de tels arguments, sembler peu indiquée. Si toutes 
les pratiques, coutumes et politiques nationales pouvaient faire l’objet 
de négociations internationales, on aboutirait à du « commerce négocié » 
(managed trade), situation dont profiteraient, encore une fois, surtout les 
pays puissants aux dépens des autres plus petits.

Ajoutons que l’indice des barrières non tarifaires de la CNUCED 
et de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
(la BIRD) ne vient pas appuyer cet autre argument des Américains selon 
lequel il conviendrait de demander (ou de forcer) unilatéralement des 
concessions de la part des autres pays puisque les barrières commer-
ciales américaines sont les plus basses. Plusieurs études semblent indi-
quer que l’économie américaine (exception faite du traitement accordé 
aux inves tissements directs provenant de l’étranger) n’est pas plus ouverte 
que celle de nombreux autres pays membres de l’OCDE. Par ailleurs, 
plu sieurs économistes sont d’avis, avec Bhagwati, que les mesures unilaté-
rales 301 des États-Unis vont à l’encontre des articles l et 2 du GATT 
(OMC), et il est peu probable que des mesures qui contreviennent au 
GATT soient acceptables parce qu’elles permettent d’améliorer un sys-
tème GATT jugé inefficace, autre argument invoqué à la défense des 
mesures américaines. Au contraire, elles risquent de rendre d’autres 
pays sceptiques à l’égard des engagements américains et d’avoir un effet 
 contagieux, ce dont souffriraient la grande majorité des pays du monde.

L’utilisation de mesures unilatérales par les États-Unis pour  obtenir 
des concessions peut avoir un effet de détournement de commerce en 
faveur des États-Unis et aux dépens des pays tiers. On remplacerait 
l’effi cacité économique par le pouvoir politique comme facteur détermi-
nant des exportations. Il faut se réjouir du fait que les concessions 
faites aux États-Unis l’ont été en vertu de la clause de la nation la plus 
favorisée. Cependant, il est peu probable que l’on voie la fin de l’appli-
cation de mesures unilatérales par les États-Unis dans un avenir rap-
proché. En effet, comme nous le verrons à la fin de ce chapitre, les 
États-Unis conti  nuent de se doter d’instruments pour mieux appliquer 
encore de telles mesures. Nous pouvons toujours compter sur les panels 
de l’OMC, si on peut trouver des pays ou groupes de pays prêts à affron-
ter les Amé ricains, et sur le bon jugement de l’exécutif américain, 
conscient que de tels abus sont propices à déclencher des guerres 
 commerciales comme celles vécues dans l’entre-deux-guerres.
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8.2.5	 Les	changements	des	années	1980	et	1990	
dans	la	politique	commerciale	américaine

Durant l’après-guerre, le Congrès américain était resté en retrait dans 
le domaine de la politique commerciale. Il passa cependant les Recipro-
cal Trade Acts des années 1950, 1962 et 1974, mais refusa d’entériner la 
Charte de la havane, de 1948, et les ententes du Kennedy Round con-
cernant les mesures antidumping. Les mesures relatives au commerce 
international étaient déférées à la Commission des tarifs, pour vérifier 
l’ampleur du préjudice causé par les importations, ou à l’exécutif, pour 
la négociation de coupures tarifaires ou la négociation de limites aux 
importations. Sauf en ce qui a trait aux quotas agricoles, le Congrès ne 
passa pas de lois particulières pour limiter les importations.

Mais comme nous l’avons vu, les années 1970 et 1980 incitèrent le 
Congrès non pas à exercer directement ses pouvoirs en politique com-
merciale mais à adjoindre à leur délégation de pouvoirs au président des 
demandes précises, des contraintes accrues, comme en fait foi l’Omnibus 
Trade Bill, de 1988, ou la teneur du renouvellement de la procédure de 
la voie accélérée (fast track), en 1991, en vue des négociations de  l’Uruguay 
Round et de celles avec le Mexique. 

Les rôles respectifs du Congrès et de l’exécutif furent modifiés avec 
le départ de l’homme fort qu’était Wilbur D. Mills, préludant au déclin 
du pouvoir et du rôle de la Commission des finances de la Chambre 
des représentants (Ways and Means Committee), pivot de l’ancien «sys-
tème». De plus, le déclin du pouvoir de la Commission des finances du 
Sénat (Senate Finance Committee) et le fait que plusieurs des sujets de 
la négociation commerciale n’étaient pas directement financiers entraî-
nèrent également des modifications. La faiblesse de l’ancien système 
était évidente, car le Congrès refusa d’entériner la participation des 
États-Unis au nouveau code antidumping du Kennedy Round (on rédui-
sit à rien cet engagement en soulignant que les lois américaines pré-
vaudraient en cas de conflit) et la concession du président Johnson 
d’éliminer l’Amer ican Selling Price System qui permettait de hausser la 
valeur des impor tations et des tarifs dans certaines catégories de biens. 
Ce dernier refus du Congrès posait un problème aigu, car les autres 
pays concernés ne pouvaient s’en remettre à la négociation qui avait eu 
lieu avec le prési dent. C’est dans ce contexte que fut élaborée la « pro-
cédure accélérée» selon laquelle le président est tenu de donner un avis 
de 90 jours de son intention de conclure une entente, avis à la suite 
duquel le Congrès dispose de 60 jours pour accepter ou refuser en bloc, 
sans amende ments. Cette entente remodela le « système » et redonna du 
pouvoir aux Com missions des finances, car le négociateur du président, 
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le représentant des États-Unis pour le commerce (USTR), afin d’éviter 
les mauvaises sur  prises, se devait de faire participer les membres de ces 
deux comités aux négociations. Les deux comités émettent des avis 
séparément sur les négociations en cours et, en fin de course, les posi-
tions sont harmonisées lors d’une « non-conférence ». Notons le rôle 
passif et très restreint du Sénat et de la Chambre des représentants dans 
ce processus.

Cette nouvelle procédure, mise au point au cours de 1977 et de 
1978, permit au président de faire accepter presque intégralement la 
Trade Agreements Act de 1979. Rappelons, cependant, que le Congrès 
est présent au début du processus, lors de l’autorisation des négociations 
et, à la fin, lors de son acceptation par la procédure de la voie accélérée. 
De plus, le nouveau « système » n’empêche pas les membres du Congrès 
d’être consultés durant les négociations, geste prudent de la part du 
USTR et du président, qui diminue l’impact de la menace utilisée par 
les négociateurs américains pour obtenir des concessions des négocia-
teurs étrangers, en invoquant le fait qu’il n’est pas certain que le Congrès 
accepte ce qu’ils sont en train de négocier. En outre, ce système permet 
aux membres du Congrès de répondre au lobbying de certaines indus-
tries comme celle de l’automobile, par des projets de loi qu’ils ne veulent 
pas nécessairement voir accepter, leurs objectifs étant plutôt de tenter 
d’influencer les décisions du président ou de gouvernements étrangers. 
On s’imagine donc facilement les scénarios qui peuvent s’élaborer entre 
le Congrès et le président afin d’influencer les gouvernements étrangers 
en premier lieu. Ainsi, le négociateur américain peut aisément justifier 
par l’acceptation « improbable » du Congrès une mesure que lui vise à 
imposer au gouvernement étranger durant la négociation. 

Avec le « menu » des négociations qui a changé lui aussi et la 
 poli tique commerciale qui devient plus importante étant donné l’ouver-
ture grandissante de l’économie des États-Unis au commerce interna-
tional, on comprend que nombre de comités du Congrès s’y intéressent 
et tentent de faire adopter des lois protectionnistes. Certains prétendent 
que durant les années 1980 et 1990 le Congrès était en train de  reprendre 
en main les pouvoirs qu’il avait laissés au président depuis les 
années 1930. L’intérêt de nombreux chercheurs et politiciens pour les 
politiques stratégiques plus interventionnistes et sélectives des rivaux 
commer ciaux des États-Unis et, en 1991, les négociations du GATT 
ralenties et la formation d’une nouvelle coalition travail–groupes 
environnemen taux ont incité les membres du Congrès à proposer de 
plus en plus de  mesures demandant la réciprocité, la discrimination et 
des répliques plus énergiques. La Chambre des représentants a d’ailleurs 
refusé d’autoriser le président à utiliser la procédure de la voie  accélérée 
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en 1997 et 19987. Selon Destler, cependant, malgré ces pressions et ces 
pro po si tions du Congrès, on en est resté à des changements mineurs 
dans la politique commerciale tout en acceptant les négociations menées 
par les présidents.

Examinons quelques cas à titre d’exemple des effets de ce nouveau 
contexte extérieur et intérieur. Lors de l’adoption de la Trade and Tariff 
Act de 1984, les partisans du libre-échange réussirent à renouveler le 
« système généralisé de préférences » accordé par la Trade Act de 1974, 
mais durent accepter l’établissement d’un plafond (entre 17 % et 20,2 % 
du marché domestique) pour les importations d’acier, ainsi qu’un article 
faisant allusion à la menace de l’imposition de nouvelles mesures 
« au besoin ».

En 1987, afin d’obtenir que soit adoptée la « procédure de la voie 
accélérée » permettant d’inaugurer l’Uruguay Round, l’USTR prépara un 
projet de loi qui fut ignoré par la Chambre des représentants où l’on 
passa le hR3, un projet de loi omnibus incorporant la procédure accé-
lérée tout en l’accompagnant de nombreuses mesures protectionnistes, 
dont la notification des investissements directs étrangers aux États-Unis 
et l’amendement Gephardt, qui nécessitait l’imposition de barrières aux 
importations provenant de pays qui ne réduisaient pas leurs surplus 
commerciaux avec les États-Unis. 

La Commission des finances du Sénat prépara une législation qui 
excluait l’amendement Gephardt mais comprenait la mesure « Super 
301 » selon laquelle l’USTR devait identifier et viser les pays qui limi-
taient leurs importations et appliquaient des politiques domestiques qui 
introduisaient des distorsions dans le « marché ». On y trouvait aussi 
des modalités qui rendaient plus difficile l’attribution de la procédure 
accé lérée pour l’Uruguay Round, obligeait l’exécutif à élaborer des poli-
tiques de représailles (retaliation) contre les mesures commerciales 
étrangères jugées illégales, et contraignait le président dans son  utilisation 
de la clause de sauvegarde. 

On institua une commission parlementaire (Conference  Commit tee) 
composée de 44 sénateurs et de 155 membres de la Chambre des repré-
sentants pour harmoniser les deux projets de loi. Survinrent durant ce 
processus la débâcle de l’indice Dow Jones le 19 octobre 1987 et une 
amélioration dans la balance commerciale, facteurs qui incitèrent les 
membres de cette commission à réduire les mesures plus protection nistes 
de leurs projets de loi respectifs. Le Super 301 remplaça l’amendement 

 7. Voir à ce sujet R. Baldwin et C. Magee, « Explaining Congressional Voting on Trade Bills 
in the 1990’s : From NAFTA Approval to Fast-Track Defeat », Institute for International 
 Economics, Policy Analysis 59, novembre 1999.
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Gephardt, on attribua à l’USTR plusieurs des pouvoirs auparavant attri-
bués au président. De plus, on remplaça l’amendement Bryant qui mena-
çait l’investissement direct à l’étranger aux États-Unis par l’amendement 
Exon-Florio par lequel l’exécutif recevait le mandat de faire un examen 
approfondi des fusions et acquisitions impliquant des intérêts étrangers. 
On approuva aussi la procédure accélérée. 

Le hR3 du 20 avril 1988, résultant de cette démarche, comprenait 
encore une mesure introduite par le Sénat qui obligeait les entreprises 
de plus de 100 employés à signaler leur intention de cesser leurs acti-
vités. Cette mesure n’eut pas l’heur de plaire au monde patronal et le 
président Reagan dut imposer son droit de veto à ce projet en mai. Un 
vote du Sénat pour renverser cette décision du président ne parvint pas 
à passer, 5 votes faisant défaut. Le deux chambres du Congrès passèrent 
le projet expurgé de cette modalité (laquelle fit l’objet d’une loi particu-
lière, sans la signature du président) et le 23 août, le président Reagan 
signa le hR 4848 devenu loi publique 100-418, mieux connue sous le 
nom de l’Omnibus Trade and Competitivenes Act of 1988. On y prévoyait 
des dispositions contraignant le président dans ses négocia tions et dans 
son administration de la loi commerciale ; le Congrès n’allait pas s’impli-
quer directement dans le contrôle du commerce inter national, mandatant 
plutôt l’USTR de s’en occuper, et ce, de façon plus énergique. On y 
trouvait en outre l’autorisation de négocier l’Uruguay Round, selon la 
procédure de la voie accélérée, et le Super 301. 

La Commission des finances de la Chambre des représentants 
(Ways and Means Committee) joua un rôle important dans cette démarche 
ainsi que dans celle qui permit d’en arriver à l’Accord de libre-échange 
entre les États-Unis et le Canada. En décembre 1985, le président  Reagan 
signifia au Congrès son intention de convenir de cette entente en utili-
sant la procédure de la voie accélérée sanctionnée par la Trade and Tariff 
Act de 1984 et qui prenait fin le 2 juin 1988. La Commission des  Finances 
du Sénat, trouvant que le président n’était pas assez sensible à ses pro-
positions, voulut bloquer cette démarche et vota 10 contre 10 en avril 1986, 
vote cependant insuffisant. On s’empressa de négocier fin 1986 afin de 
pouvoir, en octobre 1987, comme le prescrivait la loi, aviser le Congrès 
du projet et le signer le 2 janvier 1988, dernier jour permis par la pro-
cédure accélérée. Le vote au Sénat a donné lieu à une entente concernant 
le règlement du cas du bois d’œuvre pour satisfaire le lobby américain. 
Cette entente, renouvelée en 1996, est venue à échéance le 31 mars 2001. 
Devant ces résultats, on comprend les réticences de la part des États-
Unis de voir appliquer l’ALE et,  subséquemment, l’ALENA.
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L’Omnibus Trade and Competitiveness Act de 1988 prévoyait l’utili-
sation de la procédure accélérée pour la négociation de l’Uruguay Round 
jusqu’au 1er juin 1991. Selon cette loi, le président pouvait demander 
une prolongation de deux ans de la procédure accélérée jusqu’en mai 1991, 
ce qu’il fit et obtint malgré beaucoup de réserves et de mécontente ments 
au Congrès. Peu de temps après, à la demande du Mexique, le président 
Bush signifia au Congrès, en septembre 1990, son intention de négocier 
une entente bilatérale, et ce, avant la fin de la négociation de l’Uruguay 
Round. Pour éviter « l’effet de marguerite », désignant les négociations 
bilatérales des États-Unis avec divers pays mais selon les règles du 
GATT, le Canada demande de participer à cette négociation et le pré-
sident Bush en avise le Congrès en février 1991. C’est ainsi que la 
procédure de la voie accélérée prévue pour une négociation multilatérale 
et bilatérale en vint à couvrir une négociation plurilatérale entre trois 
pays. Les groupes environnementaux profitèrent de cette négociation 
pour faire promouvoir leurs intérêts, et le monde ouvrier, opposé à 
l’ALENA, obtint que l’on introduisît dans le projet des articles  favorables 
au redéploiement  industriel. 

On constate donc de la part du Congrès une activité accrue et 
l’imposition de conditions plus contraignantes pour l’exécutif dans le 
domaine de la politique commerciale, système qui s’oriente vers une 
situation semblable à celle qu’on avait connue au début des années 1930. 
Il demeure cependant que l’exécutif et, depuis 1962, le représen tant des 
États-Unis pour le commerce de la Maison-Blanche sont respec tivement 
initiateur et leader dans le domaine de la politique commerciale, rôles 
qu’ils jouent cependant de moins en moins. Ce sont eux qui ont fait 
adopter les lois de 1974 et de 1979, qui ont résisté, avec un certain 
succès, aux poussées protectionnistes lors de l’adoption des lois commer-
ciales, en 1984 et en 1988, et qui ont obtenu l’autorisation du Congrès 
de négocier l’Uruguay Round. 

À compter de 1985, avec le secrétaire d’État James Baker et  Clayton 
yeutter, le nouveau USTR, les États-Unis devinrent plus agressifs et 
invo quèrent l’article 301 de la Trade and Tariff Act de 1974 pour forcer 
l’ouverture de marchés étrangers sous la menace de fermer le marché 
domestique. C’est dans ce contexte que, en 1985, après des échanges 
entre les chefs d’État Reagan et Nakasone, furent entreprises les négo-
ciations secto  rielles avec le Japon dans les secteurs des télécommunica-
tions, des pro duits pharmaceutiques, de la microélectronique et des 
produits du bois (Market-Oriented, Sector-Specific Talks). Cela donna 
lieu, en 1986, à une entente renfermant les dispositions suivantes : 

1) les Japonais acceptaient de cesser le dumping de ces produits aux 
États-Unis ;
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2) les deux gouvernements mettaient au point un système de prix 
minimaux et de suivi des prix dans de tiers marchés ;

3) les Japonais aideraient les entreprises américaines à obtenir une 
part de 20 % du marché en cinq ans. 

Inutile de dire que cette entente ne cadrait pas très bien avec les 
règles du GATT et, de surcroît, elle n’eut pour effet que d’augmenter les 
profits et la compétitivité des entreprises japonaises qui continuèrent 
de dominer les marchés des semi-conducteurs. Qui plus est, le maintien 
des prix rendait plus coûteux les achats de semi- conducteurs par  nombre 
d’entreprises américaines et nuisait ainsi à leur compétitivité. L’USTR 
était donc pris entre l’arbre et l’écorce, à savoir entre les pro ducteurs 
qui voulaient de telles ententes et les acheteurs de semi- conducteurs et 
les consommateurs qui en subissaient les résultats. Les États-Unis étaient 
entrés dans l’ère des « remèdes administratifs » à cer tains problèmes de 
compétitivité de leurs industries, « remèdes » qui se sont révélés douteux 
quant à leur efficacité.

On observa donc un déclin notable dans l’utilisation de la clause 
de sauvegarde et, du moins jusqu’en 1987, une augmentation dans les 
demandes et pétitions pour le recours à des mesures de droits compen-
satoires et à des enquêtes antidumping. Seulement 52 % des pétitions 
pour l’imposition de droits compensatoires, dont une bonne partie 
impliquait l’industrie de l’acier, furent rendues à terme dans les 
années 1980. Côté antidumping, seulement 53 % des pétitions menèrent 
à des droits antidumping ou à des ententes de suspension des exporta-
tions8. Les entreprises et industries québécoises et canadiennes avaient 
bien raison de se plaindre d’une telle situation, car tenter de faire valoir 
son point de vue dans un tel contexte était très coûteux et le résul-
tat, incertain. On a prétendu que les Américains, même convaincus de 
ne pas gagner leur cause, mettaient en marche de telles enquêtes, par 
 exemple dans le bois d’œuvre, l’objectif étant justement de rendre très 
coûteux et incertain l’accès au marché américain. L’utilisation de ces 
règles admi  nis tratives a été et reste populaire, car elle empêche l’exécu-
tif et les  membres du Congrès d’accéder aux demandes protectionnistes, 
si les instances réglementaires n’ont pas convenu qu’il était indiqué de 
le faire.

La popularité et l’utilisation de ces « règles administratives » aux 
États-Unis découlent, entre autres, de la critique plus répandue de la 
théo rie des avantages comparatifs pour expliquer les flux de commerce. 

 8.  Voir I.M. Destler, op. cit., p. 154, pour plus de détails sur ce sujet.
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Selon cette théorie, les subventions accordées aux producteurs et expor-
tateurs des autres pays par leurs gouvernements sont effectivement des 
cadeaux aux importateurs étrangers. La réaction indiquée est d’accepter 
la subven tion, d’y appliquer un droit compensatoire et de permettre aux 
consom mateurs domestiques d’en profiter, même si cela nuit aux 
 producteurs domestiques.

Mais que faire si la compétitivité internationale découle d’un 
 pro cessus dynamique assujetti à l’influence des gouvernements étrangers ? 
Se pourrait-il que les gouvernements en arrivent à « créer les avantages 
comparatifs » par leurs subventions ? Nombre d’économistes utilisant 
des modèles d’oligopole et de rendements croissants à l’échelle soutinrent 
que, dans de telles circonstances, il est possible de faire en sorte que 
les entreprises domestiques retirent des surprofits et acquièrent des parts 
de marché accrues (voir le chapitre 5 du présent ouvrage pour un exposé 
sur ce sujet). Ce débat et ces réflexions ont donné lieu à des propositions 
de plus en plus nombreuses visant l’interventionnisme sélectif et le 
redé ploiement industriel vers les industries à haute valeur ajoutée (pas 
nécessairement des industries créatrices d’emplois directs) ; on s’inté ressa 
particulièrement aux industries de « haute technologie ».

La limitation de ces pratiques, décrites comme du « harcèlement » 
commercial par les entreprises québécoises et américaines, était l’un des 
objectifs canadiens de la négociation de l’ALE. La constitution de panels 
binationaux dans le cadre de l’ALE, lesquels ont été maintenus avec 
l’ALENA bien que les États-Unis eussent obtenu qu’il y siège des juges, 
d’où la judiciarisation du processus, a été un instrument utile mais 
insuffisamment puissant dans la poursuite de cet objectif, la nature du 
« système » américain ne mettant pas fin à ces pratiques. 

Nous voilà donc en présence d’un « système » où la part du  com merce 
international des États-Unis qui est « gérée » (managed trade) est en 
croissance. L’utilisation continue de mesures unilatérales, bilatérales et 
plurilatérales dans le contexte régional créent un contexte où les États-
Unis semblent un membre à part de l’Organisation mondiale du com-
merce (OMC). D’une part, ils continuent à négocier bilatéralement dans 
le domaine des semi-conducteurs, de l’assurance et des routes aériennes. 
D’autre part, ils exercent des pressions sur la Chine pour obtenir un 
accès plus grand à son marché et des niveaux de protection intellectuelle 
plus satisfaisants pour leurs compagnies. S’ils y parviennent, il se peut 
que des pays moins influents aient un accès à ce marché qui en sera 
d’autant limité. Ces sujets sont à l’ordre du jour ailleurs à l’OMC, mais 
aussi à l’OCDE, forum que les États-Unis ont choisi pour discuter des 
normes dans le domaine des investissements. 
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Le Congrès a refusé d’accorder au président Clinton l’accès à la 
« procédure de la voie accélérée », d’où un scepticisme compréhensible 
de la part de nombreux pays quant à la possibilité de traiter des  ques tions 
relatives aux normes du travail, à l’environnement et à l’investis sement 
au sein de l’OMC.

Même s’il est peu probable qu’on en revienne au protectionnisme 
législatif à la Smoot-hawley des années 1930, il reste que nous devons, 
et devrons, vivre une période de protectionnisme procédurier (process 
protectionism), caractérisée par un accès relativement facile à diverses 
formes de protectionnisme (droits compensatoires et antidumping) ainsi 
que par beaucoup de discrétion de la part de l’exécutif dans le règlement 
de ces cas. En effet, il y a plusieurs façons d’intervenir pour les lobbies 
privés et les diverses instances de l’exécutif dans la procédure d’enquête 
menant à l’accord de droits compensatoires. Selon cette procédure, dès 
que l’on « soupçonne » un gouvernement étranger d’accorder des sub-
ventions, une enquête est amorcée par le ministère du Commerce pour 
déterminer si ces soupçons sont fondés, et la Commission du commerce 
international (US International Trade Commission) cherche à détermi-
ner si les importations « subventionnées » ont créé un préjudice (material 
injury). Dans une majorité des décisions des tribunaux bilatéraux char-
gés d’assurer que chaque pays applique correctement ses propres lois, 
on a demandé à ces instances américaines de « refaire leurs devoirs » à 
ce propos. Nous avons donc à vivre un système de procédures « quasi 
judiciaire » en vertu duquel des instances réglementaires appliquent des 
statuts généraux pour déterminer s’il y a lieu d’accorder une protection 
à travers des clauses de sauvegarde, de droits compensatoires, de droits 
antidumping, etc. On s’attardera de plus en plus à des mesures visant 
la productivité et la compétitivité et donc à la genèse et à la diffusion 
de la technologie pour encourager l’innovation et son application. On 
continuera à négocier l’ouverture de marchés bilatéralement. 

L’exécutif, pour résister aux poussées protectionnistes trop fortes, 
tentera de mettre à l’œuvre des groupes bénéficiant du libre-échange, 
notamment les grands détaillants et les entreprises et industries dont 
l’activité repose, pour une grande part, sur des intrants importés. L’inves-
tissement direct étranger étant devenu très important, on verra émerger 
des initiatives visant à s’entendre sur les politiques de concur rence, sujet 
à l’ordre du jour au Canada qui voit dans une telle entente un substitut 
au régime de droits antidumping et compensatoires des États-Unis. On 
tentera d’accélérer l’adaptation industrielle vers des entreprises et régions 
moins productives afin d’avoir une économie dont la flexibilité, le dyna-
misme et la productivité accrus lui permettront de s’adapter rapidement 
aux changements technologiques. On continuera de faire des pressions, 
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et ce, unilatéralement, pour pénétrer des marchés étrangers, et on cher-
chera à avoir un exécutif agissant afin de réduire le recours à des  mesures 
protectionnistes domestiques. Selon nombre d’économistes, on devrait 
en rester à une politique de réciprocité et d’agressivité unilatérale plutôt 
qu’à l’utilisation d’une politique straté  gique de développement  économique 
qui nécessiterait de faire des choix très difficiles aux États-Unis. 

Dans son document de 1990, Trade Policy Agenda, le USTR indique 
que l’un des objectifs de la politique commerciale américaine est de 
limi ter l’utilisation de mesures qui entraînent des distorsions dans le 
com merce et l’accès au marché par le gouvernement9. On n’hésite pas à 
utiliser le pouvoir économique des États-Unis pour forcer les autres gouver-
nements à mettre en application les règles du jeu déterminées unilaté  ralement 
par les États-Unis. La récente loi helms-Burton, visant à contraindre 
divers pays à ne pas commercer ou à cesser de le faire avec des entre-
prises issues d’actifs américains nationalisés par le régime cubain, est 
une illustration de cette politique. Venu à expiration en 1997, le Super 301 
fut remis en vigueur en 1999 par l’Executive Order 13116 du 31 mars, 
tout comme d’ailleurs l’article Title VII de l’Omnibus Trade and Competi-
tiveness Act de 1988, lequel s’intéresse aux politiques d’achat gou-
vernementales « discriminatoires ». Le Super 301 de la Trade and 
Competitiveness Act de 1988 a été une bonne indication de cette  approche 
qui ne cadre pas, il va sans dire, avec celle de l’OMC axée sur la clause 
de la nation la plus favorisée, l’échange de concessions et le multilaté-
ralisme. Les États-Unis y sont venus avec le déclin des tarifs et le 
recours de plus en plus fréquent par nombre de pays à des politiques 
publiques interven tionnistes ou « barrières non tarifaires » que le GATT 
n’arrivait pas à réglementer. De même, la focalisation sur des industries 
caractérisées par la concurrence oligopolistique et les rendements 
internes croissants à l’échelle explique le souci des États-Unis d’exa-
miner à la loupe les politiques domestiques de divers pays. L’inquiétude 
croissante des exportateurs du secteur secondaire et des producteurs 
de produits de haute technologie américains, auxquels se sont joints 
le monde syndical et nombre de représentants d’industries qui subissent 
la concurrence des importations, explique aussi ce recours unilatéral 
à la force économique des États-Unis. C’est cela ou un retour à la voie 
législative du début des années 1930, laquelle avait donné lieu à la loi 
Smoot-hawley…

 9. Voir le chapitre de Pierre Martin, « The Politics of International Structural Change : 
Aggres sive Unilateralism and American Trade Policy », dans R. Stubbs et R. Underhill, 
Political Economy and the Changing Global Order, Toronto, McClelland and Stewart, 1994.
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En juillet 1996, on nous annonce la création au sein du ministère 
du Commerce du Trade Compliance Center (Bureau de normes com-
merciales) visant à assurer que les ententes commerciales américaines 
soient appliquées le plus intégralement possible. On s’en servira comme 
instrument pour lutter contre les pratiques commerciales déloyales. Les 
renseignements colligés par le Trade Compliance Center serviront à 
ren forcer les activités de promotion des exportations et aideront à  définir 
la politique commerciale américaine de l’avenir. 

Comme le modèle néo-américain d’implication minimale de l’État 
cadre mal avec le modèle rhénan, plus interventionniste, instauré dans 
de nombreux pays dont plusieurs pays de l’Europe et de l’Asie, on peut 
s’attendre à des tensions continues dans le commerce avec les États-
Unis. 

8.2.6	 Un	portrait	récent	des	politiques	commerciales	
des	États-Unis

La politique commerciale américaine n’est pas orientée vers le libre-
échange mais vers l’ouverture ordonnée des marchés. Ordonnée dans 
le sens où cette ouverture doit être négociée selon un principe directeur, 
la réciprocité, et remplir trois exigences principales, soit celles de 
concurrence loyale, de respect des souverainetés et d’équité dans la 
répartition des avantages et des coûts. Concernant le bilatéralisme : 
entre le bilatéralisme, le régionalisme et le multilatéralisme, il n’y a 
jamais eu pour les États-Unis qu’une différence de niveaux : les règles 
commerciales doivent être les mêmes, les accords doivent être de type 
contractuel et la coopération être institutionnalisée sous le régime de 
la règle de droit (DeBlock, 2010). 

Bien que la récession ait eu comme impact de ralentir et, même 
jusqu’à un certain point, de renverser la démarche de libéralisation 
économique des États-Unis, reste que la tendance générale se positionne 
dans la continuité des efforts de concertations commerciales au plan 
international. Le lien étroit qui existe entre la politique étrangère et la 
politique commerciale, en particulier entre la sécurité des États-Unis et 
la défense de leurs intérêts commerciaux dans le monde demeure ancré 
dans cette idéologie. Pour être portée par les idéaux de paix, de démo-
cratie, de prospérité et de progrès, la politique commerciale américaine 
est donc résolument orientée, depuis la réforme de 1934, vers l’expansion 
des exportations et des investissements à l’étranger. Les priorités de la 
politique commerciale doivent donc s’harmoniser avec la stratégie de la 
politique étrangère, en plus de composer avec les contraintes électorales 
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et la politique intérieure. L’influence des groupes de pression demeure 
persistante, que se soit sur le plancher du Congrès ou entre le Congrès 
et le président. 

L’expiration de la loi de 2002 sur le commerce (Trade Act of 2002) 
en juillet 2007 a marqué la fin du principal instrument du gouvernement 
pour atteindre ses objectifs commerciaux. La Bipartisan Trade Promotion 
Authority Act (TPA) avait succédé à la procédure d’approbation accélérée 
appelée fast track en vigueur entre 1975 et 1994. La TPA conférait ainsi, 
jusqu’en 2007, le mandat au Comité directeur de négocier des accords 
internationaux et permettait au Congrès d’approuver ou de rejeter la 
législation de la mise en œuvre, à l’intérieur d’un certain délai et sans 
possibilité de les amender. Ces instruments politiques ont été très uti-
lisés au fil des rencontres internationales et de négociations commer-
ciales. Le fast track a, entre autres, été utilisé dans les négociations du 
Tokyo Round, les accords de libre-échange avec Israël et le Canada, 
l’ALENA et l’Uruguay Round. La TPA a, quant à elle, servi à la mise en 
œuvre d’accords de libre-échange avec le Chili, Singapour et l’Australie, 
ainsi qu’aux négociations du Doha Round. 

Subséquemment, le gouvernement et le Congrès ont convenu d’un 
modèle de politique commerciale, définissant des « modalités claires et 
raisonnables » pour l’examen, par le Congrès, d’accords de libre-échange. 
Cette initiative ouvrait ainsi la voie à des travaux bipartites pour la 
promotion des échanges commerciaux. Ce modèle contient des dispo-
sitions relatives à l’emploi, à l’environnement, à la propriété intellectuelle, 
à l’investissement, aux marchés publics et à la sécurité portuaire. Les 
effets de ce nouveau modèle sont notamment perçus dans le menu des 
sujets récemment discutés avec l’Union européenne et les pays asiatiques. 

En ce qui a trait aux droits de douane, les États-Unis appliquent 
le traitement de la nation la plus favorisée (NPF) à tous les membres 
de l’OMC sauf à Cuba. Toutes leurs lignes tarifaires, à l’exception de 
deux, sont consolidées, généralement à des taux peu élevés, ce qui 
confère une certaine prévisibilité au régime commercial. La moyenne 
simple des taux NPF appliqués était de 4,8 % en 2007, soit pratiquement 
la même qu’en 2004 (4,9 %). Le taux NPF appliqué pour l’agriculture 
(définition de l’OMC) est tombé de 9,7 % en 2004 à 8,9 % en 2007, sous 
l’effet de la hausse des prix des produits de base et de la baisse des 
équivalents ad valorem qui en résultent. C’est donc dire qu’en 2007, la 
moyenne des taux NPF appliquée sur les produits non agricoles est 
demeurée inchangée à 4 %. De plus, environ 2 % de l’ensemble des lignes 
tarifaires font l’objet de contingents tarifaires ; le haut niveau des taux 
hors contingent est l’une des principales formes de protection contre 
l’importation de certains produits agricoles.
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Les mesures antidumping demeurent un instrument fondamental 
de la politique commerciale des États-Unis. À la fin de 2007, ceux-ci 
maintenaient environ 232 mesures antidumping qui affectaient les 
importations en provenance de 39 partenaires commerciaux. Au cours 
de la période 2005-2007, les États-Unis ont ouvert quelque 33 enquêtes 
et appliqué 19 mesures provisoires, mais n’ont imposé que 11 droits 
définitifs. Le nombre d’ouvertures d’enquête antidumping a baissé en 
2005 et en 2006, mais a connu une augmentation en 2007. Les droits 
antidumping appliqués peuvent être substantiels ; avec des taux pouvant 
aller jusqu’à 280 %, ils ont d’importantes répercussions sur les prix 
intérieurs. Comme la plupart des mesures antidumping frappent des 
produits intermédiaires tels que l’acier et les produits chimiques, elles 
ont pour effet d’augmenter les coûts pour les producteurs en aval ainsi 
que les prix à la consommation. Bien que temporaire, une mesure anti-
dumping a une « durée de vie » moyenne de onze ans. Sur la période 
1980-2005, la proportion des importations directement touchées par les 
mesures antidumping en vigueur a été faible, de l’ordre de 0,3 %, et le 
nombre d’ordonnances instituant des droits antidumping prises depuis 
2005 est inférieur à celui des années précédentes.

À la fin de 2007, les États-Unis ne maintenaient aucune mesure 
de sauvegarde mais avaient pris 31 ordonnances instituant des droits 
compensateurs à l’encontre de 13 partenaires commerciaux. La loi de 
2000 sur la compensation pour continuation du dumping et maintien 
de la subvention (amendement Byrd) a été abrogée en 2005, mais les 
droits antidumping et compensateurs perçus avant octobre 2007 conti-
nuent d’être distribués aux producteurs américains qui ont appuyé la 
demande d’ouverture d’une enquête. Entre l’entrée en vigueur de l’amen-
dement Byrd et la fin de 2007, la valeur totale des décaissements à ce 
titre a été estimée à quelque 1,9 milliard de dollars américains. 

Concernant les mesures relatives à l’exportation, il y a tout d’abord 
l’ensemble des lois relevant de l’article 301 dont nous avons précédem-
ment parlé. La taxation des exportations demeure toutefois interdite par 
la Constitution. Les États-Unis maintiennent des restrictions et des 
contrôles à l’exportation à des fins de sécurité nationale ou de politique 
étrangère, ou encore pour faire face à des pénuries de certains produits. 
Les contrôles à l’exportation peuvent résulter de décisions de politiques 
intérieures ou d’une participation à des régimes non contraignants de 
contrôle des exportations, ou encore s’inscrire dans le cadre d’embargos 
décidés par l’Organisation des Nations Unies. Dans certains cas, 
 lorsqu’elles se proposent de transférer des technologies réglementées à 
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des ressortissants étrangers aux États-Unis, les entités américaines sont 
tenues d’obtenir préalablement une licence d’exportation. Deux membres 
de l’OMC, Cuba et le Myanmar, font l’objet de sanctions économiques.

Les États-Unis offrent une assurance et un financement à l’expor-
tation par l’entremise de leur organisme officiel de crédit à l’exportation. 
Le coût budgétaire de ces programmes, qui bénéficient de l’engagement 
total et inconditionnel du gouvernement des États-Unis, a sensiblement 
diminué ces dernières années. Il existe aussi un programme de rem-
boursement des droits de douane. En mai 2006, les États-Unis ont abrogé 
les clauses d’exemption pour antériorité qui permettaient aux entre prises 
américaines d’exclure de leur revenu imposable les recettes au titre de 
certaines transactions de « commerce extérieur », l’OMC ayant constaté 
qu’il s’agissait là de subventions prohibées.

Outre l’aide à l’exportation, les producteurs nationaux bénéficient 
d’exonérations fiscales aux plans fédéral et infra-fédéral, d’apports finan-
ciers et de programmes de crédit. Dans leur dernière notification à 
l’OMC, portant sur les exercices 2003 et 2004, les États-Unis ont men-
tionné quelque 430 programmes de subventions, dont 42 au niveau 
fédéral et les autres au niveau infra-fédéral. Les secteurs de l’agriculture 
et de l’énergie sont de loin les plus importants bénéficiaires du soutien 
fédéral notifié. Bien qu’il ne soit pas axé sur le commerce, le soutien 
interne peut influencer les marchés mondiaux, dans la mesure où les 
États-Unis figurent parmi les plus importants producteurs et consom-
mateurs d’un grand nombre de produits.

Les États-Unis utilisent la politique de la concurrence pour 
 promouvoir l’efficacité et améliorer le bien-être des consommateurs. La 
législation antitrust fédérale couvre tous les secteurs ainsi que le com-
merce inter-états et extérieur, sous réserve de quelques exceptions. 
L’action menée pour faire respecter la politique de la concurrence a 
continué de porter surtout sur les activités des ententes internationales 
et sur les fusions anticoncurrentielles.

Les États-Unis sont un important producteur et exportateur de 
biens et de services incorporant des connaissances et d’autres éléments 
intellectuels. Ils cherchent donc à améliorer la protection et le respect 
des droits de propriété intellectuelle par divers mécanismes, y compris 
leur participation aux activités et aux négociations de l’OMC, des accords 
de libre-échange, des accords bilatéraux sur la propriété intellectuelle 
et des traités bilatéraux sur l’investissement. Ils sont actifs dans ce 
domaine selon leurs politiques sectorielles. 
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Dans le secteur de l’agriculture, les États-Unis figurent parmi les 
principaux producteurs, exportateurs et importateurs de produits agri-
coles à l’échelle mondiale. Selon les estimations de l’OCDE (2008), le 
soutien global à l’agriculture, y compris par le biais des mesures à la 
frontière et des versements de l’État, a représenté 11 % des recettes 
agricoles brutes en 2006, soit une diminution de 5 points de pourcentage 
par rapport à 2004. Cette diminution est largement imputable à l’aug-
mentation des prix des produits de base. Certains de ces produits, y 
compris le sucre et le lait, continuent de bénéficier d’un niveau de sou-
tien élevé. De plus, les versements au titre de certains programmes 
concernant les produits de base (comme les prêts d’aide à la commer-
cialisation) encouragent une utilisation des ressources qui peut être 
incompatible avec les signaux du marché et avoir une incidence sur le 
commerce lorsque les produits subventionnés arrivent sur les marchés 
mondiaux. Les politiques agricoles américaines auraient transféré 
11,8 milliards de dollars des consommateurs américains aux producteurs 
américains en 2007. Ce chiffre correspond à une « taxe alimentaire » de 
39 $US par citoyen américain et de 155 $US par famille de quatre per-
sonnes (OCDE, 2008). Certains aspects des programmes de soutien 
interne ont récemment été contestés en vertu des règles commerciales 
multilatérales. 

En effet, l’OMC a estimé en 2005 que les mesures étasuniennes de 
soutien fondées sur les prix avaient grandement contribué à empêcher 
la hausse des prix du coton sur le marché mondial, nuisant ainsi aux 
exportations de certains membres de l’OMC. Le 9 mars 2010, le Brésil 
a annoncé qu’il imposera (à la suite d’une approbation de l’OMC car on 
négocie depuis 8 ans) des tarifs sur 100 produits agricoles américains 
dans 30 jours à moins d’une entente en cours de route. Ces tarifs seraient 
imposés sur 591 milliards de dollars de produits U.S. dont les automo-
biles, où le tarif augmenterait de 35 % à 50 %, le lait en poudre, de 20 % 
et le coton, de 100 %, et ce, pour contrer les subventions à l’industrie 
du coton aux États-Unis, subventions déclarées discriminatoires par 
l’OMC en 2008. La National Cotton Council des États-Unis signale que 
le système de subventions américain a été modifié depuis la décision de 
l’OMC de 2005. Ils notent de plus que la production de coton a diminué 
de 45 %-50 %. 

Les politiques sectorielles des États-Unis dans les secteurs manu-
facturiers et des services s’avèrent généralement ouverts à la concurrence 
étrangère. En effet, l’économie américaine repose sur l’innovation et la 
compétitivité des secteurs spécialisés et de hautes technologies. Derniè-
rement, l’impact de la récession a secoué directement le secteur financier 
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aux États-Unis. Les banques ont été accusées sur la place publique d’être 
responsables de l’éclatement de la bulle immobilière et de la crise finan-
cière. Une nouvelle loi, votée par le Sénat et le Congrès, a été mise de 
l’avant à l’été 2010 afin de protéger les particuliers des actions risquées 
entreprises par les grands acteurs financiers. Les réformes instaurées 
comprennent notamment une agence gouvernementale de protection des 
consommateurs de crédits. De plus, cette loi instaure une réglementation 
des produits dérivés, « dont les transactions seront désormais gérées par 
une chambre de compensation qui va mutualiser les risques associés à 
ces instruments » (Bonzom, 2010). Le rôle de la FED s’est aussi accru 
en importance en ce qui concerne le contrôle global du système  financier 
aux États-Unis. 

La crise financière n’a toutefois pas eu d’impact immédiat sur les 
politiques commerciales des secteurs très concurrentiels. Le marché 
américain est ainsi demeuré ouvert à la participation étrangère dans le 
secteur des télécommunications. Notons que certaines prescriptions en 
matière de dégroupage ont été éliminées dans ce secteur afin d’établir 
une uniformité de traitement entre les fournisseurs de services Internet 
à large bande. Un plan de réformes globales de la compensation entre 
opérateurs est également à l’étude. Les États-Unis appliquent plusieurs 
restrictions limitant la propriété des médias, le but étant de promouvoir 
la concurrence, la diversité et le développement des initiatives locales 
dans la production audiovisuelle. 

Dans le secteur du transport maritime, des restrictions favorisent 
les navires construits et immatriculés aux États-Unis pour les services 
de transport de fret entre deux points situés aux États-Unis, de même 
que pour les services de transport intérieur de passagers. Le marché des 
transports maritimes internationaux est généralement ouvert à la concur-
rence étrangère et essentiellement assuré par des navires étrangers. Quant 
au transport aérien, des restrictions à l’accès sont présentes sous la forme 
de prescriptions en lien à la propriété et au contrôle par des entités 
nationales. La loi Fly America dispose que les transports financés par 
le gouvernement doivent être effectués par des compagnies aériennes 
des États-Unis, mais la participation étrangère est possible dans le cadre 
d’accords internationaux. Les États-Unis ont signé 97 accords bilatéraux 
sur l’aviation, dont 79 sont des accords « ciel ouvert ». L’Accord de trans-
port aérien entre les États-Unis et l’Union européenne, appliqué provi-
soirement depuis le 30 mars 2008, a introduit un certain nombre de 
mesures de libéralisation importantes. Tous les aéroports des États-Unis 
à usage public offrant des services commerciaux appartiennent actuelle-
ment aux gouvernements des États ou aux  collectivités locales.
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En matière d’accès aux marchés publics, la politique des États-Unis 
vise à accorder le traitement national sur une base de réciprocité. Aux 
États-Unis, la Buy American Act (1933) s’applique aux achats de minis-
tères et agences fédérales et précise les modalités pour l’achat de biens 
et services publics. Certains contrats sont aussi réservés pour les mino-
rités et PME, et ce, depuis 1954. Enfin, les articles Buy America exigent 
l’achat de biens et services de construction américaine lors de transferts 
du gouvernement fédéral pour fins de projets d’infrastructure et divers 
autres projets au niveau des États et municipalités. Les États-Unis ont 
négocié et obtenu l’exclusion et des dérogations leur permettant d’appli-
quer ces politiques sous l’ALENA et sous l’entente sur les marchés publics 
de l’OMC. 

Les États-Unis maintiennent un certain nombre de prescriptions 
de préférence nationale, telles que celles prévues par la loi « Buy 
 American », ce qui leur permet d’accroître la participation des entre-
prises, notamment des petites entreprises, par le biais de programmes 
de réservation de marchés. Dans certains États, la réglementation infra-
fédérale accorde la préférence aux fournisseurs locaux et prescrit une 
teneur minimale en éléments locaux sous certaines conditions. Ces 
mesures peuvent sans doute aider les groupes ciblés, mais elles risquent 
également d’entraîner à la hausse le coût des marchés publics. En 2009, 
l’administration Obama a introduit un article « Buy American » dans son 
programme de relance économique « American Recovery and Reinvestment 
Act », injectant plus de 787 milliards de dollars, dont 155 milliards pour 
les infrastructures et les logements neufs. Ces actions, qualifiées de 
protectionnistes par plusieurs acteurs sur le plan international autant 
que par de grands économistes américains, à commencer par Jagdish 
Bhagwati, présupposent un mécontentement et une crainte relative des 
effets que peuvent entraîner une recrudescence du protectionnisme à 
l’échelle mondiale. La secrétaire d’État en charge du Commerce extérieur 
du gouvernement français, Anne-Marie Idrac, a notamment qualifié la 
situation du Buy American « d’extrêmement préoccupante ce qui  démontre 
clairement les intentions protectionnistes de l’administration en place » 
(Schwartz, 2009). Cette nouvelle politique a aussi été contestée par la 
Chine, l’Inde et la Russie, qui n’ont pas signé l’entente sur les marchés 
publics négociée à l’OMC en 1995. Tout comme le Canada, ces pays ne 
pourront donc pas soumissionner sur les contrats alloués. Le Canada a 
toutefois réussi à négocier un accord tardif avec les États-Unis au mois 
de février 2010. Les avis restent néanmoins partagés quant aux pos-
sibilités de succès de ce plan de relance. Redonner une vigueur éco-
nomique à un pays en crise en investissant massivement dans les 
infrastructures semble tout à fait légitime. Reste à voir si les prévisions 
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de Bhagwati sur la détérioration des relations économiques internatio-
nales à la suite d’un regain partiel du protectionnisme par les États-Unis 
se confirmeront et affecteront à plus long terme le  commerce mondial. 

8.2.7	 Le	nouveau	contexte	de	mondialisation		
et	la	montée	de	la	région	Asie-Pacifique	

La globalisation a fini par faire sauter la cloison d’étanchéité entre le 
 marché national et le marché international, cloison qui avait permis la 
cohabitation de la liberté commerciale avec le réformisme social de 
l’État-providence. Tous les pays sont touchés, y compris les États-Unis 
où l’insécurité économique est très présente. 

La réciprocité est un concept qui renvoie à l’image d’un monde 
stato-centré, organisé selon les principes traditionnels de l’interdépen-
dance mutuelle. Cette image n’est plus adaptée à ce qu’est devenue 
l’activité transfrontalière : les marchés sont ouverts à la concurrence, les 
réseaux traversent les espaces économiques, les chaînes de valeur les 
recomposent, les capitaux se redéployent d’un espace à l’autre, etc. 
(DeBlock, 2007). Étant donné ce nouveau contexte économique et la 
difficulté à promouvoir le développement manufacturier des États-Unis 
à la suite d’une reprise lente et incertaine, l’administration Obama a 
adopté une stratégie globale pour obtenir l’ouverture des marchés étran-
gers aux produits américains, visant particulièrement la Chine, l’Inde 
et le Brésil.

La mise en place d’un plan stratégique vise à relancer les expor-
tations américaines dans les secteurs à forte croissance, comme les 
produits et les services pour l’environnement, les énergies renouvelables, 
la santé ou les biotechnologies. Cette stratégie globale de promotion des 
exportations américaines comprend l’examen de volets économiques tels 
que le taux de change du dollar américain, les ententes commerciales, 
la politique intérieure et les mesures de limitation des exportations. En 
fait, la surévaluation du dollar américain depuis une trentaine d’années 
a beaucoup contribué au déclin du secteur manufacturier et constitue 
la principale cause du déficit du compte courant américain. Le déclin 
de la valeur du dollar américain depuis 2002 a cependant permis de 
retrouver une valeur d’équilibre par rapport aux monnaies de la majorité 
des pays industrialisés. Sur le marché mondial des monnaies, il demeure 
toutefois, selon les États-Unis, une sous-évaluation d’environ 25 % du 
renminbi (yuan) chinois et des monnaies qui lui sont associées de près 
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(hong Kong, Malaisie, Singapour et Taïwan). Une correction de cette 
dévaluation entraînerait une diminution du déficit global des États-Unis 
d’environ 100 milliards et générerait environ 700 000 emplois10.

La lutte contre les barrières douanières des pays à forte croissance 
comme l’Inde, le Brésil et la Chine semble aussi être un point de mire 
de la nouvelle stratégie commerciale. Le gouvernement tente de faire 
tomber les barrières empêchant les entreprises américaines d’obtenir un 
accès « libre et juste » à ces marchés, tout en continuant à négocier des 
traités de libre-échange « équilibrés et ambitieux ». Les États-Unis ont 
en outre négocié plusieurs ententes avec la Chine durant l’année 2009. 
L’une d’elles implique l’arrêt de subventions chinoises à leurs « famous 
brands » dont les produits électroniques domestiques, les textiles et 
vêtements, les industries manufacturières légères, les produits agricoles 
et des produits alimentaires, des produits métalliques et chimiques et 
certains médicaments et produits de santé. Ces négociations ont permis 
de faire disparaître les prélèvements qu’imposait la Chine sur les pièces 
d’automobiles importées des États-Unis à la suite d’une décision de l’OMC.

La présence de la Chine sur le marché mondial des produits manu-
facturiers a donc grandement influencé la direction stratégique de la 
politique commerciale des États-Unis. Entre 1998 et 2008, les exporta-
tions de la Chine ont augmenté de 23 % par année (calculées en dollars 
américains), un taux de croissance deux fois plus élevé que celui du 
commerce mondial. À ce rythme, la Chine pourrait être responsable 
d’environ un quart des exportations mondiales dans dix ans. Cette part 
serait plus élevée que celle des États-Unis au début des années 1950, 
alors qu’elle atteignait 18 % du commerce mondial, part qui se situe 
maintenant autour de 8 %. En conséquence, la Chine a dépassé  l’Allemagne 
et est devenue le principal exportateur mondial. La part chinoise des 
importations vers les États-Unis s’est accrue pour atteindre 19 % du total 
des importations américaines durant les 10 premiers mois de 2009. En 
somme, la Chine représente désormais près de la moitié du déficit 
 américain, cette part était de moins d’un tiers en 2008. 

En cette sortie de récession américaine et mondiale pour le moins 
chancelante, ce sont donc les pressions protectionnistes américaines qui 
semblent façonner le contexte commercial mondial devant la montée en 
puissance des pays asiatiques, avec en tête la Chine et l’Inde. La mul-
tiplication des chaînes mondiales de valeur ajoutée, la  fragmentation de 
la production, le rôle grandissant des firmes mondiales et la  révolution 

10. Notons qu’il s’agit là de calculs macroéconomiques qui négligent de prendre en considé-
ration adéquatement les changements structurels importants qui affectent les économies 
de nombre de pays. 
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des technologies de l’information et des télécommunications rendent 
nécessaire l’adaptation de la politique commerciale américaine. Ajoutons 
à cela des pressions démographiques qui diminuent considérablement 
la part des États-Unis dans le commerce mondial. En effet, dans un 
 article publié dans Foreign Affairs (2010), le professeur J. Goldstone 
établit que le poids démographique des pays industrialisés diminuerait 
de près de 25 % d’ici l’an 2050. Par comparaison avec 2003, où les popu-
lations de l’Europe, des États-Unis et du Canada représentaient 17 % de 
la population mondiale, les prévisions des Nations Unies indiquent que 
cette part serait réduite à 12 % en 2050, selon l’hypothèse de croissance 
moyenne. De plus, selon le professeur Robert Fogel (2007), le revenu 
par personne en Chine pourrait atteindre en 2040 près de 85 000 $US, 
soit le double de celui de l’Union européenne et un revenu beaucoup 
plus élevé que celui de l’Inde et du Japon. La part de la Chine serait 
alors équivalente à 40 % du PIB mondial, celle des États-Unis, à 14 % et 
celle de l’Union européenne, à 5 %. 

Certaines initiatives récentes des États-Unis indiquent néanmoins 
une capacité d’adaptation à ces nouvelles réalités. En effet, en 2008, la 
région Asie-Pacifique a été la destination de 747 milliards de dollars 
d’expor tations, une augmentation de 8 % par rapport à 2007. Les expor-
tations de produits agricoles se sont chiffrées à 76 milliards de dollars, 
représentant un bond de 30 % par rapport à l’année précédente. Les 
exportations de services américains ont également augmenté de 187 
milliards en 2008, les PME américaines étant responsables de 173 mil-
liards d’exportations. L’effet Asie-Pacifique se fait ainsi sentir de plus en 
plus aux États-Unis, mais devant les défis qui se dessinent, de nombreux 
progrès doivent encore être réalisés afin de maintenir une relation 
 harmonieuse avec ces nouveaux partenaires. 
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Résumé

Les États-Unis demeurent le plus grand pays commerçant du monde, 
exerçant de ce fait beaucoup d’influence sur l’économie mondiale. Selon 
la Constitution américaine, le Congrès édicte les lois, l’exécutif les met 
en application et le judiciaire les interprète. 

En ce qui concerne le commerce international, la Constitution 
pré voit que le Congrès est seul à être habilité à approuver les ententes. 
Le président ne peut compléter la négociation d’une entente commerciale 
sans obtenir une délégation d’autorité du Congrès. L’un des mécanismes 
mis au point pour permettre l’adoption des ententes commerciales négo-
ciées est la Trade Promotion Authority Act qui oblige le Congrès à voter 
soit pour, soit contre l’ensemble d’une entente, ce qui permet de passer 
outre au « charcutage » du projet découlant des intérêts régionaux et 
sec toriels exprimés au Congrès qui viseraient à modifier des éléments 
par ticuliers de l’entente.

Depuis la Seconde Guerre mondiale, le Congrès est devenu plus 
partisan et moins unanime concernant nombre de politiques, et les 
rela tions avec le président sont devenues plus tendues. On donne moins 
de marge de manœuvre au président qu’autrefois, comme durant la 
période qui a suivi l’adoption de la loi Smoot-hawley.

Malgré leur recours quasi automatique au protectionnisme, les 
États-Unis ont  sou vent été à la source d’ententes encourageant la libéra-
lisation des échanges, dont le GATT qu’ils ont œuvré à concevoir, de 
concert avec les Britan niques et les Canadiens, vers la fin de la Seconde 
Guerre mondiale.

De plus, l’augmentation de plus de 70 % de la valeur du dollar amé-
ricain durant la première moitié des années 1980 a donné lieu à une 
pénétration accrue des produits étrangers sur le marché américain et à 
un déficit commercial dépassant les 100 milliards de dollars, lequel ne 
cessa d’ailleurs d’augmenter. Par conséquent, des mesures restrictives 
concernant les importations n’ont pas tardé à apparaître. Le déclin sub-
séquent de la valeur du dollar américain aida à la reprise des exportations 
américaines, mais l’un des effets de cette époque, l’affaiblissement du 
pou voir économique des États-Unis sur le plan international, est toujours 
perceptible. D’un autre côté, la fin de la guerre froide a rendu plus fragile 
et plus difficile la collaboration entre le Japon, l’Union européenne et les 
États-Unis. Les institutions américaines dans le domaine de la politique 
commerciale se retrouvent elles aussi avec un pouvoir réduit, et nous en 
subissons les contrecoups, devant faire face régulièrement à des  initiatives 
protectionnistes américaines.
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Se développa donc, dans les années 1970, la perception (la réalité 
selon certains) que les États-Unis devenaient de plus en plus protection-
nistes, situation qui ne pouvait que diminuer le « leadership » américain 
sur le plan international.

Selon le Super 301, le représentant des États-Unis pour le commerce 
(United States Trade Representative – USTR) est tenu de préparer annuel-
lement un inventaire des politiques commerciales étrangères jugées 
inac ceptables (le National Trade Estimate Report on Foreign Barriers), de 
fixer un délai pour leur disparition ou leur modification par les pays 
étrangers visés, et d’établir un calendrier pour une action de représailles 
par les États-Unis. La mesure Special 301 est semblable mais concerne 
les droits de propriété intellectuelle. Dans leur ensemble, les mesures 301 
américaines visent l’élimination de pratiques commerciales « illé gales » 
ainsi que l’ouverture de marchés étrangers. On se permet donc de deman-
der des concessions des autres sans en offrir en retour, et ce, en utilisant 
la menace de mesures restrictives limitant le marché  américain aux pays 
étrangers.

Dans son énoncé de 1990 Trade Policy Agenda, le USTR indique 
que l’un des objectifs de la politique commerciale américaine est de 
limi ter l’utilisation de mesures qui créent des distorsions dans le com-
merce et l’accès au marché par le gouvernement. On n’hésite pas à 
utiliser le pouvoir éco nomique des États-Unis pour forcer les autres 
gouvernements à mettre en application les règles de jeu déterminées 
unilatéralement par les États-Unis. La récente loi helms-Burton visant 
à contraindre divers pays à ne pas commercer ou à cesser de le faire 
avec des actifs américains nationalisés par Cuba est une illustration de 
cette politique. Remis en vigueur en mars 1999, l’article Super 301 
(article 310 de la Trade and Tariff Act de 1974), lequel renforçait les 
mesures américaines contre les poli  tiques « déloyales » des autres pays, 
a été une bonne indication de cette approche. Il s’agit d’une approche qui 
ne cadre pas avec celle de l’OMC axée sur la clause de la nation la plus 
favorisée, l’échange de concessions et le multilatéralisme. Les États-Unis 
y sont venus avec le déclin des tarifs et l’utilisation accrue par nombre 
de pays de politiques publiques interventionnistes domestiques appelées 
« barrières non tarifaires » que le GATT n’arrivait pas à réglementer. 
L’intérêt accru que l’on porte aux industries caractérisées par la concur-
rence oligopolistique et le rende ment interne croissant à l’échelle 
 expliquent la préoccupation des États-Unis à l’égard des politiques domes-
tiques de nombre de pays. L’inquiétude gran dissante des exportateurs du 
secteur secondaire et des producteurs de biens de haute technologie 
américains, ressentie également par le monde syndical et par nombre 
de représentants d’industries menacées par les importations, explique 
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aussi cette utilisation plus agressive et unilatérale de la force  économique 
par les États-Unis. On a tout de même vu ces derniers respecter le jeu 
du multilatéralisme, notamment en se pliant aux jugements de l’OMC 
concernant l’amendement Byrd et les aides apportées aux producteurs 
de coton.

Comprendre la nature et l’évolution de la politique commerciale 
américaine nécessite, on le constate, une attention particulière aux 
mécanismes et politiques domestiques des États-Unis, mais de plus en 
plus la prise en considération d’événements extérieurs qui l’influencent, 
tels que l’élargissement et l’approfondissement de l’Union européenne, 
la montée du Japon, des nouveaux pays industrialisés (NPI) et de la 
Chine, la constitution proposée de blocs régionaux dont le MERCOSUR, 
l’ALENA, et ce, sur un fond d’intégration économique et d’interdépen-
dance  grandissante entre pays.
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Exercices de révision

On vous demande d’« expliquer » a) les exportations, b) les importations 
américaines, dans la période qui a suivi la Seconde Guerre mondiale. 
Faites état des cinq principaux facteurs variables explicatifs de  l’évolu tion 
constatée.

Les indicateurs macroéconomiques des États-Unis, globalement favo -
rables, suscitent néanmoins certaines inquiétudes. Dissertez et dégagez 
les perspectives pour la décennie en cours.

Commentez la nature et les effets de la procédure accélérée sur la 
 poli tique commerciale américaine et sur la façon de la négocier.

Pourquoi les États-Unis sont-ils devenus de plus en plus protection  nistes 
depuis les années 1970 ?

Décrivez le contexte dans lequel furent votées la loi Smoot-hawley et 
la US Reciprocal Trade Agreement Act.

Ayant observé les effets de la loi Smoot-hawley, le Congrès américain 
a décidé de devenir un acteur secondaire dans le domaine de la poli tique 
commerciale américaine, et ce, pour plusieurs années. Développez en 
relevant les rôles joués par le Senate Finance Committee et le house 
Ways and Means Committee.

Les articles Super 301 et Special 301 de la politique commerciale ont 
soulevé, et soulèvent encore, beaucoup de controverses. Commentez.

Décrivez comment fonctionne le système actuel de politique commer-
ciale américaine en insistant sur ses règles administratives et sur son 
protectionnisme procédurier.

1 .

2 .

3 .

4 .

5 .

6 .

7 .

8 .
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Chapitre 9

La PoLitique  
commerciaLe canadienne
d’un Protectionnisme Pragmatique  
au sYstème de Préférence Britannique 
et à L’aLena1

Décrire le processus d’intégration économique en Amérique du Nord et 
les paramètres qui l’ont influencé, dont les ententes formelles d’intégra-
tion telles que le Traité de réciprocité de 1854 et l’ALENA, rend évident 
le rôle important joué par l’Angleterre et, plus récemment, par les États-
Unis. Et la recherche d’un modus vivendi avec nos voisins du sud ne 
date pas d’hier. Le gouverneur de la Nouvelle-France, en 1650, Louis 
d’Aille boust, a offert sans succès le libre-échange commercial aux  quatre 
colo nies confédérées de la Nouvelle-Angleterre en contrepartie d’une 
assistance militaire dans la lutte opposant les Français aux Mohawks !

Pour comprendre le processus d’intégration économique en  Amé rique 
du Nord qui a donné lieu à des flux grandissants de biens, de services, 
de capital et d’information sous toutes ses formes, il importe de prendre 
en considération la recherche canadienne perpétuelle d’un compromis 
entre la satisfaction des intérêts de ses principaux parte naires et son 
besoin d’avoir un meilleur accès aux marchés étrangers. La mise en 

 1. Ce chapitre est une version modifiée de l’article de E. Nyahoho, « Politique commerciale 
canadienne : d’un protectionnisme pragmatique au système de préférence britannique et 
à l’Aléna », Études internationales, vol. XXVII, no 4, décembre 1996, p. 795-825, après avoir 
reçu l’autorisation de la revue. Nous y avons ajouté une discussion des principales 
 caracté ristiques du système tarifaire canadien (voir la section 9.3).
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place du régime du GATT a permis au gouvernement canadien de miser 
sur la libéralisation des échanges dans un cadre multilatéral fondé sur 
le principe de la non-discrimination. Toutefois, dans l’après-guerre, cette 
politique de diversification des marchés s’est heurtée à une conjonc  ture 
de trois ruptures : l’adhésion du Royaume-Uni à l’UEE (dont la porte 
n’est ouverte qu’aux pays européens), la fin du système de Bretton Woods 
et la résurgence du protectionnisme aux États-Unis, sujet dont nous 
venons de traiter au chapitre 8. Le Canada s’est alors empressé de signer, 
en 1989, le traité de libre-échange avec les États-Unis, lequel traité 
s’étend maintenant au Mexique. 

Certes, il n’y a pas que des questions économiques qui dominent 
les relations internationales du Canada. D’autres sujets aussi brûlants, 
tels que la protection de l’environnement, la sécurité territoriale, les 
droits de la personne, etc., ont acquis avec le temps une importance 
tout aussi grande. Cependant, l’ampleur et la forte concentration géogra-
 phique des exportations et des importations du Canada rendent les 
poli tiques de régulation macroéconomique très dépendantes de celles 
des partenaires commerciaux, dont les États-Unis particulièrement. 

L’intégration Nord-Sud a toujours été au centre de bien des débats 
du gouvernement canadien. Aux questions problématiques d’économie 
de marché, de concurrence et de libéralisation dans un cadre bilatéral 
ou multilatéral s’ajoutent celles de la préservation de l’identité et de la 
culture. C’est dans ce contexte qu’il nous semble utile de retracer l’évo-
lution de la politique commerciale au Canada afin de préciser les enjeux 
pour les prochaines années. 

Comme il vient d’être souligné, le sujet de l’intégration économique 
nord-américaine et, en conséquence, la politique commerciale cana dienne 
ont fait l’objet d’une attention accrue tant dans les milieux poli tiques 
que dans le milieu de la recherche. De nombreux livres ou articles ont 
été publiés, dont : Annett (1948), Bernier et Binette (1988), Conseil éco-
nomique du Canada (1975), Cutler et Zacher (1992), Finlayson (1985), 
Globerman (1984), hay (1982), hunter (1978), Stone (1984), Wilkinson 
(1982), young (1957), pour ne citer que ceux-là. Les écrits de hufbauer 
et Schott (1994) et ceux de Brunelle et Deblock (1994) et de Proulx 
(1996) enrichissent également l’examen de l’intégration éco nomique en 
Amérique du Nord et, plus largement, dans l’hémisphère occidental2. 

 2. G.C. hufbauer et J.J. Schott, Western Hemisphere Economic Integration, Institute for Interna-
tional Economics, Washington, 1994 ; D. Brunelle et C. Deblock (dir.), L’Amérique du Nord 
et l’Europe communautaire, Intégration économique, intégration sociale, Sainte-Foy, Presses 
de l’Université du Québec, 1994 ; P.-P. Proulx, « Economic Integration in North America, 
For mal, Informal and Spatial Aspects », Konjuncturpolitik, 42, Jahrg. h. 3 (1996) et 
Cahier 9623, Département des sciences économiques, Université de Montréal.
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De l’ensemble des auteurs ayant traité le sujet, Annett (1948) se  distingue 
par sa description exhaustive du système de préfé rence britannique de 
l’époque du Dominion, tandis que Cutler et Zacher (1992) et Stone (1984) 
se concentrent sur la position canadienne et le GATT (General Agreement 
on Tariff and Trade). Bernier et Binette (1988), quant à eux, expliquent 
le degré et le champ de participation des pro vinces canadiennes dans 
le processus de détermination des politiques commerciales. Toutefois, 
malgré l’abondance de la littérature, on observe que chacun des auteurs 
ne se concentre que sur un aspect ou sur une sous-période particulière. 
Il y a donc un besoin de rassembler et d’ana lyser les écrits afin de faci-
liter la compréhension de ce vaste sujet. Tel est l’objet de ce chapitre.

9.1 Les grands paramètres du processus d’intégration 
économique en Amérique du Nord

Selon Finlayson (1985), les différences de politiques économiques inter-
nationales trouvent leur origine dans le système politique (démocratie 
parlementaire, république, etc.) qui peut être aussi unitaire ou fédéral, 
dans la place de l’État dans l’économie et, surtout, dans le rôle actif des 
groupes de pression3. À cet égard, le cas du Canada est tout à fait 
 intéressant à examiner. Relevons quelques chapitres de l’histoire.

9.1.1	 Le	mécanisme	de	prise	de	décision		
et	les	acteurs	en	jeu

Les rivalités coloniales européennes en Amérique du Nord ont été  ser vies 
par deux événements majeurs : la déclaration d’Indépendance des États-
Unis en 1776 et la révolution française de 1789. Toutefois, il faudra 
attendre jusqu’en 1867 pour que l’Acte de l’Amérique du Nord  britannique 
consacre légalement la Constitution du Canada. Dès lors, le nouveau 
gouvernement cherchera à exercer ses pouvoirs de taxation, dont les 
tarifs douaniers, mais il trouvera sur son chemin la puissance coloniale 
du Royaume-Uni, faisant face à une autorité qu’il ne pourra contourner 
qu’après la guerre. Bien que l’article 121 de la Loi constitu tionnelle de 
1867 interdise les barrières douanières entre les provinces et que 
 l’article 122 réserve au Parlement fédéral le droit d’imposer des droits 
de douane aux importations, il semble, d’après Bernier et Binette (1988),

 3. Winham (1979) examine le rôle de la bureaucratie dans le processus décisionnel des 
politiques commerciales canadiennes.
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[…] qu’il subsiste une ambiguïté constitutionnelle quant à l’étendue 
des pouvoirs exécutifs des gouvernements provinciaux lorsque l’exer-
cice de ces pouvoirs peut avoir une incidence importante sur le com-
merce extérieur. On peut penser ici à cinq catégories de pouvoirs : le 
pouvoir de dépenser à l’extérieur de la province, le pouvoir de décider 
de l’affectation conditionnelle de crédits publics au moyen d’un contrat, 
le pouvoir de l’État propriétaire de réglementer l’usage et la disposition 
de ses biens, le pouvoir de l’État de s’engager lui-même, ou par une de 
ses émanations, dans le commerce extérieur ou dans les mouvements 
de capitaux associés au commerce extérieur, ainsi que le pouvoir de 
conclure des ententes internationales avec des États étrangers ou des 
organisations internationales, ententes dont le caractère se rapproche 
de celui d’un traité.

On ne devrait pas s’attendre à ce qu’un amendement constitution-
nel quelconque puisse mettre fin à cette ambiguïté. Par conséquent, les 
provinces non seulement démontrent leur engagement à l’étranger, mais 
ont aussi leur mot à dire dans la détermination des politiques commer-
ciales du gouvernement fédéral, d’autant plus que celles-ci ne manquent 
pas d’avoir des incidences régionales. 

Outre cette particularité constitu tionnelle, il faut tenir compte des 
autres groupes de pression dont, notamment, les associations secto rielles, 
le milieu universitaire et le monde syndical. Finlayson (1985) rapporte 
que :

[…] les manufacturiers font traditionnellement montre de méfiance à 
l’égard du libre-échange et l’AMC (Association des manufacturiers 
canadiens) a souvent mis en garde le gouvernement contre une plus 
grande libéralisation des échanges dans son secteur. Récemment, 
toute  fois, sous l’influence de l’investissement direct américain au 
Canada entre autres facteurs, le point de vue des industries manu-
facturières a évolué en faveur de l’instauration du libre-échange entre 
le Canada et les États-Unis.

En fait, parmi les opposants au traité de 1911 entre le gouverne-
ment américain et celui de Laurier figurent les manufacturiers cana diens, 
dont particulièrement les filiales américaines qui voulaient à ce moment-
là se ménager le marché canadien (Pomfret, 1989). Il existe plusieurs 
autres associations industrielles au Canada qui ont des opi nions diffé-
rentes sur le libre-échange. En général, les associations offrant des 
produits de base où le Canada semble disposer d’avantages concurren-
tiels (pâtes et papiers, bois, mines, etc.) recherchent un meilleur accès 
aux marchés étrangers en échange de l’ouverture du marché canadien, 
alors que les associations dans des secteurs tels que le textile, la chaus-
sure, les produits laitiers ou les fruits et légumes affichent clairement 
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leur position protectionniste. Quant aux syndicats, l’idée du libre-échange 
leur cause davantage de problèmes ; voici des propos assez illus tratifs 
tenus par la Coalition québécoise des négociations trilatérales4 (CQNT).

Chez nous, nos gens d’affaires, tels de véritables aventuriers, pour ne 
pas dire des kamikazes dans certains cas, ont embarqué dans le bateau 
du libre-échange canado-américain avec un enthousiasme qui contras-
tait singulièrement avec la prudence qu’ils affichent aujourd’hui à la 
veille d’une extension de l’Accord au Mexique. Nos héros sont-ils fati-
gués? Chose certaine, plusieurs rament très fort actuellement tandis 
que d’autres, nombreux, ont été emportés dans la tourmente. En 
témoignent les faillites en cascade, les centaines de milliers de pertes 
d’emplois et la dégradation accélérée de notre secteur manufacturier. 
Comment expliquer une telle témérité, une telle frénésie envers un 
projet qui comportait autant de risques sinon par la foi aveugle qui 
s’empare des milieux d’affaires lorsqu’il est question de libre marché ? 
Où s’en va-t-on avec le libre-échange ? Même nos gouvernements 
 semblent déboussolés […]

Bien sûr, la Coalition ne s’estime nullement protectionniste et 
 pour suit le noble objectif d’intégrer la dimension sociale dans les traités 
du libre-échange. Mais il se trouve qu’aucun traité ne contient suffisam-
ment de mesures d’adaptation susceptibles de rallier tout le monde. Le 
Congrès du travail du Canada, selon Finlayson, s’est déclaré à plusieurs 
reprises favorable au principe du libre-échange, mais évite de se com-
mettre davantage à cause des sentiments protectionnistes de nombre de 
ses syndicats affiliés au secteur manufacturier.

Examinons maintenant les contributions du milieu uni versitaire. 
D’abord, dès le début de la seconde moitié du xviiie siècle, on assiste à 
une démonstration rigoureuse des effets bénéfiques du libre-échange 
grâce aux travaux des économistes classiques (David Ricardo, Jean-
Baptiste Say, Adam Smith, etc.). Cette nouvelle pensée économique a 
considérablement influencé les politiques commerciales du Royaume-
Uni, superpuissance de l’époque, qui dès lors s’engage dans une poli  tique 
d’ouverture des marchés. Au Canada, le développement des pro grammes 
et des recherches dans le domaine économique n’a véri ta  blement pris 
son envol qu’à partir de 1900 (Neill et Paquet, 1993). Entre 1920 et 1950, 
le centre de formation économique reste confiné à l’axe Toronto– 
Kingston–Montréal. Des Canadiens ne tarderont pas à se faire con naître 
sur le plan mondial par leurs excellents travaux sur la théorie du 

 4. Cette coalition regroupe les organismes suivants : CSN (Confédération des syndicats 
natio naux), FTQ (Fédération des travailleurs du Québec), CEQ (Centrale des enseignants 
du Québec), AMALC (Association médicale pour l’Amérique latine), AQOCI (Association 
qué bécoise des organismes de coopération internationale), CEDAL (Centre d’études et de 
docu mentation d’Amérique latine), CUSO-Québec, Développement et paix.
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 commerce international et, plus particulièrement sur les unions 
 douanières. Après analyse de la contribution canadienne depuis les 
années 1960, Wonnacott (1993) identifie des personnalités reconnues 
internationalement dont :

Murray Kemp, pour sa vaste contribution, dans le domaine des unions 
douanières ; Stefan Stykolt et harry Eastman pour leurs travaux de 
pionniers sur les tarifs et la structure du marché domestique ; John 
Whalley, parce que son estimation en équilibre général tient compte 
à la fois des tarifs domestiques et étrangers et aussi à cause de sa 
capacité à communiquer avec les décideurs politiques ; Richard harris 
pour les mêmes raisons en plus de son aptitude à formuler des  modèles 
qui tiennent compte des économies d’échelle et de la concurrence 
imparfaite ; James Markusen, James Melvin et plus tard James Brander 
et Barbara Spencer pour leurs contributions, en incorporant les écono-
mies d’échelle et la concurrence imparfaite dans la théorie du commerce 
international, aujourd’hui acceptée dans la communauté entière. Tous 
ces spécialistes ont acquis une réputation internationale et ils la 
 méritent.

À ces économistes canadiens de renommée mondiale s’ajoutent des 
noms comme John young, partisan du libre-échange, Robin Broadway, 
Roma Dauphin, harry Johnson, Richard Lipsey, Robert Mundell, Pierre-
Paul Proulx, André Raynauld, J. Treddenick, Rodrigue Tremblay, ainsi 
que Paul et Ronald Wonnacott. La plupart de ces universitaires, soute-
nus par des centres de recherche tels que le défunt Conseil économique 
du Canada, l’Institut C.D. howe et, un peu plus tard, la Commission 
Macdonald, forment, selon Ingrid (1986), un puissant « lobby » à Ottawa 
en faveur du libre-échange. Certains se défendent de prôner une inté-
gration poussée aux États-Unis en faisant valoir que le traitement natio-
nal, reconnu dans les ententes bilatérales, permet l’institution par le 
Canada de politiques nationales spécifiques qui peuvent différer de 
celles des États-Unis dans la mesure où elles ne sont pas discrimina-
toires à l’égard des entreprises américaines en sol canadien. Le débat se 
poursuit sur les pressions d’harmonisation des politiques qui découlent 
du processus d’intégration économique, car d’autres auteurs font obser-
ver que de telles pressions s’exercent non seulement dans le cadre du 
pro cessus formel mais aussi dans celui du processus informel  d’intégration 
en cours (Proulx, 1996).

Les recherches universitaires récentes reflètent le nouveau contexte 
d’intégration économique. Les publications du Conference Board du 
Canada, du Conseil économique du Canada, de l’Institut C.D. howe, 
du programme de recherche sur les politiques du ministère du Conseil 
exécutif et du MAECI entre autres, examinent des questions de  politiques 
commerciale aux plans mondial, national, régional et transfrontalier 



La	PoLitique	commerciaLe	canadienne	 559

entre les provinces et les États. La structure de l’économie et la 
 concentration géographique des exportations figurent aussi parmi les 
autres principaux paramètres des politiques commerciales. Ouvrons une 
 parenthèse là-dessus.

9.1.2	 L’économie	canadienne	soutenue	par		
les	ressources	et	diversifiée	selon	les	régions

Plusieurs travaux ont été réalisés pour caractériser les différents stades 
d’évolution de l’économie canadienne : de la théorie du développement 
à partir de matières premières (staple theory), attribuée à harold Innis, 
à l’approche marxienne de Stanley Ryerson en passant par la théorie de 
la croissance de Rostow. Si l’on se réfère à la théorie de ce dernier, et à 
l’analyse de Beauséjour (1989), sur le processus d’industrialisation du 
Canada, l’époque de la société traditionnelle (1605-1867) se caractérise 
par des activités de production agricole, par la traite des fourrures et 
par la coupe du bois. Les activités étaient centrées au Québec et en 
Ontario, et il n’existait pas alors de frontières entre le Canada et les 
États-Unis. Montréal rivalisait avec Boston et New york comme lieu de 
transit des biens importés de l’Europe et pour les produits agricoles et 
les fourrures de l’Ouest canadien en route pour les marchés européens. 
On sait que le retard canadien à construire des canaux et des chemins 
de fer, les Américains les précédant de 25 années en moyenne, expliquent 
en bonne partie la perte d’hégémonie de Montréal par rapport à Boston 
et à New york durant cette période. Les époques de transition et de 
démar rage (1867-1914) se distinguent par l’implantation et le dévelop-
pement des usines d’alimentation, de vêtements, de coton, de chaus sures, 
de bois de sciage et d’exploitation des ressources naturelles, ainsi que 
par la mise en place du réseau ferroviaire (le « Canadien Pacifique », 
lequel fut achevé en 1885). Dans l’entre-deux-guerres, l’industrie lourde 
se déve loppe rapidement (produits de fer, d’acier) et surtout l’utilisation 
de l’hydro- électricité (pâtes et papiers, électrochimie, etc.), la construc-
tion aéronautique, le tout marqué par la conjoncture de crise de 1929 
et la Seconde Guerre elle-même, laquelle mobilise les ressources pour 
l’indus trie de l’armement. Après la guerre, l’économie canadienne enre-
gistre une croissance notable. Mais vers la fin des années 1950, l’Europe, 
se relevant de sa destruction, commence à faire concurrence aux indus-
tries canadiennes. Les pays du tiers-monde, nouvellement indépendants, 
mettent en valeur leurs ressources naturelles qui viennent, elles aussi, 
concurrencer les produits de ressources du Canada. Bref, l’environnement 
international devient plus que compétitif, soutenu de surcroît par la volati-
lité des taux de change et des taux d’intérêt dans les années 1970 et 1980.
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Par ailleurs, la structure de l’économie canadienne présente des 
caractéristiques régionales qui se sont accentuées au fil du temps. Les 
activités manufacturières sont largement concentrées en Ontario et au 
Québec. Les provinces de l’Atlantique (Île-du-Prince-Édouard, Nouveau-
Brunswick, Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve) se distinguent par les pro-
duits de la pêche. Elles subissent présentement des pressions de 
diver sification de leur économie considérables étant donné les difficul-
tés importantes du secteur de la pêche. Les provinces des Prairies 
(Manitoba et Saskatchewan) sont connues pour la production de blé 
alors que l’Alberta possède de riches gisements bitumineux et que la 
côte du Paci fique, représentée par la Colombie-Britannique, regorge de 
produits forestiers et miniers. Les exportations de la Colombie- Britannique 
partent directement du port de Vancouver vers d’autres pays, dont sur-
tout les pays dynamiques d’Asie du Pacifique, et la province dépendra 
moins du reste du marché du Canada. Cette toile de fond des disparités 
régionales ne manquera pas de rendre difficile la mise au point d’une 
politique canadienne à l’égard de l’intégration avec les États-Unis, car 
toute politique commerciale visant à protéger des industries particu lières 
créerait un choc asymétrique d’ajustement selon les provinces.

Nous ne saurions passer sous silence l’effet de l’orientation géogra-
 phique du commerce canadien. D’une part, l’économie canadienne est 
restée liée, pendant de nombreuses années, à celle du Royaume-Uni par 
des traités coloniaux et, plus tard, par des ententes réciproques. D’autre 
part, non seulement la nature relie de facto le Canada et les États-Unis, 
mais encore le flux du commerce Nord-Sud paraît difficile à juguler, 
d’autant plus que l’Oncle Sam est sorti puissant des deux guerres 
 mondiales. 

Ainsi, à tout moment, et ce, particulièrement jusque dans les 
années 1930, la politique commerciale du Canada devait incorporer les 
intérêts britanniques et américains, les derniers devenant progressive-
ment pré pondérants. Cette tâche était loin d’être confortable comme le 
laisse entendre le rapport sur la Commission royale de relations 
 Dominion-Provinces, rapporté ainsi par Annett (1948) :

La position du Canada dans ses transactions commerciales et finan -
cières avec le monde extérieur correspond principalement à celle qu’il 
a avec les États-Unis et le Royaume-Uni. Cette position est similaire 
à celle d’un petit homme dans un grand jeu de poker. Il doit miser à 
fond, mais seulement à une fraction des ressources en capital de ses 
deux opposants ; s’il gagne, son profit par rapport à son capital est 
énorme, s’il perd, il peut être entièrement lavé.
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En résumé, cette brève revue des facteurs internes au Canada  indique 
que le gouvernement fédéral doit tenter de concilier des intérêts diver-
gents. Sur le plan interne, l’ambiguïté de l’Acte constitutionnel et la volonté 
des provinces de se frayer un chemin sur le marché international 
 impliquent une certaine forme de consultation préalable pour détermi-
ner une politique commerciale. La chute commerciale du Royaume-Uni 
place les États-Unis au centre des débats sur le libre-échange où  s’affrontent 
diverses associations industrielles de toutes tendances. La position géné-
ralement favorable du milieu universitaire et des instituts de recherche à 
l’égard du libre-échange a eu à composer avec une attitude de méfiance 
longtemps entretenue par le monde syndical.

9.2 De la politique nationale à l’OMC  
en passant par l’ALENA

L’histoire des relations économiques internationales du Canada, à  l’ins tar 
de celle des autres nations, ainsi que le rythme de son intégration à 
l’éco nomie américaine, est parsemée de momentum et d’incertitudes. Le 
débat sur la « continentalisation » du marché ou la recherche d’autres 
options, tou jours présent dans la réalité canadienne, est porté à son 
zénith à partir du moment où l’on assiste à un revirement de la conjonc-
ture écono  mique mondiale dès 1970, conjoncture marquée par la stag-
nation et une résurgence du protectionnisme. Il aurait été utile de 
présenter ici un relevé exhaustif des péripéties du rapprochement et de 
l’éloignement du Canada par rapport aux États-Unis depuis au moins 
la Confédération, mais nous préférons nous en tenir aux faits essentiels 
pour une juste compréhension des enjeux économiques, délaissant ainsi 
à bon escient des détails de nature strictement politique qui ont sûrement 
leur part d’explication.

La position du Canada par rapport à la continentalisation est 
d’une extrême complexité, car elle va de la protection des industries 
nais santes et de l’emploi jusqu’à la préservation de l’identité culturelle 
en passant par un contrôle des investissements étrangers. Dans cet 
effort de syn thèse, il nous est apparu approprié de distinguer les trois 
 grandes  périodes suivantes : de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique 
jusqu’à la Première Guerre ; l’entre-deux-guerres ; et la période posté-
rieure aux années 1950. Ces trois périodes correspondent d’assez près 
à l’évolution de la structure économique canadienne, du moins selon 
le schéma de Rostow. La mise en place du régime du GATT, à partir 
de 1947, semble ainsi introduire une dyna mique particulière de 
 négociations  commerciales dans un cadre  multilatéral.
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9.2.1	 1840-1914	:	de	la	recherche	de	partenaires		
à	la	poussée	nationaliste

La deuxième moitié du xixe siècle est riche en événements commerciaux 
qui, à certains égards, apportent des éclaircissements sur des problèmes 
contemporains. Cette période fut non pas bilatérale mais trilatérale étant 
donné le rôle majeur que joua le Royaume-Uni à l’égard du Dominion 
canadien qui n’obtiendra sa souveraineté qu’en 1931, avec le statut de 
Westminster. Trois faits majeurs méritent d’être rapportés : le Traité de 
réciprocité avec les États-Unis, le système de préférence britannique et 
la « politique nationale ».

Lorsque le Royaume-Uni aligne sa politique commerciale sur le 
principe du libre-échange dans les années 1840, le Canada voit du coup 
son principal marché d’exportation lui échapper. L’année 1846, avec 
l’abolition des Corn Laws et l’adoption de la loi permettant aux colonies 
d’avoir leurs propres politiques tarifaires, force les colonies de l’Amérique 
du Nord britannique à redéfinir leurs relations avec le voisin méridional. 
Il ne reste plus au Canada qu’à s’approcher davantage des États-Unis. 
Un traité de réciprocité est signé en 1854, après huit ans de négociations, 
entre les gouvernements canadien et américain. Ce traité permet une plus 
libre circulation des produits de ressources naturelles mais exclut les 
biens manufacturés. Sur le plan institutionnel, l’absence de dispositions 
communes en vue du règlement des différends commerciaux, contrairement 
au domaine des pêcheries, et le consentement britannique à ce que le libre 
accès au marché américain soit suspendu en cas de non-application de 
l’article IV peuvent donner certaines indications quant à l’importance rela-
tive de l’article III par rapport aux dispositions concernant les pêcheries 
et la navigation. Négocié à l’instigation des Canadiens et considéré par 
les autorités britanniques comme un moyen de contrecarrer les tenants 
de la thèse annexionniste, le Traité permit un accroissement du com-
merce transfrontalier, mais suscita progressivement l’ire des Américains, 
particulièrement des membres du Congrès, déjà atteints du virus protec-
tionniste pour des motifs probablement plus liés à la guerre civile améri-
caine qu’à une balance des paiements parfois défavorable. L’opposition 
des Américains au Traité et sa dénonciation ultérieure ont favorisé 
l’émergence d’une première politique commerciale canadienne propre, 
en plus de consolider le projet de Confédération canadienne. 

Comme les industries américaines étaient plus compétitives que 
leurs homologues canadiennes, on peut dire que le fardeau des conces-
sions était davantage supporté par les États-Unis. En 1866, les États-Unis, 
éprouvés par la guerre de Sécession, mettent fin à ce traité. Les raisons 
apparentes de cette rupture sont un revirement de la politique  commer ciale 
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américaine mettant en place des mesures très protectionnistes appli quées 
jusque dans les années 1930 (Stone, 1984). Le Canada riposte en érigeant 
des barrières tarifaires encore plus élevées à l’égard de son voisin du 
sud. Il faut souligner que, bien avant la réaction américaine, le gou-
vernement du Canada avait introduit en 1858-1859 des hausses de tarifs, 
résultat des pressions exercées sur les ministres Cayley et Galt par les 
manufacturiers de la région hamilton-Toronto ; bien que déplaisant à 
Londres, ces mesures furent sanctionnées par le Parlement britannique. 
Ajoutons que le Canada, sous l’influence de la Grande- Bretagne, démon-
trait beaucoup de sympathie pour les Sudistes, libre-échangistes, qui 
perdirent la guerre de Sécession aux États-Unis, laquelle fut gagnée par 
le Nord, plus protectionniste.

L’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1867 confère à Ottawa 
le pouvoir de légiférer dans les affaires douanières. En 1874 échoue une 
tentative de négociations du Traité de réciprocité avec les États-Unis, le 
Sénat y ayant opposé son veto comme nous l’avons mentionné ci-dessus. 
Les années subséquentes sont marquées par une dépression économique 
et une remontée du protectionnisme au Canada ; on accuse le Royaume-
Uni et les États-Unis de vouloir étrangler l’économie canadienne. Les 
élections de 1878 sont houleuses. Le Parti conservateur se présente avec 
un programme nettement protectionniste contre les libéraux plus dis-
posés à ne pas hausser les tarifs en dépit du déficit budgétaire et de la 
pression des manufacturiers (Annett, 1948)5. La campagne électorale a pour 
thème : « Le libre-échange versus le protectionnisme », et ce, malgré la position 
nuan cée des libéraux. Le débat parlementaire s’enflamme de sentiments 
nationalistes de part et d’autre. Annett rapporte le discours du premier  ministre 
Sir John MacDonald qui résume le point de vue des conservateurs :

Vous ne pouvez pas avoir une réciprocité dans le commerce sans une 
réciprocité dans les tarifs. Il n’y a pas de mal dans une réciprocité des 
tarifs si cela va dans notre intérêt, mais je suis confiant qu’un noble 
objectif ayant quelque chose de semblable à une politique de rétorsion 
est la seule façon d’avoir la réciprocité dans le commerce. Vous avez 
usé de conciliation et d’humiliation assez longtemps. [...] Il ne sert à 
rien de tenter de les convaincre de modifier leurs plans. Ils ont mis en 
place les règles du jeu et elles seront appliquées. Ils n’auront rien comme 
la réciprocité avec nous à moins que nous leur montrions qu’il en va 
de leur intérêt. […] C’est seulement en fermant nos portes et en les 
excluant de notre marché qu’ils vont nous ouvrir leurs portes […] C’est 
seulement en fermant la porte que nous pouvons obtenir quelque chose.

 5. Il est intéressant de noter que ce sont les conservateurs qui ont signé l’ALE, les libéraux 
s’y opposant. De toute évidence, il ne faut pas s’attendre à trop de constance de la part 
de nos partis politiques…
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Le Parti conservateur remporte les élections et introduit aussitôt, 
en 1879, la « politique nationale » protectionniste. Fait inusité, durant 
la campagne électorale, dans le but de s’attirer les votes de Loyalistes, 
il semble que le Parti conservateur prétend exclure les produits britan-
 niques de sa politique protectionniste – ce qui ne s’est pas actualisé 
dans les faits. Le discours du premier ministre donne des indications 
précises sur l’objet de cette politique :

Cette chambre estime que le bien-être des Canadiens exige une poli -
tique nationale qui, par un ajustement approprié des tarifs, va faire 
bénéficier et renforcer les secteurs agricole, minier, manufacturier ainsi 
que les autres intérêts du Dominion ; que cette politique va retenir au 
Canada des milliers de nos paysans qui sont maintenant obligés de 
s’expatrier en quête d’un emploi qu’ils ne peuvent trouver chez eux, 
va rétablir la prospérité dans nos industries qui cherchent péniblement 
à percer et qui sont si déprimées, va empêcher que le Canada ne 
devienne un marché sacrifié, va encourager et développer un commerce 
actif interprovincial et en bougeant, comme il se devrait, vers la direc-
tion d’une réciprocité de tarifs avec nos voisins tels que les divers 
intérêts du Canada l’exigent, va éventuellement profiter largement à 
ce pays.

Sous cette politique, le tarif douanier augmente d’une moyenne de 
14 % du total des importations en 1878 à 20 % en 1880 (voir la figure 9.1). 
La structure des tarifs selon les produits a été révisée où les produits 
semi-finis ou de matériels portent un tarif de 10 % à 20 %, contre les 
équipements manufacturiers avec un tarif de 25 % et les produits finis 
de consommation avec un tarif de 30 %. Mais l’avenir réserve encore 
d’autres surprises de relèvement des tarifs, comme il en sera bientôt 
question.

L’effet de cette « politique nationale » a fait l’objet de nombreuses 
recherches. Entre 1879 et 1896, on assiste à une modification de la 
structure des exportations. Globalement, les exportations totales aug-
mentent de 62,4 millions à 109,7 millions de dollars durant cette période. 
La part des exportations des produits de grains et de fruits chute de 
31,4 % en 1879 à 12,8 % en 1896, contre une hausse de 22,6 % à 33,3 % 
pour les produits de bétail, pendant que la part des produits manufac-
turés n’augmente que légèrement, de 8,1 % à 11,2 %, durant cette même 
période (Annett, 1948), qui est aussi celle d’une stagnation économique 
sur le plan international. Outre ce développement des industries locales 
et une majoration des prix pour l’ensemble des consommateurs cana-
diens, l’impact le plus visible de cette politique nationale est l’établis-
sement de filiales américaines au Canada.
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Finlayson (1985) explique que ces filiales américaines étaient plus 
intéressées au marché intérieur qu’à l’exportation6, d’où la faible perfor-
mance canadienne à l’exportation des produits finis. Pomfret (1989) 
rap porte que c’est à cause des tarifs élevés qu’International harvester 
s’est établie au Canada. La compagnie Ford a établi sa filiale canadienne 
en 1904 pour des raisons similaires. D’ailleurs, le Conseil économique 
du Canada (1976) use de termes non équivoques pour exprimer son 
opi nion : « la propriété et le contrôle étrangers qui résultent de la  poli tique 

 6. Voir le chapitre 7 pour un examen des facteurs qui sous-tendent ces choix.

	 Figure	9.1	 Bilan	du	protectionnisme
Tarifs	nominaux	moyens	au	Canada	et	aux	États-Unis,	1969-1973	
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Les données pour 1973 ont été calculées par le Conseil économique à partir de chiffres américains et canadiens.
Source : Conseil économique du Canada (1976).
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protectionniste canadienne ont entraîné une perte substantielle d’auto-
nomie interne en termes de pouvoir de décision au sein des entreprises 
et en termes de capacité d’innover sur le plan technologique ou autre ».

L’absence de mobilité des marchandises a donc été vite contournée 
par la mobilité des capitaux. Ainsi, des observateurs comme Finlayson 
(1985) et Robinson (1980) soutiennent que l’énorme volume d’investis-
sements étrangers britanniques et américains crée un déséquilibre dans 
la balance des paiements par le transfert des dividendes, des revenus 
d’intérêt et des bénéfices. Dès le début du siècle, le contrôle étranger 
commence à attirer l’attention des autorités canadiennes. Quel que soit 
l’impact de la « politique nationale », celle-ci est désapprouvée tant par 
les États-Unis que par le Royaume-Uni. 

Plusieurs tentatives de négociation de traités avec les États-Unis 
ont été faites en vain, telles les tentatives de 1886 et de 1887 pilotées par 
l’honorable Charles Tupper et qui devaient porter sur les produits de la 
pêche, ou celles du premier ministre MacDonald, en 1892 et 1893, visant 
la conclusion d’un traité de réciprocité restreint (restricted reciprocity).

Le Parti libéral de l’honorable Wilfrid Laurier prend le pouvoir en 
juillet 1896 après avoir fait une campagne vigoureuse contre le protec-
tionnisme de la politique nationale des conservateurs ; en voici le libellé :

Je vous demande de juger si la copie servile du système américain qui 
nous a été imposée par les leaders du Parti conservateur est, à l’instar 
de son prototype, une supercherie, un brigandage, et je vous demande 
à tous de vous prononcer sur-le-champ et de donner votre appui éner-
gique à la  proposition que nous n’aurons de cesse de vous soumettre 
jusqu’à ce que nous évacuions de notre système cette supercherie et 
ce brigandage qui font souffrir les Canadiens […] Je soutiens que la 
poli tique devrait être celle du libre-échange, telle qu’on la pratique en 
Angleterre, mais je regrette de dire que dans les circonstances  actuelles, 
le pays ne peut pas appliquer cette poli tique dans sa totalité. Mais je 
vous propose que, désormais et pour l’avenir, cela soit l’objectif vers 
lequel nous aspirons. […] Soyons clair, à partir de maintenant, nous 
avons une position distincte de celle du parti au pouvoir. Leur idéal 
est la protection, le nôtre est un tarif pour assurer seulement des 
entrées de revenu. Sur ce point de politique de commerce extérieur, 
nous enga geons une bataille dès maintenant et je vous demande une 
fois de plus de ne jamais renoncer jusqu’à ce que nous remportions la 
victoire, jusqu’à ce que nous libérions ce pays du cauchemar qui dure 
depuis quinze longues années.

S’il est vrai que l’optimisme était de mise pour lutter contre le 
 pro tectionnisme, le nouveau gouvernement allait bientôt faire face à des 
événements qui le forceraient à réviser sa position. D’une part, un 
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 gou vernement républicain vient d’être élu aux États-Unis et élève encore 
le mur protectionniste par la promulgation du tarif de Dingley de 1897. 
De surcroît, la délimitation territoriale de l’Alaska envenime la relation 
canado-américaine. D’autre part, sur le plan interne, une baisse subite 
des tarifs entraîne une perte sensible de revenus pour le gouvernement 
avec ses effets pressants d’ajustement pour les industries, surtout 
 manufacturières. Les négociations pour un traité de réciprocité avec les 
États-Unis, amorcées en 1898-1899, échouent de nouveau. Le Canada, 
frustré de ses tentatives infructueuses auprès de son voisin, se tourne 
vers le Royaume-Uni, sa mère patrie.

Le gouvernement de Laurier intensifie ses démarches pour un traité 
de « préférence britannique ». Le ministre des Finances, après avoir loué 
la générosité du Royaume-Uni, souhaite que le Canada joue un rôle de 
leader pour que puisse s’établir une zone de préférence au sein du 
 Commonwealth. Lors de la Conférence coloniale de 1907 ( Colonial 
Conference of 1907), le Royaume-Uni rejette l’idée d’un système de pré-
férence et s’en tient à sa politique du libre-échange. Malgré cette  réticence 
britannique, le gouvernement Laurier met unilatéralement en œuvre ce 
système de préférence à l’égard des biens importés du Royaume-Uni. 
Toutefois, en dépit de cet avantage de tarifs préférentiels, les importations 
canadiennes du Royaume-Uni passent de 31,2 % en 1896 à 25,7 % en 
1900 et à 22,4 % en 1912, alors que celles en provenance des États-Unis 
enregistrent une hausse constante sur cet horizon, c’est-à-dire qu’elles 
sont respectivement de 50,8 %, de 59,2 % et de 63,4 %.

Apparemment, selon l’explication fournie par Annett, les firmes 
américaines deviennent de plus en plus compétitives par leurs procédés 
de production technologiquement avancés et par leurs économies d’échelle, 
ainsi que par leur stratégie d’établissement de filiales au Canada, les-
quelles importent des produits de la société mère. C’est le phénomène 
du commerce intrafirme. Par contre, l’investissement britannique pré-
sente le désavantage d’être orienté vers l’achat de titres des gouverne-
ments, des compagnies de chemin de fer, moins générateurs de demande 
de biens et services.

L’intégration de l’économie du Canada à celle de son voisin et la 
pression des agriculteurs de l’Ouest amènent le gouvernement Laurier 
à réviser sa politique pour négocier un nouveau traité de réciprocité 
avec les États-Unis. Le premier vrai débat électoral dont la réciprocité 
canado-américaine fut l’objet se déroula lors de la campagne de 1911, 
où le libéral Laurier proposait un accord qui prévoyait notamment 
 l’entrée en franchise d’une foule de produits naturels et une réduction 
substantielle des droits de douane afin d’harmoniser les tarifs. Ce traité 
semblait conçu à l’intention des agriculteurs de l’Ouest et s’est heurté 
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au natio nalisme canadien naissant présent dans les provinces de  l’Ontario 
et du Québec. À bien des égards, ce traité est l’un des plus avantageux 
pour le Canada puisque ce sont les États-Unis qui ont offert le plus de 
con cessions tarifaires. Néanmoins, alors que le traité reçoit l’approbation 
du Congrès américain, il est rejeté au Canada par la victoire du Parti 
conser  vateur de Robert Borden en octobre 1911 ; durant la campagne 
élec  torale, le sentiment nationaliste l’a emporté sur la politique zélée de 
libre-échange du Parti libéral.

Ce bref exposé de la politique commerciale durant la deuxième 
moitié du xixe siècle indique que l’approche protectionniste suivie par 
le Canada s’explique par le souci de protection des industries naissantes, 
par le besoin de sources de revenus pour le financement des projets de 
transport d’est en ouest ou d’autres activités de développement et, sur-
tout, que ce souci de protection est une réaction à des mesures aussi 
restrictives appliquées par les États-Unis. Bien que le débat sur les contro-
 verses de l’impact de la politique nationale soit loin d’être résorbé, il est 
indéniable que cette politique n’est pas sans lien avec les disparités 
régio nales persistantes et qu’elle a augmenté le degré de contrôle étran-
ger dans l’économie canadienne. Par ailleurs, personne ne mésestime le 
far deau de cette politique supporté par l’ensemble des consommateurs 
canadiens. Une autre réalité mérite d’être mise en relief : l’essor industriel 
connu par les États-Unis au début de notre siècle et la stratégie de cons-
titution des filiales américaines au Canada (versus l’investissement de 
portefeuille des Britanniques) sont des facteurs clés d’une intégration 
des deux économies nord-américaines qu’un système de préférence 
impériale ne saurait empêcher.

Enfin, cette période se caractérise par une recherche constante par 
le gouvernement canadien de compromis entre les intérêts britanniques 
et américains. Plus encore, comme le rappelle Johnson (1962), la politique 
canadienne est historiquement dominée par l’ambition de créer un État 
capable de rivaliser avec les États-Unis, démontrant ainsi aux Américains 
qu’ils ont eu tort de se défaire du Royaume-Uni en 1776. Le futur négociateur 
du traité canado-américain, Simon Reisman (1985), soulignait le fait suivant :

L’intérêt du Canada pour un traité de réciprocité avec les États-Unis 
atteint traditionnellement des sommets durant les périodes de crise 
éco nomique ou à des moments où nous essuyons des revers dans les 
rela tions avec nos partenaires commerciaux d’outre-mer. Par contraste, 
les États-Unis se replient d’habitude sur eux-mêmes et augmentent les 
tarifs douaniers durant les périodes difficiles. Conséquemment, dans la 
recherche d’un accord commercial mutuellement bénéfique entre le 
Canada et les États-Unis, il y a souvent une disparité des buts et 
des intérêts.
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9.2.2	 Incertitude,	blocs	préférentiels	et	matchs	
d’élévation	des	tarifs	de	l’entre-deux-guerres	:	
vacillations	dans	le	processus	d’intégration

Au centre des questions commerciales des années 1910 figurent les 
incerti tudes entourant les perspectives de la guerre à l’horizon. En 
Europe, un changement radical s’impose sur le plan intérieur pour 
re lancer les industries de l’armement. La même observation vaut pour 
les pays d’Amérique du Nord. Pour le Canada, la dichotomie entre 
 l’Europe, ou plus précisément le Royaume-Uni, et les États-Unis, loin 
de perdre sa signification, augmente d’intensité. Référons-nous ici à 
l’ana lyse d’Annett (1948), assez explicite sur le revirement de la politique 
britannique.

La Première Guerre a fini par convaincre le Royaume-Uni  d’adopter 
un système de préférence tarifaire au sein de son empire, mais il a fallu 
attendre les années 1930 pour que des efforts significatifs soient fournis 
dans ce sens par le Parlement britannique. Entre-temps, au Canada, les 
intérêts divergents des agriculteurs de l’Ouest et des manufacturiers du 
Centre, regroupés en associations, se manifestent dans toutes les tenta-
tives de révision tarifaire. En 1931, deux ans après la crise de 1929, le 
Royaume-Uni impose un tarif de 10 % sur tous les produits importés, 
sauf le blé, la viande et quelques matières premières. Les biens provenant 
des pays du Commonwealth sont exemptés de cette taxe. Réunis à 
Ottawa en 1932, ces pays entérinent un accord appelé « Accord d’Ottawa » 
(Ottawa Agreement), créant une zone de préférence commer ciale en vertu 
de laquelle les pays participants s’accordent mutuellement des conces-
sions tarifaires. Selon Stone (1984), ce système de préférence est tel 
qu’on augmente les tarifs des biens provenant des pays non  membres, 
de sorte que le niveau antérieur de protection des industries cana diennes 
demeure inchangé. Le système de préférence britannique, de l’avis de 
Stone, a une grande incidence de détournement de com merce plutôt que 
de création de commerce, allant ainsi à l’encontre de la clause de la 
nation la plus favorisée.

Il faut mentionner que les objectifs poursuivis par chacun des pays 
du Commonwealth ne sont pas convergents et que le Royaume-Uni, 
conscient de la réaction probable des autres pays, doit faire preuve d’un 
habile esprit de compromission. C’est d’ailleurs la crainte de ne plus 
pouvoir garder les Dominions qui incite le Royaume-Uni à céder au sys-
tème de préférence (Annett, 1948). Au cours de cette conférence à Ottawa, 
le gouvernement canadien a signé un accord plus spécifique avec le 
Royaume-Uni qui visait une application élargie du système de préfé rence 
déjà entériné. Signé le 20 août 1932, cet accord constituait une entorse 
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au principe de la nation la plus favorisée. Cet accord anglo- canadien 
était perçu, par les États-Unis, comme une stratégie de diversion du 
commerce vers le Royaume-Uni. Les opinions étrangères se révèlent des 
plus défavorables à cet accord entre les pays du Commonwealth, car il 
est perçu comme une menace ou un sabotage de la Conférence mondiale 
sur l’économie prévue à Londres pour 1933. Avant de poursuivre sur ce 
traité d’accord préférentiel, examinons ce qui se passe aux États-Unis.

Comme il a été mentionné précédemment, le mur protectionniste 
est relativement plus élevé aux États-Unis qu’au Canada depuis au moins 
la seconde moitié du xixe siècle jusqu’aux années 1940 (voir la figure 9.1). 
La vague protectionniste se manifeste davantage aux États-Unis avec la 
crise de 1929 ; selon Winham (1992), les Américains sont protection-
nistes par conviction. En 1930, le Congrès américain, dominé par des 
groupes de pression, passe la législation tarifaire la plus abominable de 
son histoire, celle de Smoot-hawley, le taux moyen de douane se situant 
à 53,2 %, le plus élevé de l’histoire américaine. En réaction à cette légis-
lation, le Royaume-Uni met fin à sa politique du laisser-faire et se replie 
sur le Commonwealth par l’Accord d’Ottawa de 1932. Le Canada est 
maintenant convaincu que son sort va se jouer de l’autre côté de 
 l’Atlantique. Cependant, cet optimisme ne durera pas longtemps à cause 
de nouvelles données. D’une part, les fermiers et les industries de la 
pêche, voyant toujours d’un mauvais œil la protection dont jouissent 
les industries manufacturières, veulent un libre-échange avec les États-
Unis. D’autre part, bien que le Canada ait habilement négocié l’Accord 
d’Ottawa, l’espoir d’une forte croissance des industries manufacturières 
canadiennes ne semble pas se concrétiser. Aussi, sans les tarifs préfé-
rentiels, les produits britanniques sur le marché canadien auraient été 
de loin en mesure de concurrencer ceux des firmes américaines. En 
d’autres termes, pour le consommateur canadien, le système de  préférence 
britannique devient simplement coûteux.

Le gouvernement conservateur de Bennett (1930-1935) entreprit 
des démarches en vue d’un accord canado-américain, lequel fut conclu 
en 1935 sous les libéraux de Mackenzie King. Il s’agissait, en fait, de 
concessions tarifaires de part et d’autre. Entré complètement en vigueur 
le 14 mai 1936, l’accord prévoit dans son premier article que : « Le Canada 
et les États-Unis se concèdent réciproquement le traitement de la nation 
la plus favorisée, sans conditions et sans réserves, par rapport à toutes 
les questions relatives aux droits de douane […] » L’article III prévoit 
que le tarif canadien visé est le tarif douanier intermédiaire, proté  geant 
ainsi le tarif préférentiel britannique dont on traite à l’article XIII. Appli-
cable tant aux produits naturels que fabriqués, l’accord stipule éga lement 
que : « Ni le Canada ni les États-Unis n’établiront une prohibition ni ne 
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maintiendront une restriction aux importations du territoire de l’autre 
partie contractante qui n’est pas appliquée à l’importation de tout article 
similaire en provenance de tout État tiers. »

Par ailleurs, des réductions tarifaires de l’ordre de 20 % à 50 % ont 
fait passer le niveau de la franchise à 32,5 %. L’accord ne comporte 
aucune disposition institutionnelle, se contentant de prévoir des consul-
 tations. Cette initiative américaine se situe dans le prolongement de la 
nouvelle loi de l’administration Roosevelt pour un abaissement des tarifs 
et une ouverture des marchés, intitulée la US Reciprocal Trade Agreement 
Act of 1934.

On réitéra le pacte en 1938. Des négociations, à nouveau tripar  tites, 
menèrent à une double signature le 17 novembre 1938. Les États-Unis, 
outre le fait qu’ils avaient signé une convention avec le Canada, s’enga-
geaient à accorder au Royaume-Uni le régime de la nation la plus favo-
risée. À l’instar de celui de 1935, l’accord de 1938 n’établissait pas de 
libre-échange, mais accordait le traitement de la nation la plus favo risée 
en ajustant les tarifs douaniers à la baisse tout en ayant un champ 
d’application plus étendu. Le principe à l’origine des clauses de sauve-
garde stipulées aux articles XIV des accords de 1935 et 1938 fut intégré 
aux dispositions du GATT, faisant du Canada et des États-Unis des 
pré curseurs en la matière. 

La coopération institutionnelle canado-américaine, Seconde Guerre 
mondiale oblige, se développa en matière de défense. À l’issue d’entre-
tiens qui eurent lieu le 18 août 1940 à Ogdensburgh, le deux chefs d’État 
émirent une déclaration concernant la création d’une Commission per-
manente canado-américaine de défense. Lors d’une rencontre  Roosevelt–
King en 1941 émergea la célèbre Déclaration de hyde Park qui prévoyait 
d’importants achats de matériel de défense canadien par les États-Unis 
et établissait le principe suivant lequel le coût des pièces détachées que 
le Canada se procurait aux États-Unis pour la fabrication de matériel 
de guerre pour le compte de la Grande-Bretagne serait porté au compte 
du prêt-bail des Britanniques. On stipulait aussi que les programmes de 
production respectifs devaient être coordonnés. Les parties décidèrent 
d’étendre l’application des principes de la Déclaration de hyde Park à 
la période de transition d’après-guerre, et la collaboration en matière de 
défense proprement dite fut réitérée par une déclaration concordante le 
12 février 1947.

Parallèlement, on développa un domaine de coopération concer nant 
l’échange de main-d’œuvre et de machines agricoles. Suivant les 
recomman dations du Comité économique mixte du Canada et des États-
Unis, ces derniers approuvèrent deux ententes conjointes concernant 
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 l’agriculture. Sans modifier la structure tarifaire existante, on voulait 
entre autres choses faciliter le passage saisonnier à la frontière commune 
des travailleurs et des machines agricoles. Conclues informellement en 
1942, ces ententes furent reconduites en 1953. 

Formant l’opposition durant la période précédant l’Accord de 1935, 
les libéraux dénoncent le système de préférence britannique et exigent 
sa révision, d’autant plus que la diversité raciale, religieuse et écono -
mique du pays donne lieu à des sentiments contradictoires envers le 
Royaume-Uni. Le cas du Québec est tout à fait unique à cet égard, et 
on ne peut, en outre, ignorer le peu d’attachement de la Colombie- 
Britannique pour les affaires canadiennes. 

C’est ainsi que dès les années 1930, le ton du discours de la  politique 
commerciale au Canada change beaucoup. Au système de préférence 
britannique, on oppose de plus en plus le principe de libéralisation 
multilatérale du com merce, d’un ordre international nouveau où les pays 
de puissance moyenne peuvent tirer leur épingle du jeu. On peut expli-
quer ce revi rement de la politique canadienne par les facteurs suivants : 
le redéploie ment de la puissance économique américaine et, avec ses 
mesures de libéralisation des marchés, le flux irrésistible du commerce 
Nord–Sud et donc de l’intégration nord-américaine. Tournons maintenant 
notre attention vers la période d’après-guerre.

9.2.3	 Les	négociations	du	GATT		
et	l’irrésistible	traité	nord-américain

Le redémarrage des industries de consommation et la mise en œuvre 
du régime du GATT, vers la fin des années 1940, symbolisent une lueur 
d’espoir dans les relations harmonieuses entre les États. Aux rivalités 
européennes s’oppose désormais la puissance mili taire et économique 
des Américains. Le Royaume-Uni, tout comme le reste de l’Europe, non 
seulement ne constitue plus un marché attirant pour les exportations, 
mais aurait grandement besoin d’une véritable aide pour la reconstruc-
tion de son économie dévastée. La réaction du Canada se situe à deux 
niveaux : une stratégie de négociation multilaté  rale et un rapprochement 
avec les États-Unis. De toute évidence, le désir de rivaliser en puissance 
avec les Américains s’est bien évanoui. Et comme dit le proverbe : « If 
you can’t beat them, join them. »

Durant les premières négociations du GATT, en 1947, 1949 et 1951, 
le Canada ne concède que de légères diminutions de tarifs, de sorte que 
le niveau moyen des tarifs au Canada est l’un des plus élevés au sein 
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des pays industrialisés, tout particulièrement par rapport aux États-Unis 
(Cutler et Zacher, 1992). Le tarif canadien moyen sur les produits  taxables 
se situe, dès 1950, à près de 17 % contre 10 % aux États-Unis. Malgré 
cette protection des industries canadiennes, le com merce s’intensifie 
entre les deux pays frontaliers : vers 1955, presque 60 % des exportations 
canadiennes sont déversées sur le marché améri cain et un peu plus de 
70 % des importations en proviennent. Il n’en fallait pas plus pour que 
le public et les autorités canadiennes deviennent sensibles au danger de 
rapprochement avec les États-Unis. Ainsi, à cette époque, Maurice 
Lamontagne (1948), préconise :

La seule solution de long terme et compatible avec notre désir d’indépen-
dance nationale consiste à fournir une aide appropriée à nos clients 
tra ditionnels européens. C’est la raison pour laquelle le Canada adopte 
une politique de crédit à l’exportation visant trois objectifs : rétablir 
l’équilibre d’avant-guerre de notre commerce extérieur, soutenir un 
haut niveau d’emploi et de revenu, et s’acquitter de nos obligations 
internationales. En venant en aide aux pays européens, principalement 
l’Angleterre, notre objectif essentiel est de revenir à notre équilibre 
commercial antérieur et ainsi de protéger le plus possible notre 
 indépendance tant économique que politique.

Parallèlement au Plan Marshall, adopté par les États-Unis pour la 
reconstruction de l’Europe et du Japon, le Canada élabore un pro gramme 
d’aide financière à ces pays, favorisant particulièrement le Royaume-Uni. 
Mais cette politique d’aide aura une incidence négative sur la balance 
canadienne des paiements. En effet, alors que le Canada enregistre un 
déficit commercial substantiel sur le marché américain, l’effet favorable 
de la hausse des exportations canadiennes sur le marché européen est 
partiellement atténué par l’octroi de crédits à l’exportation à ces pays, 
d’où la crise du dollar canadien au début des années 1950 (hackett, 
1948). Après analyse des flux commerciaux, Lamontagne (1948) constate 
que le volume des exportations pour les années futures ne peut  surpasser 
celui des années antérieures. 

Suit une période, celle allant de 1953 à 1970, durant laquelle le 
Canada établit avec les États-Unis une structure de consultations de 
haut niveau et bien plus formelle permettant des consultations bilaté-
rales et une libéralisation sectorielle du commerce. Un comité canado-
américain pour le commerce et les affaires économiques voit le jour le 
12 novembre 1953. Chargé d’étudier les questions influant sur les  relations 
écono  miques, d’échanger des renseignements pertinents aux  échanges 
com merciaux et de faire rapport aux gouvernements respectifs, ce comité 
était formé de ministres et de personnalités officielles de rang ministé-
riel dont, plus tard, le secrétaire américain de l’Intérieur, étant donné 



574	 Le	commerce	internationaL

l’inté rêt croissant pour les ressources d’énergie, et le ministre canadien 
de l’Industrie dont le ministère fut créé en 1963. On y discutait de 
l’expan sion du commerce multilatéral et de problèmes commerciaux 
bilatéraux comme l’écoulement des surplus agricoles, les restrictions à 
l’importation sur les produits agricoles, les limites à la libre circulation 
des capitaux, la politique énergétique continentale, etc.

Avec l’arrivée des conservateurs de Diefenbaker au pouvoir en 1957, 
le Canada tenta de relancer ses relations avec la Grande-Bretagne en 
proposant de détourner 15 % du commerce canadien des États-Unis vers 
celle-ci. L’intégration à l’économie américaine n’était pas populaire ! Cette 
proposition qui signifiait que 35 % du commerce des secteurs appropriés 
devait être détourné se révéla irréaliste et n’eut pas de suite. Il en fut 
de même de la contre-offre britannique d’établir avec le Canada une 
zone de libre-échange. En juillet 1958, les gouvernements canadien et 
américain conclurent une entente de partage de la production de maté-
riel de défense sans qu’aucun traité ni échange de notes n’inter vienne. 
Conclue lors d’une visite du président Eisenhower à Diefenbaker,  l’entente 
visait à donner aux sociétés canadiennes un accès au marché américain, 
en contrepartie des achats importants effectués par les  Forces cana-
diennes aux États-Unis. On exempta le Canada des dispositions de la 
Buy American Act qui obligeait le gouvernement à n’effectuer ses achats 
militaires qu’auprès des sociétés américaines, par l’abolition des droits 
de douane ou le maintien de droits symboliques. Cette entente prévoyait 
la circulation en franchise du matériel militaire de part et d’autre de la 
frontière et constituait un premier exemple de libre-échange sectoriel. 

Est-ce à dire que tous les éléments étaient désormais réunis en vue 
de l’intégration de l’économie canado-américaine ? Conclusion trop 
hâtive, car le Canada n’avait pas encore épuisé les diverses stratégies 
de diversification des marchés. L’optimisme reposait cette fois sur le 
Kennedy Round et sur le Tokyo Round.

Le Kennedy Round est lancé en 1963 pour se terminer en 1967. 
Au cours de ces négociations du GATT, le Canada se distingue par son 
approche de cas par cas ou d’industrie par industrie, pour les conces-
sions tarifaires, contre la proposition des États-Unis, de l’Europe de 
l’Ouest et du Japon, d’approche linéaire où les pays s’entendent mutuel-
lement sur une réduction du niveau moyen général des tarifs, sans égard 
au type de produits. Dans cette approche linéaire, un pays dont le niveau 
moyen des tarifs est déjà assez bas est défavorisé puisqu’il doit se sou-
mettre à une autre baisse de tarifs. On devrait s’attendre à ce que le 
Canada, dont le niveau moyen des tarifs demeurait élevé en ce début 
des années 1960, ne s’oppose pas à cette procédure de négociations des 
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alliés. La position canadienne s’explique par son désir d’ouvrir les mar-
chés des produits de ressources où il détient des avantages comparatifs 
tels que les pâtes et papiers, l’aluminium, le bois, etc. L’Afrique du Sud, 
l’Australie, le Canada et la Nouvelle-Zélande ne ratifient pas les réduc-
tions tarifaires linéaires du Kennedy Round, prétextant le volume consi-
dérable de leurs exportations de produits de ressources (Finlayson, 
1985), mais ils béné ficient de réductions accordées par les autres pays 
signataires en vertu du principe de la clause de la nation la plus  favorisée.

Bien que les États-Unis aient procédé à d’importantes réductions 
tari faires dans le cadre des négociations du GATT, ils envisagent, dès le 
début des années 1960, de limiter l’accès à leurs marchés aux produits 
d’auto mobile fabriqués au Canada. Pour le Canada, son industrie auto-
mobile, qui demeurait en difficulté, contribuait de plus en plus à l’alour-
dissement du déficit commercial. En s’efforçant de rétablir l’équilibre, 
le gouvernement Pearson choisit de rechercher une solution par voie de 
négociation. Avec l’accord des États-Unis, cette proposition du Canada 
mena à la concrétisation du vœu d’Ottawa, le Pacte de l’automobile, qui 
permettait aux entreprises canadiennes de détenir une plus grande part 
du marché national. Équivalant à une forme de libre-échange dans le 
secteur de l’automobile, cette entente commerciale transforma le déficit 
canadien en modeste excédent dès 1968. Les avantages pour le Canada, 
qui ont été documen tés et établis hors de tout doute (Commission  Reisman, 
1978 ; Conseil économique du Canada, 1976 ; Rapport Arthur, 1977 ; 
Rapport du groupe d’étude sur l’automobile, 1986), viennent du coup 
amplifier les transactions commer  ciales entre les deux pays. Malgré l’impor-
tation en franchise de pièces et des salaires de 30 % inférieurs à ceux des 
États-Unis, les prix des voitures étaient de 10 % supérieurs au Canada. 
La menace de l’imposition d’un droit antidumping à la suite de la demande 
d’un manufacturier de radia teurs du Wisconsin et la contestation du 
régime de remise de douanes du Canada expliquent la participation 
canadienne aux négociations du Pacte de l’automobile.

Examinons-en donc quelques modalités. Préférant à nouveau la 
voie sec torielle à la voie globale, les parties ouvrirent les négociations 
en juin 1964 pour aboutir le 16 janvier 1965 au Pacte de l’automobile. 
Cet accord de sept articles, dont on trouvera la synthèse dans l’encadré 
qui suit, constitue un arrangement dérogatoire au principe de la nation 
la plus favorisée prévu par le GATT ; et comme il ne remplit pas non 
plus les conditions de l’article XXIV(8b), il a dû recevoir l’approbation 
des parties contractantes prévue à l’article XXV(5). Il faut noter que la 
demande de dérogation fut uniquement présentée par les États-Unis. 
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Signalons en outre qu’on ne prévoit toujours pas de dispositions 
institutionnelles autres que les consultations, bien que l’article III de 
l’Accord fasse en sorte que les articles XXII et XXIII du GATT relatifs 
aux consultations et au règlement des différends puissent trouver appli-
cation. Il en va de même à l’égard des droits compensateurs et antidum-
ping. Le Pacte de l’automobile a pris fin en 2001, à la suite d’une décision 
d’un groupe spécial de l’OMC dans le cadre d’une procédure de règlement 
des différends.

Encadré 9.1 
Accord concernant les produits de l’industrie automobile 

(1965-2001)

. objectifs

Article I Création pour les produits de l’industrie automobile d’un marché favorisant la spécialisation 
et la production à grande échelle ;

 Libéralisation du commerce des produits de l’industrie automobile par l’abolition des bar-
 rières douanières et les barrières non tarifaires ;

 Développement d’un espace commercial où les forces du marché peuvent s’appliquer en 
matière d’investissements, de production et de commerce.

Article II Entrée en franchise, à certaines conditions, des automobiles, véhicules et pièces (sauf les 
pneus et les chambres à air) ;

 Pour entrer en franchise aux États-Unis, les produits canadiens doivent avoir un contenu 
nord-américain minimal de 50 % ;

 Pour entrer en franchise au Canada, les produits américains doivent être destinés à un 
« fabricant » d’automobiles ou de véhicules commerciaux, par ailleurs défini à l’Annexe A.

Article III Maintien des droits de chacune des Parties au regard de la Partie II du GATT (articles III 
à XXIII).

Article IV Droit de consultations relativement à toute question ayant trait à l’Accord.

Article V L’accès aux marchés du Canada et des États-Unis, que prévoit l’Accord, peut à des conditions 
semblables être accordé à d’autres pays.

[…]

Article VII Accord conclu pour une durée indéfinie ;

 Dénonciation possible moyennant préavis de douze mois.

Source : É. Théroux (1991), p. 245.



La	PoLitique	commerciaLe	canadienne	 577

Les exportations canadiennes de produits finis, en forte croissance, 
sont essentiellement attribuables aux véhicules et aux pièces d’automo-
 biles, d’où une forte dépendance de l’économie canadienne envers celle 
des États-Unis tout au long de la décennie 1960. Mais le Canada n’est 
pas encore prêt à signer un chèque en blanc aux États-Unis puisqu’il 
lui reste à jouer la carte des négociations du Tokyo Round pour  diversifier 
ses marchés.

Le début des années 1970 est marqué par deux événements lourds 
de conséquences pour la politique commerciale canadienne : d’abord, la 
chute du Bretton Woods, en 1971, précipitée par la décision de l’admi-
nistration Nixon d’imposer un tarif de 10 % sur tout produit entrant aux 
États-Unis, peu importe sa provenance (on exclut les automobiles) ; 
ensuite, l’entrée du Royaume-Uni dans la CEE en 1973. Le virement au 
protectionnisme des Américains suscite un sentiment de frustration 
dans les milieux politiques canadiens. À la dichotomie traditionnelle 
Royaume-Uni/États-Unis, le Canada doit maintenant opposer celle de 
l’Europe/États-Unis. Rapportons ici intégralement les propos de Doran 
(1985) :

En 1971, l’administration Nixon, dans un communiqué, maintenant 
célèbre, aux deux chambres du Parlement, déclare formellement la fin 
des relations spéciales entre le Canada et les États-Unis. […] Le Canada 
est désormais une puissance économique responsable et évoluée, du 
point de vue américain, et devrait être traité comme telle au même 
titre que les autres pays partenaires commerciaux d’Europe et d’Asie. 
Aucun traitement de faveur n’est justifié.

Le gouvernement Trudeau, par l’entremise de son ministre des 
Affaires extérieures, Mitchell Sharp, énonce publiquement (en 1972) sa 
politique de la troisième option de diversification de ses partenaires 
commerciaux vers la Communauté européenne, la Chine, l’ex-URSS et 
d’autres pays en développement de l’Asie7. 

Souhaitant raviver le nationalisme canadien, Mitchell Sharp publie 
en 1970 un Livre blanc sur la politique étrangère. Cette politique de 
diversification fut baptisée « la troisième option » et fut énoncée en 
1972. Selon le ministre, la troisième option aurait pour effet de réduire, 
à long terme, la vulnérabilité économique du Canada face aux États-
Unis par une diversification des partenaires commerciaux, un accrois-
sement de la propriété canadienne de l’industrie et le maintien de la 
politique com merciale multilatérale. L’intégration plus étroite avec les 
États-Unis (deuxième option) est écartée en raison de la théorie du 

 7. Les deux premières options sont le statu quo et une intégration plus poussée avec les 
États-Unis.
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« spill over », car, selon le gouvernement canadien, l’expérience des zones 
de libre-échange démontre qu’elles évoluent vers une structuration plus 
poussée et vers l’harmonisation des politiques économiques internes, 
ce qui impliquait qu’une telle zone tendrait vers l’union économique 
douanière totale. 

La troisième option n’emporte pas l’adhésion, entre autres en raison 
de la « froideur » des hauts fonctionnaires canadiens à la mettre en 
appli cation. De plus, dans son rapport annuel de 1975, intitulé Au-delà 
des frontières, le Conseil économique du Canada émet l’avis suivant :

Nous recommandons que, parallèlement à sa participation aux négo-
ciations commerciales multilatérales qui se déroulent présentement, 
le gouvernement canadien examine activement la possibilité que le 
Canada fasse partie d’une zone de libre-échange ouverte avec d’autres 
pays intéressés. À cette fin, des pourparlers devraient être engagés avec 
les États-Unis, la Communauté européenne et le Japon en vue d’établir 
un régime qui, avant la fin de la présente décennie, autoriserait la 
sup pression des barrières au commerce des produits industriels sur 
une période de dix ans, conformément à une formule et à un calendrier 
de mise en œuvre agréés de part et d’autre.

Poursuivant néanmoins sa politique de troisième option, le gouver-
nement canadien signe le 6 juillet 1976 un accord-cadre de coopéra  tion 
commerciale économique avec les Communautés européennes où les 
parties s’engagent à promouvoir le développement et la diversifica tion 
de leurs échanges commerciaux réciproques puis de développer leur 
coopération économique dans divers domaines. On crée aussi un comité 
mixte de coopération. L’ambivalence du Canada face à son intégration 
régionale nord-américaine continue de se manifester.

C’est sans doute compter un peu trop sur la volonté des pays de 
la CEE d’accepter des pays autres qu’européens et, de surcroît, sans affinité 
géographique. L’histoire indique que l’UEE est d’abord une affaire européenne 
et répond à des considérations de sécurité géostratégique, notamment 
face à la puissance soviétique. La troisième option, malgré les déclarations 
d’intention du gouvernement, ne donnera aucun résultat perceptible.

Durant les négociations du Tokyo Round, qui s’étendent de 1973 
à 1979, le pouvoir des États-Unis doit composer avec la CEE, renforcée 
par l’adhésion du Royaume-Uni, et avec le Japon, dont la croissance 
économique est phénoménale. Le Tokyo Round est donc caractérisé par 
des négociations pyramidales, c’est-à-dire que les pays les plus puissants 
économiquement (CEE, États-Unis, Japon, etc.) s’entendent sur les conces-
sions tarifaires à effectuer, lesquelles sont présentées aux pays intermé-
diaires et, ensuite, aux autres pays suivant la clause de la nation la plus 
favorisée. Ce type de négociation laisse peu de marge de manœuvre aux 
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pays intermédiaires comme l’Australie et le Canada. Une fois de plus, 
le Canada se dissocie de l’approche linéaire d’abaissement des tarifs, 
pro posée par ses principaux partenaires commerciaux ; il ratifie  néanmoins 
l’entente survenue sans clause d’exception8.

En faisant publier une nouvelle étude sur la politique commerciale 
en 1983, le gouvernement Trudeau passera lui-même de la troisième 
option à une deuxième modifiée en cela qu’il envisage sérieusement le 
libre commerce mais limité ou sectoriel (Canada, 1983). En outre, la 
récession économique du début des années 1980, la baisse du prix du 
pétrole, l’augmentation de la valeur du dollar, la croissance importante 
de la dette de certains partenaires cibles de la troisième option auront 
aussi contribué à l’abandon de cette tentative de diversification.

Les chocs conjoncturels du début de cette décennie (volatilité des 
taux d’intérêt, des taux de change, crise économique, stagnation, déficit 
budgétaire, etc.), assez éprouvants aux États-Unis, amènent le Congrès 
à appliquer de nouvelles mesures protectionnistes, dont certaines  impliquent 
soit indirectement le Canada, comme pour l’acier et l’automobile, soit 
directement comme pour le bois d’œuvre, le poisson et la pomme de 
terre (Doran, 1985). Finlayson (1985) écrit :

Une loi du contenu local qui a été déposée aux deux chambres du 
Congrès exigerait que les automobiles vendues aux États-Unis com -
portent une partie réalisée sur place avec la main-d’œuvre et des com-
posantes locales correspondant à un pourcentage donné de la valeur 
totale du produit. Même si le Japon est la cible visée par les législateurs 
américains, la loi du contenu local ne pourrait qu’avoir des répercussions 
négatives sur le Pacte de l’automobile et sur les exportateurs canadiens 
d’automobile. heureusement, cette loi n’a pas été adoptée au cours de 
la 98e session.

Le virage des États-Unis vers le protectionnisme, sujet dont nous 
avons traité au chapitre 8, et sa guerre commerciale avec l’Europe et le 
Japon, portée à son paroxysme dans le secteur agricole, soulèvent de 
nom breuses inquiétudes au Canada. Du point de vue canadien, le marché 
du Japon semble hermétique et l’appartenance à la CEE n’est guère pos-
sible. Le rapprochement des États-Unis et l’intégration nord-américaine 
accrue s’annoncent, par conséquent, incontournables. C’est ce que la 
Commis sion Macdonald (1985), mise sur pied par le gouvernement  libéral 

 8. Un incident vient également mettre un important bémol à l’application de la troisième 
option. L’élection du Parti québécois en 1976 incite le premier ministre Trudeau à chercher 
le soutien américain à l’unité canadienne. L’agence de tamisage des investissements étran-
gers se fera désormais très conciliante et, finalement, l’ambassadeur américain au Canada 
ira même, de sa propre initiative il est vrai, relancer l’idée du libre-échange, rappelant la 
« convergence » des économies d’Amérique du Nord (Lisée, 1990).
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de Trudeau, a essayé de démontrer. Cette commission, après une analyse 
approfondie du sujet et après avoir reçu de nombreuses représentations 
patronales, syndicalistes et universitaires, a abouti à la conclusion qu’un 
traité de libre-échange avec les États-Unis était  souhaitable. Rappelons 
aussi que la part des États-Unis dans les exportations canadiennes s’est 
substantiellement accrue. 

Diverses initiatives de libéralisation sectorielle sont prises en 1983 
et 1984. Ainsi, au programme de la rencontre ministérielle canado- 
américaine du 17 février 1984 figurent quatre secteurs, à savoir les mar-
chés publics (surtout le matériel de transport de surface), l’informatique, 
le matériel agricole et l’acier. Les Américains étaient peu enclins à négo-
cier sur ce plan car les secteurs distincts ne sont habituellement pas 
autonomes et il est difficile d’en arriver à un juste équilibre entre les 
secteurs. Si l’on ajoute à cela le problème que pose la nécessité d’obtenir 
une dérogation des parties contractantes du GATT, on peut comprendre 
leurs réserves. 

L’élection en septembre 1984 du gouvernement conservateur 
 Mulroney et l’adoption par le Congrès en octobre 1984 d’une loi com-
merciale omnibus autorisant la négociation d’accords commerciaux avec 
le Canada et Israël marquent un virage vers les relations Nord–Sud et 
vers une intégration accrue.

Au début de 1985 paraît un document de travail canadien intitulé 
Comment maintenir et renforcer notre accès aux marchés extérieurs qui 
pré conise une approche à double voie : des négociations commerciales 
mul tilatérales et un nouvel accord commercial avec les États-Unis. Le 
document dresse la liste des multiples problèmes qui affectent le com-
merce canadien avec les États-Unis, dont la multiplication des mesures 
protectionnistes, les obstacles non tarifaires, les droits compensateurs 
et antidumping, le manque d’accès aux marchés publics et les restrictions 
quantitatives à l’importation.

En mai 1985, le gouvernement Mulroney, à l’occasion du dépôt du 
Livre vert sur les relations extérieures du Canada, identifie quatre options : 
l’approche actuelle, un accord-cadre, des arrangements sec toriels ou 
fonctionnels, et un accord global de libre-échange. Faisant suite à cette 
dernière option, un traité entre en vigueur en janvier 1989, s’articulant 
sur la suppression des barrières tarifaires échelonnées sur une période 
de 10 ans. En outre, le traité innove au chapitre de la libéralisation du 
commerce des services, offrant une plus grande mobilité des facteurs. 
Trois ans après son application, des négociations sont amorcées pour 
inclure le Mexique, ce qui donne lieu à la signature de l’ALENA (Accord 
de libre-échange nord-américain). 
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En fait, la profonde relation commerciale avec les États-Unis et les 
importantes exportations qui en découlent ont surtout permis de faire 
du Canada la sixième puissance commerçante au monde (en excluant 
le commerce à l’intérieur de l’Union européenne) avec des parts de 
2,84 % des exportations mondiales et de 2,54 % des importations mon-
diales en 2008, en légère diminution depuis 2004 (statistiques provenant 
du site Internet de l’OMC). À cet égard, nous pouvons dire que le libre-
échange représente davantage d’occasions d’affaires que de contraintes. 
Quoi qu’il en soit pour le Canada, le mouvement de « continentalisation » 
de son commerce apparaît suffisamment important pour qu’il faille 
devoir s’en accommoder. 

Encadré 9.2 
Le conflit du bois d’œuvre, un différend commercial  

avec un puissant partenaire

Pour un pays aussi ouvert aux échanges que le Canada, l’apparition de différends commerciaux est 
inévitable. Si le conflit de l’amiante avec l’Union européenne et celui des avions avec le Brésil ont été 
très médiatisés il y a quelques années, aucun n’a reçu autant d’attention que l’important conflit du bois 
d’œuvre avec les États-Unis qui a duré de 2001 à 2006. Le bois d’œuvre constitue l’une des principales 
exportations du Canada vers les États-Unis, où il est utilisé pour la construction et la rénovation rési-
dentielle. En 2005, il s’en est exporté 21,5 milliards de pieds-planches1 pour une valeur de 8,5 milliards 
de dollars.

des.droits.de.coupe.qui.sèment.la.discorde
Le conflit a été causé par d’importantes différences dans les mécanismes de fixation des prix des deux 
pays. Au Canada, la coupe des arbres pour la production de bois d’œuvre se fait presque entièrement 
sur les vastes terres publiques du pays, principalement en Colombie-Britannique et au Québec. Les 
gouvernements déterminent les niveaux de récolte, limitent l’exportation de billes de bois (afin d’encou-
rager la transformation au Canada) et fixent les droits de coupe devant leur être payés par les compa-
gnies forestières en fonction des prix du marché. Aux États-Unis, l’exploitation forestière se fait en 
grande majorité sur des terres privées, où les droits de coupe sont plus élevés, et la production est 
ensuite vendue à l’encan.

Cette situation est fortement dénoncée par une association de producteurs américains, la  Coalition 
for Fair Lumber Imports (CFLI), qui voit dans le système de droits de coupe une façon de maintenir 
les prix en deçà de leur juste valeur, et donc un moyen de subventionner les exportations. Depuis le 
début des années 1980, la CFLI fait pression auprès du département américain du Commerce, ce qui 
a amené ce dernier à effectuer quatre enquêtes visant à déterminer si le Canada subventionne ses 
exportations de bois d’œuvre. À la suite de la quatrième enquête, qui a soutenu ce point de vue, les 
États-Unis imposent en 2002 des droits antidumping et compensatoires sur les exportations  canadiennes 
de bois d’œuvre s’élevant à 27 %. Ces droits ont diminué depuis.

1. Le pied-planche équivaut au volume d’une planche carrée d’un pied de côté et d’un pouce d’épaisseur.
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Encadré 9.2 (suite)

Selon certaines analyses, cette politique américaine initiatrice du conflit avait pour objectif de 
forcer le Canada à négocier, une tactique qui a porté ses fruits dans le passé (The Economist, 2003). En 
effet, en 1986, le Canada avait accepté de percevoir des droits à l’exportation de 15 % pouvant être 
réduits par l’adoption de certaines mesures de rechange (droits de coupe et autres frais provinciaux 
s’appliquant à la production de bois d’œuvre) (Commerce international Canada) et, en 1996, il a signé 
avec le gouver nement américain l’Accord sur le bois d’œuvre résineux. Cet accord, d’une durée de cinq 
ans, imposait un maximum d’exportation annuel de 14,7 milliards de pieds-planches en franchise de 
droit. Au-delà de cette quantité, des droits de plus en plus prohibitifs s’appliquaient.

Fort de son expérience et convaincu de son bon droit, le Canada a tenté d’obtenir une entente à 
long terme. Objectivement, la situation n’était pas aussi simple que présentée par la CFLI. En effet, en 
plus des droits de coupe, les compagnies forestières paient des frais supplémentaires pour la planifi-
cation, la construction et l’entretien de chemins et routes, le reboisement, la protection environnemen-
tale et, dans bien des cas, l’établissement et l’opération de camps forestiers. À cela s’ajoutent des frais 
de transport substantiels, les forêts publiques étant très étendues et situées bien au nord des centres 
urbains. Une étude de 2001 a démontré que les frais de coupe au Québec étaient comparables à ceux 
du Maine, en tenant compte des coûts additionnels en forêts publiques, du taux de change et de la 
prime à la qualité attribuée à la production du Maine (Del Degan, Massé et Associés inc., 2001). Un 
autre élément essentiel à ajouter a trait aux importants gains de productivité réalisés dans l’industrie 
du sciage au Canada qu’ont entraînés la modernisation de l’équipement et l’amélioration des techniques 
de sciage. En fait, c’est l’effi cience des usines de sciage plus que les faibles droits de coupe qui serait 
responsable de la compétitivité du prix du bois d’œuvre canadien. À cela s’ajoute également le taux de 
change favorable aux producteurs du nord de la frontière. En somme, aux accusations américaines, le 
Canada a plaidé le manque de compétitivité de son voisin dans cette industrie et son désir d’y pallier 
par des mesures protectionnistes.

Le Canada a donc porté plainte à l’OMC et à l’ALENA pour forcer les États-Unis à mettre fin à 
l’application des droits combinés et à retourner ceux déjà perçus. S’en est suivi une longue et complexe 
succession de jugements et de procédures d’appels où le Canada a toujours obtenu gain de cause auprès 
de l’ALENA, mais où il a subi quelques revers auprès de l’OMC. Cette dernière a tout de même prononcé 
un jugement favorable au Canada en 2003 en déclarant l’amendement Byrd contraire aux obligations 
commerciales américaines. Par la suite, l’OMC a permis au Canada d’utiliser des mesures de rétorsion, 
ce dont il s’est prévalu en 2005 en imposant une surtaxe de 15 % sur les porcins vivants, les cigarettes, 
les huîtres et certains poissons de spécialité importés des États-Unis (Tison, 2005).

un.conflit.aux.impacts.multiples
Au début de 2006, c’est plus de cinq milliards de dollars que l’industrie du bois d’œuvre canadienne 
a dû payer en droits antidumping et compensatoires. Les conséquences sociales dans les milieux les 
plus affectés par la crise ont poussé les gouvernements concernés à dépenser d’importantes sommes 
pour des programmes d’aide (1,5 milliard de dollars pour le gouvernement fédéral et 925 millions de 
dollars pour le gouvernement du Québec). À ce moment, plus de 280 000 emplois et 300 localités 
dépendent de cette industrie au Canada représentant un commerce évalué à plus de 8,5 milliards de 
dollars (Commerce international Canada). 
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Encadré 9.2 (suite)

Le conflit prendra fin en le 12 septembre 2006, par la conclusion d’un accord d’une durée de sept 
ans et pouvant être prolongé deux autres années. Cet accord évoque entre autres la révocation des 
ordonnances d’imposition de droits compensateurs et antidumping des États-Unis, en plus d’un rem-
boursement de plus de 4,5 milliards de dollars américains de droits perçus par les États-Unis depuis 
2002 par l’entremise d’un mécanisme de remboursement des dépôts. L’exportation de bois d’œuvre 
canadien est également permise sans aucun obstacle dès lors que le prix est supérieur à 355 $US par 
1000 pieds-planches. Lorsque le prix se situe entre 336 et 355 $, les provinces peuvent choisir entre 
une taxe canadienne à l’exportation de 5 % ou une combinaison de taxes et de limitation de volume. 
Des augmentations de taxes et des limitations de volume sont également prévues pour des prix infé-
rieurs aux seuils fixés à 336 $ et 316 $. L’accord limite finalement les exportations canadiennes à 34 % 
du marché américain. 

Toutefois, un changement de situation dans la politique américaine en 2009 a poussé l’Adminis-
tration à imposer un tarif douanier ad valorem de 10 % sur le bois d’œuvre provenant de quatre pro-
vinces canadiennes, l’Ontario, le Québec, le Manitoba et Saskatchewan, alléguant que le Canada n’avait 
pas mis en œuvre les mesures compensatoires décrétées par le Tribunal de Londres le 26 février 2009. 
Cette décision demandait au Canada de faire la collecte et la remise aux États-Unis de 54,8 milliards 
de dollars américains comme taxe à l’exportation, et ce, en 30 jours. Le Canada aurait proposé une 
remise moindre équivalente à 36,6 milliards de dollars américains.

C’est dire qu’au terme de l’Accord sur le bois d’œuvre résineux (2010), le Canada a donc dû 
limiter les quantités exportées de ses régions sous un régime de droits à l’exportation assortis d’une 
limitation du volume des exportations variant selon le prix du bois. Par conséquent, en 2010, les pro-
duits de bois d’œuvre ayant subi une première transformation dans ces provinces avant d’être exportés 
aux États-Unis seront assujettis à un régime d’allocation de parts de contingent.

Dans son rapport National Trade Estimate… soumis au Congrès le 31 mars 2010, le représentant 
au Commerce américain signale que le Comité du bois d’œuvre a discuté des programmes provinciaux 
et des mesures de mise en application de l’entente lors de sa rencontre de juin 2009. Il signale qu’on 
attend en 2010 une décision faisant suite a une autre demande américaine du 18 janvier 2008,  concernant 
un certain nombre de programmes québécois et ontariens que les États-Unis considèrent  inacceptables 
étant donné l’entente de 2006. 

Notons que les accords et le conflit du bois d’œuvre ont sévèrement affecté le Canda et, plus 
particulièrement, la Colombie-Britannique. Plus de 50 usines de sciage ont fermé leurs portes, des 
milliers d’emplois ont été perdus et des pertes de profits subies. Du côté américain, les prix élevés 
engendrés par les baisses d’importations ont fait des consommateurs de bois d’œuvre les grand perdants 
du conflit. Un lobby en faveur du libre-échange regroupant des constructeurs, des entrepreneurs et des 
consommateurs appuyés par bon nombre de membre de la Chambre des représentants et certains 
sénateurs sont des alliés du Canada dans ce dossier. Les producteurs américains ont d’ailleurs eu à 
fermer deux fois plus d’usines qu’au Canada.
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9.2.4	 Les	politiques	canadiennes	dans	le	domaine	
de	l’investissement	direct	étranger

Au chapitre du contrôle étranger, la fin des années 1960 se distingue 
par la montée d’un débat passionné suscité par plusieurs commissions 
royales d’enquête qui ont examiné le sujet. La commission de Mel 
 Watkins, en 1968, recommande la formation de la Corporation de déve-
loppement du Canada (CDC) qui s’actualise en 1971. L’objectif de cette 
corporation est de surveiller les opérations des multinationales et de 
promouvoir l’investissement au Canada. Une autre commission, donnant 
lieu au rap port Gray (du nom du ministre fédéral herb Gray), en 1972, 
qui met l’accent sur l’élément d’innovation et d’adaptation aux nouvelles 
techno logies, recommande la formation de l’Agence de revue d’investis-
sement étranger, en anglais FIRA (Foreign Investment Review Agency). 
Cette agence, créée en 1973, doit tenir compte de cinq principaux  facteurs 
dans son examen des investissements étrangers :

a) l’impact sur l’économie (emploi, exportations, importations, etc.) ;
b) la participation des Canadiens à la gestion, à la propriété, etc. ;
c) l’impact sur l’innovation technologique ;
d) l’impact sur la concurrence dans le secteur ;
e) la compatibilité avec les politiques gouvernementales (Ingrid, 1986).

Les politiques du FIRA sont très vite controversées et soulèvent de 
sérieuses critiques de la part des firmes américaines. Les relations canado-
américaines deviennent tendues avec la politique nationale  d’énergie de 
1980 du gouvernement Trudeau et avec la création de Pétro-Canada. On 
avance qu’aucun autre pays industrialisé n’a de réglementations aussi 
sévères que celles du FIRA (Safarian, 1978)9. Nos travaux empiriques 
sur le sujet indiquent un effet peu important de la FIRA sur les flux 
 d’investissement et aucun effet sur les stocks d’investissements au Canada. 
Le 7 décembre 1984, le ministre de l’Industrie, Sinclair  Stevens, présente 
le projet de loi C-15 portant sur la dissolution de la FIRA et son rem-
placement par la loi sur Investissement Canada, administrée par  Industrie 
Canada et par Patrimoine Canada (pour les questions reliées aux entre-
prises culturelles). Les propos du ministre, rapportés par Baker (1985), 
donnent des indications sur l’orientation de la nouvelle agence :

Les perceptions jouent un grand rôle dans le monde de l’investissement. 
Les mots et les actions d’un gouvernement peuvent faire basculer la 
réputation d’un pays comme place à investir. C’est pour cette raison 

 9. Ingrid (1986) mentionne que les publications des livres de Kari Levitt (1970), Silent 
 Surrender, et de harry Pope (1971), The Elephant and the Mouse, ont relancé le débat sur 
le contrôle étranger au Canada.
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qu’il importe de changer le nom de FIRA. FIRA a envoyé des signaux 
négatifs aux investisseurs domestiques et étrangers, les amenant à 
penser que le Canada est ambivalent, sinon hostile, à l’investissement 
étranger. Le projet de loi « Investissement Canada » est une étape 
majeure pour corriger ces perceptions. Nous disons aux Canadiens et 
au monde entier que nous voulons encourager autant que possible 
l’investissement pour stimuler le commerce et le développement indus-
triel, pour améliorer notre compétitivité internationale et pour ranimer 
l’esprit d’entreprise au Canada. Ce projet de loi est un moyen parmi 
d’autres que le gouvernement veut prendre pour abattre tout obstacle 
inutile aux entreprises dans ce pays.

Le mot « revue » n’existe plus dans la nouvelle agence. Ainsi, sous 
Investissement Canada, les acquisitions étrangères font l’objet d’examens 
uniquement lorsque les investissements dépassent certains seuils variant 
selon les secteurs, les plus sensibles étant les transports, les services 
financiers et la culture, où ils ont été fixés à cinq millions de dollars. 
Après approbation, les acquisitions sont suivies par Industrie Canada 
afin de s’assurer de leur conformité aux engagements pris par les entre-
prises. De plus, la propriété étrangère est limitée par des lois dans les 
services cinématographiques, financiers, de transport et de télécommu-
nication. Des restrictions s’appliquent également au plan provincial 
notamment pour les grands projets, les privatisations, les projets pétro-
liers et gaziers, les réseaux d’énergie électrique, la production avicole, 
les permis d’alcool, les baux miniers et la vente de terres dans les  secteurs 
agricoles et récréatifs (OMC, 2003, p. 20).

Le 12 mars 2009, le Canada a modifié sa législation sur les inves-
tissements directs étrangers. Il y a mis en fonction une libéralisation 
du processus d’examen des applications ainsi que l’introduction d’un 
examen de sécurité nationale pour les nouveaux investissements, lequel 
s’applique à une gamme plus complète d’investissement proposés. 

Ainsi, nous pouvons déduire que, depuis l’instauration du régime 
du GATT, le Canada a toujours recherché la voie de la libéralisation des 
marchés dans un cadre multilatéral afin d’éviter une trop forte dépen-
dance envers les États-Unis. Toutefois, cette stratégie de diversification 
ne donne pas les résultats espérés pour deux raisons essentielles. D’une 
part, durant les années 1950 et 1960, la puissance économique améri-
caine était telle que ses firmes pouvaient déverser des produits à  moindre 
coût non seulement au Canada, mais également un peu partout dans le 
monde, ce qui, ajouté au Pacte de l’automobile, a accentué le flux com-
mercial entre les deux pays nord-américains. D’autre part, la politique 
canadienne traditionnelle d’accès privilégié au marché britannique n’est 
plus attirante à partir du moment où la CEE, élargie au Royaume-Uni 



586	 Le	commerce	internationaL

en 1973, mise clairement sur une appartenance européenne. Les diffi-
cultés économiques des années 1980 n’ont fait qu’accélérer le processus 
 d’intégration de l’économie canado-américaine.

9.3 Les principales caractéristiques du système tarifaire 
canadien et les politiques commerciales récentes10

9.3.1	 Une	rétrospective

Le mercantilisme a marqué l’Europe à partir des années 1600 jusqu’en 
1845 environ. Les Navigation Acts de la Grande-Bretagne proscrivaient 
le commerce entre les colonies de l’Empire anglais. La politique com-
merciale resta inchangée jusqu’en 1820, année qui marqua le début d’un 
système de préférences pour le commerce colonial.

En 1788, la Québec Ordinance permit l’exportation de produits 
canadiens et la réexportation de biens provenant d’Angleterre vers les 
États-Unis. Le Gay Treaty de 1796 permit aux biens dont le commerce 
n’était pas proscrit (le rhum, les alcools, la majorité des biens manufac-
turés et les biens provenant des « West Indies ») de traverser la frontière 
sans tarif discriminatoire. Le Canada servit donc de transit pour le 
com merce avec les États-Unis.

En 1815, après la guerre entre l’Angleterre et les États-Unis, le haut 
et le Bas-Canada formulèrent leurs politiques commerciales à l’égard des 
États-Unis. En 1822, Québec devint un port franc (free port) et, en 1830, 
tous les ports de la Grande-Bretagne furent ouverts aux vaisseaux amé-
ricains. Durant cette période, on prélevait des tarifs pour que ces reve-
nus couvrent les frais reliés au gouvernement de la colonie. En 1791, le 
haut et le Bas-Canada prélevaient leurs propres tarifs qui s’ajoutaient 
au tarif impérial de la Grande-Bretagne. En 1847, lors de l’Union du 
haut et du Bas-Canada, un tarif canadien unique fut adopté. En 1846, 
les pré fé rences coloniales disparurent lorsque l’Angleterre devint libre-
échangiste et fit disparaître les Corn Laws. Ce fut donc la période de 
recherche de péné tration des marchés américains et la conclusion du 
Traité de réciprocité de 1854-1866, traité sur lequel nous nous sommes 
attardés au début de ce chapitre.

10. L’étude du Canadian International Trade Tribunal intitulée The Canadian Tariff System, 
juillet 1994, contient une annexe qui donne une chronologie très élaborée d’événements 
ayant marqué l’histoire tarifaire du Canada. Le lecteur y trouvera sans doute des renseigne-
ments utiles pour entreprendre une recherche sur diverses questions.
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En 1879, la politique nationale modifia significativement le sys tème 
tarifaire canadien. Une classification détaillée fut introduite et on adopta 
un régime impliquant une combinaison de tarifs ad valorem et spéci-
fiques. Le taux général passa de 15 % à 17 ½ % et on réimposa des tarifs 
sur les importations d’un certain nombre de produits agricoles. Les 
matériaux utilisés dans la fabrication de bateaux entraient en franchise 
mais les bateaux étrangers enregistrés au Canada étaient soumis à un 
tarif de 10 %. Un tarif de 50 % fut imposé sur le charbon et on protégea 
aussi l’industrie du fer et le secteur des textiles non fabriqués au Canada. 
De plus, on imposa des douanes composées (spécifiques et ad valorem) 
dans le domaine des textiles.

Les tarifs continuèrent d’augmenter pour atteindre en 1890 le 
niveau moyen de 30 % sur les biens sujets à tarifs. On révisa les tarifs 
en 1894 pour en exempter les matières premières et les abaisser sur les 
pro duits de fer et de l’acier utilisés dans l’agriculture ainsi que sur les 
articles de coton et de laine. En 1897, le Canada introduisit le système 
préférentiel pour l’Angleterre (British Preferential Tariff) qui accordait 
une préférence de un huitième aux produits anglais. Cette marge de 
préférence fut augmentée à 25 % en 1899 et à 30 % en 1900. L’Angleterre 
n’accorda pas de préférences au Canada même si plusieurs des princi-
paux pays lui accordèrent des préférences réciproques avant la Première 
Guerre mondiale.

Un changement significatif se produit en 1907 alors qu’on introduit 
11 catégories générales pour la classification des produits. On introduit 
aussi le tarif intermédiaire situé entre le tarif général et le tarif préféren-
tiel anglais afin de pouvoir offrir des tarifs préférentiels aux pays  disposés 
à faire des concessions au Canada.

Nous avons déjà signalé que le Traité de réciprocité négocié en 
1911 ne fut pas adopté et nous en avons donné les raisons. Notons 
cependant que l’Underwood Tariff adopté par les États-Unis en 1913 
contenait plusieurs des concessions que le Canada aurait obtenues par 
négociation.

La guerre donna lieu à des tarifs ad valorem spéciaux imposés sur 
presque tous les produits importés. C’est durant cette période (1914-
1919) que le tarif fut supplanté comme principale source de revenus 
par l’impôt fédéral « temporaire » sur le revenu de 1917. Durant les 
années 1920, les tarifs restèrent stables au Canada sous l’influence des 
agriculteurs, et ce, malgré les tarifs Fordney-McCumber qui aug mentèrent 
les tarifs américains au niveau des tarifs appliqués avant  l’Underwood 
Tariff. En 1930 le Canada augmenta les taux des tarifs intermédiaires 
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et  généraux de 50 % en réaction au tarif Smoot-hawley de 1930 aux 
États-Unis, lequel augmentait les taux moyens des tarifs américains à 
50 %. L’effet dépressif sur le commerce international ne se fit pas  attendre.

En 1930, aux prises avec une crise de liquidités, la Grande-Bretagne 
imposa un tarif de 10 % sur ses importations mais exempta les  Domi nions, 
dont le Canada. Ce dernier, en retour, favorisa la Grande-Bretagne en 
augmentant les taux sur les biens importés ne provenant pas de la 
Grande-Bretagne. En 1935, le Canada accorda le traitement du tarif 
intermédiaire aux États-Unis et baissa en outre les taux de douanes en 
deçà du tarif intermédiaire sur certains biens tels que la machinerie, 
les fruits et légumes, etc.

On renégocia l’entente de 1932 dite d’Ottawa avec la Grande- 
Bretagne en augmentant la liste des concessions qui lui étaient accor dées. 
Cela donna au Canada une certaine aisance pour engager les négo ciations 
trilatérales de 1938 durant lesquelles l’Angleterre diminua ses taux de 
préférence pour le blé canadien, de même que pour les pommes et les 
poires. Les trois pays baissèrent leurs taux de douanes sur le bois 
 d’œuvre. Les États-Unis diminuèrent de 50 % leurs taux sur la moitié 
des produits sujets à tarifs. Le Canada, en plus de réduire ses tarifs sur 
nombre de biens, accepta de restreindre ses méthodes arbitraires d’éva-
luation des biens. Soit dit en passant, en 1931 on créa le Tariff Board 
qui fut remplacé en 1988 par le Canadian International Trade Tribunal 
(Tribunal canadien du commerce extérieur). 

Durant l’après-guerre, les tarifs canadiens furent réduits dans le 
cadre des huits rondes de négociations du GATT et par suite des  ententes 
bilatérales avec les États-Unis et le Mexique.

Membre du GATT dès 1947 avec 22 autres pays, et malgré le  prin cipe 
de la nation la plus favorisée, le Canada conserva son tarif préfé rentiel 
britannique ; il fut cependant convenu que celui-ci serait gelé et ne 
pourrait faire l’objet d’une hausse. Les réductions les plus substan tielles 
de tarifs canadiens se produisirent lors de la ronde initiale de Genève, 
en 1947, lors du Kennedy Round (1963-1967) et du Tokyo Round (1973-
1979). Lors du Kennedy Round, les États-Unis dimi  nuèrent la moitié de 
leurs tarifs de 50 % et nombre de tarifs peu élevés sur le bois d’œuvre, 
les pâtes et papiers, et les produits de la pêche dispa rurent. On sait 
cependant que des barrières non tarifaires firent leur apparition dans 
certains secteurs, comme nous l’avons mentionné plus haut. Pour sa part, 
le Canada diminua de 22 ½ % à 15 % ses tarifs sur la machinerie « fabri-
quée au Canada » et enleva le tarif de 7 ½ % sur la machinerie « non 
fabriquée au Canada ». En fin de compte, les tarifs canadiens furent 
réduits sur moins de la moitié des importations assu jetties à tarifs.
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Les réductions tarifaires du Tokyo Round se sont échelonnées sur 
huit ans à compter du 1er janvier 1980. Le Canada et les États-Unis ont 
convenu d’enlever tous les tarifs sur la machinerie et les pièces  agricoles. 
Les taux de douane sur les exportations du Canada vers les États-Unis, 
la Communauté européenne et le Japon furent diminués de 40 % en 
moyenne. Le gouvernement canadien diminua ses tarifs sur les produits 
sujets à tarifs de 38 %, et le taux sur la machinerie « non disponible » 
au Canada passa de 15 % à 9,2 %. Le Canada accepta d’adopter le code 
sur l’Évaluation des produits et signa l’entente sur l’avionnerie civile. 

Le tableau 9.1 indique l’effet des huit rondes du GATT sur les tarifs 
canadiens.

Les réductions tarifaires convenues durant l’Uruguay Round (1986-
1993) approchèrent les 40 % pour le Canada et ses principaux parte -
naires. Les coupures tarifaires auxquelles on procédera en six étapes 
annuelles entraîneront la disparition complète des tarifs dans nombre 
de secteurs, et l’entrée en franchise de douane pourra se faire en cinq 
ou dix ans. Les secteurs visés sont le papier et ses produits, les produits 
pharmaceutiques, l’équipement médical, les meubles de bureau et les 
jouets. Quant aux secteurs des produits chimiques et des produits du 
plastique, les tarifs sont coupés et harmonisés à un bas niveau. La 
réduc tion sur les produits agricoles est, pour sa part, de 36 % avec une 
réduction minimale de 15 % par produit.

	 Tableau	9.1	 Douanes	payées	en	pourcentage	de	la	valeur	des	importations	
sujettes	à	tarifs	et	du	total	des	importations

Année

Importations
sujettes
à tarifs

(%)

Importations
totales

(%) Année

Importations
sujettes
à tarifs

(%)

Importations
totales

(%)

1868 20,2 13,1 1932 30,0 19,4
1870 20,9 14,1 1940 23,9 13,6
1878 21,4 14,2 1947 20,8 12,8
1880 26,1 20,2 1948 17,6
1890 31,0 21,4 1950 17,1
1897 30,0 18,7 1960 17,7
1898 29,7 17,5 1970 15,2
1900 27,7 16,7 1979 14,3
1910 26,8 16,5 1980 13.8
1920 22,8 15,2 1988 10,7
1930 24,9 16,2 1990 10,0
1931 28,9 19,4 1992

Source : Tribunal canadien du commerce extérieur, Research Branch, The Canadian Tariff System, juillet 1994, polycopie, p.  14.
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Si nous résumons la situation en Amérique du Nord dans l’après-
guerre, nous pouvons relever les faits suivants. Entre 1948 et la fin des 
années 1980, le GATT, qui remplace l’entente bilatérale de 1938, fut le 
principal traité régissant les relations commerciales canado-américaines. 
Le premier ministre King mit fin en 1948 à l’offre des États-Unis de conve-
 nir d’une union douanière modifiée, chaque pays conservant son propre 
tarif extérieur. Nous avons examiné plus haut les modalités du Pacte 
de l’automobile, facteur important de l’intégration canado- américaine. 
Vint ensuite l’ALE, signé en janvier 1988, et qui entra en vigueur le 
1er janvier 1989. Rappelons qu’aucun nouveau programme de remise de 
douane comportant des exigences de performance (duty waiver program) 
ne pou vait être adopté après le 30 juin 1988, aucun programme existant 
ne pouvait être bonifié ou offert à de nouveaux participants et tous les 
pro grammes existants devaient être éliminés le 31 décembre 1997.

Le Canada a introduit son système général de préférences (SGP) à 
l’égard des pays en voie de développement en 1974. Selon le SGP cana-
dien, on offre soit le tarif préférentiel britannique, soit une réduction 
du tiers du tarif de la nation la plus favorisée. Le SGP canadien s’applique 
présentement à 180 pays. N’y sont pas soumis les produits « sensibles » 
comme les textiles et le vêtement, la chaussure, certains produits élec-
troniques, le savon, les huiles, les produits pharmaceutiques et divers 
produits de consommation. On a mis fin au SGP concernant l’acier 
(specialty and carbon steel), en 1987, et on l’a modifié en 1992 pour 
permettre l’entrée en franchise de nombreux produits provenant d’un 
groupe identifié de pays les moins développés. Cette modification permet-
 tait de faire le cumul de la valeur (cumulation) entre les pays bénéficiant 
du SGP. Le tarif préférentiel britannique ne s’applique plus à l’Angleterre 
et à l’Irlande, ces deux pays étant devenus membres de l’UEE en 1973 
et ayant alors adopté son tarif extérieur commun ; depuis 1987, c’est le 
taux de la nation la plus favorisée qui s’applique à ces deux pays.

La part du tarif dans les revenus du gouvernement fédéral était de 
3 % en 1993, le sommet ayant été atteint en 1870 alors que les recettes 
tarifaires comptaient pour 63 % du revenu total. La chute se fit surtout 
sentir entre 1915 et 1920, période coïncidant avec l’adoption de l’impôt 
sur le revenu personnel au Canada.

9.3.2	 Le	système	tarifaire	actuel	et	les	règles	d’origine

Examinons maintenant quelques aspects particuliers du système tarifaire 
canadien. Les taux de tarifs et les mesures spéciales sont développés au 
sein du ministère des Finances et sont recommandés au gouvernement 
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par le ministère des Finances. La valeur de la transaction, soit le prix 
payé ou payable pour les biens vendus pour être exportés au Canada, 
est la base normale de la valeur sur laquelle les tarifs sont imposés. 
D’autres méthodes sont applicables lorsque la valeur de la transaction 
ne peut être établie. Notons entre autres conditions posées pour l’utili-
sation de la valeur de la transaction comme base celle qui stipule que 
le vendeur et l’acheteur ne doivent pas être liés l’un à l’autre, afin d’évi-
ter la fixation de prix internes qui per mettraient de minimiser la base 
fiscale dans le pays où les impôts sont les plus élevés (ce qu’on appelle 
en anglais le transfer cost pricing). Si les parties sont liées par la propriété, 
il faut établir que ce lien n’a pas influencé le prix, ou démontrer que la 
valeur de la transaction s’apparente à celle de biens identiques ou simi-
laires vendus à des fins d’exportation au cours de la même période. Cette 
valeur de transaction peut aussi reposer sur une valeur estimée pour 
des biens identiques ou similaires. Si l’on n’y parvient pas de cette façon, 
on peut utiliser la valeur de la transaction de biens identiques à cer taines 
conditions, la valeur de tran saction de biens similaires à certaines condi-
tions, la valeur résiduelle ou la valeur estimée des biens11. Signalons en 
outre que les éléments compris dans l’estimation de la valeur de la 
transaction dif fèrent selon les pays. Au Canada et aux États-Unis, les 
importations sont évaluées Free on Board (FOB) de l’endroit d’exportation 
directe. La valeur de la transaction com prend les coûts de transport et 
autres coûts assumés avant d’atteindre l’endroit d’expédition directe. Les 
coûts de transport et d’assurance requis pour le transport des biens au 
Canada à partir du pays exportateur sont exclus. D’autres pays utilisent 
la base CAF (coût, assurances, fret), qui comprend ces coûts dans la 
valeur de la transaction.

Le 1er janvier 1988, le Canada a adopté le Système harmonisé de 
classification des importations ainsi que le Système harmonisé de dési-
gnation et de codification des marchandises (Sh). Ces systèmes reposent 
sur une description physique des biens ou de leur composition. La 
classification est hiérarchique et reliée à la complexité technique ou à 
l’activité économique qu’a nécessitée la production des biens visés. On 
y trouve 21 sections (animaux vivants, produits d’origine animale, 
machinerie, etc.) divisées en 99 chapitres. Au sein de chaque section, 
on classe les biens selon leur niveau de transformation, les produits 
primaires précédant les produits plus transformés. Les biens sont clas-
sifiés avec un code de six chiffres qui ne peut être modifié, car il a été 
accepté par tous les pays participant au Système harmonisé. Au Canada, 

11. Voir le rapport du Canadian International Trade Tribunal (1994) pour plus de détails.
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deux autres chiffres ont été ajoutés à des fins de tarification, et deux 
autres à des fins statistiques : ce qui donne un système de classification 
à dix chiffres au Canada. 

Conformément à la Loi sur les licences d’exportation et d’impor-
tation, c’est la Direction générale des contrôles à l’exportation et à 
 l’importation du ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international (MAECI) qui est en charge de la délivrance des permis et 
des certificats pour divers produits figurant sur la liste des marchan dises 
d’importation contrôlée. Les produits assujettis aux contrôles à l’impor-
tation comprennent les produits agricoles, les armes à feu, les textiles 
et les vêtements ainsi que l’acier. 

Enfin, selon la législation canadienne, le gouverneur en Conseil 
peut établir des quotas tarifaires pour des biens provenant des pays 
admissibles au traitement SGP (le taux de tarif monte lorsque le volume 
d’importations atteint un certain seuil). Il peut offrir ou enlever le trai-
tement de la nation la plus favorisée et le traitement tarifaire non ALENA, 
et répliquer lorsque les mesures d’autres pays nuisent au commerce 
international du Canada en appliquant des mesures de sauvegarde soit 
globales, soit sous l’ALENA et l’ALE.

L’expression règles d’origine désigne l’ensemble des lois, des 
 règlements et des procédures administratives qui permettent de déter-
miner le pays d’origine d’un produit aux fins d’application de mesures 
commerciales, comme les tarifs douaniers ou le traitement tarifaire 
préférentiel. Il existe deux types de règles d’origine : les règles relatives 
au commerce préférentiel, utilisées pour déterminer quels produits 
peuvent bénéficier du traitement tarifaire préférentiel dans une zone de 
libre-échange ou un bloc commercial, ainsi que les règles relatives au 
commerce non préférentiel, utilisées dans les autres cas, lorsque aucune 
règle particulière en matière de zone de libre-échange ne s’applique.

Étant donné que les règles d’origine permettent de déterminer si 
un produit est « originaire » d’un pays visé par les accords de libre-
échange et ainsi admissible au traitement tarifaire préférentiel, elles ont 
une importance capitale en ce sens qu’elles garantissent que l’accès 
négocié dans le cadre de ces accords est avantageux pour l’industrie 
nationale.

Les activités de « lobbying » de l’industrie semblent ainsi facilement 
imaginables, ayant comme objet de poursuivre les intérêts des entre-
prises et industries locales tout en engrangeant une situation de plus 
en plus complexe à la lumière de l’existence de chaînes de valeur ajou-
tée internationale et de contrôle étranger. La diminution générale des 
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tarifs à la suite des différentes négociations du GATT et de l’OMC a eu 
comme conséquence de diminuer l’importance des effets de  détournement 
de commerce. 

Notons que la mise en place de chaînes de valeur ajoutée et 
 l’externalisation (voir chapitre 7) rendent ainsi plus difficiles l’application 
de règles d’origine. Ces processus ont pour effet de faire augmenter les 
demandes visant à diminuer les tarifs de la nation la plus favorisée afin 
de pouvoir fonctionner plus facilement dans des chaînes de valeur ajou-
tée. Selon la logique, l’externalisation pousse donc les pays vers des 
normes internationales environnementales et de santé et sécurité car 
les produits incorporent de plus en plus des intrants importés de divers 
pays ayant des normes différentes et possiblement supérieures à celles 
du Canada. Les matériaux et pièces provenant donc de plusieurs pays, 
il devient plus difficile d’identifier les gagnants de la disparition ou du 
relâchement des règles d’origine.

En ce qui concerne les règles d’origine prescrites dans le cadre du 
tarif de la nation la plus favorisée (NPF), pour s’y conformer, les biens 
importés doivent 1) soit changer de classification tarifaire en raison du 
travail effectué dans le pays d’où provient le bien, 2) soit satisfaire la 
norme de 50 % du coût de production qui doit avoir pour origine un ou 
plusieurs des pays pouvant bénéficier du tarif de la nation la plus favo-
risée ou du tarif préférentiel britannique ou 3) avoir été l’objet d’une 
transformation au Canada. De plus, le bien doit être dans la forme finale 
dans laquelle il est importé au Canada pour profiter du tarif NPF ou 
du tarif préférentiel britannique.

Selon les règles d’origine de l’ALENA, un bien a pour origine 
l’Amérique du Nord dans les conditions suivantes : 

 – il est entièrement nord-américain ;
 – les matériaux qui ne sont pas nord-américains utilisés dans sa 

 production changent de classification tarifaire ;
 – les matériaux qui ne sont pas nord-américains contiennent une 

valeur ajoutée régionale qui atteint un certain pourcentage ;
 – sous la règle de minimis, la valeur des biens qui ne sont pas nord-

américains est inférieure à 7 % de la valeur de transaction du bien.

Le tarif canadien est soit ad valorem (un pourcentage de la valeur 
du produit importé), spécifique (une valeur donnée par unité de mesure 
[0,33 $ par litre]) ou composé. Ce dernier peut prendre diverses formes ; 
il peut s’agir notamment d’un montant spécifique sur le nombre total 
d’unités importées plus un taux ad valorem appliqué à la valeur totale 
importée, le tarif composé total étant la somme des deux (p. ex., 3,20 $ 
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par kilogramme plus 10 %). La majorité des taux sont ad valorem, et les 
taux spécifiques et composés s’appliquent largement aux produits 
 agricoles et aux produits textiles.

Environ 3,5 % des lignes tarifaires sont soumises à des taux NPF 
ad valorem inférieurs à 5 %, en 1992, et environ 35 % sont assujettis à 
des taux inférieurs à 10 %. Une autre proportion de 40 % ont des taux 
NPF ad valorem situés entre 10 % et 15 %. Les taux de 25 % à 29,9 % 
 s’appliquent à 8,9 % des lignes tarifaires. Pour ce qui est des taux spé-
cifiques utilisés en 1992, près de 70 % d’entre eux comportaient des 
équivalents tarifaires de moins de 5 %, et environ 12 %, des taux équi-
valents de 10 %. En outre, près de 60 % des taux composés consistaient 
en un taux ad valorem jumelé à un taux spécifique. Plusieurs d’entre 
eux furent convertis en taux ad valorem, en 1993, quand le gouvernement 
commença à ajuster les tarifs appliqués aux textiles. Les équivalents 
tarifaires pour les tarifs composés sont beaucoup plus élevés que ceux 
qui concernent les tarifs spécifiques ; ils ne sont inférieurs à 10 % que 
dans quelques cas.

Après ce bref exposé, on voit que le calcul des taux moyens de 
tarif n’est pas une mince tâche. Le Tribunal canadien du commerce 
exté rieur a effectué de tels calculs du taux NPF moyen et du taux de 
douanes payé pour tous les produits importés, d’une part, et pour les 
produits sujets à tarifs, d’autre part12. En résumé, notons que la moyenne 
des tarifs payés sur la valeur de tous les produits importés était, en 
1992, inférieure à 5 % sauf pour les textiles et la chaussure, avec des 
taux de 15 % et 19,6 % respectivement, et les produits du cuir et divers 
produits manufacturés, avec des taux de 8,8 % et 6,0 % respectivement.

Seuls les produits alimentaires, le bois, les pierres et métaux pré-
cieux ont des taux au-dessus de 5 % lorsque le calcul est effectué en 
divisant les douanes payées par la valeur des importations assujetties à 
des tarifs.

La politique tarifaire canadienne prévoit la remise de taxes  d’accises, 
de droits antidumping ou compensatoires. Elle prévoit aussi la remise 
de douanes dans nombre de cas. Ces remises ont atteint 2,8 milliards 
de dollars en 1992-1993, en excluant les sommes remboursées dans le 
cadre du Pacte de l’automobile.

12. On peut consulter le tableau 2.8 dans le texte du Tribunal canadien du commerce  extérieur, 
op. cit.



La	PoLitique	commerciaLe	canadienne	 595

Voici une énumération des biens compris dans des programmes 
de remise de douanes :

 – les biens ayant subi des dommages, défectueux ou de qualité 
 infé rieure ;

 – les produits importés à des fins particulières ;
 – les produits exportés (effets s’apparentant à ceux d’une zone 

 franche) ;
 – les biens achetés par les gouvernements, dont les wagons de chemin 

de fer, l’équipement et les pièces de défense marine ;
 – la machinerie et les équipements non produits au Canada ;
 – les produits réimportés après réparations hors du Canada ;
 – l’importation temporaire de plans et devis de modèles  expérimen taux;
 – les navires en transit ;
 – les pièces importées pour réexportation dans le secteur de l’auto-

mobile.

9.3.3	 Les	politiques	commerciales	récentes

Passons maintenant en revue les politiques commerciales récentes du 
Canada, lesquelles sont largement commentées dans le rapport d’examen 
de ces derniers faits par l’OMC. En fait, le cadre de la politique com-
merciale et de la politique en matière d’investissement du Canada n’a 
pas beaucoup changé depuis 2003 (OMC, 2007).

Actuellement, le régime de commerce et d’investissement canadien 
est l’un des plus transparents et des plus libéraux au monde, bien qu’il 
existe des obstacles importants dans un certain nombre de secteurs. 
Les produits assujettis aux contrôles à l’importation comprennent les 
produits agricoles, les armes à feu, les textiles et les vêtements ainsi que 
l’acier et présentent toujours un degré de tarifications supérieures aux 
autres secteurs commerciaux (MAECI).

L’agriculture semble d’ailleurs l’objet d’un protectionnisme plus 
manifeste. Les principales formes d’aides accordées sont le soutien des 
revenus et les programmes d’assurance-récolte. Les entreprises fédérales 
et provinciales bénéficient ainsi de privilèges spéciaux, voire exclusifs 
(comme c’est le cas pour la Commission canadienne du blé) pour ce qui 
est du commerce des boissons alcoolisées et du blé. 



596	 Le	commerce	internationaL

En ce qui concerne l’industrie laitière canadienne (incluant sous 
le même type de gestion les produits de la dinde, du poulet et des œufs), 
les prix sont établis par des représentants officiels sélectionnés par le 
gouvernement selon une limitation de la production qui est fonction de 
la demande intérieure. Pour qu’il fonctionne, ce système de gestion de 
l’offre exige que les exploitants de ferme laitière produisent du lait en 
quantités appropriées pour soutenir la demande des acheteurs aux prix 
convenus. Cela implique également l’obligation de restreindre les impor-
tations, coordonner l’achat et la vente du droit de produire du lait, et 
d’entreposer et écouler les surplus. 

Essentiellement, les prix sont fondés sur les coûts de production 
des exploitants de ferme laitière et sur le jugement des représentants 
officiels de l’industrie laitière, qui agissent en grande partie dans l’inté-
rêt des producteurs. Les autorités nationales imposent donc une limite 
à la production afin que cette dernière corresponde à la demande de 
lait aux prix établis en vertu de la « politique de gestion de l’offre ». Elles 
répartissent ensuite le quota national entre les provinces, qui le frac-
tionnent en quotas individuels. Ces quotas donnent aux exploitants de 
ferme laitière le droit de produire et de vendre du lait. La valeur des 
quotas est astronomique, car elle reflète des profits – actuels et futurs – 
supérieurs à la normale. Une ferme laitière moyenne détient des quotas 
dont la valeur atteint, au minimum, deux millions de dollars (ou 28 000 $ 
par vache), ce qui porte la valeur de l’ensemble des quotas à au moins 
28 milliards de dollars. Cela représente le double de la valeur des quo-
tas d’il y a 10 ans seulement. À cela s’ajoutent les coûts à terme des 
terres, des vaches, des étables et de l’exploitation. Ce régime non seu-
lement entrave de façon considérable l’accès à l’industrie, mais empêche 
aussi les économies d’échelle. 

Les prix que touchent les producteurs canadiens pour leur lait et 
leur beurre, par exemple, équivalent souvent au double ou au triple des 
prix mondiaux. De même, les marges de profit des exploitants de ferme 
laitière sont systématiquement et considérablement plus élevées que 
celles d’autres exploitants agricoles canadiens. Au cours des dernières 
années, les prix à la consommation des produits laitiers ont augmenté 
beaucoup plus rapidement que ceux d’autres produits de consommation. 
En outre, dans le cas des produits laitiers de base comme le lait et le 
beurre, les prix à la consommation sont invariablement plus élevés au 
Canada qu’ailleurs dans le monde. En 2009, un litre de lait entier, par 
exemple, se vendait en moyenne 59 cents de plus au Canada qu’aux 
États-Unis, et 64 cents de plus qu’en Australie. Il est peu pro bable que 
des facteurs autres que la gestion de l’offre expliquent à eux seuls un 
écart aussi important.
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Afin d’empêcher les produits laitiers étrangers de casser les prix 
en vigueur au Canada et d’abaisser les plafonds de production, le Canada 
restreint les importations. Une petite quantité de produits assujettis à 
de faibles droits tarifaires (moins du dixième de un pour cent du yogourt 
consommé au Canada, par exemple) entre au pays. Pour les autres pro-
duits, des droits tarifaires atteignant entre 200 % et 300 % s’appliquent.

Devant l’arrivée sur le marché de nouveaux produits laitiers exempts 
de droits, le gouvernement fédéral canadien a adopté, afin de maintenir 
la production et les prix à leurs niveaux actuels, des normes de com-
position du fromage exigeant une forte teneur en produits nationaux. 
Dans son analyse, le gouvernement prévoit que ces modifications entraî-
neront une augmentation des recettes pour les producteurs, une hausse 
des coûts pour les transformateurs et un relèvement des prix à la 
consommation. Inutile de noter que nos voisins américains ont contesté 
cette mesure (voir le chapitre 8). De leur côté, les exploitants de ferme 
mettent beaucoup d’énergie à faire campagne pour que les choses ne 
changent pas. Quant aux provinces, elles réclament des parts accrues 
du quota de production.

En moyenne, ce subside – accordé aux producteurs laitiers par 
certains transformateurs et les consommateurs – s’élève environ à la 
moitié du revenu d’un exploitant de ferme laitière moyen (OCDE, 2007). 
À la différence des exploitations d’autres secteurs agricoles, plus de 90 % 
des exploitations du secteur laitier ont engrangé des recettes supé rieures 
à 100 000 $ en 2007, tandis que la ferme laitière moyenne enregistrait 
en 2007 un bénéfice en trésorerie net de plus de 97 000 $. 

Malgré tout, au moment venu, le Canada aura à considérer sérieu-
sement l’ouverture partielle ou complète de son marché, car les négo-
ciations du cycle de Doha de l’OMC continuent de progresser. Nous 
avons évoqué ci-dessus l’acceptation potentielle par les négociateurs 
canadiens à l’OMC d’un quota tarifaire dans ce domaine. La capacité 
du Canada à favoriser l’expansion des marchés pour les produits agri-
coles canadiens davantage axés vers l’extérieur comme les céréales et 
les viandes, ainsi que pour d’autres produits et services, se trouve com-
promise par son système de gestion de l’offre. Puisque l’industrie laitière 
est un champ de compétence partagé entre le gouvernement fédéral et 
les provinces, les représentants officiels doivent assurer la coordination 
du régime auprès des divers gouvernements et des organismes laitiers 
provinciaux. 

Comme autres secteurs d’intervention de l’État, on retrouve 
 l’industrie de l’aéronautique, où les aides publiques sont source de fric-
tions commerciales. Jusqu’à tout récemment, textiles et vêtements étaient 
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également protégés, surtout par des quotas d’importation, éliminés le 
1er janvier 2005 en raison de l’Accord sur les textiles et les vêtements 
de l’OMC. Dans le domaine des télécommunications, bien qu’il y ait eu 
une intensification de la concurrence ces dernières années, les entre-
prises de télécommunication propriétaires d’installations sont toujours 
soumises à des prescriptions en matière de propriété nationale. Un 
projet de loi, lancé par le gouvernement en 2010, remet toutefois en 
cause les droits des entreprises étrangères sur le territoire canadien. 
En fait, ce projet tenterait de réduire les barrières à l’investissement 
étranger dans le domaine des télécommunications. D’autres domaines, 
comme le secteur de l’audiovisuel, préservent toujours un contrôle de 
la participation étrangère afin de promouvoir le contenu culturel cana-
dien. Ce contrôle est également présent en ce qui a trait au capital des 
compagnies aériennes. 

Dans le secteur des transports maritimes, des réformes ont été 
mises en œuvre pour accroître la concurrence, améliorer l’efficience et 
abaisser les coûts. Cependant, le cabotage est exclusivement réservé aux 
navires canadiens. L’industrie canadienne des services financiers est, 
quant à elle, très libéralisée et attire d’ailleurs beaucoup d’investissements 
étrangers. Le fait que les compagnies d’assurances relèvent du droit 
provincial peut cependant amener quelques complications. Le Canada 
maintient un régime transparent en ce qui concerne les marchés publics 
et accorde le traitement national pour les marchés visés par l’Accord sur 
les marchés publics de l’OMC. Récemment, la Canada a négocié un 
accord de réciprocité avec les États-Unis afin d’élargir son marché et de 
puiser dans les contrats publics du voisin du sud.

La crise économique a soulevé des remous qui ont justifié l’inter-
vention de l’État afin de contrer les effets pervers d’une baisse soudaine 
des investissements, créant par conséquent une hausse généralisée du 
chômage. Les marchés publics ont été la cible de beaucoup de ces 
 nouveaux investissements. Comme nous l’avons vu au chapitre 8, le 
gouvernement des États-Unis a investit massivement dans les infra-
structures nationales, mais jusqu’à tout récemment, les marchés des 
États et municipalités américaines n’étaient pas ouverts aux entreprises 
canadiennes, puisque les deux pays ne sont pas arrivés à s’entendre 
malgré les longues négociations qui ont eu lieu lors de l’Uruguay Round. 

Par conséquent, les mesures Buy American de la Recovery Act, 
instauré par l’administration Obama, bloquaient l’accès des Canadiens 
aux États-Unis ainsi qu’aux marchés des approvisionnements locaux, 
dont certains étaient relativement ouverts depuis des années aux fournis-
seurs canadiens même en l’absence d’engagements commerciaux officiels. 
En outre, ces nouvelles restrictions ont eu de sérieuses  répercussions 
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sur les chaînes d’approvisionnement établies entre les deux pays, ce qui 
a entraîné des effets négatifs sur les entreprises des deux côtés de 
la frontière.

À la suite de l’entente signée entre les deux parties le 5 février 2010, 
les entreprises canadiennes ont maintenant la possibilité de participer 
à un certain nombre de projets d’infrastructure financés en vertu de la 
Recovery Act. Cette entente venait ainsi permettre un accès aux  dépenses 
prévues, à cette date, dans le cadre du programme de relance (environ 
75 milliards de dollars). Cependant, selon Grenier (2010)  l’obstacle sur 
lequel s’était buté le Canada pendant dix ans, la clause dérogatoire qui 
permet aux autorités américaines de réserver une part importante 
( quelque 23 % ou 130 milliards annuellement) de leurs marchés publics 
fédéraux aux PME américaines, est resté intact. 

Le Canada et les États-Unis ont donc convenu, selon les disposi-
tions de l’Accord sur les marchés publics de l’OMC, de s’offrir mutuel-
lement un accès permanent au marché infranational. Les fournisseurs 
canadiens jouissent ainsi d’un accès garanti aux approvisionnements 
infranationaux des États-Unis et les fournisseurs américains, d’un accès 
garanti aux approvisionnements provinciaux. 

9.4 L’ALENA, l’OMC et la réorientation  
des politiques canadiennes

Le rapprochement entre le Canada et les États-Unis, par le traité du 
libre-échange de 1989 et l’ALENA mis en application en 1994, se situait 
dans le prolongement de la stratégie gouvernementale de rechercher de 
meilleurs accès aux marchés étrangers pour les producteurs canadiens ; 
le revers de la médaille est que ce même traité soumettait directement 
le marché canadien à la concurrence américaine. Par conséquent, les 
pays de la triade Nord-Américaine ont dû reconsidérer leurs politiques 
commerciales et nationales pour assurer leur compétitivité dans un 
contexte d’intégration économique. La disparition des frontières est ainsi 
devenue un enjeu actuel dans lequel les pays ont appris à se tirer  d’affaire 
à travers des réseaux transnationaux entre entreprises et le commerce 
intra-industrie. Ce constat amène des considérations sur la logique de 
la politique commerciale canadienne.

C’est ainsi qu’à la fin de la première décennie du nouveau  millénaire, 
nous constatons que le modèle américain n’arrive plus à maintenir la 
mainmise sur l’économie mondiale. Déjà en 1992, The Economist (1992b) 
soulignait que « la principale raison de douter que l’Amérique puisse 
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rester aussi compétitive est son faible niveau d’investissement. En 1991, 
la formation brute de capital fixe des entreprises américaines a atteint 
seulement 9 % du PNB, contre près de 20 % au Japon et 13 % en 
 Allemagne ». Dans des secteurs traditionnels, comme l’acier, l’automobile 
et le textile, la chute américaine est encore plus marquée. De 1960 à 
1984, la production d’acier (en dollars constants de 1972) passe de 
71 milliards à 78 milliards de dollars, suivie d’une compression radicale 
du niveau d’emplois de 574 200 employés à 242 000 (Cline, 1992). 

La production mondiale de véhicules automobiles (automobiles, 
camions, autobus) était, en 1950, assurée à 79 % par les fabricants amé-
ricains contre 15 % par les firmes de l’Europe occidentale et seulement 
0,3 % par les Japonais. Trente ans plus tard (1980), la part respective 
des producteurs américains, européens et japonais s’établit à 24 %, 31 % 
et 28 %. Les données de 2009 sont encore plus révélatrices du débalan-
cement de la production mondiale d’automobile, n’accordant plus que 
9 % à la production américaine à l’échelle de la planète, 13 % au Japon 
tandis que l’Europe maintient sa production à 20 % de la production 
mondiale. On parlait jadis du défi japonais qui a renversé l’équilibre 
transatlantique, de nos jours, les forces du marché se multiplient dans 
une mondialisation accrue. 

Dans l’agriculture, la compétitivité des fermes américaines semble 
désormais chose du passé. Ces observations paraissent suffisantes pour 
expliquer l’effritement de la position concurrentielle des États-Unis, 
mais cela n’est pas comparable à un déclin. L’hypothèse du « géant 
diminué » est la plus probable. Les États-Unis auraient ainsi senti le 
besoin dès les années 1990 d’avoir des partenaires commerciaux face 
au bloc de l’Europe et du Japon, d’où l’ALENA et le projet défunt de la 
ZLEA. C’est sur cette toile de fond que l’on peut apprécier l’évolution de 
la politique canadienne du commerce extérieur.

La recherche d’un meilleur accès au marché américain pour le 
Canada ne protégerait pas pour autant les firmes nationales de la concur-
rence étrangère européenne, japonaise ou autre. Certes, le traité de 
libre-échange Canada–États-Unis–Mexique a procuré des avantages 
concrets pour les Canadiens. Loin de nier ces avantages, il s’agit plutôt 
de les situer dans leur juste contexte et de noter que l’intégration infor-
melle mue par les firmes multinationales, l’IDE, les alliances et les 
partenariats, y est pour beaucoup dans la compétitivité actuelle du 
Canada. Le mur du protectionnisme demeure toutefois encore élevé dans 
des secteurs particuliers comme l’agriculture et les produits culturels. 
Mais ce ne sont là que des cas extrêmes, de sorte que les entreprises 
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canadiennes de biens et services devraient être, si elles ne le sont pas 
déjà, sensibilisées au fait que l’espace commercial tend à dépasser les 
frontières nationales.

En effet, de nombreux changements se sont produits dans la sphère 
commerciale mondiale ces dernières années. Tout d’abord, la Chine a 
remplacé le Japon en tant que troisième pays de destination pour le 
Canada, après les États-Unis et le Royaume-Uni. Les exportations vers 
la Chine ont connu une hausse au cours des sept dernières années, 
atteignant 6,6 % d’augmentation en 2009 pour un total de 11,2 milliards 
de dollars, principalement grâce aux exportations de canola, de minerais 
de fer et de charbon et autres substances bitumineuses. À l’inverse, les 
exportations du Canada vers le Japon ont connu une baisse de 25,0 % 
et atteint leur niveau le plus faible depuis 2003. Par ailleurs, les impor-
tations de marchandises du Canada depuis la Chine se sont chiffrées à 
39,7 milliards de dollars en 2009, en baisse de 7,0 % par rapport à 2008. 
Cette baisse semble être principalement attribuable à un recul des 
importations d’ordinateurs, de jeux et de jouets mais atténuée par une 
hausse des importations d’équipements de télécommunications. 

En somme, l’année 2009 n’a pas été hautement positive pour le 
commerce extérieur. En fait, le Canada a exporté pour 369,7 milliards 
de dollars (en dollars constants) de marchandises dans le monde, en 
baisse de 24,5 % par rapport à 2008. Au cours de la même période, les 
importations ont diminué de 15,5 % pour se fixer à 374,2 milliards de 
dollars. La balance commerciale est passée d’un excédent de 46,9 mil-
liards de dollars en 2008 à un déficit de 4,5 milliards de dollars en 
2009. Il s’agit du premier déficit observé depuis 1975. On constate éga-
lement que la balance commerciale du Canada avec le monde rétrécit 
depuis 2004.

En 2009, les États-Unis représentaient 63,0 % de l’ensemble du 
commerce de marchandises du Canada, en baisse par rapport à 65,7 % 
en 2008 et à 71,1 % en 2005. Pour la première fois, les pays autres que 
les États-Unis représentaient un quart des exportations canadiennes, 
en hausse par rapport à 16,2 % en 2005. Cette hausse est survenue en 
dépit d’une baisse de 16,9 % des exportations vers ces pays en 2009. 
L’excédent commercial du Canada avec les États-Unis a ainsi reculé, 
passant de 89,1 milliards de dollars en 2008 à 34,8 milliards de dollars 
en 2009, soit le niveau le plus faible depuis 1997, tandis que le déficit 
commercial avec les pays autres que les États-Unis s’est rétréci, passant 
de 42,2 milliards de dollars en 2008 à 39,3 milliards de dollars en 2009. 
La récession américaine s’est fait sentir.
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Le nouveau contexte de mondialisation, avec ses ententes  bilatérales 
et régionales et les nouveaux modèles d’affaires, qui donnent naissance 
à des chaînes de valeur ajoutée régionales et mondiales, oblige désormais 
le Canada à parfaire son analyse des déterminants du commerce inter-
national. Un pays aussi ouvert que le Canada est bien sûr enclin à 
encourager le commerce sur le plan multilatéral et, par conséquent, 
l’avancement des négociations de l’OMC. Toutefois, la lenteur et les 
difficultés auxquelles fait face l’OMC pour mener à terme le cycle de 
Doha peut porter à penser que le Canada poursuive davantage une 
politique orientée vers la conclusion d’ententes bilatérales avec des pays 
ou groupes de pays, visant particulièrement les pays et régions de l’Asie 
du Pacifique. En outre, comme nous l’avons constaté, le Canada reste 
très ambigu en ce qui concerne le secteur agricole, bien que cette posi-
tion puisse avoir des conséquences néfastes pour les prix ainsi que pour 
l’investissement et l’innovation. L’intransigeance du Canada et de bien 
d’autres pays en ce qui a trait à l’agriculture pourrait contribuer à l’échec 
du cycle de négociations actuel. Des efforts de concertation déployés 
par les pays membres afin de réaliser un accord en lien avec les parti-
cularités du secteur agricole pourrait être l’avenue la plus probable pour 
mettre fin au cycle de négociation.
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Résumé

Le Canada, après avoir privilégié les approches bilatérale et multilatérale 
fondées sur la non-discrimination, perçoit aujourd’hui les bienfaits du 
régionalisme. De fait, dès le début du siècle jusqu’à la Seconde Guerre 
mondiale, le Canada a adopté une approche unilatérale de commerce 
privilégié avec le Royaume-Uni et joué un rôle clé dans la mise en œuvre 
du système de préférence britannique au sein des pays du Com monwealth. 
Par la suite, l’émergence de la puissance industrielle améri  caine et, il 
faut le souligner, le jeu des stratégies des firmes américaines d’investis-
sement direct plutôt qu’en portefeuille ont accentué le com merce fron-
talier et rapproché de facto le Canada et les États-Unis. Mais il a fallu 
attendre la crise économique de 1981-1982, avec ses consé quences de 
stagnation, et la quête infructueuse d’une troisième option, pour que le 
Canada décide de se défaire du sentiment nationaliste, signant, en 1988, 
le traité de libre-échange avec les États-Unis, qui s’est maintenant étendu 
au Mexique (ALENA).

Ce regain d’intérêt pour les accords régionaux n’est pas le propre 
du Canada ni des États-Unis ; il est tout aussi présent dans les autres pays 
industrialisés et en développement. L’ALENA ne représente pas un substi-
tut au multilatéralisme, mais plutôt une étape de transition ou d’ajuste-
ment en douceur des firmes canadiennes vers un système de glo balisation 
des marchés. On a de bonnes raisons de croire que les incertitudes concer-
nant le détournement de commerce pouvant découler de ce traité, tout 
comme celui de l’UE, seront moindres que prévues grâce aux coupures 
tarifaires de l’Uruguay Round et à la reprise de la croissance. Enfin, s’il est 
vrai que la forte compétitivité des firmes américaines, de la période de 
l’après-guerre au début des années 1970, leur a permis d’occuper le 
marché canadien et, en même temps, de constituer l’un des principaux 
marchés d’exportation au monde, il est juste de penser que la montée 
fulgurante des firmes européennes, japonaises et de certains nouveaux 
pays indus trialisés, sans toutefois signifier le déclin américain, reflète 
clairement la tendance à la globalisation des marchés. On voit mal par 
quelles mesures complexes on pourrait empêcher le consommateur 
canadien de rouler en Toyota Camry, en hyundai ou en Jetta, de s’habil-
ler chez Rodier ou Gucci, de se chausser Made in Brazil, de boire du 
Beaujolais ou du cham pagne s’il en a envie, de partir en vacances avec 
Air France ou Air Malaysia, de diversifier son portefeuille en jouant sur 
les euromarchés ou d’acheter des mini-ordinateurs chez Dell parce qu’ils 
trouveraient les produits hP simplement trop chers même s’ils sont de 
bonne qualité. Dans ce contexte, une politique de libre-échange dans 
un cadre multi latéral, malgré les vicissitudes du Doha Round, constitue 
une voie à suivre.
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Exercices de révision

Le commerce international du Canada s’est réorienté durant les xixe et 
xxe siècles. Décrivez cette mutation en identifiant les pays concernés, 
les causes et les effets.

Plusieurs ententes formelles (traités et accords) ont influencé le commerce 
canado-américain. Faites-en une énumération en relevant les deux 
 principaux accords.

Discutez des effets et enjeux que pose l’intégration nord-américaine pour 
les pays et régions concernés.

Énumérez et décrivez brièvement les différents régimes tarifaires existant 
actuellement au Canada.

Relevez les caractéristiques du tarif de la nation la plus favorisée, du 
tarif selon le schème du système généralisé de préférences, et du tarif 
préférentiel bilatéral.

Quelles sont les principales méthodes pour estimer les équivalents 
 tarifaires et les restrictions quantitatives ?

Identifiez les principales mesures restrictives sectorielles utilisées par 
le Canada et évaluez-en l’impact.

Décrivez et évaluez la politique canadienne concernant l’investissement 
direct étranger.

1 .

2 .

3 .

4 .

5 .

6 .

7 .

8 .
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Chapitre 10

L’union euroPéenne,  
sa PoLitique commerciaLe  
et ses Liens commerciaux 
avec L’extérieur

Depuis le traité de Rome en 1957 qui lançait l’Allemagne, la Belgique, 
la France, l’Italie, le Luxembourg et les Pays-Bas sur la voie d’un marché 
commun, le projet de la Communauté économique européenne (CEE), 
devenu l’Union européenne (UE), a pris une ampleur considérable. En 
2010, l’UE regroupe 27 États membres pour une population de plus de 
500 millions d’habitants, maintenant le rang de premier exportateur et 
de deuxième importateur de marchandises (avec des parts mondiales 
de plus de 17 % dans les deux cas), ainsi que le premier aux rangs des 
exportations et des importations de services. L’UE est aussi le principal 
bénéficiaire et le principal fournisseur mondial d’investissements directs 
étrangers (IDE), représentant près de 40 % du stock mondial d’IDE 
entrants et près de la moitié du stock mondial d’IDE sortants, ce qui en 
fait un investisseur net dans le reste du monde. 

Cet ensemble a beau constituer un géant commercial, il n’en 
demeure pas moins qu’il n’est pas un État à proprement parler, mais 
une organisation intergouvernementale et supranationale. Cet état de 
fait a des répercussions sur la politique commerciale devant concilier 
les politiques nationales de ses États membres, qui ont tous des intérêts 
à protéger certains secteurs de leurs économies, et les objectifs plus 
généraux et à portée plus globale de l’UE. Pour bien comprendre les 
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conséquences que cela peut avoir sur les politiques commerciales, il 
sera question dans ce chapitre des institutions de l’UE, de même que 
de l’Union économique et monétaire (UEM) et des relations avec ses 
partenaires mondiaux.

10.1 L’UE, ses institutions et son fonctionnement

Le traité sur l’Union européenne, signé à Maastricht en 1992 et entré 
en vigueur en 1993, constitue le fondement de l’UE : d’abord la Commu-
 nauté européenne, succédant à la Communauté européenne du charbon 
et de l’acier (la CECA, créée en 1951), puis à la CEE et, finalement, à 
la Communauté européenne de l’énergie atomique (CEEA ou Euratom, 
créée en même temps que la CEE, en 1957). Ce premier pilier est de 
nature supranationale et a trait aux politiques communes : la PAC, l’union 
douanière, le marché intérieur, l’euro, etc. Le deuxième pilier est celui 
de la politique étrangère et de la sécurité commune, et le troisième, celui 
de la justice et des affaires communes. Ces deuxième et troisième piliers 
consistent en des coopérations intergouvernementales auxquelles la 
Commission européenne est associée et pour lesquelles le Parlement 
européen est uniquement consulté.

L’union. européenne (UE) ne se présente donc pas comme une 
fédération à l’instar des États-Unis d’Amérique, ni comme une organi-
sation strictement intergouvernementale basée sur le modèle des Nations-
Unies. La souveraineté et l’indépendance de ses États membres 
permettent d’appliquer au sein de l’Union un système de transfert de 
compétences. Ils exercent donc leur souveraineté en commun pour 
acquérir sur la scène internationale une puissance et une influence 
qu’aucun d’entre eux ne saurait posséder seul. Le partage de leur sou-
veraineté signifie, dans la pratique, que les États membres délèguent 
une partie de leurs pouvoirs de décision aux institutions communau-
taires qu’ils ont mis en place ; ainsi, des décisions sur certains thèmes 
d’intérêt commun peuvent être arrêtées par un processus démocratique 
au niveau européen. Voyons quels sont les fondements historiques et 
systémiques des grandes institutions qui constituent la fondation 
 commune de l’Union européenne.

Le. conseil. de. l’ue est la principale instance décisionnelle de 
l’Union européenne. Il réunit les ministres des pays membres selon la 
matière inscrite à l’ordre du jour : affaires étrangères, agriculture, indus-
trie, transports, environnement, etc. Chaque pays de l’UE exerce la 
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présidence, par rotation, pour une durée de six mois. Les décisions du 
Conseil sont préparées par le Comité des représentants permanents des 
États membres (Coreper), assisté par des comités composés de fonction-
naires des ministères nationaux. Le Conseil dispose également d’un 
secrétariat général, établi à Bruxelles, qui prépare et exécute les décisions. 
Le Conseil assure la coordination des politiques économiques générales 
des États membres. Mais le champ d’action de ses activités s’est étendu 
au fur et à mesure que la Commu nauté a élargi ses attributions. Le 
Conseil, représentant principalement les États membres, arrête les actes 
juridiques : règlements, directives ou décisions. Il dispose d’un pouvoir 
quasi législatif qu’il partage, dans cer tains domaines précisés dans l’Acte 
unique et le traité sur l’Union politique, avec le Parlement européen. Il 
exerce également, avec le Parlement, le pouvoir budgétaire. Le Conseil 
arrête les accords internationaux négo ciés au préalable par la Commis-
sion. Le Conseil décide par un vote des ministres des États membres 
selon trois modalités : la majorité simple pour les décisions de procédure, 
la majorité qualifiée (pondérée en fonc tion de la population des États 
membres) pour les questions touchant le marché intérieur, l’économie 
et le commerce, et, finalement, l’unani mité pour la politique étrangère, 
la défense, la coopération judiciaire et policière et la fiscalité. 

Le.Parlement.européen.est l’organe d’expression démocratique et 
de contrôle politique des Communautés européennes, qui participe éga-
lement au processus législatif. Élu au suffrage universel depuis juin  1979, 
il compte aujourd’hui 732 députés, élus tous les cinq ans. Il exerce, 
conjointement avec le Conseil, une fonction législative : il parti  cipe à 
l’élaboration des directives et des règlements communautaires en se 
prononçant sur les propositions de la Commission européenne, que 
celle-ci est invitée à modifier pour tenir compte de la position du Par-
lement. L’Acte unique de 1986, qui a révisé les traités européens pour 
préparer la voie au marché unique, a prévu une procédure à deux lec-
tures au Parlement et au Conseil des ministres. Cette procédure renforce 
les pouvoirs législatifs du Parlement dans un grand nombre de matières 
dont, notamment, l’achèvement du marché intérieur européen.

La.commission.européenne est l’un des organes clés du système 
institutionnel communautaire. À la suite du traité de fusion des exécu-
tifs entré en vigueur le 1er juillet 1967, la Commission est l’organisme 
commun aux trois Communautés européennes : la CECA, la CEE et 
l’EURATOM. Elle se compose de 25 membres, un par État membre, 
nommés d’un commun accord par l’ensemble de ceux-ci. Avec le traité 
de Maastricht, leur mandat a été porté à cinq ans et leur nomination 
est soumise à un vote d’investiture du Parlement.
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La Commission européenne jouit d’une large indépendance dans 
l’exercice de ses attributions. Elle incarne l’intérêt communautaire et ne 
se soumet à l’injonction d’aucun État membre. Gardienne des traités, 
elle veille à l’application des règlements et des directives adoptés par le 
Conseil et peut recourir à la voie contentieuse devant la Cour de justice 
pour faire appliquer le droit communautaire. Disposant du monopole 
de l’initiative législative, elle peut intervenir à tout moment pour faci-
liter un accord au sein du Conseil et entre ce dernier et le Parlement. 
Organe de gestion, la Commission exécute les décisions prises par le 
Conseil, par exemple dans le domaine de la politique agricole commune. 
Elle dispose d’un large pouvoir dans la conduite des politiques  communes 
dont le budget lui est confié : recherche et technologie, aide au dévelop-
pement, cohésion régionale, etc. Par ailleurs, elle est contrainte à la 
démission collective lorsqu’elle est censurée, à une majorité qualifiée, 
par le Parlement européen, devant lequel elle est responsable. (La cen-
sure n’a encore jamais été votée.) Le collège des commissaires dispose, 
quant à lui, de 23 directions générales dans autant de secteurs spécia-
lisés dans la mise en œuvre des politiques communes et dans la gestion 
admi nistrative générale européenne.

L’entrée.en.vigueur.du.traité.de.maastricht a renforcé le rôle légis-
latif du Parlement en lui conférant un pouvoir de codécision avec le 
Conseil dans des domaines précis : libre circulation des travailleurs, mar-
ché intérieur,   éducation, recherche, environnement, réseaux  trans européens, 
santé, culture, consommateurs. En vertu de ce pouvoir, le Parlement 
peut, à la majorité absolue de ses membres et en cas d’échec de la pro-
cédure de conciliation, rejeter la position commune arrêtée par le Conseil 
et mettre fin à la procédure. Enfin, l’Acte unique soumet la conclusion 
d’accords internationaux d’association et de coopération ainsi que tout 
nouvel élargissement de la Communauté à la ratification du  Parlement.

Le Parlement partage également avec le Conseil le pouvoir budgétaire : 
il adopte le budget de la Communauté. Il a aussi la possi bilité de le reje-
ter, ce qui s’est déjà produit à deux reprises. Dans ce cas, toute la procé-
dure budgétaire est à reprendre. Préparé par la Commis sion, le budget 
fait la navette entre le Conseil et le Parlement. Pour les dépenses dites 
« obligatoires », surtout les dépenses agricoles, le dernier mot appartient 
au Conseil. Pour les autres, soit les dépenses non obliga  toires, il revient 
au Parlement, qui peut les modifier dans les conditions fixées par le traité. 

Le projet de traité sur l’Union européenne, qu’il a adopté en 1984, 
a été le catalyseur décisif qui a conduit les gouvernements à conclure 
l’Acte unique. De même, c’est le Parlement qui a demandé et obtenu la 
convocation des deux conférences intergouvernementales sur l’Union 
économique et monétaire et sur l’Union politique.
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Enfin, le Parlement est l’organe de contrôle démocratique de la 
Communauté : il dispose du pouvoir de renverser la Commission en adop-
tant une motion de censure à la majorité des deux tiers. Il peut en outre 
se prononcer sur son programme et lui adresser ses recommandations. 
Les ministres des Affaires étrangères, responsables de la coopération 
politique, répondent également aux questions des députés. Ils leur rendent 
compte de leur action et des suites données aux résolutions adoptées par 
le Parlement dans les domaines des relations internationales et de droits 
de l’homme. Enfin, le président en exercice du Conseil européen informe 
le Parlement des résultats obtenus par cette instance.

Le traité. de. Lisbonne, qui modifie la structure des institutions 
communautaires, a été mis en application le 1er décembre 2009. Dernier 
changement apporté au cadre institutionnel de l’UE, il dote l’Union 
européenne d’un cadre juridique et de moyens nécessaires pour faire 
face aux enjeux futurs et répondre aux attentes des citoyens (Europa). 
Ce traité permet en outre de créer le poste de président du Conseil 
européen et de représentant des Affaires étrangères, lequel dirigera un 
service diplomatique renouvelé. De plus, il met fin aux vetos nationaux 
dans divers domaines dont le climat, la sécurité énergétique et l’aide 
d’urgence. Le Parlement européen a aussi vu son autorité s’accroître dans 
le domaine agricole, en plus d’être impliqué dans l’approbation et le 
refus d’ententes commerciales. Celui-ci devient par le fait même un 
joueur plus important dans le processus de décision de l’UE, en parti-
culier dans les domaines de la justice et des affaires domestiques. 
L’unanimité demeure toutefois nécessaire dans le domaine fiscal, la 
politique étrangère, la défense et la sécurité sociale. La présidence euro-
péenne continue d’être importante en dirigeant nombre de réunions 
dont celles des ministres de l’énergie, de l’environnement et de l’agri-
culture d’où l’importance continue des pays membres au sein de l’UE.

Le. conseil. européen tire son origine de la pratique, engagée en 
1974, de réunir régulièrement les chefs d’État ou de gouvernement de 
la Communauté européenne. Cette pratique a été institutionnalisée par 
l’Acte unique européen en 1987. Désormais, le Conseil européen se 
réunit au moins deux fois par an et compte, comme membre de droit, 
le président de la Commission. Il aborde les problèmes d’actualité inter-
nationale à travers la politique étrangère et de sécurité commune.

La.cour.de.justice de l’Union, installée à Luxembourg, est formée 
de 25 juges nommés pour six ans d’un commun accord par les États 
membres ; leur indépendance est garantie. La Cour remplit essentielle-
ment deux fonctions : 1) vérifier la compatibilité avec les traités des actes 
des institutions européennes et des gouvernements (la Cour peut être 
saisie par une institution communautaire, un État ou un particulier s’il 
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s’estime directement lésé) ; 2) se prononcer, à la demande d’un tribunal 
national, sur l’interprétation ou sur la validité des dispositions du droit 
communautaire. Chaque fois qu’un procès fait apparaître une contesta-
tion à cet égard, les juridictions nationales, s’exprimant en dernière 
ins tance, ont l’obligation de demander une décision préjudicielle à la 
Cour de justice. L’autorité des jugements de la Cour, dans le domaine 
du droit communautaire, prime en effet sur celle des divers tribunaux 
nationaux. La jurisprudence de la Cour a ainsi contribué de manière 
décisive à façonner l’Union européenne d’aujourd’hui.

L’Acte unique a également institué le principe de la reconnaissance 
mutuelle, selon lequel, là où la santé et la sécurité de la population ne sont 
pas compromises, les biens légalement fabriqués et mis en marché dans un 
État membre peuvent entrer librement dans les autres États membres. Cette 
règle a contribué à alléger la pléthore de contraintes non douanières 
internes imposées par les différences entre les normes et les prescriptions 
techniques nationales qui régissaient les divers produits. 

La. cour. des. comptes, créée par le traité du 22 juillet 1975, est 
composée de 25 membres désignés d’un commun accord pour six ans 
par les États membres. Elle vérifie la légalité et la régularité des recettes 
et des dépenses de la Communauté ainsi que la bonne gestion financière. 

Le Conseil et la Commission sont assistés par le comité. écono.-
mique.et.social pour les affaires intéressant la CE et l’EURATOM. Ce 
comité est formé de 317 membres représentant les différentes catégories 
de la vie économique et sociale. Il doit obligatoirement être consulté 
avant l’adoption d’un grand nombre de décisions et peut également 
rendre des avis de sa propre initiative.

Le.comité.des.régions, mis en place par le traité sur l’Union, est 
composé de 317 représentants des collectivités régionales et locales 
nommés par le Conseil sur proposition des États pour quatre ans. Il est 
consulté par le Conseil ou la Commission dans les cas prévus par le 
traité et il siège à Bruxelles. Ses activités deviendront de plus en plus 
per tinentes dans le domaine du commerce international si, comme nous 
le prévoyons, le commerce de produits de haute technologie, de services 
et d’information prend de l’ampleur.

En général, les propositions de la Commission passent par un 
 pro cessus décisionnel avec les États membres, coordonné par le Coreper, 
le Conseil consultant simultanément le Parlement européen et, le cas 
échéant, le Comité économique et social. Les décisions du Conseil sont 
prises par un vote à la majorité simple ou qualifiée, sauf dans le cas où 
la décision du Conseil est différente de la proposition de la Commission, 
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ce qui nécessite une décision unanime. La Commission peut, elle-même, 
modifier sa proposition originelle afin d’obtenir l’adhésion de la majorité 
du Conseil.

Une fois que le Conseil a défini l’orientation politique générale et 
que la réglementation de base a fait l’objet d’un accord, c’est la Commis-
sion qui est responsable de la mise en œuvre des règles communau taires, 
de la gestion au jour le jour et de la surveillance. Dans sa tâche législa-
tive, la Commission agit en coopération étroite avec les États membres 
par l’intermédiaire de comités consultatifs d’experts gouvernementaux 
dont elle n’est pas tenue de suivre l’avis. Dans certains cas, le dossier 
doit être transmis au Conseil.

Pour ce qui est de la politique commerciale, celle-ci est formulée 
et mise en œuvre par des actes communautaires. Ces actes peuvent être 
des règlements d’application générale, contraignants et directement 
applicables dans tous les États membres, des directives, qui doivent être 
transposées dans le droit et la pratique des États membres, en décisions 
contraignantes pour ceux à qui elles s’adressent et en recommandations 
et avis qui n’ont pas force obligatoire (OMC, 2005, p. 18). L’UE a la 
compétence de conclure des accords internationaux, de même que celle 
exclusive d’élaborer et de mettre en œuvre la politique commerciale 
com mune (PCC). En fonction de la nature de l’acte et du sujet dont il 
est question, la décision finale revient au Conseil ou au Parlement. Les 
déci sions du Parlement sont prises à la majorité absolue. La plupart des 
décisions du Conseil, dont celles portant sur le commerce, sont prises 
par un vote à majorité qualifiée. Le Conseil peut amender des proposi-
tions d’actes avant de les adopter ; dans certains cas conditionnellement 
à l’accord du Parlement. Quant aux accords commerciaux, ceux-ci sont 
négociés par la Commission avec toutefois l’autorisation préalable du 
Conseil. De plus, l’assentiment du Parlement est nécessaire pour conclure 
certains accords en dehors du cadre de la PCC, par exemple les accords 
de l’OMC.

Outre ses institutions, l’UE compte plusieurs autres organes dont 
le rôle est spécialisé. Le Comité économique et social représente la société 
civile, le monde patronal et celui des syndicats de salariés. La Banque 
centrale européenne est responsable de la politique monétaire européenne 
et la Banque européenne d’investissement (BEI) finance les projets d’inves-
tissement de l’UE tout en aidant les petites et moyennes entreprises par 
le biais du Fonds d’investissement européen. Le médiateur européen 
examine les plaintes au sujet des institutions ou organes de l’UE, pour 
mauvaise administration. Le Contrôleur européen de la protection des 
données a pour mission de protéger les données personnelles relatives 
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à la vie privée des Européens. L’Office des  publications officielles des 
Communautés européennes publie toutes sortes d’informations à propos 
de l’UE. De surcroît, ces agences spécialisées ont été créées afin de 
 remplir certaines missions techniques, scientifiques ou  administratives.

10.2 Les instruments de politique commerciale de l’UE

L’UE accorde au moins le traitement de la nation la plus favorisée (NPF) 
à tous les membres de l’OMC et des préférences unilatérales par le biais 
de leur schéma de Système généralisé de préférences (SGP), qui comprend 
trois régimes. Premièrement, tous les pays admissibles bénéficient du 
« régime général ». Deuxièmement, un « régime spécial d’encouragement 
en faveur du développement durable et de la bonne gouvernance » (SGP+) 
offre des avantages supplémentaires aux pays qui appliquent des normes 
internationales en matière de développement durable et de bonne gou-
vernance. Troisièmement, dans le cadre de l’initiative « Tout sauf les 
armes » (TSA), les pays les moins avancés (PMA) bénéficient d’un accès 
en franchise de droits et sans contingent au marché communautaire 
pour le riz et le sucre. Ce type d’accès a été mis en place en 2009. 

Dans le cadre des accords préférentiels et de leur schéma SGP, 
l’UE n’applique son régime NPF qu’à neuf membres de l’OMC ( Australie, 
Canada, États-Unis, hong Kong, Chine, Japon, Nouvelle-Zélande, 
 République de Corée, Singapour et Territoire douanier distinct de 
Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu). Ces neuf membres de l’OMC repré-
sentaient 27,5 % des importations totales de marchandises en 2007, 
contre 30 % environ en 2005. Instruments de la politique commerciale 
de l’UE, le tarif commun comprend des taux ad valorem (89,9 %) et des 
taux non ad valorem (10,1 %). Les taux non ad valorem s’appliquent aux 
produits agricoles (définition OMC), dont un grand nombre sont éga-
lement soumis à des contingents tarifaires. La structure tarifaire de 
l’UE demeure donc très complexe, surtout dans le cas des produits 
agricoles. Les droits autres que ad valorem sont appliqués à 46 % dans 
ce secteur et com prennent des droits spécifiques, des droits mixtes, des 
droits compo sites et des droits variables basés sur le « prix d’entrée » 
(OMC, 2005). La moyenne des droits NPF appliqués a légèrement 
diminué, de 6,9 % en 2006 à 6,7 % en 2009, sur une échelle de 0 % et 
604,3 %. Les produits agricoles restent assujettis aux taux les plus 
élevés. De plus, des droits saisonniers s’appliquent à certains produits, 
agricoles pour la plupart. Certains produits agricoles sont également 
soumis à des contingents tarifaires.
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Pour ce qui est de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), elle continue 
de s’appliquer aux mêmes taux pour les importations et pour les produits 
(et services) d’origine nationale. Ces taux ne sont pas harmonisés entre 
les États membres des Communautés européennes (CE), bien que des 
taux minimaux soient fixés au niveau communautaire. Les droits  d’accises 
sont perçus sur certains produits importés et d’origine nationale tels 
que l’alcool et les boissons alcoolisées, le tabac manufacturé et les car-
burants. Pour certains domaines, comme les procédures douanières, la 
fiscalité intérieure, les incitations et les obstacles techniques au com-
merce, les taux de taxe ne sont pas encore entièrement harmonisés. 

Le Code des douanes de l’UE, qui doit être appliqué par tous les 
États membres et prime sur toute loi nationale contradictoire, est le 
fondement de l’uniformité en matière douanière. La législation douanière 
nationale s’applique uniquement en l’absence de réglementation com-
munautaire ou lorsque la législation communautaire permet une plus 
grande spécificité au plan national. L’UE a mis en place un mécanisme, 
le système de renseignements tarifaires contraignants (BTI), afin de 
promouvoir l’uniformité de la classification tarifaire des marchandises 
importées sur son territoire douanier ou exportées. 

Un nouvel accord de coopération et d’assistance mutuelle en matière 
douanière a été conclu avec le Japon le 30 janvier 2008 et est entré en 
vigueur le 1er février 2008. La coopération en matière douanière, axée 
sur la sécurité de la chaîne d’approvisionnement, a été renforcée avec 
la Chine. Des négociations avec les États-Unis, visant à conclure un 
accord de reconnaissance mutuelle en matière douanière qui englobe 
les programmes de sécurité de la chaîne d’approvisionnement sont aussi 
en cours. La coopération avec le Canada, l’Inde, la Corée et hong Kong 
s’est poursuivie. En juin 2007, l’Organisation mondiale des douanes 
(OMD) a accordé à l’UE des droits et obligations qui s’apparentent à 
ceux de ses membres. 

Douane 2013, le nouveau programme d’action qui remplace le 
 programme Douane 2007, a été adopté en 2007. En vigueur depuis le 
1er janvier 2008, Douane 2013 vient étayer les nouvelles initiatives de la 
politique de sécurité, la mise en œuvre du Code des douanes modernisé 
et la création d’un environnement douanier sans papier paneuropéen, 
contribuant au développement et à la gestion des systèmes douaniers 
informatisés transeuropéens. Au début de 2008, une décision relative à 
l’environnement sans papier pour les douanes et le commerce a été prise 
en conformité avec les engagements de l’agenda de Lisbonne et l’initiative 
de services paneuropéens d’administration en ligne. Cette décision vise 
plus précisément à accroître la compétitivité des entreprises qui ont des 
activités en Europe. Elle énonce le cadre de base et les délais d’exécution 
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des projets de douane électronique. Il appartient donc à la Commission 
et aux États membres de mettre en place des systèmes douaniers 
 électroniques sécuritaires, intégrés, interexploitables et  accessibles. 

10.2.1	 Les	politiques	sectorielles

10.2.1.1 Le secteur de l’agriculture

Comme nous venons de le voir, et comme nous le verrons dans le 
 chapitre 13 portant sur l’agriculture, l’UE se montre très protectionniste 
dans le secteur agricole, essentiellement par sa Politique agricole com-
mune (PAC). La part de l’agriculture (qui comprend l’élevage, la chasse, 
la sylviculture et la pêche) dans la valeur ajoutée brute communautaire 
est relativement faible (près de 2 %) mais demeure importante pour bon 
nombre de nouveaux États membres tels que la Bulgarie et la Roumanie. 
Le soutien interne de même que la libéralisation limitée du commerce 
des produits agricoles en raison des accords commerciaux préférentiels 
viennent freiner la concurrence étrangère et générer des excédents pour 
certains produits. Les importantes subventions de la PAC sont utilisées 
pour exporter certains de ces excédents, faisant de l’agriculture l’un des 
secteurs troubles des négociations entre l’UE et les États-Unis dans le 
cadre du cycle de Doha. L’UE s’est également dotée d’une politique 
commune de pêche. Celle-ci a pour objectif d’assurer la viabilité de la 
pêche sur les plans biologique, environnemental et économique en 
améliorant la conservation des stocks de poissons ainsi que la protection 
de l’environnement marin et en assurant la viabilité économique des 
flottes européennes.

La mise en place de réformes de la PAC en 2003 a continué 
 d’améliorer l’orientation vers le marché et la compétitivité des sous- 
secteurs du sucre, des fruits et légumes et du vin. Les subventions à 
l’exportation ont été supprimées pour les fruits, les légumes et le vin, 
et suspendues pour le sucre. Toutefois, l’UE continue de subventionner 
les exportations d’une série de produits agricoles, dont des produits 
transformés. Les subventions à l’exportation dont bénéficiaient les pro-
duits laitiers ont également été rétablies en janvier 2009. Par ailleurs, 
la réforme des régimes de soutien interne pour les bananes et le coton 
s’est poursuivie. En 2006, le montant total dépensé au titre de la PAC 
a représenté 46 % des dépenses communautaires. Selon la définition de 
la CITI, la moyenne simple des droits NPF en 2007 appliqués au secteur 
agricole est de 9,3 % (contre 10,9 % en 2006). Cependant, tous les pro-
duits passibles de droits de douane supérieurs à 100 % sont des produits 
agricoles (définition de l’OMC). La PAC, qui sera renégociée en 2013, 
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pourrait toutefois voir son rôle évoluer vers une consolidation au déve-
loppement rural. Son poids économique majeur et les pressions inter-
nationales pour une plus grande intégration commerciale du secteur 
agricole semblent former de plus en plus un consensus au sein de l’UE, 
ce qui mènera à revoir les fondements de la politique agricole. 

10.2.1.2	 Le commerce des services

En ce qui concerne le secteur des services, il constitue le secteur 
 économique dominant dans l’UE, représentant 69,5 % de la valeur ajou-
tée brute, 68,9 % de l’emploi total et 96 % des nouveaux emplois créés 
en 2007 (Eurostat, 2008a). La taille du secteur varie considérablement 
d’un État membre à l’autre, et les niveaux de prix sont très dispersés au 
sein de l’UE. Cette dispersion des prix indique que, partis de positions 
différentes en ce qui concerne les prix des services, les États membres 
continuent de converger vers les niveaux de ceux qui obtiennent les 
meilleurs résultats sur le marché unique. Ainsi, le secteur des services, 
qui n’entre que pour 20 % dans le commerce intracommunautaire, a 
constitué une priorité du point de vue de la création d’un véritable 
marché intérieur des services pour la fin de 2009. Les points majeurs 
se situent dans la suppression des obstacles réglementaires et adminis-
tratifs qui subsistent entre les États membres, et ce, particulièrement 
dans les télécommunications, les services postaux, les services financiers 
et les transports.

En 2007, l’UE était le premier exportateur et le premier importateur 
mondial de services commerciaux et représentait environ un quart des 
exportations et des importations mondiales (à l’exclusion des transactions 
intracommunautaires). Les services de transport, les services liés aux 
voyages et les autres services fournis aux entreprises (par exemple les 
services de location ou exploitation et les services divers fournis aux 
entreprises, les services professionnels et techniques) représentaient 
alors 68 % et 74 % des exportations et des importations totales. 

En outre, le régime communautaire du commerce des services avec 
des pays tiers (non membres) s’est fondé sur des engagements au titre 
de l’Accord général sur le commerce des services (AGCS) existants et 
sur des accords régionaux et bilatéraux. La libéralisation autonome du 
commerce des services peut varier d’un État membre à l’autre. Dans les 
domaines réglementés au plan communautaire (les télécommunications, 
par exemple), les lois communautaires s’appliquent à l’ensemble du 
territoire de l’UE tandis que la législation des États membres pris indi-
viduellement peut coexister dans les sous-secteurs de services non 
réglementés (l’éducation et la santé, par exemple). Les États membres 
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pris individuellement n’ont donc pas de compétences pour la négociation 
d’accords commerciaux sur les services, incombant exclusivement aux 
Communautés européennes. La Commission peut donc uniquement 
négocier des accords commerciaux dans la mesure où elle en a reçu le 
mandat du Conseil européen.

Depuis le dernier examen des politiques commerciales de l’UE, les 
évolutions majeures qu’a connues le secteur des services incluaient des 
progrès dans plusieurs domaines, à commencé par ; 1) la mise en œuvre 
de la stratégie sur les services financiers pour la période 2006 2010 ; 
2) la mise en œuvre du cadre réglementaire 2002 des télécommunica-
tions et l’adoption du train de réformes en novembre 2007 ; 3) la mise 
en œuvre de la Directive postale, qui vise à instaurer le marché intérieur 
des services postaux d’ici 2010-2012 ; et 4) la mise en œuvre du Plan 
d’action sur le transport pour la période 2002 2010. Toutefois, de nom-
breuses autres activités du secteur des services – telles que le tourisme, 
la distribution, la construction, l’ingénierie et les conseils, les services 
de certification et d’essais, ou encore les bureaux de placement, ne font 
pas encore l’objet d’une politique globale dans le contexte du marché 
intérieur. 

10.2.1.3 Les produits manufacturiers et de haute technologie

Le secteur manufacturier fournit environ un cinquième de la production 
de l’UE. Il représente à peu près les trois quarts des exportations de 
marchandises et continue de bénéficier largement de l’aide publique. En 
2005, l’UE comptait 2,3 millions d’entreprises manufacturières qui 
généraient un chiffre d’affaires de 6 323 milliards d’euros et produisaient 
une valeur ajoutée de 1 629,9 milliards d’euros. En 2006, les exportations 
et importations de produits manufacturés des CE 27 se sont élevées, 
respectivement, à 1 061 milliards d’euros et à 952 milliards d’euros. 
Entre 2001 et 2006, les exportations de produits manufacturés ont 
augmenté de 7,3 % par an en moyenne, tandis que les importations 
augmentaient de 7,1 % (Eurostat, 2007b). L’Allemagne est le membre qui 
contribue le plus à la valeur ajoutée totale de l’UE, avec une part de 
26,3 %, suivie par la France (13,1 %), le Royaume-Uni (12,9 %) et l’Italie 
(12,8 %). Le secteur manufacturier représente aussi les trois quarts 
approximativement des exportations de marchandises des CE. Plus de 
80 % des dépenses en R-D du secteur privé lui sont consacrés, bien qu’il 
reste étroitement interdépendant du secteur des services auxquels il 
fournit les principaux intrants. À la suite du ralentissement de la crois-
sance de la productivité, une nouvelle politique industrielle a été mise 
en œuvre à partir de 2005.
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En 2009, l’ampleur de la récession a ainsi donné lieu à des aides 
significatives. Alliée à des mesures au niveau des États membres, la 
nouvelle politique industrielle vise à stimuler la compétitivité du secteur. 
Les droits NPF sur les importations de produits manufacturés s’élevaient 
en moyenne à 6,7 % en 2007 (à 6,8 % en 2006). Sur un plan général, 
pour les activités qui font appel à des intrants (produits agricoles en 
particulier) qui sont aussi produits au sein de l’UE, le tarif présente une 
progressivité mixte ; en raison d’une faible compétitivité qui tient en 
partie à la protection tarifaire élevée accordée aux branches d’activités 
qui transforment les intrants, les exportations de ces produits doivent 
être subventionnées. Pour les activités qui ont besoin d’intrants non 
produits dans l’UE (certains produits agricoles et certains produits 
minéraux en particulier), le tarif indique une progressivité positive, 
c’est-à-dire un taux effectif de protection élevé.

En 2005, l’UE a été le principal exportateur mondial de produits 
de haute technologie, ce qui a représenté une part mondiale de 17,2 % 
(contre 18 % en 1995) et la moitié des exportations de marchandises 
communautaires pour une valeur de 197,8 milliards d’euros. L’UE a 
également été le premier importateur mondial de marchandises com-
munautaires, avec des importations s’élevant à 229,5 milliards d’euros, 
soit presque un cinquième des importations mondiales, ce qui représente 
un déficit commercial global de 31,7 milliards d’euros. L’Allemagne est 
de loin le premier négociant et exportateur net européen de produits de 
haute technologie, suivie par la France, le Royaume-Uni, les Pays-Bas, 
le Danemark, l’Irlande et le Luxembourg. En termes de disparité de 
pourcentage du total des exportations de marchandises, les produits de 
haute technologie représentaient par exemple 2,9 % pour la Belgique et 
50,8 % pour Malte.

10.2.1.4 Le problème des ressources et la production énergétique

L’UE est le premier importateur et le deuxième consommateur mondial 
d’énergie. Aux prises avec des défis sans précédent en ce qui concerne 
l’énergie, elle a instauré un plan d’action pour l’efficacité énergétique qui 
devrait permettre d’économiser 20 % de la consommation d’énergie d’ici 
à 2020, principalement en changeant les comportements des consom-
mateurs et en adoptant des technologies à rendement énergétique élevé. 
L’UE a également imposé un objectif d’augmentation de 20 % de l’utili-
sation des énergies renouvelables en plus d’une diminution de 20 % des 
émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2020. L’adoption d’un troisième 
train de mesures législatives destinées à éliminer les faiblesses structu-
relles du marché énergétique, notamment l’absence de concurrence, a 
aussi été résolue. Ces dernières années, les marchés de l’électricité et 
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du gaz naturel ont été libéralisés davantage et ont, par le fait même, 
amélioré leur efficacité. Le secteur manufacturier a aussi bénéficié d’aides 
substantielles de la part du secteur de l’énergie. Les programmes mis 
sur pied s’avèrent donc importants afin d’augmenter le rendement de la 
production énergétique.

10.3 Les accords commerciaux  
et les systèmes d’échanges préférentiels

L’UE a mis en place un très grand nombre d’accords et d’arrangements 
commerciaux préférentiels (que certains n’hésitent pas à qualifier de 
dis criminatoires) pour des raisons économiques, mais également pour 
des raisons historiques, de développement et géopolitiques (OMC, 2005, 
p. 24). À titre d’exemple, des accords préférentiels ont été négociés avec 
les pays de l’Europe de l’Est dans le contexte de l’après-guerre froide, 
puis afin de préparer son élargissement. Les accords bilatéraux d’asso-
ciation avec les pays du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord répondent 
pour leur part à des objectifs politiques et de sécurité. L’accord de libre-
échange avec l’Afrique avait pour but de favoriser la stabilité écono  mique 
et politique des pays nouvellement démocratiques. Les accords avec le 
Mexique et le Chili avaient pour objectif de limiter le détourne ment de 
commerce résultant de l’ALENA. Pour ce qui est des accords préférentiels 
non réciproques, ils tirent pour la plupart leur origine de la guerre 
froide, comme le soutient Jovanovic (2005), les pays concernés étant 
ciblés par le bloc soviétique. L’abon dance d’arrangements préférentiels 
de l’UE pour toutes les raisons men tionnées a fait en sorte que le régime 
purement NPF ne s’applique qu’à neuf pays, comme nous l’avons relevé 
précédemment.

Conformément au traité de Nice de 2001, la politique commerciale 
communautaire a pour objet de contribuer, entre autres choses, à la 
suppression progressive des restrictions aux échanges internationaux et 
à la réduction des barrières douanières. Ces objectifs sont poursuivis 
par l’UE aux plans multilatéral, bilatéral et unilatéral. Au plan multila-
téral, l’UE a souligné l’importance du Programme de Doha pour le 
développement comme un bon moyen de prévenir le protectionnisme 
commercial durant la phase actuelle de ralentissement économique. L’UE 
soutient aussi activement l’assistance technique liée au commerce dans 
le cadre de l’Aide pour le commerce.

Le vaste réseau d’accords commerciaux préférentiels (ACP) dans 
le cadre d’une politique plus large en faveur du multilatéralisme a conti-
nué de se développer. Ces ACP se sont traduits à ce jour par la liberté 
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accrue des échanges de produits non agricoles et une libéralisation 
limitée du commerce des produits agricoles. Dans certains cas, ces 
accords visent aussi le commerce des services. Une grande partie des 
négociations de l’UE a lieu avec des groupements régionaux. Les dis-
cussions avec des organes régionaux concernent notamment la Com-
munauté andine, l’ANASE, l’Amérique centrale, les États du Golfe, les 
pays méditerranéens, et les accords de partenariat économique (APE) 
avec les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP). Des négo-
ciations ont donné lieu à la conclusion d’un APE avec la région des 
Caraïbes. Les relations commerciales avec les pays des autres régions 
ACP sont régies par des accords intérimaires. En outre, l’UE a lancé des 
négociations bilatérales sur des ACP avec des pays tels que l’Inde, la 
République de Corée et l’Ukraine.

10.3.1	 L’Espace	économique	européen	(EEE)

Quand le Danemark et le Royaume-Uni ont quitté l’AELE pour joindre 
la CEE en 1973, celle-ci a conclu des accords de libre-échange avec les 
pays de l’AELE pris individuellement. L’élimination des restric tions 
tarifaires quantitatives sur les produits industriels visés par ces accords 
a permis d’éviter l’imposition de droits par le Danemark et le Royaume-
Uni à l’égard des pays restés membres de l’AELE. En 1992, des négocia-
tions visant à intensifier la coopération entre la CEE et l’AELE ont 
permis l’entrée en vigueur le 1er janvier 1994 de l’Espace économique 
européen (EEE) les associant. En raison de l’adhésion du Portugal à la 
CEE en 1986, du refus de la Suisse par voie de référendum d’adhérer à 
l’EEE et de l’adhésion de l’Autriche, de la Finlande et de la Suède à l’UE 
en 1995, les pays membres de l’AELE faisant partie de l’EEE sont 
aujourd’hui l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège.

L’EEE permet d’étendre aux trois pays EEE-AELE les quatre  libertés 
fondatrices du marché unique de l’UE : la liberté de circulation des 
mar chandises, des services, des capitaux et des personnes. Les produits 
agri coles et ceux de la pêche ne sont toutefois pas concernés. La libre 
circulation des produits industriels et des produits agricoles transformés 
repose sur des règles d’origine simplifiées ainsi que sur la reconnaissance 
mutuelle et l’harmonisation des normes techniques. On applique deux 
méthodes pour déterminer le pays d’origine. Selon la première, on fixe 
le niveau de transformation nécessaire pour atteindre une «transforma-
tion substantielle » du produit, laquelle donne lieu à un changement de 
ligne tarifaire, le produit étant classifié différemment de ces pièces et 
composantes. Suivant la deuxième, c’est la valeur ajoutée qui détermine 
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qu’un produit est d’origine nationale lorsque la valeur ajoutée domesti-
que ment dépasse un certain seuil. Par ailleurs, les documents pour 
prou ver l’origine des marchandises sont moins nombreux et plus  simples. 
Désormais, c’est le principe du cumul qui s’applique ; des règles alter-
natives de pourcentage offrent un mode d’évaluation plus facile et on 
admet une certaine marge d’erreur dans l’estimation de l’origine d’un 
produit. En outre, les pays de l’UE et de l’AELE s’engagent à s’abstenir 
de toute action antidumping entre eux, tout en maintenant des poli -
tiques autonomes en ce qui a trait à leurs relations commerciales avec 
des pays tiers.

Les trois pays EEE-AELE sont tenus d’adopter l’acquis communau-
taire des domaines couverts par l’accord, par exemple la concurrence, 
les aides d’État, la protection des consommateurs, l’éducation et l’envi-
ronnement. Ils doivent en retour être consultés lors de la préparation 
des directives européennes.

10.3.2	 Les	nouveaux	membres	de	la	Communauté	
européenne	et	les	candidats	potentiels

Le 1er janvier 2007, la Bulgarie et la Roumanie ont joint la Communauté 
européenne. L’adhésion de ces deux pays fait suite à celle des 10 pays 
qui ont été intégrés à l’UE en 2004 (Chypre, l’Estonie, la hongrie, la 
Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la République slovaque, la 
 République tchèque et la Slovénie), portant le total à 27 membres. 
 L’adhésion de ces pays est toutefois conditionnelle au respect des cri tères 
de  Copenhague : stabilité des institutions garantissant la démocratie, 
État de droit, respect de la protection des droits de l’homme et des 
minorités, existence d’une économie de marché qui fonctionne, capacité 
de faire face aux forces du marché et aux pressions concurrentielles au 
sein de l’Union, et capacité d’assumer les obligations liées à la qualité 
de membre. En adhérant à l’UE, ces pays doivent dénoncer les accords 
commerciaux bilatéraux qu’ils avaient conclus avec des pays tiers et 
appliquer les accords bilatéraux et régionaux de l’UE, ce qui a pour 
conséquence d’augmenter la portée des accords commerciaux de l’UE. 
L’élargissement a également permis d’engendrer une croissance des 
échanges commerciaux entre l’UE et les pays adhérents. En 2010, des 
négociations d’accession se poursuivent avec la Croatie, la Macédonie 
et la Turquie. La Turquie a notamment conclu avec l’UE un accord 
d’union douanière sur les  produits non agricoles et les produits  agricoles 
transformés. 
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À l’ouest des Balkans, l’UE a établi une stratégie de stabilisation et 
accorde des préférences non réciproques, notamment un accès en fran-
chise (avec quelques exceptions) de toutes les marchandises en pro-
venance de cette région. Des contingents autonomes sont également 
appliqués aux textiles en provenance de la Serbie-Monténégro. Elle a 
conclu des accords de stabilisation et d’association avec la Macédoine 
et la Croatie prévoyant la création d’une zone de libre-échange. En plus 
des négociations sur un accord de stabilisation et d’association avec 
l’Albanie, l’UE coparraine l’élaboration de réseaux d’accords bilatéraux 
de libre-échange entre les pays de l’Ouest des Balkans.

L’UE accorde des préférences commerciales non réciproques aux 
pays en développement dans le cadre de l’Accord de Cotonu et par son 
programme de Système généralisé de préférence (SGP). Signé avec 78 pays 
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP), l’Accord de Cotonu a 
succédé aux conventions de Lomé, qui sont nées du besoin de régula-
riser la situation des anciennes colonies des États membres de l’UE. Cet 
accord repose sur la dimension politique, la coopération financière en 
matière de développement et la coopération économique et commerciale. 
La première convention de Lomé est entrée en vigueur en 1976 et pre-
nait la relève de la convention de yaoundé, qui ne portait alors que sur 
les anciennes colonies de la France, de la Belgique, des Pays-Bas et de 
l’Italie. Elle met notamment en place le Stabex, un mécanisme de com-
pensation de pertes de recettes d’exportation des produits agricoles dues 
à la fluctuation des prix. Lomé 2 introduit en 1981 un mécanisme sem-
blable pour les produits miniers, le Sysmin. Lomé 3, qui est entrée en 
vigueur en 1986, concerne les modalités de crédit et a mis l’accent sur 
la sécurité alimentaire et l’environnement. Lomé 4, entrée en vigueur 
en 1990, offre des préférences tarifaires, des bénéfices de réduction sur 
les produits agricoles, l’accès assuré au marché pour le sucre et la viande 
ainsi qu’un soutien financier pour les revenus d’exportation des pays de 
l’ACP s’appliquant à 44 produits primaires. Lomé 4 endosse également 
un programme d’ajustement structurel des institutions de Bretton Woods 
et aborde la relation entre les droits de l’homme et le développement. 
En 2000, l’Accord de Cotonu succède à Lomé 4 pour une durée de 
20 ans. Il prévoit, entre autres, une élimination progressive des préfé-
rences commerciales non réciproques et l’établissement d’une zone de 
libre-échange afin d’intégrer les pays ACP dans l’économie mondiale, 
tout en tenant compte d’objectifs de développement durable.

Le schéma SGP vise à améliorer l’accès aux pays en développement 
au marché communautaire européen et s’applique à 143 États indépen-
dants et à 36 pays dépendants. Dans le cadre de ce programme, les 
produits non sensibles bénéficient de la suspension des droits de douane 



630	 Le	commerce	internationaL

alors que certains autres produits, principalement les produits agricoles, 
profitent pour leur part de réductions tarifaires de 3,5 % sur les droits 
ad valorem et de 30 % sur les droits spécifiques. Faisant partie du schéma 
SGP, l’initiative « Tout sauf les armes » accorde l’accès en franchise de 
droits et sans aucune restriction quantitative aux exportations des pays 
les moins avancés, à l’exception des armes et des munitions. Le schéma 
SGP a donné aux pays en développement l’accès au marché de l’UE, 
mais de nombreuses études empiriques évoquées dans le rapport d’exa-
men de l’OMC en 2005 démontrent que le schéma SGP n’aurait permis 
au mieux qu’une légère augmentation des importations en provenance 
des pays bénéficiaires.

10.4 L’Union économique et monétaire

10.4.1	 La	formation

On ne saurait traiter des politiques commerciales de la Communauté 
sans examiner le processus de son intégration monétaire. Outre la poli-
tique monétaire, dont il sera peu question dans cette section, l’UEM a 
égale ment des impacts sur le commerce international de l’UE. La mon-
naie unique peut potentiellement être très favorable à la croissance du 
com merce et des investissements en éliminant la volatilité des taux de 
change et les coûts des transactions, en diminuant les incertitudes et 
les risques dans les relations commerciales, en favorisant la transparence 
des prix et la compétition entre les firmes des États membres. La mon-
naie unique peut également inspirer une confiance accrue chez les 
inves tisseurs étrangers.

En juillet 1990, l’Union européenne a amorcé la première phase 
d’un plan en trois étapes visant à instituer une monnaie unique et une 
politique monétaire commune dans toute l’Union. L’idée d’une coopération 
monétaire européenne n’est toutefois pas nouvelle. L’Union européenne 
de paiements (UEP) a été créée en 1950 afin de servir de système de 
compensation pour les transactions internationales entre pays membres. 
En 1969, au sommet de La haye, les membres de la CE ont fait les pre-
 miers pas vers une union économique et monétaire. C’est à ce moment 
que l’examen de la question est confié à un groupe d’experts dirigé par 
Pierre Werner, premier ministre du Luxembourg, qui doit formuler des 
recommandations. Le rapport Werner, publié en 1970, présente un plan 
en trois étapes pour que les six membres de la CE forment une union 
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économique et monétaire au plus tard en 1980. En mars 1971, le Conseil 
des ministres de la CE approuve le plan dont la mise en œuvre com-
mence un an plus tard. La première étape du plan prévoit l’introduction 
d’un système de taux de change quasiment fixes, en vertu duquel les 
fluctuations entre deux monnaies seront contenues dans une marge de 
2 ¼ %. Si la monnaie de l’un ou l’autre pays atteint la limite de la marge 
de fluctuation, la banque centrale du pays concerné est censée intervenir. 

Les devises commencent à se détacher du système de parité  euro péen 
quand, en 1973, on laisse flotter le dollar américain, de sorte que le 
Serpent subit de grandes fluctuations par rapport au dollar. Bien que 
certaines recommandations du rapport Werner aient été mises en œuvre, 
par exemple la création en 1973 du Fonds européen de coopération 
monétaire conçu pour protéger les devises faibles, on a renoncé au vaste 
programme d’union économique et monétaire proposé dans le document.

En 1978, au sommet de Brême, en Allemagne, les dirigeants de la 
CE appuient un plan proposé par le président français, Valéry Giscard 
d’Estaing, et le chancelier allemand, helmut Schmidt, visant la création 
d’une zone de stabilité monétaire en Europe. L’objectif de Schmidt est 
d’éviter que le mark ne s’apprécie trop par rapport aux devises de ses 
principaux partenaires commerciaux. En principe, le gouvernement 
français préconise des taux de change fixes, mais constate que l’ancien 
système du Serpent avait été dominé par l’Allemagne par l’intermédiaire 
de la Bundesbank. La France estime qu’une nouvelle entente monétaire 
coiffée par les institutions de la CE résoudra le problème d’asymétrie 
puisqu’elle lui permettra d’influer davantage sur la politique des taux 
de change. Adopté en mars 1979, le nouveau régime, baptisé le Système 
monétaire européen (SME), reprend certains des éléments du système 
du Serpent. L’élément clé du SME est le mécanisme de change en vertu 
duquel chaque membre est tenu de respecter, entre sa monnaie et les 
autres devises, des marges de fluctuation ne dépassant pas 2 ¼ % par 
rapport au cours pivot. Ainsi, l’écart entre deux monnaies peut atteindre 
4 ½ %. Quand la devise d’un pays s’approche de la limite supérieure ou 
inférieure, les deux gouvernements concernés doivent intervenir sur les 
marchés de change.

Une autre caractéristique du SME est la création de l’écu (sigle de 
l’expression anglaise European Currency Unit), qui est un panier des 
mon naies de la CE où le poids de chacune varie suivant la force écono-
mique du pays. L’ECU devait assumer une fonction essentielle au sein du 
SME. Bien qu’il n’ait pas atteint le statut souhaité en tant qu’actif de 
réserve, il est devenu une unité de compte importante sur les marchés 
financiers privés. Ainsi, les gouvernements, les institutions de la CE et 
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les sociétés émettent fréquemment des titres libellés en écus, les banques 
détiennent des dépôts en écus et les créances libellées en écus peuvent 
être réglées par l’intermédiaire d’un système international de  compen sation.

Quand le SME a été créé en 1979, tous les membres de la CE de 
l’époque y ont adhéré. Cependant, la Grande-Bretagne n’a pas voulu tout 
de suite participer au mécanisme de change, présage de ce qui allait se 
produire à Maastricht 12 ans plus tard. Les autorités britanniques 
estimaient, en effet, qu’un taux de change fixe nuirait à l’indépendance 
de la politique monétaire nationale et compromettrait le rôle de la livre 
en tant que pétromonnaie et devise de commerce internationale. Cepen-
dant, en octobre 1990, la livre anglaise s’est ajoutée au mécanisme de 
change, bien qu’avec une marge de fluctuation plus large, de 6 %. Au 
cours des 14 années d’existence du mécanisme de change, il a fallu pro-
céder à 19 réalignements de devises, la plupart peu après la création du 
mécanisme. De fait, il n’y a pas eu de réalignement entre janvier 1987 
et le milieu de 1992. En septembre 1992, les taux d’intérêt élevés en 
Allemagne ont exercé des pressions sur les devises plus faibles, forçant 
la lire italienne et la livre anglaise à se retirer du mécanisme de change.

Avant l’automne 1992, le mécanisme de change fonctionnait donc 
remarquablement bien, se transformant graduellement en système de 
taux de change fixes. Cependant, il devenait peu à peu, en fait, une 
zone du mark où la Bundesbank établissait la politique monétaire pour 
tous les pays membres. En fixant leur taux de change par rapport au 
mark, les autres pays européens étaient censés pouvoir faire auprès de 
la Bun desbank un emprunt de crédibilité leur permettant de réduire 
l’inflation nationale ainsi que les taux d’intérêt. Toutefois, les participants 
n’étaient pas tous enchantés de la nature asymétrique de la parité fixe. 
On s’est rendu compte que la seule façon, pour la plupart des pays, de 
reprendre en main jusqu’à un certain point leur propre politique moné-
taire, tout en conservant le système des taux de change fixes, était de 
créer une banque centrale européenne indépendante. Dans son rapport 
annuel de 1991, la Banque de France a résumé ainsi la situation : « Seule 
la gestion collective d’une devise unique au sein d’une institution équi-
librée et indépendante permettra à la France de participer pleinement 
au proces sus européen de décision sur les questions monétaires et 
constituera la meilleure garantie de l’exercice de la souveraineté moné-
taire nationale. » Certains, notamment la Commission de la CE, ont 
affirmé que pour profiter pleinement des avantages du marché unique, 
il fallait supprimer les risques liés aux taux de change et les coûts de 
transactions. Il était également à craindre que l’élimination du contrôle 
des capitaux dans le cadre du marché unique permette que les mouve-
ments de capitaux mus par la spéculation ne déstabilisent le système 
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de parités quasiment fixes du mécanisme de change ou n’influent sur 
la politique monétaire natio nale. Le libre-échange, l’entière mobilité des 
capitaux, les taux de change fixes et les politiques monétaires indépen-
dantes formaient le « quatuor incohérent » d’objectifs d’intérêt public. À 
long terme, la seule façon de surmonter l’incohérence était de créer une 
union monétaire en complé ment du marché intérieur1. 

Le processus de création d’une union économique et monétaire était 
dès lors en marche. Le rapport Delors, présenté au sommet de Madrid 
en juin 1989, proposait un plan détaillé pour la réalisation de l’Union 
économique et monétaire (UEM). Au sommet, il fut décidé que la pre-
mière phase de l’UEM commencerait en juillet 1990. En  novembre 1990, 
le comité des gouverneurs des banques centrales rédigeait le projet de 
statuts pour la future Banque centrale européenne. Lorsqu’un an plus 
tard, soit en décembre 1991, les dirigeants européens se sont réunis à 
Maastricht, aux Pays-Bas, le plan proposé dans le rapport Delors et 
modifié au moment de la conférence intergouvernementale sur l’UEM 
a été intégré au traité sur l’Union européenne. La première phase du 
plan prévoyait qu’à partir du 1er juillet 1990, les pays membres supprime-
raient d’abord les derniers contrôles sur les transactions monétaires et 
les mouvements de capitaux, puis resserreraient la coordination de leurs 
politiques économiques et budgétaires et, enfin, favoriseraient une plus 
grande coopération entre les banques centrales d’Europe.

La deuxième phase de l’UEM a commencé le 1er janvier 1994 avec 
la création de l’Institut monétaire européen (IME) à Francfort, en 
 Allemagne. L’IME avait trois objectifs principaux : 

1) renforcer la coordination des politiques monétaires afin d’assurer 
la stabilité des prix ; 

2) préparer la création d’un système européen de banques centrales 
responsable de l’application d’une politique monétaire unique et 
de la création d’une monnaie unique ; 

3) surveiller l’évolution de l’écu et le bon fonctionnement du système 
de compensation.

Une autre fonction importante de l’IME était de donner son avis 
sur les pays qui répondaient aux exigences d’admissibilité à l’UEM – 
c’est-à-dire les critères de convergence – touchant la dette gouvernemen-
tale, les déficits budgétaires, l’inflation, les taux d’intérêt et la stabilité 
du taux de change (voir l’encadré 10.1). Il n’incombait pas à l’IME de 

 1. Notons qu’en formant une union monétaire, on enlève un autre instrument aux gouverne-
ments d’où, selon nous, une lacune d’instruments pour parer aux effets de la mobilité qui 
risquent, selon certaines théories de la croissance endogène, de donner lieu à des  disparités 
croissantes de richesse entre les régions. 
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décider quels pays répondent aux critères (cela allait se faire lors d’une 
rencontre au sommet des dirigeants des États membres en 1998), mais 
il préparait, avec le concours de la Commission, des rapports d’état 
périodiques sur ces critères.

La troisième et dernière phase de l’UEM est entrée en vigueur le 
1er janvier 1999 lors de la fixation irrévocable des taux de change des 
monnaies des 11 pays participants d’alors pour ainsi donner naissance 
à l’euro. À partir de cette date, l’euro était utilisé pour régler les opéra-
tion interbancaires et la Banque centrale européenne (la BCE qui rem-
plaçait l’IME) commençait à diriger la politique monétaire pour les États 

Encadré 10.1 
Les critères de convergence de l’UEM

Le traité de Maastricht définit cinq principaux critères auxquels les États membres doivent satisfaire 
afin de participer à la troisième phase de l’UEM. Ces critères touchent la stabilité des prix, les déficits 
gou vernementaux, la dette publique, les taux d’intérêt et les taux de change. Ils visent en réalité à 
abolir les déséquilibres et les tensions macroéconomiques entre membres éventuels.

1 ..stabilité.des.prix
Pour qu’un État puisse participer à la dernière phase de l’UEM, son taux d’inflation moyen ne peut 
pas, au cours de l’année précédant l’union, dépasser de plus de 1,5 % la moyenne des taux des trois 
États ayant la plus faible inflation.

2 ..taux.d’intérêt
Le taux d’intérêt à long terme d’un État membre ne peut dépasser de plus de 2 % ceux des trois États 
membres ayant les meilleurs résultats sur le plan de la stabilité des prix. 

3 ..déficits.publics
Au moment de l’examen, le déficit public général de l’État membre (qui regroupe les déficits de tous 
les ordres de gouvernement) ne peut pas dépasser 3 % du PIB. Ce critère sera cependant appliqué avec 
une certaine souplesse. Un déficit supérieur à 3 % ne sera pas nécessairement considéré excessif si ce 
rapport a diminué de façon substantielle et constante et a atteint un niveau proche du niveau de 
 référence, ou, encore, s’il est exceptionnel et temporaire.

4 ..dette.publique
Au moment de l’examen, la dette publique générale de l’État membre ne doit pas dépasser 60 % du PIB. 
Encore une fois, un taux supérieur pourra être jugé acceptable s’il diminue et se rapproche de la valeur 
de référence à un rythme satisfaisant.

5 ..taux.de.change
Un État membre ne peut accéder à la dernière phase de l’Union économique et monétaire si, au cours 
des deux années précédant l’examen, son taux de change a débordé de la marge de fluctuation établie 
par le Système monétaire européen ou a subi de graves tensions.
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membres de l’UEM. Les billets et les pièces ont fait leur apparition et 
ont remplacé les billets et pièces nationales trois ans plus tard, en 2002. 
Entre-temps, le nombre des États membres participants est passé à douze 
le 1er janvier 2001, lorsque la Grèce est entrée dans la troisième phase 
de l’UEM, à la suite d’une décision du Conseil de l’UE jugeant que ce 
pays remplissait les critères de convergence.

En janvier 2009, 16 États membres de l’UE avaient l’euro comme 
monnaie commune. Trois membres de l’UE des 15 n’ont pas adhéré à 
la monnaie unique : le Royaume-Uni, le Danemark et la Suède. Les deux 
premiers ont obtenu une clause d’opting-out qui leur permet de rester 
en dehors de la zone euro. Le Royaume-Uni a refusé de lier le taux de 
change de la livre sterling à l’euro, contrairement au Danemark, unique 
membre du mécanisme de taux de change MCE II qui maintient le taux 
de change avec l’euro avec une variation maximale de plus ou moins 
15 %. La Suède, pour sa part, n’a pas rempli les conditions de Maastricht 
et la volonté populaire dans le pays refuse l’adhésion à l’euro. La  Roumanie 
a fixé à 2014 la date cible pour l’adoption de l’euro, alors que la  Bulgarie, 
l’Estonie, la hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne et la République 
tchèque n’ont pas fixé de dates cibles pour l’adoption de l’euro. Les 
nouveaux États membres ayant adhéré en 2009 doivent donc satisfaire 
les critères de Maastricht avant d’intégrer le MCE II, le mécanisme de 
change européen (ce qu’ont déjà atteint certains d’entre eux), ultime 
étape avant d’adhérer à l’euro. Bien que l’adhésion à l’euro soit prémisse 
d’une unité dans les règles commerciales, l’UE a des partenaires impor-
tants sur le plan international. Si les discussions à l’OMC sont au point 
mort depuis 10 ans, les négociations bilatérales semblent avoir dominé 
la scène des relations commerciales depuis quelques années. 

10.4.2	 Vers	un	Accord	de	libre-échange	entre	l’UE	
et	le	Canada	

Le Sommet Canada-UE tenu à Prague en mai 2009 a servi de coup 
d’envoi aux négociations d’un Accord économique et commercial global 
(AECG) entre le Canada et l’Union européenne. On a d’abord établi que 
cette entente devrait aller bien au-delà d’une simple entente de libre-
échange, en englobant des activités telles le commerce de biens et 
 services, les obstacles techniques au commerce, la mobilité de la main-
d’œuvre, les investissements, les marchés publics, la politique de la 
concurrence, les sociétés d’État, la coopération et la collaboration en 
développement durable, le travail et la réglementation. Les négociations 
en cours prévoient notamment l’implication directe des provinces 
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 canadiennes étant donné la nature des sujets négociés, certains relevant 
de la compétence des provinces selon la Constitution canadienne. Le 
poids de l’Union européenne dans le commerce international du Québec 
et des questions historiques, de langue et de culture ont permis au 
Québec de jouer un rôle déterminant dans les démarches pour entamer 
des pourparlers. À l’opposé, certaines provinces canadiennes sont moins 
intéressées à un accord de libre-échange avec l’UE, étant donné la 
 poursuite du processus d’intégration économique s’établissant avec les 
 partenaires de l’Amérique du Nord. 

Nous pouvons donc nous attendre à des débats animés sur la 
 priorité à donner à cette négociation par rapport à celles visant l’Asie et 
les États-Unis, et ce, surtout à la lumière des difficultés actuelles de la 
zone euro. L’UE est le deuxième investisseur en importance au Canada 
et le Canada, le quatrième investisseur en importance dans l’UE. Les 
ventes des succursales dans leurs marchés respectifs sont quatre fois 
plus élevées que leurs exportations, selon une étude bilatérale Canada-
UE de 2008 (Gouvernement du Canada, 2008). Entre 2007 et 2008, les 
exportations du Canada vers l’UE ont connu une augmentation de 25 % 
comparativement à un recul de 7,6 % vers les États-Unis. La valeur des 
échanges commerciaux entre les deux ensembles se chiffrait à 80  milliards 
de dollars en 2007.

10.4.3	 Les	relations	économiques	entre	l’UE	
et	les	États-Unis

Compte tenu de la situation commerciale entre les deux puissances 
économiques, un rapprochement des intérêts procure des avantages 
certains. Étant donné qu’un fort pourcentage du commerce UE-ÉU est 
intrafirme, les flux d’IDE entre les deux entités, dont la valeur actuelle 
serait d’environ 3 milliards de dollars américains, continuent de s’avérer 
une priorité dans les relations commerciales. Ces flux profitent notam-
ment de protections offertes dans le cadre de l’OCDE ainsi que dans le 
cadre de plusieurs traités bilatéraux d’investissement. Ces sujets feront 
l’objet de discussions au niveau des États et de la Commission euro-
péenne. Entre les années 2000 et 2009, plus de la moitié des IDE amé-
ricaines étaient situées en Europe. Le stock d’IDE américain au Brésil, 
en Russie, en Inde et en Chine ne représentait en 2008 que 7 % du stock 
total des IDE venant des États-Unis dans l’Union européenne. Les suc-
cursales européennes implantées aux États-Unis représentent les deux 
tiers des 5,5 millions d’emplois qu’offrent les succursales étrangères 
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présentes sur le sol américain. Signalons que les employés américains 
sont majoritaires dans les succursales européennes que l’on retrouve 
hors des États-Unis. 

Les États-Unis se disent donc intéressés à approfondir leurs  relations 
transatlantiques étant donné l’ampleur des flux de commerce et d’IDE 
avec l’UE. Les questions réglementaires concernant le système financier, 
les douanes et l’environnement sont à l’ordre du jour des discussions 
entre l’UE et les États-Unis. Ce sont des objectifs qui sont également 
poursuivis aux plans multilatéral et bilatéral. L’UE et les États-Unis 
œuvrent au sein du Transatlantic Economic Council de niveau minis-
tériel dans les domaines de la réglementation, de l’investissement, de la 
propriété intellectuelle, de l’innovation, du commerce et de la sécurité. 
Ils s’intéressent particulièrement au secteur des services qui représente 
plus de 70 % de l’activité économique de l’UE et des États-Unis, lesquels 
visent à protéger la santé et la sécurité de leurs citoyens, leur environ-
nement et leurs systèmes financiers.

Les mesures européennes dans le domaine agricole et industriel 
telles que le bannissement de l’utilisation d’hormones de croissance pour 
le bœuf, les traitements pour réduire les pathogènes dans le poulet, les 
restrictions quant à la culture et le marketing de produits biotechnolo-
giques sont des pratiques que les Américains voudraient voir modifiées 
ou abolies. Les négociations portent également sur l’innovation, la nano-
technologie, l’application de l’électronique au système de santé et sur la 
simplification des procédures administratives pour l’approbation de 
nouveaux médicaments. Les questions de réglementation concernant les 
normes d’interopérabilité des réseaux de communications et des réseaux 
électriques ont aussi été évoquées. Finalement, cette coopération éco-
nomique pourrait activer la création d’un nouveau Conseil énergétique 
UE-É.-U. afin de favoriser la collaboration au développement de  nouvelles 
technologies énergétiques pour diminuer la demande en hydrocarbures 
et, par conséquent, les émissions de dioxyde de carbone. 

En somme, l’Union européenne demeure une construction écono-
mique et sociale réunissant des pays fort différents, tant par leurs niveaux 
de vie que leurs cultures. Cette situation n’en est pas moins complexe 
eu égard aux différents défis de la mondialisation. La liberté accrue du 
commerce, dont la libre circulation des personnes, est indispensable au 
bon fonctionnement politique et économique de l’Union. La domination 
des grands pays, la France et l’Allemagne en l’occurrence, et leur atta-
chement à leurs rôles historiques au plan des affaires internationales 
notamment, laissent présager une difficulté à unifier la force politique 
et économique promise par la fondation de l’UE. Ces derniers temps, 
les disparités économiques entre les membres et les difficultés de  plusieurs 
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d’entre eux à maintenir les conditionnalités budgétaires et financières 
à la préservation de l’euro, ont mené à une crise substantielle. Premier 
choc réel depuis l’instauration de la monnaie unique, cette crise semble 
avoir mis au jour de nombreuses failles. La crise budgétaire et l’endet-
tement que la Grèce connaît en ce moment créent des turbulences dans 
la zone euro. En mai 2010, un fonds pour aider les pays membres aux 
prises avec de telles difficultés et ne pouvant plus utiliser leur politique 
monétaire et leur monnaie comme instrument de stabilisation a été mis 
sur pied, en retour d’aides régionales de l’UE. Plusieurs pays restent 
toutefois en porte-à-faux, dont l’Italie et l’Espagne, qui affichent un taux 
d’endettement élevé tout en éprouvant des problèmes budgétaires récur-
rents. Les mois et les années qui viennent indiqueront si d’autres amé-
nagements et évolutions seront nécessaires pour stopper le déclin de 
l’euro et en stabiliser le cours sur les marchés mondiaux. Une euro forte, 
comparativement au dollar américain, a eu bien des conséquences sur 
les marchés d’exportations et a posé de sérieux problèmes de subven-
tionnement dans le secteur agricole. Bien que la domination allemande 
soit importante et s’étende sur ses partenaires limitrophes, il reste que 
bien des pays ont de la difficulté à être compétitif sur les marchés exté-
rieurs. Les défis que soulèvera l’adhésion de la Turquie par exemple 
seront de taille, si l’on en juge par les mesures protectionnistes instau-
rées en 2009 par la France afin de préserver l’industrie automobile dans 
le pays. 
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Résumé

Près de 50 ans après le traité de Rome, l’Union européenne d’aujourd’hui 
représente une force politique importante dans un monde en pleine 
évo lution. Par ses institutions uniques, elle a acquis une personnalité 
juri dique propre qui l’a amenée à développer des relations avec d’autres 
nations. Un réseau d’accords commerciaux et d’autres ententes ont très 
vite relié l’UE à la plupart des régions du monde. À mesure que s’accroît 
l’influence économique de l’UE, ses partenaires commerciaux redoublent 
d’efforts pour donner une dimension politique aux relations qu’ils entre-
tiennent avec elle. Dès 1970, les États membres de la CE commencent 
d’eux-mêmes à coordonner leurs politiques nationales extérieures en 
une Coopération politique européenne qui a été codifiée plus tard dans 
l’Acte unique européen. L’UE a joué en effet un rôle essentiel en préser-
vant et en élargissant le système multilatéral des échanges commerciaux 
dans le monde. Sur le plan international, elle a joué un rôle de premier 
plan en menant à bien le Tokyo Round, puis l’Uruguay Round et d’autres 
négociations commerciales multilatérales relevant du GATT. L’UE parti-
cipe en outre aux travaux de l’OCDE. Elle a un statut d’observateur aux 
Nations Unies et participe aux sommets économiques occidentaux du 
G-7. L’UE a réagi aux bouleversements politiques consi dérables qu’a 
entraînés l’effondrement du mur de Berlin en forgeant des liens parti -
culiers avec les pays de l’Europe centrale et orientale, dont certains 
entreront dans l’UE.

L’UE est aujourd’hui une puissance commerciale. À ce titre, elle 
est tributaire de l’existence des marchés ouverts partout dans le monde 
et représente l’un des principaux acteurs de l’OMC où la Commission 
euro péenne négocie au nom des États membres. L’UE a suivi une poli-
tique commerciale libérale et ses tarifs douaniers sur les produits indus-
triels figurent parmi les plus concurrentiels au monde. Des accords 
directs, ou le SGP, ont permis aux pays en voie de développement de 
bénéficier d’un accès pour leurs marchandises manufacturées. Le Pro-
gramme du Marché unique (Europe 1992) a pour objectif d’éliminer les 
barrières physiques, techniques et fiscales qui entravent encore la libre 
circulation des gens, des biens et des services et des capitaux au sein 
de la CE. Les exporta teurs non  membres de la Communauté accroissent 
leurs ventes à desti nation de ce vaste marché unique, régi par une série 
de normes et de procédures harmonisées ou mutuellement reconnues. 
Ces exportateurs, tout comme les entreprises de l’UE, doivent respecter 
une seule série de normes pour fabriquer et commercialiser leurs pro-
duits, au lieu de celles qui avaient cours dans leur État respectif. En 
vertu de l’article 10 du traité sur la CE, le principe du libre-échange se 
trouve au cœur même des relations de la Communauté avec ses  partenaires 



640	 Le	commerce	internationaL

commerciaux du monde entier. Adepte du système commercial ouvert 
sur le monde entier, l’UE est une fervente partisane des principes du 
commerce multi  latéral de l’Organisation mondiale du commerce. Par 
ailleurs, l’UE cons titue le plus important bloc commercial du monde, 
suivie des États-Unis et du Japon. On peut envisager que, dans l’éven-
tualité que d’autres pays se joignent à l’UE, son rôle dans les relations 
économiques à l’échelle internationale s’accroisse.
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Exercices de révision

Les flux de commerce et d’investissement ont beaucoup augmenté entre 
les pays membres de l’Union européenne, ce qui n’a pas empêché  l’Europe 
d’être un joueur très important sur le plan international. Donnez des 
indications de son importance suivant une perspective mon diale et 
identifiez les moyens que vous utilisez pour la mesurer.

Présentez et commentez le processus général de prise de décision au sein 
de la Communauté européenne. Prônez-vous le renforcement de certaines 
institutions ? Croyez-vous que des modifications à certaines des institu-
tions les plus influentes de la Communauté devraient être apportées ? 
Lesquelles et dans quel domaine ?

Un certain nombre de politiques liées au commerce relèvent plus ou 
moins de la compétence des États membres. Cette compétence est limi-
tée par le traité de la CEE, et la Commission exerce des pouvoirs de 
contrôle dans divers domaines. Exprimez votre opinion à ce sujet.

Énumérez et décrivez les divers accords et arrangements de la Commu-
nauté européenne avec des pays ou groupes de pays extérieurs.

Les critères de convergence de l’UEM seraient-ils pertinents pour la 
 conduite de la politique économique en Amérique du Nord ?

Donnez un aperçu des relations commerciales et des flux d’investisse-
ments entre le Canada et l’Union européenne et faites état des consé-
quences de l’élargissement de l’UE sur ces relations.

1 .

2 .

3 .

4 .

5 .

6 .
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Chapitre 11

Les PaYs en voie  
de déveLoPPement
Le diLemme de La Poursuite  
du déveLoPPement industrieL

La Banque mondiale se sert régulièrement du critère du PNB par  habi tant 
pour classer et regrouper les économies selon leur stade de dévelop -
pement économique. Les groupes de pays sont les suivants sur la base 
du PNB par habitant de 2007 : faible revenu (égal ou inférieur à 935 $), 
revenu intermédiaire (compris entre 936 $ et 11 455 $) et revenu élevé 
(supérieur ou égal à 11 456 $)1. L’appellation « pays en voie de dévelop-
pement » (PVD) regroupe les pays à économies de faible revenu et de 
revenu inter médiaire. Planétairement et en gros, les PVD sont concentrés 
en Afrique du Nord et subsaharienne, au Moyen-Orient, en Amérique 
latine et aux Caraïbes, en Europe centrale, en Asie centrale, de l’Est, du 
Sud-Est et de l’Ouest ainsi que dans le sous-continent indien.

Pour leur part, les Nations Unies ont désigné 49 pays comme étant 
les pays les moins avancés (PMA) ; en voici la liste : Afghanistan, Angola, 
 Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cap-
Vert, Comores, Djibouti, Érythrée, Éthiopie, Gambie, Guinée, Guinée-
Bissau, Guinée équatoriale, haïti, Îles Salomon, Kiribati, Lesotho, 
Liberia,  Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, Mauritanie, Mozambique, 
Myanmar, Népal, Niger, Ouganda, République centrafricaine, République 

 1. Le groupe de revenu intermédiaire est subdivisé en deux classes : tranche inférieure 
 (comprise entre 936 $ et 3 705 $) et tranche supérieure (comprise entre 3 706 $ et 11 455 $).



646	 Le	commerce	internationaL

 démocratique du Congo, République démocratique populaire du Laos, 
République unie de Tanzanie, Rwanda, Samoa, São Tomé et Principe, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Tchad, Timor-Leste, Togo, Tuvalu, Vanuatu, 
yémen et Zambie (CNUCED, 2008, p. XVII).

Les PVD ont en commun certaines caractéristiques, dont les 
 suivantes : un faible niveau du taux de croissance du revenu par habi-
tant, une espérance de vie à la naissance faible, un fort taux d’analpha-
bétisme des adultes, une prépondérance du secteur agricole, et attirent 
généralement moins d’investissement direct étranger (voir les tableaux 
des indicateurs de développement de la Banque mondiale). Une autre 
caractéristique des PVD, digne de mention, est leur fort indice de 
concentration des exportations ; de fait, les exportations des PVD sont 
nettement accentuées dans les matières premières. Au sein des PVD, des 
comportements variés s’observent selon la région, d’où d’ailleurs la dis-
tinction PMA établie par les Nations Unies. L’Afrique subsaharienne, 
par exemple, présente les indicateurs économiques globalement les plus 
défavorables, et presque tous les pays de cette région, à l’exception de 
quelques-uns (Afrique du Sud, Gabon…), font partie du groupe des PMA 
des Nations Unies pour l’année 2003. La performance des pays de l’Asie 
du Sud et du Sud-Est attire également l’attention à cause de leur crois-
sance économique rapide. C’est ce qui fait d’ailleurs qu’on tend à dis-
tinguer ces pays du groupe des PVD et qu’on parle de plus en plus de 
nouveaux pays indus trialisés (voir le chapitre 12).

Dans le cadre de cette analyse, nous croyons utile de rappeler 
 briè vement les raisons expliquant les difficultés économiques des PVD 
afin de situer les véritables enjeux du développement de cette région du 
monde. Nous nous penchons ensuite sur la dimension des politiques 
commerciales, elles-mêmes en relation avec l’ensemble des politiques 
de développement, tout en nous appuyant sur le cas particulier d’un 
pays, en l’occurrence le Chili, pour ne pas nous égarer dans des disser-
tations trop générales. Nous concluons sur les perspectives offertes par 
le cycle d’Uruguay et des négociations de Doha en cours.

11.1 Les sources pléthoriques  
de stagnation économique

La crise globale, fréquemment réduite à celle de la dette extérieure qui 
n’en est pourtant qu’un des aspects, demande une analyse approfondie 
de la structure de production des PVD et un examen des relations Nord-
Sud. La recherche d’un développement équilibré passe, dit-on, par des 
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ajustements structurels qui ne sont pas l’apanage des pays endettés, car 
des pays industrialisés et nouvellement industrialisés peuvent aussi avoir 
besoin d’y recourir. 

Ainsi, dans le sillage des diverses solutions mises de l’avant pour 
résorber cette dette extérieure, il est demandé aux PVD de se conformer 
à la clause de conditionnalité, c’est-à-dire de mettre en œuvre des réformes 
d’inspiration néolibérale, réformes qui ne présentent aucune ambiguïté 
quant à leur contenu. L’expression martelée d’« ajustement structurel » 
n’est pas un pur produit de dissertation théorique : elle repose sur des 
réalités qui ne peuvent plus passer inaperçues. Parmi les nombreux 
auteurs qui se sont penchés sur les causes du malaise économique des 
PVD, l’analyse de la Banque mondiale et du FMI occupe une place pri-
vilégiée puisque ce sont ces deux organismes qui déterminent le menu 
des ajustements structurels pour les PVD endettés et qui veillent à leur 
application. Même les dispositions de la dette au sein du Club de Paris 
ou de Londres sont liées aux conditionnalités du FMI.

Dans son livre sur L’ajustement structurel en Afrique, la Banque 
 mondiale (1994) a fourni des éléments significatifs du recul de perfor-
mance économique de cette région, tout en distinguant les facteurs 
endo gènes et les facteurs internationaux. Quoique cette analyse porte 
sur l’Afrique, sa teneur semble bien s’appliquer à l’ensemble des PVD, 
avec quelques nuances. Examinons donc les faits révélés par la Banque 
mon diale et le FMI. Dans ses consultations bilatérales avec les pays 
membres, le FMI expose les faiblesses traditionnelles maintes fois  décrites 
des éco nomies des PVD, à savoir la difficulté d’accès aux marchés indus-
trialisés, le poids de la dette extérieure, la forte croissance démogra-
phique, les dépenses publiques inconsidérées, les restrictions de change, 
etc. Pour sa part, la Banque mondiale est un peu plus explicite sur les 
causes du recul économique en Afrique au sud du Sahara. D’abord, la 
Banque mon diale expose les facteurs endogènes, c’est-à-dire propres à 
ces pays, dont les suivants : les monnaies surévaluées, les dépenses 
publiques massives, une politique commerciale introvertie et une 
 instabilité politique.

Sur le premier facteur (surévaluation de la monnaie), on nous 
explique que l’existence de marché de change parallèle nuit à l’économie 
et qu’une prime de 10 % entraîne une chute de 0,4 % du PIB. Cet effet 
de dépression s’atténue par contre à mesure que la prime augmente. 
Selon la Banque mondiale, c’est l’Afrique qui présente les plus impor-
tantes primes de change, d’où sa faible performance économique. Fai sons 
ici remarquer qu’une donnée quantitative de comparaison des primes 
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de change dans diverses régions du monde n’est pas fournie2. En outre, 
l’impact des primes de change sur le PIB dérive des estimations de 
 modélisation, de relation statistique.

Pour ce qui est des dépenses publiques, le niveau excessif du  déficit 
budgétaire ainsi qu’un ratio élevé de consommation des administrations 
publiques sur le PIB constituent, selon la Banque, des freins à la crois-
sance économique. Assez curieusement, la Banque mondiale constate 
que la situation déficitaire de l’Afrique subsaharienne n’est pas propre à 
ce conti  nent. Le problème réside alors dans le ratio des  dépenses  publiques 
sur le PIB, jugé trop élevé en Afrique. Mais pourquoi donc une hausse 
de ratio est-elle si préjudiciable à l’économie ? La Banque mon diale consi-
dère qu’en général chaque hausse de 10 points de pourcentage du ratio 
consommation publique sur PIB réduit de 1,2 point de pourcen  tage le 
taux de croissance du PIB par habitant. Il s’agit, bien sûr, d’esti mations 
dérivées d’un modèle économétrique. Le moins qu’on puisse dire est que 
le sens de causalité entre ces deux variables relève d’abord et avant tout 
d’une abstraction théorique et n’est guère convaincante. Pour preuve, 
l’application de la théorie keynésienne durant les années 1950 et 1960 
n’a pas eu un effet si déprimant sur l’économie des pays industria  lisés. 
Les voies de sortie de la crise de 1929 sont passées par des dépenses 
faramineuses du gouvernement américain (projet du New Deal), à tort 
ou à raison. Bref, nous estimons qu’il est malaisé d’associer hausse de 
dépenses publiques et décroissance économique, la relation entre ces 
deux variables étant complexe et difficilement  identifiable.

En ce qui concerne la politique commerciale introvertie de bon 
nombre de PVD, il y a là aussi intérêt à situer les véritables enjeux. 
Certes, nous savons tous qu’un protectionnisme, sous quelque forme 
que ce soit, ne favorise pas une meilleure allocation de ressources et 
réduit le bien-être de la collectivité. Mais nous vivons dans un monde 
où l’on évoque l’utilité d’une « politique commerciale stratégique »,  
c’est-à-dire une politique favorisant les entreprises nationales ou alors 
une politique de commerce administré (managed trade). La politique 
agricole de l’UE (PAC), le VER dans l’automobile pratiqué par les États-
Unis (voluntary export restreint), l’Accord multifibre, qui n’a pour objec-
tif que de limiter les exportations des PVD en textile et vêtements vers 
les pays industrialisés, n’en sont que quelques exemples. La dénonciation 
des politiques protectionnistes en œuvre dans les PVD s’apparente dès 
lors à une certaine fable de La Fontaine.

 2. La seule comparaison relevée ne porte que sur les pays d’Afrique subsaharienne en cours 
d’ajustement et sur 23 autres pays également en cours d’ajustement. À noter qu’on ne nous 
donne aucune information sur l’identité de ces 23 autres pays.
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Dans le contexte de ce débat, la Banque mondiale semble établir 
un lien entre la performance économique et l’ouverture vers l’extérieur, 
tout en se basant sur le cas des pays d’Asie. Et comme le degré d’ouver-
ture des économies des pays africains se révèle faible suivant leurs 
esti mations, on conclut très vite à leur stagnation économique. Enfin, 
l’insoutenable instabilité politique ressort comme une des véritables 
causes de recul. Les événements tragiques qui se sont produits au Rwanda 
ont plongé le monde entier dans l’effarement. La sécheresse et la famine 
en Éthiopie, en Somalie et dans bien d’autres régions saha riennes auraient 
facilement pu être contenues s’il y avait eu dans ces pays des gouver-
nements responsables et démocratiquement élus. À ce niveau d’analyse 
sur des régimes politiques, la particularité des PVD est assez frappante. 
On aurait pu nourrir l’espoir de voir émerger des régimes autoritaires, 
bien placés pour mobiliser les ressources, définir des prio rités de déve-
loppement en vue d’accélérer la croissance économique pour le bien-être 
de la population, comme dans certains anciens empires de l’Europe, 
voire de l’Asie.

En Afrique, ou en Amérique latine et aux Caraïbes, les régimes 
autoritaires semblent faire peu usage du principe de « dictature éclai rée», 
quoique ce terme soit des plus ambigus. De toute façon, l’obser vation de 
la Banque mondiale nous paraît digne d’être rapportée : « Ainsi sont 
apparus des gouvernements très autoritaires et centralisés hostiles au 
développement d’organisations et associations locales susceptibles d’exi-
ger d’eux une meilleure gestion. » Dès lors, l’appareil public, loin de 
constituer le fer de lance du développement comme au Japon, devient 
plutôt un instrument de contrôle et de dissuasion. L’objectif de la ges tion 
macroéconomique ne consiste plus à chercher « le plus grand bien pour 
le plus grand nombre », mais plutôt le « plus grand bien pour peu de 
gens ». Pis encore, on adopte des politiques qui découragent la pro duction 
locale pour la simple raison que les importations permettent d’enrichir 
les leaders ; l’agriculture a particulièrement souffert de ces politiques 
incohérentes. Évidemment, la loyauté au pouvoir politique plutôt qu’à 
l’État conduit à une méfiance à l’égard du secteur privé. On semble croire 
que la richesse du pays doit être concentrée entre les mains du président 
et de son entourage, au point où il est mal vu pour tout autre individu 
de réaliser un profit économique. On observe ainsi un « dur climat pour 
les affaires ». Ici, il conviendrait de faire une compa raison avec les pays 
industrialisés. Dans de nombreux PVD, la fonction publique semble 
plutôt exceller dans l’érection d’obstacles aux initia  tives: le pouvoir d’un 
cadre semble se mesurer à sa capacité de « faire  obstacle ». Expliquer 
cette mentalité par la seule loyauté au pouvoir politique nous paraît 
insuffisant au regard de l’ampleur de cette pratique. Nous laissons aux 
sociologues et aux philosophes le soin de disserter sur cet état de choses.
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Outre les divers facteurs endogènes présentés plus haut pour 
 expliquer la stagnation économique, il y a lieu de mentionner certains 
facteurs exogènes. L’analyse de la Banque mondiale sur les causes  externes 
nous paraît en partie incomplète. En effet, pour la Banque mondiale, il 
n’y aurait véritablement que la détérioration des termes de l’échange 
comme facteur externe de stagnation des pays d’Afrique. Examinons 
d’abord ce sujet des termes d’échange, quitte à revenir sur d’autres  facteurs 
que nous jugeons aussi importants. Toutes les statis  tiques confirment 
l’adage voulant que « le tiers-monde ne vend pas cher » et particulièrement 
l’Afrique. En guise de discussion, nous reproduisons intégralement la 
perception qu’a la Banque mondiale des effets des  termes d’échange.

Bien qu’elle ait freiné la croissance, la détérioration des termes de 
l’échange n’a pas eu d’influence décisive sur la stagnation et le recul 
de l’Afrique. Si un manque à gagner de 1 point de pourcentage par an 
dû à la baisse des termes de l’échange entraîne une diminution du 
taux annuel de croissance qui ne dépasse pas 0,8 point de pourcentage 
[…] alors la baisse des termes de l’échange n’a contribué au recul de 
la crois sance entre le début des années 1970 et le milieu des années 1980 
qu’à raison de 10 % tout au plus. Même dans le cas de la Zambie, qui 
est probablement le pays de la région le plus durement touché, elle n’a 
compté que pour 1 point de pourcentage dans la diminution de 
3,4 points de la croissance annuelle du PIB. Mais les pays d’Afrique 
subsa harienne n’ont pas été les seuls touchés. La plupart des autres 
pays à faible revenu ont enregistré une baisse comparable de leurs 
termes de l’échange – de l’ordre de 20 % en moyenne depuis le début 
des années 1970 – et pourtant leur croissance a été plus rapide, car ils 
appliquaient des politiques plus judicieuses.

C’est conclure magnifiquement. De l’avis de la Banque mondiale 
elle-même, la plupart des pays d’Afrique subsaharienne ont leur écono-
mie soutenue par un ou quelques produits agricoles, ou des minéraux. 
Or, les prix de bon nombre de ces produits ont chuté (voir la figure 11.1) 
tout au long des années 1980 et 1990. Il est donc facile de comprendre 
que le revenu des exportations des pays de la région ait littéralement 
fondu, d’autant plus que la demande étrangère s’est notablement com-
primée sous l’effet con jugué de la récession et des politiques protection-
nistes à l’œuvre dans les pays industrialisés. Cette baisse d’exportation 
est bien commentée par la Banque mondiale. Par exemple, le prix du 
cacao, évalué à 3,30 $ le kg en 1980 a continuellement chuté pour se 
situer à 1,47 $ en 2004.

Par ailleurs, l’analyse qui nous est présentée sur les termes d’échange 
reste fondée sur des données agrégées et ne permet pas d’apprécier la 
nature des produits en cause. On passe notamment sous silence le ren-
chérissement des importations des produits pétroliers qui n’a pas  manqué 
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	 Figure	11.1	 Évolution	du	prix	des	produits	de	base
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	 Figure	11.1	 Évolution	du	prix	des	produits	de	base	(suite)
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de creuser un gouffre dans la balance des paiements des PVD non 
 producteurs de pétrole. Nous estimons que l’impact des termes d’échange 
ne doit pas s’évaluer dans sa relation hypothétique avec le PIB. En fait, 
il serait hautement souhaitable de mesurer l’effet des variations de prix 
sur les recettes d’exportation ainsi que sur le coût des importa tions selon 
les principaux produits. Personne n’ignore que la flambée des taux 
d’intérêt du début des années 1980, la volatilité des taux de change après 
la chute du Bretton Woods et le comportement irrationnel des marchés 
financiers sont autant de facteurs déterminants du déséqui libre budgé-
taire des PVD. Et pourtant, ces facteurs exogènes ne sont guère soulignés. 
Le renchérissement du billet vert (dollar), dès le début des années 1980, 
dû à des hausses répétitives des taux d’intérêt aux États-Unis, a rehaussé 
la valeur des dettes des PVD puisque cette valeur est en bonne partie 
monnayée dans cette devise. La hausse elle-même des taux d’intérêt 
gonfle les paiements d’intérêt sur dettes. Ici encore, on se contente de 
présenter des estimations quantitatives d’impact de l’appréciation ou de 
la dépréciation du dollar sur le service de la dette, sans tenir compte 
des situations réelles.

Enfin, il ressort clairement de cette analyse que la Banque mondiale 
néglige les facteurs externes de stagnation économique des PVD. Le peu 
qu’elle rapporte, en l’occurrence les détériorations des termes d’échange, 
est jugé sans effet majeur contrairement à ce qu’on est en droit de  penser.

Afin de pouvoir tirer des conclusions définitives sur les voies de 
réformes devant être empruntées par les PVD, il est tout indiqué d’exa-
miner d’un peu plus près l’évolution des politiques commerciales d’un 
de ces pays, notamment le Chili.

11.2 Une étude de cas :  
le Chili et le commerce international

Quelle a été l’évolution des relations commerciales du Chili avec le reste 
du monde depuis au moins le début des années 1970 ? Pour répondre 
correctement à cette question, notre démarche de recherche s’articule 
autour de trois principaux points. Tracer d’abord un portrait type du 
commerce extérieur du Chili, en relevant les principaux postes d’impor-
tation et d’exportation, ainsi que les principaux partenaires d’échanges 
commerciaux. Résumer ensuite l’évolution des attitudes du Chili à l’égard 
du libre-échange, en particulier sur le plan des politiques com merciales, 
des politiques tarifaires et de l’attitude du Chili face aux blocs régionaux. 
Enfin, nous nous interrogeons sur la place du Chili dans une perspec-
tive de régionalisation et d’intégration du commerce mondial, avec son 
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adhésion possible à l’ALENA, ainsi que sur les limites d’un modèle dont 
l’ouverture insuffle bien sûr un dynamisme à son économie, mais entre-
tient également une disparité de revenu tout en comportant un coût 
social élevé.

11.2.1	 Le	portrait	type	du	commerce	extérieur

Comme c’est le cas dans d’autres pays d’Amérique latine et d’Afrique, 
l’économie du Chili est dominée par les exportations de matières pre-
mières. Durant la période de colonisation, le blé est le principal produit 
d’exportation. Puis, le cuivre et les nitrates dominent les xixe et xxe siècles. 
De 1880 à 1920, les taxes d’exportation sur les nitrates représentent 
approximativement la moitié des revenus du gouvernement, et ce, jusqu’à 
ce que les produits synthétiques viennent remplacer les produits natu-
rels. Par la suite, le Chili investit du capital et des ressources tech-
nologiques pour développer le marché du cuivre qui devient, par la 
suite, l’élément dominant dans l’économie chilienne. Mais la dépendance 
à l’égard du cuivre, les fluctuations sur les marchés mondiaux et la 
dépression des années 1930 affectent plus le Chili que les autres pays 
d’Amérique latine. Dans les années 1950 et 1960, le Chili, toujours dans 
une situation économique instable, décide d’augmenter le nombre d’entre-
prises publiques. Les résultats de ces mesures sont limités : le PNB 
n’augmente que de 4 % entre 1966 et 1970 pour atteindre 9,6 milliards 
de dollars en 1970. Durant ces quatre années, l’inflation augmente en 
moyenne de 27 % par an et le cuivre contribue encore pour 70 % des 
revenus d’exportation (World Resources Institute, 1994). Sous le règne 
du gouvernement socialiste de Salvador Allende (1970-1973), le con trôle 
du secteur public continue de s’accroître avec la nationalisation de 
 l’industrie du cuivre, des banques et de plusieurs autres secteurs privés.

C’est sous le régime militaire du général Augusto Pinochet Ugarte 
que l’orientation du gouvernement prend un nouveau virage. En fait, 
l’objectif principal du gouvernement Pinochet est de réduire l’inflation, 
qui a atteint 500 % en 1973, et de diminuer l’appui gouvernemental aux 
industries non productives. De plus, le gouvernement diversifie les 
exportations pour diminuer la dépendance de l’économie chilienne à 
l’égard de l’industrie du cuivre. Les résultats de ces modifications sont 
positifs avec une augmentation du PNB de 14,4 milliards de dollars en 
1978 et de 23,3 milliards en 1980, soit une augmentation de 62 % (World 
Resources Institute, 1994). Mais, en 1981, la récession, la baisse du prix 
du cuivre et bien d’autres facteurs économiques continuent d’affecter le 
Chili. Les mesures correctives du gouvernement Pinochet n’ont, cette 



Les	Pays	en	voie	de	déveLoPPement	 655

fois-ci, que très peu de succès puisqu’en 1982 le chômage augmente à 
19,6 %, les importations diminuent de 50 % et la dette atteint 17,2 mil-
liards de dollars en 1982 (représentant plus de 70 % du PNB). Le PNB 
diminue, passant à 20,1 milliards de dollars en 1984 et à 16,3 milliards 
de dollars en 1986 (Economist Intelligence Unit, 1994).

Dès le milieu des années 1980, l’économie chilienne remonte la 
pente, tirée par les exportations et les importations (tableau 11.2). Entre 
1993 et 2008, la valeur totale des exportations de biens et de services 
s’est multipliée par un facteur de près de 7, passant de 11,6 milliards de 
dollars américains à 77 milliards.

Les statistiques sur le commerce extérieur, publiées par la  CNUCED, 
révèlent que les exportations se dirigent majoritairement vers les pays 
développés, dont l’Union européenne, l’Amérique du Nord (États-Unis 
et Canada) et le Japon. En outre, les exportations du Chili vers les autres 
PVD semblent prendre de l’ampleur (produits et minerais). Sur une 
production mondiale de minerai de cuivre estimée à 12,7 millions de 
tonnes métriques en 2008, le Chili détient une part de marché de 34,6 % 
suivi de très loin par le Pérou (8 %), les États-Unis (8 %), la Chine (6 %) 
et le Canada (4 %)3. Pour la production mondiale du cuivre raffiné, 
évaluée à 15,3 millions de tonnes métriques au cours de l’année 2008, 
la Chine ressort maintenant comme le premier producteur avec une part 
de 20 %, immédiatement suivie du Chili (16,3 %), du Japon (8,4 %) et 
des États-Unis (6,5 %). D’ailleurs, la revue Cyclope souligne qu’à elle 
seule, la firme chilienne CODELCO (Corporación Nacional del Colore) 
est le producteur mondial numéro un de cuivre et détient près du cin-
quième des réserves mondiales. Si la Chine, les États-Unis et le Japon 
détiennent une part importante de la production mondiale du cuivre, 
ils ne figurent cependant pas dans la liste des principaux exportateurs 
et se retrouvent comme étant de grands consommateurs. En somme, le 
Chili est un acteur important sur le marché international du cuivre.

La fluctuation du prix du cuivre a beaucoup influencé l’économie 
du Chili. Selon les données révisées de la Banque mondiale (2009, 
p. 346), le prix d’une tonne métrique de cuivre évaluée à 4 895 $ en 
1970 a littéralement fondu pour atteindre 2 690 $ en 1980. Tout au long 
des années 1980, 1990 jusqu’au début des années 2000, la dégradation 
du prix du cuivre est presque continue pour se retrouver à un seuil 
aussi bas que 1 627 $ en 2002. Depuis lors, on observe une remontée, 
d’abord lente, du prix du cuivre, puis spectaculaire au cours des années 

3. Revue Cyclope (2009, p. 497-505).
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2006 (6 007 $) et 2007 (6 030 $). Après une accalmie en 2008, les cours 
du cuivre se sont encore envolés à 8 800 $ la tonne à la mi-avril de 
2009. Comment expliquer cette fluctuation anarchique des cours du 
cuivre ? De nombreux facteurs y contribuent, par exemple le déséqui-
libre entre l’offre et la demande, l’état des stocks, la conjoncture écono-
mique dans les pays industrialisés et dans les pays en développement. 
À ces facteurs s’ajoutent d’autres paramètres tels que la force relative du 
dollar américain, le prix du pétrole et les événements spécifiques mena-
çant l’approvisionnement. Ainsi, plus le prix du cuivre est élevé, plus 
les recettes d’exportation du Chili tirées de cette ressource sont élevées 
également et vice versa.

En 1970, l’industrie du cuivre représentait 70 % des revenus 
 d’exportation au Chili. Une diversification des exportations dès 1980 a 
eu pour effet de réduire la dépendance de l’économie chilienne à l’égard 
de l’industrie du cuivre. Les produits agricoles (surtout les fruits frais), 
les produits forestiers (bois, pâte à papier), l’industrie de la pêche (pois-
sons frais) et les huiles de pétrole brut constituent maintenant les plus 
importantes catégories d’exportation (tableau 11.1). Malgré cette forme 
de diversification des exportations chiliennes, on remarque qu’elles 
reposent encore principalement sur les produits alimentaires, les miné-
raux et les métaux. Bref, le Chili, pays abondant en certaines matières 
premières et en main-d’œuvre, exporte les biens intensifs en ces facteurs : 
cuivre, pâtes à papier, poissons et articles manufacturés légers.

Pour les importations, le Chili occupe en 2008 le 47e rang des 
importateurs mondiaux de marchandises, ce qui représente 0,4 % des 
parts. Ces importations proviennent de divers pays, quoique la portion 
qui est importée des PVD (54,7 % en 2008) soit considérable. Ainsi, le 
Chili commerce beaucoup avec ses voisins, dont le Brésil et l’Argentine, 
ce qui n’est pas toujours le cas de bon nombre des PVD des Caraïbes 
et de l’Afrique, dont les marchés extérieurs se situent presque exclusi-
vement dans des pays industrialisés. Dans la composition des importa-
tions du Chili, les produits manufacturés dominent largement (à la 
hauteur de 65 % en 2006, notamment les équipements de transport et 
les produits chimiques), suivis des combustibles. Ainsi, et selon l’analyse 
de l’OCDE (2003, p. 159-175), la structure de spécialisation à l’exporta-
tion du Chili demeure rela tivement inchangée depuis 30 ans, bien que 
cette concentration des acti vités exportatrices ait diminué. Le Chili se 
tourne de plus en plus vers la fabrication de produits transformés et à 
haute valeur ajoutée. Pour ce faire, il cherche à améliorer son système 
d’innovation tout en misant sur une politique d’attractivité de l’IDE.
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	 Tableau	11.1	 Évolution	du	commerce	extérieur	du	Chili	
(en millions de dollars américains)

Exportation Importation Balance commerciale

1993 2000 2008 1993 2000 2008 1993 2000 2008

Marchandises 	 9	180 19	210 66	456 11	134 18	507 61	903	 –1	936 703 4	553
Services	 	 2	441 	 3	995 10	645 	 2	626 	 4	664 11	143 	 	–185 –669 	–498
Total 11	639 23	205 77	101 13	760 23	171 73	046 –2	121 	 34 4	055
%	PIB 26,6 32,9 45,5 31,5 32,8 43,1

Source : OMC, Statistiques du commerce international, divers numéros, Genève, OMC.

	 	 Principaux	pays	ou	groupes	de	pays	partenaires	du	Chili,	1990-2000	
(en pourcentage)

Destination des exportations Provenance des importations

Pays développés Pays en développement Pays développés Pays en développement 

Total EU UE Japon Total
Amé-
rique

Asie 
orientale et 
du Sud-Est Total UE EU Japon Total

Amé-
rique

Asie 
orientale

1990 72,7 17,2 38,3 16,0 24,1 12,2 	 9,5 58,5 26,1 19,0 7,9 36,5 24,1 	 4,5
2000 56,4 16,8 23,9 17,2 38,5 21,7 15,0 42,0 15,7 17,8 3,8 46,9 32,2 11,7
2006 55,8 15,6 26,8 10,5 39,8 16,4 22,1 36,1 14,6 15,6 3,2 54,7 35,2 13,6

Source : CNUCED (2008), Manuel de statistiques de la CNUCED, New york et Genève, Nations-Unies, tableau 2.1.

	 	 Les	dix	principaux	produits	exportés	par	le	Chili
2005-2006 1994-1995

Code  
CTCI Produit

Milliards 
$US

% 
Pays

% 
Monde

Code  
CTCI Produit

Milliards 
$US

% 
Pays

% 
Monde

682 Produits	de	cuivre 16,01 33,9 18,4 682 Produits	de	cuivre 3,90 29,1 12,9
283 Minerais	de	cuivre 	 8,85 18,7 35,6 287 Minerais	de	métaux	

communs
1,80 13,1 10,5

287 Minerais	de	métaux	
communs

	 2,56 	 5,4 12,5 251 Pâtes	à	papier 1,00 	 7,3 	 4,5

034 Poissons	frais 	 2,21 	 4,7 	 6,2 057 Fruits	frais	et	secs 0,86 	 6,3 	 3,5
057 Fruits	frais	et	secs 	 1,97 	 4,2 	 4,1 034 Poissons	frais 0,64 	 4,7 	 3,3
251 Pâtes	à	papier 	 1,27 	 2,7 	 4,9 081 Nourritures	pour	

animaux
0,56 	 4,1 	 2,8

248 Bois	et	traverses	de	
bois	pour	voies	
ferrées

	 1,02 	 2,2 	 2,8 971 Or,	non	monétaire 0,34 	 2,5 	 1,6

112 Boissons	alcooliques 	 0,93 	 2,0 	 1,9 248 Bois	et	traverses	de	
bois	pour	voies	
ferrées

0,27 	 2,0 	 1,0

334 Huiles	de	pétrole 	 0,89 	 1,9 	 0,2 246 Bois	de	trituration 0,20 	 1,4 	 9,6
512 Alcools,	phénols 	 0,71 	 1,5 	 2,3 931 Transactions	

spéciales
0,20 	 1,4 	 0,1

Sous	total 36,4 77,2 	 	 	– Sous-total 9,77 72,0 	 	 	–

Source : CNUCED, Manuel de statistiques de la CNUCED, Divers numéros, Nations-Unies, New york et Genève ; les données sont arrondies.
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11.2.2	 Le	Chili	et	le	libre-échange

11.2.2.1 Perspectives historiques

La période allant de 1966 à 1973 est marquée par le soutien d’une 
 stra tégie de substitution des importations. Ce modèle de développement 
a obtenu un certain succès au cours des années 1930, mais aussi pendant 
plusieurs années après la Seconde Guerre mondiale (Prebish, 1950 ; 
 Singer, 1950). Cette époque de conflits, souligne henri Bruton4, a créé 
une occasion réelle de s’industrialiser en substituant les importations 
sans créer de distorsions dans l’économie. En effet, le manque de débou-
chés était tel que la croissance industrielle n’était possible qu’à partir 
de son marché intérieur. Par la suite, dans les années 1950-1960, la 
plupart des organisations internationales, comme la Banque mondiale, 
l’ONU avec la Conférence économique pour l’Amérique latine (CEPAL) 
et le FMI, emboîtent le pas (pendant une courte période qui prend fin 
au cours des années 1960) et favorisent la substitution des importations 
comme stratégie d’industrialisation et de développement.

La mise en application de cette politique a stimulé la croissance 
de certains pays pendant quelque temps (pendant les années 1950-1960 
au Mexique et au Brésil, par exemple). Mais comme la croissance se 
pour suivait, ces industries avaient un besoin accru de produits inter-
médiaires et d’équipements qui, faute de pouvoir être rapidement acces-
sibles sur place, devaient être importés. Pour soutenir la croissance de 
ces industries naissantes, il fallait donc accepter d’exporter suffisamment 
pour se pro curer les devises nécessaires au paiement des importations. 
Ces condi  tions ont présidé à l’émergence d’un cercle vicieux où les 
besoins en importation ont augmenté avec la production. On a souvent 
évoqué la nécessité d’utiliser cette forme de protectionnisme pour pro-
téger les industries nationales en émergence. Le Chili convenait également 
de cette nécessité et protégea fortement son secteur agricole jusqu’en 
1973. Cette période est identifiée par certains auteurs comme étant une 
phase protagoniste internationale où le Chili tente par tous les moyens 
de se soustraire aux flux de commerce internationaux en s’efforçant de 
déve lopper une certaine autarcie, autant politique qu’économique, basée 
sur le développement des industries locales (Fernandois huerta, 1991).

Le coup d’État qui mena Pinochet au pouvoir, en 1973, annonça 
un changement fondamental et brutal dans les politiques commerciales 
et dans la façon d’envisager le développement économique du Chili, 

 4. Voir dans h. Chenery et T.N. Srinivasan (dir.), Handbook of Development Economics, vol. 2, 
Amsterdam, Elsevier Science Publishers B.V., sous le titre Import Substitution, 1989, p. 1601-
1644.
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comme nous l’avons déjà souligné. Au moment même où l’on assiste à 
une phase d’isolement diplomatique du régime autoritaire de Pinochet, 
le Chili entame une période d’ouverture aux échanges et aux flux de 
capitaux internationaux qui dure encore aujourd’hui. En fait, jusqu’en 
1982, le régime chilien met en place une économie toujours plus  orientée 
vers l’extérieur en réduisant constamment le rôle de l’État dans l’écono-
mie. Cette période marque la fin des politiques commerciales et indus-
trielles introverties appliquées jusque-là. Un important rapport du GATT 
(1991, p. 7) sur le Chili résume bien l’étendue de ces  transformations :

Le régime de licences d’importation, y compris les contingents appli-
 cables à de nombreux produits étrangers, a été éliminé en 2 ans. Il y a 
eu une réduction radicale en 5 ans des droits de douane qui sont passés 
de niveaux très élevés et très disparates, dépassant 200 % dans certains 
cas, à un taux uniforme de 10 %. Les contrôles de prix ont été brus-
quement supprimés, de nombreuses entreprises d’État ont été privati-
sées et le secteur financier a été déréglementé. Avec la libéralisation 
du commerce, qui est parfois allée jusqu’au traitement de choc, l’éco-
nomie s’est trouvée rapidement exposée aux pressions concurrentielles 
exté rieures sur un large front. 

Ces changements fondamentaux à la politique commerciale ont 
rapidement fait du Chili un élève modèle à un moment où les princi -
pales institutions multilatérales de crédit, comme le FMI et la Banque 
mondiale, resserraient leur credo autour de la relance de la croissance 
économique basée sur des assises néolibérales5. Ces nouvelles stratégies 
n’ont cependant pas empêché le Chili de souffrir de la récession du 
début des années 1980, laquelle obligea le régime Pinochet à réinstaurer 
des mesures protectionnistes, comme la hausse de certains tarifs.

Un programme d’ajustement structurel, visant la diversification des 
exportations, a contribué à développer des liens commerciaux étroits 
entre le Chili et le reste du monde à partir du milieu des années 1980. 
Les réformes des années 1970-1980 s’inspirent de l’idée que l’efficacité 
économique s’accroît en laissant les forces du marché déterminer la 
répartition des ressources en fonction de l’avantage comparatif de  chaque 
pays. Pour le Chili, ce modèle économique, que le gouverneur qualifie 
d’« économie sociale de marché » (Foxley, 1993), repose sur deux prio-
rités d’action. Sur le plan extérieur, il s’agit de développer et de diver-
sifier les marchés d’exportation en favorisant les produits à forte valeur 

 5. Ces institutions se référaient alors abondamment aux modèles de réussites asiatiques, 
avec quatre exemples d’économies fortement tournées vers l’extérieur, soit la Corée du 
Sud, Taïwan, Singapour et hong Kong.
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 ajoutée6 et en attirant les investisseurs étrangers. Sur le plan intérieur, 
le gouvernement chilien veut se préoccuper davantage des pro blèmes 
sociaux liés à la pauvreté et aux inégalités dans la répartition des reve-
nus, même si le modèle économique néolibéral appliqué au Chili n’est 
pas nécessairement compatible avec une plus grande équité sociale.

Depuis les années 1990, le Chili a poussé la libéralisation de sa 
politique commerciale et d’investissement en réduisant unilatéralement 
ses tarifs, en rationalisant ses procédures de douanes, en cessant tout 
contôle de capital, en adoptant un régime de change flottant et en signant 
plusieurs accords de libre-échange (OMC, 2003).

11.2.2.2 La politique commerciale actuelle

Le Chili est l’un des pays les plus ouverts au libre-échange. Les objectifs 
principaux de la politique commerciale sont de stimuler l’efficience et 
la compétitivité des producteurs nationaux, de réduire toute tendance 
à l’encontre des importations et d’encourager la coopération économique 
régionale. De plus, le gouvernement chilien considère qu’un accès per-
manent à l’investissement étranger est essentiel à la croissance écono-
mique chilienne. Sa politique commerciale se caractérise également par 
sa neutralité, ne cherchant à favoriser aucun secteur de son économie 
en particulier, ni même une région.

La politique commerciale du Chili est principalement axée sur les 
tarifs, lesquels témoignent de la libéralisation progressive de son écono-
mie. En effet, les tarifs moyens appliqués, qui étaient de 105 % en 1973, 
ont baissé à 10 % en 1981, pour finalement atteindre 6 % en 2003. Les 
tarifs sont appliqués de façon uniforme, avec pour exception les avions 
et les bateaux, exempts de droits, et les produits agricoles, sujets au 
système de fourchette de prix. Ce dernier a été créé en 1985 pour réduire 
les répercussions des fluctuations de prix sur les prix intérieurs et déter-
mine les tarifs du blé, de la farine de blé, des huiles végétales comes tibles 
et du sucre. Pendant le cycle d’Uruguay, le Chili a abaissé son droit de 
douane consolidé uniforme à 25 % pour la plupart des produits, et à 
31,5 % pour quelques produits agricoles.

 6. C’est ce que l’on nomme la « seconde phase exportatrice » qui, dans l’esprit du  gouverne ment 
chilien, vise à « […] améliorer notre base exportatrice de produits primaires ou semi-
élaborés et nos avantages en matière de stabilité politique, d’équilibre macroéconomique 
et de développement des entreprises afin de modifier de façon graduelle et persistante le 
profil de spécialisation vers des produits plus intenses en connaissance et contenu tech-
nologique et de plus haute valeur ajoutée, afin de se tailler une place dans les segments 
dynamiques du commerce international » (Rosales, cité dans Marcoux, 1996, p. 15).
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Le Chili a très peu recours à des barrières non tarifaires, comme 
les mesures de contingence. Certaines restrictions et interdictions sont 
appliquées, sans discrimination et pour des raisons de santé et de pro-
tection de l’environnement. Le Chili interdit par contre l’importation 
des véhicules automobiles usagés et des pneumatiques usagés et rechar-
gés (OMC, 2009, p. ix). Il y a quelques années, les importations ont vu 
leur accès s’améliorer à la suite d’une rationalisation des procédures.

Les investissements étrangers jouent un rôle déterminant dans 
l’économie. Entre 2003 et 2008, ceux-ci ont atteint 17,4 milliards de 
dollars américains, dont 29,3 % dans le secteur minier, 30 % dans l’élec-
tricité, le gaz et l’eau, et 12 % dans les services (excluant les transports 
et les communications) (OMC, 2009, p. 155). Le pays se montre donc 
très ouvert en accordant le traitement national aux investissements 
étrangers pour les biens et services, avec quelques exceptions. Contrai-
rement à bien des pays, les marchés publics ne sont pas centralisés et 
il n’y a pas de limitation à la participation de fournisseurs étrangers. 
Les achats publics se font de façon transparente, par soumission élec-
tronique et toujours en accordant le traitement national aux fournisseurs 
étran gers7. Les exportations sont dominées par le cuivre qui est extrait 
et exporté par la CODELCO, le plus grand producteur de cuivre au 
monde et l’une des rares entreprises d’État.

Dans le secteur des exportations, le Chili offre une aide plutôt 
minime à son industrie. Le soutien financier n’est pas beaucoup utilisé 
pour accroître la compétitivité des secteurs de production nationale et 
aucune subvention à l’exportation de produits agricoles n’est accordée. 
En 2003, le gouvernement chilien finançait six programmes de subventions 
aux exportations dont trois destinés aux régions de l’extrême Nord et 
de l’extrême Sud du pays. Les exportations ne font l’objet d’aucun régime 
de licences ou de contrôle, sauf dans le cas du cuivre et du commerce 
international des espèces menacées de la faune et de la flore sauvage. 
La plupart des programmes d’aide à l’exportation sont des mesures 
horizontales axées sur les PME, l’innovation technologique ou le déve-
loppement régional qui prennent la forme d’avantages fiscaux et de 
financement pour la R-D et la gestion des entreprises (OMC, 2009, p. X).

Le Chili est un pays très intégré à l’économie mondiale. L’un des 
membres originaux du GATT, il est également signataire de l’Accord 
général sur le commerce des services (l’AGCS) et de l’Accord sur les 
aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce 

 7. On a d’ailleurs mis fin à une campagne lancée par le gouvernement chilien pour inciter 
les sociétés d’État à « acheter chilien » au moment où les conditions en matière de prix et 
de qualité sont devenues semblables à celles qu’imposait la concurrence étrangère.
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(les ADPIC). Les accords de l’OMC ont le même statut que les lois natio-
nales et peuvent être invoqués devant des tribunaux nationaux. En plus 
de sa participation au commerce multilatéral, le Chili a conclu des 
accords bilatéraux de commerce préférentiel et de libre-échange avec les 
pays membres de l’AELE, le Canada, la Corée du Sud, l’Amérique centrale 
(Costa Rica, El Salvador, Guatemala, honduras et Nicaragua), les États-
Unis, le Mexique et l’Union européenne. Un accord partiel existe éga-
lement avec les pays du MERCOSUR (Bolivie, Colombie, Équateur, Pérou 
et Venezuela) et le Chili participe aux groupes de négo ciation de la Zone 
de libre-échange des Amériques (ZLEA). L’OMC (2009, p. 25) rapporte 
qu’au total le Chili a conclu 21 accords commerciaux régionaux avec 
57 pays. Il est à noter cependant que ces accords ont pu engendrer des 
distorsions économiques en faisant dévier le commerce vers les autres 
partenaires commerciaux du Chili. Ces distorsions pourraient être 
mineures en raison de l’appli cation de tarifs moyens peu élevés (OMC, 
2003, p. 13) et aussi par le solide attachement du Chili au système 
multilatéral.

11.3 Bilan et perspectives

11.3.1	 Les	PVD	et	le	principe		
des	avantages	comparatifs

Ce survol de la situation prévalant au Chili et de divers indicateurs 
macroéconomiques montre comment le développement économique des 
PVD est tiré par les ressources naturelles. La question reste donc de 
savoir si le principe des avantages comparatifs s’applique aux PVD. Cette 
interrogation, centrée sur la généralisation de la théorie classique du 
commerce, vise également à vérifier si l’ordre économique international 
est favorable aux PVD qui n’exportent que les ressources naturelles. 
 Certes, on peut toujours objecter que la spécialisation dont témoignent 
aujourd’hui les PVD leur a été imposée par leur passé colonial. Qui plus 
est, cette spécialisation n’est pas conçue en fonction des besoins des 
consommateurs domestiques, mais en fonction de ceux des consomma-
teurs étrangers. Par exemple, la culture du thé en Inde et du café ou du 
cacao en Côte-d’Ivoire répond davantage aux besoins des marchés euro-
péens – nous n’insisterons pas sur les effets pervers de cette dépendance. 
Mais le revers de la médaille est aussi digne de mention : l’ouverture de 
l’économie et la possibilité d’avoir accès au marché international des 
biens et des capitaux, l’introduction d’une économie marchande à côté 
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de la subsistance et ses conséquences d’ajustement par les prix et, faut-il 
le rappeler, l’avantage tiré par certains groupes de la société locale ayant 
développé le type de production marchande.

Le problème crucial de cette forme de développement, si dévelop-
pement il y a, comme le souligne assez bien Myint (1992, p. 492) est 
que la doctrine du biais à l’exportation des PVD mène à une surexploita-
 tion des ressources naturelles sans la contrepartie d’une entrée suffisante 
de devises. Toutefois, l’enjeu ne consiste plus pour les PVD à s’apitoyer 
sur ce type de relations commerciales Nord-Sud, mais à sortir de  l’impasse. 
À très court terme, il est difficile d’envisager une remise en cause en 
profondeur de la structure de production dans les PVD. De fait, ne plus 
exploiter les matières premières pour les exporter signifie pour un PVD 
une perte substantielle de devises et un alourdissement de la dette exté-
rieure. Par ailleurs, toute politique de développement d’un sec teur manu-
facturier dynamique mérite d’être appuyée par une dotation appropriée 
en ressources humaines, en capital financier et en technologie.

En résumé, le principe des avantages comparatifs est suffisamment 
puissant pour s’appliquer aux PVD, ce qui ne signifie pas pour autant 
que ces derniers doivent n’exporter que des matières premières. Ni les 
modèles classique et néoclassique ni celui d’hechscher-Ohlin n’expliquent 
véritablement les sources de l’avantage comparatif. La spécialisation 
industrielle des pays résulte souvent d’une combinaison de facteurs tant 
sociologiques, historiques qu’économiques. Sur le plan des politiques 
commerciales adoptées par les PVD, elles se révèlent généra lement 
introverties, comme le relèvent la Banque mondiale et le FMI. Au cours 
des années 1950 et 1960, à l’instar du Chili, beaucoup de PVD ont 
pratiqué une politique de substitution des importations ou la poli tique 
de l’industrie naissante, où le gouvernement subventionne massi vement 
des industries et les protège contre la concurrence étrangère. Après le 
premier choc pétrolier de 1973, la plupart des PVD ont resserré leurs 
mesures protectionnistes pour améliorer leur balance des paie ments, 
mais la crise d’endettement du début des années 1980 n’a fait que 
les exacerber. 

Le tableau 11.2 indique que les PVD ont un taux de tarif généra-
lement élevé. Des pays comme l’Inde, le Pakistan, l’Égypte, le Viêt Nam, 
le Brésil, la Tunisie et le Venezuela ont encore un taux tarifaire à  double 
chiffre. Quel a été le résultat de ce protectionnisme ? La réponse du FMI 
(1992, p. 41) mérite d’être rapportée, quitte à la nuancer.

Dans un ensemble de 36 PVD, la plupart des pays ayant un régime 
commercial non restrictif dès le début des années 1980 ont connu une 
bonne performance de croissance d’exportation et de revenu. Cinq des 
huit pays de cette catégorie performante ont une forte croissance des 
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exportations, alors que six affichent une croissance de revenu plus 
élevée que la moyenne des PVD sur la période 1983-1990. Deux des 
pays de faible performance, Costa Rica et Uruguay, ont un haut niveau 
de tarifs […] Le Sénégal enregistre un taux de croissance de ses expor-
tations très en deçà de la moyenne de l’Afrique subsaharienne. Le 
Sénégal, membre de la zone du Franc, n’a pas de restrictions quantita-
tives, mais il a un système complexe de droits de douane sur les 
importations résultant en un haut niveau de tarifs.

C’est donc dire que les pays les plus ouverts ont eu tendance à 
améliorer leur croissance économique, contrairement aux pays protection-
 nistes. Depuis 1982, date de déclenchement de la crise d’endettement 

	 Tableau	11.2	 Droits	de	douane	sur	les	produits	manufacturés	
(droits moyens pondérés par les échanges, en pourcentage)

Pays ou territoires Année Tarif moyen Pays ou territoires Année Tarif moyen

Algérie 2007 10,1 Haïti 2007 	 2,0
Antigua	et	Barbuda 2007 12,7 Inde 2005 12,3
Argentine 2007 	 6,4 République	islamique	d’Iran 2007 18,5
Bangladesh 2007 13,0 Jamaïque 2006 	 8,5
Barbade 2007 12,3 Madagascar 200 10,4
Bénin 2007 11,7 Mauritanie 2007 11,0
Bhutan 2007 16,0 Mexique 2006 	 2,5
Brésil 2007 	 9,4 Népal 2007 15,8
Burkina	Faso 2007 11,0 Pakistan 2007 13.3
Cambodge 2007 10,0 République	fédérale	de	

Russie
2007 	 6,8

Cameroun 2007 14,6 Sénégal 2007 10,6
Chili 2007 	 1,5 Soudan 2006 14,7
Chine 2007 	 6,3 République	arabe	de	Syrie 2002 17,1
Colombie 2007 	 9,0 Trinité-et-Tobago 2007 18,4
Djibouti 2006 31,0 Tunisie 2006 20,0
République	arabe	d’Égypte 2005 11,7 Venezuela 2007 11,0
Gabon 2007 14,6 Viêt	Nam 2007 11,0

Pays à faible revenu 10,3

Pour comparaison
OCDE 2007 	 1,9
Canada 2007 	 1,2
États-Unis 2007 	 1,7
Japon 2007 	 2,2
Union	européenne 2007 	 1,8

Source : Banque mondiale (2009), World Development Indicators, Washington, D.C., Banque mondiale, Tableau 6.8, p. 352-354. 
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des PVD, et comme nous l’avons déjà relevé, le mot d’ordre de politique 
commerciale lancé aux PVD est celui d’une ouverture dans la foulée des 
programmes d’ajustement structurel (PAS). Après déjà une vingtaine 
d’années de mise en pratique, les PAS ne semblent pas donner les résultats 
escomptés puisqu’il y a des indicateurs macroéconomiques encore « dans 
le rouge » dans bon nombre de PVD. Certes, on peut faire état de succès 
étonnants chez les NPI de l’Asie du Sud-Est dans leurs efforts pour 
 orienter la croissance, ou encore de la réussite économique du Chili.

Toutefois, l’histoire nous apprend qu’on ne peut conseiller un État 
sur la manière de s’enrichir. L’expérience des pays du Sud-Est asiatique 
ne peut être transposée à d’autres PVD, pas plus que le menu des ajus-
tements structurels de la Banque mondiale et du FMI ne peut être imposé 
comme modèle. Par contre, ces PAS ont le mérite de sonner l’alarme et 
d’inciter les pays concernés à être soucieux des réalités éco nomiques de 
leur environnement. De fait, l’approche de la Banque mon diale se com-
pare assez bien à celle d’un banquier commercial qui demande à son 
client emprunteur de lui soumettre un plan d’affaires avec calendrier 
d’exécution et de prévisions quant aux entrées de fonds. Ainsi, les 
mesures visant à rendre l’appareil bureaucratique plus efficace, à pro-
mouvoir une vérité des prix, à encourager la concurrence, à maî triser 
l’inflation et à veiller à la convertibilité des devises ne peuvent être 
qu’encouragées. Par contre, la réduction accélérée du déficit budgétaire, 
la politique de dévaluation/dépréciation et de libre marché et la privati-
sation des sociétés risquent de ne pas entraîner les effets théoriques 
favorables escomptés. 

Sur la question du déficit, la direction du FMI, dans ses consulta-
tions bilatérales avec chacun des pays membres, n’est pas unanime quant 
à la vitesse de redressement budgétaire du gouvernement américain. 
Certains membres recommandent aux États-Unis une approche gra duelle 
de réduction budgétaire afin d’éviter qu’une action précipitée ne mine 
la croissance économique. Certes, les pays industrialisés aux prises avec 
ce problème de déficit cherchent à redresser la situation ; mais on est 
encore loin des coupures aveugles et précipitées. L’électorat n’hési tera 
même pas à chasser tout gouvernement qui se montrerait trop pressé 
d’appliquer des mesures restrictives, comme c’est le cas au Canada où 
le Parti libéral dirigé par Jean Chrétien a chassé avec un programme de 
relance des investissements publics le gouvernement conservateur lors 
de l’élection de novembre 1993 ou de la victoire des socialistes en France 
lors de l’élection du 1er juin 1997. Soulignons ici que la solution à la 
crise économique des subprimes déclenchée à la fin de 2009 a amené 
l’administration Obama ainsi que la plupart des gouvernements euro-
péens et canadiens à délier les cordons de leur bourse et à hausser la 
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dette publique. On pourrait disserter longtemps sur les méfaits d’un 
déficit excessif ; le moins qu’on puisse dire est que les économistes ne 
 s’accordent pas sur l’urgence de sa réduction.

Sur le front des politiques résultant d’une dévaluation ou d’une 
dépréciation de la devise, leur viabilité n’est guère soutenue par les faits. 
Même du point de vue théorique, les conditions Marshall Lerner et 
l’hypothèse de la courbe en J, auxquelles s’ajoute le phénomène de flui-
dité des mouvements de capitaux, sont autant de facteurs qui limitent 
l’avantage concurrentiel d’une telle politique. Il y a un sérieux démenti 
sur la capacité des taux de change flexibles à corriger les déséquilibres 
de la balance des paiements. Les pays affichant des surplus commerciaux 
tendent à poursuivre dans cette voie aussi bien que les pays déficitaires, 
et ce, en dépit de la dépréciation de leurs devises (les États-Unis et le 
Canada en sont des exemples). Dans le cas particulier des pays d’Afrique 
subsaharienne qui vendent souvent les mêmes produits (café, cacao, 
coton, arachides, etc.), une dévaluation ou dépréciation n’aura pour effet 
que de raviver la concurrence entre ces pays et n’entraînera qu’une 
modification minime du prix international de ces produits. Ainsi, le 
cacao du Ghana deviendra moins cher par rapport à celui de la Côte-
d’Ivoire à la suite, par exemple, d’une dépréciation du « schilling ». Enfin, 
sur les deux mesures que sont le libre marché et les privatisations, 
l’exemple d’interventions gouvernementales des pays du Sud-Est asia -
tique est assez révélateur des enjeux, quoiqu’il faille prendre garde de 
généraliser cette pratique aux autres PVD.

Ces diverses observations nous paraissent suffisantes pour avancer 
les voies de réformes souhaitables pour les PVD. Les solutions qu’on 
peut préconiser tiennent en peu de mots : ces pays doivent trouver par 
eux-mêmes les voies de la prospérité économique par la recherche des 
avantages comparatifs dans l’ordre international. Et pour y parvenir, il 
n’est pas exclu d’aller au-delà des programmes d’ajustement structurel 
remis en cause présentement.

11.3.2	 Les	incidences	des	cycles	d’Uruguay		
et	de	Doha	sur	les	PVD

Dans le cadre des diverses négociations de l’OMC, les PVD ont toujours 
réclamé un meilleur accès de leurs produits aux marchés des pays indus-
trialisés, d’où d’ailleurs la mise en place du Système généralisé de pré-
férences (SGP) par les pays de l’OCDE. Toutefois, le SGP n’a pas donné 
non plus les résultats escomptés. En effet, selon la CNUCED (1994), on 
observe qu’une bonne partie des importations de l’OCDE à partir des 
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pays de l’ACP tombe sous un accord plus favorable, en l’occurrence la 
convention de Lomé (voir le chapitre 10). Par ailleurs, peu de PVD ont 
véritablement profité des dispositions plus généreuses du SGP. Voici 
quelques précisions à ce sujet :

En 1992, les dispositions de la Norvège, de la Suède et de la Finlande 
étaient respectivement utilisées seulement par 7, 12 et 13 pays. Sur les 
importations préférentielles de la Suède à partir de 12 pays les moins 
développés, le Bangladesh a fourni à lui seul plus des quatre cin quièmes 
[…] Dans le cas des importations préférentielles des États-Unis de 
l’année 1992 à partir de 29 pays les moins développés, 9 de ces pays 
comptent pour les trois quarts de ces importations. (CNUCED, 1994, 
p. 12)

Les industries qui, dans les PVD, pourraient profiter de succès à 
venir dans les négociations de l’OMC sont généralement les textiles et 
vêtements, les produits agricoles, les machines électriques, les métaux 
et minéraux, les chaus sures, c’est-à-dire des industries relativement 
intensives en travail ou en ressources naturelles. Mais comme le révèle 
l’ONUDI (1995, 11) : « Une déception de taille, pour de nombreux PVD 
exportateurs, est que d’autres PVD qui étaient membres du GATT n’ont 
pas réduit le taux des droits effectivement appliqués. » Or, le commerce 
entre les PVD s’avère statistiquement important bien qu’inférieur à celui 
entre les pays indus trialisés. Le tableau 11.2 montre que le droit de 
douane moyen comporte encore deux chiffres après l’Uruguay Round 
dans divers pays en développement.

Évidemment, des comportements variés s’observent dans le flux du 
commerce des PVD. Par exemple, alors qu’en 2006, haïti ne dirige que 
12,4 % de ses exportations vers les PVD contre 87,4 % vers les pays 
développés à économie de marché, la République démocratique populaire 
du Laos dirige respectivement 64,3 % et 15,2 % vers ces deux régions. 
On aboutit donc à un cercle vicieux qui se résume à ceci : un accès plus 
large pour les PVD aux marchés des pays développés tend à renforcer 
le secteur de leurs ressources naturelles, ce qui perpétue les relations 
antérieures tant décriées. Un renforcement du secteur manufacturier des 
PVD exige une forme de diversification des ressources aux dépens du 
secteur primaire et agricole, ce qui a des répercussions négatives sur 
leur balance des paiements déjà précaire. Les pays d’Asie du Sud-Est ont 
néanmoins démontré que ce cercle vicieux peut être brisé grâce à une 
politique macroéconomique responsable et par un interventionnisme de 
renou veau industriel qui s’adapte progressivement. Mais, une fois encore, 
les voies de la réussite de l’un ne sont pas nécessairement celles de l’autre. 
À notre avis, il n’est pas impensable que, chez les PVD, une politique 
commerciale et industrielle centrée sur des secteurs précis et dans un 
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cadre de coopération régionale soit suffisamment bénéfique. Ensuite, un 
secteur public responsable, sans la présence d’un dictateur, nous semble 
essentiel, peu importe le niveau de consommation publique par rapport 
à la production. Enfin, une politique de stabilité de taux de change est 
certes plus viable qu’une politique dépréciatrice de devises, surtout dans 
un contexte mondial où ces pays ont peu d’influence sur le prix des 
produits échangés, pourvu, bien entendu, que leur gouvernement assume 
pleinement leur responsabilité relativement à la politique monétaire.

Nous ne pouvons terminer ce chapitre sans mentionner les défis 
que pose l’ouverture au commerce international aux pays les moins 
avancés (PMA). Comme l’a démontré un rapport de la CNUCED, si le 
commerce international est important pour la réduction de la pauvreté 
dans les pays les moins avancés, les liens entre ces derniers ne sont 
toutefois ni simples ni automatiques. Plusieurs facteurs expliquent cet 
état de fait. Première ment, l’amélioration des économies des PMA, davan-
tage orientées vers la production de ressources naturelles et l’agriculture, 
nécessite le développement de nouvelles capacités, d’institutions et de 
services : des écoles, des universités, des hôpitaux, des centres de forma-
tion technique et des institutions de recherche et de développement. 
Deuxièmement, les PMA non exportateurs de pétrole ont tous de grands 
déficits com  merciaux financés par l’aide internationale. En cas de crois-
sance des exportations, l’augmentation des capacités d’importation pour-
rait être neutralisée par des diminutions d’aide internationale et des 
augmenta tions du service de la dette. Troisièmement, de larges segments 
des popu lations des PMA sont isolés de l’économie internationale parce 
qu’ils travaillent dans des secteurs non liés à l’exportation (CNUCED, 
2004, p. III). À cela, nous pouvons ajouter la croissance démographique 
élevée de ces pays qui fait diminuer la croissance par habitant.

Nous pouvons voir que la libéralisation du commerce n’engendrera 
pas de facto des effets positifs sur la réduction de la pauvreté dans les 
PMA. Il est donc crucial de lier l’ouverture au commerce international 
à de bonnes politiques nationales de développement et à des aides inter-
nationales adéquates visant à développer les capacités de production et 
de commerce.

Comme l’affirme la CNUCED, plusieurs PMA ont fait des efforts 
d’ouverture depuis 1980 (CNUCED, 2004, p. VII), efforts qui n’ont pas 
été imités par les pays industrialisés. C’est pourquoi le lancement du 
Doha Round, présenté comme le cycle du développement, a suscité 
beaucoup d’espoir chez les PVD, surtout dans le domaine de l’agricul-
ture, comme nous l’expliquons dans le chapitre 13. Une diminution du 
protectionnisme des pays industrialisés comme des PVD pourrait 
engendrer des augmentations d’exportations des PVD favorisant leur 
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croissance économique, pourvu que ce processus soit accompagné de 
programmes d’aide adéquats pour les pays les plus vulnérables à la 
libérali sation du commerce international. Si l’on se fie au calendrier en 
vigueur au moment où ont été écrites ces lignes, le Doha Round arrivera 
pro chainement à terme. À l’heure actuelle, il est encore tôt pour prédire 
si cette échéance mènera à une avancée historique du commerce inter -
national au profit des PVD, ou à un échec pouvant mettre en péril les 
progrès futurs du multilatéralisme et de ses promesses de développement 
économique.
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Encadré 11.1 
Le décollage des exportations :  

deux exemples de succès

Les deux exemples décrits dans cet encadré tendent à montrer que la conquête de débouchés extérieurs 
exige à la fois l’accès à des renseignements sur les marchés d’exportation, un train de mesures d’encou-
ragement appropriées et de l’esprit d’entreprise de la part des producteurs locaux. 

Les.exportations.d’articles.vestimentaires.de.bali,.indonésie
Les recettes en devises de l’industrie balinaise du vêtement sont passées de 3 millions de dollars en 
1975 à plus de 65 millions de dollars en 1987. C’est au début des années 1970 que, pour tirer parti du 
tourisme, des hommes d’affaires locaux et des étrangers qui, pour financer leurs voyages, emportaient 
des valises pleines de vêtements en rentrant dans leur pays ont lancé ce secteur. Ces expatriés, qui 
avaient généra lement peu d’expérience des affaires, fournissaient des capitaux qui, s’ils étaient limités, 
étaient aussi bon marché, des contacts avec l’étranger et une certaine mobilité internationale. Une fois 
leur rentabilité établie, ces coentreprises se sont rapidement multipliées.

En 1981, une récession a incité de nombreux producteurs balinais à réévaluer leurs relations 
infor melles avec les expatriés locaux et à se tourner vers des partenaires étrangers plus qualifiés,  attirés 
à Bali par sa nouvelle réputation de lieu de production profitable. En 1986, l’île avait acquis un renom 
suffisant comme fournisseur de boutiques de luxe pour que de nombreux commerçants étrangers soient 
disposés à y acheter des articles vestimentaires à des conditions plus proches de celles du marché. 
Mais une appli cation plus stricte de la législation sur l’immigration, qui limite l’emploi d’expatriés, 
semble avoir contribué à provoquer un ralentissement temporaire dans l’amélioration de la qualité des 
vêtements exportés. 

Les.exportations.de.riz.du.viêt.nam
Au milieu des années 1980, le Viêt Nam était importateur net de riz et avait dû demander à plusieurs 
reprises pendant la décennie une aide alimentaire internationale pour prévenir la famine. En 1989, il 
était devenu le troisième exportateur mondial de riz, après les États-Unis et la Thaïlande. Encore 
impor tateur net de riz, de 280 000 tonnes en 1988, le pays en était devenu exportateur net en 1989 
avec près de 1,5 million de tonnes, ce qui représentait un tiers des exportations en monnaie forte.

Ce renversement de situation ne s’explique pas par une amélioration sensible des conditions cli-
matiques, mais bien par un ensemble cohérent de réformes. En 1988 et 1989, l’agriculture a été décol-
lectivisée et la riziculture est redevenue une affaire familiale. Les contrôles des prix ont été levés et 
une forte dévaluation réelle de la monnaie en 1989 a renforcé les incitations financières à exporter. 
Enfin, une réorganisation des offices du commerce, qui a supprimé les monopoles d’État à l’importation 
et à l’exportation, a créé une concurrence entre les sociétés de commercialisation essentiellement 
contrôlées par l’État.

Les leçons à tirer de ces deux exemples sont très différentes. Des réformes de type traditionnel 
(déréglementation des prix, privatisation et dévaluation) ont fait du Viêt Nam, auparavant importateur 
net de riz, un exportateur net. À Bali, ce sont l’accès à des renseignements sur les marchés internatio-
naux, la gestion technique et des apports de capitaux qui ont donné l’impulsion nécessaire.

Source : Banque mondiale, Rapport sur le développement dans le monde 1991. Le défi du développement, Washington, 1991, p. 104.
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Résumé

Cette analyse révèle que les explications de la Banque mondiale au sujet 
de la faible performance des PVD sont plausibles mais incomplètes. 
L’organisme relève, fort pertinemment, des facteurs internes à ces pays, 
tels que la présence excessive de l’État, des monnaies surévaluées, des 
dépenses publiques massives, une politique commerciale introvertie et 
l’instabilité politique. Le seul facteur externe mis en évidence est la 
dété rioration des termes d’échange, dont l’impact est d’ailleurs jugé 
secon daire par rapport à celui des facteurs internes.

La Banque mondiale passe donc sous silence des facteurs d’endette-
ment extérieur des PVD largement connus et suffisamment documen tés, 
comme la flambée des taux d’intérêt, l’appréciation du dollar américain 
du début des années 1980, le comportement irrationnel du marché 
financier dans le recyclage du pétrodollar, de même que la réac tion 
instantanée de retrait dès le déclenchement de la crise. Les diverses 
solutions d’ajustement structurel préconisées ont le défaut de ne pas 
être conçues par les pays concernés. Certaines des mesures de ce pro-
gramme, notamment une gestion macroéconomique non inflationniste, 
un appa reil bureaucratique efficace et responsable, une vérité des prix, 
peuvent être difficilement contestées. Par contre, les politiques favorisant 
la déva luation ou dépréciation, la libre concurrence, les privatisations 
et la réduction à toute vitesse des déficits budgétaires ne cadrent pas 
néces sairement avec un objectif de croissance économique.

Les voies à suivre seraient celles où les pays concernés trouveraient 
par eux-mêmes les domaines d’avantage comparatif dans l’ordre inter-
national. Pour ce faire, il est souhaitable de dégager les goulots d’étran-
glement de l’économie des PVD endettés par une politique d’aide 
semblable au Plan Marshall, mais conditionnelle à la mise en place d’un 
régime politique démocratique respectueux des droits de l’homme. Il 
est également nécessaire dans le cas des PMA d’élaborer des programmes 
d’aide ayant pour objectif de faciliter leur intégration à une économie 
mondiale éventuellement plus libéralisée.
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Exercices de révision

Suivant la théorie des avantages comparatifs, les pays gagnent à  s’échanger 
des biens et à se spécialiser. Évaluez si ce principe s’applique aux pays 
en voie de développement tout en analysant la structure de leur com-
merce international (produits, région de destination des exportations, 
région d’origine des importations) ainsi que leurs dotations en facteurs.

Réfutez l’argument suivant : « Les PVD, n’étant pas compétitifs dans les 
industries les plus concernées par les échanges transnationaux, n’ont 
pas intérêt à être libre-échangistes. »

Vous êtes conseiller économique au FMI et on vous envoie au Chili pour 
aider le président à restructurer son économie, à favoriser la croissance 
et, bien entendu, à honorer ses engagements envers ses créanciers étran-
gers. Le président est vivement préoccupé par le choix des industries à 
privilégier pour les exportations, par la masse salariale très élevée du 
secteur public, de même que par l’instabilité sociale due à une hausse 
du chômage. Dans ces conditions, on vous demande de préparer un plan 
de redressement destiné à calmer les inquiétudes du président tout en 
incorporant les exigences de votre employeur que vous connaissez bien.

Pourquoi, selon vous, bon nombre de PVD présentent-ils des indicateurs 
macroéconomiques toujours défavorables ? Peut-on y trouver des solutions ?

Il y a déjà un peu plus de 200 ans qu’Adam Smith a énuméré les facteurs 
qui contribuent à enrichir une nation dont, entre autres, le libre-échange, 
l’expansion du marché et la recherche constante de méthodes plus effi-
caces. Les pays industrialisés et les nouveaux pays industrialisés semblent 
avoir appliqué ces conseils d’Adam Smith. D’après vous, les PVD les 
appliquent-ils ?

L’Uruguay Round a intégré le textile, le vêtement, l’agriculture ainsi que 
les services aux dispositions du GATT/OMC en vue de leur libéralisa-
tion. Évaluez si cette ouverture bénéficie aux PVD et identifiez les pays 
qui y gagnent le plus.

Il est peu probable qu’une politique de dévaluation stimule les exporta-
tions en ressources naturelles d’un pays en développement. Au contraire, 
cette politique risque de détériorer ses termes d’échange. Commentez.

Lequel des facteurs suivants est le plus important pour la croissance 
économique d’un PVD : a) le capital physique ; b) la dimension du pays ; 
c) l’attitude à l’égard du travail ; d) la capacité de recherche et développement ; 
e) un système de production manufacturière sans faille (zéro défaut).

1 .

2 .

3 .

4 .

5 .

6 .

7 .

8 .
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L’examen des politiques commerciales de chacun des membres de l’OMC 
et surtout des pays les plus industrialisés, tels les États-Unis et l’Union 
européenne, a pour but de renforcer la clause de transparence et peut 
bénéficier aux pays en développement. Dans ce contexte, pensez-vous 
qu’un PVD de quelque dimension économique peut faire valoir ses droits 
commerciaux auprès de l’OMC ?

9 .
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Chapitre 12

Les nouveaux PaYs 
industriaLisés
un vigoureux interventionnisme

Les NPI (nouveaux pays industrialisés) sont des pays dont l’industria-
lisation rapide repose sur le développement des exportations de produits 
manufacturés et qui affichent une croissance soutenue du PNB par 
habitant. En gros, ils correspondent aux « pays à revenu intermédiaire 
et à revenu élevé » de la Banque mondiale apparaissant au tableau 12.1. 
L’une des réalités les plus préoccupantes de cette fin de siècle réside 
dans l’inca pacité des PVD à emprunter de façon durable et irréversible 
la voie du développement et de la croissance économique. Entre le monde 
riche et le monde pauvre, les écarts continuent donc de se creuser. Une 
région du monde semble cependant faire exception à cette faillite géné-
ralisée : l’Asie de l’Est. En fait, c’est presque devenu une tradition. Déjà, 
dans les années 1960 (pour ne pas parler de l’expérience antérieure du 
Japon), une première génération de pays formés de Taïwan, de la Corée 
du Sud, de Singapour et de hong Kong (les « Dragons ») a réussi à se 
détacher et à acquérir le statut de pays industrialisés. Dans les années 
1970, un deuxième groupe (Malaisie, Thaïlande et Indonésie) s’est affirmé 
avec succès et semble devoir rééditer la performance de la première 
généra tion. Plus que jamais, il est aujourd’hui question du fulgurant 
essor éco nomique de la Chine, caractérisé par des taux de croissance 
très élevés et soutenus. Les stratégies de développement de ces pays ont 
en commun d’être en grande partie fondées sur la croissance des expor-
tations, sur tout celle des produits manufacturés. En outre, fait important 
à souligner, contrairement aux autres NPI d’Amérique latine, la croissance 
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écono  mique des sept « Dragons » s’est accompagnée d’une réduction 
notable de la pauvreté et des inégalités sociales. C’est pourquoi l’on parle 
de « miracle économique » en Asie du Sud-Est. Dès le début des 
années 1990, c’est la montée de la Chine et de l’Inde qui retient l’attention.

En Chine, des centaines de millions d’habitants ont profité des 
réformes économiques et de l’ouverture au commerce international pour 
quitter l’état d’extrême pauvreté dans lequel ils se trouvaient.

L’objectif de ce chapitre sera de décrire et d’expliquer le succès 
exceptionnel de ces pays en présentant les acteurs concernés et les 
 diffé  rents mécanismes économiques, tant externes qu’internes, qui ont 

	 Tableau	12.1	 Les	principaux	nouveaux	pays	industrialisés	–	indicateurs	économiques
(année 2007)

Pays
PNB par 
habitant

Croissance 
du PIB 

2000-2007
Espérance  

de vie

Secteur 
manufacturier 

(% du PIB)

Exportations 
dans le secteur 
manufacturier 
(% du total de 
marchandises)

Investissement 
intérieur 

(% du PIB)

Singapour 32	340 	 5,8 80 25 76 23
Hong	Kong 31	560 	 5,2 82 	 3 68 21
République	de	Corée	 19	730 	 4,7 79 28 89 29
Argentine 	 6	040 	 4,7 75 21 31 24
Brésil 	 5	860 	 3,3 72 17 47 18
Malaisie 	 6	420 	 5,4 74 28 71 22
Mexique 	 9	400 	 2,6 75 19 72 26
Turquie 	 8	030 	 5,9 72 19 81 22
Thaïlande 	 3	400 	 5,3 71 35 76 27
Taïwan 	 	 		 	 – – – 	 – 	 – 	 –
Indonésie 	 1	650 	 5,1 71 27 42 25
Chine 	 2	370 10,3 73 32 93 43
Inde 	 	 	950 	 7,8 65 16 64 39
Philippines 	 1	620 	 5,1 72 22 51 15

Pour comparaison
Pays à revenu élevé 37 570 	 2,4 79 17 75 21
Japon 37	790 	 1,7 83 21 90 24
États-Unis 46	040 	 2,6 78 14 77 20
France 38	810 	 1,8 81 12 79 22
Union	européenne 35	818 	 1,7 80 18 78 22
Canada 39	650 	 2,7 81 	 – 53 23
Pays à faible revenu 	 	 	574 	 5,6 57 16 35 25

Note : La Chine et l’Inde sont classés parmi les pays à revenu intermédiaire de tranche inférieure.
Source : Compilations tirées de la Banque mondiale (2009), World Development Indicators, Washington, D.C., Banque mondiale.
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 contri  bué à ce développement rapide. Plus précisément, cet exposé 
 portera sur l’influence de certains facteurs exogènes sur le démarrage 
écono mique de la zone et sur la création des premières industries, sur 
les politiques économiques et commerciales communes ou propres à 
chacun des pays concernés, sur l’effet de ces politiques sur l’économie 
des NPI, sur la structure de leurs importations et exportations et sur 
l’évolution des avantages comparatifs au cours de ces 30 dernières années. 
Nous exa minerons également les cas de Singapour et de la Chine.

12.1 L’évolution des avantages comparatifs révélés

Diverses sources statistiques témoignent de la performance économique 
exceptionnelle des pays de l’Asie de l’Est et du Sud-Est. Le rapport sur 
le développement de la Banque mondiale de 1992 indique qu’entre 1965 
et 1990 le revenu moyen s’est accru à un taux de 5,3 % par année en 
Asie de l’Est et du Pacifique, soit presque le double de celui des pays à 
faible et à moyen revenu. Alors que la récession économique du début 
des années 1980 a frappé de plein fouet les pays les plus industrialisés, 
les quatre « Dragons » (Corée du Sud, Singapour, Thaïlande et Taïwan) 
ont réussi à afficher une performance fort enviable. Les exportations 
ont toujours soutenu la croissance économique des NPI (tableau 12.2). 
Le taux de croissance des exportations (marchandises) sur toute la 
période 1980-1990 comporte deux chiffres à Singapour, hong Kong, 
Corée du Sud, Malaisie, Thaïlande, et même en Chine, ce qui est un 
peu plus du double de celui de bon nombre des pays industrialisés. Sur 
la période allant de 1990 à 2007, le taux de croissance de ces exporta-
tions demeure fort appréciable dans les NPI. Une lecture attentive du 
tableau 12.1 montre que le secteur manufacturier occupe une place 
prépondérante dans le développement économique des pays de l’Asie de 
l’Est et du Sud-Est.

Des changements structurels des plus remarquables se produisent 
dans la région. En effet, comme le révèle le tableau 12.3, les pays ancien-
nement industrialisés de la région (Corée du Sud, Singapour, Taïwan et 
hong Kong) délaissent de plus en plus les industries à fort coefficient de 
main-d’œuvre pour s’orienter vers des industries lourdes ou à forte valeur 
ajoutée. Ainsi, parmi les premiers produits exportés par la Corée du 
Sud en 2006 (tableau 12.3) on retrouve les produits électroniques, les 
équi pements de télécommunication, les automobiles et les machines de 
trai tement de l’information, alors qu’il y a 30 ans, les exportations de 
la Corée du Sud étaient fortement concentrées dans le textile, le vêtement 
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et les produits agricoles non comestibles. Pour leur part, les exportations 
de Taïwan, augmentées au début des années 1970 par les produits de 
tex tiles, les conserves végétales, le sucre, le chocolat et les confiseries 
(Bouteiller et Fouquin, 1995, p. 53), sont maintenant concentrées dans 
les produits électroniques grand public, les équipements de télécommu-
nication, les pièces détachées et accessoires, l’équipement de bureau, le 
matériel informatique et les machineries électriques. Par contre, on 
observe que les exportations de l’Inde demeurent encore concentrées 
autour des perles fines, des vêtements et textiles et de la bijouterie. Selon 

	 Tableau	12.2	 Croissance	des	exportations	et	des	importations	de	marchandises	
des	NPI

Pays

Exportations Importations

Marchandises 
(M $US) 
en 2007

Taux de croissance 
annuel moyen

Marchandises 
(M $US) 
en 2007

Taux de croissance 
annuel moyen

1990- 
2000

2000- 
2007

1990- 
2000

2000- 
2007

Singapour 	 	299	272 11,7 13,4 	 	 	263	155 	 8,3 	 8,9
Hong	Kong 	 	349	386 	 8,4 	 9,6 	 	 	370	132 	 8,9 	 8,8
République	de	Corée	 	 	371	489 15,8 13,6 	 	 	356	846 10,0 	 8,3
Argentine 	 		 55	933 	 8,4 	 7,2 	 	 		 44	780 17,7 11,0
Brésil 	 	160	649 	 5,1 11,1 	 	 	126	581 16,7 	 6,0
Malaisie 	 	176	211 13,5 	 7,4 	 	 	146	982 10,6 	 7,2
Mexique 	 	271	990 15,5 	 4,1 	 	 	296	275 13,2 	 4,8
Turque 	 	107	215 10,7 13,6 	 	 	170	057 11,1 12,1
Thaïlande 	 	153	103 	 9,6 	 9,1 	 	 	140	795 	 2,6 10,1
Taïwan 	 	246	377 	 3,1 	 7,9 	 	 	219	649 	 4,8 	 4,2
Indonésie 	 	118	014 	 9,1 	 1,9 	 	 		 92	381 - 10,5
Chine 1	217	776 13,8 26,2 	 	 	955	950 12,8 18,8
Inde 	 	145	325 	 6,9 12,4 	 	 	216	622 	 9,0 17,6
Philippines 	 		 50	466 16,0 	 4,6 	 	 		 57	985 11,3 	 4,3

Pour comparaison
Pays à revenu élevé 9 784 163 	 	– 	 	– 10 242 758 	 	– –
Japon 	 	712	769 	 2,6 	 4,8 	 	 	621	091 	 5,3 	 3,5
États-Unis 1	162	479 	 6,6 	 4,4 2	020	403 	 9,1 	 5,2
France 	 	553	398 	 8,4 	 4,8 	 	 	616	229 	 6,6 	 6,3
Union	européenne	-27 4	158	254 	 	– 	 	– 	 4	068	352 	 	– 	 	–
Canada 	 	418	974 	 9,1 	 1,1 	 	 	389	600 	 9,0 	 4,6
Pays à faible revenu 	 	230 764 	 	– 	 	– 	 	 	257 014 	 	– 	 	–

Source :  Compilations tirées de la Banque mondiale (2009), World Development Indicators, Washington, D.C., Banque mondiale, tableaux 4.4 ; 
4.5 et 6.2. Les données sont arrondies.
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	 Tableau	12.3	 Concentration	des	exportations	des	quatre	NPI
(en pourcentage du total) 

1984-1985

Corée du Sud % Inde % Hong Kong % Singapour %

Navires	et	bateaux 16,3 Perles	fines 11,4 Vêtements 32,6 Produits	dérivés	
du	pétrole

25,8

Vêtements 14,5 Vêtements 9,3 Voitures	pour	le	
transport	des	enfants	
et	jouets

8,1 Autres	machines	et	
appareils	électriques

7,8

Appareils	de	
télécommnunication

5,4 Pétrole	brut 7,6 Appareils	de	
télécommnunication

6,8 Transactions	spéciales	 6,9

Autres	machines	et	
appareils	électriques

5,0 Thé	et	maté 6,2 Horlogerie 6,7 Machines	de	bureau 5,4

Chaussures 4,8 Minerai	de	fer	et	
concentrés

4,6 Machines	de	bureau 5,8 Appareils	de	
télécommnunication

5,3

Tissus	de	fibre	textile	
synthétique

4,4 Tissus	de	coton 3,7 Appareils	électriques		
à	usage	domestique

3,6 Machines	électriques	
génératrices

3,7

Produits	dérivés	
du	pétrole

2,9 Cuirs	et	peaux 3,7 Tissus	de	coton 3,1 Caoutchouc	brut 3,6

Sous-total 53,3 Sous-total 46,5 Sous-total 66,7 Sous-total 58,5

1994-1995

Corée du Sud % Inde % Hong Kong % Singapour %

Lampes,	tubes	;	
valves	électroniques		
à	vide	et	à	vapeur

14,1 Perles	fines,	pierres	
gemmes	et	similaires	
brutes	ou	travaillées

15,2 Vêtements	de	dessus	
et	accessoires	de	
bonneterie

11,0 Machines	automatiques	
de	traitement	de	
l’information

15,9

Tissus	de	fibre	textile	
synthétique

5,6 Vêtements	de	dessus	
pour	femmes

5,1 Vêtements	de	dessus	
pour	femmes

8,9 Lampes,	tubes	;	valves	
électroniques	à	vide	
et	à	vapeur

14,2

Voitures	automobiles		
pour	le	transport	des	
personnes

5,3 Fils	textiles 4,1 Lampes,	tubes	;	valves	
électroniques	à	vide	et	
à	vapeur

6,5 Produits	raffinés	
du	pétrole

7,7

Navires,	bateaux	et	
engins	flottants

4,7 Tissus	de	coton 3,2 Pièces	détachées	
et	accessoires	pour	
machines	et	appareils	
de	bureau

5,9 Pièces	détachées	
et	accessoires	pour	
machines	et	appareils	de	
bureau

7,6

Autres	machines	et	
appareils	électriques

4,0 Riz 3,0 Horlogerie 5,3 Équipement	de	
télécommunication	
et	pièces

6,0

Équipement	de	
télécommunication	
et	pièces

3,6 Crustacés,	
mollusques	et	
coquillages,	frais,	
réfrigérés,	congelés	
ou	séchés

3,0 Équipement	de	
télécommunication	
et	pièces

4,6 Phonographes,	
machines	à	dicter	
et	appareils	
d’enregistrement

2,1

Machines	
automatiques	de	
traitement	de	
l’information

3,1 Vêtements	de	
dessous	en	matières	
textiles

2,7 Vêtement	de	dessus	
pour	hommes,	en	
matières	textiles

4,4 Appareillage	pour	
la	coupure

2,1

Sous-total 40,4 Sous-total 36,3 Sous-total 46,6 Sous-total 55,6
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l’ONUDI (1995, p. 118-124), « Singapour a laissé à la Malaisie, où le coût 
de  main-d’œuvre est inférieur d’environ 50 %, certaines des activités de 
montage à plus fort coefficient de main-d’œuvre. hong Kong est en train 
de deve nir un centre de services et de traitement de l’information pour 
la Chine qui, à son tour, peut être considérée comme une zone 
 manufacturière ou de transformation pour hong Kong. »

L’industrialisation de la Malaisie est d’abord soutenue par des 
 secteurs à base de ressources naturelles (caoutchouc, bois, huile de 
palme et pétrole) et de plus en plus par des produits manufacturés 

	 Tableau	12.3	 Concentration	des	exportations	des	quatre	NPI
(en pourcentage du total) (suite)

2005-2006

Corée du Sud % Inde % Hong Kong % Singapour %

Équipements	de	
télécommunication	
et	pièces

11,0 Produits	raffinés	du	
pétrole	et	huile	
bitumineuse

13,0 Valves	électroniques,	
diodes,	transistor,	etc.

11,1 Valves	électroniques,	
diodes,	transistor,	etc.

24,3

Voitures	automobiles	
pour	le	transport	des	
personnes	et	voitures	
de	course

9,5 Perles	fines,	pierres	
gemmes	et	similaires	
brutes	ou	travaillées

9,9 Équipement	de	
télécommunication	et	
pièces

10,4 Produits	raffinés	du	
pétrole	et	huile	
bitumineuse

12,0

Valves	électroniques,	
tubes,	diodes,	
transistors

9,2 Bijoux	et	autres	
(667)

3,9 Pièces	détachées	et	
accessoires	pour	
machines	et	appareils	
de	bureau

9,1 Pièces	détachées	et	
accessoires	pour	
machines	et	appareils	
de	bureau

7,1

Navires,	bateaux	
et	engins	flottants

6,3 Minerai	de	fer	et	
concentrés

3,4 Voiture-Jouets	de	sport	
pour	enfants

3,8 Équipements	de	
télécommunication	et	
pièces

5,8

Produits	raffinés	du	
pétrole	et	huile	
bitumineuse

5,7 Vêtements	pour	
femmes,	tissage

2,8 Autres	machines	et	
équipements	de	circuit	
électrique

3,7 Équipements	
informatiques	et	
accessoires

5,7

Instruments	optiques	
et	autres	appareils

3,8 Médicaments	
incluant	les	produits	
vétérinaires

2,3 Appareillage	et	
accessoires

3,6 Équipements	de	circuit	
électrique

2,1

Équipements	
informatiques	et	
accessoires

2,9 Fils	textiles 2,1 Équipements	
informatiques	et	
accessoires

3,3 Composés	organiques	
et	inorganiques	acidulés	
et	salés

2,0

Pièces	de	véhicules	
et	accessoires

2,8 Autres	articles	et	
produits	de	fils	
textiles

2,0 Phonographes,	
machines	à	dicter	et	
appareils	
d’enregistrement

2,8 Autres	machines	et	
appareils	électriques

2,0

Pièces	détachées	et	
accessoires	pour	
machines	et	appareils	
de	bureau

2,8 Autres	articles	
d’appareils

1,8 Autres	machines	et	
appareils	électriques

2,7 Génie	civil	et	
équipements	connexes

1,4

Autres	machines	et	
appareils	électriques

2,5 Cuivre 1,8 Vêtements	pour	
femmes,	tissage

2,4 Instruments	de	musique	
et	d’enregistrement

1,4

Sous-total 56,5 Sous-total 43,0 Sous-total 52,9 Sous-total 63,8

Source : CNUCED, Manuel de statistiques de la CNUCED, divers numéros, New york et Genève, Nations Unies.
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( tex tile, téléviseurs, chaussures et vêtements). Une stratégie de dévelop-
pement axée sur la promotion des exportations et la création de grandes 
 entreprises s’est accompagnée de fortes mesures incitatives, dont les 
suivantes : une dépréciation accélérée pour les firmes exportant plus de 
20 % de leur production, des facilités de financement et de crédit pour 
les exporta tions, l’exemption de droits de douane pour les biens inter-
médiaires dans les biens exportés, la création d’une dizaine de zones 
de libre-échange où peuvent s’installer des compagnies étrangères pro-
duisant pour l’exportation. En Thaïlande, le démarrage a porté sur les 
industries légères du secteur manufacturier – produits alimentaires, 
textile, habille ment et boissons – pour s’orienter de plus en plus vers 
les industries à fort coefficient de technologie, telle l’électronique. En 
Indonésie, le pétrole brut et le gaz naturel comptent pour une part fort 
significative des exportations (65,3 % en 1984), mais on y a aussi stimulé 
le déve loppement de l’industrie du meuble, de papier et carton, de 
chaussures et des équipements de télécommunication.

On retrouve aujourd’hui une littérature relativement abondante sur 
les causes du miracle économique des pays de l’Asie de l’Est et du Sud-
Est. Dans son livre, The World in 2020, Power, Culture and Pros perity, 
McRae (1994) a relevé cinq raisons qui expliquent ce succès :

 – la flexibilité industrielle, c’est-à-dire la capacité de passer d’une 
industrie à l’autre ;

 – la rapidité de développement ou d’imitation de produit ;
 – le niveau élevé d’épargne ;
 – la priorité donnée au développement du système d’éducation ;
 – l’éthique du travail.

D’autres auteurs se sont penchés sur le cas particulier de certains 
pays de la région (Chau, 1993 ; Salleh et Meyanathan, 1993). Mais avant 
d’examiner les explications dominantes du miracle économique de la 
région, il convient de recentrer le débat en posant, notamment, les 
 ques tions suivantes. Les pays performants d’Asie du Sud-Est doivent-ils 
leur succès à la poursuite d’une économie de marché et d’ajustements 
structurels ? Quel est le rôle de l’État dans ces pays ? Peut-on y déceler 
des politiques commerciales protectionnistes ou de promotion active 
des exportations ? Voilà autant de questions qui méritent des réponses 
 claires dans la mesure où ces pays d’Asie sont cités comme des  modèles 
de déve loppement équilibré et de relèvement du niveau de vie de 
leurs citoyens.
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12.2 L’articulation des politiques économiques  
et commerciales

12.2.1	 Ses	approches	ciblées	et	adaptées

Leipziger et Thomas (1993), économistes à la Banque mondiale, ont 
examiné le sujet dans une de leurs publications intitulée The Lessons of 
East Asia : An Overview of Country Experience. Il s’agit en fait d’une étude 
portant sur la Corée du Sud, Singapour, l’Indonésie, la Malaisie, Taïwan, 
la Thaïlande et hong Kong. Le tableau 12.4 donne un état comparatif 
de l’orientation des politiques dans chacun des pays considérés. Il s’en 
dégage les faits suivants :

 – si la réussite économique peut être liée à la dotation en facteurs de 
production (ressources naturelles, capital), cette relation ne devrait 
pas exagérément retenir l’attention. En effet, Singapour semble peu 
doté en ces facteurs et cela ne l’a pas empêché d’afficher des taux 
de croissance phénoménaux de son PIB au cours des 20 dernières 
années ;

 – les sept pays ont tous adopté des politiques macroéconomiques 
saines et stables, c’est-à-dire non inflationnistes et sans volatilité 
des taux d’intérêt, source d’un meilleur climat d’investissement ;

 – la stabilité politique est présente dans les sept pays concernés.

La lecture du tableau 12.4 nous montre également la diversité des 
comportements nationaux, notamment au regard de l’intervention de l’État.

En effet, Leipziger et Thomas expliquent qu’à Singapour il est dif-
ficile de distinguer les sociétés privées des sociétés d’État étant donné 
leurs relations denses et complexes. L’absence de ressources dans ce 
pays a amené le gouvernement à se chercher des partenaires parmi les 
mul tinationales, se dotant d’une politique salariale fortement compétitive. 
(Nous traiterons un peu plus loin du cas particulier de Singapour.) À 
l’autre extrême de contrôle des entreprises se trouve hong Kong, dont 
l’approche de développement repose essentiellement sur l’initiative pri-
vée, c’est-à-dire celle des marchands entrepreneurs. Pour sa part, la 
Corée du Sud a pratiqué une politique de subventions industrielles (acier, 
marine, machinerie, électronique, pétrochimie, métaux) pour rendre ses 
industries compétitives sur le plan international. Mais cette politique 
sectorielle des années 1970 a été abandonnée dès 1980 avec le choc 
pétrolier. Dès lors, le gouvernement a cessé de miser sur des gagnants 
pour s’attarder plutôt à la promotion du développement tech nologique 
et à la restructuration des secteurs faibles.
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Sur la question de l’ouverture des économies, l’analyse de la revue 
The Economist (1993) nous paraît très explicite et nous la reproduisons 
intégralement.

Presque tous les gouvernements de l’Asie de l’Est sont intervention -
nistes d’une façon ou d’une autre. Des subventions et des concessions 
fiscales à certaines industries, de la promotion des exportations sont 
courantes. Tous les pays de l’Asie de l’Est, à l’exception de hong Kong 
et de Singapour, ont utilisé des barrières à l’importation pour protéger 
leurs industries domestiques naissantes. Même au début de 1980, la 
plupart des industries de la Corée du Sud continuent d’être protégées 
par des barrières tarifaires et non tarifaires. À Taïwan, vers la fin des 
années 1980, plus de 40 % des importations sont taxées à plus de 31 %. 
L’Indonésie, la Malaisie et la Thaïlande ont toutes des politiques de 
sub stitution des importations qui favorisent le secteur manufacturier 
naissant. La question difficile qu’on se pose est : Quel est le rôle rela-
tif des facteurs économiques propres et de l’intervention publique dans 
leur succès ? Après tout, les interventions des autres pays en dévelop-
pement ont lamentablement échoué. Est-ce à dire que certaines inter-
ventions contribuent à la croissance, et d’autres à l’empêcher ? Les 

	 Tableau	12.4	 Tableau	comparatif	de	développement	dans	les	pays	d’Asie	du	Sud-Est

Anciens NPI Nouveaux NPI

Corée Taïwan Singapour Hong Kong Thaïlande Malaisie Indonésie

Dotations en facteurs
–	ressources	naturelles non non non non oui oui oui
–	capital	humain oui oui peu oui non non non
–	aide	étrangère oui oui non non non non non

Politiques
–	stabilité	macroéconomique oui oui oui oui oui oui oui
–	orientation	d’exportation oui oui oui non peu peu peu
–	ressources	en	investissement	humain oui oui oui oui peu oui peu
–	ouverture	à	l’importation peu oui oui oui peu oui peu
–	politiques	industrielles	sélectives oui peu peu non non peu peu
–	crédit	subventionné oui peu non non non peu non
–	entreprises	étatiques peu peu oui non peu oui peu

Institutions
–	ministère	économique	central oui oui oui non peu peu peu
–	bureaucratie	forte oui oui oui oui oui peu peu
–	stabilité	politique oui oui oui oui peu oui oui
–	leadership	visionnaire oui oui oui non non oui peu

Résultats	(comparés	au	reste	du	monde	développé)
–	croissance	des	années	1960 élevé élevé élevé élevé meilleur moyen moyen
–	croissance	des	années	1970 élevé élevé élevé élevé meilleur meilleur meilleur
–	croissance	des	années	1980 élevé élevé élevé élevé élevé élevé élevé

Source : D. Leipziger et V. Thomas, 1993.
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économies de l’Asie de l’Est se développent parce que les gouverne-
ments utilisent des politiques d’investissement plus élevé qu’ailleurs 
dans les ressources humaines et d’accumulation du capital physique.

Il est bon de rappeler que cette politique de développement des 
industries naissantes (infant industry) ressort aussi dominante au Japon 
(automobile, électronique, informatique, services financiers, ingénierie, 
etc.). Même dans le secteur agricole, le marché japonais est relativement 
fermé aux importateurs de riz. Le point essentiel à noter dans la pour-
suite de ces politiques protectionnistes dans les sept pays d’Asie du 
Sud-Est est l’accent mis sur la promotion rigoureuse des exportations 
sous diverses formes (crédit à l’exportation, concessions fiscales, bureaux 
de promotion à l’étranger, etc.). Bref, chaque gouvernement cherche à 
pro téger les industries locales contre la concurrence étrangère dans le 
but de les voir compétitives sur le plan international et, en même temps, 
de soutenir les efforts de pénétration des marchés étrangers des firmes 
déjà prêtes pour ce genre d’activité.

Un dernier point qui retient aussi l’attention de nombreux observa-
 teurs est la politique active de développement des ressources humaines 
dans les sept pays. Il semble que ceux-ci allouent une proportion plus 
élevée de leurs dépenses d’éducation aux niveaux primaire et secondaire 
qu’au niveau universitaire, comparativement aux autres pays. The 
 Eco nomist (1993), à partir des rapports de la Banque mondiale, relève 
que vers le milieu de 1980 l’Indonésie et la Corée du Sud consacrent 
80 % de leur budget d’éducation aux secteurs primaire et secondaire, 
contre par exemple 50 % en Argentine et au Venezuela. L’acquisition de 
com pétences techniques reçoit donc la priorité dans les pays d’Asie du 
Sud-Est, ce qui explique leur performance économique.

En résumé, il est facile de constater que l’approche de politiques 
macroéconomiques saines, couplée à une intervention judicieuse de 
l’État et à une politique de développement des ressources humaines, 
commande un appareil bureaucratique responsable, moins dogmatique. 
Examinons maintenant successivement les cas de Singapour et de 
la Chine.

12.2.2	 Le	cas	particulier	de	développement	
de	Singapour

La cité-État de Singapour s’impose actuellement comme un des leaders 
du développement économique accéléré en Asie ; pourtant, rien ne laissait 
présager qu’un tel miracle s’y produirait lors de son accès à l’indépendance 
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en 1965. En effet, à ce moment-là, les contextes socioéconomique et 
politique de la région étaient des plus défavorables. Malgré cela, Singapour 
fait maintenant partie des quatre « Dragons » d’Asie du Sud-Est. Ses 
4,6 millions d’habitants en 2007 vivent tous en milieu urbanisé et 
 jouissent, pendant cette période, d’un revenu par habitant de 32 340 $ US, 
ce qui place le pays au deuxième rang dans la région, derrière le Japon. 
La croissance du PIB était de 5,8 % entre 2000 et 2007 et la cité-État 
est devenue l’une des places financières importantes de la région et du 
monde. En 2007, Singapour exportait et réexportait surtout des produits 
manufacturés, principale ment des machines de bureau et des équipe-
ments de télécommunication. Les différents indicateurs socioéconomiques 
témoignent également d’une qualité de vie « rare » dans cette partie du 
monde. En voici quelques-uns : l’espérance de vie s’approche de celle 
des pays occidentaux (80 ans en moyenne), le taux de mortalité infan-
tile n’est que de 2/1000 ; le taux d’analphabétisme des adultes n’est que 
de 3 % pour les hommes et 11 % pour les femmes, tous ont accès aux 
services de santé et il y a, à peu de chose près, le plein emploi (seule-
ment un taux de chômage de 4,0 % entre 2004 et 2007). Lefebvre (1995, 
p. 200) observe que les « politiques urbaines ont façonné un territoire à 
l’image des objectifs de dévelop  pement : ordre, stabilité, équilibre ».

Sans s’attarder davantage sur les indicateurs de ce « success story », 
entrons dans le vif du sujet en retraçant les étapes de l’histoire d’une 
réussite économique tout en soulignant pour chacune d’elles les conditions 
objectives préalables et les politiques de développement écono mique 
mises en œuvre par un gouvernement national ultra-interventionniste. 
Nous analyserons comment ce dernier a su transformer en avantages 
comparatifs les éléments d’un contexte qui, au départ, n’avaient rien 
d’enviables et comment il a réussi à fonder le développement de Singapour 
sur l’exportation de biens et de services en sachant profiter de la spé-
cialisation internationale. 

12.2.2.1 Avant l’indépendance : le contexte et les atouts

Quand, en 1965, la ville portuaire de Singapour est forcée de se séparer 
brusquement de la fédération de Malaisie et accède au statut d’État indé-
pendant, le premier ministre Lee Kuan yew lui-même doute de la survie 
de son pays. En effet, Singapour, libérée de la colonisation britannique 
depuis 1959, se retrouve coupée de son arrière-pays malais et affligée 
de tous les problèmes ayant pu se développer dans une colonie délaissée 
par une mère patrie qui a perdu son rôle de leader international.
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Le pays est en crise : politiquement, le territoire souffre de ses 
dimensions réduites et de sa vulnérabilité ; la population y est multi-
raciale (chinois de diverses origines, malais, tamouls) et n’a pas de 
cons cience nationale. Il n’y a que 1,8 million d’habitants et les inégali-
tés y sont profondes (25 % de pauvres). Les infrastructures sociales 
n’existent pas et un vide militaire est créé par la fermeture, prévue pour 
1967, de la base militaire britannique. L’environnement régional lui est 
également hostile, à la suite de sa séparation d’avec la Malaisie et d’un 
récent affron tement avec l’Indonésie. La situation économique n’est guère 
meilleure puisque l’île ne dispose d’aucune ressource naturelle et doit 
tout impor ter, jusqu’à l’eau potable !… Le marché local est trop exigu 
pour permettre la naissance d’industries qui y écouleraient leurs produits 
et l’activité principale, le commerce d’entrepôt, constituant 20 % du PNB 
et créant 40 000 emplois, y décline. Le chômage s’élève à 15 %, le sous-
emploi est endémique, bien que la jeunesse afflue sur le marché du 
travail. Enfin, capital et savoir-faire locaux sont quasi inexistants. Les 
tensions sociales s’exprimaient à travers la montée d’un mouvement 
communiste, depuis peu contrôlé. Un constat s’impose donc aux diri-
geants : la survie poli  tique de ce nouvel État est étroitement liée à sa 
survie économique. Une élite chinoise anglophone se regroupe autour 
de Lee Kuan yew et du PAP (People’s Action Party) et entreprend la 
restructuration d’une éco nomie autant à partir des facteurs qui ont fait 
sa force dans le passé que d’autres plus récents.

L’examen de la situation de Singapour en 1965 met en lumière un 
certain nombre d’atouts qui lui permettront de prendre un essor rapide 
à partir du moment où ils seront exploités avec intelligence par une 
politique économique définie mais souple. En voici l’énumération :

 – Une position géostratégique unique. L’examen de la localisation de 
Singapour, à la porte du détroit de Malacca, nous permet de com-
prendre pourquoi toutes les entités politiques qui ont contrôlé cette 
zone charnière entre l’océan Indien et la mer de Chine sont deve-
nues des puissances maritimes et commerciales. La dernière en 
date, la Grande-Bretagne, a su jouir de cet avantage pour transfor-
mer cette île en un comptoir commercial florissant à la jonction 
des grandes routes maritimes internationales. « Naguère relais d’un 
processus d’accumulation de richesses au service de Londres et de 
l’Empire, la petite république ne pouvait que poursuivre et élargir 
ses fonctions d’intermédiaire entre les économies en plein essor 
des États-Unis, de l’Europe et du Japon des années 1960 […] » 
(Régnier, 1989, p. 49).
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 – Une concentration d’infrastructures uniques en Asie du Sud-Est. Les 
Britanniques y ont édifié une structure portuaire et une base 
aéronavale d’excellente qualité ainsi que des services liés à l’entre-
pôt bien structurés. Un réseau international de communications 
et de transport y est aussi laissé en fort bon état.

 – Un système social de base déjà développé. En effet, une  administra tion, 
une législation et un enseignement de type anglo-saxon véhi culent 
des valeurs occidentales tant dans les domaines de l’organisation 
politique et sociale que dans celui du libre commerce et de la libre 
circulation du capital et des hommes.

 – Une population de taille réduite (1,8 million d’habitants) facilement 
encadrable. D’origine chinoise dans une proportion de 75 %, la 
population est jeune et, bien que très modeste et peu éduquée, elle 
est industrieuse et fait preuve de résistance au travail. Ce facteur 
culturel non négligeable s’appuie sur les valeurs confucéennes du 
goût de l’effort et de la réussite matérielle, du sens de la famille et 
du respect de l’expérience, du savoir et de la discipline collective.

 – Une élite politique qui bénéficie d’un charisme reconnu par les deux 
tiers de l’électorat et regroupe des esprits brillants et d’une grande 
honnêteté.

 – Un groupe de gens d’affaires entretenant d’étroits contacts avec le réseau 
commercial et financier international de la diaspora chinoise  d’outre-mer.

Ces conditions énoncées, voyons comment, par une politique de 
développement économique interventionniste, elles avantageront 
 Singa pour pour axer son économie sur la production manufacturière et 
l’exportation. Notre analyse concernera presque uniquement la période 
de croissance vigoureuse de 1965 à 1985, puisque c’est à cette époque 
que s’établiront les fondements de la réussite actuelle de la cité-État. Elle 
se divise en deux étapes suivant les modifications apportées aux avan-
tages comparatifs qui se transformeront à mesure que Singapour pren-
dra une place plus importante dans l’économie mondiale, lui permettant 
ainsi de modifier ses facteurs de production.

12.2.2.2 De 1965 à 1985 : 
du décollage à la restructuration de la production

En 1965, le commerce d’entrepôt et les services de la base navale four-
nissent encore 75 % des emplois. Le chômage est de 15 % et risque de 
s’accroître avec l’afflux constant d’une jeune main-d’œuvre sur le marché. 
L’État adopte alors une stratégie basée sur l’investissement étranger et le 
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développement d’industries tournées vers l’exportation mondiale. L’exiguïté 
du marché intérieur et l’absence d’hinterland n’offraient, en effet, aucun 
débouché à une production qui aurait été destinée au marché domestique.

En promulguant les Expansion Acts et les Industrial Relations Acts, 
le gouvernement offre aux multinationales américaines et japonaises 
une main-d’œuvre bon marché et efficace, localisée dans un environne-
ment politique stable et bien positionné, à la confluence des grandes 
voies commerciales. Le contexte politique de l’époque (la guerre du Viêt 
Nam) permet aussi que transite de l’équipement militaire par les instal-
lations militaro-portuaires laissées par les Britanniques. Singapour 
devient donc un point d’ancrage de l’investissement international qui 
remplit une double fonction : d’une part, sous-traitance et réexportation 
pour ali menter la concurrence entre nations industrielles et, d’autre part, 
four nitures de biens et de services aux pays en développement de 
la région.

Le secteur secondaire décolle : il repose sur des industries à forte 
concentration de main-d’œuvre comme le bâtiment, le pays subissant 
une réorganisation planifiée de ses espaces urbains, et la construction 
navale (héritage des docks britanniques). Comme le démontre le théo-
rème d’heckscher-Ohlin, Singapour produira durant cette période des 
biens intensifs en son facteur abondant, soit la main-d’œuvre. On assiste 
également à des efforts de diversification industrielle basés sur le textile, 
l’horlogerie, la photographie, l’optique, la chimie, les composants élec-
triques et électroniques. Vers 1975, le raffinage pétrolier (Moyen-Orient, 
Indonésie, Japon et région) devient l’une des premières sources des reve-
nus d’exportation. On s’achemine progressivement vers des  productions 
de plus en plus intensives en capital.

En 1975, le premier ministre des Finances, architecte des transfor-
mations de l’économie singapourienne, fait le constat suivant : « Actually 
when we first won the elections in 1959, we had no plans at all. We produced 
a formal document called the First Four year Plan in 1960, only because 
the World Bank wanted a plan. We cooked it up during a long week-end. I 
have a little confidence in economic planning. Planning as we know it has 
a little value. Economic policy is more important » (Low, 1990, p. 301). Il 
témoigne ainsi du fait qu’à Singapour l’usage d’un plan quinquennal 
était trop rigide pour s’adapter aux changements auxquels doit faire face 
une petite économie ouverte et dépendante de variables exogènes. On 
a donc utilisé une série de « rolling plans » de courte durée, plus souples 
et adaptables aux changements.
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On constate que le succès de l’administration singapourienne 
 com bine, dans la continuité, une centralisation au niveau supérieur de 
la prise de décision et une décentralisation au niveau des opérations, la 
petite échelle de l’économie le permettant. Ce gouvernement met sur 
pied une série de mesures pour encourager les investissements étrangers : 
maintien du statut de port libre, libre-échange, absence de contrôle des 
changes, mesure de reconversion de l’entrepôt, exemptions fiscales, 
soutien aux exportations, développement des infrastructures de transport 
et de communication, plans de formation et d’éducation. De plus, le 
gouvernement devient lui-même entrepreneur en créant un grand  nombre 
de compagnies publiques, lieux à partir desquels il s’implique directe-
ment dans la production. Paradoxalement, dans un contexte de libéra-
lisme économique, l’État singapourien dirige ferme ment sa reconversion 
économique et remporte dès le départ un succès notoire.

Pour réaliser ces performances, l’État intervient en restructurant 
l’économie de façon à augmenter les productions à plus forte valeur 
ajoutée. Cette réorientation se fera au détriment des industries intenses 
en main-d’œuvre et au profit des secteurs qui font appel à une main-
d’œuvre plus qualifiée, telle l’électronique. Ce revirement de spécialisa-
tion est dû à une série de facteurs concernant les flux du commerce 
dans la région et dans le reste du monde, les voici :

 – Les pays voisins membres de l’ASEAN (particulièrement la Malaisie, 
l’Indonésie et la Thaïlande) enregistrent des taux de croissance 
remarquables, et on assiste au décollage de leur industrie manufac-
 turière. Ils deviennent exportateurs des produits qu’ils achetaient 
jadis à Singapour et se partagent dorénavant avec elle le marché 
des pays de l’OCDE et de l’Asie du Nord-Est. Ces nouveaux expor-
tateurs deviennent compétitifs puisqu’ils offrent de vastes réser voirs 
d’une main-d’œuvre bon marché et socialement peu protégée, ce 
que n’a plus Singapour.

 – La transformation de produits pétroliers se trouve menacée et les 
chantiers navals subissent la récession et la concurrence des firmes 
japonaises et coréennes.

 – Enfin, malgré des gains de près de 20 kilomètres carrés de terres 
sur la mer par poldérisation, Singapour ne dispose plus d’espaces 
pour loger des usines de grande surface ; sa population réduite ne 
peut non plus alimenter sans fin des entreprises à forte demande 
en main-d’œuvre sur une île où la pleine densité a été atteinte.

 – Par contre, d’autres créneaux s’ouvrent avec la demande croissante, 
par plusieurs de ces pays, d’équipements et de technologies.
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L’État, par un de ses organismes de développement, le National 
Wages Council, procède à une augmentation substantielle des salaires 
(de 16 % à 20 % par an environ) dans le but de décourager les entre prises 
à faible valeur ajoutée. On détermine des créneaux d’activité à promou-
voir : mécanique de précision, électronique, informatique, équipement 
médical, optique, chimie, pharmacie, aéronautique, télécommunications 
et biotechnologies. Pour rehausser le niveau de la main-d’œuvre, on accom-
pagne cette politique d’un fonds spécial pour l’éducation et la formation 
(Skill Development Fund). D’autres investissements sont faits pour 
développer des infrastructures ultramodernes, des crédits de recherches 
sont libérés (Research and Development Assistance Scheme) et une 
stra tégie d’amélioration de la productivité (Mechanization Scheme) est 
mise en place. Enfin, puisque l’argent constitue le nerf de la guerre, le 
pays multiplie les mesures incitatives aux investissements étrangers et 
les résultats sont, à cet égard, probants si l’on se fie à la croissance des 
investissements étrangers dans le secteur manufacturier.

Cette quête d’un second souffle industriel témoigne d’une capacité 
d’adaptation de l’industrie singapourienne à l’évolution des marchés. Ce 
revirement spectaculaire n’aurait probablement pas été aussi rapide s’il 
n’avait pas été encadré par des mesures interventionnistes de la part de 
l’État. Les effets secondaires de ces interventions n’ont pourtant pas 
tardé à se faire sentir : la politique de salaires élevés et l’appréciation du 
dollar singapourien provoquent un recul sensible de la productivité. La 
crois sance du PIB réel se poursuit mais à un rythme plus lent, 7 % par 
an, principalement à cause de l’augmentation des dépenses publiques 
dans les infrastructures et le logement.

On semble s’écarter des conditions de libre concurrence. L’État 
prend de plus en plus de place dans le développement des services col-
lectifs et le logement, activités qui contribuent à améliorer le niveau de 
vie par la redistribution des revenus. On s’écarte donc du libéralisme 
économique : les avantages comparatifs qu’a voulu se donner Singapour 
reposent maintenant, en partie du moins, sur des politiques commer ciales 
stratégiques plutôt que sur une concurrence pure. Les conséquences de 
ces politiques interventionnistes coûteuses se font bientôt sentir : la 
récession frappe Singapour en 1985, mettant ainsi fin à deux décennies 
de croissance ininterrompue.

12.2.2.3 La récession de 1985 et le redressement consécutif

Le fléchissement des investissements publics dans le logement et les 
infrastructures ainsi que la baisse de compétitivité de la période précé-
dente réduisent la rentabilité : les investissements privés diminuent aussi. 



Les	nouveaux	Pays	industriaLisés	 693

Le PNB se contracte de 1,5 % et le chômage augmente à un niveau suffi-
samment élevé pour que la main-d’œuvre étrangère quitte le pays. Le 
taux d’épargne baisse et les investissements domestiques aussi. Comme 
par le passé, les autorités réagissent rapidement par une série de  mesures 
favorables pour relancer les investissements et améliorer la compétitivité 
nationale :

 – la diminution du taux d’imposition des particuliers et des sociétés ;
 – l’augmentation des dépenses d’investissement et des prêts ;
 – l’inversion de la politique salariale ; les salaires dépendent doréna-

vant des bénéfices des entreprises et de la productivité de la main-
d’œuvre ;

 – la diminution sensible des charges salariales et des taux de  cotisa tion 
des employeurs.

Ces mesures ne tardent pas à démontrer leur efficacité, renforcée 
par la dépréciation du dollar singapourien. La dégradation de la compé-
 titivité est stoppée à la fin de 1986 et le taux de croissance remonte à 
2 %. Par la suite, l’amélioration de la compétitivité et la croissance éco-
nomique des pays voisins entraînent une augmentation importante des 
exportations de biens et services. La baisse des prix pétroliers donne 
un souffle nouveau à ce secteur de transformation et la production de 
ser vices s’améliore. Le secteur financier se consolide, Singapour devenant 
une place d’affaires qui rayonne dans la région. Elle accueille les capi-
taux des pays voisins qui recherchent stabilité et économies d’échelle 
puis réinvestit, à son tour, dans les pays à forte intensité de main- d’œuvre. 
La cité-État participe, dorénavant en tant que l’un des leaders secon-
daires, au développement industriel « en cascade » en vigueur dans cette 
partie du monde depuis plus de 25 ans. Ce mode de développe ment se 
structure, en effet, comme une « division des tâches et d’inter dépendances, 
s’étalant du Japon aux pays en développement de l’ASEAN, en passant 
par la bande des nouveaux pays industrialisés à laquelle Singapour 
appartient » (Régnier, 1987, p. 49).

Après avoir traversé la crise asiatique de 1997 de bonne façon en 
raison de politiques macroéconomiques adaptées et de son ouverture, 
Singapour doit faire face, au début des années 2000, à certaines diffi cultés : 
un ralentissement de l’économie mondiale qui affecte les expor tations, 
la crise du syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS), les évé nements 
au Moyen-Orient ainsi que la concurrence grandissante des producteurs 
des autres pays de la région. À plus long terme, un autre problème se 
dessine : une diminution de la productivité du capital engendrant une 
stagnation de l’efficience de l’économie singapourienne. Le gouverne ment 
réagit à cette situation en prenant des mesures visant à réduire le coût 
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global de la production : baisse du taux de l’impôt sur les bénéfices, 
hausse de la taxe sur les biens et les services et diminution des cotisa-
tions obligatoires au Fonds central de prévoyance. Il mise également 
sur l’investissement dans certaines infrastructures et sur des incitatifs 
pour l’investissement. Cette situation suscite cependant des questions 
quant à la politique interventionniste de Singapour, politique que cette 
der nière est en voie de modérer par la privatisation de certaines entre-
prises liées au gouvernement et l’adoption de mesures visant à favoriser 
la concurrence.

12.2.2.4 Politique commerciale et politiques 
agissant sur le commerce

Singapour accorde le traitement de la nation la plus favorisée à tous les 
membres de l’OMC. Elle impose des droits spécifiques pour six lignes 
de produits seulement, tous les autres droits étant appliqués au taux nul. 
Plus des deux tiers des droits sont consolidés en moyenne à 7,5 %. Cer-
tains taux consolidés sont particulièrement élevés, soit pour les matières 
grasses, les produits végétaux, les préparations alimentaires, les cuirs et 
peaux, les textiles, les animaux d’élevage et les produits  minéraux.

Les seules autres mesures à la frontière sont liées à la protection 
de l’environnement, à la sécurité et à la santé, sauf en ce qui concerne 
le riz (pour des raisons de sécurité alimentaire et de stabilité des prix) 
et l’exportation de certains produits (caoutchouc, bois d’œuvre, granit, 
antennes et récepteurs satellites, et chlorofluorocarbures) qui nécessitent 
une licence. Singapour a très peu recours à des mesures contingentes. 
Ses prescriptions sanitaires et phytosanitaires sont très rigoureuses, 
notam ment pour les viandes et les volailles, qui ne doivent provenir que 
de certains pays.

L’investissement étranger dans l’industrie manufacturière ne fait 
l’objet d’aucune restriction. Pour ce qui est des services, les politiques 
d’IDE ont été assouplies pendant les dernières années et des limitations 
de l’investissement ne subsistent que dans la radiodiffusion et la télédif-
fusion (49 % sauf dérogation), les services de presse (5 % sauf déroga tion), 
les services juridiques, et dans certains secteurs où les entreprises liées 
à l’État occupent une position dominante. Il existe également des res-
trictions visant l’acquisition par des étrangers de certains types de biens 
fonciers, sauf autorisation.

Singapour agit depuis longtemps dans le cadre du système  commer  cial 
multilatéral. Elle fait partie de l’Association des nations d’Asie du Sud-
Est (ANASE), du forum de coopération économique Asie-Pacifique (APEC) 
et participe aux réunions Asie-Europe (ASEM), qui est un  processus 
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informel de dialogue et de coopération entre la Commission européenne, 
le secrétariat de l’ANASE, les pays membres de l’UE et 16 pays d’Asie. 
De plus, elle a signé des accords de libre-échange avec la Nouvelle-
Zélande, le Japon, les pays membres de l’Association européenne de 
libre-échange (AELE, compre nant l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège 
et la Suisse), l’Australie et les États-Unis. Depuis 2004, elle a conclu cinq 
nouveaux accords de libre-échange : Inde (2005), Jordanie (2006), Panama 
(2006) et Corée du Sud (2006), et un accord quadrilatéral avec le Chili ; 
la Nouvelle-Zélande et le Brunei (2006)1. Des négociations sont en cours 
pour conclure un ALE (accord de libre-échange) avec le Canada, la 
Chine, le Conseil de coopération du Golfe, le Mexique, le Pakistan 
et l’Ukraine (OMC, 2004b).

La politique industrielle de Singapour est très active, comme nous 
l’avons déjà mentionné. Elle utilise principalement des incitations  fiscales 
et autres visant à attirer les investissements dans certains secteurs et 
donne la priorité aux activités à forte valeur ajoutée. Sont concernés : 
l’industrie manufacturière (principalement électronique, en particulier 
les semi-conducteurs et les produits chimiques) qui représente 24 % du 
PIB, et les services, représentant 66 % du PIB, et ce, en 2007. Il est à 
souligner que le gouvernement s’est donné comme objectif de main tenir 
la part de l’industrie manufacturière en haut de 20 %. Comme autre 
mesure d’intervention, nous pouvons ajouter le contrôle rigoureux de 
l’allocation des terrains.

La politique industrielle du gouvernement est supervisée par les 
entreprises liées à l’État, qui se retrouvent dans une variété de secteurs : 
la finance, les télécommunications et médias, les transports et la logis-
tique et les services d’utilité publique. L’activité de ces entreprises repré-
sente 13 % du PIB. Bien que ces entreprises ne reçoivent pas d’aide de 
l’État, des pressions s’exercent pour mener à leur privatisation et à leur 
ouverture à la concurrence. Cela s’explique par le désir du gouverne-
ment d’augmenter la productivité de ses facteurs par le biais d’une limi-
tation du coût de ses intrants (par exemple l’électricité et le gaz) afin 
de mieux faire face à la croissance de la concurrence régionale. Ces 
réformes ont notamment engendré la diminution des prix de l’électricité 
et des communications.

Malgré la présence d’un gouvernement très interventionniste, 
Singapour a su, en général, structurer ses échanges à partir de ses avan-
tages comparatifs. Bien que l’intervention de l’État ait été constante, elle 
ne s’est pas concentrée sur des investissements improductifs, comme 
l’ont fait d’autres pays en développement à la même époque. Elle a  plutôt 

 1. L’année entre parenthèses est la date de l’entrée en vigueur de l’Accord conclu.
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cherché à mettre sur pied des mécanismes permettant d’analyser le contexte 
changeant des marchés régional et mondial et de s’y adapter en  réorien tant 
rapidement la structure de sa production.

La taille réduite de son territoire et de sa population a, bien sûr, 
facilité les choses, mais elle ne constitue pas la seule raison du succès 
de Singapour ; des politiques économiques bien définies mais souples 
en sont plutôt la cause. Ainsi, l’État interventionniste a choisi, dès le 
début des années 1960, de ne pas s’attacher à un quelconque plan de 
développement qui se serait avéré caduc après quelques années. Il est 
le seul, avec celui de hong Kong, à n’avoir pas érigé de barrières doua-
nières pour protéger sa production domestique (la petitesse de leurs 
marchés intérieurs constituant finalement un atout…). Au contraire, on 
table sur le libre-échange et la spécialisation de la production à partir 
des atouts dont on dispose, notamment une abondante main-d’œuvre. 
On s’ouvre aux capitaux étrangers, facteur plutôt rare à Singapour dans 
les années 1960 et 1970. On offre également des avantages aux investis-
 seurs tout en développant les infrastructures et le système d’éducation 
pour préparer le pays à la révolution technologique qu’on veut lui faire vivre.

Nous avons vu que le développement économique de Singapour 
est, pour des raisons géographiques, intimement lié au commerce exté-
rieur. Si ce petit État a su tirer profit de nombreuses possibilités afin de 
se démarquer sur la scène internationale, il n’en demeure pas moins 
qu’il est très vulnérable en regard des baisses de régime de l’économie 
mondiale et de la concurrence régionale qui va en s’intensifiant. L’avenir 
nous dira si Singapour réussira à s’adapter en continuant, entre autres, à 
faire évoluer sa politique commerciale de façon à favoriser au mieux 
sa compétitivité.

12.2.3	 L’ouverture	de	la	Chine

Un survol de la longue histoire de la Chine nous permet de constater 
l’alternance entre les périodes de relative ouverture et de renfermement. 
Les extraordinaires expéditions navales chinoises au début du xve  siècle 
sous la dynastie Ming contrastent fortement avec l’isolationnisme de la 
dernière dynastie impériale des Qing, qui a ralenti la modernisation de 
la Chine et lui a fait prendre un retard considérable par rapport au Japon 
et aux puissances occidentales. Les années de pouvoir de Mao Zedong, 
marquées entre autres par la catastrophe du Grand Bond en avant ont 
été suivies par l’arrivée du pragmatique Deng Xiaoping en 1978 qui a 
provoqué une ère de réformes menant à la libéralisation progressive de 
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l’économie chinoise et à son intégration à l’économie mondiale. Les résul-
 tats de ce changement : faire prendre à la Chine une place sans cesse 
plus importante et modifier profondément le commerce international.

Pour examiner comment l’ouverture de la Chine, ou plutôt son 
insertion dans le commerce international, a contribué de façon positive 
à son développement économique, nous allons dresser un portrait des 
indicateurs de sa performance économique et situer ses avantages compa-
ratifs. Ensuite, nous allons examiner les défis que pose la Chine aux pays 
industrialisés. Nous verrons enfin comment l’accession de la Chine à l’OMC 
a modifié ses relations avec les différents acteurs du commerce interna-
tional, et quel rôle elle est appelée à jouer au sein de cette organisation.

12.2.3.1 Les indicateurs socioéconomiques

La Chine affiche, en 2007, un PIB absolu s’élevant à 3 205 milliards de 
dollars américains, comparativement à 13 751 milliards pour les États-
Unis et 12 277 milliards pour l’Union européenne des 27. Or, le PIB par 
habitant chinois est de 2 517 $US (CNUCED, 2005) par rapport à 
39 659 $US aux États-Unis et à 31 142 $US dans l’UE. Cela démontre 
bien que, malgré sa place grandissante dans le commerce international, 
la Chine demeure encore aujourd’hui un pays en développement. Par 
ailleurs, l’importante croissance que la Chine a maintenue au cours des 
20 dernières années n’a pas pour autant relancé l’inflation (tableau 12.5).

	 Tableau	12.5	 Évolution	du	PIB	réel	et	de	l’inflation	en	Chine,	1988-2007	
(en pourcentage)

Moyenne 10 ans

1988-
1997-

1998-
2004- 1998 1999 2000

2000-
2007-

Inflation 11,4 0,9 –0,8 –1,4 0,4 3,8
PIB 10,4 8,1 7,8 7,2 7,9 4,5

Source :  IMF (2006), World Economic Outlook, Globalization and Inflation, avril 2006, Washington, D.C., p. 191.
Banque nationale (2005, 2009), World Development Indicators, Washington, D.C.

La Chine peut aussi compter sur une imposante population de 
1,318 milliard de personnes, en 2007 (Banque mondiale, 2009). Même 
si son taux de croissance, évalué à environ 1 % entre 1990-2000, est 
relative ment faible, elle demeure le pays le plus populeux au monde. 
Par ailleurs, toujours selon le World Development Indicators de la Banque 
mondiale (2009), la répartition de la population en 2007 démontre que 
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près de 71 % de la population est âgée entre 15 et 64 ans. La proportion 
des moins de 15 ans est de 21,0 %, alors que celle des plus de 65 ans 
se situe à 8,0 %. Cette répartition montre que la société chinoise devra 
prendre socialement soin de plus en plus de personnes âgées. En fait, 
on peut anticiper la même problématique de vieillissement de la  popu lation 
que dans les pays développés. 

Pour ce qui est du marché du travail, la population active se  chiffre 
à 786 millions en 2007, par rapport à 670,7 en 1990 ; le taux de par-
ticipation des travailleurs en 2007 est de 80,0 % chez les hommes et de 
71,0 % chez les femmes. Globalement, la main-d’œuvre augmente de 1,1 %, 
en moyenne, annuellement, entre 1990 et 2007, et le taux de chômage 
n’est que de 4 % à la fin de la même période. Un regard sur la distribu-
tion du revenu indique que la Chine suit la tendance mondiale. En effet, 
son coefficient de Gini2 est de 41,5 en 2005, soit à peu près la médiane 
mondiale, non loin de la moyenne des pays développés3.

L’urbanisation s’est aussi accélérée au cours de la dernière décennie. 
Chiffrée à 311,1 millions en 1990, elle est passée à 556 millions en 2007, 
soit 27 % et 42 % de la population totale, dans l’ordre. Cela équivaut à 
un taux de croissance moyen annuel de 3,4 %. Parallèlement, on assiste 
à une décroissance de la population rurale au cours de la même période, 
soit –0,3 % annuellement.

La Chine est également une très grande productrice et utilisatrice 
d’énergie. Sur le plan de la production, elle a surclassé les États-Unis 
en 2006. Elle occupe le premier rang mondial avec une production de 
1 749,3 millions de tonnes métriques de l’huile équivalente. Pendant 
cette période, la production des États-Unis se chiffrait à 1 654,2 millions 
de tonnes métriques de l’huile équivalente (Banque mondiale, 2009). En 
tant qu’utilisatrice de l’énergie, la Chine occupe le deuxième rang mon-
dial derrière les États-Unis. L’utilisation totale d’énergie de la Chine se 
chiffrait à 1 878,7 millions de tonnes métriques de l’huile équivalente 
tandis que pour les États-Unis, elle est de 2 920,7 millions de tonnes 
métriques de l’huile équivalente. Ce qui frappe davantage, c’est la crois-
sance de l’utilisation d’énergie par habitant de la Chine ; entre 1990 et 
2006, le taux de croissance annuel moyen se chiffrait à 4,4 %. Or, le 
Moyen-Orient est la région dont la croissance s’en approche le plus avec 

 2. Le coefficient de Gini est l’un des indices mesurant les inégalités de revenu ; 0 équivaut 
à l’égalité parfaite (tous les individus ont une part similaire) des revenus et 1 indique une 
inégalité parfaite des revenus (un seul individu accapare tous les revenus).

 3. Selon cette mesure, le coefficient de Gini des pays les plus égalitaires se situe autour de 
20, alors que celui des pays ayant le plus d’inégalités se retrouve autour de 60 (Banque 
 mondiale, 2009).
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2,4 % annuellement. On voit donc que l’appétit énergétique de la Chine 
est énorme. Par conséquent, la Chine est le deuxième plus grand  émetteur 
de dioxyde de carbone, après les États-Unis.

De plus, la pollution de l’air est un phénomène inquiétant en Chine, 
puisque les taux de pollution sont particulièrement élevés dans plusieurs 
villes du pays, tant en termes absolus que relatifs. Regardons maintenant 
de plus près l’évolution du commerce de la Chine.

12.2.3.2 L’évolution du commerce

Le commerce extérieur de la Chine a explosé au cours des 30 dernières 
années. En effet, comme le démontre le tableau 12.6, les exportations 
totales sont passées de 21 milliards à 1 335 milliards de dollars amé-
ricains de 1980 à 2007. De leur côté, les importations ont crû de 22 mil-
liards à 1 080 milliards (CNUCED, 2008). En 2007, la Chine occupe le 
2e rang mondial au plan des exportations (8,9 %) et le 3e rang pour les 
importations (6,9 %) de marchandises. Les données recensées et rela tives 
aux années 2008 et 2009 placent déjà la Chine au premier rang mondial 
des exportations. La croissance moyenne annuelle des exportations et 
des importations à deux chiffres est relativement forte sur toute la 
période de 1980 à aujourd’hui (tableau 12.6). Enfin, on peut mentionner 
que la Chine a une balance commerciale positive depuis 1990 qui ne 
cesse de s’amplifier.

	 Tableau	12.6	 Évolution	globale	du	commerce	de	la	Chine,	1980-2007	
(en millions de dollars et pourcentage)

1980-1985 1990 2000 2003 2004 2005 2006 2007

Exportations
Marchandises 18	099 62	091 249	203 438	228 593	326 761	953 	 	969	380 1	218	000
Services 	 3	055 	 5	855 	 30	431 	 46	734 	 62	434 	 74	404 	 		 91	999 	 	117	153
Total 21	154 67	946 279	634 484	962 655	760 836	357 1	061	379 1	335	153
	%	PIB n.d 16,8	% 23,4	% 29,4	% 33,6	% 36,4	% 39,6	% 40,6	%

Importations
Marchandises 19	941 53	345 225	094 412	760 561	229 659	953 	 	791	605 	 	955	800
Services 	 2	524 	 4	352 	 36	031 	 55	306 	 72	133 	 83	796 	 	100	833 	 	123	256
Total 22	465 57	697 261	125 468	066 633	362 743	749 	 	892	438 1	079	056
	%	PIB n.d. 14,3	% 21,9	% 28,4	% 32,7	% 32,6	% 33,3	% 32,8	%

Balance commerciale 	 1	842 10	249 	 18	509 	 16	896 	 22	398 92	608 	 	168	941 	 	256	097

Source : Compilations tirées de la CNUCED (2008), Manuel de statistiques de la CNUCED, New york et Genève, p. 4-5 et 244-245.
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Comme le démontre le tableau 12.8, les exportations vers les pays 
développés se sont considérablement accrues contrairement à celles 
des tinées aux pays en développement, qui ont vu leur part diminuer au 
cours de la même période. Les États-Unis et le Canada ont d’ailleurs 
reçu la majorité des produits, du côté des économies développées, au 
cours de cette période. Il est aussi intéressant de constater que les pays 
de l’Asie de l’Est reçoivent la majeure partie des exportations de la Chine 
à destination des PVD.

Du côté des importations (tableau 12.9), la part des pays  développés 
a été réduite entre 1990 et 2006. En effet, les importations de la Chine 
en provenance des États-Unis et du Canada ont diminué d’un peu moins 
de la moitié. À l’opposé, les PVD augmentent leur part des importations 
de la Chine. Encore une fois, ce sont les pays de l’Asie de l’Est qui 
occupent le haut du classement.

Ce portrait fait clairement ressortir l’importance du commerce 
intra-Asie. On voit notamment que les PVD exportent de plus en plus 
vers la Chine, alors que les pays développés sont la principale  destina tion 
des exportations chinoises.

	 Tableau	12.7	 Croissance	des	exportations	et	importations	de	marchandises	
de	la	Chine	(en pourcentage)

1980- 
2005

1995- 
2005

2000- 
2005

2004 2005 2006 2007

Exportations 15,5 17,5 26,7 35,4 28,4 27,2 25,6

Importations 14,3 18,5 26,5 36,0 17,6 19,9 20,7

Source :  Compilations tirées de la CNUCED (2008), Manuel de statistiques de la CNUCED, New york et Genève, 
Nations Unies, p. 28-29.

	 Tableau	12.8	 Structure	des	exportations	de	la	Chine	par	principale	région	
de	destination,	1990-2006

Origine Année
Monde 
(M$)

Économies développées Économies en développement

Total
Europe 

(UE) États-Unis Japon Total Amérique

Asie orientale, 
méridionale  

et du Sud-Est

Pourcentage

Chine 1990 	 62	760 36,1 11,1 	 8,5 14,7 59,5 1,2 54,5
2000 249	208 57,7 16,5 20,9 16,7 40,9 2,9 33,7
2006 969	284 54,0 19,6 21,0 	 9,5 42,9 3,7 33,4

Source : Compilations tirées de la CNUCED (2008), Manuel de statistiques de la CNUCED, New york et Genève, Nations Unies, p. 53.
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Le déficit commercial américain eu égard aux marchandises s’est 
creusé pour atteindre 171 milliards de dollars américains en 2008. De 
son côté, l’UE-27 a accumulé un déficit de 160 milliards, contrairement 
au Japon qui accuse en 2008 un surplus de 34 milliards (OMC, 2009). 
Dans tous les cas, les importations les plus importantes consistent en 
des biens manufacturés, plus particulièrement dans la catégorie 
 machinerie et équipement de transport. 

Voyons maintenant plus en détail la composition des échanges 
internationaux de la Chine. À cet effet, nous utiliserons les catégories 
génériques qui apparaissent dans le rapport Statistiques du commerce 
international 2009 de l’OMC (tableau 12.10). La division des produits 
manufacturés s’impose comme secteur principal du commerce extérieur 
chinois. En 2008, la Chine surpasse l’Allemagne et devient le premier 
exportateur mondial de produits manufacturés, avec une part de 12,7 % 
contre 44,1 % pour l’ensemble de l’UE-27 et 9,2 % pour les États-Unis. 
Elle se classe au 2e rang pour les importations de ce type de produits, 
derrière les États-Unis.

On relève plusieurs sous-catégories de produits manufacturés où 
la Chine excelle particulièrement à l’exportation, occupant souvent le 
2e rang derrière l’UE-27 (tableau 12.10). C’est notamment le cas pour le 
fer et l’acier où les exportations chinoises ont accusé un taux de crois-
sance annuelle moyen de 41,6 % entre 2000 et 2008. Malgré tout, elle 
demeure une importatrice nette dans ce produit. Ses importations de 
fer et d’acier ont été soutenues ces dernières années afin de lui  permettre 
de réaliser les constructions nécessaires à son développement.

La Chine est également un grand producteur d’équipement de bureau 
et de télécommunications. En effet, ses exportations la place au 2e rang 
mondial. Elles représentent 24,5 % de la valeur des exportations  mondiales 

	 Tableau	12.9	 Structure	des	importations	de	la	Chine	par	principale	région	d’origine,	
1990-2006

Origine Année
Monde 
(M$)

Économies développées Économies en développement

Total
Europe 

(UE) États-Unis Japon Total Amérique

Asie orientale, 
méridionale  

et du Sud-Est

Pourcentage

Chine 1990 	 53	810 51,8 18,8 12,2 14,2 42,9 2,8 38,6
2000 225	175 47,3 13,7 	 9,9 18,4 46,0 2,4 37,4
2006 791	793 38,0 11,5 	 7,5 14,6 49,8 4,3 38,0

Source : Compilations tirées de la CNUCED (2008), Manuel de statistiques de la CNUCED, New york et Genève, p. 63.
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en 2008 et croissent annuellement de 31 % depuis un an. Parallèlement, 
le pays se classe au 3e rang pour les importations, avec 3,8 % des impor-
tations mondiales et une croissance annuelle de 23 %. Le do maine des 
télécommunications y a aussi pris beaucoup d’ampleur, puisque la part 
des exportations, d’à peine 7 % en 2000 a littéralement explosé pour 
atteindre 27 % en 2008. Il faut aussi men tionner qu’elle domine le clas-
sement des importateurs de circuits intégrés et composantes électriques. 
Cela représente 30,0 % des importations mondiales, avec une croissance 
de 28 % et s’explique par l’imposante activité d’assemblage qu’elle effectue, 
particulièrement celui d’ordinateurs portables.

En ce qui a trait au textile et vêtement, la Chine se classe  maintenant 
2e et 1re respectivement dans les deux catégories quant à ses exporta-
tions. En fait, le textile chinois représente 26,1 % de la valeur des 

	 Tableau	12.10	 Composition	des	exportations	et	des	importations	de	la	Chine	
par	secteur	et	produit	sélectionné,	1980-2008	
(en milliards et en pourcentage)

Valeur
2008

Part dans les exportations/  
importations mondiales

1980 1990 2000 2008
Rang 

mondial

Exportations
Produits	manufacturés 1	329,60 0,8 1,9 	 4,7 12,7 	 2
Fer	et	acier 	 71,00 0,3 1,2 	 3,1 12,1 	 2
Équipement	de	bureau	et	télécommunications 382,20 0,1 1,0 	 4,5 24,5 	 2
Machines	de	bureau	et	traitement	de	l’information 176,80 	 	– 	 	– 	 5,0 32,2 	 1
Équipement	de	télécommunications 161,90 	 	– 	 	– 	 6,8 27,1 	 2
Circuits	intégrés	et	micro-assemblage	électronique 43,60 	 	– 	 	– 	 1,7 10,5 	 7
Textile 65,26 4,6 6,9 10,3 26,1 	 2
Vêtement 120,00 4,0 8,9 18,2 33,2 	 1

Importations
Produits	manufacturés 733,40 1,1 1,7 	 3,5 	 6,8 	 3
Fer	et	acier 27,10 2,7 2,5 	 6,2 	 4,4 	 4
Équipement	de	bureau	et	télécommunications 231,50 0,6 1,3 	 4,4 13,8 	 3
Machines	de	bureau	et	traitement	de	l’information 46,50 	 	– 	 	– 	 2,8 	 8,4 	 3
Équipement	de	télécommunications 36,90 	 	– 	 	– 	 4,1 	 5,9 	 4
Circuits	intégrés	et	micro-assemblage	électronique 148,10 	 	– 	 	– 	 6,4 30,0 	 1
Textile 16,23 1,9 4,9 	 7,7 	 6,2 	 3
Vêtement 2,30 0,1 0,0 	 0,6 	 0,6 13

Le rang est établi en considérant l’UE-27 comme une entité économique.
Source : Compilations tirées de l’OMC (2009), Statistiques du commerce international, Genève, p.68, 73 80, 85, 90, 95, 108, 114.
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exportations mondiales alors que le vêtement compte pour 33,2 %. Ces 
deux secteurs affichent un taux de croissance annuelle moyen de 19 % 
et 16 % respectivement entre 2000 et 2008. Enfin, le secteur des ser vices 
demeure encore aujourd’hui marginal en Chine, quoiqu’elle  semble 
vouloir développer davantage le créneau des services commerciaux.

Le tableau 12.11 est instructif à plusieurs égards. On peut en effet 
remarquer que les exportations de produits manufacturés ont connu une 
pro gression importante entre 1995 et 2006. Or, la hausse des exportations 
dans la catégorie machinerie et matériel de transport est une illustration 
concrète de la modification de la structure de la production et, consé-
quemment, des avantages comparatifs, comme nous le verrons plus loin. 
Du côté des importations, il n’y a pas de changement majeur, si ce n’est 
dans le domaine des combustibles qui ont augmenté de manière significative 
durant la période. Parallèlement, les exportations de combustibles ont 
diminué, reflétant les besoins des Chinois de plus en plus élevés en 
matière énergétique.

12.2.3.3 Les avantages comparatifs de la Chine

L’adhésion de la Chine à l’économie de marché ou son cheminement 
vers l’économie de marché fait en sorte que les prix relatifs, la demande 
intérieure et étrangère tout autant que la loi des avantages comparatifs 
devraient permettre d’expliquer les flux du commerce.

Pour déterminer l’incidence des avantages comparatifs, yue et hua 
(2002) ont utilisé l’indice de l’avantage comparatif révélé (revealed com-
parative advantage, RCA). Le RCA d’un pays j pour le commerce d’un 
produit i se mesure par le ratio de la part de ce produit dans les expor-
tations du pays sur sa part dans les exportations mondiales. On peut 
le représenter par l’équation suivante :

RCA
X X

X Xij

ij tj

iw tw

=
( / )

( / )

où t représente l’exportation totale et w, le monde entier. Un RCA infé-
rieur à 1 témoigne d’un désavantage comparatif par rapport aux autres 
pays pour ce qui est de l’exportation du produit, alors qu’un RCA supé-
rieur à 1 signifie un avantage comparatif pour l’exportation du produit. 
Dans leur étude, yue et hua utilisent la classification internationale 
SITC (Standard International Trade Classification) afin d’explorer les 
avantages comparatifs de la Chine selon les différentes industries entre 
1980 et 2000 (voir le tableau 12.12). Au début des années 1980, les 
avantages comparatifs révélés de la Chine se situaient dans les secteurs 
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intensifs en ressources naturelles et en main-d’œuvre : catégories 0, 2, 
6 et 8, dont les deux premières en ressources naturelles et les deux 
autres en main-d’œuvre. Au cours des années 1990, les avantages se 
retrouvaient plutôt dans les produits intensifs en main-d’œuvre seulement 
(catégories 6 et 8). Ces résultats semblent donc démontrer que les avan-
tages compa ratifs ont évolué des produits intensifs en ressources  naturelles 
vers des produits intensifs en travail peu qualifié.

Dans leur étude, yue et hua ont démontré que les avantages compa-
ratifs expliquaient également la variation des niveaux d’exporta tion d’une 
province chinoise à l’autre pendant sa transition économique. Bien que 
la variation de l’intensité des facteurs entre les provinces soit faible en 
comparaison avec le reste du monde, on observe une variation impor-
tante des avantages comparatifs, ce qui a des réper cussions sur la valeur 
des exportations. Les 10 provinces dont les exportations avaient les plus 
grandes valeurs totales en 1998 (médiane de 11,15 milliards de dollars 
américains) avaient presque exclusivement des avantages comparatifs 
dans les secteurs de produits manufacturés. À l’opposé, les 10 provinces 
exportant pour la moins grande valeur (médiane de 0,57 milliard) avaient 
presque toutes des avantages dans les produits manufacturés, dans les 
matières premières et dans les pro duits chimiques (yue et hua, 2002, 
p. 282). Dans le cas des dix premières provinces, les secteurs où il y a 
des avantages comparatifs reflètent l’abondance de la main-d’œuvre, ce 
qui favorise les exportations. Dans le cas des dix dernières provinces, 
c’est la situation inverse qui s’observe.

Si les avantages comparatifs et la dotation de facteurs propres à la 
Chine ont été déterminants pour son essor économique, ils n’en sont 
toutefois pas la seule cause. Selon Rodrik (2006), l’ensemble des expor-
tations de la Chine correspond à celui d’un pays ayant un PIB par 
habi tant trois fois supérieur au sien. Outre les exportations intensives 
en main-d’œuvre, la Chine exporte des produits très sophistiqués, 
notamment dans le domaine de l’électronique, ce qui ne devrait norma-
lement pas être le cas d’un pays ayant un tel niveau économique et 
possédant une abondante main-d’œuvre. Ces observations proviennent 
de la mesure du niveau de productivité de la Chine associée à son panier 
d’exportations comparée à celle des autres pays. Rodrik insiste sur le 
fait que l’essor économique n’est pas dû au volume des exportations de 
la Chine, mais à leur qualité, c’est-à-dire à leur niveau de productivité, 
lequel a été atteint grâce à des politiques commerciales qui ont aidé à 
développer les capacités intérieures du pays dans l’électronique et d’autres 
domaines avancés.
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Pour bien faire valoir l’importance de l’intervention gouvernemen-
tale chinoise, l’auteur souligne le rôle joué par les investisseurs étran gers, 
qui sont plus productifs, dominent les exportations et introduisent la 
technologie. Or, les avantages comparatifs et la dotation de facteurs ne 
suffisent pas à attirer les investisseurs qui, pour entrer dans le mar ché, 
doivent faire face à beaucoup d’incertitude quant aux coûts d’exploitation, 
à l’adoption et à l’adaptation de la technologie, à l’environnement poli-
tique et à l’ensemble des investisseurs concurrents potentiels. Cette 
situation fait en sorte que les économies de faible niveau produisent 
moins de biens de haute productivité qu’elles le pourraient.

Le gouvernement chinois a donc décidé d’attirer les investisseurs 
étrangers en leur ouvrant toutes grandes les portes et en créant à leur 
intention des zones économiques spéciales. Ces investisseurs ont alors 
été séduits par les faibles coûts de main-d’œuvre et de matériaux, de 
même que par la grandeur du marché intérieur. Le gouvernement a 
éga lement mis en œuvre des politiques visant à assurer un transfert 
tech nologique et l’émergence d’entreprises chinoises de grande impor-
tance, notamment en forçant les investisseurs à s’établir en coentreprise 
(joint-venture) avec des partenaires locaux. 

Les succès initiaux des premiers investisseurs étrangers en Chine 
en ont attiré d’autres, ce qui a fait augmenter les ressources de produc-
tion vers des niveaux de productivité plus élevés. La taille de l’économie 
chinoise a également rendu possible un certain degré d’expérimentation, 
qui a permis de développer d’autres secteurs de haute productivité. À 
cela s’ajoutent évidemment l’aide de l’État ainsi que la recherche et le 
développement financés par le gouvernement. Entre autres bénéficiaires 
de cette aide, Rodrik mentionne Lenovo, rendu assez important et pro-
fitable en 2005 pour se porter acquéreur de la branche des ordinateurs 
personnels d’IBM. Comme autre répercussion de la politique commer-
ciale chinoise, l’auteur cite le cas des entreprises étrangères productrices 
de pièces d’automobiles, que la Chine a contraint à utiliser 70 % d’élé-
ments locaux. Cela incite les investisseurs à coopérer de façon étroite 
avec les fournisseurs locaux afin de s’assurer de la qualité des produits, 
ce qui, en retour, les rend plus compétitifs au plan international.

Dans leur étude, Desroches, Francis et Painchaud (2004, DFP 
ci-après) utilisent un modèle théorique et s’en inspirent pour effectuer 
des travaux empiriques afin de vérifier l’hypothèse voulant que l’ouver-
ture au commerce international ait un effet positif mais non linéaire 
sur la croissance, la non-linéarité provenant de l’interaction entre le 
com merce et la qualité des institutions. Il s’agit du modèle de croissance 
et de commerce néoclassique développé entre autres par Findlay et 
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connu dans la littérature comme le modèle Findlay-Komiya4. C’est une 
combi naison du modèle néoclassique d’épargne optimal de Ramsay et 
du modèle de commerce international de heckscher-Ohlin.

DFP concluent que la libéralisation du commerce peut faire 
 aug menter le taux d’accumulation du capital dans des pays ayant des 
ins titutions de haute qualité. Ces dernières encouragent la spécialisation 
et le commerce ; la relation est alors positive avec les écarts de revenu 
à long terme observés entre les pays. Les résultats de la Chine et de 
l’Inde seraient donc attribuables à la libéralisation des échanges et à la 
qualité de leurs institutions, ce dernier critère étant mesuré grâce aux 
données disponibles sur le risque politique, la corruption et la qualité 
du système légal du pays. 

Les résultats empiriques de DFP sont ainsi largement en accord 
avec les attentes théoriques puisque la qualité des institutions améliore 
la croissance économique. En effet, le commerce international peut 
affecter la croissance économique de façon non linéaire par son  interac tion 
avec des institutions de qualité.

Enfin, Adams, Gangnes et Shachmurove (2006) ont analysé la 
compétitivité chinoise. Selon eux, la composition des exportations de 
la Chine confirme la pré diction des approches traditionnelles : les 
exportations des pays en déve loppement commencent par des matières 
brutes et des aliments ; connaissent une augmentation importante au 
plan des biens manufacturés ; et finalement se concentrent dans des 
produits intensifs en haute tech nologie et en capital. Selon leurs résul-
tats, la Chine, dont le taux de croissance des exportations de biens 
manufacturés et celui des produits intensifs en haute technologie sont 
dominants, est l’exportateur régional dominant parmi les pays de l’Asie 
de l’Est. De plus, les déterminants de la compétitivité chinoise sont, 
d’après eux, le taux de change avantageux, les bas salaires, les flux 
importants d’IDE, la masse cri tique du marché domestique, l’ouverture 
des marchés internationaux, etc.

Le cas chinois est donc conforme aux théories du commerce inter-
national voulant que la production soit d’abord basée sur des produits 
intensifs en travail, puis progressivement vers des produits de plus en 
plus intensifs en capital et en technologie.

 4. Voir R.A. Brecher, Z. Chen et E. Choudhri (2002), « Absolute and Comparative Advantage 
Reconsidered : The Pattern of International Trade and Optimal Saving », Review of Interna-
tional Economics, vol. 10, no 4, p. 645-656, ainsi que les écrits énumérés dans l’étude de 
DFP.
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12.2.3.4 L’adhésion de la Chine à l’OMC : 
les conditions à satisfaire

Il aura fallu plus de 15 ans à la Chine pour accéder au statut de pays 
membre de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Mais comme 
on pouvait le pressentir, la Chine est tout de suite devenue un membre 
actif de premier plan, d’autant plus qu’elle occupe une part importante 
du commerce inter national, qui a grandement augmenté à la suite de 
son entrée à l’OMC. Au plan domestique, toutefois, elle fait face à de 
nombreux défis, parti culièrement en ce qui a trait à l’écart de niveau de 
vie grandissant entre les régions urbaines et rurales. L’objectif premier 
de la Chine est de  respecter les obligations légales inhérentes au com-
merce international et, surtout, d’ouvrir son économie afin de mieux 
l’intégrer au commerce mondial. En fait, selon Bhattasali et al. (2004), 
l’adhésion à l’OMC est le  facteur clé permettant la restructuration de 
l’économie chinoise.

Pour bien comprendre les implications découlant de l’accession de 
la Chine à l’OMC, regardons les cinq principes et obligations du GATT 
et de l’OMC5 que s’engagent à respecter les membres. Bhattasali et al. 
(2004) nous les présentent brièvement6.

Dans un premier temps, la Chine s’engage à respecter le principe 
de non-discrimination, c’est-à-dire la clause de la nation la plus favori-
sée (NPF) et le traitement national. Cela signifie que la Chine, durant 
son protocole d’accession, a dû modifier sa politique de double prix et, 
dans un délai de trois ans, diminuer la plupart de ses restrictions à 
l’importation, à l’exportation et au commerce à l’égard des entreprises 
étran gères. Ainsi, aucune entreprise étrangère ne devra subir de traite-
ment moins favorable qu’une entreprise chinoise. Cela suppose également 
qu’elle procède à des réformes de son système administratif.

Le deuxième principe, l’ouverture de marché, a trois dimensions 
majeures : abolition des barrières non tarifaires, réduction des tarifs douaniers 
et ouverture du secteur des services, ce qui force les pays importateurs 
à abolir les quotas dans le textile et vêtement (AMF) ; et encourage les 
États-Unis et les autres pays à appliquer à la Chine le principe de la 
NPF. Les autres membres de l’OMC ont effectivement accepté l’abolition 
de l’Accord multifibre et, ce faisant, ont donné un marché important à 
la Chine étant donné ses avantages comparatifs dans ce secteur.

 5. Pour des explications concernant les principes et obligations du GATT, se reporter à la 
section 6.3.2.

 6. Une description complète des modalités d’accession de la Chine à l’OMC est disponible 
en ligne à l’adresse suivante : <www.wto.og/english/news_e/pres01_e/pr252_e.htm>.

http://www.wto.og/english/news_e/pres01_e/pr252_e.htm
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La transparence constitue le troisième principe important à  respecter. 
En effet, il prescrit que les lois et règlements devront être publiés et 
appliqués. Aussi, selon ce principe, la Chine s’engage à réviser les lois 
nationales existantes et à en adopter de nouvelles conformément à 
 l’accord de l’OMC. Un mécanisme de révision judiciaire impartial devra 
également être mis en place afin d’arbitrer les conflits commerciaux. 

Le quatrième principe concerne les mesures d’urgence. La Chine 
peut effectivement se prémunir contre un commerce déloyal en impo-
sant des mesures antidumping et des mesures de sauvegarde tempo raires. 
Elle s’est toutefois engagée à ne pas subventionner ses exportations 
 agricoles et industrielles.

Enfin, la Chine n’a pas obtenu de traitement préférentiel puisqu’elle 
ne peut satisfaire aux critères de PVD, mais, en même temps, elle ne 
peut être considérée comme une économie développée. L’OMC lui a donc 
accordé un statut transitoire qui lui confère le droit de mettre en œuvre 
certaines mesures tout en maintenant l’obligation d’éliminer progressi-
vement d’autres restrictions. De plus, la Chine s’engage à res pecter les 
aspects de propriété intellectuelle, dans le cadre de l’accord des ADPIC. 
Aussi, elle peut se prémunir d’un droit de recours devant l’ORD lorsqu’elle 
se considère lésée sur le plan commercial.

12.2.3.5 Les incidences de l’OMC sur la Chine 
et son rôle auprès de celle-ci

L’accession de la Chine à l’OMC a modifié certaines choses, dont la 
poli tique commerciale du pays. En effet, comme le tableau 12.13  l’indique, 
les tarifs moyens ont été significativement réduits durant le processus 

	 Tableau	12.13		 Tarifs	moyens	de	la	Chine	(en pourcentage)

 Tous les produits Produits primaires Produits manufacturés

Année Unitaire Pondéré Unitaire Pondéré Unitaire Pondéré

1992 42,9 40,6 36,2 22,3 44,9 46,5
1993 39,9 38,4 33,3 20,9 41,8 44,0
1994 36,3 35,5 32,1 19,6 37,6 40,6
1996 23,6 22,6 25,4 20,0 23,1 23,2
1997 17,6 18,2 17,9 20,0 17,5 17,8
1998 17,5 18,7 17,9 20,0 17,4 18,5
1999 17,2 14,2 21,8 21,8 16,8 13,4
2000 17,0 14,1 22,4 19,5 16,6 13,3
2001 16,6 12,0 21,6 17,7 16,2 13,0
Après	l’accession 	 9,8 	 6,8 13,2 	 3,6 	 9,5 	 6,9

Source : E. Ianchovichina et W. Martin (2004), « Economic Impacts of China’s Accession to the WTO », dans China and the WTO, p. 215.
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d’adhésion, mais aussi à la suite de l’accession à l’OMC. De plus, huang, 
Rozelle et Min (2004) démontrent dans leur étude que l’une des modi-
fications les plus importantes concerne l’abolition des subventions à 
l’exportation. Ils estiment que ces subventions étaient de 32 % sur le 
grain et 10 % sur le coton.

Les données sur le commerce international sont d’ailleurs  probantes 
concernant l’augmentation du commerce extérieur de la Chine. Comme 
nous l’avons démontré précédemment, les exportations de la Chine ont 
crû à des niveaux impressionnants durant les années 1990, mais plus 
encore après 2001.

Au plan sectoriel, et les données le confirment, l’agriculture subira 
les contrecoups de l’ouverture grandissante de la Chine au commerce 
international. En effet, la production et l’emploi dans l’agriculture 
devraient diminuer avec le déplacement des travailleurs et du capital 
vers le secteur du textile, et aussi à cause de la hausse du salaire réel 
dans les secteurs non agricoles (Ianchovichina et Martin, 2004). Paral-
lèlement, l’intérêt des travailleurs pour le domaine agricole diminuerait, 
d’autant plus que les protections traditionnelles accordées à ce secteur 
seront abolies, diminuant du même coup pour ce type de travail.

Malgré des effets généralement positifs pour la Chine, il existe tout 
de même des inquiétudes, particulièrement à l’égard du monde rural. 
Abondant dans ce sens, Ianchovichina et Martin (2004) proposent deux 
réformes afin de résoudre la problématique liée à la mobilité de la main-
d’œuvre. Il faut, selon eux, abolir les barrières à la mobilité de la 
main-d’œuvre entre les régions rurales et urbaines. Leur étude a montré 
que cela aurait un effet significatif sur le déplacement de la main- d’œuvre 
vers des secteurs plus rémunérateurs, tels que la production automobile, 
électronique, de machinerie, etc. Ils croient également qu’il faut aug-
menter le niveau de formation de la main-d’œuvre rurale en facilitant 
l’accès à l’éducation. Ceci permettrait d’obtenir un plus large bassin de 
travailleurs qualifiés et mieux rémunérés, nécessaires au développement 
futur de la Chine.

Au plan de l’industrie du textile et vêtement, la Chine joue déjà 
un rôle de leader mondial étant donné les avantages comparatifs qu’elle 
y possède.

En utilisant le modèle d’équilibre général (GATP), Anderson et al. 
(2004) simulent les effets de l’accession à l’OMC sur l’agriculture et la 
pauvreté rurale en Chine. Selon leurs résultats, cela aggraverait l’inéga-
lité des revenus entre les secteurs agricole et non agricole, car le prix 
relatif des produits agricoles diminue plus rapidement que celui des produits 
non agricoles exigeant un grand nombre de main-d’œuvre. Du côté de 
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l’agriculture, la baisse des prix des produits agricoles réduit la demande 
de main-d’œuvre, conduisant à une diminution du salaire agricole réel 
et, parallèlement, à une augmentation du salaire réel des travailleurs 
non agricoles peu qualifiés. Les résultats de l’étude démontrent que 
l’acces sion à l’OMC détériorerait légèrement la distribution du revenu 
en zone rurale en élargissant l’écart de revenu, entre ménages agricoles 
et non agricoles.

Lorsqu’elle accède à l’OMC, la Chine est tenue de respecter les 
réglementations en matière de propriété intellectuelle. Or, en 2005, elle 
contestait l’article 63.3 de l’ADPIC établissant que les membres de l’OMC 
sont autorisés à demander des renseignements sur les décisions judi ciaires 
d’un autre membre. De plus, malgré les efforts des autorités chinoises, 
la contrefaçon est omniprésente en Chine. Ce phénomène ne touche pas 
seulement les biens manufacturés tels que les vêtements, mais aussi de 
plus en plus de produits provenant des secteurs de haute technologie. 

Le rôle de plus en plus important de la Chine dans le commerce 
mondial aura certainement des effets dans les secteurs dits « mous » 
des pays développés, comme le textile et le vêtement, et le meuble. 
D’autres secteurs à plus haute valeur ajoutée pourraient également 
souffrir de la concurrence chinoise à moyen et long terme. Or, malgré 
ces incidences somme toute ciblées, la Chine permettra, comme c’est 
le cas présente ment, de nourrir la croissance économique des économies 
développées. On voit effectivement que, par sa production à faible coût 
de machinerie et d’équipement, la Chine permet aux entreprises d’amé-
liorer leur compé  titivité sur les marchés tant domestiques qu’interna-
tionaux, tout en ré duisant les pressions inflationnistes liées à la hausse 
des prix à la consom  mation. Il faut aussi mentionner le surplus que 
dégage le consommateur de l’achat de produits chinois à faibles coûts 
par rapport à une produc tion locale des mêmes biens. Les économies 
développées en viendront également à se spécialiser dans des niches à 
très forte valeur ajoutée en capital et en technologie afin de se distinguer 
sur les marchés étrangers.

Au plan des PVD, la Chine ne doit pas craindre une concurrence 
de production à bas salaires. En se spécialisant selon ses avantages com-
 pa ratifs élaborés précédemment, la Chine tend à développer de plus en 
plus des secteurs intensifs en technologies, capital ou, du moins, en 
main-d’œuvre qualifiée, et moins selon des avantages liés aux ressources 
naturelles et le travail peu qualifié. C’est pourquoi la concurrence des 
autres PVD n’est pas à craindre puisque ceux-ci se concentreront dans 
des productions intimement liées à leurs avantages comparatifs, soit le 
travail peu qualifié. 
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Mentionnons aussi les nombreuses ententes commerciales régio -
nales conclues par la Chine avec hong Kong et Macao, les pays de 
l’ASEAN et l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Chili à la suite à son 
accession à l’OMC7. Elle négocie aussi présentement avec l’Afrique du 
Sud, l’Inde et le Gulf Cooperation Council. Ces ententes sont très 
 différentes les unes des autres. 

L’entente de hong Kong est concrète et traite du commerce de biens 
et services ainsi que de questions d’investissement et d’activités finan-
cières, alors que celles avec l’Australie et la Nouvelle-Zélande sont une 
énumération de principes généraux dans plusieurs domaines. De plus, 
on s’en remet à la conciliation puisqu’on n’y trouve pas de méca nismes 
de règlement des différends, comme ceux présents dans l’ALENA.

En conclusion, bien que la Chine soit aujourd’hui toujours un pays 
en développement, on ne peut que constater les progrès impressionnants 
qu’elle a accomplis depuis plus de 20 ans. En effet, la performance 
éco nomique de la Chine s’est maintenue à des niveaux avoisinant les 
10 %, et ce, depuis le début des années 1990. On peut certainement 
anticiper qu’elle pourra conserver ces taux encore quelques années 
mais, sans une amélioration de ses institutions, elle verra cette crois-
sance diminuer. En effet, la grande disparité qui subsiste entre les 
régions rurales et urbaines est un fort handicap au développement de 
la Chine, et les autorités devront trouver une solution. On ne peut non 
plus oublier le rôle de puissance mondiale que joue maintenant la Chine 
au plan mondial, par la part du commerce international qu’elle réalise. 
Il faudrait aussi garder à l’esprit que puissance économique mondiale 
a  historiquement été lié à puissance militaire.

Enfin, notons que la Chine ne serait pas où elle est maintenant 
sans les réformes de 1978. Ce n’est qu’après son ouverture au commerce 
international qu’elle a vu son niveau de développement croître rapide-
ment. Comme nous l’avons démontré, cette ouverture s’est traduite par 
une croissance impressionnante du commerce de la Chine, selon ses 
avantages comparatifs. La Chine est un exemple un peu particulier, 
 certes, qui démontre néanmoins que la libéralisation du commerce peut 
avoir des effets bénéfiques.

 7. Pour plus de détails à ce sujet, consulter A. Antkiewics et J. Whalley (2004), China’s 
Regional Trade Agreements, décembre, NBER Working Paper No. 10992.
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12.3 Conclusion et perspectives

Quelles sont alors les leçons à tirer de ces expériences en Asie du Sud-
Est ? D’abord, il nous semble utile d’énoncer quelques constats.

1) Le développement d’un pays est lié à la cohésion sociale de sa 
population plutôt qu’à ses dotations en ressources naturelles ou en 
capital étranger.

2) Le degré d’ouverture d’une économie n’est pas un indicateur 
 appro prié de sa performance économique.

3) Le rôle de l’État n’a pas nécessairement d’effets pervers. Ici, un bref 
rappel de la puissance et de la décadence des nations serait de 
mise. L’Empire romain s’est consolidé, a dominé le monde et s’est 
éteint par et à travers l’État. Il en est de même de la France napoléo-
nienne, de la domination britannique de l’entre-deux-guerres, du 
temps tumultueux du Troisième Reich, de la suprématie américaine 
d’après-guerre et, récemment, de la montée fulgurante des nou-
veaux pays affichant des surplus commerciaux (Japon, Allemagne 
et les pays d’Asie du Sud-Est).

4) Autant une entreprise peut déclarer faillite si elle fait fi des prin-
cipes élémentaires de gestion, autant une nation peut être acculée 
au désespoir par son insouciance à l’égard d’une gestion macro -
économique équilibrée.

Au regard de ces observations, nous estimons que les pays du Sud-
Est asiatique ont trouvé, à leur façon, la voie de leur développement en 
une période donnée. Il n’est pas évident qu’une poursuite des politiques, 
entamées durant les années 1960, 1970 et 1980, peut aujourd’hui leur 
garantir le succès. D’ailleurs, ces pays ont justement fait preuve de flexi-
bilité dans les orientations politiques qu’ils ont choisies. Il est donc 
diffi  cile d’orienter les économies des pays d’Afrique subsaharienne selon 
l’expérience des pays du Sud-Est asiatique. Certes, il est intéressant de 
disserter sur les raisons de l’échec ou de la réussite d’une entreprise, 
mais en dernier ressort toute stratégie d’une firme, sans ignorer les règles 
élémentaires de gestion, doit pouvoir être particulière et, à la limite, 
unique. L’échec signifie souvent l’ordinaire, alors que la réussite traduit 
la distinction, le particularisme, l’innovation…

Parmi les faiblesses structurelles de l’économie de l’Asie de l’Est, 
on relève :

 – une gamme limitée de produits exportés ;
 – une forte dépendance à l’égard du marché de l’Amérique du Nord 

et de l’UE ;
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 – un faible niveau d’infrastructure ;
 – la capacité limitée de développement technologique ;
 – un faible niveau d’exportation des services.

La crise économique de cette sous-région de la fin des années 1990 
témoigne assez bien de ses faiblesses structurelles.

Certes, le commerce intrarégional de l’Asie de l’Est et du Sud-Est 
tend à augmenter, mais la proportion de ce commerce demeure peu 
importante. Par exemple, en 2006, les exportations de Singapour sont 
dirigées à près de 12,7 % vers les États-Unis, de 11,4 % vers l’Union 
euro péenne et de 8,3 % vers le Japon. Donc, à eux seuls, les États-Unis 
et l’Union européenne reçoivent près de 26 % des exportations de  Singapour. 
Des effets pervers de cette dépendance peuvent se manifester advenant 
un revirement des politiques protectionnistes des États-Unis et de l’Union 
européenne. À ce sujet, l’analyse de McRae (1994, p. 83) mérite d’être 
rapportée.

Dès qu’on observe ce que la région exporte, on remarque aussi ce 
qu’elle n’exporte pas suffisamment : aliments, aéronautique, médica-
ments, pétrole, armement. Pour être cinglant, l’Asie de l’Est exporte 
des acces soires, des jouets pour adultes que l’Ouest adore, mais pas 
les nécessités de la vie. À l’exception de certains produits japonais de 
haute techno logie, le monde pourrait se passer de cette production. 
Mais beaucoup de pays ont simplement besoin d’exporter pour sur-
vivre, ce qui rend vulnérable l’Asie de l’Est. L’Asie de l’Est est de toute 
évidence vulnérable au protectionnisme d’autant plus s’il y a une 
variation de goût des con sommateurs de l’Ouest et aussi à la suite 
d’une poussée technologique résultant d’une chute des prix de ces 
produits. La plupart des exporta tions de la région sont des produits 
moyen de gamme. Bien qu’ils soient fabriqués dans des usines de haute 
technologie, ils ne sont pas nécessairement difficiles à produire.

Enfin, on ne saurait conclure sans évoquer l’importance de l’aide 
américaine à cette région, ni sans relever certains nuages qui se profilent 
à l’horizon. En effet, juste après la Deuxième Guerre mondiale, les États-
Unis, déterminés à contenir les visées hégémoniques des Soviétiques et 
des Chinois, ont accordé une importante aide à la Corée du Sud, à 
Taïwan, à Singapour et à hong Kong. Selon Lorot et Schwob (1987, 
p. 96-97) :

L’aide américaine s’est caractérisée par un apport financier totalisant 
environ 5 à 10 % du PNB. Elle a permis de financer plus de 30 % des 
investissements totaux réalisés en Corée et à Taïwan ; elle a contribué 
à la stimulation de l’économie, à son industrialisation et a favorisé une 
croissance élevée en dégageant une capacité de financement intérieure, 
notamment en développant l’épargne. Elle a également constitué une 
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source importante de devises, disponibles pour financer les importations. 
[…] En Corée du Sud, l’aide internationale s’est élevée, entre 1945 et 
1969, à 3 684 millions de dollars américains, dont 15 % ont été fournis 
par l’ONU et 85 % directement par les États-Unis, soit 6,6 $ par habi-
tant et par an. Cette aide a représenté au cours de la période 1954-1965 
5,1 % du PNB, 46,7 % des importations et 45,3 % de la formation brute 
de capital fixe.

Les pays de l’Asie du Sud-Est ont donc bénéficié d’une importante 
source de capitaux étrangers et les ont canalisés à des fins productives. 
Toutefois, sans ces divers atouts, l’économie de ces NPI asiatiques peut 
à terme faire face à une dure réalité : l’absence ou la difficulté d’accès 
aux marchés.

L’ironie de cette affirmation de McRae est que le même jugement 
a jadis été porté sur les exportations du Japon. Aujourd’hui, personne 
n’ose défier le Made in Japan dans divers produits de l’électronique et de 
l’automobile, pour ne citer que ceux-là. Mais le débat est déjà ouvert 
quant à la capacité des NPI asiatiques d’imiter le modèle japonais.
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Résumé

Les pays de l’Asie du Sud-Est dont il a été question dans ce chapitre ont 
su se développer en favorisant un environnement macroéconomique 
stable pour attirer les investissements et en faisant intervenir l’État pour 
favoriser les exportations par le biais de mesures incitatives, de même 
que par des politiques ciblées et adaptées. L’action des gouvernements 
de ces pays a apporté des changements structurels profonds à ces éco-
nomies en les faisant passer d’une situation où elles étaient caractérisées 
par la présence d’industries intensives en main-d’œuvre et en ressouces 
natu relles, à la situation actuelle où elles se démarquent par la produc-
tion de produits à forte valeur ajoutée. Singapour est un exemple remar-
 quable d’un État qui a su se développer en tirant notamment profit d’un 
unique facteur abondant, la main-d’œuvre. La Chine a également fait 
des progrès fulgurants en développant ses exportations, en attirant les 
 investissements étrangers par la taille de son marché et des conditions 
attrayantes. À la différence de Singapour, son poids énorme est en train 
de modifier profondément la structure des échanges internationaux et 
son influence ira en grandissant.
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Exercices de révision

Les avantages comparatifs des NPI – Taïwan, Corée du Sud, Singapour, 
hong Kong – ne sont pas statiques, mais évoluent avec le temps. 
 Expliquez.

Relevez les atouts dont dispose chacun des pays énumérés ci-après, pour 
leur relance économique : Taïwan, Corée du Sud, Singapour, Malaisie et 
Indonésie.

Il est souvent considéré que Singapour a atteint les objectifs de Karl 
Marx en mettant en œuvre l’équipe de « Big Brother ». Commentez.

La théorie économique nous enseigne que l’épargne stimule l’investisse-
 ment qui, à son tour, entraîne une prospérité économique. Ainsi s’observe 
un cercle vicieux composé des éléments suivants : pauvreté, absence 
d’épargne, absence d’investissement, ralentissement ou déclin écono-
mique et pauvreté. Les NPI sont caractérisés par un niveau élevé 
 d’épargne. Commentez avec des données à l’appui.

Il est encore trop tôt pour penser que les NPI d’Asie du Sud-Est sauront 
accomplir le « miracle japonais », c’est-à-dire une nation industrialisée qui 
ne copie plus mais innove, pour la simple raison que leurs industries 
dépendent fortement des marchés américains et européens. Donnez 
votre opinion à ce sujet.

Le succès économique des NPI est la preuve qu’un certain intervention-
nisme jumelé à une politique commerciale stratégique axée sur la sti-
mulation des exportations n’a pas nécessairement des effets pervers. 
Présentez les arguments pour et contre cette hypothèse. (Vous pouvez 
utiliser le comparatif des politiques [tableau 12.4].)

1 .

2 .

3 .

4 .

5 .

6 .
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Partie III

LE MARChÉ 
INTERNATIONAL  
DES BIENS  
ET SERVICES

Dans les pages précédentes, nous avons exposé l’essence de la théorie 
du commerce international ainsi que les grands axes de politiques sur 
les quels ont pris position certains pays dont, entre autres, ceux de l’UE, 
les États-Unis et le Canada. Pour une meilleure maîtrise des principes 
de l’économie internationale, tant d’un point de vue normatif que posi-
tif, il nous paraît utile de nous référer à des industries particulières afin 
de mieux ancrer les concepts. En effet, personne n’osera sérieusement 
remettre en cause les effets favorables d’un libre-échange multilatéral 
ou la pertinence de la clause de la nation la plus favorisée. Toutefois, il 
y a des réalités de mise en marché propres à chaque bien et service qu’il 
importe de considérer.
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Par exemple, que penser du libre-échange dans le domaine des 
services ? Les mesures de protection des revenus des agriculteurs, appli-
quées un peu partout dans le monde, relèvent-elles d’un protection nisme 
pur et simple ou d’une réalité sociale difficilement contournable ? Le 
modèle du cycle de produits relève-t-il d’une abstraction théorique ou 
est-il approprié pour comprendre l’évolution des échanges interna tionaux 
de certains biens ? Pour répondre à ces questions, nous avons choisi de 
traiter dans cette partie le cas des industries suivantes : les produits 
agricoles, l’énergie (pétrole), l’automobile, le textile et le vête ment ainsi 
que les services. Nous tenons à signaler que ce choix est délibérément 
restreint pour des raisons pratiques évidentes. Ensuite, les secteurs 
retenus sont ceux qui ont été encore plus problématiques lors des 
 négociations des cycles d’Uruguay et de Doha en cours.

Ainsi, nous cherchons à décrire, à l’aide de la théorie économique, 
la problématique des échanges de produits agricoles. Le pétrole a été 
retenu en raison de ses fluctuations de prix et de son importance dans 
chacune des économies nationales. C’est aussi le cas de l’industrie de 
l’automobile, un secteur manufacturier dynamique qui est un champ de 
batailles commerciales où s’opposent les pays industrialisés. Quant au 
textile et au vêtement, ces deux secteurs ont traditionnellement échappé 
aux dispositions du GATT, et ce sont de surcroît des secteurs où les 
pays du Sud pourraient avoir un avantage comparatif d’exportation. 
Enfin, les services posent une problématique de commercialisation si 
particu lière qu’il convient de recentrer les théories du commerce 
 international en relation avec eux.



Chapitre 13

L’agricuLture
L’exemPLe d’un Protectionnisme  
aux effets Pervers

L’Uruguay Round est le plus ambitieux accord commercial multilatéral 
jamais négocié en raison du grand nombre de pays participants et du 
nombre de biens et services visés. Le secteur agricole, jusque-là tenu à 
l’écart des dispositions du GATT, ne peut plus échapper à la vague de 
libéralisation. Mais il est beaucoup plus facile de parler de libre-échange 
dans l’agriculture que de le réaliser. Ce dossier a d’ailleurs provoqué 
l’enlisement des négociations au point où celles-ci se sont étalées sur 
sept ans avant de déboucher sur un compromis. On peut donc s’inter-
roger sur les particularités du secteur agricole qui ont rendu ces négo-
ciations si épineuses. Dans cette optique, nous convenons d’examiner 
les caractéristiques générales de l’industrie agricole afin de mettre en 
relief ses problématiques de développement et d’expliquer les raisons 
militant en faveur de l’intervention étatique. Nous traiterons ensuite des 
échanges internationaux de produits agricoles et de leur importance 
dans l’économie de certains pays. Enfin, nous passerons en revue l’accord 
de l’OMC sur l’agriculture ainsi que l’enlisement du cycle de Doha et 
nous nous interrogerons, pour conclure, sur les impacts que peut avoir 
cet accès accru aux marchés.
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13.1 Les particularités du secteur agricole

La Classification type du commerce international (CTCI, Révision 3) 
définit les produits agricoles comme étant la somme des produits ali-
mentaires et des matières premières d’origine agricole. Les produits 
ali mentaires comprennent toutes les sections 0 (produits alimentaires 
et animaux vivants : viandes, lait, crème, poissons, céréales, café, cacao, 
thé, sucre, épices…), 1 (boissons et tabacs), 4 (huiles et graisses d’ori-
gine animale et végétale) et la division 22 de la CTCI sur les graines et 
les fruits oléagineux.

Quant aux matières premières d’origine agricole, elles incluent la 
section 2 de la CTCI (moins les divisions 22, 27 et 28), c’est-à-dire les 
produits suivants : cuir et peaux, caoutchouc naturel, bois de sciage et 
de placage, contreplaqués, fibres textiles, coton, jute, sisal et laine. Les 
estimations statistiques de pro duction d’exportation et d’importation de 
ces produits agricoles appa raissent dans les publications régulières des 
Nations Unies (CNUCED) et dans le rapport annuel de l’OMC. Avant 
d’examiner ces données, essayons d’abord d’appréhender les caractéris-
tiques de ce secteur.

Le problème agricole peut se résumer en peu de mots : industrie 
cyclique et faible niveau de revenu. En effet, la loi d’Engel, associée à 
l’économiste du même nom, postule que l’élasticité-revenu de dépenses 
pour des produits agricoles est inférieure à l’unité. Autrement dit, plus 
le revenu disponible augmente, plus la part consacrée aux produits agri-
coles baisse au profit des produits manufacturés et des services. Ainsi, 
le revenu agricole s’accroît moins vite que celui des autres industries. À 
cela s’ajoute l’effet du progrès technologique qui comprime l’emploi dans 
le secteur agricole. La modernisation poussée des travaux champêtres, 
combinée aux technologies de l’alimentation et à l’amélio ration du poten-
tiel génétique végétal, a entraîné un profond boulever sement dans le 
secteur agricole qui s’est traduit par une chute constante de l’emploi ainsi 
que par la difficulté notoire de reclasser les travailleurs touchés dans 
d’autres industries. La modernisation des équipements a aussi eu pour 
conséquence de créer une disparité entre les fermes. En effet, les grosses 
fermes, bien qu’en nombre très limité, accaparent une plus grande partie 
du revenu agricole. Par exemple, on estime qu’au Canada, en 1976, 28,2 % 
des grosses fermes (celles ayant un revenu de vente de plus de 30 000 $) 
accaparent près de 79,0 % du total des revenus agricoles, pendant que 
31,0 % des petites fermes (ayant des ventes inférieures à 5 000 $) ne 
représentent que 1,8 % du revenu total ( Brinkman, 1981).
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Par ailleurs, le revenu agricole est fortement influencé par l’insta-
bilité des prix provoquée par les aléas climatiques et une demande 
iné lastique. Les saisons de bonnes récoltes amènent une chute des prix, 
qui n’entraîne pas cependant d’achats accrus de la part des consomma-
teurs. Prenons le riz, par exemple ; si son prix baisse de façon notable, 
la quan tité hebdomadaire ou mensuelle demandée par un consommateur 
peut certes augmenter, mais dans des proportions fort limitées. À  l’inverse, 
si la récolte est mauvaise, cela entraîne une hausse des prix mais sans 
que le revenu du producteur augmente pour la simple raison qu’il a 
moins de produits à vendre : ici, la demande est forte, mais l’offre est 
déficiente. Ainsi, les prix des produits agricoles sont caractérisés par 
l’instabilité avec des conséquences imprévisibles sur le revenu des  ventes, 
c’est pour quoi les sentiments d’insécurité et de frustration sont souvent 
le lot des exploitants agricoles. Au plan macroéconomique, une hausse 
subite des prix des produits agricoles peut relancer une spirale infla-
tionniste. Ainsi, les fluctuations des prix des céréales influent sur les 
prix des viandes en raison du renchérissement des aliments donnés aux 
animaux, lesquelles fluctuations se répercutent sur l’indice des prix à 
la consom mation (IPC), et ainsi de suite. Retenons également que l’incer-
titude affecte les décisions d’investissement et peut conduire à une 
mauvaise allocation des ressources, pouvant, à son tour, entraîner de 
sérieux  problèmes d’approvisionnement alimentaire.

Enfin, une autre caractéristique du secteur agricole, digne de 
 men tion, est l’homogénéité de chacun des produits. L’existence des 
variétés d’un produit agricole (hormis quelques exceptions, comme la 
pomme) ne soutient pas véritablement la comparaison avec les nom-
breuses par ticularités que peut avoir un produit manufacturé ou un 
service. L’agri culture se particularise ainsi par ses produits relativement 
plus homogènes et un nombre important de producteurs, ce qui rend 
ce sec teur plus concurrentiel, ne serait-ce que vis-à-vis des clients ache-
teurs de première importance que sont les grossistes et les détaillants. 
C’est à partir de ces réalités que les gouvernements ont senti l’obligation 
d’inter venir dans le but de stabiliser le revenu des agriculteurs, d’autant 
plus que ces derniers constituent une base électorale importante. Deux 
poli tiques sont essentiellement utilisées : le programme d’assurance 
récolte et la création des offices de commercialisation. Le but du pro-
gramme d’assurance récolte est de protéger l’agriculteur contre les aléas 
naturels : gel, sécheresse, inondation, tempête, etc. On raconte qu’il n’est 
pas rare qu’un agriculteur souhaite de mauvaises conditions climatiques 
afin de toucher l’assurance récolte plutôt que d’avoir à vendre ses  produits 
à vils prix sur le marché.
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Quant aux offices de commercialisation, ils visent principalement 
à augmenter, à tout le moins stabiliser, le revenu des agriculteurs. D’autres 
objectifs sont assignés à ces offices, entre autres, de conférer un pouvoir 
de négociation aux agriculteurs face aux industries de transfor mation 
ou de distribution qui, elles, présentent une structure non concur  rentielle. 
La fonction de régulariser le commerce national et international d’un 
produit est également attribuée à ces offices de com mercialisation de 
façon à s’assurer que chaque producteur reçoive sa part de marché. On 
ne s’étonnera donc pas outre mesure de constater la pro lifération des 
offices de commercialisation un peu partout dans le monde. Au Canada, 
on en retrouve un peu plus d’une centaine répartis dans toutes les pro-
vinces. Le gouvernement fédéral dispose lui-même de six offices très 
opérationnels : la Commission canadienne du blé (Canadian Wheat 
Board), les producteurs de poulet du Canada (PPC), les producteurs 
d’œufs d’incubation du Canada (POIC), les producteurs d’œufs du Canada 
(POC), les éleveurs de dindon du Canada et les producteurs laitiers du 
Canada (PLC).

De façon générale, les offices de commercialisation imposent un 
quota, exigent une licence de membre et assurent un prix minimum. 
En contrôlant l’offre et en haussant les prix, on parvient à assurer un 
revenu substantiel aux membres. L’existence de quotas n’élimine pas du 
coup la possibilité d’une offre excédentaire puisque celle-ci dépend, en 
dernier ressort, des conditions climatiques. Dans le but de ne pas dépri-
mer les prix, l’office rachète de ses membres tout surplus de production 
qu’il essaiera de stocker pour les périodes de mauvaises récoltes ou qu’il 
ten tera de vendre sur des marchés étrangers. L’office peut aller jusqu’à 
détruire le surplus, si nécessaire. Ce fut justement le cas, en 1974, alors 
que la Commission canadienne des œufs a détruit 9 millions d’œufs à 
cause d’une surproduction – il en fut de même au Brésil, pour le café, 
entre 1931 et 1948.

Comme on peut le constater, le mode de fonctionnement d’un office 
de commercialisation se rapproche d’un cartel avec ses conséquences 
perverses. D’abord, le fait de détenir un quota, basé sur ses productions 
antérieures, n’incite pas à une recherche de productivité et maintient 
artificiellement en vie les fermes marginales. Ensuite, le quota lui-même 
devient un objet marchand et rehausse des activités spéculatives : c’est 
du capital invisible qui se transige sur les marchés financiers. Enfin, le 
quota a pour effet direct de gonfler le prix des produits agricoles, peu 
importe l’état de l’offre et de la demande : le consommateur est donc 
pénalisé. L’un des arguments fréquemment invoqués en faveur de l’exis-
tence des offices est leur capacité de représenter l’ensemble des produc-
teurs agricoles et de traiter efficacement avec des acheteurs étrangers, 
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souvent des organismes puissants, tels que des gouverne ments ou des 
multinationales ; un agriculteur de quelque taille que ce soit ne pourrait 
faire face à de telles entités extraterritoriales. Cet argument, qu’on avance 
surtout pour promouvoir la mise en place des offices de commerciali-
sation dans les PVD, mérite d’être nuancé. Les agriculteurs du tiers-
monde ne récoltent pas les fruits de leur apparte nance à des offices 
gouvernementaux. C’est d’ailleurs l’une des raisons qui poussent la 
 Banque mondiale, secondée par le FMI, à préconiser le démantèlement 
de ces offices dans les pays lourdement endettés pour stimuler la produc-
tion agricole et revitaliser l’ensemble de l’économie. Dans les pays indus-
trialisés, il n’est pas évident non plus que le revenu des agriculteurs soit 
plus élevé conséquemment à leur adhésion à un système de protection 
plus restrictif.

En résumé, l’industrie agricole, fortement dépendante des  condi tions 
climatiques, attire la sympathie des décideurs politiques, eux-mêmes 
guidés par des préoccupations électorales. Malheureusement, les poli-
tiques de soutien de revenu engendrent des inégalités entre les fermes 
et n’encouragent pas une meilleure productivité. À cela s’ajoute le rôle 
controversé des offices de commercialisation dont il est difficile de se 
défaire puisqu’ils isolent en quelque sorte les gouvernements des 
 récriminations des consommateurs.

13.2 Les échanges mondiaux

Avec une valeur de 1 342 milliards de dollars en 2008, on peut dire, à 
juste titre, que les exportations mondiales de produits agricoles repré-
sentent des transactions non négligeables. Cependant, leur part dans 
l’ensemble des marchandises exportées a reculé, passant de 14,7 % en 
1980 à 8,5 % en 2008 (tableau 13.1). On remarque que les produits ali-
mentaires constituent l’essentiel du groupe agricole faisant l’objet d’une 
exportation. Le tableau 13.2 présente une liste des pays très dépendants 
des exportations de produits agricoles : ce sont essentielle ment les PVD, 
surtout les pays d’Afrique subsaharienne et de l’Amérique latine. 

En examinant la direction des échanges de produits agricoles, on 
constate une certaine dispersion, à l’exception de l’Europe occidentale 
et de l’Asie. De fait, d’après les données de l’année 2008, près de 81 % 
du commerce des produits agricoles de l’Europe occidentale est intra-
régional, reflet de la Politique agricole commune de l’UE, laquelle sera 
bientôt étudiée. Le continent asiatique présente également un fort degré 
de commerce intrarégional de produits agricoles (54,8 %). Il est aussi 
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intéressant d’observer qu’en dépit de l’importance du commerce intrarégional, 
le marché de l’Europe de l’Ouest reçoit la plus grande partie des expor-
tations des autres parties du monde, plus particulièrement celles de  l’Afrique, 
de l’Europe centrale et orientale, de l’Amérique latine et du Moyen-Orient. 

Les tableaux 13.4 à 13.6 fournissent d’autres images du commerce 
mondial de produits agricoles. Parmi les pays les plus exportateurs figurent 
les États-Unis et les pays de l’UE, ainsi que certains pays nouvellement 
industrialisés ou certains PVD (Argentine, Brésil, Mexique, Chili, Inde 
et Indonésie). Ce sont, à peu de chose près, les mêmes pays qui repré-
sentent les principaux importateurs, à l’exception du Japon (quatrième 
importateur après l’UE, les États-Unis et la Chine) et de l’Arabie Saoudite 
(voir le tableau 13.4). Ces données très agrégées ne permettent pas, 
cependant, d’apprécier la diversité des comportements des pays par type 
de produit. Arrêtons-nous sur le cas des céréales (blé, maïs, riz, etc.).

	 Tableau	13.1	 Importance	du	commerce	international	des	produits	agricoles

Valeurs des exportatrices 
(en milliard de dollars)

Part : % du total des 
exportations de marchandise

1992 2002 2008 1992 2002 2008

Produits	alimentaires 349 471 1	114 	 9,6 7,5 7,1
Matières	premières 	 95 115 	 	228 	 2,6 1,8 1,4
Produits	agricoles 444 586 1	342 12,2 9,3 8,5

Source : OMC, Statistiques de commerce international, divers numéros, Genève.

	 Tableau	13.2	 Les	pays	les	plus	dépendants	des	exportations	de	produits	agricoles

Pays 2000 2008 Pays 2000 2008

Argentine 45,4 53,1 Kenya 61,3 55,8
Brésil 28,1 31,0 Malawi 90,2 88,3
Cameroun 30,9 34,7 Nicaragua 84,8 81,1
Chili 23,9 26,2 Nouvelle-Zélande 57,6 58,5
Costa	Rica 33,3 23,5 Ouganda 63,4 46,1
Côte-d’Ivoire 59,4 47,4 Panama 65,5 81,3
Équateur 39,5 28,3 Paraguay 80,4 90,5
Éthiopie 33,5 85,5 Pérou 27,2 16,9
Ghana 37,2 49,3 Sri	Lanka 20,1 27,7
Guatemala 60,0 41,8 Tanzanie 65,9 31,1
Indonésie 11,9 23,6 Uruguay 55,7 69,4
Islande 66,1 38,6

Source : OMC, Statistiques du commerce international, tableau 11.16, p. 52, Genève, 2008.
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	 Tableau	13.4	 Principaux	exportateurs	et	importateurs	de	produits	agricoles,	2008 
(Part dans les exportations totales de marchandises du pays 
ou du territoire)

Valeur 2004

Part dans les exportations/ 
importations mondiales

1980 1990 2000 2008

Exportateurs
Union	européenne	(27) 566,32 – – 41,8 42,2
	 exportations	extra-UE	(27) 127,63 – – 10,1 9,5
États-Unis 139,97 17,0 14,3 12,9 10,4
Brésil 61,40 3,4 2,4 2,8 4,6
Canada 54,88 5,0 5,4 6,3 4,0
Chine 42,29 1,5 2,4 3,0 3,2
Argentine 37,50 1,9 1,8 2,2 2,8
Indonésie 32,86 1,6 1,0 1,4 2,4
Thaïlandea 31,66 1,2 1,9 2,2 2,4
Malaisie 27,80 2,0 1,8 1,5 2,1
Australie 26,14 3,3 2,9 3,0 1,9
Russie,	République	de 25,02 – – 1,4 1,9
Inde 21,37 1,0 0,8 1,1 1,6
Nouvelle-Zélande 17,90 1,3 1,4 1,4 1,3
Mexique 17,56 0,8 0,8 1,6 1,3
Chili 15,61 0,4 0,7 1,2 1,2
Total des 15 économies ci-dessus 1117,47 – – 83,3 83,3

Importateurs
Union	européenne	(27) 611,75 – – 42,2 43,3
	 importations	extra-UE	(27) 173,05 – – 13,2 12,2
États-Unis 115,91 8,7 9,0 11,5 8,2
Chine 86,83 2,1 1,8 3,3 6,1
Japon 80,63 9,6 11,5 10,4 5,7
Russie,	République	de 34,27 – – 1,5 2,4
Canada 31,24 1,8 2,0 2,6 2,2
Corée,	République	de 26,36 1,5 2,2 2,1 1,9
Mexique 25,92 1,2 1,2 1,8 1,8
Hong	Kong,	Chine 16,50 – – – –
Importations	définitives 10,46 1,0 1,0 1,1 0,7
Arabie	Saoudite 15,86 1,5 0,8 0,9 1,1
Émirats	Arabes	Unies 14,64 0,3 0,4 0,6 1,0
Malaisie 13,36 0,5 0,5 0,8 0,9
Indonésie 13,31 0,6 0,5 1,0 0,9
Turquie 13,04 0,1 0,6 0,7 0,9
Taipei	chinois 12,55 7,1 1,4 1,3 0,9
Total des 15 économies ci-dessus 1106,12 – – 82,0 78,3

Source : OMC (2008), Statistiques du commerce international, tableau 11.15, p. 51, Genève.
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Les publications antérieures de la CNUCED (2003) portant sur 
l’annuaire des produits de base indiquent que les États-Unis, les pays 
de l’UE, l’Australie, le Canada et l’Argentine sont les principaux expor-
tateurs de céréales du monde. Toutefois, la part de marché mondial (en 
termes de valeur des exportations) des États-Unis a d’abord reculé avec 
le temps. En effet, selon ces données de la CNUCED, après avoir détenu 
une part du marché mondial des céréales à la hauteur de 32 % en 1970, 
les États-Unis ont vu leur position constamment menacée par l’UE pour 
se retrouver à 21 % en 2000. Si l’on se réfère aux estimations du CIC 
(Conseil international de céréales) rapportées par la revue Cyclope (2010), 
on peut à juste titre apprécier l’évolution du marché mondial des  céréales 
en quantité (milliers de tonnes). En fait, et comme l’indique le tableau 13.5, 
les principaux exportateurs mondiaux de céréales demeurent les États-
Unis, l’UE, le Canada, l’Australie et l’Argentine auxquels s’ajoutent main-
tenant la Russie et l’Ukraine. On remarque que depuis au moins 1990, 
les États-Unis dominent nettement le marché des exportations, suivis 
de loin par l’UE.

La performance de l’UE peut certes être attribuée à l’existence de 
la Politique agricole commune (PAC), laquelle est une des plus protec-
tionnistes au monde. Toutefois, il convient de signaler que les fermes 

Tableau	13.5	 	 Principaux	exportateurs	et	importateurs	de	céréales	au	monde	
(en millions de tonnes)

Pays 1989/1990 1990/1991 1995/1996 2000/2001 2008/2009

Exportations
Monde 196 2	010 187 209 226
États-Unis 102 	 		 80 	 94 	 84 	 76
UE(15) 28(U12) 	 		 26 	 24 	 24 26	(U27)
Canada 	 22 	 		 26 	 22 	 20 	 22
Australie 	 	 – 	 		 	 – 	 	 – 	 21 	 18
Argentine 	 	 – 	 		 	 – 	 	 – 	 24 	 19
Russie 	 	 – 	 		 	 – 	 	 – 	 	 – 	 18
Ukraine 	 	 – 	 		 	 – 	 	 – 	 	 – 	 19

Importations
Monde 196 	 	174 187 209 226
Japon 	 27 	 		 27 	 26 	 26 	 24
Mexique 	 	 – 	 		 	 – 	 	 – 	 	 – 	 15
Corée	du	Sud 	 	 – 	 		 	 – 	 	 – 	 13 	 11
Égypte 	 	 – 	 		 	 – 	 	 – 	 	 – 	 12
Ex-URSS 	 38 	 		 26 	 	 7 	 	 – 	 	 –

Source : CIC cité par Cyclope, « Les marchés mondiaux », divers numéros, Paris, Economica.
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européennes de blé ont amélioré leur rendement beaucoup plus rapi-
dement que les fermes américaines. Dans leur étude sur le sujet, Carter, 
McCalla et Schwitz (1989, p. 16) rapportent que les récoltes de blé (en 
tonnes métriques par hectare) de l’UEE sont passées de 1,88 en 1960 
à 4,03 en 1982 et à 4,68 en 1985 contre, respectivement, 1,75, 2,38 et 
2,51 aux États-Unis, au cours de la même période. D’un point de vue 
historique, la CNUCED (2010, p. 4) observe qu’il y a eu une importante 
progression des rendements de blé à l’hectare entre 1961 et 20051. La 
moyenne mondiale de 1,1 tonne/ha en 1961 a augmenté de 145 % pour 
passer à 2 tonnes/ha en 2005. Le classement des pays par leur rende-
ment de l’année 2005 révèle que c’est l’UE des 15 qui a les plus hauts 
rendements puisque sept de ses membres figurent dans la liste des 
25 premiers producteurs. Ces pays (Pays-Bas, Belgique, Irlande, Royaume-
Uni,  Allemagne,  Danemark, Suède et Luxembourg) ont tous, en 2005, 
un rendement supérieur à celui des États-Unis qui est de l’ordre de 
3  tonnes/ha (tableau 13.6)2. Il est donc aisé de conclure que la culture 
du blé n’est pas seulement intensive en terre arable, mais également en 
méthode de production optimale. 

	 Tableau	13.6	 Classement	des	25	premiers	pays	à	travers	le	monde	
selon	leur	rendement	de	blé	en	2005 (tonne par hectare)

Pays Rendement Pays Rendement

Namibie 8,89 Luxembourg 5,83
Pays-Bas 8,72 République	tchèque 5,53
Belgique 8,27 Arabie	Saoudite 5,19
Irlande 8,11 Autriche 5,03
Royaume-Uni 7,99 Mexique 5,00
Allemagne 7,40 Slovénie 4,70
Danemark 7,16 Slovaquie 4,52
Nouvelle-Zélande 7,10 Norvège 4,52
France 6,98 Hongrie 4,49
Égypte 6,49 Chili 4,41
Zambie 6,43 Malte 4,27
Suède 6,33 Chine 4,22
Suisse 6,05

Source :  Secrétariat de la CNUCED d’après les données statistiques de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO), <http://www.unctad.org/infocomm/francais/ble/culture.htm#>.

1. Information de marché dans le secteur des produits de base, <http://www.unetad.org/
infocomm/français/ble/culture.htm>.

2. Ibid.

http://www.unctad.org/infocomm/francais/ble/culture.htm#
http://www.unetad.org/infocomm/fran�ais/ble/culture.htm
http://www.unetad.org/infocomm/fran�ais/ble/culture.htm
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Pour ce qui est des produits tropicaux (café, cacao, thé, poivre et 
épices, banane, caoutchouc, etc.), les plus importants pays producteurs 
et exportateurs comprennent, bien entendu, des pays du Sud. Par 
 exemple, selon les publications de l’Organisation internationale du cacao 
(ICCO) et rapportés par Cyclope (2009, p. 390-395), les sept premiers 
producteurs mondiaux des fèves de cacao (par impor tance décroissante 
de l’année 2008) sont les suivants : Côte-d’Ivoire (37 %), Ghana (21 %), 
Indonésie (13 %), Cameroun (5 %), Nigeria (5,4 %), Brésil (4,6 %) et 
 Équateur (3 %), assurant 89 % du total mondial de ce lien. De manière 
générale, les produits tropicaux sont caractérisés par des prix ayant une 
tendance à la baisse en raison d’une offre inélastique et ils sont très 
souvent le théâtre d’un jeu de pouvoir de marchés qu’une simple analyse 
statistique ne pourrait pas mettre en valeur. Poursuivons notre analyse 
sur les politiques commerciales dans le secteur agricole à l’œuvre dans 
divers pays.

13.3 L’interventionnisme dans le monde

Les agriculteurs dans les pays industrialisés reçoivent un prix supérieur 
au prix mondial, ce qui les incite à surproduire. La situation inverse 
prévaut dans les PVD où les produits importés font l’objet de subven-
tions de prix aux consommateurs et les produits exportés sont taxés, 
d’où le faible prix consenti aux agriculteurs qui réagissent en diminuant 
leur produc tion. À titre illustratif, passons brièvement en revue la 
politique de cer tains pays, dont les États-Unis, l’UE, le Canada, le Japon 
et le  Mexique.

Soulignons au départ que le contexte mondial actuel est marqué 
par des perturbations sur les prix des denrées alimentaires qui ont fait 
en sorte de pousser les grands pays producteurs à reconsidérer les poli-
tiques qu’ils ont mises en place. En effet, la hausse des prix des  matières 
premières sur les marchés a provoqué une envolée généralisée des prix 
des denrées agricoles à la suite d’un débalancement de la demande. Les 
effets combinés de l’amélioration des conditions de vie dans les pays 
émergents, de l’augmentation des prix du pétrole et des initiatives 
encourageant le développement de biocarburants ont donc favorisé la 
création d’une bulle spéculative sur les marchés, qui s’est révélée être 
les  prémisses de la crise alimentaire mondiale et du retour des mesures 
protectionnistes (voir encadré 13.1).
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Encadré 13.1 
La crise alimentaire et le marché du riz

La crise alimentaire de 2008 a permis de constater la fragilité du commerce agricole mondial. Le riz 
est un aliment de base pour une grande partie de la population mondiale. Toutefois, la part commer-
ciale du riz ne représente que 6,5 % de la consommation totale, ce qui explique l’homogénéité impor-
tante des pays producteurs et des pays consommateurs. La haute concentration des producteurs de riz 
en Asie est donc caractéristique du marché. En effet, la minceur du marché, qui renferme  quelques 
grands producteurs et exportateurs, est responsable de soutenir la consommation intérieure des grands 
pays producteurs en plus de répondre à la demande extérieure. L’offre internationale de riz est concen-
trée sur six principaux pays exportateurs qui, par ordre croissant de volume exporté, sont : la Thaïlande, 
le Viêt Nam, l’Inde, les États-Unis, le Pakistan et la Chine (Lançon et Mendez Del Villar, 2008). Ces 
pays effectuent 85 % des exportations mondiales. Les pays importateurs sont cependant beaucoup plus 
nombreux. Outre les pays asiatiques, qui forment la majorité des consommateurs de riz, l’effet de la 
mondialisation des styles alimentaires a accentué la dépendance au riz comme ressource alimentaire 
de base pour plusieurs pays africains, arabes et sud-américains.

La minceur de cette concentration d’acteurs sur le marché international du riz implique donc que 
des changements dans la production ou dans la consommation de riz des principaux pays producteurs 
amplifient les effets des prix à l’échelle internationale. Ainsi, puisque les pays d’Asie sont les plus grands 
consommateurs et producteurs, la concentration géographique joue un rôle important sur le prix du riz. 
La situation climatique est déterminante pour les récoltes compte tenu que 40 % du riz cultivé en Asie 
se fait sous des systèmes pluviaux (Wailes, 2005). La mousson, qui est la période principale de la pro-
duction de riz en Inde par exemple, peut exercer une influence  considérable sur les cours mondiaux. 

Un ajustement des prix au plan mondial peut donc avoir des effets fatals sur l’accès à la  nourriture 
et provoquer de graves crises alimentaires. Pour ce faire, plusieurs pays ont opté pour l’instauration 
de politiques protégeant les ressources nationales tout en s’assurant de fournir à des prix adéquats les 
populations urbaines. Le concept de sécurité alimentaire est souvent invoqué pour justifier les poli-
tiques protectionnistes. Dans le cas des pays développés, notamment le Japon, la production de riz est 
imprégnée dans la culture nationale, ce qui pousse le gouvernement à protéger grandement ce secteur. 
Des barrières tarifaires imposantes, des quotas de production ou des subventions à l’exportation ont 
pour but de préserver la production locale de nombreux pays producteurs. Toutefois, ces politiques 
affermissent les effets volatiles des prix. Ces distorsions ont ainsi réduit, au cours des dernières décen-
nies, les possibilités de production des marchés à l’extérieur de l’Asie et des autres pôles dominants, 
en affectant à la baisse les prix mondiaux. Tabor, husein et Dillon (2002) prétend que les distorsions 
sur le marché du riz sont de plus en plus régies par des compétitions de leviers politiques, qui assurent 
une meilleure compétitivité des prix, plutôt que par des gains de productivité. 

La hausse importante des prix ces dernières années traduit donc l’inefficacité des politiques 
commerciales à combler le retard de l’offre mondiale et à ajuster la production. La structure du marché 
du riz confirme malheureusement que les échanges internationaux sont loin de pouvoir réguler effi-
cacement les déséquilibres de l’offre et de la demande aux différentes échelles mondiale, nationale, 
régionale (Lançon et Mendez Del Villar, 2008). Ainsi, pour pallier la crise alimentaire, les pays pro-
ducteurs, voyant leurs stocks de riz diminuer, ont forcé les producteurs locaux à combler les besoins 
des populations nationales. Des barrières à l’exportation ont été érigées tant pour les producteurs que 
pour les commerçants et ont eu un effet de catapulte sur les prix mondiaux. 
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Encadré 13.1 (suite)

Le.viêt.nam
Les leçons tirées des réformes entreprises par le Viêt Nam pour accroître l’ouverture du marché au 
commerce mondial, principalement pour l’exportation de riz, conduisent à une réflexion sur les pos-
sibilités offertes aux pays producteurs de mieux s’adapter. L’apport de l’État dans la configuration d’un 
système de distribution des terres est devenu un aspect clé de l’objectif de réduction de la pauvreté. 
Les agriculteurs Viêt Namiens ont pu avoir accès à une portion plus importante de terre, accentuant 
les capacités de production des petits exploitants. L’investissement dans les infrastructures essentielles 
au développement agricole (l’irrigation, le transport, etc.) ainsi que dans l’éducation et la formation 
des petits agriculteurs a préparé la voie à une plus grande stabilité de la production de riz et atténué 
les contrecoups de la libéralisation. La participation du secteur privé est par la suite venue renforcer 
les bases commerciales pour stimuler la distribution de riz. À cet effet, la compréhension des enjeux 
régionaux et des acteurs principaux du marché du riz peut procurer des avantages importants à 
 l’expansion de la production sur le marché mondial. 

13.3.1	 La	politique	agricole	américaine

Au cours des années 1980, la politique agricole américaine consiste à 
soutenir les prix et à gérer les réserves. D’abord, des prix cibles sont 
garantis aux producteurs et des prêts sont accordés à un taux déterminé 
en fonction de la prochaine récolte. À l’échéance, l’agriculteur peut rem-
bourser le prêt ou faire défaut, ce qui signifie que le taux de prêt est un 
prix minimum garanti. Advenant que le prix du marché est inférieur 
aux prix cibles, l’agriculteur reçoit une compensation équivalant à la 
différence entre le prix cible et le taux de prêt ou à la moyenne des prix 
du marché durant les cinq premiers mois de la campagne, selon la plus 
élevée des deux valeurs. À cette politique de soutien des prix s’ajoute 
celle du programme de subvention à l’exportation (Export Enhancement 
Program), aussi appelée « Bonus Incentive Commodities Export Program » 
(BICEP), un nom des plus évocateurs.

Il faut dire que cette politique américaine a été mise en place en 
1985 par la promulgation de la loi sur la sécurité des approvisionne-
ments alimentaires (U.S. Food Security Act). Glissons quelques mots sur 
le pourquoi de cette politique. Selon Carter et al. (1989), de 1972 à 1981, 
les exportations de céréales des États-Unis se sont accrues à un rythme 
sans précédent à la faveur, d’une part, du système de taux de change 
flottant, marqué par la dévaluation du dollar en 1971 et en 1973, et, 
d’autre part, d’une politique monétaire souple. Par ailleurs, les pétro-
dollars de l’OPEP stimulent la demande. Et c’est en 1973 que le Farm 
Bill fut adopté pour fixer les prix cibles et opérer le versement d’appoints 
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par rapport au prix du marché ou au taux de prêts, comme nous l’avons 
déjà mentionné. Cette politique n’entraîna pas de sérieux problèmes de 
versement dans la mesure où le prix du marché, avec l’inflation galo-
pante des années 1970, était relativement élevé. Mais comme le rapportent 
Carter et al. (1989, p. 36), la belle époque des années 1970 est révolue 
dès le début des années 1980. La politique monétaire restrictive du pré-
sident de la Federal Reserve Bank plonge le pays dans la récession, 
entraînant une hausse inédite des taux d’intérêt et, ce faisant, renchérit 
la valeur du dollar. Il s’ensuit un effondrement des prix mondiaux qui 
sont fixés en dollars et une perte de compétitivité des exportateurs 
 américains de céréales.

Ainsi, la part des États-Unis sur le marché mondial du blé a chuté, 
passant de 45 % en 1981 à 25 % en 1985 au profit de l’Union euro péenne, 
d’où la réforme radicale instituée par la loi U.S. Food Secur ity Act de 
1985, conçue de façon à leur permettre de reconquérir leur posi tion 
privilégiée. Le diagnostic des autorités américaines sur les raisons de 
la hausse de compétitivité des autres pays est clair et sans équivoque : 
« Si la production des autres pays augmente en réponse aux hausses des 
prix, elle ralentira sûrement si les prix chutent » (Carter et al., 1989, 
p. 37). Dès lors, la stratégie de contre-attaque consistera à faire chuter 
les prix mondiaux. L’approche ainsi envisagée est semblable à celle d’un 
monopoleur qui fixerait le prix en deçà du coût marginal dans l’espoir 
d’évincer les firmes rivales, quitte à rehausser les prix par après. C’était 
sous-estimer la réaction de Bruxelles au regard des politiques agricoles, 
comme nous le verrons plus loin. Ainsi, la loi U.S. Food Secur ity Act de 
1985, une fois entrée en vigueur en 1986, a entraîné une baisse signifi-
cative des taux de prêt et des prix cibles et on a, en effet, observé une 
chute brutale des prix mondiaux. Le programme BICEP s’est vu octroyer 
un budget de 1,5 milliard de dollars pour soutenir les exportations 
amé ricaines, d’abord vers les pays clients de l’UEE et, par la suite, vers 
d’autres pays.

Deux lois principales marquent les années 1990 : celle de 1990 
(Food, Agriculture, Conservation and Trade Act) et celle de 1996 (Federal 
Agricultural Improvement and Reform Act ou FAIR Act). La loi de 1990 se 
démarque sur plusieurs points de celle des années antérieures, en raison 
de l’importance croissante des préoccupations environnementales et des 
contraintes budgétaires. Les changements d’origine budgétaire étaient 
basés sur le principe de flexibilité, en vertu duquel les agricul teurs 
pouvaient dorénavant cultiver toute production végétale admis  sible (à 
l’exception des fruits et légumes) jusqu’à concurrence de 25 % de leur 
production sur la base de la superficie ensemencée. Toutefois, les paie-
ments ne couvraient que 85 % de la production calculée sur cette base. 
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Tout en maintenant la notion de prix cible et de prix du marché, la loi 
 introduit des changements à la méthode de calcul des prix du marché ; 
elle réduit de plus la superficie pour laquelle un paiement est accordé.

En 1996, le Sénat et la Chambre des représentants ont voté chacun 
la FAIR Act, qui adoptait l’approche de la liberté de produire plus. La 
plupart de leurs dispositions seront en vigueur jusqu’en 2002. L’élément 
intéressant de cette législation est la disjonction entre les paiements 
versés aux agriculteurs et les prix des produits agricoles. Par ailleurs, 
en vertu des lois antérieures, tous les agriculteurs devaient être couverts 
par une assurance récolte contre les catastrophes naturelles. La loi de 
1996 élimine cette obligation, au risque du producteur qui n’aura aucun 
recours s’il décide de ne pas s’assurer. La nouvelle loi conserve les prêts 
de commercialisation non exigibles. Le montant maximum de prêt est, 
dans le cas du maïs, de 74,41 $ la tonne et, dans le cas du blé, de 94,80 $ 
la tonne. Le secrétariat à l’Agriculture a le pouvoir de réduire ces mon-
tants. Bien que relativement bas, ils permettent de maintenir partielle-
ment le filet de sécurité. Dans l’éventualité où les prix du marché 
baisseraient sous ces montants, un paiement compensatoire représentant 
la diffé rence entre le prix de vente du marché et le montant du prêt 
pourrait être versé aux producteurs vendant au prix du marché. Les 
paiements compensatoires sont plafonnés à 75 000 $ par producteur. 
Les produc teurs devront donc désormais se soucier beaucoup plus de 
la gestion de leurs risques, car la notion de filet de sécurité est remise 
en question. Ils devront par conséquent apprendre à utiliser les prix à 
terme et à élaborer des plans de commercialisation efficaces : ainsi, 
pendant la période de transition, l’agriculteur recevra des paiements qui 
atténueront l’impact d’une baisse des prix ; toutefois, ce qu’il recevra 
pour sa pro duction dépendra entièrement du plan de commercialisation 
qu’il aura élaboré et mis en œuvre.

Cette politique, davantage orientée vers le marché et mise en place 
à un moment où les exportations et les prix étaient élevés, devait rapi-
dement être remise en question par la crise asiatique, la compétition 
des producteurs de soya du Brésil et des producteurs de blé de l’Ukraine, 
de l’Inde et du Pakistan, de même que par une série de mauvaises  récoltes 
(CNUCED, 2003). Très rapidement, les paiements de soutien liés aux 
prix sont devenus plus importants et le gouvernement américain s’est 
mis à augmenter de plusieurs dizaines de milliards de dollars son aide, 
causant par le fait même la chute des prix mondiaux du soya, du coton, 
du riz et du maïs.

En 2002, une nouvelle loi, la Farm Act, succède à la Fair Act dans 
un contexte budgétaire avec des perspectives de grands surplus. La Farm 
Act consacre le retour en arrière de la politique agricole américaine. Elle 
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comporte un mécanisme de fixation de prix contracyclique qui vise à 
aider les producteurs lorsque les prix du marché tombent en dessous 
d’un prix indicatif. Pour sa part, le Congrès américain a approuvé en 
2002 une augmentation de 70 % des dépenses pour l’aide agricole sur 
une période de 10 ans.

13.3.2	 Le	Farm Bill	et	Obama

Entre 2000 et 2008, les républicains étant à la tête du pays, l’importance 
de la politique agricole aux États-Unis a évidemment été atténuée par 
la prépondérance de néoconservateurs au sein de ce parti, valorisant les 
bénéfices du libre-échange et l’ouverture au commerce international. En 
fait, l’agriculture n’a jamais été une priorité pour le gouvernement bien 
qu’il ait défendu avec vigueur les intérêts américains dans les conflits 
commerciaux débattus à l’OMC (Cyclope, 2007, p. 164). Toutefois, les 
conditions politiques n’ont guère été favorables aux républicains puisque 
qu’au moment de renégocier le Farm Bill en 2007, ils n’avaient plus la 
majorité au Congrès et étaient dorénavant incapables de mener à terme 
le projet de libéralisation. Avec l’arrivée du sénateur harkins et du 
représentant Peterson à la Commission de l’agriculture, deux proches 
des lobbies agricoles, l’appui politique au prolongement de la Farm Act 
de 2002 était aussi renforcé. 

Néanmoins, à l’aube de la signature du Farm Bill, l’aide américaine 
accordée à l’agriculture connaissait une diminution substantielle, consti-
tuant la troisième plus basse au sein des pays de l’OCDE, après la 
Nouvelle-Zélande et l’Australie, toutes deux réputées pour leurs positions 
libérales. La diminution du soutien accordé aux agriculteurs n’était 
toutefois pas reliée à l’évolution des cadres d’actions de la politique 
agricole, mais bien à la hausse des prix mondiaux des denrées alimen-
taires (OCDE, 2007). La loi sur l’alimentation, la conservation et l’éner-
gie (Food Conservation and Energy Act, FCEA), adoptée en juin 2008, 
s’est finalement avérée similaire à la Farm Act de 2002, maintenant les 
programmes de soutien des prix et des revenus au cœur de la politique 
agricole américaine. Durant la campagne électorale, les divergences 
d’opinion entre les deux candidats à la présidence se sont rapportées 
principalement à l’idéologie des deux partis en lice. Le candidat répu-
blicain McCain n’était pas en faveur du maintien des paiements directs 
et des politiques de développement des biocarburants. Obama, quant à 
lui, prônait un programme axé sur les énergies renouvelables et sur le 
rôle du gouvernement dans la gestion des risques. L’intervention de la 
machine gouvernementale offrant une garantie de chiffres d’affaires 
semblait donc parfaitement légitime et politiquement plus acceptable 
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que les aides directes, d’où le soutien inconditionnel de l’administration 
Obama aux instruments de gestion de risque dans le Farm Bill de 2008 
(Cyclope, 2009, p. 229). En somme, l’orientation des politiques du Farm 
Bill de 2008 s’est concrétisée par la mise en place d’aides directes res-
pectant les règles de l’OMC, par la prise en compte de considérations 
environnementales liées à l’agriculture ainsi que par l’instauration de 
politiques encourageant le développement de biocarburants.

Au total donc, plus de 284 milliards de dollars seront consacrés à 
l’agriculture de 2008 à 2012. De ce montant, environ 30 % sera redirigé 
vers les agriculteurs à travers les programmes de soutien à la production 
(15 %), à la conservation (9 %) et à l’assurance récolte (7 %), le reste étant 
attribué au programme d’aide alimentaire (OCDE, 2009). Une addition 
importante aux aides accordées dans la nouvelle législation introduit 
un nouveau programme d’assurance des recettes de productions végé-
tales (ACRE). L’idée de base derrière l’ACRE est d’assurer un soutien 
aux agriculteurs qui font face à une réduction du rendement de la pro-
duction ou à une diminution des prix mondiaux qui affectent à la baisse 
leurs revenus, comparativement à la moyenne des revenus antérieurs 
(Roberts et Andrews, 2009). Ce programme a aussi pour effet de modi-
fier le système de soutien des prix des produits laitiers et de remplacer 
la couverture ponctuelle des calamités naturelles par un programme 
permanent (OCDE, 2009). Outre le programme d’aides contracy cliques, 
l’ACRE offre aux producteurs la possibilité de choisir le programme qui 
répond le mieux à leurs besoins. 

13.3.3	 La	Politique	agricole	commune	de	l’UEE

La Politique agricole commune de l’UEE, ci-après appelée la PAC,  jume lée 
au système monétaire européen (SME), constitue à divers égards la pierre 
angulaire de l’intégration économique de cette région. La PAC est le 
résultat d’un consensus difficile en raison des caractéristiques agri  coles 
nationales fort différentes. À l’instar des programmes américains, les 
principaux éléments de la PAC comprennent une politique de sou tien 
des prix et des subventions à l’exportation. L’article 39 du traité de Rome 
(1957) définit les cinq objectifs fondamentaux et indissociables de la PAC :

 – accroître la productivité par le progrès technique ;
 – assurer un niveau de vie équitable aux agriculteurs ;
 – stabiliser les marchés ;
 – garantir la sécurité des approvisionnements ;
 – assurer des prix raisonnables aux consommateurs.
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Ces objectifs s’appuient sur deux principes essentiels : l’unicité du 
marché et la préférence communautaire. Le premier suppose la liberté 
totale des échanges entre les États membres, le deuxième vise la protec-
tion du marché européen à l’aide de droits de douanes aux frontières 
extérieures de l’Union. La PAC, dont l’élaboration a commencé en 1962, 
a été finalisée en 1969 et a connu un essor spectaculaire jusqu’au milieu 
des années 1980. Elle a toutefois été victime de son succès et des excé-
dents de production qui occasionnaient des dépenses considérables. 
Depuis 1984, des réformes successives de la PAC ont été introduites afin 
de maîtriser la production. Des quotas de production ont été introduits 
dans le secteur laitier, et le soutien des prix a été partiellement remplacé 
par un soutien direct du revenu des agriculteurs. À l’objectif de  produc tion 
en volume s’est substitué un objectif de compétitivité.

Le fonctionnement du système de prix peut être brièvement décrit 
(voir Nevin, 1990, p. 152-174). Chaque année, le Conseil des ministres 
(avec la recommandation des travaux de la Commission) détermine le 
prix garanti aux producteurs de céréales, notamment le blé, pour la 
prochaine saison. Pour ce faire, un prix indicatif (Target Price) est fixé. 
Ce prix théorique vers lequel tend le prix du marché est défini comme 
le prix de gros dans la cité de Duisbourg (dans la Ruhr), place choisie 
pour son offre locale nettement inférieure à la demande par rapport à 
n’importe quelle ville de la Communauté et donc affichant le prix du 
marché le plus élevé. Le deuxième objectif consiste à fixer le prix d’inter-
vention ou le prix effectif garanti qui se trouve de 12 % à 20 % inférieur 
au prix indicatif (prix du marché). Advenant que les prix du marché se 
situent au-dessus du prix d’intervention, aucune action n’est nécessaire. 
Si par contre les prix se situent en deçà du prix d’intervention, on pro-
cède alors à l’achat du produit au prix d’intervention pour le stocker. Si 
le prix cible est plus élevé que le prix mondial, comme c’est souvent le 
cas, alors il faut bloquer les importations. Pour cette perspective d’action, 
on soustrait du prix cible le coût de transport et d’entreposage pour 
livrer le blé des grands ports de l’Europe (Rotterdam) vers  Duis bourg 
de façon à obtenir le prix seuil. On impose un tarif au prix inter national 
le plus bas pour le ramener au prix seuil, ce qui a pour effet d’empêcher 
les importations. En effet, après avoir payé cette taxe et le coût de 
transport vers Duisbourg, aucun importateur de blé ne peut le vendre 
à profit ou à un prix inférieur au prix indicatif. Afin de maintenir le 
prix indicatif, il faut non seulement empêcher les importations, mais 
aussi trouver une façon de se débarrasser de tout surplus de production, 
comme l’illustre la figure 13.1.

Au prix mondial PM, l’UE ajoute un tarif qui a pour effet de  ramener 
le prix domestique au prix indicatif PI ; en résulte une surpro duction AB 
de quantité du bien. Cette surproduction AB va être liquidée sur le  marché 
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international seulement au prix mondial, ce qui entraîne une subvention 
à l’exportation de valeur égale au rectangle ABCE, c’est-à-dire le produit 
du tarif par la quantité exportée (prix indicatif moins prix mondial). 
Mais le déversement du surplus AB sur le marché mon dial va contribuer 
à entraîner une baisse du prix mondial, d’où une hausse dans les  demandes 
de subventions. Ainsi se résume le dilemme suivant : 

Plus l’UE vend à l’étranger, plus son budget de soutien agricole 
s’alourdit. Des dissensions internes ne se feront pas attendre dans la 
fixation du prix indicatif, en fonction du type de produit. En général, 
la France souhaite un prix plus bas pour le blé, compte tenu du haut 
degré de compétitivité de ses fermes, contrairement à l’Italie. Le Royaume-
Uni préfère un système de subventions directes plutôt que celui du 
soutien du prix. Aux deux principes que constituent l’unicité du marché 
et la préférence communautaire s’ajoute celui de la solidarité ouvrière. 
En effet, le soutien du prix trouve sa manifestation dans la création du 
Fonds européen d’orientation et de garantie agricole (FEOGA), alimenté 
par les contributions des États membres. Le FEOGA, conformément à 
son appellation, a pour objectif d’assurer des revenus minimaux aux 
pro ducteurs européens en soutenant les prix qui leur sont garantis. À 

	 Figure	13.1	 Illustration	des	effets	de	la	PAC
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cet effet, le Fonds achète les produits excédentaires qui peuvent alors 
être détruits, transformés, stockés ou éventuellement exportés, et ce, 
bien souvent à perte. Le volet orientation du Fonds consiste à financer 
les restructurations du secteur agricole.

Presque toutes les études s’accordent pour dire que la PAC a pour 
effet de stimuler la production européenne de plusieurs denrées et de 
permettre à l’Union de passer de la situation de grand importateur des 
années 1970 à celle actuelle de grand exportateur. Pour compenser la 
baisse des prix mondiaux qu’avait suscitée la politique américaine de 
1985, Bruxelles n’a pas changé fondamentalement ses politiques agri -
coles, si ce n’est qu’elle a cherché à amortir les effets de cette baisse sur 
les producteurs européens en leur versant des paiements compensa  toires. 
La hausse des subventions attribuables à la PAC a alors entraîné une 
crise budgétaire pour l’UEE au début de 1988, mais a permis de soute-
nir la compétitivité des fermes. Les États-Unis n’ont pas hésité à contre-
attaquer en faisant à nouveau chuter les prix mondiaux, en 1987, 
accroissant les crédits à l’exportation dans le cadre de leur programme 
BICEP. La contre-offensive de l’UEE consista à gonfler ses subventions 
en vertu de la PAC, d’où l’impasse qui mènera aux négociations de 
 l’Uruguay Round.

L’Union est ainsi isolée des fluctuations du prix mondial et le même 
prix intérieur soutenu prévaut pour les producteurs et les consomma-
teurs (au sens de clients de l’agriculture). Ce mécanisme de prix garanti 
est donc fondamentalement différent d’un dispositif de « paiement défi-
citaire » dans lequel le prix à la consommation reste un prix de libre-
échange. Du fait de la situation globalement importatrice qui prévalait 
dans l’UEE dans les premières années de la mise en œuvre de la PAC, 
le coût budgétaire net du soutien de l’agriculture était modeste, les 
dépenses des restitutions restant inférieures aux recettes des prélève-
ments. L’approche retenue résulte en deux types de transfert :

 – un transfert des consommateurs européens, égal au différentiel de 
prix appliqué au débouché intérieur de la production communau-
taire ;

 – un transfert des contribuables, correspondant aux dépenses 
 bud gétaires de restitutions et au différentiel de prix appliqué à la 
pro duction exportée vers des pays tiers.

Ce système de soutien des prix visait à prémunir les producteurs 
et les consommateurs contre les imperfections des marchés agricoles 
et à atteindre l’autosuffisance. Toutefois, la rigidité du système de régula-
tion des prix a eu des conséquences indésirables qui ont été aggravées 
par la crise économique des années 1970. Les assises de  commercialisa tion 
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de plusieurs grands produits agricoles ont fait l’objet de divers amen-
dements tels que la taxe de coresponsabilité laitière, le système des 
quotas et la mise en place d’aide directe. De plus, de 1982 à 1992, les 
crédits communautaires consacrés à l’agriculture ont triplé. Les critiques 
 mettent alors en exergue les pertes de bien-être de la société induites 
par la PAC dans l’UEE. Selon les analyses, l’inconvénient que subissent 
les consommateurs du fait de prix intérieurs élevés et le coût budgétaire 
de l’intervention publique dépassent ensemble l’avantage qu’en retirent 
les entreprises agricoles : le bilan collectif du soutien agricole apparaît 
ainsi négatif.

En devenant un grand exportateur de céréales, l’UEE réduit consi-
 dérablement les débouchés des États-Unis sur le marché mondial et est 
accusée de déprimer les cours mondiaux. Les prélèvements à l’impor -
tation réduisent, en effet, la demande sur le marché intérieur (contrai-
rement aux « paiements déficitaires ») et limitent les débouchés du 
marché mondial, tandis que les restitutions aux exportations accroissent 
l’offre excédentaire présentée sur ce même marché. Au printemps 1992, 
les 12 ministres de l’Agriculture de l’UEE ont convenu de réformes pour 
les années de transition 1993-1996. Même si les prix de soutien com-
munautaire accusaient une baisse importante au cours de ces quatre 
années, les revenus des producteurs ne devraient pas diminuer dans la 
même proportion. La réforme préconise toujours un marché unique et 
la préférence communautaire. Cependant, le principe de la solidarité 
financière est axé non plus sur les consommateurs mais sur les contri-
buables. Le nouveau régime européen s’apparente à celui alors en vigueur 
aux États-Unis : le soutien budgétaire direct au moyen d’aides directes 
se substitue (partiellement) au soutien du marché.

La réforme de la PAC en 1992 incorpore trois nouveaux axes : le 
retrait obligatoire des terres en culture, la compensation pour les pertes 
de revenu et la compensation pour les terres en culture. La superficie 
minimale visée par le retrait obligatoire des terres en culture a été fixée 
à 15 % de la superficie cultivée de chaque exploitation ou de la région, 
à l’exception des entreprises agricoles qui produisent moins de 92  tonnes 
de céréales. Les producteurs participants pourront recevoir une compen-
 sation financière pour les pertes de revenu causées par la baisse des 
prix garantis. En tenant compte des petites entreprises agricoles, le taux 
de gel des terres productives est actuellement de 10 %. Dans les secteurs 
de l’élevage, la réforme instaure une baisse progressive de 15 % du prix 
d’intervention de la viande bovine. Pour la production ovine, le soutien 
est assuré par des paiements compensatoires contingentés par ferme. 
Les marchés de nombreux autres produits agricoles échappent à la 
réforme, ou font l’objet d’adaptations particulières qu’il serait trop long 
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d’énumé rer ici. À partir de 1996, l’UEE poursuit sa réforme des méca-
nismes d’intervention en agriculture en privilégiant des mesures vertes 
axées particulièrement sur le respect de l’agriculture durable. Nous en 
traite rons, d’ailleurs, plus loin. Aussi, au terme de l’Uruguay Round, le 
sys tème de tarification du nouvel accord sur l’agriculture a entraîné la 
suppression du prix indicatif pour les céréales et le riz et celle du prix 
d’orientation des gros bovins, car selon Loyat et Petit (1999, p. 59), ils 
n’auraient plus de signification.

Depuis 1992, deux réformes ont modifié la PAC : une première 
négociée dans le cadre de l’Agenda 2000 issu de l’Accord de Berlin de 
1999, et une seconde en 2003, avant l’entrée dans l’UE de 10 nouveaux 
pays en 2004. Les réformes de l’Agenda 2000 ont amené des réductions 
de prix de soutien du marché pour les céréales, les produits laitiers et 
la viande bovine, accompagnées par des augmentations d’aides directes, 
dans le but d’amener les agriculteurs à travailler davantage en fonction 
du marché tout en leur fournissant un soutien pour la transition. 
L’Agenda 2000 prévoyait également la réalisation d’actions en faveur du 
développement durable afin d’aider les zones rurales en difficulté, ainsi 
que l’intégration des questions environnementales dans la PAC par 
le biais d’exigences environnementales et de mesures incitatives. 
L’Agenda 2000 fixait le budget de la PAC pour la période 2000-2006 à 
une moyenne de 42,3 milliards d’euros par année, dont 10 % consacrés 
au dévelop pement rural.

La réforme de 2003 a, quant à elle, entraîné la diminution des 
prix d’intervention pour le riz (avec hausse de paiements directs) et 
le beurre, la diminution du montant de supplément pour les zones de 
production traditionnelles de blé dur et l’augmentation des paiements 
supplémen taires d’aide au séchage pour les agriculteurs des régions 
septentrio nales de l’UE. Il a également été établi qu’un paiement  unique, 
par exploita tion et déterminé en fonction des superficies cultivées allait 
remplacer la grande majorité des primes octroyées. Cette situation où 
les aides sont dissociées de la production s’appelle découplage. Elle a 
pour but d’élimi  ner la distorsion causée par les aides ciblées et de 
laisser une plus grande place aux mécanismes du marché. Cependant, 
l’aide peut demeurer par tiellement ou entièrement couplée pour les 
céréales et les oléagineux, le blé dur, le riz, la prime additionnelle pour 
les protéagineux, les pommes de terre féculières, les fruits à coques, 
les cultures énergétiques, les ovins, les diverses primes pour les bovins 
et l’aide au séchage pour les régions isolées. La conditionnalité est un 
autre aspect important de la réforme. Il s’agit de rendre les aides  directes 
condi  tionnelles au respect d’un certain nombre de normes relatives à 
l’envi ronnement, à la sécurité sanitaire des aliments, à la santé des 
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animaux et des végétaux et au bien-être animal. Le non- respect 
des  critères de conditionnalité peut entraîner une réduction des 
 paiements directs.

Depuis l’entrée en vigueur de la réforme en 2003, le poids écono-
mique de la politique agricole commune au sein de l’Union européenne 
n’a cessé de croître. En fait, la part du budget de la PAC s’élevait en 
2009 à un peu plus de 40 % du budget total de l’Union européenne, 
pour un montant de 53 milliards d’euros. S’attirant de virulentes cri-
tiques de la part des penseurs libéraux, notamment de la Grande- 
Bretagne, les réformes agricoles n’ont guère eu d’impact sur l’allègement 
du fardeau fiscal. Les changements de politiques sont toutefois révéla-
teurs de la tangente prise par l’UE. En effet, selon les prévisions straté-
giques du financement de la politique agricole, les contributions ne 
devraient plus représenter d’ici 2013 que 30 % du budget total. Les 
objectifs, bien qu’ils soient restés dans les balises similaires à une PAC 
interventionniste, préconisent donc une plus grande flexibilité dans les 
aides accordées et un détachement probable de l’Union envers ses agri-
culteurs. La signature du traité de Lisbonne a de plus contribué à 
changer considérablement la donne en ce qui a trait aux décisions légis-
latives relatives à la PAC. Le Parlement européen joue un rôle fonda-
mental en matière de politique agricole. Le Conseil (à majorité qualifié) 
devient ainsi responsable des décisions qui concernent les aides allouées 
et l’élaboration des politiques agricoles (quotas, prélèvements) basées 
sur les propositions de la Commission. Cela suppose une plus grande 
transparence dans le processus de décisions tout en rendant plus diffi-
ciles les ententes secrètes entre les ministres responsables de  l’agriculture, 
domaine où la France s’imposait jadis largement.

Les changements intervenus sur les marchés extérieurs, la montée 
en puissance des économies émergentes et leurs rôles sur les marchés 
internationaux après la crise alimentaire posent des problèmes signifi-
catifs pour le futur de la PAC. Les pressions des différents pays européens 
se sont finalement concrétisées par des régimes de soutien du sucre, de 
la banane, du coton, du vin, des fruits et des légumes les intégrant, 
complètement ou partiellement, au régime de paiement unique (OCDE, 
2009). En 2008, l’examen de mi-parcours, nommé « Bilan de santé » s’est 
révélé nécessaire afin de bien comprendre les enjeux futurs, tels les 
changements climatiques. Cet examen s’est toutefois révélé précurseur 
de la pensée européenne en attendant 2013, année de renégociation de 
la PAC dans son ensemble. 

En fait, plusieurs propositions du Bilan de santé marquent le début 
d’un changement de politiques de la PAC : le désir de mettre fin au 
régime de protection de l’industrie laitière en augmentant  progressivement 
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les quotas jusqu’à leurs suppressions en 2015, la levée de l’obligation de 
laisser 10 % de la totalité des terres cultivables en jachère et l’utilisation 
de l’intervention sur les marchés (c’est-à-dire l’achat des excédents) 
comme filet de sécurité, lorsque le prix des denrées alimentaires est 
trop bas (Europa, 2010). 

La diminution des paiements directs semble être conjointement 
liée aux réformes de mi-parcours qui préparent la nouvelle structure de 
la politique de l’Union européenne sur le développement rural. La pré-
pondérance accordée au découplage des aides signifie en somme que la 
Commission démontre son intérêt à encourager le financement des 
« externalités » de l’agriculture découlant des réalités des zones rurales 
à l’encontre des programmes de garantie de prix ou de revenus (Cyclope, 
2009, p. 235). Les engagements pris en agriculture pour les deux piliers 
de la PAC (les aides directes et le développement rural) ont augmenté 
de 1,2 % en 2009. Cet accroissement est principalement dû à la hausse 
des dépenses du nouveau plan de développement rural (PDR) qui vise 
le développement régional axé sur les enjeux sociaux, économiques et 
environnementaux.

La date butoir de 2013 demeure néanmoins significative si l’on 
observe les difficultés de maintenir la PAC dans l’état actuel. Bien que 
plusieurs se réfèrent à cette date pour faire état d’un changement profond 
de la politique agricole, il reste à constater l’importance du secteur 
agricole européen pour justifier la continuité d’un interventionnisme 
effréné. Les effets de la crise alimentaire ont néanmoins rejoint les 
défenseurs de la PAC qui y voient l’intérêt d’une nation à maintenir la 
sécurité alimentaire. Si la PAC est à ce jour en crise à travers l’Union 
européenne, l’après 2013 réserve peut-être des surprises et le rôle de 
l’Europe sur les marchés internationaux pourrait être modifié.

13.3.4	 Les	politiques	d’autres	pays

Comme nous l’avons déja mentionné, le Canada intervient massivement 
dans le secteur agricole. Les agences de commercialisation de responsa-
bilité fédérale côtoient celles établies par chacune des provinces. Outre 
la loi sur l’assurance récolte, les principaux programmes fédéraux sont 
établis dans le cadre de la loi sur la stabilisation des prix agricoles et 
la loi sur la stabilisation sur le grain de l’Ouest (Western Grain Stabiliza-
tion Act). La loi sur la stabilisation des prix agricoles donne le pouvoir 
à la Commission créée à cette fin d’acheter des produits à un prix 
 minimal, tout en accordant des subsides aux fermiers, selon le prix du 
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marché (un peu comme la pratique américaine). La Commission cana-
dienne du blé est, parmi ses consœurs, l’une des plus actives. Le pro-
gramme de stabilisation sur le grain de l’Ouest vise à ce que l’avoir net 
des produc teurs de grains ne descende pas en dessous du niveau moyen 
des cinq dernières années et il est vivement contesté par les États-Unis.

En plus du système de sécurité du revenu des productions sous 
gestion de l’offre, depuis le début des années 1970, un système de gestion 
des approvisionnements existe au Canada dans deux secteurs agricoles, 
soit en production laitière et en production avicole. Ce système permet de 
fixer les volumes à produire en fonction de la demande et de déterminer 
le prix de vente des produits, en tendant à assurer un équilibre entre 
l’offre et la demande. Les prix de vente sont établis par des négociations 
entre le secteur et soit le gouvernement fédéral, soit le gouvernement 
provincial, ou les deux, et tiennent compte du coût de production et 
des réalités provinciales. Par ce mécanisme, les entreprises avicoles et 
laitières obtiennent un prix de vente garanti pour leur production agri-
cole qui est assumé non par l’État, mais par le consommateur du bien. 
Par ailleurs, dans le cas du lait industriel, le revenu est tiré de deux 
sources : d’une subvention directe du fédéral (subside laitier) et du prix 
de vente garanti.

La révision du cadre d’intervention fédéral en matière de sécurité 
du revenu a conduit, en 1991, à l’abrogation de la loi sur la stabilisation 
des prix agricoles, de la loi sur la stabilisation des grains de l’Ouest et 
de la loi sur l’assurance récolte pour les remplacer par la loi sur la pro-
tection du revenu agricole. Par cette réforme, le fédéral voulait favoriser 
une plus grande implication des provinces dans le partage des coûts, 
assurer une protection appropriée à l’ensemble des secteurs et  rationali  ser 
les différentes interventions, notamment dans le cadre de programmes 
spéciaux et de programmes répondant aux nouvelles règles du com merce 
international. La loi de 1991 permettait ainsi de passer 1) d’une  approche 
fédérale ou provinciale en parallèle à une approche nationale, 2) de la 
protection contre les baisses de prix ou de rendement à la pro tection 
du revenu et 3) d’une approche de stabilisation par denrée à une  approche 
de stabilisation par entreprise. En fait, on a regroupé sous un même 
ensemble législatif diverses formes de protection des revenus agricoles 
déjà en place auxquelles se sont ajoutés deux nouveaux programmes : 
le régime d’assurance revenu brut (RARB) dans le secteur céréalier et 
le compte de stabilisation du revenu net (CSRN). En 1992, les ministres 
fédéral et provinciaux de l’Agriculture ont reconnu les pro blèmes occa-
sionnés par la multiplicité des programmes en place et la nécessité de 
s’adapter à long terme aux nouvelles règles du commerce international. 
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Ces derniers se sont engagés dans un processus visant à mettre en 
œuvre, d’ici 1999, une politique nationale de protection du revenu glo-
bal de l’entreprise agricole, basée sur un ensemble de principes devant 
se traduire, dans la mesure du possible, par un programme souple, adap-
table aux réalités régionales et acceptable par toutes les provinces. Les 
contraintes budgétaires et la nécessité de se mettre à l’abri des repré-
sailles commerciales par les autres pays ont motivé l’abandon progressif 
des programmes sectoriels canadiens et leur remplacement par le CSRN. 

En juillet 1994, les ministres de l’Agriculture conviennent d’établir 
la politique canadienne de protection du revenu agricole à partir d’une 
structure à trois composantes : 1) un programme couvrant le revenu 
global de l’entreprise agricole, 2) l’assurance récolte et 3) des programmes 
complémentaires adaptés à chaque province. Des ententes bilatérales 
entre le gouvernement fédéral et chaque province déterminerait les types 
de programmes complémentaires instaurés dans chaque province. 
 Tou tefois, le programme couvrant le revenu global de l’entreprise agricole 
demeure l’élément central de la nouvelle politique. En ce qui a trait aux 
productions sous gestion de l’offre, aucune modification n’est prévue 
pour l’instant quant à la détermination des prix du marché. Cependant, 
le gouvernement fédéral a annoncé, dans son dernier budget (1996-1997), 
l’abolition du subside laitier sur une période de cinq ans.

Une autre mesure importante du programme fédéral canadien est 
la loi sur le transport du grain de l’Ouest, communément appelée « Crow 
Rates », laquelle a été en vigueur pendant près d’un siècle pour être 
abolie seulement en 1995. Le fermier utilisait ses propres véhicules pour 
acheminer sa production vers un endroit désigné, le long d’une branche 
de la ligne du chemin de fer la plus proche de chez lui ; ensuite, les 
grains étaient acheminés par rail vers Vancouver ou Thunder Bay. Pour 
être efficace et bénéficier des économies d’échelle, ce système aurait 
gagné à concentrer les points d’embarquement, mais cela aurait aug menté 
le coût de transport pour les fermiers. La solution envisagée, ou « Crow 
Rates », fut signée en 1897 entre Ottawa et le Canadian Pacific (CPR). 
En vertu de cette entente, CPR fixait les coûts de transport assez bas 
pour les fermiers et, en retour, recevait certaines subventions gou-
vernementales. Le prix du grain aux fermiers étant égal au prix mondial, 
moins le coût du transport, plus ce coût de transport baissait, plus le 
fermier avait un revenu élevé. Les États-Unis, dans leur croisade contre 
les subventions, en dépit de leur propre programme très interventionniste, 
ont toujours dénoncé ce système de transport canadien. En 1994, les 
États-Unis imposent un quota sur les exportations canadiennes de blé 
en prétextant que cette politique était entachée de subsides sur le trans-
port. Le gouvernement fédéral, lui-même à la recherche d’une solution 
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à son énorme déficit budgétaire, finit par abolir le « Crow Rates », dans 
son discours du budget de mars 1995. Enfin, rappelons qu’après la pro-
mulgation de la loi U.S. Food Security Act de 1985, le Canada n’a pas 
hésité, par l’entremise de la Commission canadienne du blé, d’abord, à 
réviser à la baisse son prix à l’exportation pour ensuite verser des 
 paie ments compensatoires aux agriculteurs.

Généralement, le Canada offre à ses agriculteurs un soutien infé-
rieur à la moyenne des pays de l’OCDE. Son soutien total à l’agriculture, 
exprimé en pourcentage du PIB, a chuté de 1,8 % en 1986-1988 à 0,8 % 
en 2002-2004 (OCDE, 2005). Bien que la part de soutien ayant le plus 
d’effets de distorsion sur le prix ait diminué, elle demeure très élevée 
pour le lait, les œufs et la viande de volaille en raison des mesures de 
soutien du prix pour ces produits. Ces dernières années, la sécheresse 
et l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB, la maladie de la vache 
folle) ont amené le gouvernement à compenser les pertes de revenu 
agricole, notamment par le Programme canadien de stabilisation du 
revenu agricole créé en 2004. Mais, selon l’OCDE, le recours récurrent 
à ce type de mesures « entrave l’orientation du secteur agricole vers le 
marché » (OCDE, 2005, p. 46).

À mi-parcours de la stratégie agricole instaurée en 2002 (Cadre 
stratégique pour l’agriculture – CSA), le gouvernement a mandaté un 
groupe d’évaluation afin de revoir les politiques et d’élaborer des recom-
mandations visant la pérennité de l’agriculture canadienne. Un pro cessus 
consultatif devait donc être appréhendé, privilégiant l’opinion publique 
et mettant l’accent sur les éléments qui garantissent le succès du secteur 
agricole canadien à long terme. Les premières retombées de l’évaluation 
de la politique agricole se sont toutefois révélées similaires aux actions 
engagées dans le CSA, introduisant, entre autres en 2006, une mesure 
assurant la transition du programme de stabilisation du revenu agricole 
pour l’évaluation des stocks (ITES) et qui poursuit l’orientation des 
programmes de paiements exceptionnels établis en 2002 (OCDE, 2007). 
Bien qu’au cours des dernières années plusieurs éléments phares de la 
politique agricole canadienne, telles la gestion de l’offre et la Commis-
sion canadienne du blé, aient été remis en cause pour manque d’efficience, 
il s’est néanmoins révélé difficile d’abolir l’autorité de ces offices 
de  commercialisation. 

C’est donc dire que la nouvelle stratégie canadienne dut satisfaire 
considérablement les particularités nationales du secteur agricole. 
 L’accord-cadre Cultivons l’avenir a jeté les bases de mesures qui seront 
entreprises de manière coordonnée par les gouvernements fédéral, pro-
vinciaux et territoriaux (FPT) sur cinq ans, soit de 2008 à 2012, pour 
aider le secteur à devenir plus prospère, plus compétitif et plus  innovateur 
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(Agriculture et Agroalimentaire Canada, 2007). L’engagement du 
 gouvernement canadien dans l’appui aux agriculteurs pour faire face 
aux risques du marché ou aux conditions climatiques précaires, se 
distingue par quatre nouveaux programmes à financements partagés. 
La nouvelle stratégie remplace ainsi le programme canadien de stabili-
sation du revenu agricole (PCSRA). De fait, les quatre programmes 
(Agri-investissement, Agri-stabilisation, Agri-protection et Agri-relance) 
semblent offrir aux producteurs un filet de sécurité plus complet en 
comblant les lacunes du PCSRA, tout en rendant les programmes d’assis-
tance plus réactifs, plus prévisibles et plus performants (OCDE, 2008). 
Les défis de l’agriculture canadienne demeureront néanmoins nombreux 
au cours des prochaines années, en débutant par la situation de la ges-
tion de l’offre qui semble devenir contraignante pour beaucoup d’acteurs 
du secteur agricole. Les piliers de l’agriculture, l’Union des producteurs 
agricoles (UPA), la Commission canadienne du blé et les Offices de 
commercialisation, prônent sans conteste le maintien de l’aide accordée 
aux agriculteurs. Bien que des progrès aient été réalisés depuis 2003 
afin de diminuer les aides allouées, l’apport du gouvernement sera sans 
doute mis à contribution dans les années à venir afin d’assister les 
 agriculteurs dans l’adaptation aux nouveaux contextes mondiaux. 

Faisons ici une brève parenthèse et jetons un regard sur le cas du 
Japon. Ce pays a la réputation d’être l’un des plus protectionnistes au 
monde dans le secteur agricole ; nous en avons pour preuve les restric-
tions imposées aux importations de riz. Même si le pays produit un 
surplus de riz, il semble que le prix à la ferme soit artificiellement main-
tenu à un niveau cinq fois plus élevé que celui des prix mondiaux ( Carter 
et al., 1989, p. 51). Certes, le Japon importe un grand nombre de denrées. 
En effet, c’est le deuxième plus grand importateur de produits alimen-
taires après l’Allemagne mais, contrairement à ce dernier, le Japon affiche 
une balance commerciale lourdement déficitaire, avec en plus des impor-
tations comptant pour 60 % de la consommation. De plus, les consom -
mateurs japonais paient les produits importés à un prix beaucoup plus 
élevé que les prix internationaux. L’OCDE (2005) affirme d’ailleurs que 
les prix perçus par les agriculteurs japonais étaient supérieurs de 130 % 
à ceux du marché mondial en 2002-2004. De fait, ce sont des orga nismes 
gouvernementaux qui contrôlent l’importation et se chargent de la dis-
tribution de nombreuses denrées alimentaires, entre autres la Société 
de promotion de l’élevage (LIPE), la Société de stabilisation des prix 
de la soie grège et celle du sucre. Selon l’OCDE (1996a, p. 56), 

[…] les administrations préfectorales et locales installent des éléments 
d’infra  structure et assurent des services de vulgarisation, selon les 
instructions et avec certains crédits budgétaires venant de  l’administration 
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centrale. Les autorités locales sont également chargées d’établir les plans 
d’occu pation des sols agricoles dont la reconversion à d’autres utilisations 
est en général rigoureusement réglementée.

Pour la période 2002-2004, le Japon a soutenu ses agriculteurs 
presque deux fois plus que la moyenne observée pour les pays de l’OCDE. 
Les produits les plus soutenus sont le riz (la production qui fait vivre 
le plus grand nombre d’agriculteurs japonais), le blé, les autres céréales 
et le lait. De la valeur du soutien aux agriculteurs, 90 % est engendrée 
par des politiques de soutien des prix du marché et d’autres mesures 
causant de la distorsion dans les prix et isolant les producteurs du 
marché international. Le Japon n’est dépassé à ce chapitre, dans les pays 
membres de l’OCDE, que par la Pologne et la Nouvelle-Zélande 
(OCDE, 2005).

Le Japon a entrepris des réformes majeures dans le secteur agricole 
en 2005. Par l’entremise d’un nouveau plan directeur pour l’alimentation, 
l’agriculture et les régions rurales, le pays s’est engagé à réduire sensi-
blement l’impact des politiques agricoles, notamment à travers une 
politique flexible de soutien visant la suppression des prix administrés 
du riz (2004), du blé et de l’orge (2007). L’établissement de ce plan se 
manifeste dans le désir du Japon d’assurer l’autosuffisance alimentaire 
et de sensibiliser la population à l’importance de l’agriculture en mettant 
l’accent sur la confiance des consommateurs envers la qualité des pro-
duits nationaux. De plus, les actions du gouvernement concentrent l’aide 
allouée aux principaux acteurs du marché agricole et renforcent la pro-
motion de la qualité des produits japonais sur les marchés étrangers. 
Cette nouvelle réforme introduit par le fait même les paiements directs 
à grande échelle, s’étalant sur les cinq cultures dominantes après le riz 
(blé, orge, pomme de terre, soja et betterave à sucre). Deux moyens sont 
considérés afin de prévoir les montants accordés aux agriculteurs, par 
le calcul de la production moyenne basée sur la production des années 
2004 à 2006 ou par des paiements directs liés à la production actuelle 
(Godo et Takahashi, 2008). 

Bien que des efforts pour diminuer les subventions allouées aux 
agriculteurs soient appliqués dans les politiques mises en place, la 
contribution du gouvernement japonais dans l’agriculture représente 
toujours près du double de la moyenne des pays de l’OCDE. Ces der-
nières années, la situation des prix sur les marchés mondiaux a toute-
fois réduit l’écart avec les prix nationaux, notamment pour le riz, 
diminuant ainsi l’impact du soutien des prix qui demeure la forme d’aide 
la plus utilisée (OCDE, 2009). La nouvelle politique rizicole qui a été 
mise en application favorise une culture qui répond à la demande du 
marché tout en préservant l’élément qualité qui est  spécifique à la 
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 riziculture japonaise. Le principal changement de cette politique  s’inscrit 
dans les « systèmes d’ajustement de la production ». En effet, les pro-
ducteurs de riz et leurs organisations ont eu, à partir de 2007, le choix 
de décider du niveau de la production.

Finalement, afin de sensibiliser la population aux problèmes 
 récurrents des régions, ce qui met en péril la production agricole, le 
gouvernement japonais a instauré en 2007 un nouveau programme de 
développement rural. Le but du programme est d’assurer la viabilité à 
long terme de l’agriculture et de favoriser des techniques qui valorisent 
le développement durable et l’environnement. 

Le cas du Mexique est intéressant à examiner étant donné les 
simi litudes avec la situation qu’on retrouve dans les pays en développe-
ment. Au Mexique, l’agriculture reste relativement importante dans 
l’économie, fournissant, en 1994, 7,4 % du PIB et occupant 26,0 % de la 
population active3. Dans l’ensemble des produits agricoles, le maïs compte 
pour une part significative : 9 % de la main-d’œuvre active et 33 % des 
terres arables. Plus de 50 % des paysans produisent sur des parcelles de 
moins de cinq hectares et le taux de rendement est de 0,5 à 3,5 tonnes 
par hectare (Cervantes-herrera et Miranda, 1993, p. 102-105). Pour ces 
petits pay sans, il s’agit en fait d’une culture de subsistance. D’ailleurs, 
une forte proportion d’entre eux consomment la majeure partie de ce 
qu’ils pro duisent. La part de ce qu’ils réussissent à mettre sur le marché 
est mar ginale en chiffres absolus, quoique extrêmement importante pour 
eux puisque c’est là leur unique source de pesos (une partie de ces gens, 
en plus de travailler leur parcelle de terre, vendent leur travail aux plus 
gros producteurs pour augmenter leur revenu).

Depuis la révolution mexicaine d’Émiliano Zapata (1910-1919) 
jusqu’à tout récemment, les petits paysans ont été soumis à un régime 
très spécial de propriété terrienne. On devait au départ leur remettre 
pleine propriété des terres de l’État, mais finalement ils n’en ont obtenu 
que l’usufruit. Dans ce système des ejidos, les paysans avaient le droit 
de cultiver leur parcelle et leurs descendants pouvaient hériter de ce 
droit ; toutefois, ils ne pouvaient pas vendre leur parcelle ou s’associer 
avec un autre paysan pour agrandir leur exploitation. Le résultat de ce 
régime a été que les parcelles se sont divisées au fil des générations et 
que les paysans n’ayant pas de titre de propriété (ni les ressources finan-
cières nécessaires) ont peu ou pas investi dans leurs  terres. C’est là une 
des explications de la dichotomie observée dans la culture du maïs au 
Mexique : certains gros producteurs privés atteignent 3,5 tonnes par 

 3. Voir L’État du monde, Annuaire économique et géopolitique mondial, Montréal, Boréal ; Paris, 
La Découverte, 1996, p. 259.
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hectare, avec un degré relatif de mécanisation et des terres irriguées, 
alors que les agriculteurs de subsistance en tirent au mieux 1,5 tonne 
 (Cervantes-herrera et Miranda, 1993, p. 103).

Au-delà des questions d’agriculture, le maïs a une double impor-
tance pour les Mexicains. Premièrement, c’est l’aliment de base du pays, 
et ce, surtout pour les classes les moins favorisées. Dans certaines couches 
de la population, il compte pour plus de 50 % de l’apport protéi nique 
des familles4. Le maïs produit au Mexique est différent de celui produit 
aux États-Unis : c’est un maïs blanc, à saveur plus appréciée des Mexicains 
et il a une plus grande valeur nutritive. En fait, seules les populations 
urbaines, dépendantes en bonne partie des importations américaines, 
consomment le maïs jaune des gringos. Jusqu’en 1973, le Mexique était 
autosuffisant en maïs, mais, depuis, il doit importer des États-Unis pour 
combler son déficit de production. De 1983 à 1993, les importations des 
États-Unis ont varié, composant de 7 % à 22 % de la consom mation 
mexicaine. Deuxièmement, pour les populations autoch tones (35 % de 
la population), la production du maïs revêt une grande importance cultu-
 relle. Ils règlent tout le cycle de leur vie communautaire sur les rythmes 
de culture du maïs. Cesser de cultiver le maïs dans les populations 
autochtones serait sûrement vécu comme une catastrophe sociale.

L’État mexicain, par son agence de mise en marché la CONASUPO 
(Société nationale de produits alimentaires de base), régularise le marché 
du maïs. La CONASUPO achète le maïs aux producteurs à des prix fixes 
et garantis, généralement plus élevés que le prix du marché. En outre, 
les producteurs reçoivent des subventions pour l’achat des intrants, la 
fourniture des infrastructures d’irrigation et pour l’électricité. Par ailleurs, 
l’État protège le marché du maïs par deux politiques, l’une d’imposition 
de tarif de 215 % et l’autre par l’émission de licences d’importation des-
tinées à combler la différence entre la consommation et les récoltes 
prévues – la CONAPUSO se réservant la plus grande part des importa-
tions. On peut s’interroger sur l’effet réel de ces mesures. Ce programme, 
plus qu’un système de protection, était « de facto un programme d’encou-
ragement à l’emploi rural et de lutte contre la pauvreté ». Mais sous 
prétexte de lutter contre la pauvreté, on en a créé. Selon Santiago et van 
Wijnbergen (1994, p. 151-152) :

La protection de l’agriculture, et plus particulièrement celle du maïs, 
a pour objet de maintenir les taux de salaires et les taux de rente de 
terres non irriguées, et ce faisant d’aider les pauvres ruraux,  notamment 

 4.  « La agroindustria del maiz en Mexico. El espacio y el dilema entre tradicion y moder-
nismo ; el case de la Zona Metropolitana de la Ciudad de Mexico », dans Mexico, juillet-
septembre, 1994, p. 222.
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ceux qui possèdent des terres. Cependant, cet objectif de redistri bution 
des revenus passe par la taxation de la consommation de l’aliment de 
base des plus pauvres, pour qui ce programme a été initialement 
conçu. Par ailleurs, la protection de l’agriculture constitue une ponc-
tion fiscale majeure, entraîne une répartition inefficace de la terre et 
de la main-d’œuvre rurale et des fuites considérables sous forme de 
transfert de rentes infra-marginales au profit des producteurs 
 relativement mieux lotis.

En 1992, le gouvernement mexicain a libéralisé le régime de pro-
priété des terres des ejidistos. Ils sont devenus proprié taires à part entière 
des terres qu’ils cultivaient. Ils peuvent maintenant les vendre, les ache-
ter ou s’associer avec d’autres paysans pour créer des exploitations plus 
grandes. Après la crise de la dette du début des années 1980 et son 
entrée au GATT en 1986, l’État mexicain a relâché son contrôle sur 
l’agriculture en général, mais maintenu celui sur le maïs. Cependant, 
en 1993, en prévision de l’ALENA, un changement institutionnel a été 
introduit par la création d’un nouveau programme PROCAMPO (Pro-
gramme de soutien direct aux zones rurales) qui vise (sur une période 
de 15 ans) à éliminer les mesures de soutien aux prix et à les remplacer 
par des paiements forfaitaires versés directement aux producteurs et 
basés sur la surface cultivée plutôt que sur la quantité écoulée sur les 
marchés5. En effet, l’ancien système privilégiait les gros producteurs, 
qui pouvaient avoir une récolte suffisamment abondante pour vendre, 
tandis que le nouveau système vise à atteindre aussi ceux qui ne 
 produisent que pour leur subsistance.

Dans le cadre de l’ALENA, l’État mexicain doit effectuer les modi-
fications suivantes à ses politiques commerciales concernant le maïs :

 – convertir ses barrières non tarifaires en équivalents tarifaires ;
 – réduire graduellement (sur 15 ans) des tarifs ordinaires et des 

équi valents tarifaires ;
 – maintenir, pendant la période de transition, des quotas tarifaires 

(au départ 2,5 millions de tonnes, avec augmentation de 0,03 % 
par année sur 15 ans). Les importations dépassant ces quotas seront 
assujetties au taux des équivalents tarifaires (soit 215 %)6.

Comme nous l’avons relevé, le programme PROCAMPO, appliqué 
depuis 1994, paie aux petits producteurs une somme forfaitaire basée 
sur la surface cultivée. Cette politique, combinée à la libéralisation du 

 5. Les objectifs de la CONASUPO ont été réorientés en 1995 vers la création de marchés 
privés pour le maïs et les haricots (OCDE, 1996a, p. 63).

 6. FAO, « Mexican Cereal Policies and the North American Free Trade Agreement », dans 
Cereal Policies Review, Rome, 1994, p. 32-45.
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régime de propriété terrienne, risque d’accélérer l’exode rural. En effet, 
les paiements forfaitaires sont versés quels que soient les rendements 
et, de toute façon, sont insuffisants pour assurer la subsistance des 
produc teurs. Il est fort probable que plusieurs d’entre eux se contentent 
alors de liquider leurs lopins de terre et migrent vers la ville. D’ailleurs, 
une des raisons de la révolte du Chiapas, dit-on, tient justement au fait 
que les nouvelles conditions du marché ont acculé à la famine les petits 
producteurs autochtones de maïs.

Le Mexique offre un soutien aux agriculteurs inférieur à la moyenne 
des pays de l’OCDE. Le soutien total à l’agriculture exprimé en pour-
centage du PIB a chuté de 3,0 % en 1991-1993 à 1,2 % en 2002-2004 (le 
soutien reste cependant élevé pour le sucre, le maïs et le lait) (OCDE, 
2005, p. 63). Ces statistiques sont étonnantes si l’on tient compte du fait 
que l’agriculture tient une place plus importante au Mexique que dans les 
autres pays membres de l’OCDE (4 % du PIB et 16 % de l’emploi total). 
Toutefois, le pays traverse une période de transition diffi  cile marquée 
par une diminution de l’importance de l’agriculture et des pertes  d’emplois 
dans ce secteur. 

Le secteur agricole mexicain a évolué ces dernières années dans 
la même direction que les réformes instaurées dans les années 1990, 
essentiellement en faisant perdurer les programmes PROCAMPO et 
PORGAN jusqu’en 2012. C’est donc dire que les orientations agricoles 
prises dans le cadre de la signature de l’ALENA ne pourront notamment 
être respectées. En fait, la concurrence américaine influence grandement 
la période de transition de l’économie mexicaine et demeure détermi-
nante pour l’avenir agricole du pays. Les nombreux problèmes que 
subissent les petits agriculteurs à rester compétitifs dans un marché 
ouvert et l’accroissement rapide de la pauvreté en milieu rural expriment 
les défis de l’agriculture mexicaine. La part grandissante des exploitations 
agricoles commerciales comparativement au déclin de l’agriculture de 
subsistances affecte, entre autres, le développement des communautés 
rurales. Les problèmes persistants d’accès à l’eau se joignent finalement 
aux enjeux critiques de la gestion des ressources sur le territoire  mexicain 
(Canada, 2008). 

Le Mexique a approuvé un nouveau programme sectoriel pour 
2007-2012. Celui-ci conjugue les objectifs en matière de développement 
des zones rurales, de production d’aliments sains, de revenus agricoles 
et de viabilité écologique et sociale (OCDE, 2009). Le programme sec-
toriel pour l’agriculture, l’élevage, le développement rural s’attaque donc 
aux problèmes sociaux des zones rurales en favorisant le développement 
durable en lien avec le développement socioéconomique de la population 
rurale, la disponibilité de revenu des habitants par l’adaptation aux 
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cultures qui fournissent une plus grande valeur ajoutée sur les marchés 
étrangers et la lutte contre la dégradation des écosystèmes. Afin de 
s’attaquer au problème de l’eau, le gouvernement a instauré un nouveau 
programme en 2008 consacré à la conservation des sols et de l’eau, qui 
a pour but de faciliter le financement des infrastructures agricoles et de 
l’accès à l’eau. De plus, des efforts concertés ont été mis à exécution 
pour assurer l’efficacité et la transparence en rassemblant les règles 
opérationnelles de tous les programmes de soutien dans une formule 
de règlementation unique. 

En somme, le montant total des dépenses consacrées à PROCAMPO 
(comprenant les paiements annuels ordinaires et la capitalisation pour 
le volet investissement) était estimé à 14,2 milliards de pesos (1,3 mil-
liard de dollars américains) en 2008 contre 15,5 milliards de pesos 
(1,4 milliard de dollars américains) en 2007 (OCDE, 2009). Le Mexique 
se maintient ainsi parmi les pays qui subventionnent le moins leur 
agriculture. Les défis demeurent toutefois imposants pour le secteur 
agricole mexicain. La compétition des pays limitrophes (États-Unis) 
semble, jusqu’à un certain point, étouffer les possibilités d’un dévelop-
pement agricole durable. Les politiques du Mexique auront toutefois un 
sérieux impact sur la direction que prendra son agriculture. L’importance 
accordée à l’élaboration d’un plan agricole misant sur l’instauration de 
mesures cohérentes et prévisibles est donc primordiale afin de préserver 
la pérennité de la production nationale.

Nous ne saurions terminer cette section sur les politiques commer-
ciales agricoles sans considérer l’importance quantitative des mesures 
de subventions selon certains pays. L’indicateur de mesure souvent uti-
lisé du niveau d’aide reçue par les producteurs est l’équivalence des 
subven tions à la production (ESP). L’ESP est le montant total de subven-
tions requis pour compenser une éventuelle abolition de tous les pro-
grammes d’aide publics à la production. Bien que les estimations d’ESP 
soient entachées d’irrégularités et d’imprécision, il n’en demeure pas 
moins qu’elles donnent une image objective de la réalité de la protection 
accor dée. Le tableau 13.7 donne quelques résultats d’estimation. On 
constate que les pays nordiques tels que la Suisse, la Norvège et le Japon 
ont l’ESP le plus élevé, contrairement à la Nouvelle-Zélande et à  l’Australie, 
qui subventionnent moins que n’importe quel autre pays. Les données 
du tableau indiquent clairement l’enjeu de la protection du secteur agri-
cole, à savoir son coût exorbitant. Ce problème se complique du fait que 
la capacité du secteur agricole d’obtenir des transferts augmente à mesure 
que sa part diminue dans l’économie. La libéralisation des échanges est 
sans doute profitable au Trésor public et aux consommateurs, mais 
engendre inévitablement des coûts d’ajustement pour les producteurs.
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	 Tableau	13.7	 OCDE	:	Estimation	du	soutien	aux	producteurs	par	pays

Pays 1986-1988 2005-2007 2005 2006 2007

Australie 	 7 	 5 	 4 	 6 	 6
Canada 36 21 22 23 18
Union	européenne 40 29 32 31 26
Islande 76 66 70 68 61
Japon 64 50 54 51 45
Corée	du	Sud 70 62 62 63 60
Mexique 28 14 13 15 14
Nouvelle-Zélande 10 	 1 	 1 	 1 	 1
Norvège 70 62 67 65 53
Suisse 77 60 68 62 50
Turquie 16 22 25 20 21
États-Unis 22 12 15 11 10
OCDE 37 26 28 26 23

Source : OCDE (2007), Estimation du soutien aux producteurs par pays, tableau 3.1.

Il est donc possible, à la suite de cette lecture, de cerner les prin-
cipaux enjeux des différentes politiques agricoles des pays développés. 
Nous constatons, entre autres, le rôle crucial de l’agriculture dans les 
politiques intérieures des pays. L’exception agricole est devenue, au fil 
des ans, une expression pleine de sens, surtout depuis que les discus-
sions portant sur l’agriculture à l’OMC sont au point mort. La reconfi-
guration du système international des échanges, avec l’entrée successive 
des grands pays émergents, a sans aucun doute changé la donne pour 
les pays développés. Les réformes agricoles entreprises ces dernières 
années dans tous les pays que nous avons étudiés démontrent à quel 
point les pressions internationales peuvent avoir des effets réactifs sur 
les marchés domestiques. D’une agriculture surprotégée il y a 25 ans, 
nous en sommes maintenant à la croisée des chemins tout en continuant 
de prendre les décisions dans une perspective globale. L’année de réforme 
de la PAC pourrait donc avoir un impact significatif sur les politiques 
agricoles des États-Unis et du Japon et se répercuter sur l’ensemble du 
commerce mondial. La libéralisation de l’agriculture demeure néanmoins 
un sujet sensible, tantôt prônée par les grands producteurs mondiaux, 
tantôt revendiquée par les grands importateurs qui se préoccupent 
principalement de leur sécurité alimentaire. La section suivante donnera 
un aperçu des politiques commerciales des pays précédemment étudiés 
ainsi que des positions adoptées lors des négociations agricoles sur le 
commerce à l’OMC. 
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13.4 Les négociations multilatérales

13.4.1	 De	l’exclusion	à	une	prise	de	conscience	
des	vertus	du	libre-échange

La difficulté notoire à libéraliser les échanges dans le secteur de l’agri-
culture, comme du textile, tient au mode de protection que ces secteurs 
ont connu dans le passé. Le secteur agricole a été exclu des négociations 
du GATT dès le départ, et à la requête des États-Unis. Une dérogation 
accordée aux États-Unis en 1955 leur conférait un statut spécial dans 
les négociations commerciales. De plus, les articles XI et XVI du GATT 
permettaient aux gouvernements nationaux de prendre des mesures de 
contrôle de la production et, donc, des restrictions à l’importation, ainsi 
que d’utiliser les subventions à l’exportation pourvu que leur part du 
commerce ne dépasse pas une part jugée équitable.

Lors du Kennedy Round et du Tokyo Round également, les États-
Unis avaient signifié que l’agriculture devait faire partie de l’accord final, 
mais sans succès. Les États-Unis avaient pressé l’UEE d’abandonner son 
traitement préférentiel à l’égard des producteurs de l’UEE, mais celle-ci 
résista et, les priorités étant ailleurs, les États-Unis n’insistèrent pas. 
L’évolution du commerce mondial dans les années 1970, combinée à la 
récession mondiale de 1982, accrut le ressentiment américain envers la 
politique agricole européenne et renforça sa détermination à libéraliser 
le commerce agricole. En effet, le passage du taux de change fixe au 
taux flottant dès le début des années 1970 marqua un moment décisif 
dans les relations commerciales agricoles, comme dans tout le com merce, 
accentuant un déséquilibre considérable dans la balance com merciale 
de plusieurs pays. 

Comme nous l’avons expliqué précédemment, la demande de 
 pro duits agricoles et le prix des produits chutèrent au début des 
années 1980 alors que la montée du dollar américain rendait ses pro-
duits agri coles relativement non concurrentiels. Le déclin important 
des exporta tions de produits agricoles américains entre 1982 et 1985 
devint d’autant plus problématique que le pays connaissait un déficit 
commercial inquié tant. Les États-Unis cherchèrent à se protéger, car 
ils avaient accumulé depuis 1982 plus de 900 milliards de dollars de 
déficit courant et 450 milliards de dettes extérieures. La reconquête des 
marchés perdus deve nait une priorité, et comme l’UEE avait cessé dans 
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les années 1970 d’importer bœuf, céréales et produits laitiers, devenant 
même un expor tateur de ces biens, elle devint la cible évidente… Par 
ailleurs, les négociations commerciales dans le cadre du GATT offraient 
à l’adminis tration Reagan la possibilité de réaliser la réforme fiscale 
interne néces saire, bien que difficile à faire accepter, tout en faisant 
ouvrir les marchés mondiaux aux produits et services américains, gain 
nécessaire pour atté nuer les sentiments protectionnistes du Congrès.

Confrontés à des revenus à la baisse des fermes et à de vives 
 pres sions internes pour préserver et élargir l’aide financière gouvernemen-
tale, des pays comme le Canada et l’Australie accueillaient favorablement 
la possibilité d’internationaliser leurs problèmes intérieurs. Si bien que 
l’Australie mobilisa un groupe de « fair-trading nations » pour appuyer 
la position des États-Unis en faveur d’une réforme agricole de portée 
majeure. L’existence du groupe de Cairns et la reconnaissance de plus 
en plus grande de l’énormité de la distorsion dans le commerce mondial 
et dans les économies des divers pays créée par leur politique agricole 
apportaient aussi des éléments nouveaux pour faire de l’agriculture un 
élément clé de l’accord, note Sidney Golt (1988, p. 19). Par ailleurs, il y 
avait le sentiment de plus en plus fort dans le monde que le prix que 
les politiques agricoles de plusieurs pays infligaient aux autres était trop 
élevé et qu’il nuirait aux économies nationales et à l’économie globale.

Les pressions exercées dans chaque pays semblaient le moteur le 
plus puissant en faveur d’une réforme des politiques agricoles, la popu-
lation réalisant le prix à payer. Certains pays ayant à assumer des coûts 
croissants reliés aux politiques et programmes agricoles, en plus d’être 
inquiets de l’impact des disputes en ce domaine sur le commerce inter-
national, souhaitaient donc des négociations multilatérales en agricul ture. 
C’est ce qui explique d’ailleurs l’adhésion de l’UEE à la Déclaration de 
septembre 1986 qui engageait ses signataires à une négociation sur 
l’agriculture incluant tous les principaux produits agricoles. Le rôle que 
jouèrent les experts en politique commerciale agricole du GATT, de 
l’OCDE et d’instituts de recherche en Amérique et en Australie fut éga-
lement crucial dans la mise à l’ordre du jour de l’Uruguay Round de la 
réforme de la politique agricole. D’une part, ils ont pointé les pro grammes 
d’appui à l’agriculture domestique plutôt que les mesures prises aux 
frontières comme la racine des conflits dans le commerce des produits 
agricoles et, d’autre part, ils ont lié la réforme des programmes nationaux 
d’agriculture à la survie du GATT (Skogstad, 1994, p. 251). Passons en 
revue le déroulement des négociations et l’entente conclue.
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13.4.2	 L’Uruguay	Round	et	les	produits	agricoles

13.4.2.1 La Déclaration de l’Uruguay de 1986

Les 92 ministres du Commerce des pays membres du GATT convenaient, 
en septembre 1986 à Punta del Este (Uruguay), d’entamer officiellement 
le huitième cycle de négociations interétatiques, ce qu’on a nommé 
l’Uruguay Round. Ils adoptaient une déclaration qui ouvrait la voie à 
une série de négociations commerciales multilatérales visant trois objec-
tifs : assurer une libéralisation accrue des échanges et permettre une 
expansion du commerce mondial ; développer le rôle et les missions 
évolutives du GATT ; coordonner et renforcer les politiques commer ciales 
des États membres. Le préambule de la Déclaration réitère l’engagement 
des parties contractantes envers les principes de libéralisation du com-
merce et le processus du GATT tout en renforçant la contribution du 
commerce au développement. On y définit 15 groupes de négociations 
dont les plus controversés sont l’agriculture, les textiles, les sauvegardes, 
les subsides, le commerce relié aux droits de la propriété intellectuelle 
et celui relié aux mesures d’investissement et les services.

En ce qui a trait à l’agriculture, l’objectif global était d’imaginer 
des modalités pour intégrer ce secteur au GATT. Le texte couvre toutes 
les formes d’aide (restrictions aux importations, appui domestique, 
subsides aux exportations). Les principaux points de divergence tou-
chaient le degré de libéralisation, jusqu’à quel point les quotas devaient 
être conver tis en tarifs, les produits couverts et la définition des  subsides. 
Les parties contractantes convenaient :

[…] d’introduire une plus grande discipline et une plus grande trans-
parence dans les échanges agricoles mondiaux grâce au contrôle et à 
la suppression des restrictions et des distorsions, y compris celles liées 
aux excédents structurels, afin de réduire l’incertitude, les déséquilibres 
et l’instabilité sur les marchés mondiaux (Séroussi, 1994, p. 46).

Même si une réforme en profondeur des politiques agricoles 
 s’imposait pour infléchir le commerce des produits agricoles, la Décla-
ration laissait cependant toute question de substance et même de pro-
cédure sujette aux négociations. On se demandait alors si la question 
des subsides à l’exportation en agriculture devait être discutée, mais pas 
encore de quelle manière. Étant donné le climat et l’attitude à l’égard 
des échanges commerciaux, la Déclaration était tout de même en soi 
une réalisation importante au chapitre de la coopération internationale. 
Elle reflétait le conflit d’attitudes entre les participants au chapitre de 
l’agri culture et des services. La Déclaration dénonçait fortement les 
politiques agricoles de l’UEE, du Japon et des États-Unis. Comme la 
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Déclaration faisait en sorte que la politique agricole commune de l’UEE 
ne soit pas la seule cible des discussions, celle-ci était prête à la signer 
alors que sa portée était bien plus grande que celle établie dans  l’ébauche 
de l’accord final que l’UEE ne voudra pas endosser.

13.4.2.2 La position et les propositions de réforme 
des divers intervenants

La Déclaration masquait le conflit amer entre les États-Unis et l’UEE 
au sujet de leur régime agricole respectif et surtout de leurs subventions 
internes et à l’exportation respectives. Elle ne relevait pas suffisamment 
le fort ressentiment de pays exportateurs agricoles traditionnels comme 
l’Australie et le Canada envers l’encouragement à la production agricole, 
y compris la production de surplus non gérables, tant par l’UEE que 
par les États-Unis, ainsi que celui, quoique moins publicisé, des tarifs 
pro hibitifs du Japon. Mais quelles sont en fait les propositions de réforme 
des divers intervenants ?

Depuis la Seconde Guerre mondiale, les États-Unis jouent le rôle 
de régulateur des marchés mondiaux et y tiennent. De plus, malgré un 
important déclin de leurs exportations de produits agricoles dans les 
années 1980, les États-Unis sont encore le plus grand pays exportateur. 
L’agriculture étant un secteur fort important dans l’économie améri caine, 
les États-Unis ne peuvent accepter que le protectionnisme euro péen leur 
ferme ainsi nombre de marchés importateurs. À cet enjeu économique 
s’ajoute un enjeu politique. Pour obtenir le vote des agri culteurs, George 
Bush, par exemple, lance l’offensive sur les céréales et les oléagineux, 
deux produits très importants dans les États décisifs, électoralement, du 
Missouri et de l’Ohio. Les États-Unis veulent reprendre la part du marché 
des céréales qu’ils ont progressivement perdue au profit de l’UEE qui, 
selon eux, triche par l’intermédiaire de subventions massives accordées 
aux agriculteurs. Certes, un accord de 1962, com plété en mai 1967 dans 
le cadre du Kennedy Round entre les deux par ties, permettait aux agri-
culteurs américains d’exporter sans restriction en Europe des oléagineux 
et certains aliments, tel le gluten de maïs, alors que Washington accep-
tait tacitement la politique protectionniste agricole européenne. Mais 
avec l’augmentation du nombre des membres de l’UEE, les débouchés 
américains dans les pays européens se sont encore réduits.

Le fait que l’UEE subventionnait environ trois fois plus son agri-
culture que les États-Unis explique également la volonté de ces derniers 
de démanteler le réseau de subventions de leur rivale. Selon l’OCDE, les 
subventions à l’agriculture en 1991 atteignaient 83,6 milliards de dollars 
en Europe contre 34,7 milliards aux États-Unis (Séroussi, 1994). La 
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 proposition américaine s’attaque au fond du problème, soit la réduction 
ou l’élimination des programmes de soutien qui affectent la stabilité des 
prix internationaux des produits agricoles. Les États-Unis veulent obte-
nir des Européens la suppression des aides accordées aux agriculteurs 
pour soutenir leur revenu. Ils en arrivent à revendiquer une élimination 
totale sur une période de 10 ans de toutes les formes de soutien direct 
et indirect ayant un effet sur la production et les prix. Ils proposent que 
toutes les mesures frontalières soient converties en valeur tarifaire et 
que le tout soit virtuellement éliminé selon un calendrier négocié. Par 
 exemple, les Américains entendent limiter quantitativement les expor-
tations euro péennes de céréales (24 %) et réduire la production d’oléa-
gineux de 40 %. De même, ils en viennent à proposer l’élimination des 
bar rières à l’importation sur 10 ans et l’harmonisation des règlements 
tou chant la santé et le sanitaire. Comme la position des États-Unis ne 
favorisait pas un groupe en particulier aux États-Unis, elle était moins 
politiquement contestée ; de fait, depuis le début des négociations, les 
fermiers américains l’appuyèrent, ne croyant pas qu’elle puisse aboutir 
à des résultats.

La position inflexible, et même radicale, des États-Unis au point 
de départ, qui visait le démantèlement de la politique agricole de l’UEE, 
alors qu’eux-mêmes pratiquaient un certain protectionnisme dans le 
domaine agricole, ne facilita pas les négociations. Par exemple, la déro-
gation du GATT de 1955 permettait au président américain de res treindre 
les quantités importées de produits laitiers, de sucre, de coton et d’ara-
chides. La stratégie américaine de négociation « option double zero » devra 
s’assouplir au cours des négociations pour permettre, après d’intenses 
conflits, la conclusion d’une entente sur l’agriculture, essen tielle à un 
dénouement heureux de l’Uruguay Round.

L’UEE s’oppose dès le début aux réformes proposées par les 
 Amé ricains, au rythme suggéré ainsi qu’aux prémisses mêmes. Bien 
qu’elle convienne qu’une réforme est nécessaire pour rétablir des marchés 
équi librés, elle rejette l’élimination complète de l’appui gouvernemental. 
Elle préfère une réforme graduelle, non immédiate, qui laisse à chacune 
des nations la flexibilité nécessaire pour choisir quels instruments et 
pro grammes d’appui leur permettraient d’atteindre une réduction globale 
du soutien accordé. L’UEE insiste pour que ses membres, soit les gou-
vernements et non les industries, se réservent le droit de protéger les 
fermiers de la compétition étrangère et puissent utiliser les instruments 
politiques qui leur permettent de soutenir les prix et les restrictions aux 
marchés pour réaliser la sécurité alimentaire, le développement rural et 
le revenu agricole.
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L’UEE s’abstient à la fois d’approuver la réforme agricole des États-
Unis et la philosophie d’autosuffisance japonaise. Elle tolère difficilement 
l’idée d’abandonner et les principes et la pratique de la poli tique agricole 
commune. Rien là d’étonnant quand on songe que la politique agricole 
de l’UEE a été la seule politique commune aux pays d’Europe pendant 
trois décennies, et que son appui équivaut à l’intégration européenne ; 
on comprend alors que l’UEE adopte une approche pragmatique. Mais 
la proposition européenne est relativement vague et ne s’attaque pas au 
vrai problème : l’UEE propose de négocier une réduction des budgets 
liés aux divers problèmes de soutien des produits agricoles plutôt qu’une 
élimination de ces programmes. Elle accepte toutefois la tarification 
d’une partie des prélèvements à l’importation. Elle souhaite le maintien 
du statu quo au regard des prix des aliments et des subventions aux 
producteurs élevés, et en contrepartie elle suggère que les soutiens  internes 
soient aussi tarifés, ce qui aurait pour effet d’augmenter le coût des 
exportations américaines.

Il faut dire que les problèmes agricoles de l’Europe, déjà fort 
 com plexes, le sont davantage en raison des relations entre les membres 
de l’Union et des divers intérêts qui s’affrontent à l’intérieur de chacun 
des pays membres de l’Union (les fermiers contre les autres, par  exemple). 
Ainsi, le gouvernement français est piégé entre ses agriculteurs, qu’il ne 
peut désavouer pour des raisons politiques évi dentes, et les propositions 
mondiales réalistes qu’il ne peut accepter dans le cadre de son économie 
interne. De plus, quand on constate la répartition inégale au niveau de 
l’UEE de la production agricole finale, on comprend mieux que la posi-
tion européenne soit tiraillée entre divers intérêts. Selon les données 
d’Eurostat, cette répartition est grosso modo la suivante : Portugal et 
Irlande (2 % chacun), Belgique-Luxembourg (UEBL) et Danemark (3 % 
chacun), Grèce (4 %), Pays-Bas (7 %), Royaume-Uni (9 %), Espagne 
(12 %), Italie (17 %),  Allemagne (19 %) et France (22 %).

Par ailleurs, l’Europe est aussi partagée par rapport aux États-Unis, 
car le duel agricole ne concerne que certains pays du fait de la ratifica-
tion de la PAC. Certains jugent opportun de se ranger sous la bannière 
du plus fort afin de ménager l’avenir des secteurs industriels importants 
pour leur économie. Nombre de pays européens considèrent que les 
États-Unis ont fait des concessions substantielles et ils sont pressés de 
voir aboutir les tractations. Ainsi, l’Allemagne privilégie le développement 
du commerce mondial et la bonne entente avec les États-Unis, car elle 
tient à être le principal partenaire diplomatique de ce dernier en Europe, 
d’autant plus que la baisse des prix céréaliers ne lui crée aucune gêne 
compte tenu des conditions de production depuis la ratification. L’UEE 
adopte définitivement, le 30 juin 1992, à Luxembourg, une réforme en 
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profondeur de la Politique agricole commune créée en janvier 1962. La 
politique était devenue ingérable, accumulant des stocks énormes de 
viande, de vin, de beurre et de céréales. Cette réforme, qui préserve les 
fondements de l’Europe verte élaborés en 1962, impose une réduction 
en trois ans de 30 % du prix des céréales, de 15 % de la viande bovine 
et de 5 à 10 % des produits laitiers avec mise en jachère de 15 % des 
terres cultivées, ce qui implique un recul de la production européenne 
d’oléagineux de 2 à 3 millions de tonnes, ainsi qu’une baisse des expor-
tations céréalières de 18 %. Elle supprime aussi les prix garantis pour 
que cesse la surproduction. On compense cependant les agriculteurs 
par des aides à l’hectare et des primes, soit une formule compensatoire 
 analogue aux « deficiency payments » américains (Séroussi, 1994).

Les réformes de la politique commerciale agricole de l’UEE, enta-
mées en 1993, qui réduisent l’appui gouvernemental à l’agriculture et 
l’orientent vers un commerce moins faussé, sont le fait de préoccupa-
tions de l’UEE parmi lesquelles figurent la crainte que la discorde au 
sein de l’UEE sur la politique commerciale agricole fasse obstacle à 
l’intégration européenne, les pressions sur les budgets de l’UEE à la suite 
de la réunification européenne, la nécessité de tenir compte des pays 
de l’Europe centrale, autrefois compétiteurs dans le domaine de l’agricul-
ture et, enfin, la nécessité d’avoir une politique commerciale agricole 
compatible avec la nouvelle Europe.

Le Japon fait valoir le besoin de traiter l’agriculture différemment 
des autres secteurs pour des raisons de sécurité. Pour préserver son 
autosuffisance alimentaire, le Japon ne veut pas négocier de concession 
sur la riziculture, indispensable à sa sécurité alimentaire et au fonde-
ment de son identité culturelle. En fait, le Japon est réticent à faire des 
concessions importantes. En dépit de sa politique agricole protection-
niste, il est le plus grand importateur mondial de produits agricoles : il 
importe 20 % de ses besoins alimentaires, ce qui représente 13 % des 
échanges mondiaux. Il accepte, comme mesure d’urgence, le gel des 
subsides à l’exportation puis leur élimination progressive, ainsi qu’un 
renforcement de la discipline touchant les subsides qui modifient le 
commerce. Mais le Japon trouve également justifiée une vaste série de 
subsides nationaux faisant partie des politiques agricoles nationales. Le 
Japon a rarement indiqué sa position de façon aussi affirmée et cela 
reflète bien son désir intense de maintenir ses politiques agricoles ainsi 
que le plus possible de protection pour ses producteurs agricoles. Il faut 
dire que les producteurs japonais sont, comme les producteurs euro-
péens, les plus touchés par une éventuelle libéralisation des échanges 
des  produits agricoles.



L’agricuLture	 767

Pendant les négociations, le Japon, à l’instar de la Suisse dont les 
États ont l’agriculture la plus protégée au monde, reste muet et volon-
tairement à l’écart des querelles qui sous-tendent les rapports américano-
européens. Le Japon défend la légitimité d’une intervention gouverne  mentale 
pour assurer la sécurité alimentaire, point de vue auquel adhère égale-
ment l’UEE, tout en se faisant discrète durant les discussions. La pro-
position japonaise vise la libéralisation des échanges tout en main tenant 
une certaine forme d’aide aux agriculteurs.

Du 25 au 27 août 1986, les ministres d’un groupe de 14 pays se 
réunissent à Cairns et forment une alliance sur la question de l’agricul-
ture, alliance qui durera pendant tout l’Uruguay Round. Il s’agit des 
« fair traders » de l’agriculture, soit l’Argentine, l’Australie, le Brésil, le 
Canada, le Chili, la Colombie, les Fidji, la hongrie, l’Indonésie, la Malaisie, 
les Philippines, la Nouvelle-Zélande, la Thaïlande et l’Uruguay. Le groupe 
représentait, en 1990, quelque 20 % des exportations agri- alimentaires 
mondiales. À l’intérieur de ce groupe, l’Australie, le Canada et la 
 Nouvelle-Zélande totalisent 50 % des exportations. D’entrée de jeu, le 
groupe de Cairns propose de prendre des dispositions à court terme 
qui seront liées aux mesures appliquées à long terme, ce que ne fait pas, 
selon eux, l’UEE. Le Groupe veut un gel dès 1989-1990, puis la réduc-
tion progressive de l’appui global à l’agriculture, pour les subsides tant 
à la production qu’à l’exportation, ainsi que de plus grandes possibilités 
d’accès et d’entente en ce qui a trait à la gestion des surplus. En outre, 
le Groupe veut également un engagement ferme quant aux éléments 
d’un cadre à long terme, notamment pour ce qui est de l’élimination 
des subsides internes et à l’exportation et de la levée d’autres restrictions 
à l’importation incompatibles avec les principes du GATT. Cette proposi-
tion concorde avec les intérêts et la protection de tous les membres du 
Groupe et avec leurs pratiques commerciales (ils ne subventionnent 
pas…) ; de même, les protections de certains d’entre eux (comme le 
Canada pour le lait et la volaille, et l’Indonésie pour le riz), en  confor mité 
avec l’article 11 du GATT, s’y intègrent bien.

Depuis la fin des années 1980, la coalition des « fair traders » essaie 
de concilier les positions opposées de l’UEE et des États-Unis. En insis-
tant sur la libéralisation des marchés agricoles, le Groupe pouvait être 
considéré comme un allié des États-Unis, tandis qu’en fait il cherchait 
à assouplir leur position. Comme il s’agit d’un groupe d’exportateurs 
agricoles mondiaux dont l’Union concurrence les produits, on com prend 
leur alliance objective avec les États-Unis. Il est vrai que ce groupe, 
composé de pays industrialisés et en développement, de pays exporta-
teurs et importateurs, qui subissent les contrecoups de la lutte contre 
les subventions des produits agricoles, a une proposition semblable à 
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celle des Américains, soit la libéralisation des échanges agricoles, mais 
elle est plus modérée. Elle comporte trois étapes : s’entendre d’abord sur 
des mesures intérimaires d’ajustement avec des mesures immédiates de 
libéralisation, élaborer un plan à long terme pour la libéralisation des 
échanges et adopter une période de transition de 10 ans.

Les deux grands ont bien reçu leur tentative de médiation, mais 
aucun n’a endossé la position du Groupe. Les États-Unis estimaient que 
le Groupe, en laissant tomber toute limite de temps pour ce qui est de 
l’élimination des subsides, était allé trop loin pour plaire à l’UEE alors 
que celle-ci ne voulait prendre aucun engagement, même dans un cadre 
temporel donné. Les pays de ce groupe, pour qui une plus grande libé-
ralisation du commerce de l’agriculture a une importance cruciale pour 
leur économie, continueront d’exercer des pressions jusqu’à la conclusion 
de l’entente. Les PVD qui faisaient partie du groupe de Cairns, una -
nimes, injectaient une mesure d’inflexibilité dans les négociations, étant 
prêts à appuyer celles du GATT pourvu que leurs objectifs quant à la 
libéralisation du commerce agricole soient considérés. Quant aux autres 
PVD, ils réclamaient de diverses façons un traitement privilégié et ils 
n’acceptaient pas facilement de compromis. De plus, leurs points de vue 
reflétaient fortement les objectifs de leur politique nationale et les 
 pressions de puissants groupes d’intérêts nationaux.

Les politiques agricoles des pays industrialisés visaient notamment 
un transfert de revenus des consommateurs aux producteurs. Or, ce 
transfert, ainsi que la répartition de ces revenus, sont totalement ineffi-
caces. Une étude de l’OCDE montre que les produits laitiers, le sucre 
et la viande de bœuf sont les denrées agricoles les plus protégées. Aux 
États-Unis, le consommateur paie, en 1992, 25 % de plus pour les pro-
duits laitiers en taxe et en prix alimentaire. Autre exemple : le consom-
mateur japonais paie environ 30 % de plus pour le bœuf et le lait et 45 % 
de plus pour le riz. La réforme des politiques agricoles vise à réduire 
non seulement les prix pour les consommateurs et pour les agriculteurs, 
mais aussi l’écart entre les prix nationaux et internationaux. La flexibi-
lité des négociateurs américains leur laissait tout de même une marge 
de manœuvre plus grande que celle des négociateurs européens et, donc, 
un certain avantage. Les négociateurs européens, quant à eux, n’avaient 
pas une autorité globale pour négocier les ententes commerciales, mais 
un mandat précis du Conseil des ministres. Ils ne pouvaient donc igno-
rer les droits acquis et les intérêts de chacun des pays, ni répondre 
rapi dement aux propositions qui exigeaient qu’ils dévient de leur man-
dat. De plus, ils devaient tenir compte des contraintes qu’imposait la 
division des pouvoirs sur l’Union européenne, notamment des politiques 
inté rieures et extérieures des divers pays.
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En novembre 1990, les États-Unis cessèrent d’exiger l’élimination 
des mesures de distorsion du commerce et demandèrent plutôt une 
réduction substantielle de celles-ci. On proposa que les mesures aux 
frontières et l’appui soient réduits de 75 % et les subsides, de 90 % sur 
une période de 10 ans et que les mesures tarifaires aux frontières soient 
converties en tarifs graduellement réduits. La contre-proposition euro-
péenne fut jugée insuffisante par les États-Unis et le groupe de Cairns. 
L’UEE acceptait en principe de convertir ses taxes aux importations 
variables en tarifs qui seraient graduellement abaissés. Elle insista sur 
un rééquilibre des tarifs, soit l’imposition de tarifs sur des importations 
de substituts aux céréales (feed grain et oléagineux) auxquels on avait 
donné libre accès durant les négociations en échange de tarifs plus 
faibles sur d’autres produits très protégés. Cette insistance, combinée à 
la contre-proposition voulant réduire l’appui global aux fermiers de 30 % 
sur 10 ans, fut inacceptable pour les États-Unis qui recherchaient un 
engagement ferme touchant les subsides aux exportations.

Lorsque les PVD refusèrent de négocier d’autres points en l’absence 
d’un accord sur l’agriculture, les négociations du GATT furent suspen-
dues. Elles ne reprirent au plus haut niveau qu’en 1991, et ce, sous le 
leadership du directeur général du GATT, Arthur Dunkel, puis avec 
l’endossement des ministres de l’Agriculture de l’UEE, en mai 1992, 
pour réformer la politique commerciale agricole en changeant de façon 
radicale le niveau et la nature de l’appui agricole.

13.4.2.3	 L’accord et le volet agricole : 
résumé des principaux règlements

Le but de ces longues négociations a été de réduire les barrières  tarifaires 
et non tarifaires afin de faciliter le commerce mondial des produits 
agri coles. Les principaux règlements issus de l’accord et touchant le 
volet agricole visent essentiellement quatre points : l’accès au marché, 
le sou tien interne, les subventions à l’exportation et les aspects sanitaire 
et phytosanitaire. L’accord final est entré en vigueur en juillet 1995, et 
les mesures approuvées étaient valides jusqu’en 2002. Avant d’aborder 
les principaux éléments de cette sous-section, mentionnons que « dans 
la mise en œuvre de leurs engagements en matière d’accès aux marchés, 
les pays membres développés tiendraient pleinement compte des besoins 
et de la situation particulière des pays membres en développement en 
prévoyant une amélioration plus marquée des possibilités et des moda-
lités d’accès pour les produits agricoles présentant un intérêt particulier 
pour ces membres » (voir Acte final du cycle d’Uruguay, MTN/FA II-A1 
A-3). Voici les principaux points concernant l’accès au marché :
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 – les restrictions à l’importation seront toutes converties en  équiva lent 
tarifaire sujet aux réductions ; les nouveaux tarifs seront réduits 
de 36 % en 6 ans pour les pays développés et de 24 % en 10 ans 
pour les PVD, avec des réductions minimales de 15 % et 10 % 
 respectivement ;

 – les nouveaux tarifs douaniers s’appliqueront aux produits frais et 
peu transformés ainsi qu’aux produits transformés du lait, de la 
volaille et des œufs ; pour ces derniers produits, les équivalents 
seront calculés en fonction du contenu (en pourcentage) de  pro duits 
primaires ;

 – un mécanisme sera mis en place afin de contrer les importations 
trop importantes et la chute des prix internationaux ;

 – pour l’importation, il y aura un droit d’accès minimal de 3 % de la 
consommation intérieure de chaque pays pendant la période de 
base 1986-1988 qui s’élèvera à 5 % à la fin de la période de mise 
en œuvre de l’accord. 

À cet effet, l’Union européenne a obtenu le regroupement des lignes 
douanières par grandes familles de produits au lieu d’une appli cation 
produit par produit ; cependant, elle a dû faire quelques conces sions 
aux États-Unis pour les céréales et la viande porcine, ainsi que pour 
d’autres produits comme les fruits frais et secs et la dinde. Pour leur 
part, la Corée et le Japon se sont engagés à ouvrir leur marché  respectif 
aux importations de riz.

Voici quelques-unes des mesures prévues, avec accès minimal de 
3 % à 5 % :

 – la mise en place d’un système de tarification douanière (maximum 
de 55 % pour les céréales et de 80 % à 88 % pour le riz) ;

 – l’agrégation ou le regroupement par grandes familles de produits 
(viandes, produits laitiers, céréales) ;

 – le maintien des quotas du maïs pour les États-Unis, l’Espagne et 
le Portugal ;

 – la création de certains quotas pour des produits susceptibles d’être 
fournis par les États-Unis (39 000 tonnes de viande porcine, 
5 000 tonnes de fromage de type mozzarella) ;

 – la baisse de certains tarifs particuliers : foies de veau et de porc, 
dinde, asperges, amandes et noisettes, raisins, pommes, jus d’orange, 
etc. ;

 – aucun engagement sur les produits de substitution aux céréales 
(PSC) ; par contre, si les niveaux d’importation dépassent la moyenne 
de 1990-1992, des consultations sont prévues.
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Le soutien interne de chaque produit de base, soit un produit 
 pri maire à son premier stade de commercialisation, sera calculé par une 
mesure globale de soutien (MGS), incluant les soutiens de sources natio-
nale et internationale. On impose une réduction de 20 % en 6 ans (13,3 % 
pour les PVD) de la MGS pour l’ensemble des produits. Les MGS sont 
subdivisées en mesures vertes, bleues et rouges. Les mesures vertes ne 
sont pas soumises aux réductions prévues, car elles n’influent pas sur 
les prix des produits. Cependant, elles ne doivent pas engager de  sommes 
provenant du gouvernement (donc aucun transfert de la part des con-
sommateurs). L’accord comporte 11 types de mesures vertes, dont la 
recherche, la formation, l’inspection, les infrastructures publiques et la 
commercialisation, les programmes d’assurance récolte et les pro grammes 
de protection de l’environnement. Tous les programmes qui offrent des 
paiements directs aux producteurs doivent, en règle générale, rester 
neutres, c’est-à-dire ne pas avoir d’effet sur les prix. Les paiements pour 
l’assurance récolte sont possibles seulement dans les cas où les pertes 
de production dépassent 30 % de la production moyenne des trois der-
nières années ; l’aide consentie équivaudra aux déficits subis. Les sou tiens 
accordés par l’intermédiaire des mesures rouges doivent faire l’objet de 
réductions telles qu’elles ont été décrites plus haut parce que ce type de 
soutien a des effets déstabilisants sur le marché. Les mesures bleues 
sont tolérées temporairement, mais devront faire l’objet de réduc tions. 
Elles concernent plus particulièrement les États-Unis et l’UE, au regard 
de la production des oléagineux (colza, navette, tournesol, etc.). 

En ce qui a trait aux subventions à l’exportation dans les pays déve-
loppés, l’aide qui est versée directement aux producteurs ou qui a un 
impact sur les résultats à l’exportation (incluant l’aide au transport) est 
considérée comme interdite. Ces aides à l’exportation devront donc être 
réduites de 36 % en valeur et de 21 % en volume par rapport à la période 
de base 1986-1990 au cours des six années de l’accord. Pour les écono-
mies en développement, la réduction s’étend sur 10 ans et représente 
les deux tiers de celle qui s’applique aux pays développés.

Pour l’Union européenne, le cumul exportable supplémentaire serait 
de 8,1 millions de tonnes de blé et de 360 000 tonnes de viande bovine. 
Les États-Unis auront également un cumul exportable aussi important 
dans le blé, le riz et les huiles végétales. Concrètement, il y aura en 
moyenne chaque année 3 millions de tonnes de plus de blé européen 
et américain subventionné. Il en sera de même pour les expor tations 
améri caines vers la Thaïlande et le Viêt Nam (riz), et vers le Brésil et la 
Malaisie (huiles végétales).
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Un comité de surveillance des mesures sanitaires et  phytosanitaires 
sera mis sur pied afin de veiller à l’application des dispositions conte-
nues dans l’accord et à l’harmonisation internationale des normes natio-
nales. Les principaux règlements inclus dans cette rubrique se résument 
comme suit :

 – tous les pays pourront imposer, sur leur propre marché, des condi-
 tions d’entrée à divers produits seulement si ces conditions sont 
basées sur des fondements scientifiques acceptés et qu’elles ne 
représentent pas des barrières non tarifaires déguisées ;

 – les pays établiront leurs normes nationales en concordance avec le 
Codex Alimentarus pour les produits alimentaires, l’Office des épi-
zooties pour la santé animale et la Commission internationale pour 
la protection des végétaux. Cependant, les pays pourront avoir des 
normes différentes de protection, pourvu qu’elles respectent les 
références internationales reconnues ;

 – les pays devront adapter leurs mesures aux caractéristiques du 
pays destinataire.

Les autres considérations de l’accord visent les mesures d’urgence. 
Le GATT autorisait les pays membres à prendre des mesures d’urgence 
non discriminatoires afin de protéger leur industrie nationale contre 
l’augmentation soudaine de l’importation. Cependant, depuis les 
années 1970, les mesures de sauvegarde discriminatoires ou sélectives 
ont aug menté de manière significative. Ces mesures dites de « zones 
grises » échappaient pour la plupart aux règles du GATT : limitation des 
expor tations, restrictions volontaires des exportations, arrangements de 
commer  cialisation ordonnée, etc. Les pays ont alors accepté d’adapter gra-
duellement toutes les mesures de « zones grises » existantes aux nouvel-
les mesures de l’accord. Ainsi, toute discrimination fondée sur l’origine 
des impor tations sera interdite (règle d’origine), mais un membre pourra 
déroger au principe de la non-discrimination s’il peut démontrer que 
les impor tations en provenance d’un ou de plusieurs membres se sont 
accrues de manière déraisonnable. Les mesures de sauvegarde auront 
une durée maximale de huit ans et tout membre qui prendra une mesure 
conforme à l’accord ne sera plus tenu de dédommager les partenaires 
commerciaux touchés, et ce, pour les trois premières années d’applica-
tion de la mesure. Pour leur part, les sauvegardes existantes devront 
être éliminées dans un délai de quatre ans à partir de la signature de 
l’accord et chaque membre n’aura le droit de conserver qu’une seule 
mesure donnée jusqu’à la fin de 1999.

Le Comité de l’agriculture sera institué et devra examiner l’état 
d’avancement de la mise en œuvre des engagements négociés dans le 
cadre du programme de réforme issu du cycle d’Uruguay. Ce processus 
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d’examen sera fondé sur les avis que les membres présenteront ainsi 
que sur la documentation que le Secrétariat de l’OMC pourrait élaborer 
afin de faciliter le processus. De plus, les membres tiendront annuelle-
ment des consultations au sein de ce comité afin d’évaluer le niveau de 
par ticipation des pays membres à la croissance normale du commerce 
mon dial des produits agricoles dans le cadre des engagements en matière 
de sub ventions à l’exportation. Le Comité de l’agriculture fait partie des 
conseils spécialisés gouvernant l’OMC et gère l’accord du GATT ainsi 
que les accords spécialisés comme ceux de la viande bovine et des 
produits laitiers.

13.4.2.4 Les enjeux et les impacts de la libéralisation 

Le Programme de Doha pour le développement a été lancé en 2001 avec 
pour objectif de rendre le commerce mondial plus équitable envers les 
PVD. La libéralisation du commerce des produits agricoles est donc 
devenue un enjeu déterminant pour le succès des négociations de Doha 
en raison de l’importance de ce secteur dans l’économie de ces pays et 
du fait que le protectionnisme est très fort au plan international. Exa-
minons maintenant les enjeux du protectionnisme et de la libéralisation 
pour les pays industrialisés et les PVD.

Chez les pays industrialisés, les politiques d’aide agricole représen-
tent des coûts qui s’élèvent à des dizaines de milliards de dollars. À titre 
d’exemple, cette année, le coût de la PAC est de 54,8 milliards d’euros 
sur un budget total de 121,2 milliards. Ce budget est majoritairement 
financé par les impôts des contribuables européens et un pourcentage 
des recettes de la taxe sur la valeur ajoutée (moins du quart du budget 
est financé par les droits de douane, les droits agricoles et les cotisations 
à la production des sucres). À ces taxes et impôts s’ajoute le financement 
par les consommateurs des politiques de soutien des prix lorsqu’ils 
 achètent certains produits à des prix artificiellement élevés. Finalement, 
les consommateurs se trouvent à débourser davantage pour certains 
pro duits en raison des barrières tarifaires qui empêchent l’entrée dans 
le marché de produits importés à des prix plus compétitifs. S’il est clair 
que les consommateurs des pays industrialisés pourraient être favorisés 
par une libéralisation, qu’en est-il pour les producteurs ?

Une libéralisation beaucoup plus marquée du commerce des pro-
duits agricoles entraînerait inévitablement des pertes d’emplois et une 
diminution du nombre de fermes dans un contexte où les aides contri-
buent grandement aux revenus des agriculteurs. La PAC, par exemple, 
compte pour 90 % des revenus des agriculteurs avant taxes (The Economist, 
2005a). Dans ces conditions, cela engendrerait  inévitable ment des  pertes 
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d’emplois et une diminution du nombre de fermes. Cependant, les 
impacts économiques seraient limités par la faible part de l’agriculture 
dans les économies de ces pays. En effet, celle-ci ne représente que 2 % 
du PIB et 3,8 % de l’emploi total de l’UE-15. Pour les États-Unis, ces 
données sont respectivement de 1,5 % et 2 % (OCDE, 2005), le nombre 
de fermiers à plein temps étant toutefois inférieur à 350 000 (CNUCED, 
2003, p. 88). De plus, les pays industrialisés, contrai  rement aux PVD, 
possèdent les infrastructures nécessaires pour s’adapter et améliorer leur 
performance. À cela s’ajoute la possibilité de dévelop per des niches 
commerciales de produits du terroir ou biologiques, comme le font 
plusieurs agriculteurs européens d’ailleurs, comparative ment peu aidés 
par la PAC.

À la lumière de ces observations, le protectionnisme semble loin 
d’être justifié. D’après Anderson et Martin (2006, p. 12), les politiques 
d’alimentation et d’agriculture sont responsables de plus des trois cin-
quièmes de gains mondiaux non réalisés en raison des distorsions dans 
le commerce des marchandises, et ce, même si l’agriculture et le traite-
ment des produits alimentaires représentent moins de 10 % du com merce 
mondial et moins de 4 % du PNB mondial. Malgré ce constat, les résis-
tances à la libéralisation sont bien enracinées et sont davantage dues à 
des raisons politiques qu’à des raisons purement économiques. L’agri-
culture a joué un rôle déterminant dans l’histoire et le développement 
écono mique des pays industrialisés. Pour des pays comme la France, 
elle cons titue un élément essentiel de l’identité nationale et de ses pay-
sages, ce qui contribue à maintenir le poids politique des agriculteurs. 
De plus, les épizooties de fièvre aphteuse, d’ESB et de grippe aviaire des 
der nières années ont augmenté les inquiétudes des populations par 
rapport à une libéralisation qui pourrait éventuellement porter atteinte 
à la sécurité alimentaire de leurs pays.

Les conséquences de la libéralisation de l’agriculture ne sont pas 
les mêmes pour tous les PVD. Nous pouvons, en premier lieu, distinguer 
les pays exportateurs de produits agricoles de ceux principalement 
importateurs. Dans le premier groupe, nous comptons des pays comme 
le Brésil et l’Argentine qui, ayant des industries agroalimentaires déve-
loppées et performantes, ont beaucoup à gagner d’une libéralisation de 
ce secteur.

Tel n’est pas le cas des PVD principalement importateurs de  pro duits 
agricoles. Premièrement, une diminution des aides apportées pour les 
exportations agricoles des autres pays ferait augmenter les prix mon diaux 
et, par conséquent, le coût de leurs importations. Cette situation amène 
certains à affirmer que la libéralisation devrait principalement assurer 
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un accès accru au marché, plutôt qu’éliminer le soutien interne et les 
subventions aux exportations, puisque cette mesure n’augmente pas les 
prix mondiaux et n’affecte donc pas le bien-être des pays  impor tateurs 
(hertel et Keeney, 2006).

Deuxièmement, dans le cadre du Système généralisé de préférences 
(SGP), la libéralisation a pour effet de diminuer l’importance des avan-
tages commerciaux dont tirent profit les pays les moins avancés (PMA). 
Ce dernier est une dérogation à l’article premier du GATT de la nation 
la plus favorisée qui permet à des pays donneurs de préférences d’accor-
der aux PVD des droits tarifaires réduits ou nuls pour certains produits. 
Il permet également un traitement spécial et préférentiel pour un plus 
grand nombre de produits ainsi que des réductions tarifaires plus impor-
tantes. Parmi les programmes fonctionnant dans le cadre du SGP, nous 
retrouvons l’Accord de Cotonu de l’UE pour 79 pays d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique (ACP), l’initiative « Tout sauf les armes » de 
l’UE, qui prévoit un accès libre de droit de douane et de quota au mar-
ché de l’UE aux PMA, et le programme américain Caribbean Basin 
Initiative pour 24 pays des Caraïbes et d’Amérique centrale.

Dans un processus de libéralisation, la diminution des avantages 
offerts aux PMA sur les autres PVD est appelée « érosion des préfé-
rences ». Il s’agit d’un problème sérieux pour certains PMA (essen-
tiellement des pays africains et des Caraïbes) qui pourraient ainsi voir 
leurs exportations, notamment le sucre et les bananes, de plus en plus 
concurrencées. Dans cette situation, les pays concernés auraient beau-
coup de difficulté à s’ajuster en raison des problèmes structurels de leurs 
économies : marchés de capitaux déficients, obstacles à la mobilité du 
travail, absence de filets de sécurité et de capacité de formation (Bouët, 
Fontagné et Jean, 2006). Cependant, retarder l’ouverture de ces pays 
n’est pas la solution selon certains, dont Josling (2006). En effet, cela 
ne ferait qu’encourager leur retard sur les autres pays qui profiteraient, 
eux, de la libéralisation graduelle du commerce des produits agricoles. 
Il serait préférable, d’après Josling, de développer leur capacité d’offre et 
d’encourager le transfert de technologie. On voit clairement ici que la libé-
ralisation ne peut tout régler et que des politiques d’aide sont essentielles.

Les difficultés d’ajustement des PMA ne doivent toutefois pas 
détourner notre attention du fait que, globalement, la libéralisation serait 
profitable pour l’ensemble des PVD et des populations pauvres de la 
planète, dont une grande partie habite des PVD exportateurs de pro duits 
agricoles. De plus, loin d’être uniquement une question opposant les 
pays industrialisés et les PVD, la libéralisation concerne également les 
échanges entre les PVD. D’après Anderson, Martin et van der 
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 Mensbrugghe (2006), les bénéfices de la libéralisation viendraient autant 
de réformes du commerce entre les pays du Sud que des réformes dans 
les pays industrialisés.

À la suite de cette analyse, quelles sont les perspectives d’avance-
ment du Programme de Doha ? Un premier constat a trait à la rigidité 
des positions des pays négociateurs. Consacré « Cycle de développement », 
Doha remet en perspective le rôle grandissant des pays en développe-
ment et leurs capacités à influencer les marchés agricoles. Si la situation 
au début des négociations favorisait encore les pays développés, au 
tournant de la première décennie du xxie siècle et à la suite de la crise 
alimentaire, la conjoncture donne aujourd’hui un contrepoids écono-
mique considérable aux nouvelles forces du marché, la Chine, l’Inde et 
le  Brésil en tête. Par ailleurs, les propositions à l’OMC en décembre 
2008, qui comprenaient l’abaissement des droits de douane pour la 
sélection de produits sensibles et spéciaux et pour le soutien interne, 
restaient similaires aux demandes de départ (OMC, 2009). Bien que des 
progrès aient été réalisés, il semble que des divergences d’opinion soient 
encore au centre des négociations. L’enjeu de l’accès au marché demeure 
le sujet sensible du cycle de Doha et limite la continuité des négociations. 
 L’ambition de mettre un terme au cycle en 2010 semble dorénavant 
dépassée et les chances de conclure les pourparlers s’amenuisent consi-
dérablement avec le temps. Pour ce qui est de l’agriculture, l’UE est 
pointée du doigt en raison de son refus d’assouplir la PAC comme le 
voudraient, entre autres, les États-Unis et les grandes économies émer-
gentes, notamment le  Brésil, l’Inde et la Chine. L’UE ne veut pas agir 
avant que les économies émergentes n’ouvrent leurs marchés aux biens 
industriels et aux services, ce que ces dernières se refusent à faire tant 
que des progrès n’ont pas été réalisés pour le commerce de l’agriculture 
(The Economist, 2005b).

La PAC continue donc de semer la controverse à l’OMC. L’argument 
de base des détracteurs de la politique agricole européenne se concentre 
sur les subventions aux exportations qui affectent considérablement le 
prix des denrées sur les marchés internationaux, surtout depuis que 
l’UE maintient une balance commerciale agricole positive. L’importance 
considérable de l’UE sur le marché agricole international joue en sa 
faveur et influence son positionnement lors des négociations à l’OMC. 
L’accès au marché reste, bien entendu, le talon d’Achille de la proposition 
européenne puisque c’est l’un des piliers de la PAC, la préférence com-
munautaire (Cyclope, 2007, p. 77). En fait, l’Union européenne semble 
bien loin des propositions ou des revendications des autres pays visant 
la modification de sa politique commerciale. Face au États-Unis, l’UE 
fait piètre figure dans l’élaboration de ses demandes auprès de l’OMC. 
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Les réformes de 2003 n’ont pas eu d’impact significatif et les mesures 
prises demeurent sans cesse contestées par les membres de l’OMC. Selon 
ceux-ci, les nouvelles politiques agricoles de l’Union européenne  demeurent 
axées sur une protection tarifaire complexe, sur un haut niveau de 
soutien interne et encourage l’établissement d’aides aux exportations 
(OMC, 2008).

Comme nous l’avons mentionné, les dernières évolutions de la 
politique agricole européenne semblent se référer sur 2013 afin de 
reconfigurer la PAC. Il est néanmoins possible d’imaginer une reconfi-
guration des activités d’exportation de plusieurs pays de l’Union euro-
péenne à la suite de l’élimination des subventions aux exportations et 
des aides internes octroyées. Une ouverture des marchés ferait sans 
aucun doute baisser la production agricole et changerait profondément 
le rôle de l’UE sur les marchés mondiaux.

De leur côté, les États-Unis ne sont pas sans reproche, surtout en 
ce qui a trait au coton (voir encadré 13.2). Le nouveau Farm Bill amé-
ricain, voté en 2008, mise principalement sur le découplage de paiements 
directs afin de mieux respecter les engagements pris à l’OMC. Toutefois, 
cette nouvelle loi agricole s’est avérée préoccupante pour les membres 
de l’OMC, considérant qu’il s’agit d’une occasion manquée d’améliorer 
l’orientation vers le marché du secteur agricole des États-Unis (OMC, 
2009). Les propositions des États-Unis, afin de conclure un pacte agri-
cole, comprennent notamment un soutien distorsif total plafonné à 
15 milliards de dollars américains et des restrictions de 2,5 % de la 
valeur totale de la production agricole acceptée pour le soutien compris 
dans les boîtes bleue et orange (Cyclope, 2007, p. 79). Ne protégeant par 
les droits de douane que quelques secteurs bien précis, comme le lait 
et le sucre, ils prônent une ouverture des frontières beaucoup plus large 
que ne le fait l’UE (Bureau, Decreux et Gohin, 2006). En fait, depuis 
2008, devant la lenteur des négociations, les États-Unis proposent, avec 
leur nouvelle politique agricole, des mesures qui sont en aval. Leur 
statut de grands exportateurs de denrées agricoles fait néanmoins en 
sorte que les États-Unis maintiennent un discours plutôt libéral et 
 tiennent à respecter les règles de l’OMC. Les actions prises suivant la 
décision de l’OMC dans le cas du coton lors du différend avec le Brésil 
(décision rendue en septembre 2009) démontre aussi la reconnaissance 
des États-Unis envers ses engagements internationaux. 

Les dernières réformes agricoles entreprises ont démontré d’une 
certaine manière le désir d’adaptation du Canada aux engagements 
internationaux pris à l’OMC. Toutefois, quelques branches stratégiques 
du secteur agricole semblent retenir l’attention des promoteurs de l’ouver-
ture des frontières économiques au commerce agricole. Le mécanisme 
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de gestion de l’offre et les offices de commercialisation sont sans aucun 
doute directement visés par la libéralisation des échanges. Lors des 
négociations de Doha, les membres de l’OMC se sont dits préoccupés 
et ont émis des doutes sur les changements proposés au régime d’impor-
tation de produits laitiers qui éloigneraient encore plus certaines parties 
du secteur agroalimentaire des solutions fondées sur le marché (OMC, 
2009). Bien que le Canada fasse partie du groupe de Cairns, il demeure 
attaché au système de quotas assurant un revenu stable à ses agriculteurs. 
Les recommandations de l’OCDE,  s’appuyant sur l’évolution du commerce 
mondial, encouragent la suppression de toutes les aides gouvernemen-
tales, en débutant par la gestion de l’offre et la commission canadienne 
du blé, même si le Canada  semble avoir statué depuis longtemps sur 
l’importance de ces structures au sein de son secteur agricole national. 

Le groupe de Cairns prône un accès équitable pour tous les pays 
aux marchés agricoles mondiaux. Le Doha Round est ainsi devenu une 
plateforme idéale pour statuer sur les effets bénéfiques de la libéralisa-
tion pour les pays en développement qui se basent sur l’agriculture 
comme principal moteur économique. En s’appuyant sur les études de 
la Banque mondiale, qui démontrent que la libéralisation des marchés 
agricoles bénéficierait au bien-être global et contribuerait à des gains de 
300 milliards de dollars américains, d’ici 2015, les pays du groupe de 
Cairns visent spécifiquement une élimination permanente des subven-
tions aux exportations, une diminution de 80 % des aides ayant des 
effets de distorsion sur les prix et, finalement, l’amélioration de l’accès 
au marché en réduisant de 70 % les niveaux de tarifs douaniers. La 
lenteur des négociations de Doha ne semble pas affecter les prises de 
positions du groupe, convaincu des effets positifs de l’accroissement du 
commerce des produits agricoles. En 2007, le groupe demeurait très 
clair dans ses  demandes, à commencer par un meilleur accès aux mar-
chés des pays développés tout en assurant une plus grande transparence 
des démarches tarifaires ou non tarifaires entreprises par les pays afin 
de préserver les secteurs sensibles à la concurrence extérieure. De même, 
le groupe de Cairns reste insistant sur les moyens pris afin d’éliminer 
les subventions aux exportations. Les propositions faites en 2010, notam-
ment en ce qui concerne le coton, restent en lien avec les décisions 
prises à l’OMC.

Bien que la situation économique ait grandement évolué depuis 
2001, une nouvelle dynamique Nord-Sud fait maintenant partie intégrante 
des considérations politiques lors des discussions sur les enjeux agri-
coles (Clapp, 2006). Ce cycle du développement semble donc nager dans 
des mers troubles. L’évolution du commerce Sud-Sud semble également 
prendre de l’ampleur compliquant les relations à l’OMC mais favorisant 
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un éventuel rééquilibrage des forces du marché. L’opposition du G20 
aux grands piliers décisionnels des 40 dernières années (É.-U., UE et 
Japon) n’est ainsi plus remise en doute depuis Cancún et le rôle des 
grands pays producteurs crée un contrepoids difficilement contestable. 
En effet, le G20, avec en tête le Brésil, l’Inde et la Chine, représente près 
des deux tiers de la population mondiale. Cette élévation en puissance 
des pays en développement peut se justifier par une réponse au refus 
des pays développés d’accepter les principales demandes en matière de 
politiques agricoles et d’éliminer les effets distorsifs sur les produits 
exportés. Cela prouve, d’une certaine manière, que les aides accordées 
aux secteurs agricoles sont un problème qui va au-delà des efforts de 
libéralisation des marchés. 

La sécurité alimentaire, sujet brûlant ces derniers temps à la suite 
de l’explosion des prix des denrées alimentaires, remet systématiquement 
en cause le besoin de libéraliser sans prendre en compte d’autres élé-
ments indispensables à une société. Si beaucoup d’efforts ont été faits 
par les pays émergents depuis quelques années afin de démontrer les 
bénéfices d’une libéralisation, il est moins certain pour un pays déve-
loppé qu’une élimination des aides activera le secteur agricole et favo-
risera une meilleure répartition de la richesse. L’heure où la fin des 
subventions agricoles deviendra généralement acceptée par tous les 
membres de l’OMC semble donc être loin d’être sonnée. De plus, si ce 
n’est que pour les pays en développement, ce cycle apparaît incohérent 
sur la forme. En fait, rien n’a été prouvé en ce qui concerne les béné fices 
pour les pays les plus pauvres à libéraliser le commerce. Les grands 
gagnants ne seraient alors qu’une poignée de pays, les grands produc-
teurs, situation qui donne une impression de déjà-vu. En fait, il apparaît 
contradictoire de la part de l’OMC d’établir un cycle de développement 
sans interprétation commune permettant un dialogue.

L’absence de consensus sur la contribution du commerce au 
 développement semble avoir été le précurseur des difficultés rencontrées 
(Voituriez, 2009). Mais bien au-delà du problème agricole qui fige litté-
ralement Doha depuis bientôt 10 ans, l’OMC se révèle incapable de régler 
des problèmes de fond. La propagation des ententes bilatérales est une 
réplique directe à l’immobilisme du multilatéralisme et ne cesse de 
« ronger la clause de la nation la plus favorisée » (Benicchio et  Charvériat, 
2007). Plus de 30 % du commerce mondial est régi par des accords 
bilatéraux, situation qui ne cesse de prendre de l’importance étant donné 
l’arrêt des négociations du cycle de Doha. De plus, le non-respect des 
règles concernant les subventions agricoles démontre la complexité 
d’utilisation des recours commerciaux mis à la disposition des membres. 
Le conflit du coton, qui s’est étendu sur une période de huit ans, confirme 
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la difficulté de l’OMC à faire respecter l’application des accords préala-
blement consentis. Finalement, la montée en flèche des barrières non 
tarifaires, en particulier l’application de standards phytosanitaires, les 
règles d’origine ou les mesures antidumping.et de sauvegarde traduisent 
le nouveau paradigme du commerce agricole des pays développés 
( Benicchio et Charvériat, 2007). En outre, l’évolution des perspectives 
commerciales découlant de la situation mondiale des dernières années 
ne prédispose pas l’OMC à agir efficacement.

Globalement, l’incapacité de l’organisation à générer des consensus 
sur les grands enjeux planétaires représente un problème de taille. Que 
l’on parle du réchauffement climatique ou d’une éventuelle taxe mondiale 
sur le carbone, l’ampleur des sujets régissant le commerce mondial 
demeure loin des négociations actuelles, si bien qu’une remise en doute 
des capacités de l’OMC à tenir son rôle de promoteur des principes 
libéraux du commerce semble appropriée. Reste que les enjeux de l’agri-
culture dépassent aujourd’hui les limites des simples considérations 
économiques et concernent maintenant la finalité d’une nation. Les 
négociations en cours devront donc examiner habilement la place de 
l’agriculture dans les objectifs finaux afin d’assurer la concrétisation du 
cycle de Doha.

Encadré 13.2 
Le conflit du coton

La situation du coton résume bien les tendances lourdes des marchés agricoles mondiaux. En effet, les 
revendications du Brésil dans le conflit du coton sont sensiblement liées à l’ensemble des objectifs de 
libéralisation des produits agricoles et de la place grandissante des pays émergents sur la scène inter-
nationale s’installant de plus en plus confortablement sur les bancs de l’OMC. Résumons donc les faits 
de ce conflit pour mieux appréhender par la suite les effets de la décision de l’Organe des règlements 
des différents (ORD) sur le conflit du coton.

Au moment de l’examen des faits, suivant les plaintes déposées à l’OMC par le Brésil et les pays 
de l’Afrique de l’Ouest, il a été démontré que les États-Unis subventionnaient par des aides directes 
jusqu’à 3 milliards de dollars les producteurs de coton en plus de verser des aides à l’exportation se 
chiffrant à 1,6 milliard de dollars annuellement. Le Groupe spécial a conclu en 2005 que les politiques 
des États-Unis ont eu un impact considérable sur les prix mondiaux du coton, ce qui porte préjudice 
au Brésil et aux pays d’Afrique de l’Ouest, et a recommandé l’élimination des programmes de subven-
tion mis en place. En 2006, les États-Unis sont allés en appel des conclusions du Groupe spécial. 
L’Organe d’appel de l’OMC a toutefois confirmé les jugements du Groupe spécial en faveur du Brésil 
et condamné les États-Unis à ajuster leur politique agricole afin de respecter leurs engagements.
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Encadré 13.2 (suite)

Durant cette période, les négociations du cycle de Doha ont été imprégnées par le conflit du 
coton et l’effet des subventions des pays développés sur les prix mondiaux. Il est toutefois devenu 
évident que le cas unique du coton semblait représenter une menace pour les négociations entreprises. 
En fait, l’inhabilité à comprendre l’enjeu du coton pour les pays en développement a été précurseur de 
l’échec de Cancun en 2003. L’Europe et les États-Unis, lors de la rencontre de hong Kong en 2005, se 
sont montrés plus disposés à prendre des mesures en lien avec les demandes du Brésil et des pays de 
l’Afrique de l’Ouest, craignant d’en arriver au même résultat qu’en 2003. Les gestes posés à la suite de 
la rencontre de hong Kong visent la levée des barrières commerciales et la fin de l’intervention  publique 
qui affectent les marchés mondiaux. Les pays africains ont obtenu à hong Kong des propositions 
américaines et européennes de réductions progressives des subventions à l’exportation qui figurent 
dans le compromis final. Le calendrier de ces réductions s’étale jusqu’en 2013 et le point 6 précise 
qu’une « partie substantielle soit réalisée pour la fin de la première partie de la période », soit en 2009-
2010 (Kern et hazard, 2006). Le Brésil, quant à lui, verra l’OMC statuer sur une décision en 2009 qui 
permet à celui-ci d’imposer des sanctions commerciales aux États-Unis de l’ordre de 295 millions de 
dollars afin de compenser les pertes encourues. Ce montant, qui représente seulement le dixième des 
demandes de départ, semble ainsi être un échec pour le Brésil. 

Toujours est-il que les États-Unis, qui ont modifié considérablement leurs politiques de soutien 
à l’industrie du coton depuis 2002, résistent aux pressions internationales et défendent tant bien que 
mal les producteurs de coton. Par ailleurs, l’impact des plaintes du Brésil s’est répercuté sur la super-
ficie des champs de coton exploités en 2007 et 2008, qui ont décliné de plus de 30 % (Laws, 2008). 
Les exportations américaines de coton ont aussi subi le contrecoup des nouvelles politiques et ont 
diminué sensiblement, et ce, dans une période où la demande a excédé la production totale  mondiale, 
entraînant la hausse des prix du coton sur les marchés. 

Après les quatre pays africains, ce fut au tour du Brésil de s’en 
prendre aux subventions américaines du coton, mais cette fois en por-
tant plainte à l’OMC. Le plaidoyer du Brésil faisait valoir que les sub-
ventions provoquaient de la distorsion dans le commerce mondial en 
faisant diminuer les prix mondiaux. Le Brésil a ainsi prétendu avoir 
perdu des ventes de 600 millions de dollars seulement pour la saison 
2001-2002. Pendant ce temps, la part mondiale des exportations de 
coton des États-Unis est passée de 20 % en 1999 à plus de 40 % en 
2004 (The Economist, 2004). La victoire du Brésil qui s’en est suivie se 
révèle importante puisque, pour la première fois, des subventions 
agricoles accordées par un pays industrialisé ont été ainsi dénoncées. 
Cet événement pourrait éventuellement inciter d’autres PVD à porter 
plainte contre les États-Unis ou l’UE. Il est cependant certain que les 
États-Unis ne démontrent pas une grande volonté de mettre en appli-
cation le jugement, et les mesures pourraient prendre encore un certain 
temps avant d’être appliquées. 
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Résumé

Des progrès dans le secteur agricole sont indispensables au succès du 
cycle de Doha, ne serait-ce que pour accroître minimalement la libéra-
lisation du commerce mondial. Pour ce faire, les pays industrialisés, et 
particulièrement les membres de l’UE, doivent impérativement diminuer 
leurs aides et leurs tarifs. De plus, il est essentiel que l’ensemble des 
pays respectent les règles de fonctionnement de l’OMC, notamment en 
ce qui a trait au règlement des différends.

Les objectifs de développement de Doha seront-ils atteints ?  Personne 
ne doute que la libéralisation du commerce de produits agricoles se 
révé lera globalement positive pour la croissance des économies des PVD, 
mais il importe que cette croissance soit accompagnée de mesures d’aide 
au développement pour les PMA. De leur côté, les PVD ont aussi beau-
coup d’efforts de libéralisation à faire compte tenu des barrières tari faires 
élevées entre les pays du Sud. L’avenir nous dira si l’ensemble des pays 
membres de l’OMC poseront les actions qui iront dans le sens de la 
bonne volonté exprimée en 2001.
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Exercices de révision

On observe souvent que l’offre de produits agricoles influence largement 
les prix alors qu’une importante variation des prix se répercute très peu 
sur l’offre. Pourquoi ?

Lesquels des facteurs suivants caractérisent le mieux le problème  agricole :
a) La loi d’Engel postulant une élasticité-revenu inférieure à l’unité.
b) L’inélasticité de la demande de produits agricoles.
c) L’incertitude de la capacité de l’offre.
d) La fluctuation démesurée du PIB national.
e) La détérioration des termes d’échange du pays à l’égard du reste du 

monde.
f) L’importance numérique de la population paysanne dans l’électorat.
g) La tendance du secteur agricole à être plus concurrentiel que le  sec teur 

manufacturier.

Selon vous, les politiques de soutien des prix des produits agricoles 
 favorisent-elles une meilleure allocation des ressources ?

Pourquoi l’existence d’un quota dans le secteur agricole suscite-t-elle 
des activités spéculatives ?

Comparez la Politique agricole commune de l’Union européenne (PAC) 
et la politique agricole américaine, afin de dégager les points de  simili tude 
et de divergence.

Les échanges internationaux de produits agricoles sont caractérisés par 
un degré élevé de protectionnisme. S’il y a libre-échange et absence 
d’offices de commercialisation, pensez-vous que la structure régionale 
des exportations mondiales actuelle, telle qu’elle est illustrée au 
tableau 13.3, pourra être modifiée ?

Le tableau 13.2 montre clairement que de nombreux pays dépendent à 
plus de 50 % des exportations de produits agricoles. Ces pays devraient-
ils se spécialiser davantage dans les produits agricoles ou diversifier 
leur économie ?

L’Uruguay Round a intégré le secteur agricole à l’OMC. Dégagez les 
grandes lignes de ces nouvelles dispositions et évaluez si le marché 
agri cole serait à moyen et à long terme libéralisé.

1 .

2 .

3 .

4 .

5 .

6 .

7 .

8 .
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Dès le début des négociations de l’Uruguay Round, des points de vue 
divergents ne tardent pas à se manifester au sujet du secteur agricole. 
Faites une analyse comparative de la position des États-Unis, de l’UEE, 
du Japon et du groupe de Cairns, et de celle des autres pays en déve-
loppement dans ce dossier, et expliquez pourquoi un accord a fini par 
être ratifié.

La libéralisation du secteur agricole décidé à l’Uruguay Round passe 
par des normes d’accès aux marchés, des mesures de soutien interne et 
des limites de subventions à l’exportation. Ces normes sont-elles pro-
pices pour relancer la production et l’exportation de ces produits dans 
les pays en développement ?

Le protectionnisme agricole dans les pays industrialisés contribue-t-il 
nécessairement à augmenter la pauvreté dans les pays en développement ?

Certains considèrent que, pour sortir de l’impasse, le cycle de Doha 
devrait changer sa formule lapidaire qui se résume ainsi : « agriculture 
pour le Brésil, industrie pour la Chine, services pour l’Inde ». Évaluez 
et précisez vos pistes d’action pour créer une ouverture dans les 
 négociations de Doha.

Soit que les prix du blé sont si bas que de nombreux cultivateurs sont 
menacés de faillite. Une politique gouvernementale de fixation d’un prix 
plancher de ce produit est-elle de nature à augmenter le revenu des 
agriculteurs ? L’existence d’un prix plancher est-elle conciliable avec une 
politique d’ouverture des marchés agricoles ?

Dans son numéro du jeudi 6 mars 2008 (page 2 et 3, section Affaires), 
La Presse considère :

Après des années difficiles, la flambée des prix des céréales laisse 
présager un retour des profits pour les agriculteurs québécois. Ne reste 
qu’à choisir quoi semer et prier pour que la météo collabore… À l’heure 
où autant le blé et le maïs que le soja et le canola se négocient à des 
sommets, les cultivateurs québécois recommencent à rêver à des pro-
fits après plusieurs années difficiles… à la Fédération des producteurs 
de cultures commerciales du Québec, on prévoit même une légère 
diminution des superficies consacrées au blé pour la saison à venir.

Compte tenu de cette caractéristique du marché du blé, le gouvernement 
sollicite votre avis quant aux politiques de soutien qu’il devrait apporter 
à cette industrie. Veuillez formuler vos recommandations, après avoir 
élaboré sur chacun des points suivants :
a) Dégagez brièvement les particularités de la filière de production du 

blé ainsi que ces problématiques inhérentes.

9 .

10 .

11 .

12 .

13 .

14 .
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b) Quels sont, à votre avis, les conditions déterminantes de l’offre et 
de la demande du blé ? Qu’en est-il de la structure de marché de ce 
produit ?

c) Quel rôle jouent les fondamentaux dans l’explication des fluctuations 
du prix de blé ?

d) Relevez de façon générale les intensités factorielles du blé et  précisez 
les avantages concurrentiels de divers pays tels les États-Unis, 
 l’Australie, le Brésil et l’UE ainsi que les forces et les faiblesses des 
producteurs canadiens et québécois.

Selon vous, l’Accord sur le volet agricole signé à l’Uruguay Round est-il 
de nature à ouvrir ce marché ? Veuillez préciser les avantages ou les 
limites de cet Accord.
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Chapitre 14

Le marché du PétroLe

Évidemment, lorsqu’on parle du pétrole, on ne peut qu’être attentif à 
l’évolution de son prix. En effet, après la chute brutale des prix de pétrole 
brut en 1995 (14 $ le baril) s’amorce une lente remontée dès le début 
de l’an 2000, suivie d’une forte accélération au point où la barre  mythique 
des 100 $ le baril est franchie pour la première fois en janvier 2008. 
Cette évolution du prix pétrolier caractérisée par d’amples fluctuations 
infra-annuelles demande une explication. L’objectif de ce chapitre est 
donc de faire état des facteurs déterminants du prix du pétrole, d’exa-
miner les conséquences de sa variabilité, pour ensuite regarder les efforts 
d’orientation des politiques d’adaptation. Nous cherchons à démontrer 
que les forces du marché, ou « les fondamentaux », constituent un outil 
pratique, utile, mais néan moins insuffisant pour une explication de la 
dynamique du secteur pétrolier.

Pour ce faire, nous allons retracer l’évolution du marché du pétrole, 
au cours de laquelle plusieurs types de marchés sont apparus dans le 
temps et dans l’espace. À travers cette évolution, nous chercherons à 
relever, d’une part, ce que ce marché du pétrole a en commun avec les 
autres et, d’autre part, ce qui le distingue. Après avoir brossé un tableau 
général de l’industrie pétrolière, nous nous intéresserons aux différents 
marchés sur les quatre périodes suivantes : un premier marché dominé 
par les « majors » jusqu’au premier choc pétrolier de 1973 ; le deuxième 
marché, d’octobre 1973 à 1979, d’où émerge un marché international 
contrôlé par l’OPEP ; une troisième période, de 1980 à 1985, où le mar-
ché se modifie encore après le deuxième choc pétrolier ; enfin, la période 
qui suit le contre-choc pétrolier de 1986.
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Nous espérons que le contenu de ce chapitre permettra au lecteur 
d’analyser de la même manière les industries primaires et agricoles 
telles que le cuivre, l’or, les céréales et les produits tropicaux (café, cacao, 
bananes, etc.), dont les fluctuations de prix conditionnent largement 
leur évolution sur le marché.

14.1 Les caractéristiques de l’industrie

En dépit des chocs pétroliers de 1973 et 1979, le pétrole demeure la plus 
importante source énergétique. En effet, la répartition de la consom -
mation mondiale d’énergie par sources donne, pour l’année 2008, 34,7 % 
au pétrole, 29,2 % au charbon, 24,7 % au gaz et 11,8 % à l’électricité 
primaire1. Selon Images économiques du monde (1995, p. 27), en 1980 le 
pétrole comptait pour 43,4 % du total de la consommation mondiale 
d’énergie ; cette baisse relative du pétrole est plus que com pensée par la 
hausse du gaz naturel. La prééminence du pétrole s’explique par plusieurs 
raisons : la polyvalence des produits pétroliers pouvant satisfaire divers 
usages (transport, secteur résidentiel, industrie et pétro chimie, agricul-
ture), usages réservés à l’électricité par la combustion du fuel oil dans 
les centrales thermiques, et, également, l’extrême souplesse de la filière 
pétrolière capable de répondre à une hausse subite de la demande 
 énergétique.

Sur le plan de la filière de production, le pétrole se compose de 
cinq niveaux intégrés verticalement et caractérisés par l’importance des 
coûts fixes. En amont, on retrouve les activités d’exploration, d’extrac-
tion et de production, dont 66 % proviennent du terrestre et 34 % de 
l’offshore. En aval, il y a, d’une part, le transport par tanker ou pipeline 
et, d’autre part, le raffinage et la distribution. Ces cinq niveaux (explo -
ration, extraction/production, transport, raffinage et distribution) rendent 
l’industrie très intensive en capital, surtout en amont. La mise en pro-
duction d’un champ pétrolier moyen situé à 3 000 mètres de profondeur, 
d’une capacité de 250 millions de barils productibles, peut nécessiter 
une campagne de 10 ans pour une durée de production de 25 à 30 ans, 
ce qui représente environ un milliard de dollars. Les coûts du pétrole 

 1. La consommation mondiale d’énergie est estimée à 11 294,9 millions de tonnes équivalent 
pétrole ou TEP, pour l’année 2008, contre 7 850,5 millions de TEP, en 1990. Voici les 
unités de mesure : 1 baril = 158,98 litres ; 1 TEP = 7,3 barils ; 1 baril = 42 gallons améri-
cains. Le TEP sert d’unité de mesure de comparaison entre les énergies, à savoir la 
quantité d’une forme d’énergie quelconque capable de fournir la même quantité de chaleur 
qu’une tonne de pétrole.
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extrait sont d’environ 5 $ le baril, sans compter le coût de production, 
lequel peut varier de 0,50 $ à 20 $ le baril. Ainsi, l’industrie pétrolière 
permet de réaliser d’importantes économies d’échelle et une structure 
de marché de type oligopolistique. Par ailleurs, le pétrole, ressource 
épuisable suscitant de vives préoccupations environne mentales, indis-
pensable à l’économie et très rentable, fait l’objet d’interventions rigou-
reuses de l’État. Pour des motifs de sécurité d’appro vision nement, de 
contrôle de l’économie et de recettes fiscales, chaque gou vernement 
intervient dans l’industrie non seulement au niveau de la  réglementa tion, 
mais encore à celui de la production et de la mise en marché.

On estime que les taxes représentent entre 10 et 20 % du revenu 
de certains gouvernements. Ces taxes comptent pour environ les deux 
tiers du prix à la pompe. Par exemple, en mars 2008, pour 1 euro de 
prix payé par le consommateur de l’UE :

 – 0,30 $ reviennent aux pays producteurs, 
 – 0,02 $, au transporteur du brut,
 – 0,05 $, pour le raffinage,
 – 0,03 $, pour les frais de distribution, 
 – et 0,60 $ tombent dans la poche des États par le biais de la  fiscalité2.

À Montréal (Québec), au 30 avril 2010, le prix d’un litre d’essence 
à la pompe s’établit à 1,089 $ en moyenne, réparti comme suit3 :

 – 0,147 $ de taxe fédérale (vente et accises),
 – 0,24 $ de taxe provinciale (vente et accises),
 – 0,03 $ de surtaxe de la Ville de Montréal pour financer le transport 

en commun,
 – 0,05 $ pour le détaillant,
 – 0,003 $ pour assumer le coût de transport local,
 – 0,62 $ pour le raffineur.

La disparité entre la localisation de la production mondiale et les 
lieux de consommation rend internationale l’industrie pétrolière. L’État, 
pro  priétaire du sous-sol, accorde un permis ou une concession à une 
société pétrolière d’exploration et de production, et perçoit en contre-
partie une redevance (ou royauté) ainsi qu’un impôt sur les bénéfices, 

 2. Informations tirées de Planete-energies.com, « Prices of crude oil fuels and the rate of the 
oil barrel ».

 3. The Gazette, 30 avril 2010, p. A8.
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par un con trat d’association de risque ou par un partage de production. 
Examinons  brièvement quelques statistiques sur les principaux pays 
producteurs.

14.2 La production et les échanges internationaux 
de pétrole brut

Depuis une trentaine d’années, la production mondiale de pétrole brut 
a progressé faiblement, passant de près de 2,9 millions en 1980 à 
3,9 millions de tonnes métriques en 2008. Le tableau 14.1 présente la 
liste des principaux pays producteurs. Il est à noter que  l’ex-URSS ne 
détient plus la première place parmi les producteurs de pétrole brut. En 
effet, on observe une chute de production russe qui est d’ailleurs une 
des explications de la faible croissance de la production mondiale. La 
production de l’ex-URSS, d’environ 12 millions de barils par jour durant 
toute la décennie 1980, a annoncé une pente descen dante dès le début 
de 1990 pour se retrouver à 7,5 millions de barils par jour en 1993, en 
raison, notamment, du coût relativement élevé de son exploitation, de 
l’absence de nouveaux gisements importants et des taxations jugées trop 
lourdes. Depuis, la production de la Russie et de ses anciennes répu-
bliques, presque stable à 7,2 millions de barils par jour entre 1994 et 
1997, n’entame qu’une légère croissance. Les découvertes récentes de pétrole 
dans la région caucasienne, considérée par certains comme le nouvel 
eldorado de l’industrie, vont insuffler un dynamisme particulier de 
croissance de production de cette région du monde.

La part de production détenue par les pays membres de l’Organi-
sation des pays exportateurs de pétrole (OPEP), située à 51 % au début 
des années 1970, a chuté à environ 30 % en 1985, en raison notamment 
de leurs efforts de restriction dans le but de relever le prix et de l’entrée 
en scène de nouveaux producteurs, aidés en cela par l’augmentation 
même des prix. On observe ensuite une hausse soutenue de production 
de l’OPEP, dont la part mondiale atteint presque déjà 42 % au début de 
l’an 2000. On peut donc dire que la plus grande partie de la production 
mondiale (près de 58 %) provient maintenant des pays non membres de 
l’OPEP (NOPEP). La production en provenance de la mer du Nord a 
relativement augmenté en dépit des coûts élevés d’exploitation. Ainsi, 
la Norvège et le Royaume-Uni figurent aujourd’hui dans la liste des 
principaux producteurs. D’autres pays NOPEP, tels que le Mexique, la 
Malaisie, le Canada, la Colombie, le Brésil, l’Égypte, le yémen, la Syrie, 
le Brunei, la Chine populaire et l’Inde, voient de plus en plus un relè-
vement de leur part de production mondiale. L’Indonésie a annoncé, le 
28 mai 2008, son retrait de l’OPEP. Puisque depuis 2004 déjà,  l’Indonésie 
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importe plus de pétrole qu’elle n’en exporte, elle ne peut donc plus être 
membre de ce cartel en vertu des statuts de cette organisation. Signalons 
que les États-Unis figurent comme un des princi paux producteurs au 
monde, tout juste derrière l’Arabie Saoudite et la Russie. La capacité de 
production des NOPEP sera d’autant plus élevée avec les découvertes de 
pétrole au large des golfes de Guinée et du  Mexique. Le tableau 14.2 
donne la répartition des réserves par pays et par zone géographique. Il 
en ressort que malgré la chute de leur part de production mondiale, les 

	 Tableau	14.1	 Les	principaux	producteurs	de	pétrole	brut	au	monde	
(en millions de tonnes et en pourcentage)

Pays ou régions

2008

2007 2005 2000 1990millions %

Pays membres de l’OPEP
Arabie	Saoudite 	 	515,3 13,12 12,6 13,5 12,3 10,7
Iran 	 	209,8 	 5,34 	 5,4 	 5,1 	 5,5 	 5,2
Koweït 	 	137,3 	 3,49 	 3,3 	 3,3 	 3,0 	 2,0
Iraq 	 		 19,3 	 3,04 	 2,7 	 2,3 	 3,8 	 3,3
Émirats	arabes	unis 	 	139,5 	 3,55 	 3,5 	 3,3 	 3,1 	 3,4
Qatar 	 		 60,8 	 1,55 	 1,4 	 1,3 	 0,9 	 0,6
Libye 	 		 86,2 	 2,19 	 2,2 	 2,1 	 2,0 	 2,2
Algérie 	 		 85,6 	 2,18 	 2,2 	 2,2 	 1,3 	 1,2
Nigeria 	 	105,3 	 2,68 	 2,9 	 3,2 	 3,3 	 2,9
Venezuela 	 	131,6 	 3,35 	 3,4 	 4,0 	 4,9 	 3,7
Indonésie 	 		 49,1 	 1,25 	 1,2 	 1,4 	 1,8 	 2,3
Total OPEP 1 639,8 41,7 40,9 41,7 41,9 37,5

Autres pays
Ex-URSS 	 		 	 	 	– 	 	 	– 	 	 	– 	 	 	– 	 	 	– 18,9
Russie 	 	488,5 12,4 12,6 12,1 	 9,7 	 	 	–
États-Unis 	 	305,1 	 7,8 	 8,0 	 8,0 	 8,6 12,2
Mexique 	 	157,4 	 4,0 	 4,4 	 4,8 	 4,8 	 4,4
Canada 	 	156,7 	 4,0 	 4,1 	 3,7 	 2,6 	 2,5
Brésil 	 		 93,9 	 2,4 	 2,3 	 2,2 	 1,9 	 1,0
Chine 	 	189,7 	 4,8 	 4,8 	 4,6 	 4,9 	 4,6
Oman 	 		 36,0 	 0,9 	 0,9 	 1,0 	 1,4 	 1,1
Norvège 	 		 14,2 	 2,9 	 3,0 	 3,5 	 4,8 	 2,7
Royaume-Uni 	 		 72,7 	 1,8 	 2,0 	 2,2 	 3,5 	 2,9
Total NOPEP 2 289,0 58,3 59,1 58,3 58,1 61,5

Total mondial (en millions) 3 928,8 3 928,8 3 905,9 3 895,0 3 330,0 3 011,1

Les données de 2008 de NOPEP proviennent de BP Statistics Review of World Energy, 2009, p. 9.
Source : CNUCED, Annuaire des produits de base, divers numéros, New york. Les données de 2005 à 2008 proviennent de Images économiques 
du monde (2008), p. 88, Paris, Armand Colin et Images économiques du monde (2010), p. 76, Paris, Armand Colin.
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pays de l’OPEP détiennent l’essentiel des ré serves mondiales prouvées 
et sont en mesure d’influer sur l’évolution du marché. En effet, on estime 
que près de 74 % des réserves avérées en 2008 proviennent des pays de 
l’OPEP. Ceux-ci disposent également d’un ratio réserves avérées / pro-
duction d’environ 71 ans alors que ce ratio est de 15 ans pour les pays 
non membres de l’OPEP (BP Statistical Review of World Energy, 2009, 
p. 6). La Norvège est le pays le plus touché par l’épuisement de réserves 
avec un ratio de huit ans. L’Arabie Saoudite, qui, à elle seule, détient 
21,3 % des réserves, peut inonder le marché et faire casser les prix, d’où 
l’inté rêt pour l’OPEP de demeurer un groupe de pression. Mais au rythme 
des progrès technologiques et des découvertes récentes (mer Caspienne, 
près de la côte kazakhe, avec une réserve estimée à plus de 10 milliards 
de barils, golfes de Guinée, du Mexique et au large des côtes du Brésil), 
la situation avantageuse des pays de l’OPEP va de beaucoup s’altérer 

	 Tableau	14.2	 Répartition	des	réserves	prouvées	en	2008
(en milliards de tonnes et en pourcentage des réserves mondiales)

Réserves % mondial

Ratio annuel  
de production/années 

de réserve

Arabie	Saoudite 	 36,3 	 21,3 66,5
Iran 	 18,9 	 11,1 86,9
Irak 	 15,5 	 	 9,1 	 	 	–
Koweït 	 14,0 	 	 8,2 99,6
Émirats	arabes	unis 	 13,0 	 	 7,6 89,7
Venezuela 	 14,3 	 	 8,4 	 	 	–
Russie 	 10,8 	 	 6,3 21,8
Kazakhstan 	 	 5,3 	 	 3,1 70,0
Libye 	 	 5,7 	 	 3,3 64,6
Nigeria 	 	 4,9 	 	 2,9 45,6
États-Unis 	 	 3,7 	 	 2,2 12,4
Chine 	 	 2,1 	 	 1,2 11,1
Canada 	 	 4,4 	 	 2,6 24,1
Qatar 	 	 2,9 	 	 1,7 54,1
Mexique 	 	 1,6 	 	 0,9 10,3
Algérie 	 	 1,5 	 	 0,9 16,7
Brésil 	 	 1,7 	 	 1,0 18,2
Norvège 	 	 0,9 	 	 0,5 	 8,3
Angola 	 	 1,8 	 	 1,1 19,7
OPEP 129,8 	 76,0 71,1
OCDE 	 12,0 	 	 7,0 13,2

Monde 170,8 100,0 42,0

Source : Compilations de BP Statistics Review of World Energy (2009), p. 6, Londres.
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avec le temps. Bref, l’offre  mondiale de pétrole est abondante et de plus 
en plus diversifiée. Quant à la demande, elle évolue au gré des conditions 
climatiques et de la conjoncture économique.

Les exportations de pétrole brut ont augmenté aussi bien en volume 
qu’en valeur au cours des années 1960 et 1970. Un revirement de situa-
tion s’observe dès le début de 1980, après le deuxième choc pétrolier de 
1979, où les exportations mondiales en volume enregis traient une baisse 
continue pour atteindre environ 1 158 millions de tonnes en 1987. Après 
une légère hausse sur les trois années suivantes, la quantité mondiale 
de pétrole exporté remonte à 1 458 millions de tonnes métriques en 
1993 et à environ 2 124 millions de tonnes métriques en 2008. Quant à 
la valeur des exportations mondiales de pétrole brut, elle a atteint un 
sommet record de près de 310 milliards de dollars en 1980 à la faveur 

	 Tableau	14.3	 Les	20	principaux	exportateurs	de	pétrole	brut	au	monde
(en millions de tonnes métriques et en pourcentage)

Pays

2006

2003 2000 1990 1985millions %

Arabie	Saoudite 	 	358,4 	 16,9 	 17,5 	 16,9 	 17,4 	 11,1
Norvège 	 	108,6 	 	 5,1 	 	 6,8 	 	 7,5 	 	 4,8 	 	 3,0
Russie 	 	248,4 	 11,7 	 11,7 	 	 7,5 	 	 	 	– 	 	 	 	–
Iran 	 	130,2 	 	 6,1 	 	 5,7 	 	 6,8 	 	 8,5 	 	 6,7
Nigeria 	 	112,6 	 	 5,3 	 	 5,5 	 	 5,4 	 	 5,5 	 	 6,2
Émirats	arabes	unis 	 	105,6 	 	 5,0 	 	 4,6 	 	 4,4 	 	 6,8 	 	 5,1
Venezuela 	 		 89,3 	 	 4,2 	 	 4,5 	 	 5,6 	 	 4,6 	 	 4,3
Iraq 	 		 73,1 	 	 3,4 	 	 2,0 	 	 5,3 	 	 5,6 	 	 5,4
Royaume-Uni 	 		 44,9 	 	 2,1 	 	 3,5 	 	 4,5 	 	 3,9 	 	 7,8
Mexique 	 		 99,1 	 	 4,7 	 	 5,4 	 	 4,8 	 	 4,8 	 	 7,6
Canada 	 		 82,4 	 	 3,9 	 	 3,7 	 	 3,0 	 	 2,3 	 	 2,4
Koweït 	 		 86,2 	 	 4,1 	 	 3,2 	 	 3,1 	 	 2,4 	 	 2,4
Algérie 	 		 44,0 	 	 2,1 	 	 1,7 	 	 1,1 	 	 1,0 	 	 0,9
Lybie 	 		 68,2 	 	 3,2 	 	 2,7 	 	 2,5 	 	 3,5 	 	 4,2
Oman 	 		 31,8 	 	 1,5 	 	 1,9 	 	 2,3 	 	 2,3 	 	 2,2
Kazakhstan 	 		 48,2 	 	 2,3 	 	 2,0 	 	 1,5 	 	 	 	– 	 	 	 	–
Yémen 	 		 12,2 	 	 0,6 	 	 0,8 	 	 1,1 	 	 	 	– 	 	 	 	–
Malaisie 	 		 18,3 	 	 0,9 	 	 1,0 	 	 0,9 	 	 1,6 	 	 1,7
Angola 	 		 67,5 	 	 3,2 	 	 2,1 	 	 1,8 	 	 1,6 	 	 1,0
URSS 	 		 	 	 	– 	 	 	 	– 	 	 	 	– 	 	 	 	– 	 	 7,8 	 10,6
Indonésie 	 		 15,0 	 	 0,7 	 	 1,2 	 	 1,4 	 	 2,9 	 	 3,9
Les	20	ci-dessus 1	844,0 86,8 	 87,5 	 87,5 	 87,4 	 86,2

Monde 2 124,3 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Source : Nations Unies, Annuaire des statistiques de l’énergie, divers numéros, New york.
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de la hausse des prix décrétée en 1979 et pour afficher une courbe des-
cendante. Depuis les années 1990, on observe de pro fondes variations 
annuelles de la valeur des exportations mondiales, à l’image des prix. 
Les tableaux 14.1 et 14.3 indiquent clairement que les principaux pro-
ducteurs de pétrole brut, à l’exception des États-Unis, figurent parmi 
les principaux exportateurs. L’Arabie Saoudite, premier exportateur, détient 
une avance confor table, suivie de la Norvège, de la Russie et de l’Iran. 
Précisons que l’avantage comparatif passe par la dotation en res sources 
naturelles (les réserves), le coût d’extraction et de production : il est 
inutile d’élaborer davantage.

Près de 80 % des exportations sont maintenant acheminées vers 
les pays les plus industrialisés et en voie d’industrialisation (tableau 14.4), 
dont en particulier les États-Unis et le Japon. Il est remarquable que 

	 Tableau	14.4	 Les	20	principaux	importateurs	de	pétrole	brut	au	monde
(en millions de tonnes métriques et en pourcentage)

Pays

2006

2003 2000 1990 1985millions %

États-Unis 	 	537,8 	 24,5 	 		 25,1 	 		 24,4 	 		 21,1 	 		 	 0,9
Japon 	 	197,8 	 	 9,0 	 		 10,0 	 		 10,8 	 		 13,6 	 		 14,9
Chine 	 	145,2 	 	 6,6 	 		 	 4,4 	 		 	 0,5 	 		 	 0,0 	 		 	 	 	–
Allemagne* 	 	109,6 	 	 5,0 	 		 	 5,2 	 		 	 5,2 	 		 	 6,7 	 		 	 7,9
France 	 		 81,7 	 	 3,7 	 		 	 4,2 	 		 	 4,3 	 		 	 5,0 	 		 	 6,1
Italie** 	 		 89,3 	 	 4,1 	 		 	 4,1 	 		 	 4,2 	 		 	 5,4 	 		 	 5,8
Inde 	 	110,9 	 	 5,1 	 		 	 4,4 	 		 	 3,7 	 		 	 1,5 	 		 	 1,3
Pays-Bas 	 		 47,7 	 	 2,2 	 		 	 2,4 	 		 	 2,8 	 		 	 3,3 	 		 	 3,4
Espagne 	 		 60,5 	 	 2,8 	 		 	 2,8 	 		 	 2,9 	 		 	 3,6 	 		 	 3,9
Canada 	 		 41,5 	 	 1,9 	 		 	 2,2 	 		 	 2,3 	 		 	 1,9 	 		 	 1,3
Singapour 	 		 52,8 	 	 2,4 	 		 	 1,9 	 		 	 2,1 	 		 	 3,1 	 		 	 2,9
Royaume-Uni 	 		 51,4 	 	 2,3 	 		 	 2,4 	 		 	 2,5 	 		 	 3,0 	 		 	 2,4
Belgique 	 		 31,6 	 	 1,4 	 		 	 1,8 	 		 	 1,7 	 		 	 1,8 	 		 	 1,5
Thaïlande 	 		 41,4 	 	 1,9 	 		 	 1,9 	 		 	 1,7 	 		 	 0,8 	 		 	 0,6
Australie 	 		 18,8 	 	 0,9 	 		 	 1,0 	 		 	 1,0 	 		 	 0,4 	 		 	 0,3
Turquie 	 		 24,1 	 	 1,1 	 		 	 1,2 	 		 	 1,1 	 		 	 1,5 	 		 	 1,4
Suède 	 		 19,3 	 	 0,9 	 		 	 1,0 	 		 	 1,0 	 		 	 1,2 	 		 	 1,3
Brésil 	 		 17,0 	 	 0,8 	 		 	 0,8 	 		 	 1,0 	 		 	 2,0 	 		 	 2,4
Grèce 	 		 19,8 	 	 0,9 	 		 	 1,0 	 		 	 1,0 	 		 	 1,0 	 		 	 1,0
Indonésie 	 		 15,3 	 	 0,7 	 		 	 0,9 	 		 	 0,5 	 		 	 0,5 	 		 	 0,3
Les	20	ci-dessus 1	713,6 	 78,1 	 		 73,9 	 		 74,1 	 		 77,2 	 		 59,7

Monde 2 192,9 100,0 2 056,0 1 984,2 1 396,0 1 104,2

*  Les données pour 1985, 1990 comprennent la République démocratique allemande (22 et la République fédérale allemande.
** y compris Saint-Marin.
Source : Nations Unies, Annuaire des statistiques de l’énergie, divers numéros, New york.
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des pays comme la Corée du Sud,  la Chine, Singapour et la Thaïlande 
soient devenus de grands importateurs de pétrole, ce qui confirme la 
prééminence du pétrole dans le processus d’industrialisation. Enfin, une 
donnée statistique qui attire particulièrement l’attention est celle des 
prix du baril de pétrole brut dont on trouvera l’évolution (figure 14.1) 
et dont nous essaierons de décrire les principaux déterminants.

	 Figure	14.1	 Prix	du	pétrole	brut	($US par baril)
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Source :  Les données proviennent de la Banque mondiale (2009), World Development Indicators, Washington, 
p. 345.

14.3 L’évolution du marché  
et les déterminants des prix

14.3.1	 De	la	genèse	de	l’industrie	pétrolière	
à	la	création	de	l’OPEP

On pourrait discuter longtemps avant de trouver à qui revient le  privi lège 
d’avoir foré le premier puits pour produire du pétrole en profon deur. À 
ce sujet, on enregistre un grand nombre de réponses, par exemple que 
la première exploitation pétrolière industrielle a été le fait d’Edwin Drake 
en 1859, à Titusville (Pennsylvanie). Cependant, deux personnages très 
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importants dans l’histoire pétrolière vont donner aux entreprises leur 
taille et leur caractère international. Il s’agit, première ment, de John 
Rockefeller (1839-1937) qui commença sa production pétrolière aux 
États-Unis. Le second, Sir henri Deterding (1866-1939), aura cette vision 
internationale de l’industrie du fait, essentiellement, de l’absence de 
production sur le territoire d’où il opérait, la Grande- Bretagne.

John Rockefeller demeure l’un des grands précurseurs de la 
 pro duction pétrolière. Sa carrière débute à Cleveland en 1863 ; le 
10  janvier 1870 est fondée la société par actions Standard Oil Company. 
En 1865, comme sa raffinerie est la plus importante de la région, il 
désire étendre son emprise à d’autres régions. Il va imposer son prix 
d’achat du brut à la multitude des producteurs et négocier en position 
de force avec les compagnies de chemin de fer qui relient les exploita-
tions pétrolifères aux centres de raffinage. Une décennie plus tard, après 
avoir étendu son champ d’action, la Standard Oil réalise 90 % du raffi-
nage aux États-Unis. Ainsi, pour alimenter une demande de plus en 
plus grande, on assiste en janvier 1882 à la création du Trust Standard 
mis sur pied pour per mettre un contrôle efficace de l’industrie à travers 
tout le pays. La com pagnie rachète à cette époque les réseaux de distri-
bution et les oléoducs en activité. En 1861, convaincu de son monopole 
sur le plan national, Rockefeller a l’ambition de conquérir les marchés 
outre-Atlantique et asiatique. Malheureusement, c’est au niveau de son 
marché extérieur que le monopole sera d’abord menacé. En effet, grâce 
au chemin de fer trans  européen (reliant Bakou à la mer Noire), financé 
par la branche pari sienne des Rothschild, la production pétrolière se 
développe rapidement en dehors des États-Unis. Le pétrole de la mer 
Noire atteint aussi l’Asie par le canal de Suez.

Et puis, au début de notre siècle, l’électricité remplace le kérosène, 
et l’essence pour automobile devient le principal débouché des compagnies 
pétrolières. Cette transformation rapide du marché permet aux nouvelles 
compagnies de se développer. En 1908, Texaco et Gulf font leur apparition 
dans plusieurs États. Aujourd’hui, la Standard Oil of New Jersey demeure, 
sous la marque Exxon, la plus importante compagnie pétrolière mondiale. 
La Standard Oil of New york, connue sous le nom de Mobil, est la troi-
sième en importance. Trois autres compagnies forment le peloton de tête : 
Standard Oil of California, Standard Oil of Indiana et Continental.

La Royal Dutch/Shell, communément appelée la Shell, est le  résul tat 
de l’association 60/40 de la Royal Dutch, petite compagnie hollan daise 
de recherche pétrolière en exploitation à Sumatra, et de la Shell  Transport, 
armateur britannique. Sir henri Deterding est au cœur de la réussite 
du groupe Shell sur le plan international. En 1900, lorsqu’il devient 
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président de la Royal Dutch, cette société est la plus importante des 
sociétés hollandaises implantées en Asie du Sud-Est. En Grande- Bretagne, 
la Shell Transport de Marcus Samuel dirige un ensemble de comptoirs 
à travers le monde ; sa fortune lui vient du commerce des coquillages. 
En 1888, il est contacté par le groupe Rothschild qui voit dans ses 
comptoirs un réseau de distribution tout prêt pour écouler ses produits 
pétroliers. Marcus Samuel accepte l’offre et, pour diminuer les coûts de 
transport, met en service la première flotte spécialisée dans le transport 
pétrolier. La société créée pour l’administrer reçoit le nom de Shell. Ainsi, 
le commerce des hydrocarbures se développe très vite. hélas ! au moment 
de renouveler le contrat d’approvisionnement avec les Rothschild, Samuel 
réalise (trop tard) combien sa dépendance à l’égard d’un seul producteur 
de pétrole menace sa compagnie. C’est ainsi qu’en 1907 il se tourne vers 
Deterding qui n’attendait que cela pour pouvoir imposer le partage 60/40 
à son avantage. Son idée fondamentale est qu’il faut maîtriser les zones 
de production les plus proches des mar chés, afin de minimiser le coût 
de transport et de stabiliser le prix du brut sur le marché international. 
En 1912, la Shell se lance sur le marché américain. La Standard, seule 
capable alors de réagir, se croit intou  chable tellement sa production est 
grande et sa capacité de jouer sur les prix est forte. Shell, cependant, 
est déjà une compagnie internationale et possède des réserves proches 
de ses marchés. Elle va pouvoir maintenant profiter du marché américain 
des carburants. Deterding développe aussi les recherches au Mexique, 
mais surtout au Venezuela, ce qui lui permet de pallier la nationalisation 
de ses réserves en Russie, en 1917.

Au cours du xixe siècle, les besoins croissants de lubrifiants et 
d’huile d’éclairage suscités par l’industrialisation et l’urbanisation ne sont 
plus satisfaits par les graisses animales ou les huiles végétales disponibles. 
Les prix montent. L’incitation à découvrir des sources d’huile minérale 
se renforce. Les initiatives sont couronnées de succès en Roumanie, en 
1858, et aux États-Unis, en 1859. Dans ces deux pays, l’industrie pétrolière 
naissante repose sur des initiatives individuelles, ainsi que nous l’avons 
exposé précédemment. Le pétrole a tout d’abord été produit pour satis-
faire un usage d’éclairage : c’est le pétrole lampant. Puis, au début du 
xxe siècle, l’usage du carburant se développe avec l’automobile. Petit à 
petit, le pétrole s’impose aussi comme combustible, remplaçant partiel-
lement le charbon à partir des années 1960. En 1973, le pétrole repré-
sente 47 % de la consommation d’énergie primaire dans le monde. Cette 
place dominante, le pétrole la doit tout d’abord à ses propriétés : liquide, 
il est aisément transportable ; il peut être libéré en grandes ou en  petites 
quantités ; son pouvoir calorifique est élevé. Pour un même poids, le 
pétrole fournit 1,5 fois plus d’énergie que le charbon.
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Dès le début du xxe siècle, les compagnies pétrolières amorcent 
une véritable internationalisation de l’exploration et de la production : 
la Royal Dutch Shell en Indonésie, au Mexique, au Venezuela et l’Anglo-
Persian Co. en Iran, puis dans la partie de l’Empire ottoman qui devien-
dra l’Irak. Bien pourvues en gisements de brut sur le territoire américain, 
les majors4 ne dépassent guère le territoire mexicain. Au lendemain de 
la Première Guerre, face à la crainte d’une pénurie, Washington met en 
place une réglementation très favorable à l’exportation, notamment à 
l’étranger. Les majors américaines rejoignent les européennes au Venezuela 
et au Moyen-Orient. À partir de 1930, les sept compagnies appelées les 
majors contrôlent 99,6 % des concessions vénézuéliennes et 100 % de 
celles du Moyen-Orient.

L’approvisionnement pétrolier de toutes les régions du monde, à 
l’exception des États-Unis et de l’URSS, dépend de ces grandes compa-
gnies, intégrées du puits à la pompe et liées entre elles par une série 
d’accords régionaux ou sectoriels, par lesquels les majors s’étaient enten-
dues sur des principes de base. Cet oligopole a maintenu un système 
de prix qui a assuré pendant 40 ans des cours du pétrole relativement 
stables et à la baisse en dollars constants. En stimulant la demande de 
produits pétroliers et leur substitution au charbon, les majors ont porté 
la filière du pétrole au premier rang du bilan énergétique mondial, mais 
ont aussi suscité des tensions entre compagnies et pays hôtes, ce qui a 
provoqué l’érosion puis la dislocation de l’oligopole. Cette organisation 
de l’appro visionnement pétrolier mondial a profondément modifié la 
structure géographique de la production. Celle-ci, multipliée par 30 
entre 1920 et 1930, fait de plus en plus appel aux ressources du Venezuela 
et du Moyen-Orient. Puis l’Iran, l’Irak, l’Australie, le Koweït, l’Oman, le 
Qatar, Abou Dhabi, le Doubaï et les Émirats arabes unis entrent en 
scène. Le coût technique du brut y est très faible, les taxes et royautés 
versées aux émirs, plus élevées. Les compagnies concessionnaires, qui 
contrôlent les prix du brut et les produits raffinés, s’approprient la plus 
grande partie de la rente ; elles poussent donc la production de ces pays 
au détriment de la production, plus coûteuse, de l’Amérique du Nord. 
En 1973, ces pays représentent 56 % de la production mondiale. Profitant 
des circons tances politiques qui leur sont favorables, ils imposent en 
1973 la dis location de l’oligopole pétrolier. Signalons, cependant, que 
cet oligopole n’était pas tout-puissant. Ainsi, aux États-Unis, les 
 indépendants ont une taille respectable.

 4. Les majors de l’industrie sont communément dénommées les sept sœurs : Exxon, Texaco, 
Mobil, Shell, Gulf, BP, Chevron, qui avant les années 1970 étaient parfaitement intégrées 
(du puits jusqu’à la distribution) et faisaient en quelque sorte la pluie et le beau temps.
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En Europe, c’est surtout au lendemain de la Première Guerre 
 mon diale que les États prennent des initiatives en créant des compagnies 
publiques ou semi-publiques qui ne tardent pas à s’internationaliser. La 
relation entre majors et pays hôtes se dégrade, les entreprises autres que 
les majors prennent place petit à petit sur la scène du pétrole. Les 
 premières réactions d’hostilité germent en Amérique latine où de nom-
breuses compagnies pétrolières publiques sont créées dans l’entre-deux-
guerres. Après la révolution mexicaine qui exproprie les compagnies 
nationales en 1938, le PEMEX reprend leurs actifs mais doit subir 
 l’embargo décrété par les Américains. L’Iran connaît le même sort  lorsque 
Mossadegh nationalise l’Anglo-Iran Oil Company et la remplace par la 
National Iranian Oil Company (NIOC).

En 1956, les pays hôtes ont tous obtenu le partage 50/50 des béné-
fices que le Venezuela avait imposé aux compagnies depuis 1948. Mais 
le montant du bénéfice à partager dépend du prix affiché qui est fixé 
unilatéralement par les majors. Les pays hôtes observent que le brut est 
de moins en moins cher avec la concurrence des nouveaux venus. C’est 
ainsi que l’Iran, l’Irak, le Koweït, l’Arabie Saoudite et le Venezuela forment 
l’OPEP, lors de la conférence de Bagdad tenue en septembre 1960, afin 
de pouvoir influer sur le cours des prix. Ils seront rejoints par huit 
autres pays : le Qatar (1961), l’Indonésie (1962, qui a annoncé son retrait 
en mai 2008), la Libye (1962), les Émirats arabes unis (1967), l’Algérie 
(1969), le Nigeria (1971), l’Équateur (1973), qui se retire en 1992, et le 
Gabon (1975), qui se retire en 1994. En outre, la plupart d’entre eux se 
dotent de compagnies pétrolières pu bliques susceptibles de prendre le 
relais des compagnies internationales.

La croissance de la demande, stimulée par la baisse des prix, est 
telle qu’à la fin des années 1960 l’offre manifeste des signes d’essouf-
flement. Menacées de sanctions par l’OPEP, des multinationales signent 
l’Accord de Téhéran en février 1971 qui élève de 0,33 $ le baril des 
bruts du Golfe, uniformisant les taux d’imposition à 55 % et prévoyant 
une augmentation annuelle des prix. Les augmentations de prix ne 
freineront pas la croissance de la demande. Les prix sur les marchés 
au comptant dépassent les prix affichés pour la première fois. Survient 
alors le premier choc pétrolier. La guerre israélo-arabe sert de détona-
teur : le 16 octobre 1973, l’OPEP décide unilatéralement d’augmenter de 
71 % le prix de référence de l’Arabie Léger. Parallèlement, les pays du 
Moyen-Orient décrètent un embargo contre les alliés d’Israël et une 
réduction progres sive de leur production. Le prix de l’Arabie Léger 
continue de monter sur le marché au comptant (19,35 $) et tire le prix 
officiel à 11,65 $. Sur ces prix qui viennent de quadrupler en quelques 
mois, la part des taxes et royautés s’élève à plus de 80 %. Au lendemain 
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de ce premier choc, le contrôle des compagnies pétrolières, qui  s’étendait 
à 99 % des  capa  cités de production en 1970, tombe à 45 % en 1979. Ces 
compagnies doivent se procurer le brut nécessaire à l’alimentation de 
leurs raffine ries, soit en passant des contrats avec les compagnies 
 publiques des pays producteurs, soit en achetant des cargaisons sur le 
marché au comptant qui prend de l’importance. Les prix du brut sont 
fixés par l’OPEP dont les prix officiels s’imposent pour la totalité des 
transactions. Les prix officiels de l’OPEP paraissent garantir une stabi-
lité aussi grande que les anciens prix affichés de l’oligopole. Lors de 
cette première phase jusqu’au premier choc pétrolier, on peut conclure 
qu’il n’y a pas de marché pétrolier international. Les flux sont gérés par 
les grandes com pagnies internationales et les exportations de brut ne 
s’accompagnent pas de changement de propriétaire. Par ailleurs, il n’y 
a pas de prix inter  national du pétrole : ce sont les compagnies inter-
nationales qui ajustent l’offre à la demande sans variation de prix.

14.3.2	 Deux	chocs	pétroliers

Le premier choc pétrolier met un frein à la croissance de la demande 
sans l’interrompre (de 5 % à 2 % par an). Il accroît le prix du brut et, 
pour les pays importateurs, le pétrole devient une énergie coûteuse. 
Aussi, les pays importateurs se lancent dans des stratégies de diversifi-
cation des approvisionnements. Les compagnies, elles, cherchent à 
reconstituer leurs ressources dans des pays non membres de l’OPEP. 
Par ailleurs, l’apparition d’un marché international du brut permet 
d’assou plir les échanges traditionnellement intégrés et laisse place à de 
nouveaux offreurs. Les stratégies de diversification aboutissent à la 
multiplication du nombre de fournisseurs de pétrole et à la réduction 
du rôle des expor tateurs traditionnels membres de l’OPEP. L’offre de 
l’OPEP croît moins vite que la demande internationale du fait des 
 nouveaux producteurs.

La diversification de l’offre, l’abaissement des frets, la souplesse du 
système de prix à l’échelle mondiale, tout cela mène à la constitution 
d’un véritable marché international du pétrole. Les pays importateurs 
membres de l’OCDE réagissent à ces hausses de prix ; dès 1974, dans 
le cadre de l’Agence internationale de l’énergie (AIE), qu’ils viennent de 
créer, ils se concertent sur la façon de réduire leur part du pétrole OPEP. 
Trois objectifs sont retenus :

 – diversifier les sources d’importation du pétrole : la demande adres-
sée à l’OPEP plafonne à partir de 1973, puis s’effondre après 1979. 
L’URSS, le Royaume-Uni, le Mexique, la Chine, la Norvège, l’Égypte 
et la Malaisie en sont les principaux bénéficiaires ;
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 – remplacer le pétrole par d’autres sources d’énergie dans tous les 
usages substituables, en commençant par la production d’électri-
cité ; le fuel-oil devenu plus cher que les autres sources d’énergie 
perd sa part de marché au profit du charbon et de l’énergie nucléaire ;

 – utiliser plus rationnellement l’énergie : hausse des prix, nouvelles 
réglementations, mesures diverses imaginées par les agences mises 
en place pour inciter à éliminer le gaspillage et à améliorer les 
dispositifs d’utilisation de l’énergie.

La structure de l’approvisionnement énergétique mondial change 
très vite. Les prix élevés du pétrole entraînent une diversification au 
profit du gaz naturel, du charbon et de l’électricité primaire à partir du 
nucléaire. La part du pétrole glisse et laisse dans les pays du Golfe 
d’importantes capacités de production excédentaires (12 millions de 
barils par jour en 1986). Certains pays, comme l’Allemagne de l’Ouest 
et le Japon, n’ont pas cherché à relever leur taux d’indépendance éner-
gétique : ils ont cherché à compenser une facture énergétique plus coû-
teuse par un supplément d’exportation de produits manufacturés. D’autres 
pays, tels le Royaume-Uni, les États-Unis ou la France, ont voulu réduire 
au plus vite leur degré de vulnérabilité en diversifiant leurs approvision-
nements extérieurs, en économisant l’énergie et, sur tout, en stimulant 
l’offre nationale.

Ces diverses politiques concourent à transformer profondément 
l’approvisionnement énergétique mondial après 1973. La forte crois sance 
économique y joue un rôle, mais l’intensité énergétique (rapport de la 
consommation d’énergie au PIB) de l’activité économique a aussi été 
considérablement réduite (-22 % aux États-Unis ; -25 % en Europe occi-
dentale ; -37 % au Japon entre 1973 et 1987). On adopte des pro cédés 
nouveaux plus économes en énergie dans l’industrie, les transports et 
le logement. À partir de 1973, l’industrie pétrolière internationale se 
trouve partagée en trois : les grandes compagnies originaires des pays 
importateurs perdent l’essentiel de leurs ressources en brut, nationalisées 
ou rachetées par les pays de l’OPEP, et ne gardent une position domi-
nante qu’en aval. En amont, des entreprises sont créées pour gérer la 
production et la vente de brut dans les pays exportateurs. Entre les deux, 
des négociants s’installent et rendent plus fluides les échanges, cons ti-
tuant un véritable marché. La rupture de l’intégration verticale de l’indus-
trie pétrolière laissant aux sociétés en amont des excédents, plu sieurs 
acheteurs se présentent : des consommateurs n’ayant pas d’activité indus-
trielle dans le pétrole et des intermédiaires non industriels, des négociants.

Autre conséquence de la hausse des prix : des contrats sont passés 
entre les États exportateurs et les États importateurs, des contrats à long 
terme (10 à 15 ans) assurant, d’une part, un débouché pour le vendeur 
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et, d’autre part, une sécurité d’approvisionnement avec garantie des prix 
dans une période de hausse. En 1975, l’OPEP instaure un système de 
prix officiel international. Le pétrole Arabie Léger est choisi comme 
pétrole de référence (c’est le brut le plus produit par le principal expor-
tateur mondial, l’Arabie Saoudite). Son prix de vente officiel est fixé par 
l’OPEP et le prix de tous les autres bruts est déterminé à partir de ce 
prix de référence. Le marché au comptant continue de se développer. 
En 1979 éclate le second choc pétrolier avec la révolution iranienne et 
l’interruption de sa production ; l’Iran est alors le deuxième exportateur 
mondial. Les sociétés Shell et BP chercheront à satisfaire leurs besoins 
en s’adressant au marché au comptant : avec le brutal accroissement de 
la demande adressée au marché au comptant, les prix sur ce marché 
flambent, s’élevant au-dessus du prix de vente officiel. En outre, certains 
producteurs de l’OPEP se mettent à approvisionner ce marché, devenu 
plus lucratif que le marché officiel, alors qu’il n’était jusque-là qu’un 
marché d’ajustement.

En effet, il est à noter que la création du marché au comptant, il 
y a une soixantaine d’années par les majors, répondait à des considéra-
tions complètement différentes de celles qui prévalent depuis 19735. Le 
marché au comptant (ou le marché libre de Rotterdam) existait certes 
depuis les années 1930, mais remplissait uniquement un rôle d’appoint 
dans la planification des livraisons en produits raffinés des majors. À 
l’époque des majors, le marché au comptant répondait essentiellement 
à des contraintes temporaires de planification de la production et de la 
distribution des sous-produits, surtout sur le marché des pays consom-
mateurs européens ravitaillés par le Rhin (Allemagne, Belgique et Suisse). 
Ce marché permettait de régler les problèmes de déséquilibre tempo-
raires (excédents et déficits) des producteurs et distributeurs des sous-
produits. Avec la nationalisation et l’émergence du marché OPEP, le 
marché au comptant a changé d’orientation et de dimension : d’orien-
tation, parce qu’il commençait à traiter du pétrole brut et non plus 
uni quement des produits raffinés ; de dimension, parce que plus le 
marché OPEP déclinait, plus les transactions sur le marché au comptant 
aug mentaient. Ces changements se sont manifestés par trois phéno mènes 
qui ont contribué à faire de ce marché ce qu’il est aujourd’hui : le mar-
ché de référence mondiale du pétrole brut. Le premier facteur est le 
désé quilibre en approvisionnement des majors après les changements 
que leur situation juridique avait subis dans les pays producteurs. Le 
deuxième facteur est le fait que les États-Unis sont devenus, au fil des 

 5. Pour plus de détails, voir Ayoub (1984).
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ans, un grand importateur de pétrole brut étranger. Le troisième facteur, 
et peut-être le plus important, est la disponibilité en pétrole brut dans 
les pays de l’OPEP.

14.3.3	 Les	défaillances	ou	la	solidarité	de	l’OPEP

Dès 1981, trois types de marché pétroliers coexistent. Un marché inter-
national de brut vendu au prix officiel par les États exportateurs dans 
le cadre de contrats à long terme (représentant environ 40 % du flux) ; 
des transferts de brut au sein des sociétés pétrolières intégrées vertica-
lement, soit 40 % du flux ; et enfin, le marché au comptant qui repré sente 
20 % du volume des transactions pétrolières internationales. L’OPEP 
profite de la hausse des prix sur le marché au comptant en 1979 pour 
augmenter le prix officiel, réduire l’écart entre les deux prix et tenter 
ainsi de limiter l’alimentation du marché au comptant. Les prix passent 
de 12,70 $ en 1978 à 34,00 $ le baril en 1981.

À partir de 1982, l’OPEP est contrainte d’adopter une stratégie de 
cartel pour tenter de défendre son système de prix. Dès lors, le prix du 
pétrole sur le marché au comptant commence à baisser et s’établit de 
façon durable en dessous du prix officiel. La demande de pétrole baisse 
en raison du début de la récession qui s’installe, avec l’utilisation plus 
rationnelle de l’énergie et les effets des politiques énergétiques mises 
en œuvre ainsi qu’avec l’offre des pays non membres de l’OPEP. Les 
ache teurs de pétrole dénoncent les contrats d’approvisionnements à long 
terme qui les lient aux exportateurs traditionnels pour le réduire de 
10 ans à un an. L’offre continue donc de s’accroître, en particulier sur 
les mar chés au comptant et contribue à déprimer les prix. Pour conti-
nuer à maintenir le prix officiel du brut et à tenir les prix, l’Arabie 
Saoudite doit réduire sa production. L’écart entre le prix du marché au 
comptant et le prix officiel demeure important. En mars 1982, l’OPEP 
instaure des quotas pour les pays membres qui acceptent de réduire 
l’offre de manière concertée.

En mars 1983, l’OPEP décide de réduire le prix de vente officiel 
du pétrole pour le rapprocher du prix du marché au comptant (de 34 $ 
à 29 $ le baril) et continue d’abaisser ses quotas à 875 millions de tonnes. 
Si la stratégie de cartel entre les entreprises (autrefois les majors) est 
plus facile à assurer, celle de l’OPEP aboutit à un échec, ce qui  s’explique 
par les histoires différentes des pays membres. Les pays à plus faibles 
réserves cherchent à demander un prix élevé dans l’immédiat ou à très 
court terme : les pays à réserves longues souhaitent un prix raisonnable. 
D’autres contraintes entrent également en ligne de compte : l’importance 
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de la dette extérieure du pays et le besoin de devises pour financer le 
développement ou la guerre. En 1984, les volumes vendus par l’OPEP 
représentent 40 % des transactions : les transferts au sein de sociétés 
intégrées ne portent plus que sur 10 % de flux internationaux et le mar-
ché au comptant, sur 50 % de ces échanges. L’OPEP décide une  nouvelle 
réduction de ses quotas en 1984 (800 millions de tonnes) et maintient 
le prix officiel à 29 $ le baril. En 1985, les besoins entre les pays  membres 
de l’OPEP augmentent. L’Arabie Saoudite décide d’accroître les exportations 
de pétrole à partir de décembre 1985, ce qui entraîne un effondrement 
des prix du pétrole à 10 $ le baril en 1986.

Dès lors, l’OPEP abandonne la stratégie de contrôle des prix, mais 
maintient sa pression sur l’offre de manière à influencer à la hausse le 
niveau du prix désormais fixé en référence au marché au comptant. 
L’accord de décembre 1985 constitue un compromis entre les membres 
de l’OPEP ; le système des quotas est restauré (810 millions de tonnes). 
Le rôle de prix directeur n’est plus joué par l’Arabie Léger saoudien, 
mais par un panier de sept bruts (Algérie, Indonésie, Nigeria, Arabie 
Saoudite, Doubaï, Venezuela et Mexique), le prix moyen pondéré devant 
être égal à 18 $ le baril. Par conséquent, l’OPEP devrait limiter sa pro-
duction jusqu’à ce que le prix atteigne 18 $ le baril. Le cas échéant, les 
quotas seront rétablis pour éviter que les prix ne dépassent ce repère. 
L’OPEP abandonne le contrôle des prix, se reposant entièrement sur les 
 mécanismes du marché au comptant.

Par ailleurs, la crise du Golfe n’a pas manqué d’ébranler la cohésion 
au sein de l’OPEP au point où certains jugent aujourd’hui cette organi-
sation comateuse6. D’abord, il y a un clivage entre les pays membres sur 
la stratégie de prix. D’un côté se retrouvent, par ironie du sort, l’Iran et 
l’Irak, jadis ennemis, mais éprouvés par la guerre et qui souhaitent un 
prix plus élevé afin de reconstruire leur économie ; ils sont soutenus par 
des pays pauvres producteurs (Algérie, Indonésie, Gabon et Venezuela). 
De l’autre côté, il y a le Koweït et les Émirats arabes unis, disposant de 
grandes réserves, qui veulent maintenir un prix moins élevé dans  l’opti que 
de décourager la montée des produits substituts et de valoriser ainsi, à 
long terme, leurs réserves de pétrole. La surproduction du Koweït et 
des Émirats a entraîné une chute de prix en dessous de 17 $ le baril en 
mai 1990.

Au cours de la réunion de l’OPEP à Genève en juillet 1990, l’Irak 
avançait le prix de 25 $ le baril contre celui de 20 $ du Koweït. Un 
accord de compromis établissant le prix à 21 $ fut conclu mais n’a pas 

 6. La guerre entre l’Iran et l’Irak s’est déroulée sur huit ans et a entraîné des destructions 
d’infrastructures pétrolières.
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réussi à arrêter le déploiement des troupes irakiennes vers le Koweït dans 
la nuit du 2 au 3 août 1990. Conséquemment à ce conflit armé, le prix du 
pétrole grimpe à 40 $ le baril sur le Nymex américain. À l’approche de 
l’ultimatum américain pour le retrait des troupes irakiennes avant le 
15 janvier 1991, on envisage même une flambée des prix jusqu’au sommet 
record de 100 $ le baril. Mais le succès de l’opération éclair « Tempête 
du désert » a dérouté ces prévisions alarmistes. Le prix, après une période 
de surchauffe, s’est rétabli autour de 20 $ le baril. Toutefois, la crise du 
Golfe a laissé des séquelles plus ou moins durables. L’Arabie Saoudite, 
acteur principal de l’OPEP, non seulement a des dettes envers les États-
Unis, mais, de surcroît, a besoin de sa présence militaire sur son ter-
ritoire pour la garantir d’une autre attaque, et ce, pour une durée 
indétermi nable. De toute évidence, il n’est pas dans l’intérêt de l’Arabie 
Saoudite de cautionner une politique de brusque remontée des prix. Par 
ailleurs, la faiblesse de la demande, conjuguée à un état de surproduc-
tion due autant à l’accroissement de la production des pays non membres 
de l’OPEP qu’au non-respect des quotas par certains pays membres de 
l’OPEP, aura tôt fait d’entraîner une érosion des cours, laquelle risque 
de perdurer au cours des prochaines années. Ainsi, selon l’analyse de 
Cyclope (1999, p. 427-437), « rien ne peut enrayer la chute du prix du 
pétrole brut ». Cette prévision rassurante mérite tout de même d’être 
nuancée, car des événements particuliers, non anticipés, tels que des 
conflits armés, un changement climatique vers le refroidissement, peuvent 
bouleverser  l’équilibre du marché pétrolier.

À l’évidence, cette prévision de baisse des cours par la revue Cyclope 
se révèle erronée. Que s’est-il donc passé ? Nous saisissons l’occasion de 
l’évolution des prix du pétrole brut au cours des dernières années pour 
en appréhender ses déterminants.

14.3.4	 Synthèse	sur	les	facteurs	déterminants	des	prix

Comme nous l’avons précédemment montré, le prix du pétrole a connu 
une inflexion à la hausse dès la fin des années 1990 (voir la figure 14.1). 
Les éléments explicatifs de la fluctuation erratique des prix renvoient 
tant aux caractéristiques de l’offre qu’à la demande, que les spéculateurs 
ne feront qu’exacerber. D’abord, après la crise économique du début des 
années 1980, on assiste à un revirement de la conjoncture dans les pays 
indus trialisés qui, aussi surprenante soit-elle, a relativement perduré. 
De fait, entre 1990 et 2003, la croissance annuelle moyenne du PIB 
dépasse largement 2 % pour la plupart des pays de l’OCDE (données de 
la  Banque mondiale, 2005) : 7,7 % pour l’Irlande, 3,3 % pour le Canada, 
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3,8 % pour l’Australie. Des pays comme la Chine (9,6 %), les Philippines 
(3,5 %), le Chili (5,6 %) et Singapour (6,3 %) présentent un fort taux de 
croissance économique pendant cette période. Bref, la surchauffe de 
l’économie mondiale, tout au long des années 1990 et début 2000, tire 
avec elle la demande de pétrole qui est ainsi forte. La revue Cyclope 
(2005, p. 486-501) rapporte que même l’AIE a fortement sous-estimé la 
croissance de la demande mondiale pour l’année 2004 (3,3 % de réel 
contre 2,4 % de prévu). Les pays ou les zones à l’origine de cette crois-
sance sont la Chine, le Moyen-Orient et l’Amérique du Nord. Par ailleurs, 
cette forte demande énergétique coïncide avec une faiblesse des capaci-
tés de produc tion qui « ont fondu comme neige au soleil ». Pour sa part, 
Jean-François Tardif, gestionnaire de portefeuille chez Sprott Asset 
Management, déclare :

Nous avons analysé la production de pétrole dans plusieurs pays, […] 
plus de la moitié des pays producteurs sont en déclin. Même le Canada, 
qui possède des sables bitumineux, a une production de pétrole  classique 
en déclin, comme aux États-Unis7.

Si, à court terme, la demande de pétrole peut s’ajuster à une  varia tion 
de prix (demande relativement élastique), il n’en est pas de même de 
l’offre dont les fluctuations restent conditionnelles à des facteurs tech-
niques d’exploration, d’extraction, de raffinage et de transport. En consé-
quence, le niveau des stocks pétroliers influence l’évolution des cours. 
La persistance d’un bas niveau de stock en situation d’incertitude (causé 
par divers aléas climatiques, politiques ou autres) contribue à rehausser 
les prix. Ainsi, toute politique restrictive de l’offre des pays de l’OPEP 
entraîne une rupture de l’approvisionnement et une baisse du niveau 
des stocks pétroliers, ce qui conforte la hausse des prix. Enfin, le 
 déstockage pourrait être utilisé par un pays comme les États-Unis, 
désireux d’influencer en sa faveur les prix du marché. Au cours de 
l’année 2000, lorsque le prix du baril a dépassé 30 $, les États-Unis ont 
fait pression sur l’Arabie Saoudite afin qu’elle augmente sa production 
et provoque une baisse des prix. N’ayant pas réussi à persuader l’Arabie 
Saoudite, les États-Unis ont utilisé les stocks de la réserve fédérale, ce 
qui a permis un apaisement provisoire des cours estimés à environ 14 $ 
le baril.

Selon Cyclope (2005, p. 488) et la revue International Energy  Out look 
(2005), dès l’année 2003, les problèmes politiques et sociaux au Venezuela 
aux prises avec une grève générale, les troubles ethniques dans le delta 
du Niger qui ont paralysé la production du Nigeria, la guerre en Irak 
au printemps 2003, ainsi que l’incertitude liée à l’ambi tion nucléaire de 

 7. Propos tenus dans la revue Les Affaires, samedi 20 août 2005, page 6.
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l’Iran sont autant de facteurs d’étranglement de la pro duction mondiale 
de pétrole. Rappelons ici quelques facteurs politiques ou accidents de 
parcours ayant marqué l’évolution des cours :

 – l’embargo sur les investissements et les échanges en Iran décrété 
par les États-Unis (31 mai 1995) a conforté la hausse des prix ;

 – l’instabilité politique en Russie, de 1995 jusqu’à l’élection de Poutine, 
provoque une tendance haussière des prix ;

 – l’opération Kurdistan lancée par Saddam hussein contre les Kurdes 
le 31 août 1997 a eu pour effet d’augmenter les cours de 20 $ à 
25 $ le baril au troisième trimestre 1997.

À cette conjonction d’une forte demande et d’une sous-capacité de 
production s’ajoute celle du problème de raffinage, à savoir qu’aucune 
nouvelle raffinerie n’a été construite depuis 1976 en raison des bas prix 
de pétrole8. Les statistiques publiées par les Nations Unies (2005) sont 
assez révélatrices de ce problème. Entre 1998 et 2002, la capacité de 
raffinage aux États-Unis n’a que très légèrement augmenté, passant 
d’environ 810 millions à 831 millions de tonnes métriques. Plus signi-
ficatif encore, la production américaine atteint 99 % de la capacité en 
2002. Ce pourcentage pour l’année 2002 reste aussi élevé au Canada 
(98,0 %) et parmi les pays de l’Europe de l’Ouest, dont 95,8 % en Belgique, 
90,8 % en France, 92,5 % en Irlande, 95,4 % en Allemagne et 95,2 % aux 
Pays-Bas. La destruction des installations existantes de raffinage par 
des facteurs imprévus tels les cyclones ne peut qu’entraîner une profonde 
rupture de l’approvisionnement. Enfin, les spéculateurs dont l’activité 
dérive des fluctuations mêmes des prix contribuent à pousser les prix 
vers des sommets toujours plus élevés. Plus les prix augmentent, plus 
les spéculateurs achètent pour une consommation ou une livraison 
future, ce qui augmente encore les prix.

L’année 2008 a été particulièrement étonnante dans le domaine de 
l’industrie du pétrole. En effet, si sur la période allant de 2002 à 2007, 
les prix du pétrole brut ont connu une croissance régulière, cette hausse 
de prix est encore plus accentuée au premier trimestre de l’année 2008. 
Ainsi au 11 juillet 2008, les prix du brut ont atteint un record histo-
rique de 147 $ le baril, soit une hausse de près de 50 % par rapport au 
début de l’année. Mais la fin de l’année verra le prix du brut effectuer 
un repli considérable, enregistrant une chute brutale à 34 $ le baril, le 

 8. La revue Annual Energy Outlook (2005) précise : « Falling demand for petroleum and 
 dere gulation of the domestic refining industry in the 1980s led to 13 years of decline in US 
refinery capacity. That trend was reversed in 1996, and 1,4 million barrels per day of dis-
tillation was added between 1996 and 2003. Financial and legal considerations make it unlikely 
that new refineries will be built in the United States. »
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19  décembre 2008. Sur l’ensemble de l’année 2008, le cours moyen du 
pétrole brut atteint pour la première fois la barrière psychologique de 
100 $ le baril.

Des observateurs du marché expliquent que la flambée des prix 
jusqu’au premier semestre de 2008 est principalement due au déséqui-
libre appréhendé entre l’offre et la demande mondiale de pétrole étant 
donné une croissance soutenue de la demande et la forte diminution 
des capacités de production des pays de l’OPEP (Cyclope, 2009, p. 586 ; 
Bost et al., 2010, p. 75-77). Quant à l’effondrement des prix observé vers 
la fin de l’année 2008, il s’explique par la récession économique mondiale 
engendrée par la crise financière des subprimes et résultant en une 
diminution de la demande de pétrole. Selon Bost et al. (2010, p. 75), les 
échanges commerciaux de produits pétroliers ont reculé en volume de 
1,7 % en 2008, en raison surtout de la chute de 5,6 % des importations 
des États-Unis qui représentent près de 24 % du marché mondial.

Les bouleversements majeurs depuis 2008 ainsi que d’autres 
 problèmes particuliers, telles les crises politiques et sociales de certains 
pays producteurs de pétrole, se conjuguent pour amplifier les fluctuations 
des deux dernières années. À cet égard, le gouvernement péruvien a dû, 
le 14 mai 2009, décréter l’état d’urgence dans plusieurs régions  d’Amazonie 
compte tenu de l’augmentation des manifestations indigènes contre les 
concessions ayant été accordées aux groupes pétroliers tel Perenco 
(Amazonie du Nord-Est).

Rappelons aussi que le climat de tension au Nigéria n’a pas aidé à 
la conjoncture qui, selon certains, constitue de loin la situation la plus 
difficile de 2009 (Images économiques du monde, 2010, p. 78). Le détour-
nement de sommes faramineuses par Dan Etete, l’ancien ministre nigé-
rian du pétrole, provoque une fois de plus de l’instabilité sur l’évolution 
des cours. Enfin, un autre événement majeur dans cette région africaine 
a fait monter le cours du pétrole en 2009. Il s’agit, en mai 2009, du 
saccage de la station de pompage d’Abiteye dans l’État du Delta et d’un 
oléoduc appartenant à la compagnie Chevron (États-Unis) par le mou-
vement pour l’émancipation du delta du Niger. Les estimations quant 
aux pertes atteignent 100 000 barils par jour (Images économiques du 
monde, 2010, p. 79).

En résumé, les déterminants des prix pétroliers renvoient aux 
 fac teurs fondamentaux caractérisés par le déséquilibre entre l’offre et la 
demande de pétrole, auxquels s’ajoutent des facteurs politiques et cli-
matiques, la spéculation des marchés ainsi que l’apparent contrôle exercé 
par l’OPEP. L’incertitude renforçant chacun de ces facteurs rend malaisé 
tout exercice prévisionnel des prix pétroliers.



Le	marché	du	PétroLe	 813

14.4 L’observation des politiques d’adaptation

L’instabilité des prix pétroliers a de profondes répercussions sur les 
inter venants de l’industrie. Pour les pays producteurs de l’OPEP, une 
baisse prononcée des prix entraîne un tarissement des recettes publiques 
pou vant conduire à un alourdissement de la dette extérieure et à une 
réces sion économique. À l’opposé, une hausse des prix entraîne une 
surchauffe économique et une inflation débridée, d’autant plus que la 
structure industrielle n’est pas suffisamment adaptée au recyclage des 
pétrodollars. L’instabilité des prix pétroliers conduit alors à des difficul-
tés de planification de développement économique pour les pays de 
l’OPEP, surtout que le pétrole est la principale source des devises. Par 
exemple, pour l’année 2006, les combustibles (principalement le pétrole 
et le gaz naturel) représentent 98 % des exportations totales en Algérie, 
89 % en Arabie Saoudite, 83 % en Iran, 94 % au Koweït, 90 % au Venezuela 
et 96 % au Nigeria (CNUCED, 2008, tableau 32.D). Pour les pays en 
déve loppement non producteurs de pétrole, une hausse substantielle des 
prix de ce bien ne peut que rendre fortement déficitaire leur compte 
courant, comme cela s’est passé lors des deux premiers chocs qui sont 
aujourd’hui considérés comme la cause de leur endettement extérieur 
déclenché à l’aube des années 1980. Dans les pays importateurs de 
l’OCDE, l’instabilité des prix pétroliers mine leur politique énergétique. 
En effet, comme le coût d’exploration et d’extraction est généralement 
plus élevé dans les pays de l’OCDE, une baisse importante des prix 
pétroliers signifie l’abandon des projets de développement énergétique. 
Dans cette région du monde, la mise en valeur des ressources pétro lières 
souvent difficiles d’accès (offshore profonds – à plus de 500 m de pro-
fondeur – et ultra-profonds – à plus de 1500 m de profondeur, zones 
arctiques) exige des équipements sophistiqués et très coûteux9. Mais 
une hausse des prix et ses effets souvent néfastes de stagflation (concours 
simultané d’inflation et de chômage) sont aussi fortement décriés par 
les consommateurs. Pour les compagnies pétrolières, l’instabilité des 
prix rend l’investissement plus risqué et pousse à la diversification 
des activités.

Afin de tirer des conclusions plus précises sur les politiques 
d’adapta tion à cette variation erratique des prix pétroliers, il est appro-
prié de se reporter à un cas, en l’occurrence celui du Canada. Dans un 
pays aussi hivernal, l’énergie est vitale pour l’économie et pour les 

 9. On estime que la production de l’offshore, d’environ 34 % en 2004, va atteindre 40 % du 
pétrole mondial vers 2015 (Images économiques du monde, 2006, p. 361).
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consommateurs. La question de fixation des prix se trouve au centre 
des ini tiatives du gouvernement fédéral, sur quatre périodes distinctes. 
De 1961 à 1973, après la découverte du pétrole à Leduc, près  d’Edmonton 
en 1947, le gouvernement crée en 1961 l’Office national de l’énergie 
(ONE) et adopte la Politique nationale d’énergie, par laquelle le pays est 
divisé en deux régions par la ligne Borden10 traversant Ottawa : les pro-
vinces à l’ouest de la ligne (à partir de l’Ontario) sont desservies par le 
pétrole de l’Alberta et celles à l’est (à partir du Québec) sont approvi-
sionnées par les importations (principalement du Moyen-Orient). Pour 
l’essentiel, l’une des principales caractéristiques de cette politique natio-
nale d’énergie maintient le prix canadien du pétrole plus élevé que celui 
importé (voir le tableau 14.5). L’Ontario se trouve à payer cher son 
pétrole venant de l’Alberta, environ 3,12 $ le baril entre 1961 et 1970 
en compa raison du prix mondial fluctuant entre 2,45 $ et 2,84 $. On 
estime que si le pétrole brut était importé et acheminé à Sarnia à partir 
du port de Montréal, il coûterait 0,25 $ de plus et reviendrait alors 
meilleur marché à l’Ontario. Le but de la politique nationale d’énergie 
est de stimuler la pro duction nationale en dépit de son coût plus élevé 
que le produit importé.

La deuxième période est celle des deux premiers chocs pétroliers 
(1973-1980). Pour contrer la hausse du prix international, le gouverne-
ment canadien met en place une politique de contrôle de l’exportation 
de son pétrole en vue d’un approvisionnement suffisant du marché. De 
plus, le gouvernement impose une taxe de 0,40 $ le baril sur les expor-
tations de pétrole en septembre 1973, taxe devant servir à subvention-
ner les importations vers des provinces à l’est de la ligne Borden, 
devenues désormais coûteuses. Cette taxe est portée à 1,90 $ en 
 décembre 1973, à 2,20 $ en janvier 1974 et à 5,20 $ en juin 1974 (Gray, 
2000, p. 52), et la société publique Pétro-Canada est créée en 1976. Il 
n’en fallait pas plus pour que cette politique soit contestée par la pro-
vince productrice, l’Alberta, contrairement au souhait vivement exprimé 
par l’Ontario de maintenir des prix internes plus bas. On voit ici les 
effets néfastes d’une taxe à l’exportation d’un bien, tels qu’ils sont pré-
cédemment illustrés. De fait, cette politique de bas prix  internes au 
marché canadien par rapport au niveau international entraîne un  double 
effet, soit d’aller à l’encontre des initiatives de conservation d’énergie 
(effet de surconsom mation) et de décourager la production domestique 
(effet producteur).

10. De henry Borden, président de la Commission royale d’enquête sur l’énergie, mise sur 
pied par le premier ministre John Diefenbaker en 1957.
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	 Tableau	14.5	 Prix	du	pétrole	canadien	en	comparaison	
du	prix	mondial	:	1962-1999

Année

Pétrole 
canadien  
($CAN)

Pétrole 
mondial  

($US)

Pétrole 
mondial  
($CAN)

1962 3,06 3,06 2,84
1963 3,14 3,05 2,80
1964 3,13 2,98 2,74
1965 3,14 2,83 2,63
1966 3,12 2,77 2,57
1967 3,14 2,77 2,55
1968 3,13 2,79 2,59
1969 3,14 2,71 2,52
1970 3,13 2,55 2,45
1971 3,45 3,15 3,12
1972 3,46 3,56 3,56
1973 3,66 10,50 10,50
1974 5,96 10,37 10,26
1975 7,44 11,16 11,35
1976 8,72 12,06 12,14
1977 10,45 14,30 14,81
1978 12,53 14,85 17,12
1979 13,94 22,40 26,23
1980 17,30 37,37 44,66
1981 26,91 36,67 43,49
1982 32,56 32,75 40,28
1983 35,09 30,25 37,21
1984 35,57 29,80 38,63
1985 37,28 28,08 38,36
1986 20,49 16,44 22,83
1987 24,32 18,21 24,18
1988 18,65 15,52 19,10
1989 22,17 18,29 21,66
1990 27,64 23,17 27,04
1991 23,37 20,42 23,40
1992 23,52 19,67 23,76
1993 21,81 18,17 23,60
1994 21,88 16,46 22,48
1995 24,05 17,50 24,01
1996 29,42 22,16 30,20
1997 27,65 20,60 28,55
1998 20,13 14,41 21,33
1999* 38,00 25,00 38,00

* Données provisoires.
Source :  Earle Gray (2000), Quarante ans dans l’intérêt public. Histoire de l’Office national d’énergie, Vancouver/

Toronto, Office national de l’énergie, p. 140.
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Un nouveau gouvernement (conservateur) est élu en 1979 et 
 présente un budget marqué par une hausse de 4 $ le baril pour le début 
de l’année 1980. Ce gouvernement est vite défait et remplacé par les 
libéraux, qui reviennent alors à la charge avec une réglementation ; ce 
qui nous conduit à la troisième période d’évolution de politique cana-
dienne s’étendant de 1980 à 1984. En octobre 1980 est lancé le  Pro gramme 
national d’énergie visant à promouvoir la sécurité et l’autosuffisance, à 
assurer un mécanisme de partage des revenus et, sur tout, à réduire la 
propriété étrangère avec un mandat plus élargi attribué à Pétro-Canada. 
Parmi les mesures adoptées, on note une hausse gra duelle du prix du 
pétrole en évitant la thérapie de choc des conserva teurs, en ne dépassant 
pas 85 % du prix des pays de l’OPEP ou le prix moyen aux États-Unis, 
et en appliquant toujours une taxe à l’exportation du pétrole de l’Alberta. 
Pendant ce temps, l’ONE ne manque pas de travail.

C’était à l’Office qu’incombait la tâche d’allouer un approvisionnement 
qui se retrouvait tout à coup inférieur à la demande. Les exportateurs 
devaient obtenir un nouvelle licence tous les mois. […] En plus 
d’octroyer chaque mois les licences d’exportation du pétrole, l’Office 
devait aussi administrer une redevance à l’exportation – en réalité une 
taxe à l’exportation s’élevant à des milliards de dollars (Gray, 2000, 
p. 81).

Désabusée, l’Alberta décide de couper la production et précipite 
l’abandon du Programme national d’énergie. La quatrième période dans 
l’évolution des politiques canadiennes d’énergie se caractérise désormais 
par une déconstruction du Programme énergétique national avec l’arri-
vée au pouvoir des conservateurs en 1984. On assiste dès la fin des 
années 1980 à un alignement de prix du pétrole canadien sur le prix 
international (voir tableau le 14.5).

Que faut-il retenir de cette rétrospective des politiques canadiennes 
énergétiques ? Né d’un réflexe de défense contre des hausses précipitées 
du prix international de pétrole et aussi d’un souci d’approvisionnement 
sécuritaire, le Programme national de l’énergie a vite créé de profondes 
dissensions entre les acteurs nationaux pour finalement laisser un peu 
de place aux forces du marché. La circonspection peut donc être recom-
mandée aux pays séduits par la mise en place d’une taxe à l’expor tation 
sur leurs produits de base.
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Résumé

Un marché libre du pétrole n’a jamais existé. Longtemps dominé par 
un cartel d’entreprises, puis par un cartel d’États, ce marché est carac-
térisé par une hausse constante des prix. Depuis le milieu des années 1980, 
les cours du pétrole ont d’abord chuté pour se redresser momentané ment 
à la faveur de la crise du Golfe, pour ensuite tomber et de nouveau se 
relever au début des années 2000. Les explications de cette volatilité 
des prix pétroliers renvoient à des facteurs fondamentaux caractérisés 
par le déséquilibre entre l’offre et la demande, de sorte que le niveau de 
stock devient important. À cette réalité économique s’ajoutent des fac-
teurs politiques et climatiques, qui influencent lourdement l’évolution 
des cours pétroliers. Enfin, la spéculation des marchés, renforcée par la 
volatilité des prix, pousse les cours pétroliers à des sommets plus élevés. 
La structure du marché pétrolier éclate, mais cela n’en fait pas pour 
autant un marché concurrentiel. La filière de l’or noir reste contrôlée 
par une vingtaine de firmes multinationales et des compagnies nationales, 
mettant en scène une pléiade d’intermédiaires, allant du courtier au 
 spéculateur. 

L’évolution à moyen terme du prix de l’or noir est subordonnée à 
deux principales incertitudes : la capacité de production de la Russie et 
la discipline au sein de l’OPEP qui, de loin, dispose des plus grandes 
réserves au monde. Tout est là pour conclure que le pétrole est une matière 
première stratégique et son marché, un marché complexe, compte tenu 
de la position des États, d’où la difficulté de prévoir son prix.
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Exercices de révision

Commentez l’argument suivant : « Le pétrole brut n’est plus de l’or noir, 
mais plutôt un simple produit de ressources naturelles. »

L’offre et la demande de pétrole brut sont élastiques. Que pensez-vous 
de cette assertion ?

Le premier choc pétrolier de 1973-1974 ne s’explique pas seulement par 
la cohésion de l’OPEP, mais aussi par la structure intégrée de l’industrie 
du pétrole. Commentez.

Exposez succinctement l’évolution de l’industrie du pétrole tout en 
 met tant en évidence les principaux acteurs en jeu (producteur, expor-
tateur, importateur, intermédiaires), l’éclatement de la structure du 
marché et les facteurs déterminants des prix.

Les fortes variations difficilement prévisibles du prix du pétrole, autant 
à la hausse qu’à la baisse, ne reflètent que l’incertitude quant à la 
 renta  bilité de cette industrie. Pourquoi ?

Les économistes établissent une forte relation entre la relance de l’infla-
tion des années 1970 et les chocs pétroliers. Pourtant, les pays qui 
maî trisent assez bien l’inflation sont ceux dont la banque centrale observe 
une politique monétaire restrictive. Présentez alors des évidences empi-
riques de la relation qui existe entre l’inflation et la hausse des prix 
pétroliers.

La valeur des réserves de pétrole à long terme varie inversement avec 
le prix courant du pétrole. Commentez.

Dès la deuxième moitié des années 1990, l’OPEP ne cherche plus telle-
ment à contrôler les prix, mais à gérer l’offre sans pour autant mainte-
nir la cohésion des membres. Lesquels des facteurs suivants expliquent 
l’impasse probable de l’OPEP :
a) L’opération « Tempête du désert ».
b) Le niveau de développement économique inégal entre les pays membres.
c) La structure éclatée de l’industrie et la présence de nombreux inter-

médiaires.
d) L’émergence des secteurs non énergivores.
e) L’évolution de la demande mondiale d’énergie.

1 .

2 .

3 .

4 .

5 .

6 .

7 .

8 .
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Plus les prix pétroliers s’élèvent, plus la spéculation se renforce et pousse 
ces prix à de nouveaux sommets, ce qui tend à valoriser à long terme 
la valeur des réserves de pétrole de par le monde et particulièrement 
dans les pays du Golfe. Commentez 

Pourquoi la spéculation et les facteurs géopolitiques et climatiques ne 
sont pas suffisants pour expliquer les fluctuations des prix de pétrole 
brut ?

Pensez-vous qu’une politique de stabilité des prix du pétrole brut à un 
seuil préalablement fixé et soutenu par l’OPEP soit bénéfique tant pour 
les pays producteurs, les pays industrialisés, les pays en développement 
que pour les multinationales de cette industrie ?

Expliquez pourquoi, malgré les fluctuations erratiques récentes du cours 
du pétrole brut, les pays de l’OPEP n’ont pas encore perdu leur pouvoir 
d’influence.

9 .

10 .

11 .

12 .
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Chapitre 15

L’industrie de L’automoBiLe
un archétYPe de La Production 
mondiaLisée

Le premier véhicule automobile (c’est-à-dire « se mouvant par soi-même ») 
serait le fardier à vapeur du Français Joseph Cugnot (1725-1804), réalisé 
en 1770 et servant au transport de charges lourdes (comme les canons). 
Pour ce qui est de la première voiture, il est difficile de préciser qui l’a 
construite. On sait toutefois que le moteur qui équi pait les véhicules 
réalisés en 1890 par Benz et Daimler, en Allemagne, et par Panhard et 
Peugeot, en France, avait été conçu et construit par l’ingénieur allemand 
Gottlieb Daimler (1834-1900). Ce moteur léger au gaz de pétrole peut 
être considéré comme le véritable point de départ de l’ère de l’automobile. 
Les frères Michelin, sans avoir inventé le pneu matique (attribué à 
 l’Irlandais John Boyd Dunlop), sont les premiers à en équiper les auto-
mobiles en 1894-1895. L’automobile, jeune d’un peu plus d’un siècle 
maintenant, s’est vite installée socialement et économi quement dans nos 
vies au point que nous ne saurions plus nous en passer.

L’industrie automobile a progressé rapidement, surtout depuis la 
Seconde Guerre mondiale, et accapare beaucoup de capitaux et une 
nombreuse main-d’œuvre dans les pays de l’OCDE, où sa place dans 
l’économie est de première importance. L’entrée en scène des Japonais 
puis, récemment, des Coréens sur le marché mondial, et surtout en 
Amé rique du Nord, a très largement modifié les règles du jeu et la lutte 
très féroce menée sur le terrain. Compte tenu des enjeux économiques 
en cause, surtout la question des emplois, les principaux acteurs font 
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tout en leur pouvoir pour assurer la prédominance, sinon la survie de 
leurs produits. Conception, production, commercialisation et service 
consti tuent les grands pôles de cette industrie. Nous nous attarderons 
sur l’aspect production, et en particulier sur le phénomène de l’internatio-
nalisation de la production automobile.

À ce propos, nous situerons l’évolution de l’industrie en examinant 
la production mondiale dans son ensemble par pays et en mettant en 
relief les normes de compétitivité. Nous nous attarderons ensuite à un 
constructeur important, Ford, le premier à avoir internationalisé sa 
pro duction. Nous passerons en revue les politiques économiques rela-
tives à l’industrie mises en place par les principaux pays ou régions en 
cause pour conclure sur les perspectives offertes par le libre-échange.

15.1 Les facteurs déterminants de compétitivité  
et les principaux producteurs

15.1.1	 Le	concept,	l’état	des	routes,	
le	prix	du	carburant

Un bref historique de l’industrie automobile nous permet de disposer 
des éléments d’avantage concurrentiel. De fait, l’historien henri (1996) 
nous apprend que, dès son origine, c’est-à-dire au début de notre siècle, 
l’automobile constitue une industrie de pointe, quoique de taille très 
réduite. Ce sont d’ailleurs de nombreux fabricants de bicyclettes qui se 
lancent dans l’aventure. Le produit est également intensif en main- 
d’œuvre qualifiée (les artisans). Les grandes entreprises du Vieux Conti-
nent et des États-Unis étaient alors peu intéressés à ce secteur de petite 
dimension. La France émerge comme principal producteur, en raison 
de la centralisation parisienne en regard de la dispersion des sites dans 
les autres pays. Selon henri : « De nombreux constructeurs choisirent 
de s’installer dans la région parisienne où ils pouvaient prendre appui 
sur une myriade d’ateliers à forte qualification. Là résidait aussi le gros 
de la clientèle aisée susceptible d’acquérir ce qui n’était encore qu’un 
 pro duit de luxe. »

Très tôt, toute une série d’initiatives vont être lancées en France 
pour promouvoir cette industrie, entre autres l’organisation du premier 
Salon de l’auto, en 1898, au Jardin des Tuileries, la création d’un quoti-
dien, L’Auto, et surtout une campagne vigoureuse de Michelin pour 
uni formiser le système de signalisation routière et de numérotation des 
routes. Question, en somme, de démontrer que l’avenir de l’industrie 
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automobile est intimement lié à l’état des routes. La suite de l’histoire 
consacre la suprématie des producteurs américains avec l’introduction 
du taylorisme permettant une production de masse et l’abaissement du 
coût de revient à l’unité. Notons ici l’effet du revenu qui a également 
joué en faveur des producteurs américains. En effet, toujours selon henri, 
la demande automobile en France, dans l’entre-deux-guerres, sta gnait 
en raison d’un faible revenu moyen par habitant et d’une  distribu tion 
très inégale des revenus.

Parallèlement, aux États-Unis, les fabricants pratiquent une  poli  tique 
de hauts salaires, d’une part, pour retenir les ouvriers et, d’autre part, 
pour les inciter à acheter les voitures qu’ils fabriquent. L’adoption du 
travail à la chaîne et son accélération après la Première Guerre mon diale 
contribuent à augmenter sensiblement le nombre d’ouvriers non spécia-
lisés. Chez Renault, la part des ouvriers professionnels passe de 46 %, 
en 1925, à 32 %, en 1939. Dès lors, on peut raisonnablement avan cer 
que le produit automobile devient de plus en plus intensif en capital et 
que son système de production se standardise. La prospérité écono mique 
des années 1950 et 1960 résulte en une forte demande de l’auto mobile, 
produit désormais aussi indispensable que la machine à laver. Les chocs 
pétroliers du début des années 1970 introduisent une pro fonde mutation 
de la demande automobile vers un renouvellement plus rapide des 
modèles. De plus, comme le note si bien henri (1996), « la recherche 
de la qualité (le “zéro-défaut”) et de la flexibilité semblait annoncer une 
profonde révision des procédures de travail héritées à la fois du fordisme 
et du taylorisme ». 

Examinons à présent de quelle façon ces divers facteurs de 
 com pétitivité ont contribué à segmenter le marché mondial de l’auto-
mobile. Il est intéressant de se rappeler qu’avant l’apparition du modèle T 
de Ford en 1908, les constructeurs européens produisaient des « châssis 
à carrosser ». Avec la « Lizzie » (surnom de la Ford T), « on passe de la 
carrosserie sur mesure à la carrosserie de confection » (Desbois, 1985, 
p. 21). Ford innove et révolutionne l’industrie avec cette voiture légère 
(pour l’époque) et simple qu’il construit en série et qui se vendra, 
 d’octobre 1908 à mai 1927, à près de 18 millions d’exemplaires. Cette 
performance ne sera améliorée que bien plus tard par l’increvable 
 Volks wagen Beetle (Coccinelle) qui connaîtra (et connaît toujours dans 
les PVD) un succès sans égal avec plus de 21 millions d’unités vendues. 
L’industrie automo  bile, née européenne, devient donc très tôt américaine 
grâce, entre autres, à la construction en série.

Dès l’origine, les Américains se distinguent des Européens tant par 
le concept même de l’automobile que par sa conception. En effet, alors 
que sur le Vieux Continent l’automobile est considérée comme un objet 
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de luxe et de plaisir, dans le Nouveau Monde, on lui prête déjà une 
vocation utilitaire et elle est considérée comme un instrument de travail. 
En Amérique, on construit des routes pour permettre aux voitures de 
circuler alors qu’en Europe on développe plutôt le chemin de fer. À ce 
phénomène s’ajoute un second : l’essence, bien abondant et peu coûteux 
de ce côté-ci de l’Atlantique, plus rare et plus cher de l’autre. Le concept, 
l’état des routes et le prix du carburant seront les facteurs qui influeront 
sur la conception, la fabrication et la commercialisation de l’automobile 
au cours de son premier demi-siècle d’existence. Cet héritage se  perpé tue 
encore aujourd’hui.

La voiture américaine, des années 1910 aux années 1970, utilisait 
un moteur de grosse cylindrée, généralement un V8, permettant une 
conduite agréable et dégageant beaucoup de robustesse grâce à un faible 
coefficient d’utilisation de la puissance disponible. « Des carrosseries à 
grande habitabilité et très confortablement aménagées permettaient de 
parcourir de longues étapes dans de bonnes conditions. Les qualités 
routières, suspension, freinage, étaient moyennes, car le réseau routier 
est excellent » (Desbois, 1985, p. 22). En Europe, à l’inverse, le réseau 
routier correspond aux chemins qu’empruntaient les diligences, ce qui 
amène les constructeurs à mettre l’accent sur la qualité des suspensions 
et à mettre au point des moteurs à faible consommation pour atténuer 
l’effet des prix élevés du carburant. Ce sont ces facteurs, principalement, 
qui expliquent que, jusqu’en 1960, la production américaine dépassera 
celle de tous les autres pays réunis. En revanche, ces facteurs feront 
aussi que les États-Unis ne trouveront que très peu de preneurs à 
 l’étranger pour leurs voitures.

15.1.2	 Les	principaux	producteurs

Depuis la Seconde Guerre mondiale, l’industrie automobile prend réso-
lument son essor et connaît une croissance marquée à l’échelle plané taire. 
Le tableau 15.1 illustre bien cette évolution. Ce tableau montre que la 
production mondiale d’automobiles est passée de près de 6 mil lions 
d’unités en 1947 à 62 millions en 2003. Les années 2000 ont été plus 
que fructueuses pour les pays producteurs d’automobiles. Pour les  quatre 
années qui suivirent 2003, il y a eu une augmentation totale de plus de 
15 %. La montée en flèche des économies émergentes a sans doute 
accentué les ventes à l’échelle mondiale. L’impact de la nouvelle écono-
mie, axée sur la délocalisation et la recherche d’avantage sur le plan des 
coûts de production, a propulsé le développement de l’industrie auto-
mobile dans les nouveaux pays industrialisés. En fait, l’augmentation 
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de la production mondiale s’est uniquement répercutée dans la  production 
des nouveaux pays industrialisés, entraînant par le fait même une 
 stagnation de la production dans les pays développés.

La crise économique a eu des effets dévastateurs pour certains 
grands pays producteurs, à commencer par les États-Unis qui ont vu 
leur production reculer de plus de 5 % de la production totale en 2009. 
Pour la plupart des autres grands producteurs, la baisse de production 
fut moindre bien que palpable dans des économies déjà fragilisées. 
L’essor de la Chine demeure néanmoins remarquable. La force de son 
économie intérieure et la croissance de son PIB ces dernières années 
ont procuré un niveau de vie supérieur au peuple chinois plus enclin à 
l’achat de véhicules. La Chine est donc devenue, en 2009, le premier 
pays producteur d’automobiles au monde, surpassant le Japon et les 
États-Unis. Fait à noter, la part de la production des grands pays indus-
trialisés sur la production mondiale décline depuis 2003, représentant 
seulement 45 % en 2009. C’est dire que la mondiali sation a eu un impact 
déterminant sur la dynamique de la production automobile. Les États-
Unis sont restés en tête jusqu’en 1979, mais en 1980 le Japon les a 
dépassés et a maintenu jusqu’en 1995 son avance mondiale. Notons, au 
passage, la pro gression remarquable des Sud-Coréens depuis la fin des 
années 1980 ainsi que celle du Brésil et, tout récemment, celle de 
la Chine.

Les chocs pétroliers consécutifs de 1973 et de 1979 ont forcé les 
constructeurs américains à réaliser que leurs mastodontes assoiffés ne 
répondaient plus aux besoins du marché canado-américain où ils 
régnaient depuis le début des années 1960. Déjà, dans les années 1960, 
Volkswagen avait accaparé une part intéressante du marché américain 
avec sa Coccinelle. Au début des années 1970, les Japonais – Isuzu 
 (Bellet), Toyota (Corolla) et Datsun (510), suivis quelques années plus 
tard par honda (Civic) – font une incursion dans le segment négligé 
des petites voitures et amorcent l’invasion nippone. Comme les produits 
américains n’ont jamais répondu aux préférences ni aux besoins des 
con sommateurs du reste du monde (pour les dimensions et la consomma-
tion de carburant), leur exportation est restée négligeable et l’industrie 
a subi une crise et éprouve encore des difficultés.

15.1.2.1 Les Américains et la nostalgie

Les problèmes structurels vécus ces dernières années par General Motors 
et Chrysler, sans parler de Ford qui a échappé de justesse au « bail out » 
du gouvernement américain, n’ont en soi rien de surprenant. Les distinc-
tions flagrantes qui se sont établies entre le management  organisationnel 
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de ce « triumvirat », confortablement installé depuis des décennies parmi 
les plus grandes entreprises du monde, et une concurrence asiatique 
prépondérante démontrent les faiblesses notables de ces poids lourds 
de l’industrie. 

Longtemps concentrés dans des produits à hauts rendements offerts 
par les VUS, délaissant par le fait même le développement de segments 
de voitures berlines et compacts, les fabricants d’automobiles des États-
Unis ont encaissé durement l’impact de la crise du pétrole qui a mené 
les ventes à un virage soudain vers les voitures économiques en carbu-
rant. Toutefois, c’est bien depuis le début des années 2000 que les parts 
de marché des trois grands constructeurs automobiles américains n’ont 
cessé de s’effriter, pour descendre sous la barre historique de 50 % sur 
le marché national en 2008 (Sauviat, 2009). Bien que de nombreuses 
analyses aient tenté de formuler les causes de cette débandade, jusqu’à 
prophétiser la disparition d’un ou de plusieurs de ces piliers de l’indus-
trie, il serait prématuré encore aujourd’hui de prévoir la fin des opérations 
de ces grandes multinationales. 

Pourtant, l’héritage des concessions faites aux syndicats UAW dans 
les années glorieuses nuisent encore à GM, qui continuait en 2008 
d’affecter 1500 $ en coûts fixes pour chaque vente de véhicule, dérivés 
de charges induites par l’assurance-maladie des anciens travailleurs 
(Images économiques du monde, 2010). Incapable d’abaisser les coûts de 
production afin de rivaliser avec les concurrents étrangers installés sur 
le territoire américain, les pertes enregistrées par ces trois grands de 
l’industrie automobile ont semblé mener graduellement à une reconfi-
guration du secteur, tant sur le plan domestique qu’à l’échelle mondiale. 
Les mauvaises nouvelles ont toutefois continué de se succéder et l ’indus-
trie de l’automobile américaine a cumulé les fermetures d’usine et les 
licenciements de masse, si bien qu’en 2008, Ford, GM et  Chrysler 
 n’employaient plus que 240 000 personnes aux États-Unis, et à lui seul, 
General Motors voyait son empire mondial se réduire de 853 000 employés 
à 266 000 à la fin 2007 (Bost, 2010). 

Entre-temps, le mariage de Daimler et Chrysler semblait rapidement 
aller à la dérive. Les intérêts divergents mais surtout le choc culturel 
entre ces deux firmes internationales les ont conduites au divorce en 
2007. L’existence d’une différence culturelle profonde entre les deux 
parties n’a pas permis l’unification et la cohésion de gestion nécessaires 
à l’application d’une vision commune à la nouvelle organisation ( Badrtalei 
et Bates, 2007). Daimler avouera finalement que l’expérience avec  Chrysler 
n’a apporté aucun bénéfice à l’entreprise. La stratégie adoptée relance 
donc les débats sur l’efficacité des partenariats ou fusions entre de grands 
constructeurs dans le but de réduire les coûts et de partager les 
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 technologies. En effet, l’internationalisation a accentué ce phénomène, 
mais, dans bien des cas, les résultats se font attendre. Daimler a pu 
rester compétitif au plan mondial en préservant son image de prestige 
et de luxe déjà bien établie, tandis que Chrysler a subi plus de torts, 
voyant sa capitalisation boursière baisser continuellement. Chrysler, qui 
était l’entreprise automobile la plus rentable dans les années 1990, ven-
dant plus de 2,5 millions de véhicules au début du millénaire, a vu ses 
ventes baisser sous un million et demi d’unités en 2008. 

15.1.2.2. L’industrie européenne et la délocalisation

En ce qui a trait à l’industrie européenne, la tendance des dernières 
années vers l’externalisation de la production a fait en sorte d’éloigner 
en périphérie la production, d’où la place notable de la Pologne, de la 
République tchèque et de l’Espagne dans la production automobile en 
Europe. L’importance grandissante de la Turquie dans l’industrie se 
révèle aussi déterminante et continue d’engendrer des pressions quant 
à son adhésion prochaine à l’Union européenne. En somme, l’attirance 
de la main-d’œuvre bon marché pour la production de composantes à 
faible valeur ajoutée a poussé les entreprises à délocaliser des parties 
ou, dans bien des cas, la totalité des opérations. On peut donc parler, 
dans l’industrie automobile européenne, d’une nouvelle division inter-
nationale du travail vers l’Est et le Sud, ce qui reflète la recherche d’une 
meilleure efficacité par la redistribution des tâches et fonctions dans la 
chaîne de valeur (Bohan, 2009). La décision de Peugeot de délocaliser 
sa production en République tchèque et en Slovaquie à la suite de la 
fermeture d’une usine d’assemblage au Royaume-Uni démontre les effets 
d’une recentralisation de l’Europe et du rôle des pays périphériques dans 
les stratégies de diminution des coûts. Ces stratégies de marché visant 
les pays intermédiaires renforcent l’évolution d’un mécanisme de recon-
figuration de l’industrie automobile devenant un moteur de développe-
ment économique pour les pays riches en main-d’œuvre, bien que cette 
forme de développement soit souvent fragilisée par la concurrence des 
autres pays du bloc européen. Ainsi, selon Bohan (2009), une industrie 
automobile s’implante si elle a d’abord la possibilité de développer un 
marché, mais elle recherche aussi des avantages comparatifs et la proxi-
mité de ses activités. L’exemple de la Slovaquie est évocateur, elle qui 
était le plus grand pays producteur d’automobiles par habitant en 2007 
(1 voiture pour 10 habitants), surpassant aisément la France et les États-
Unis à ce chapitre. L’Europe vit ainsi des changements structurels déjà 
amorcés dans l’industrie automobile mondiale. En fait, la prédominance 
du marché mondial des voitures compactes économes en carburant 
problématise de plus en plus les rendements annuels des fabricants 
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d’automobiles européens. Puisque les marges de profits sont plus res-
treintes et la compétition féroce, plusieurs moyens sont utilisés pour 
abaisser les coûts de production, dont la délocalisation. Le secteur de 
l’automobile reste néanmoins important pour plusieurs économies 
 d’Europe, à commencer par l’Allemagne et la République tchèque, acca-
parant près de 4 % de la production totale de leur pays (OCDE, 2009). 

15.1.2.3 Les Asiatiques

L’industrie automobile japonaise est née dans l’entre-deux-guerres, mais 
elle est demeurée axée sur la production de véhicules militaires jusqu’à 
la fin de la Seconde Guerre mondiale. « Les productions n’étaient pas 
originales, elles copiaient minutieusement les véhicules anglais ou amé-
ricains » (Desbois, 1985). Commencée au début des années 1950, la 
phase de rattrapage fut suivie par des conceptions originales qui ont 
permis à l’industrie nippone de ravir à l’Allemagne, en 1967, la seconde 
place des producteurs et d’accéder à leur tête en 1980. Les chocs pétro-
liers ont favorisé l’exportation sur le marché américain des voitures 
japo naises compactes et frugales, répondant aux nouveaux goûts des 
consommateurs. La pénétration du marché européen ne fut pas aussi 
marquée, l’offre sur le Vieux Continent des producteurs locaux répondant 
déjà à la demande de petites voitures économiques. Mais les exploits 
nippons ne relèvent pas du seul fait que leurs voitures étaient économes 
en carburant.

Le succès des Japonais s’explique par un ensemble de facteurs internes 
et externes. Des salaires relativement peu élevés, des conditions d’impo-
sition et d’exportation favorables, et le caractère innovateur de l’indus-
trie manufacturière ont procuré aux Japonais une forte position 
concurrentielle tant sur le plan des prix de revient que sur celui de la 
qualité. (Emploi et Immigration Canada, 1986, p. 1)

L’excellente gestion de production des Japonais ressort comme un 
facteur primordial de l’expansion nippone sur les marchés mondiaux. 
Toyota est ainsi devenu en 2007 le premier producteur automobile au 
monde. En 2008, quatre constructeurs japonais se retrouvaient parmi 
les dix premiers, démontrant l’étendue de leur supériorité. Ces firmes 
se sont néanmoins démarquées principalement sur les marchés étrangers. 
En effet, la crise de l’automobile qui sévit au Japon depuis le début de 
la stagnation économique des années 1990 a systématiquement affecté 
les ventes de véhicules. Au bilan 2008, le marché a diminué de 3 % 
environ pour revenir à son plus bas niveau depuis 1981 (Cyclope, 2009, 
p. 678). Jusqu’en 2008, cette situation n’avait toutefois pas entraîné de 
conséquences sur la production des firmes japonaises, s’implantant de 
plus en plus dans divers pays et profitant de leurs succès mondiaux. Le 
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grand marché de l’Asie a aussi vu la sud-coréenne hyundai connaître 
une expansion exceptionnelle et devenir en quelques années un joueur 
majeur de l’industrie. Depuis l’acquisition de Kia au bord de la faillite, 
les ambitions de hyundai ont clairement été établies, visant toujours le 
premier échelon des constructeurs d’ici 2012 et multipliant les  ouvertures 
d’usines de production partout à travers le monde.

15.1.2.4 Les nouveaux joueurs

La reconfiguration de l’industrie de l’automobile passe ainsi, depuis le 
début des années 2000, par l’émergence des nouveaux pays industriali-
sés, la Chine, le Brésil et l’Inde en tête, profitant de l’externalisation de 
la production de diverses composantes et pièces détachées. En fait, entre 
2000 et 2007, la part des États-Unis et du Japon dans la production 
mondiale a reculé de 40 % à 30 %, tandis que celle des régions non 
OCDE passait d’une voiture sur dix à une voiture sur cinq (OCDE, 
2009). La Chine, que nous allons examiner de plus près, a nettement 
démontré sa capacité d’influencer les grands secteurs industriels mon-
diaux. Par ses partenariats avec les grandes firmes de l’industrie en plus 
de l’émergence d’entreprises locales, la croissance de l’industrie automo-
bile en Chine s’est révélée fulgurante ces dernières années, jusqu’à 
dominer le marché mondial de l’automobile en 2009. La course aux 
acquisitions et collaborations a donc permis l’accélération des processus 
de mise en marché. 

Pour ce qui est du Brésil, le démarrage de l’industrie de l’automobile 
s’explique par une série de facteurs. D’abord, il y a lieu de mentionner 
la grandeur du marché interne (177 millions d’habitants maintenant) et 
la présence d’un secteur privé assez dynamique. De plus, dans la foulée 
des mesures d’ajustement structurel pour résorber sa dette extérieure, 
le gouvernement brésilien s’est vu obligé d’assouplir ses politiques jadis 
fort protectionnistes du commerce extérieur, touchant autant les impor-
tations que les investissements étrangers. L’arrivée au pouvoir de Cardoso, 
en 1994, a conduit à une libéralisation des possibilités d’investissements 
étrangers et, surtout, à la mise en place d’une série d’avantages fiscaux 
pour encourager le partenariat entre les industries brésiliennes et étran-
gères dans divers secteurs dont celui de l’automobile. Ainsi, la production 
brésilienne d’automobiles est assurée par des multinationales encoura-
gées par l’importance du marché domestique, mais aussi par l’abondance 
de la main-d’œuvre qualifiée et bon marché. Ces multinationales sont 
Volkswagen et Mercedes-Benz (Allemagne), Fiat (Italie), Ford et General 
Motors (États-Unis).
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L’Inde, autre pays qui connaît une croissance économique rapide 
depuis 10 ans, parvient aussi à se démarquer sur le marché mondial. 
Le conglomérat international Tata Group, et sa division Tata Motors, 
est la plus grande entreprise automobile du pays avec des revenus de 
20 milliards de dollars américains en 2009-2010. En plus d’être le leader 
au plan national dans les ventes de véhicules commerciaux, tout en 
dominant dans plusieurs segments de véhicules légers, Tata Motors est 
devenu, par le truchement d’acquisitions, le quatrième manufacturier 
mondial de véhicules lourds et le deuxième producteur d’autobus au 
monde (Tata Motors). En 2008, Tata a aussi fait l’acquisition des marques 
Jaguar et Land Rover, s’étendant définitivement sur le marché mondial 
des véhicules de luxe et subtilisant deux icônes de l’industrie automobile 
anglaise, 60 ans après l’indépendance du pays. Malgré cela, le marché 
local demeure une priorité pour le développement de la firme. La 
conception de la Nano, petite voiture se vendant 100 000 roupies 
(2 054 $US) et qui pourrait révolutionner l’industrie de l’automobile, 
s’avère un exploit en soi pour l’entreprise. Cette « voiture du peuple », 
nom repris de la Beetle de VW dont le succès planétaire ne s’est pas 
démenti depuis les années 1960, a le potentiel de séduire la nouvelle 
classe moyenne indienne. Mais les ambitions de Tata ne s’arrêtent pas 
au marché indien. Profitant des occasions de marché actuel en Inde, 
Tata Motors pourrait bientôt jouer un rôle non négligeable sur la scène 
mondiale. Son partenariat avec Fiat sur le marché domestique (Tata est 
le distributeur officiel de Fiat en Inde) renforce les possibilités d’expan-
sion de la  marque en Europe et en Amérique dans les années à venir. 
L’internationalisation de ce constructeur semble donc imminente. La 
création d’un centre de recherche et développement au cœur du secteur 
automobile de l’Angleterre vient renverser les tendances générales de 
l’externalisation et repousse par le fait même les limites du  développement 
de Tata Motors. 

L’industrialisation de la Chine semblait être prédestinée au déve-
loppement de l’industrie automobile. Comme ses prédécesseurs asiatiques, 
la Corée de Sud et le Japon, la Chine a tout d’abord poursuivi une stra-
tégie basée sur l’imitation de la concurrence et sur « l’ingénierie renver-
sée » facilitant ainsi son adhésion au marché mondial. Toutefois, les 
comparaisons avec ces voisins du nord s’arrêtent ici. Contrairement à 
ceux-ci, la Chine a rapidement opté pour l’entrée massive de capitaux 
étrangers afin de faciliter le transfert de connaissances et de technologies. 
Les grandes firmes de l’industrie, voyant le potentiel du marché chinois, 
ont investi dans des joint ventures (JV) contrôlées en grande partie par 
l’État. Initialement entamée à la suite des réformes du Parti commu niste 
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à la fin des années 1970, l’ouverture des frontières aux  investissements 
directs étrangers (IDE) allait donc considérablement favoriser l’émergence 
de la Chine dans le secteur de l’automobile durant la dernière décennie. 

L’importance du gouvernement chinois dans les affaires de l’État 
a créé une particularité dans son développement industriel. Au départ, 
les réglementations centrales provenant du gouvernement semblaient 
nuire largement aux IDE. Plusieurs stratégies d’investissement ont toute-
fois été adoptées par les entreprises étrangères afin de pénétrer le mar-
ché. L’État chinois a maintenu un certain contrôle dans la croissance 
de l’industrie et favorisé la création de pôles de développement. Plusieurs 
fusions ont ainsi été réalisées au fil des ans. Il en résulte deux distinc-
tions propres à l’organisation industrielle du secteur de l’automobile qui 
demeurent caractéristiques de la Chine. Les entreprises contrôlées par 
l’État, dont trois principaux leaders (Shanghai Auto, FAW et Dongfeng), 
ont établi des connexions avec une ou plusieurs firmes étrangères à la 
hauteur de 50 % de la valeur totale du capital investi dans la JV créée. 
Pour démontrer l’ampleur que peuvent prendre les partenariats entre 
l’État et les firmes étrangères, General Motors était lié à neuf joint 
 ventures en 2009, en plus d’être propriétaire de plusieurs centres de 
fabrication et de distribution de pièces. 

L’État a aussi permis aux entreprises étrangères de s’installer dans 
des régions autres que les pôles de production conçus au fil des ans. 
Ces firmes ne sont donc pas dans l’obligation d’incorporer directement 
le transfert des connaissances dans leurs stratégies d’implantation sur 
le marché chinois. Finalement, une autre facette de l’industrie provient 
des entreprises privées émanant de la coopération entre les firmes 
étrangères et le gouvernement. Ces entreprises sont connues sous leurs 
propres marques et sont généralement soutenues par les gouvernements 
locaux (Richet et Ruet, 2008). 

C’est ainsi que la Chine a produit en 2008 plus de 9 millions de 
véhicules, surpassant les grandes puissances de l’industrie excepté le 
Japon. De plus, la Chine est demeurée le seul pays producteur à l’échelle 
mondiale à démontrer un développement constant de sa production 
depuis 2000. L’immensité du marché chinois et son évolution écono mique 
ont largement contribué à l’explosion des ventes automobiles sur son 
territoire. La configuration du secteur automobile s’est rattachée princi-
palement à la consommation intérieure, en particulier celle des véhi cules 
légers, mais elle a aussi favorisé la production et l’exportation de pièces 
et de composantes automobiles, en plus de développer des marchés 
d’exportation de véhicules bas de gamme de marques chinoises (Geely 
et Chery) généralement en demande dans les pays en  développement. 
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Selon Tang (2009), le modèle de production du secteur automobile de 
la Chine se rapproche de plus en plus d’une structure industrielle comme 
celle que l’on retrouve dans les pays développés, indiquant par surcroît 
le niveau de déve loppement économique de la Chine. Néanmoins, 
 l’industrie chinoise demeure sous forme éclatée où plusieurs petites 
entreprises locales tentent de percer un marché spécifique. La Chine a 
notamment soutenu le développement de l’industrie à travers une lourde 
bureaucratie centrale. Une décentralisation au niveau des provinces a 
en conséquence accéléré l’émergence de nombreux constructeurs privés, 
évalués à plus de 120 jusqu’à tout récemment (Richet et Ruet, 2008). 
Les efforts du gouvernement pour rassembler ces entreprises frag mentées 
afin de créer quelques grandes firmes nationales deviennent donc le 
point de mire de la nouvelle politique nationale. Les tentatives d’acqui-
sition d’entreprises étrangères (Volvo par Geely en 2009) pourraient 
sans doute accélérer le développement de constructeurs automobiles 
pouvant rivaliser sur le marché mondial dans les années à venir. Il ne 
s’agit donc plus de supputer la capacité de la Chine à s’industrialiser, 
mais bien sa capacité à dominer le monde industriel.

En se lançant à son tour dans la fabrication de voitures, la Chine 
devrait accéder au statut de concurrent sérieux dans 10 ou 15 ans. Selon 
le Automotive News (2004, p. 3), elle deviendrait le second plus grand 
marché, après les États-Unis, dès 2015. La Chine a ouvert ses portes au 
marché automobile au début des années 1980. Les pion niers,  Volkswagen 
et PSA (Peugot-Citroën), ont vite été suivis par d’autres producteurs 
européens et, plus récemment, par les géants amé ricains appâtés par un 
marché interne dont le potentiel de crois sance est encore indéfini : « The 
country has car ownership rate of 0,5 cars per 100 people. When compared 
to the US’s rate of 80 cars per 100 people, and put in the context of a coun-
try with around 1,3 billion people, how major a market opportunity China 
is becomes apparent » (Buthler, 2004).

Pour comprendre la production automobile en ce début du xxie  siècle, 
il vaut mieux traiter des entreprises qui conçoivent les modèles que des 
pays où ils sont assemblés. Ces entreprises comptent parmi les plus 
grandes de la planète et ont connu diverses mutations au cours des 
années : firmes artisanales au début, elles sont devenues de grandes compa-
 gnies, qui se sont transformées en multinationales et, enfin, en sociétés 
transnationales. C’est pourquoi GM ou Ford ou Toyota n’ont plus vrai-
ment de nationalité ; elles transcendent maintenant ce concept pour se 
fondre au pays qui les accueille. Si l’on se reporte au tableau 15.2, on 
constate que, depuis 1988, ce sont les quatre mêmes constructeurs qui 
détiennent la première place du « hit-parade » : GM, Ford, Toyota et 
Volkswagen, auxquels on ajoute Daimler et Chrysler.
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	 Tableau	15.2	 Production	par	constructeurs (en milliers)

Pays industrialisés Production 2008 Rang 2008 Rang 2005 Rang 1988

Toyota 9	238 	 1 	 2 	 3
General	Motors 8	283 	 2 	 1 	 1
Volkswagen 6	437 	 3 	 4 	 4
Ford 5	407 	 4 	 3	 	 2
Hyundai-Kia 4	172 	 5 	 9 	 –
Honda 3	913 	 6 	 7 10
Nissan 3	395 	 7 	 6 	 5
PSA	Peugeot-Citroën 3	325 	 8 	 8 	 8
Suzuki 2	624 	 9 11 	 –
Fiat 2	524 10 12 	 7
Renault 2	417 11 10 	 9
Daimler* 2	174 12 	 5
Chrysler* 1	893 13 	 5
BMW 1	440 14 14 	 –
Mazda 1	349 15 15 12
Mitsubishi 1	321 16 13 11

* Daimler-Chrysler se sont séparés en 2007.
Source :  Organisation internationale des constructeurs d’automobiles, <http://oica.net/category/production-

statistics>.

En 1989, GM absorbe le constructeur suédois SAAB pour ensuite 
le vendre en janvier 2010 à la firme Spyker. Aussi, en 1999, le groupe 
sud-coréen Daewoo Motor, menacé de faillite, est acheté par GM pour 
former GM-Daewoo, lequel dispose de moyens de production en Corée 
du Sud et au Viêt Nam. Pendant ce temps, Ford forme, en 1999, le 
« Premier Automotive Group » (PAG) pour prendre en charge les marques 
haut de gamme de la compagnie : Lincoln, Aston Martin, Jaguar,  Mercury, 
Land Rover et Volvo. Mais la vague de restructuration menée par Ford 
sous le contrôle de son chef de direction (Alan Mulally) a entraîné le 
démantèlement du PAG par la vente d’Aston Martin en mars 2007, de 
Jaguar et de Land Rover au groupe Tata en mars 2008, alors que la 
marque Volvo est en voie d’acquisition par un groupe privé. L’association 
entre Ford et Mazda semble être la mieux réussie dans l’industrie de 
l’automobile. En fait, les relations entre ces deux compagnies, commen-
cées dès le début des années 1970, se sont par la suite intensifiées par 
l’échange de pièces et de véhicules. Toutefois, des difficultés de coopé-
ration pointent déjà à l’horizon dans la mesure où Ford s’est maintenant 
départi de son contrôle dans Mazda. Au cours des années 1990, 
 Volkswagen a acheté Skoda, Bentley, Bugatti et Lamborghini. De son 
côté, Renault s’est alliée à Nissan en achetant 44 % des actions de 
la  compagnie.

http://oica.net/category/production-statistics
http://oica.net/category/production-statistics
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Chrysler a failli disparaître du marché à la fin des années 1970 en 
raison de mauvais choix de développement. Le leadership de son prési-
dent Lee Iacocca, la mise en marché de la série K et l’intervention finan-
cière du gouvernement américain ont permis à la firme de se redresser. 
Depuis lors, on considère Chrysler comme le producteur le plus agressif 
sur le marché nord-américain avec l’introduction des minifourgonnettes, 
des modèles Concorde/Eagle Vision, Lh et de la Cirrus. En mai 1998, 
les deux sociétés Daimler et Chrysler ont fusionné pour ensuite se  séparer 
en 2007.

Pour Mitsubishi, ses associations avec Chrysler, honda, hyundai, 
Mercedes-Benz et Volvo lui ont permis de s’étendre sur tous les marchés. 
Quant à honda, il doit sa progression à son modèle Accord qui a acca-
paré le marché nord-américain où il est devenu le modèle le plus vendu 
en 1990-1992. On remarquera le recul des constructeurs européens, sauf 
VW qui est tout de même affecté par les effets de la récession de 1991 
et de la guerre du Golfe. Ces effets négatifs furent, heureusement pour 
VW, contrebalancés par l’impact de la réunification allemande. Enfin, 
les nouveaux consommateurs de l’Est ont pu se débarrasser de l’infâme 
Tra bant communiste, profitant massivement de l’offre nouvelle de voi-
tures d’occasion de l’Ouest, ce qui a stimulé les ventes de voitures 
neuves en Allemagne de l’Ouest. 

Pour ce qui est de GM, plusieurs spécialistes croient que le numéro 
un mondial devra suivre une cure de rajeunissement, comme Chrysler 
dans les années 1980, si l’entreprise veut rester en vie. Les nombreuses 
coupures de postes semblent être insuffisantes pour que le géant de 
l’automobile retrouve les parts de marché qu’il a perdues au cours des 
dernières années. En effet, GM a réussi à ralentir son déclin en produi-
sant des véhicules utilitaires sport (VUS), mais la hausse du prix de 
l’essence et la sensibilité de la demande des consommateurs qui y est 
rattachée l’obligent à mieux s’adapter qu’elle ne l’a fait dans le passé et 
à faire preuve de plus d’ingéniosité. Selon plusieurs spécialistes, les 
nouvelles technologies moins polluantes sont fort pro metteuses. En ce 
qui concerne la technologie hybride, qui consiste à com biner un moteur 
à essence et un moteur électrique, les Japonais sont les chefs de file avec 
le modèle Prius de Toyota et la Insight de honda. Il faut que GM trouve 
une niche lui permettant de garder la tête hors de l’eau et ainsi de 
repousser Toyota qui la dépasse aujourd’hui.

Aussi vrai que GM est née, au début de l’industrie, de la fusion de 
200 entreprises distinctes, ou que les noms de Studebaker et American 
Motors ont aujourd’hui disparu, la tendance est à la consolidation et à 
la survie des plus forts lorsque surviennent de grands chocs dans le 
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secteur. Le pro cessus d’acquisition et de consolidation entre les différents 
constructeurs se poursuit ; reste à voir, maintenant, lesquels s’adapteront 
et lesquels disparaîtront.

L’une des difficultés majeures auxquelles est confrontée l’industrie 
automobile amé ricaine est sa relation avec les syndicats des tra vailleurs 
de l’auto (United Auto Workers, UAW). Les charges que représentent 
les pensions de vieillesse et les frais médicaux pèsent très lourd dans 
la balance comparativement à celles qu’ont à assumer les constructeurs 
non américains. Les usines des constructeurs qui ne font pas partie du 
« Big Three » et qui sont installées sur le territoire améri cain ne sont pas 
tenues d’appliquer ces programmes puisqu’elles ne sont pas assujetties 
à cette association syndicale. Pour GM, ces coûts représentent 1600 $ 
par véhicule construit, ce qui signifie des coûts de l’ordre de 5,6 milliards 
de dollars américains par année, tandis que pour Ford ces dépenses 
représentent 3,4 milliards de dollars américains par année. Cet aspect 
expose un grand enjeu. Toutefois, il semblerait que le  nombre de per-
sonnes à la retraite tend à diminuer et que les constructeurs amé ricains 
n’en ont que pour quelques années encore avant que leurs  dépenses 
deviennent moins considérables. 

15.2 L’internationalisation de la production

15.2.1	 Des	«	voitures	modulables	à	composants	
mondialisés	et	interchangeables	»	assemblées	
dans	plusieurs	pays

Au cours des 30 dernières années, l’industrie automobile a connu une 
révolution provoquée par deux éléments majeurs : les chocs pétro liers 
de 1973 et de 1979, qui ont provoqué une flambée des prix de l’essence, 
et l’entrée en scène internationale des producteurs japonais et coréens. 
Pour faire face à ces défis, les constructeurs américains et euro péens 
ont cherché à améliorer la conception et la commercialisation du produit 
tout en modifiant en profondeur les modes de production. À ce dernier 
chapitre, une des mesures déterminantes adoptées par les cons tructeurs 
pour réduire le prix de revient a été de concevoir des voitures modu-
lables à composants mondialisés et interchangeables, qui pou vaient être 
assemblées dans plusieurs pays et dont les pièces provenaient de divers 
pays également ; qu’on pense, par exemple, au modèle J de GM, à la 
série K de Chrysler ou à la Ford Escort. Ainsi, la série J (Che vrolet 
Cavalier / Pontiac Sunbird / Open Ascona) de GM est « […] assemblée 
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aux États-Unis, en Europe et en Afrique du Sud ; les filiales brésilienne, 
japonaise, australienne et américaine sont mises à contribu tion pour 
fournir, dans des échanges croisés, les moteurs, les trains, les trains 
avant, les boîtes à 5 vitesses et les transmissions automatiques1 ». La 
figure 15.1 illustre de façon pittoresque le pays d’origine de diverses 
pièces de la Ford Escort. La compétition intense pousse ainsi les cons-
tructeurs à délocaliser leurs pôles de production et à installer des usines 
d’assemblage dans tous les principaux marchés, en Europe, en Amérique 
et en Asie du Sud-Est.

Autre manifestation de l’internationalisation, les coentreprises (ou 
joint ventures) qui permettent aux concurrents de s’associer pour conce-
 voir et/ou produire des véhicules particuliers, comme la Mercury  Villager/
Nissan Quest, ou des composants majeurs, comme le V6 Peugeot/Renault/
Volvo de la fin des années 1970 ou le châssis commun aux SAAB 9000, 
Fiat Croma, Lancia Thema et Alfa Romeo 164, disponibles sur les mar-
chés depuis 1984. Ces modifications profondes du processus et du mode 
de production font qu’il est presque impossible de nos jours de parler 
soit de voitures américaines, allemandes ou japonaises. L’inves tissement 
direct à l’étranger devient un moyen courant d’internationali ser les 
activités industrielles de l’automobile. La première motivation d’implan-
tation des sociétés à l’étranger réside dans l’attrait potentiel du marché 
et les perspectives de croissance sur une longue période.

Dès le début des années 1990, les investissements réalisés par les 
firmes japonaises en Amérique du Nord représentaient une capacité 
d’assemblage approximative de 2 millions d’unités par an, ce qui assurait 
plus d’un quart du marché. Parmi les principales usines de montage en 
Amérique du Nord, on peut citer celle de honda en Ohio et en Ontario, 
de Toyota au Kentucky et en Ontario, de Nissan au Tennessee, de Mazda 
au Michigan. En Europe, les firmes japonaises se sont installées en 
Grande-Bretagne comme pont pour le reste de l’UEE. La firme suédoise 
Volvo a été la première firme européenne à s’installer en  Amérique du 
Nord (au Nouveau-Brunswick plus précisément).  Volkswagen, le plus 
grand constructeur européen, s’est installé depuis longtemps au Mexique 
et au Brésil comme Daimler-Benz d’ailleurs, et voilà que BMW ouvre une 
usine en Caroline du Sud2. Les firmes américaines, quant à elles, se sont 
installées en Australie (Ford), au Mexique et au Brésil (GM et Ford).

 1. Jacques Anthonioz, « Automobile – Industrie », dans Encyclopedia Universalis, tome 3, 
Paris, 1985, p. 50.

 2. Les associations de producteurs que l’on voit à l’œuvre dans les maquiladoras du Mexique 
sont un bon exemple de la stratégie d’internationalisation et de spécialisation, car on 
con centre la production de voitures moins coûteuses au Mexique, gardant à Détroit la 
produc tion des voitures de luxe.
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	 Figure	15.1	 Les	réseaux	mondiaux	dans	l’industrie	manufacturière	:	
les	pièces	de	la	Ford	Escort (Europe)

Royaume-Uni
Carburateurs, culbuteurs, 
embrayage, allumage, 
échappement, pompe à l’huile, 
distributeur, boulons de 
cylindre, culasse, couronne 
dentée de volant, chauffage, 
indicateur de vitesse, batterie, 
axe de roue arrière, tubulures 
d’admission, réservoir 
d’essence, interrupteurs, 
lampes, disques de frein avant, 
volant de direction, colonne de 
direction, joints d’étanchéité, 
serrures 

Suède
Colliers de tubulure, 
boulons de cylindre, 
collecteur 
d’échappement, 
pièces embouties, 
commandes

Pays-Bas
Pneus, peinture, 
commandes

Norvège
Brides 
d’échappement, 
pneus

Belgique
Pneus, tubes, 
coussins de 
sièges, freins, 
garnitures

Canada
Vitres, 
autoradio

Danemark
Courroies de 
ventilateur

France
Alternateur, culasse, 
maître-cylindre, freins, 
revêtement sous caisse, joints 
d’étanchéité, butée 
d’embrayage, arbre de 
direction et joints, coussins et 
carcasses de sièges, carter de 
boîte de vitesse, carter 
d’embrayage, pneus, bagues 
de suspension, unités de 
ventilation, chauffage, colliers 
de tubulure, produits 
d’étanchéité, commandes

États-Unis
Soupape de 
recyclage des gaz 
d’échappement, 
écrous de roue, 
poussoirs 
hydrauliques, vitres

Espagne
Faisceaux de fils, 
durits de radiateur 
et de chauffage, 
levier d’embrayage, 
filtre à air, batterie, 
rétroviseurs

Italie
Culasse, 
carburateur, 
vitres, grilles 
de dégivrage

Suisse
Revêtement 
sous caisse, prise 
de tachymètre

Autriche
Pneus, durits  
de radiateur et 
de chauffage

Japon
Démarreur, alternateur, 
roulements coniques 
et à billes, pompe de 
lave-glace

République 
fédérale d’Allemagne

Serrures, pistons, échappement, 
allumage, interrupteurs, disques de 
freins avant, distributeur, joints 
d’étanchéité, culbuteurs, indicateur 
de vitesse, réservoir d’essence, 
boulons de cylindre, joint de 
culasse, genouillères de roue avant, 
axes de roue arrière, carter de boîte 
de vitesses, carter d’embrayage, 
embrayage, colonne de direction, 
batterie, vitres 

Note : Le montage final s’effectue à holewood (Royaume-Uni) et à Sarrelouis (République fédérale d’Allemagne).
Source :  Banque mondiale, Rapport sur le développement dans le monde, 1987, Washington, D.C., p. 43, repris de Peter Dickens (1986), Global 

Shift : Industrial Change in a Turbulent World, Londres, harper & Row, 1987, p. 304.
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C’est ainsi qu’à l’aube des années 1990, on observe dans l’évolution 
de l’industrie une division très claire entre le processus d’assemblage et 
les centres de R-D. Le premier, standardisé et automatisé, et donc forte-
 ment intensif en capital, permet l’implantation des usines un peu partout 
dans le monde en quête des différents avantages comparatifs que peuvent 
offrir ces diverses régions. Les centres R-D, pour leur part, intensifs en 
main-d’œuvre hautement qualifiée et spécialisée, restent près des centres 
de gestion et de décision. C’est ainsi que le panorama de l’industrie 
auto mobile aboutit à une dernière phase d’internationalisation, qui se 
carac térise par l’apparition de nouveaux types de relations profession-
nelles. Les entreprises actuelles sont interdépendantes à l’échelle mondiale 
dans le cadre de multiples alliances : elles ne se contentent plus de se 
doter d’installations à l’étranger, mais cherchent dorénavant à créer des 
réseaux internationaux complexes de recherche, de production et 
 d’infor  mation pour améliorer leurs stratégies globales.

Le transfert technologique constitue l’une des motivations pour 
former des associations. Dans le cas des relations nippo-américaines, il 
s’agit, pour les uns, de s’inspirer du savoir-faire japonais en matière de 
productivité et, pour les autres, d’accéder plus facilement au marché 
américain. GM a signé des ententes avec Toyota pour créer NUMMI ou 
New United Motor Manufacturing Inc. (prononcer « New-me »), une 
entente très profitable pour les deux participants ; ils ont profité de leurs 
expériences de cette collaboration pour mettre en œuvre le projet Saturn 
de GM et pour installer l’usine Toyota au Kentucky. Dans le même 
contexte, Ford et Mazda ont passé une entente de collaboration pour 
fabriquer des voitures à partir de la même base que chaque manufac-
turier, par la suite, com plète en fonction de ses stratégies de mise en 
marché. Dans la même veine, Chrysler a importé des voitures fabriquées 
par Mitsubishi pour les vendre sous une autre marque et pour finalement 
s’associer avec Daimler.

La mondialisation de l’industrie de la construction automobile s’est 
accélérée sérieusement à la fin des années 1990, lorsque Chrysler fusionne 
avec le conglomérat européen Daimler-Benz, fabriquant des Mercedes-
Benz, pour devenir DaimlerChrysler AG. Le groupe acquiert plus tard 
un tiers des intérêts de Mitsubishi Motor Corp., mais réduit ensuite sa 
participation à 24,7 %. Une dizaine d’années plus tard, Chrysler et Daimler 
rompent leur association.

En Amérique du Sud, VW et Ford envisagent de regrouper leurs 
activités au Brésil et en Argentine. Enfin, en Asie du Sud-Est, où l’indus-
trie est très dynamique, le principal constructeur coréen hyundai  s’allie 
à Mitsubishi pour la production sous licence de moteurs et autres com-
posants, et, dans le même esprit, avec Ford et Daewoo pour le transfert 
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technologique. Comme si ce panorama n’était pas suffisamment confon-
dant, voilà que GM dessine à la fin des années 1980 l’Opel Vectra pour 
le marché européen, qui sera fabriquée en Corée du Sud par Daewoo et 
importée aux États-Unis pour être vendue sous la marque Pontiac. Toyota 
exporte vers l’Asie ses voitures fabriquées aux États-Unis, et honda 
fabrique ses Accord en Ohio pour les exporter vers l’Europe. 

Au début des années 1990, les deux grands américains, GM et 
Ford, gèrent leurs activités à l’échelle mondiale et ont installé des relais 
au Japon et en Corée du Sud. Les constructeurs japonais se sont vite 
internationalisés, forcés en quelque sorte par les obstacles à la commer-
cialisation. Les Européens, quant à eux, et à l’exception de quelques 
firmes allemandes, se contentent de bétonner leurs marchés (Cyclope, 
1989, p. 332).

15.2.2	 Un	constructeur	transnational	:	Ford

Ford Motor Company, on l’a vu plus haut, se classe maintenant au 
quatrième rang mondial pour la production automobile. C’est aussi la 
neuvième entreprise multinationale en importance au monde. Elle emploie 
un peu plus de 213 000 personnes et, en 2008, son chiffre d’affaires 
consolidé a atteint 145 milliards de dollars américains. La firme a com-
mencé son exploitation en 1903 avec le Modèle A et, dès cette première 
année, a exporté une voiture (la sixième qui fut fabriquée) au Canada 
et une autre en Grande-Bretagne. L’année suivante, une filiale était créée 
au Canada, où Ford produit toujours. En 1911, l’entreprise construisait 
sa première usine d’assemblage à l’extérieur du continent américain, 
s’éta blissant en permanence au Royaume-Uni. Déjà en 1911, Ford clamait 
dans sa publicité qu’une personne pouvait conduire son Modèle T tout 
autour du globe et s’arrêter chaque soir dans une ville où un garagiste 
gardait en stock des pièces de remplacement d’origine. L’expérience s’est 
avérée heureuse puisque Ford a successivement établi des usines en 
France (1913), en Italie (1923), au Japon (1925) et en Allemagne (1926). 
Plus tard, après la Seconde Guerre mondiale, Ford a continué à 
 internationaliser sa production en s’installant dans tous les marchés 
importants.

Aujourd’hui, l’entreprise compte des usines sur quatre des cinq 
continents. En effet, depuis la vague d’acquisition des dernières années, 
Ford a des usines d’assemblage, de sidérurgie, de moteurs, d’estampage 
et de transmission dans les pays suivants : États-Unis, Canada, Mexique, 
Brésil, Argentine, Venezuela, Grande-Bretagne, Allemagne, Suède, Espagne, 
France, Belgique, Russie, Turquie, Chine, Inde, Thaïlande, Malaisie, 
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Viêt am, Taïwan, Australie et Afrique du Sud. Au chapitre des ventes, 
on l’a vu précédemment, Ford aura commercialisé près de 5,4 millions 
de véhicules en 2008.

Pourquoi produire ailleurs qu’aux États-Unis ? Ford s’est rapide ment 
installée au Canada, au Royaume-Uni et en France. Dans ces der niers 
cas, Ford a accepté des offres alléchantes soumises par des investisseurs 
de ces pays ; il s’agissait donc de profiter d’une bonne occa sion d’affaires, 
sans plus. Plus tard, Ford a décidé d’installer des usines d’assemblage 
en Argentine, au Brésil et en Uruguay pour réduire ses frais de transport, 
car le coût pour expédier une automobile en pièces déta chées est bien 
moindre que si elle est assemblée ; c’est une question de volume. Autre 
facteur déterminant dans la décision de s’implanter ou non à l’étranger : 
l’établissement de filiales détenues à 100 %. henry Ford et son fils homo-
nyme, qui lui a succédé à la tête de l’entreprise, ont en effet toujours 
exigé le contrôle total des filiales. C’est précisément cette politique cor-
porative qui a fait que Ford ne s’est jamais établie en Chine ; c’est aussi 
ce qui a amené cette compagnie à abandonner sa production en Inde et 
en Espagne, en 1954. En outre, les considérations politiques ont eu un 
énorme poids dans la décision de Ford de ne pas reconstruire les usines 
de fabrication et d’assemblage françaises détruites durant la Seconde 
Guerre mondiale. Mais le principal facteur dans la décision de s’implan-
ter à l’étranger reste l’aspect financier. En effet, la production automobile 
exige des investissements gigantesques en actifs immobilisés : immeubles, 
machinerie et équipements, matériel informatique, etc. Une implantation 
lourde, il est aisé de le comprendre, exige une implication totale et un 
engagement à long terme.

Une autre stratégie adoptée par Ford et ses concurrents dans cette 
mondialisation de la production concerne les participations et les coentre-
prises. Dans le cadre de son association avec Mazda, Ford produit des 
véhicules pour le compte de Mazda, et vice versa. C’est Mazda qui a 
dessiné la nouvelle usine de Ford au Mexique, mais c’est Ford qui a conçu 
les camions Mazda à quatre roues motrices. La Ford Escort est de 
conception japonaise tandis que Mazda approvi sionne plusieurs usines 
de Ford en moteurs et pièces. Ford participe à parts égales avec Mazda 
dans AutoAlliance, l’usine de Flat Rocks (Michigan) où sont produits les 
modèles Ford Probe, Mazda MX6 et Cronos 626.

Le grand constructeur américain n’a sans doute pas réussi à  échapper 
complètement à la crise automobile déclarée aux États-Unis depuis au 
moins une décennie maintenant. Ford, qui a vu son chiffre d’affaires 
s’affaiblir après des signaux d’espoir en 2005, s’est toutefois mieux sorti 
du marasme économique et financier que les autres compétiteurs natio-
naux. Il faut dire que la stratégie d’internationalisation de Ford, bien 
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qu’elle ait été coûteuse (on n’a qu’à penser à Jaguar et Land Rover), a 
semblé donner une longueur d’avance à la firme, notamment dans la 
gestion des segments de voitures économes en carburant par la mise en 
marché de plusieurs modèles hybrides et compacts développés en Europe. 
L’internationalisation de Ford semble aussi être basée sur les avantages 
comparatifs de ses partenariats. L’acquisition de Volvo s’est donc avérée 
efficace en utilisant, entre autres, la plateforme EUCD et le moteur cinq 
cylindres conçu par l’entreprise suédoise dans la nouvelle version de 
la Mondeo.

L’arrivée en poste d’un nouveau président en 2006, Alan Mulally, 
a néanmoins donné un second souffle à la stratégie de Ford Motors. En 
effet, mise au pied du mur depuis quelque temps, accumulant des défi-
cits successifs, l’entreprise devait donc compter sur les idées d’un diri-
geant extérieur à la famille Ford pour sa restructuration. Mulally a ainsi 
mis en place une nouvelle stratégie, ONE Ford, basée sur quatre points. 
Tout d’abord, une restructuration agressive tenant dorénavant compte 
du changement de la demande mondiale dans les choix de l’entreprise 
afin de parvenir à la rentabilité. Ensuite, l’accélération du développement 
de produits de haute qualité, économes en carburant et sensibles aux 
nouvelles tendances du marché. Pour y parvenir, Ford a financé lui-
même sa réorientation en ayant comme objectif de balancer ses opérations 
financières tout en soulignant l’importance d’une gestion globale efficace 
de ses activités. Les années 2008 et 2009 chez Ford ont toutefois été 
perturbées par la crise du crédit et éventuellement la crise économique 
qui a affecté grandement les ventes aux États-Unis. Bien que ses segments 
importants aient subi un choc sérieux avec la montée des prix de l’éner-
gie, la série-F (pick-up) est demeurée au premier rang des camions 
vendus en 2009, et ce, pour une 33e année consécutive (Ford Motors 
Company, 2009). Automotive News (2009) rapportait également que la 
série-F avait été le véhicule le plus vendu aux États-Unis en octobre 
2009 avec près de 40 000 ventes au total. Ces nouvelles précèdent donc 
les résultats financiers positifs de l’entreprise en 2009, une première en 
cinq ans. Selon le rapport annuel de Ford (2009), ses activités inter-
nationales ont aussi connu des gains importants, notamment au Brésil, 
avec une croissance de 15 % des ventes, en plus de lui permettre de 
dominer ses compétiteurs sur le marché chinois avec une croissance 
des ventes de l’ordre de 45 %. Tous ces chiffres  démontrent l’étendue du 
plan stratégique, réduisant considérablement les coûts de production et 
assurant une plus grande compétitivité. Ford s’est aussi démarquée de 
ces deux compétiteurs américains essentiellement en évitant le recours 
à l’aide financière du gouvernement. Les réserves de capitaux liquides 
accumulées ces dernières années ont donc servi à traverser les moments 
difficiles et à maintenir l’investissement dans la recherche et le 
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 développement. Le futur de ce pilier de  l’industrie automobile passera 
donc de plus en plus par le développement de ses activités outremer. 
Les ventes de Jaguar et de Land Rover au géant industriel indien Tata 
et les pourparlers de ventes de Volvo à l’entreprise chinoise Geely, espé-
rée en 2010, traduisent le désir de Ford de recentrer ses activités sur la 
marque américaine, mais dans une perspective internationale. Les pro-
duits clés de Ford en 2010 témoignent de cette volonté, notamment avec 
la Fiesta produite en Allemagne, la nouvelle Figo, fabriquée entièrement 
à Chennai en Inde, et la Fusion, strictement réservée au marché nord-
américain et qui est produite en grande partie au  Mexique. Tout der-
nièrement, Ford, poursuivant ses efforts de restructuration, a délaissé 
la marque Mercury, figure emblématique de l’entreprise. La firme, qua-
trième constructeur automobile au monde et présente sur six continents, 
employait en 2009 tout près de 200 000 personnes. Sa situation finan-
cière après la crise ainsi que sa volonté de se démarquer de l’industrie 
laisse présager que Ford sera mieux équipée à l’aube d’une reprise 
 économique mondiale que ces compétiteurs américains.

15.3 Les politiques commerciales

15.3.1	 La	nationalisation	et		
les	mesures	quantitatives	de	restriction

Le marché de l’automobile n’a jamais été libre. Comme nous l’avons déjà 
relevé, le développement de cette industrie repose sur une relation dense 
entre les entreprises et l’État. Si les initiatives reliées à la conception de 
produits reviennent à chacune des firmes engagées, celles du réseau 
rou tier, ainsi que des conditions macroéconomiques favorables, sont du 
res sort de l’État. Les premières expériences de production de masse, 
notamment en Europe, ont été soutenues par de fortes commandes 
d’armement, avec la bénédiction de l’État. La pénurie de main-d’œuvre, 
qui suivra l’après-guerre, a été comblée par une politique active d’immi-
gration. L’importance de l’industrie automobile apparaîtra vite comme 
cruciale non seulement pour le domaine militaire, mais aussi pour le 
monde civil en tant que produit de consommation de masse susceptible 
de relancer l’économie nationale.

En effet, l’industrie automobile est un important secteur économique 
qui emploie beaucoup de travailleurs, soit directement, soit indirectement 
dans des industries liées à l’approvisionnement (fer, acier, aluminium, 
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ordinateurs) et contribue à la survie économique d’une région. À cette 
réalité s’ajoute l’identité nationale associée à une marque d’auto. On parle 
ainsi de produits allemands, japonais, américains, suédois, italiens, fran-
çais, coréens… dès qu’il s’agit de l’industrie automobile en dépit de 
l’ambiguïté des termes. Rien d’étonnant, par conséquent, que les gouver-
 nements soient si préoccupés par la situation de leur industrie nationale. 
Ainsi, la France n’hésitera pas à procéder à des nationalisations de son 
secteur de l’automobile ; le Plan Pons (du nom du directeur adjoint au 
ministère français de la Production industrielle), élaboré en 1945, consa-
 cra la nationalisation de la firme Renault (henri, 1996, p. 80). À noter 
aussi que les marchés d’exportation des produits de la France étaient 
largement constitués de colonies (47 % en 1930 contre 19 % en 1922).

Il faut ici mentionner que l’UE, contrairement à l’ALENA, est un 
marché non homogène dans lequel coexistent de nombreuses pra tiques 
protectionnistes, tarifaires et non tarifaires. Cependant, après 1992, avec 
l’unification économique de l’Europe, l’UE élimine graduellement les 
res trictions à la libre circulation des marchandises entre les pays  membres. 
En ce qui concerne les mesures tarifaires, en 1992, l’UEE imposait des 
droits de douane de 10 % sur les automobiles et de 22 % sur les camions. 
Mais la plus grande disparité entre les membres de l’Union provient des 
mesures non tarifaires, telles les limites aux importations. Au Royaume-
Uni, pont d’entrée des exportations japonaises vers le reste de l’UE, le 
plafond est fixé à 11 % du marché local, sans compter les autres obstacles 
aux importations (le poste de conduite à droite, par exemple). En France, 
ce plafond est fixé à 3 % des ventes locales, alors qu’en Allemagne la 
limite est depuis longtemps à 10 %. L’Italie, depuis les années 1950, limite, 
quant à elle, les échanges de l’industrie à 2 000 voitures importées par 
an (Crespy, 1988, p. 155). Finalement, dans les pays où il n’existe pas 
véritablement d’industrie nationale, le protectionnisme s’exerce par 
 l’accueil des usines étrangères afin de limiter l’impact sur la balance 
com merciale et d’encourager l’emploi. C’est le cas pour l’Espagne (la 
compa gnie Seat appartient à Volkswagen), le Portugal et la Grèce, alors 
que l’Autriche a introduit des achats de compensation (18 % de la valeur 
des importations de véhicules).

Il faut retenir qu’avec une production de voitures dont l’origine 
nationale devient de plus en plus difficile à déterminer, comme c’est le 
cas de la production japonaise au Royaume-Uni, le commerce devient, 
lui aussi, de plus en plus difficile à contrôler. Comme nous l’avons indiqué, 
le marché unique abandonne graduellement les mesures protectionnistes 
entre les membres. Pour leur part, les Japonais se sont engagés à limiter 
leurs exportations de voitures jusqu’en 1999 à 1,23 million d’unités par 
an, mais la production de transplants peut continuer à augmenter. 
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 L’industrie américaine peut certes se vanter de promouvoir le «libéra-
lisme» mais, assez curieusement, elle ne compte que trois grands fabri-
cants (GM, Ford et Chrysler). Il semble alors justifié de se demander si 
cette structure oligopolistique, loin d’être le fruit des circonstances, ne 
résulterait pas d’un acte délibéré, béni par l’État. Nous savons, mainte-
nant, que le ministère de la Défense des États-Unis oriente ses politiques 
d’achats et d’allocation des subventions de R-D et de développement 
industriel en tenant compte des objectifs de développement industriel 
du pays. Rappelons que les fabricants d’automobiles américains ont mené 
une vigoureuse campagne pour la construction des autoroutes, de la 
côte du Pacifique à la côte de l’Atlantique, dont le fameux « Lincoln 
highway ». Enfin, la Maison-Blanche n’hésitera pas à recourir à des res-
trictions quantitatives pour protéger son industrie dès le début des 
années 1980, comme il en sera bientôt question.

La politique canadienne ne s’apparente pas non plus à celle d’un 
libre-échange. Le Pacte de l’automobile, signé entre le Canada et les États-
Unis en 1965, a pour but d’inviter chaque producteur américain à créer 
une valeur ajoutée au Canada, dans la production de véhicules ou de 
pièces, égale à 60 % du coût des produits vendus au Canada durant la 
même année. Évidemment, les trois grands américains ont aujourd’hui 
plus que répondu à cette exigence, si bien que le Canada exporte des 
produits de l’automobile vers les États-Unis. Cette performance cana dienne 
à l’exportation s’explique non seulement par l’existence du Pacte, mais 
aussi par un niveau de productivité, de salaire et de zéro-défaut qui fait 
concurrence à celui qu’offrent certaines usines aux États-Unis. Selon le 
rapport du groupe d’étude sur l’industrie canadienne de l’automobile,

 En plus de jouir d’un avantage sur le plan des coûts de main-d’œuvre, 
les usines canadiennes sont reconnues pour avoir une qualité de pro-
duction et une productivité au-dessus de la moyenne. Des comparaisons 
internes établies par GM et Ford ont indiqué que la plupart de leurs 
usines canadiennes se situent dans la moitié supérieure de l’ensemble 
des usines nord-américaines comparables en ce qui concerne les véri-
fications de la qualité. Les installations canadiennes des grands fabri-
cants affichent aussi un taux d’absentéisme généralement moins élevé 
que leur pendant américain. Des analyses internes réalisées par  General 
Motors, Ford et Chrysler révèlent aussi que, dans l’ensemble, la 
 productivité de leurs usines canadiennes est généralement égale ou 
supérieure à celle d’usines comparables aux États-Unis, qu’elle est 
com pétitive par rapport aux usines européennes et qu’elle est supérieure 
au niveau atteint dans des pays comme le Mexique et le Brésil.  L’industrie 
automobile canadienne est donc, en règle générale, compétitive par 
rap port à celle des autres pays, exception faite du Japon. (Emploi et 
Immi gration Canada, 1986, p. 40)
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Selon le rapport du Manufacturing Worldwide (1995, p. 614-617), 
la production par employé de véhicules, pour l’année 1990, est plus 
élevée au Japon, avec une valeur de 373 244 $, immédiatement suivi 
par le Canada (361 634 $) et les États-Unis (268 790 $). Le Pacte de 
l’auto a fini par attirer l’attention de l’OMC, laquelle rend un jugement 
en octobre 1998 en faveur de son démantèlement. Toutefois, l’abolition 
du Pacte n’a pas tellement affecté l’industrie canadienne. En effet, déjà 
les compagnies Daimler-Chrysler Canada, Ford Motor Canada, General 
Motors Canada et Gami Automotive (une joint-venture entre GM et 
Suzuki) peuvent importer des voitures au Canada de par le monde sans 
droits de douane.

En Amérique du Sud et dans les pays du Sud-Est asiatique, et tout 
particulièrement en Chine, les industries automobiles bénéficient d’une 
protection formée de politiques complexes visant à augmenter le conte nu 
local et à encourager les exportations. Dans le cas des pays asiatiques, 
les marchés très fragmentés ont donné lieu à des industries inefficaces. 
Mais la croissance rapide a encouragé un processus d’intégration régio-
nale et de réduction de tarifs pour les 15 prochaines années.  L’Australie 
présente le cas d’une industrie hautement protégée par des droits de 
douane et des quotas fixes qui ont néanmoins été réduits depuis le début 
des années 1990. Entre 1988 et 1992, la part du marché pour la produc-
tion locale est descendue de 80 % à 65 % ; en revanche, leurs expor tations 
ont augmenté, entre 1985 et 1992, de presque 200 %, à destination princi-
palement des États-Unis, de la Nouvelle-Zélande et du Japon (Wonnacott, 
1996). La politique commerciale de la Corée du Sud a été extrêmement 
protectionniste, les importations japonaises étant inter dites. De son côté, 
le Japon se contente de renforcer, par des mesures non tarifaires, un 
protectionnisme basé sur la difficulté d’accéder à son marché intérieur, 
surtout par diverses pratiques liées aux méthodes de distribution.

Il aurait certes été intéressant de passer en revue l’essence des 
poli tiques protectionnistes des autres pays producteurs, mais le cadre 
de cet ouvrage ne nous le permet pas. Le fait qui devrait être examiné 
de plus près est le bras de fer qui s’est joué entre le Japon et les États-
Unis. Nous allons nous y appliquer, en mettant les choses en perspective.

15.3.2	 La	montée	et	l’impasse		
de	la	guerre	commerciale

L’étendue de la pénétration des exportations japonaises dans les  éco nomies 
occidentales, et particulièrement aux États-Unis, est devenue un sujet 
d’inquiétude sur le plan international (voir les données  rap portées de 
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l’OMC, 2005, p. 167, p. 214-219). Il y a maintenant des demandes de 
plus en plus pressantes pour que les Japonais permettent la réciprocité 
du côté des importations, pour que le marché japonais s’ouvre, certains 
allant même jusqu’à réclamer l’application de sanctions (tarifaires) ou 
menacer d’une guerre commerciale si les Japonais n’obtem pèrent pas.

Après la Seconde Guerre mondiale, la production domestique 
d’auto mobiles au Japon, en plus d’être faible, est de mauvaise qualité. 
Répondant aux pressions exercées, le gouvernement japonais accepte 
de coopérer avec les producteurs pour développer une industrie d’auto-
mobiles de passagers. Au fur et à mesure que l’industrie se développe, 
Tokyo, qui jusque-là accordait très peu d’importance à cette industrie, 
se montre de plus en plus attentive à son développement. Le gouverne-
ment japonais se met alors à appuyer l’industrie à l’aide d’une panoplie 
de politiques protection nistes qui encouragent la coopération entre les 
producteurs. En préser vant les producteurs nationaux de l’envahissement 
des producteurs américains et européens, Tokyo permet à ces entre prises 
d’expérimenter de nouvelles technologies et de nouvelles techniques de 
production. C’est ainsi que, durant la décennie 1960, cette industrie 
poursuit son dévelop pement et devient de plus en plus compétitive. 
Tokyo prend cependant quelques décisions qui sont mal acceptées par 
les producteurs (partenariat Mitsubishi–Chrysler et honda) ; malgré 
tout, les entreprises continuent à coopérer avec le gouvernement. Les 
crises du pétrole des années 1970 affectent toutes les économies mon-
diales et la récession économique s’ins talle, frappant de plein fouet le 
secteur automobile. L’industrie japonaise en ressort plus compétitive 
avec ses automobiles de passagers plus petites et plus économiques en 
carburant, contrairement aux Américains qui en souffrent terriblement 
avec leurs grosses voitures gourmandes en essence. On assiste alors à 
l’éveil d’un fort sentiment de protectionnisme aux États-Unis qui vise à 
freiner l’envahisseur nippon.

La réaction de l’administration Reagan, sous la pression des trois 
grands constructeurs, ne tardera pas à venir. Le gouvernement américain 
signe en 1981 une entente de restrictions volontaires des exportations 
avec le Japon (Voluntary Exports Restraints – VER)3. Cette entente limite 
les exportations japonaises vers les États-Unis à 1,68 million d’unités 
de voitures par année sur la période 1981-1983 au cours de laquelle il 
est espéré que les usines américaines pourront procéder à une recon-
version de leurs usines de production pour s’assurer d’un niveau de 
profitabilité viable. Comme on devait s’y attendre, et  conformément à 

 3. Les Japonais ont réagi en exportant des voitures haut de gamme, catégorie qui procure 
une marge de profit plus élevée et pour laquelle l’élasticité des prix est plus brève, ce qui 
a heurté de front l’industrie américaine des véhicules de luxe.
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l’analyse théo rique d’effet d’un quota, ces VER ont entraîné des coûts 
pour l’ensemble des consommateurs américains. Selon Chacholiades 
(1990, p. 205-206), vers 1983, l’industrie américaine a réalisé plus de 
6 milliards de dollars de profit après impôt, tandis que les producteurs 
japonais ont vu leurs revenus augmenter de 2 milliards par année en 
raison des VER. Le coût par emploi sauvé dans l’industrie américaine de 
l’automobile s’élève à 160 000 $ par année. Peu importe l’exactitude de 
ces chiffres, les VER se révèlent simplement coûteux. L’important, c’est 
que les producteurs s’en tirent à bon compte ! Les VER ont été prolongés 
et révisés à la hausse à 1,85 million d’unités par an entre 1984-1985. 
Lorsque cette entente devait prendre fin (en 1985), le Japon, constatant 
l’opération rentable et se souciant également de ménager le sentiment 
protectionniste américain, décida de limiter volontairement ses expor-
tations à 2,3 millions de véhicules (de véritables VER, cette fois).

De leur côté, les Européens ont appliqué les VER à l’égard du Japon 
et certains pays de l’UEE n’ont pas hésité à intégrer dans les quotas les 
véhicules japonais fabriqués en Europe. Toutefois, le coût de cette entente 
pour les consommateurs européens semble moins élevé par rapport à 
celui supporté par les Américains en raison du niveau plus élevé de 
concur rence de l’industrie européenne. Rapportons ici les propos assez 
révé  lateurs livrés par le groupe d’étude sur l’industrie canadienne de 
l’automobile au sujet de l’approche européenne eu égard au défi japonais :

Avec plus de 2 millions d’emplois en jeu, les gouvernements européens 
ont pris, à la fin des années 1970, des mesures pour limiter les impor-
tations de véhicules japonais. En 1975, la Grande-Bretagne a négocié 
une entente avec le Japon en vertu de laquelle ce dernier s’engageait à 
limiter à 11 % du marché les importations en Grande-Bretagne. En 
1977, la France décrétait une limite de 3 % sur les importations japo-
naises. L’Italie s’était entendue il y a longtemps avec le Japon pour 
limi ter les importations à 2 000 unités par année : elle était donc déjà 
bien protégée. En 1981, l’Allemagne, la Belgique et les Pays-Bas ont 
tous conclu des accords de restrictions avec les Japonais et, en 1983, 
la Suède annonçait qu’elle réagirait officiellement si les ventes de voi-
tures japo naises accusaient une hausse trop marquée chez elle. En 
1983, il était devenu évident que le Japon ne pourrait augmenter sa 
part du marché européen qui était alors de 9 %. (Emploi et Immigration 
Canada, 1986, p. 11-12)

Dès le début des années 1990, le dollar s’affiche faible par rapport 
au yen sur les marchés financiers, sans pour autant contribuer de façon 
notable à réduire le déficit commercial américain à l’égard du Japon, 
déficit essentiellement dû aux achats de véhicules. Aux yeux de la 
 Maison-Blanche, ce déséquilibre commercial s’explique par la pratique 
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commerciale du Japon qui interdit aux distributeurs d’acheter des  pro duits 
étrangers, au nom de règles de sécurité tout à fait contestables. Une 
guerre commerciale, sans abuser du terme, se déclenche lorsque, le 
10 mai 1995, les États-Unis se plaignent à l’OMC du fait que le marché 
japonais est trop fermé aux automobiles et pièces d’automobiles, l’infor-
mant que des sanctions commerciales allaient suivre ces plaintes. Les 
États-Unis demandent au Japon de dépasser le stade des intentions et 
d’importer plus d’automobiles et plus de pièces américaines, et que cela 
se reflète dans les commandes.

Dans son article « The US-Japan Car Dispute : A Monumental 
 Mis take», Jagdish Bhagwati (1996) se penche sur cette dispute entre les 
États-Unis et le Japon. Effectivement, comme il a été mentionné plus 
haut, cette guerre commerciale a débuté par les plaintes des États-Unis 
envers leur grand compétiteur japonais. Pour être plus précis, les  requêtes 
des États-Unis visaient trois secteurs de l’industrie de l’automobile : le 
mar ché des pièces de rechange, l’accès aux concessionnaires japonais 
et le marché des pièces pour les voitures neuves. Les États-Unis se  plaignent 
du fait que le Japon exige des inspections de voiture à tous les deux ans 
tandis qu’ils considèrent que ces inspections sont excessives et qu’elles 
ne sont pas nécessaires selon les standards de qualité en vigueur aux 
États-Unis. De plus, ils déplorent que les manufacturiers japonais, qui 
possèdent les stations d’inspection, ne gardent pas en inventaire les 
pièces de rechange pour les voitures américaines. L’accès aux conces-
sionnaires fait aussi l’objet de litige. À ce sujet, les États-Unis veulent 
que les conces sion  naires japonais gardent en inventaire des voitures 
améri caines. Cet arran gement n’empêcherait pas les États-Unis d’ins-
taurer leur propre système de distribution comme ils avaient l’habitude 
de le faire ou comme les Européens le font présentement. Les États-Unis 
se plaignent du prix exorbitant des terrains et des propriétés au Japon 
en comparaison des prix que les compagnies japonaises paient aux 
États-Unis. Bien sûr, les Européens sont contre cette demande d’accès 
aux concessionnaires puisqu’elle procurerait un avantage concurrentiel 
aux États-Unis. Enfin, les États-Unis demandent que les manufacturiers 
japonais mettent au point un système d’achat volontaire pour  augmenter 
l’achat de pièces de voi tures fabriquées aux États-Unis. 

Il ressort donc que les demandes des États-Unis vont à l’encontre 
des règles de multilatéralisme de l’OMC. En fait, le gouvernement amé-
ricain a menacé unilatéralement d’appliquer de lourdes sanctions à l’égard 
des producteurs d’automobiles japonais (taxation de 100 % des impor-
tations de 13 modèles d’automobiles de luxe). Ils ont aussi encou ragé 
l’augmentation des importations volontaires de la part du Japon.
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Cette dispute a débouché sur un accord signé le 28 juin 1995. Cet 
accord interdit toute pression des producteurs japonais sur les distribu-
teurs pour les empêcher d’acheter des véhicules étrangers. De plus, le 
marché japonais des pièces de rechange devra s’ouvrir aux fournisseurs 
étrangers. L’accord prévoit aussi que Toyota, Nissan, honda, Mazda et 
Mitsubishi pourront bénéficier d’une augmentation de leur production 
à condition d’augmenter leur part des constituants achetés aux États-
Unis. Ces cinq grandes compagnies devront aussi importer davantage 
d’intrants étrangers pour les voitures fabriquées au Japon.

Cet accord signé entre les États-Unis et le Japon ne règle toutefois 
qu’une partie du problème. En effet, cette guerre commerciale a fait 
res sortir que la principale difficulté réside dans la façon dont les États-
Unis règlent leurs conflits commerciaux. Bhagwati (1996) considère que 
ces négociations bilatérales assorties de demandes, de plaintes et de 
pres sions à sens unique de la part des États-Unis ne peuvent que mener 
à d’affligeantes relations commerciales. Après avoir assisté à cette guerre 
commerciale entre le Japon et les États-Unis, il est aisé de  conclure que 
le gouvernement américain peut agir de la même façon avec d’autres pays.

La crise des « subprimes » aux États-Unis, qui a suivi la crise de 
l’énergie entamée en 2008, a eu un effet direct sur l’industrie de l’auto-
mobile, tant au plan local qu’international. Cette crise financière s’est 
ainsi dramatiquement surajoutée aux difficultés structurelles de l’indus-
trie américaine en raison de l’effondrement du crédit à la consommation 
(70 % des achats de voitures se font ainsi), ce qui a entraîné la chute 
des ventes de 32 % en 2008 (Images économiques du monde, 2010). Les 
États-Unis, qui représentent toujours le marché le plus lucratif pour les 
fabricants d’automobiles, ont donc été au centre d’un plan de relance 
économique en sauvant notamment d’une faillite quasi promise General 
Motors et Chrysler. Ce bailout de plus de 50 milliards de dollars consti-
tue toutefois un échec pour ces grandes entreprises tout en démontrant 
l’ampleur des problèmes structurels et organisationnels qui ont atteint 
l’industrie de l’automobile aux États-Unis. Fait à noter, au moment de 
l’intervention du gouvernement dans l’opération de sauvetage de GM, 
la dette de l’entreprise s’élevait à 62 milliards de dollars tandis que sa 
capitalisation boursière était évaluée à 1,8 milliard de dollars (Images 
économiques du monde, 2010 ; Brunel et huffbauer, 2009). Une restruc-
turation de GM devenait donc nécessaire afin de démontrer sa capacité 
à devenir rentable. Plusieurs postes ont notamment dû être supprimés 
et les opérations du constructeur ont été de beaucoup réduites. Les 
activités commerciales ont ainsi convergé vers les plus productives. En 
ce qui concerne Chrysler, le montant de prêts accordés a été évalué à 
plus de 13 milliards de dollars, en plus d’une prise de contrôle de 20 % 
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de l’entreprise par l’italienne Fiat. En somme, on constate que la perte 
de compétitivité de l’industrie a joué un rôle majeur dans la chute du 
« big three » américain au moment de la crise économique. 

En conséquence, cette crise financière américaine a manifestement 
ébranlé lourdement l’industrie de l’automobile à l’échelle planétaire. 
Toutefois quelques joueurs, notamment sur le marché européen, ont su 
profiter de leurs avantages et de leurs stratégies plus diversifiées pour 
bénéficier de l’augmentation de la demande de voitures à faible con-
sommation de carburant lors de la hausse des prix du pétrole. Selon 
Freyssenet (2009), Renault est sorti gagnant de 2008 en proposant ses 
monoplaces aux familles plutôt assurées de leur avenir, puis ses « low 
cost » aux automobilistes n’étant pas disposés à accéder au marché des 
voiture neuves. Son partenariat avec Nissan s’est aussi avéré important 
pour l’entreprise française, qui a pu bénéficier d’économies d’échelle. 
Néanmoins, au terme de l’année 2008, la consommation a diminué assez 
fortement en Europe pour créer une surcapacité de production qui 
oscillait entre 25 et 35 % (Cyclope, 2009, p. 675). Les problèmes que 
posent cette surcapacité ne sont non seulement une question d’excédent 
en nombre d’automobiles produites, mais aussi un changement de la 
demande qui s’est redirigée, en raison des prix élevés du pétrole, vers 
des véhicules moins énergivores. En somme, les constructeurs automo-
biles ont dû ajuster leur production et la presque totalité des pays pro-
ducteurs de véhicules a connu en 2008 une forte baisse de la croissance, 
recul surtout marqué en Espagne et en Italie (OCDE, 2009). 

En Asie, la crise a durement touché les grandes firmes, à  commencer 
par Toyota, qui s’est résigné à afficher des pertes en 2008. La chute des 
ventes globales a aussi affecté, dans une moindre mesure, la Corée du 
Sud qui pourrait bien voir les effets de la crise l’affecter plus lourdement 
en 2009. À travers toute cette tourmente, l’industrie de l’automobile 
entraîne avec elle tous les secteurs d’activité qui dépendent de la pro-
duction de véhicules. C’est donc l’ensemble de la filière de fabrication 
qui souffre et va continuer à souffrir dans les années à venir (Cyclope, 
2009, p. 675). Les actions des gouvernements pour apaiser les chocs 
provoqués par une baisse de la demande doivent donc être pris en 
considération afin de bien comprendre la dynamique de l’industrie de 
l’automobile depuis le début de 2009.

Comme nous l’avons mentionné, le bailout américain n’avait rien 
de très surprenant compte tenu de la performance des grands fabricants 
ces dernières années. Malgré cela, l’opération de sauvetage de l’admi-
nistration Obama a démontré clairement la gravité de la situation et 
l’impact négatif global pour le marché de l’emploi aux États-Unis. Le 
« big three » a ainsi forcé le congrès à utiliser les grands moyens. En plus 
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des aides financières attribuées aux constructeurs automobiles, le 
 gouvernement a mis en place des politiques d’incitation à la consom-
mation. Un programme de « primes à la casse » permettant aux auto-
mobilistes de monnayer leurs vieilles voitures qui ne répondent pas aux 
critères environnementaux contre un montant subventionné par le 
gouvernement, montant qui dépend de l’année du véhicule et peut 
atteindre 4 500 $US. Selon l’OCDE (2009), ce programme mis de l’avant 
pour une période de trois mois aurait coûté environ 3 milliards de 
dollars et procuré un effet sur les ventes s’étalant entre 200 000 et 
600 000 véhicules. Le gouvernement américain a aussi instauré de 
nouvelles politiques environnementales, appliquant les normes de la 
Californie à l’ensemble du pays. Des soutiens additionnels ont donc été 
versés afin d’aider les fabricants à accélérer la transition. Pour l’admi-
nistration Obama, ces prêts de 25 milliards de dollars accordés par un 
loi votée en 2007 (The Energy Independence and Security Act) aideront 
les producteurs automobiles des États-Unis à mieux se préparer pour le 
futur (Brunel et hufbauer, 2009). Finalement, plusieurs projets de cré-
dit de taxes ont été examinés par le Congrès. Le Common-sense Auto 
Recovery (CAR) offre par exemple un crédit de taxes égal au montant 
de taxes fixé par l’État à l’achat d’une nouvelle voiture. 

Plusieurs autres pays ont emboîté le pas, notamment le Canada 
qui a participé à une hauteur de 10 % (ou 3 milliards de dollars améri-
cains) à la capitalisation boursière de GM en plus d’investir 1 milliard 
dans Chrysler, afin de sauver de précieux emplois dans le sud de 
 l’Ontario, province durement touchée par la crise économique. Le 
 Mexique, qui est aussi dépendant de la conjoncture américaine, a dépensé 
plus de 2 milliards de pesos (147 millions de dollars américains) essen-
tiellement pour aider les travailleurs touchés et les entreprises du secteur 
de  l’automobile. 

L’Europe, autre grand marché de l’automobile, a aussi mis en place 
des programmes de « mise à la casse » et d’aide sous forme de prêts. La 
France aurait donc déboursé près de 6 milliards d’euros (7,7 milliards 
de dollars américains), conditionnel au maintien, par les constructeurs, 
de la production de véhicules en France (Brunel et hufbauer, 2009). 
L’Allemagne a aussi instauré des programmes d’échange de vieux véhi-
cules (10 ans et plus) afin de mousser les ventes en les remplaçant par 
des véhicules respectant les normes environnementales les plus élevées 
(Euro-4). Plusieurs autres pays européens, notamment la Grande- Bretagne, 
l’Italie et la Suède, ont poursuivi des politiques de « mise à la casse », 
encourageant l’achat de nouvelles voitures. La Banque européenne d’inves-
tissement a par ailleurs accru le montant d’aide consacrée à  l’industrie 
automobile, totalisant 4 milliards d’euros pour 2009-2010.
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L’Asie, de son côté, a réagi d’une manière similaire aux actions 
entreprises en Occident. Le Japon a offert des subventions de 125 000 
à 250 000 yens (1 350 à 2 750 $US) pour l’achat d’une automobile à 
haut rendement énergétique accompagné de la mise à la casse d’un 
véhicule âgé d’au moins 13 ans (OCDE, 2009). La Corée du Sud a plu-
tôt opté pour des incitations fiscales en réduisant les taxes à la consom-
mation et les tarifs d’immatriculation. Finalement, la Chine, qui a été 
l’un des rares pays à ne pas enregistrer de baisse de production en 2009, 
a néanmoins investi dans un programme de mise à la casse, principa-
lement pour activer la transition vers les ventes de voitures respectant 
des normes environnementales plus élevées.

En somme, la crise a permis de constater l’importance de l’inter-
nationalisation dans l’industrie de l’automobile. Les joueurs importants 
des 50 dernières années voient leurs parts de marché s’effriter au profit 
des économies émergentes et celles-ci semblent, par le fait même, acqué-
rir plus rapidement les connaissances et les techniques qui mènent à 
une meilleure compétitivité. On pourrait donc prédire qu’une grande 
part des efforts entrepris dans les prochaines années sera redirigée vers 
ces nouveaux marchés, à commencer par le BRIC (Brésil, Russie, Inde 
et Chine), qui prend de plus en plus de place dans l’économie mondiale. 
Les taux de pénétration de ces marchés favoriseront inévitablement les 
investissements massifs et se répercuteront sur le développement de ces 
pays et des périphéries. 

L’avenir de l’industrie de l’automobile passera aussi par le dévelop-
pement de nouvelles technologies (véhicule électrique, pile à combustion, 
hydrogène) qui viendront concurrencer les moteurs à combustion pré-
sents depuis un siècle. Toyota et honda depuis plus d’une décennie, 
ainsi que Ford plus récemment, ont misé sur des véhicules hybrides 
qui semblent être les précurseurs de la révolution verte de l’industrie. 
Déjà de nouveaux joueurs, tels Nissan, qui est très agressif dans la 
course aux voitures électriques avec la Leaf, et GM, qui mise sur la Volt 
pour redevenir un leader de l’industrie, annoncent une course folle des 
constructeurs dans le développement technologique qui pourrait avoir 
un impact important sur le futur de l’automobile et son rapport avec 
l’environnement. Les défis demeurent toutefois de taille pour les entre-
prises intégrant la nouvelle dynamique de l’industrie automobile.  L’arrivée 
de nouvelles firmes établies dans les pays émergents tirent rapidement 
les coûts de production vers le bas et exercent une pression directe sur 
l’industrie. L’affaire Toyota, qui a frappé les États-Unis au mois de 
 janvier 2010, a parfaitement démontré les difficultés des constructeurs 
à  atteindre la rentabilité ces dernières années et la pression subie dans 
les décisions de gestion (dans ce cas-ci, la diminution du temps d’essai), 
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qui ne respectent pas toujours les principes de base de l’entreprise. En 
bref, le lien qui associe la conjoncture économique aux perfor mances 
du secteur de l’automobile a bien été établi. Les difficultés engendrées 
par la baisse des ventes ont toutefois pressé les firmes à agir rapidement 
pour redresser la situation. On se retrouve donc aujourd’hui avec une 
industrie automobile à l’échelle mondiale plus éclatée que jamais, prélude 
d’une certaine continuité de la reconfiguration déjà entamée. 
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Résumé

L’industrie de l’automobile, d’abord européenne, est rapidement deve nue 
américaine en raison de la taille plus grande des usines américaines, de 
leur méthode d’organisation efficace du travail (taylorisme et for disme) 
et d’une mécanisation plus avancée. Ce sont ces mêmes raisons, notam-
ment la maîtrise des nouvelles technologies, qui expliquent la domina-
tion japonaise de l’industrie dès le début des années 1980, période 
marquée par les chocs pétroliers. L’industrie de l’automobile, intensive 
en travail à ses débuts, est devenue intensive en capital, et ses échanges 
internationaux s’apprécient relativement bien grâce au modèle du cycle 
de produit.

La forte concurrence qui prévaut de nos jours dans cette industrie 
fait en sorte que chacune des firmes productrices engagées cherche à 
acquérir des positions dominantes par des stratégies d’alliance, de par-
tenariats, de coentreprises, d’où l’irrésistible tendance à l’internationali-
sation des installations de production. Il n’y a plus correspondance entre 
les marques d’automobiles et l’identité nationale du producteur. Cette 
globalisation du marché de l’automobile ne signifie pas pour autant 
l’abandon des politiques commerciales protectionnistes instaurées un 
peu partout dans le monde. En effet, le rôle moteur joué par cette indus-
trie dans chacune des économies nationales amène les gouvernements 
à lui prêter main-forte. Pour ce faire, tout un ensemble de mesures  directes 
et indirectes sont appliquées par divers pays : de la politique d’indus trie 
naissante à la nationalisation pure et simple, en passant par des restric-
tions quantitatives, l’achat préférentiel local et les politiques agressives 
pour attirer l’investissement étranger (concessions fiscales, subventions 
directes, abaissement des tarifs douaniers, etc.). Dans cette perspective, 
il est malaisé d’envisager un marché libre de l’automobile, comme l’ont 
démontré le litige commercial opposant les États-Unis et le Japon ou, 
encore, les effets de la crise sur les politiques publiques de sauvetage 
de l’industrie nationale.
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Exercices de révision

Le modèle du cycle de produit est-il adapté à l’analyse des échanges 
mondiaux concernant l’industrie de l’automobile ? Expliquez.

Pourquoi la conception de l’automobile, l’état des routes, le prix du 
 car burant ont-ils contribué à segmenter le marché de l’automobile ?

Le marché de l’automobile n’a jamais été et ne pourra pas être libre. 
Commentez en vous référant à des faits historiques.

Les observateurs du marché rapportent que, durant les années 1950, les 
productions japonaises d’automobiles n’étaient pas originales et qu’elles 
étaient des copies des véhicules anglais ou américains. Pensez-vous que 
l’émergence et la conquête des marchés par des producteurs japonais 
s’expliquent simplement par la politique protectionniste appliquée par 
le Japon ? Quels sont, à votre avis, les autres éléments de succès des 
producteurs japonais ?

Le commerce intra-industriel apparemment contradictoire du théorème 
d’heckscher-Ohlin ne l’est pas en réalité. Démontrez-le en vous appuyant 
sur l’industrie de l’automobile.

L’économiste Bhagwati considère que la dispute entre les États-Unis et 
le Japon sur l’automobile est une erreur monumentale de la part de la 
Maison-Blanche. Mais le président Bill Clinton, lors de la campagne 
élec torale de novembre 1996, s’est félicité d’avoir été ferme avec le Japon 
et d’avoir obligé ce pays à ouvrir son marché de l’automobile aux produc-
teurs américains. Évaluez ces points de vue contradictoires à partir de 
l’accord conclu le 28 juin 1995.

1 .

2 .

3 .

4 .

5 .

6 .
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Chapitre 16

Le textiLe et Le vêtement

L’un des secteurs manufacturiers qui ont retenu l’attention au cours des 
négociations de l’Uruguay Round est celui du textile et du vêtement en 
raison de son haut niveau de protectionnisme symbolisé par l’Accord 
multifibre (AMF). Cet accord de commerce, négocié entre les pays du 
Nord et du Sud, constitue une entorse aux dispositions du GATT. Dans 
les pages qui suivent, nous nous proposons d’abord d’examiner les 
particula  rités de cette industrie par le flux de son commerce et les 
 normes de compétitivité entre les pays. Nous mettons en évidence l’évo-
lution des politiques commerciales dans ces deux industries pour pas-
ser ensuite aux dispositions de l’Uruguay Round en vue de libéraliser 
les marchés. Nous concluons sur les impacts économiques de l’intégra-
tion du textile et du vêtement au code du GATT, tant pour les PVD que 
pour les pays industrialisés.

16.1 Les produits et la filière de production

Les textiles constituent un élément important de la civilisation. Il ne 
fait donc pas de doute que l’une des premières industries fut celle de la 
filature, probablement des fibres animales. En Europe, pendant des 
 siècles, les vêtements furent confectionnés avec des tissus de laine. Une 
seule fibre végétale était utilisée, dans de très faibles proportions, par 
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les Grecs et les Romains : le lin1. L’Inde fut probablement durant  l’Antiquité 
le principal centre de culture cotonnière. On y a retrouvé un fragment 
de tissu datant de 3000 ans av. J.-C. L’historien grec hérodote (ve  siècle 
av. J.-C.) décrivait déjà les cotonniers de l’Inde : « Certains arbres sau  vages 
portent, au lieu des fruits, de la laine qui dépasse par la qualité et la 
beauté celle des moutons, et les Indiens tissent des vêtements avec ces 
arbres2. » On a aussi retrouvé du coton, vieux de 2500 ans, au Pérou. 
Des tissus anciens du xie siècle ont été retrouvés dans les grottes de la 
falaise de Bandiagara, le pays dogon du Mali. Ces premiers tissus de 
coton, signalés en Europe à l’époque des croisades, étaient alors  consi dérés 
comme des objets précieux et de grand luxe.

Au xviiie siècle, en Europe, c’est l’engouement pour les tissus légers, 
dont le coton qui devient le textile par excellence de la grande industrie 
mécanisée du xixe siècle. « Comme la sidérurgie, l’industrie textile carac-
térise le début du grand capitalisme qui réalise dans de grandes entre prises, 
parfois intégrées, la production en masse et en série3. » Au xxe siècle, 
l’industrie du textile est devenue multifibre par l’ajout des fibres syn-
thétiques et chimiques. Aujourd’hui, ces fibres man made concur rencent 
fortement les fibres naturelles, sans toutefois les supplan ter encore. Les 
produits du textile sont assez variés et comprennent le filé de coton, de 
laine et synthétique, le coton brut, le tissé de coton, de laine et synthé-
tique, la corde, la ficelle, le fil, le feutre, le tapis, la car pette, les  accessoires 
en tissu pour l’auto, la literie, les serviettes, etc.

On observe que les filières de production des produits du textile 
sont peu nombreuses. En effet, de la plantation du coton dérive le coton 
brut à partir duquel on fabrique des filés, qui sont transformés en tissés 
pour ensuite donner des produits finis. On peut également fabriquer le 
filé à partir des fibres synthétiques, celles-ci provenant de l’industrie 
chimique. L’industrie du textile présente donc la particularité d’être 
rela tivement homogène du point de vue du procédé de fabrication, mais 
très hétérogène dans les produits finis en raison, notamment, de la tex-
ture et des coloris. Aussi, très peu d’entreprises intègrent l’ensemble des 
procédés de fabrication, la plupart se situant à l’une ou l’autre des étapes 
de la fabrication, les unes ne fabriquant que du filé, les autres, des  tissus 
quand elles ne s’occupent pas que de la finition.

 1. Pour une histoire détaillée et fascinante de l’histoire du coton, voir Lucien Marchal, L’or 
blanc, la prodigieuse aventure du coton, Verviers, Gérard et Compagnie, coll. « Marabout 
Université », no 31, 1963, 284 p.

 2. Victor Prévot, Géographie des textiles, Paris, Masson, 1986, p. 60.
 3. Régine Levart, « Le marché mondial du coton », Problèmes économiques, no 2-150, 

22  novembre 1989.
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Les procédés de fabrication dans le secteur du vêtement sont  éga lement 
homogènes d’une industrie à l’autre. Le processus débute par la création 
ou le design du produit pour passer au dessin des patrons, la gradation, 
le placement, le matelassage et la coupe, la préparation des paquets, puis 
intervient l’étape du montage ou de l’assemblage, et le tout se termine par 
la finition et l’expédition. Les produits du vêtement sont extrêmement 
variés et caractérisés de petite échelle. Là aussi, il y a peu d’entreprises 
qui intègrent l’ensemble du processus au point où le sec teur regroupe un 
grand ensemble de PME, souvent artisanales. Enfin, le secteur du textile 
et du vêtement est reconnu pour sa forte intensité en travail.

16.2 Les échanges internationaux

La valeur des exportations mondiales de textiles et vêtement est passée 
de 95 milliards de dollars, dès le début des années 1980, à 612 milliards 
de dollars en 2008. Mais hâtons-nous de préciser que cette croissance 
appréciable des exportations présente une forte disparité régionale, 
comme il en sera bientôt question. Traditionnellement, les exportations 
de textiles dépassent de loin celles des vêtements, mais cette tendance 
s’est inversée avec le temps. En effet, la part des exportations du textile 
dans le total du groupe majeur (textile et vêtement), d’un niveau fort 
élevé de 78 % en 1963, a depuis lors chuté continuellement pour frôler 
les 50 % en 1987. Dès 1988, ce sont surtout les vêtements qui tirent les 
exportations du groupe puisque sa part se relève légèrement pour  atteindre 
environ 59 % en 2008.

Cette évolution contrastée des exportations de textiles et de  vête ments 
nous amène à examiner la direction de leurs échanges. Comme  l’indiquent 
les tableaux 16.2 et 16.3, le commerce international de ces deux produits 
est géographiquement concentré. Le commerce intra-Europe occidental 

	 Tableau	16.1	 Importance	du	commerce	mondial	des	textiles	et	vêtements 
(valeur en milliards de dollars et pourcentage total des exportations 
mondiales de marchandises)

Textiles Vêtements Total

1980 1990 2000 2008 1980 1990 2000 2008 1980 1990 2000 2008

Milliards	de	dollars 55,0 111,0 154,6 250,2 40,6 113,0 197,4 361,9 95,6 224,0 356,0 612,1
Pourcentage 	 2,7 	 	 3,0 	 	 2,5 1,6 	 2,0 	 	 3,5 3,1 2,3 	 4,7 	 	 6,5 5,6 3,9

Source : OMC, Statistiques du commerce international, divers numéros, Genève.
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des textiles, pour l’année 2008, se situe à un niveau élevé de 75 % ; il en 
est de même du commerce intra-Asie (44,0 %) des textiles. Dans le cas 
du vêtement, l’Europe occidentale et l’Asie comptent aussi pour un pour-
centage élevé des exportations totales, mais la part significative de l’Asie 
est plus disséminée dans le monde. Bref, le marché du textile demeure 
confiné dans des limites géographiques, alors que celui du vêtement tend 
à être mondial. À noter aussi que les textiles et les vêtements de  l’Amérique 
latine se dirigent principalement vers l’Amérique du Nord.

Les tableaux 16.4 et 16.5 présentent les principaux pays exporta-
teurs et importateurs de textiles et de vêtements. D’abord, on observe 
une assez forte concentration des exportations de textile dans un  nombre 
limité de pays, puisque les top 15 accaparent environ 91 % du total du 
commerce mondial de ce produit. Par ailleurs, une lecture atten tive du 
tableau 16.4 révèle que 12 des 15 principaux exportateurs de textile 
figurent aussi parmi les 15 principaux importateurs de ce produit. Par 
exemple, l’Union européenne ressort comme le premier mondial, autant 
dans l’exportation que dans l’importation du textile ; hong Kong est 
classé quatrième exportateur mondial et importateur mondial de textile. 
La Chine occupe la deuxième position dans les exportations et la 

	 Tableau	16.2	 Structure	régionale	des	exportations	de	produits	de	textiles,	2008
(en milliards de dollars et en pourcentage)

Origine

Destination

Amérique 
du Nord

Amérique 
du Sud et 
Caraïbes

Europe 
occidentale

Communauté 
des États 

indépendants 
(CEI) Afrique

Moyen- 
Orient Asie Monde

A. Valeur
Amérique	du	Nord 9,70 3,53 1,50 0,06 0,12 0,17 1,92 16,48
Amérique	du	Sud	et	Caraïbes 0,85 2,62 0,19 0,00 0,03 0,01 0,09 3,83
Europe	occidentale 4,16 0,80 68,86 4,32 5,70 2,06 5,62 92,05
Communauté	des	États	

indépendants	(CEI) – – – – – – – –
Afrique – – – – – – – –
Moyen-Orient – – – – – – – –
Asie 17,74 6,61 22,28 4,97 8,81 8,67 54,71 123,92
Monde 32,64 13,64 95,95 10,74 16,47 16,75 63,10 250,20

B. En pourcentage
Amérique	du	Nord 55,64 21,42 9,10 0,36 0,73 1,03 11,65 100,00
Amérique	du	Sud	et	Caraïbes 22,19 68,41 4,96 0,00 0,78 0,26 2,35 100,00
Europe	occidentale 4,52 0,87 74,81 4,69 6,19 2,24 6,11 100,00
Communauté	des	États	

indépendants	(CEI) – – – – – – – –
Afrique – – – – – – – –
Moyen-Orient – – – – – – – –
Asie 14,32 5,33 17,98 4,01 7,11 7,00 44,15 100,00
Monde 13,05 5,45 38,35 4,29 6,58 6,69 25,22 100,00

Source : Compilations de l’OMC (2009), Statistiques du commerce international, p. 200-203, Genève.
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 troisième dans les importations. Le cas de hong Kong est tout à fait 
distinct par son niveau élevé de réexportations. D’ailleurs, la filière 
textile- habillement en Asie met en étroite collaboration les industries 
de la Chine, de hong Kong et de Taïwan. Cette relation entre « les trois 
Chines » aboutit à une répartition des rôles où hong Kong se spécialise 
dans les tâches de commercialisation et de marketing au profit des 
industriels de la Chine populaire, d’où la hausse des réexportations de 
hong Kong. Taïwan, de son côté, se spécialise dans les textiles (fibres 
chimiques et tissus).

De cette répartition des tâches entre ces trois pays, la Chine ressort 
aujourd’hui comme le premier fournisseur mondial de vêtements, suivie 
en troisième position par hong Kong (réexportation) et par la Turquie 
(tableau 16.5). Parallèlement, l’importance de la Corée du Sud dans les 
exportations de vêtements a diminué, au point où ce pays ne figure pas 
dans la liste des 15 plus grands exportateurs. En consé quence, la Corée 
du Sud se distingue par le dynamisme de son secteur du textile, à  l’instar 
de Taïwan. Toujours sur le continent asiatique, l’Inde et l’Indonésie 
relèvent leur part d’exportations mondiales tant dans les textiles que 
dans les vêtements.

	 Tableau	16.3	 Structure	régionale	des	exportations	de	produits	de	vêtements,	2008
(en milliards de dollars et en pourcentage)

Origine

Destination

Amérique 
du Nord

Amérique 
du Sud et 
Caraïbes

Europe 
occidentale

Communauté 
des États 

indépendants 
(CEI) Afrique

Moyen- 
Orient Asie Monde

A. Valeur
Amérique	du	Nord 8,09 0,74 0,90 0,02 0,03 0,21 0,68 10,68
Amérique	du	Sud	et	Caraïbes 10,12 1,89 0,31 – 0,02 0,01 0,05 12,42
Europe	occidentale 4,59 0,41 107,97 7,18 1,52 2,87 5,38 130,52
Communauté	des	États	

indépendants	(CEI) – – – – – – – –
Afrique – – – – – – – –
Moyen-Orient – – – – – – – –
Asie 56,94 4,84 59,67 16,14 3,66 7,29 39,68 188,26
Monde 82,84 7,91 180,23 24,15 6,69 13,13 45,96 361,89

B. En pourcentage
Amérique	du	Nord 75,75 6,93 8,43 0,19 0,28 1,97 6,37 100,00
Amérique	du	Sud	et	Caraïbes 81,48 15,22 2,50 – 0,16 0,08 0,40 100,00
Europe	occidentale 3,52 0,31 82,72 5,50 1,16 2,20 4,12 100,00
Communauté	des	États	

indépendants	(CEI) – – – – – – – –
Afrique – – – – – – – –
Moyen-Orient – – – – – – – –
Asie 30,25 2,57 31,70 8,57 1,94 3,87 21,08 100,00
Monde 22,89 2,19 49,80 6,67 1,85 3,63 12,70 100,00

Source : Compilations de l’OMC (2009), Statistiques du commerce international, p. 200-203, Genève.
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	 Tableau	16.4	 Principaux	exportateurs	et	importateurs	de	textiles,	2008	
(en milliards de dollars et en pourcentage) 

Valeur  
2008

Part dans les exportations/importations mondiales

1980 1990 2000 2008

Exportateurs
Union	européenne	(27) 80,21 – – 36,1 32,1
	 exportations	extra-UE	(27) 24,17 – – 9,9 9,7
Chinea 65,26 4,6 6,9 10,3 26,1
États-Unis 12,5 6,8 4,8 7,0 5,0
Hong	Kong,	Chine 12,26 – – – –
	 exportations	d’origine	locale 0,40 1,7 2,1 0,7 0,2
	 réexportations 11,86 – – – –
Corée,	République	de 10,37 4,0 5,8 8,1 4,1
Inde 10,27 2,4 2,1 3,5 4,1
Turquie 9,40 0,6 1,4 2,3 3,8
Taipei	chinois 9,22 3,2 5,9 7,6 3,7
Japon 7,34 9,3 5,6 4,5 2,9
Pakistan 7,19 1,6 2,6 2,9 2,9
Émirats	arabes	unisb 5,75 0,1 0,0 2,0 2,3
Indonésie 3,67 0,1 1,2 2,2 1,5
Thaïlande 3,21 0,6 0,9 1,2 1,3
Mexiquea 1,99 0,2 0,7 1,6 0,8
Canada 1,99 0,6 0,7 1,4 0,8

Total	des	15	économies	ci-dessus 228,76 – – 91,4 91,4

Importateurs
Union	européenne	(27) 83,96 – – 34,3 31,9
	 importations	extra-UE	(27) 27,93 – – 9,7 10,6
États-Unis 23,13 4,5 6,2 9,5 8,8
Chinea,	c 16,23 1,9 4,9 7,7 6,2
Hong	Kong,	Chine 12,31 – – – –
	 importations	définitives 0,45 3,7 3,8 0,9 0,2
Japon 6,95 3,0 3,8 2,9 0,6
Viêt	Nam 6,05 … … 0,8 2,3
Turquie 5,65 0,1 0,5 1,3 2,1
Russie,	Fédération	deb 5,51 – – 0,8 2,1
Mexiquea,	d 5,37 0,2 0,9 3,5 2,0
Émirats	arabes	unisb 4,77 0,8 0,9 1,2 1,8
Canadad 4,43 2,3 2,2 2,5 1,7
Corée,	République	de 4,11 0,7 1,8 2,0 1,6
Indonésie 3,26 0,4 0,7 0,7 1,2
Brésil 2,95 0,1 0,2 0,6 1,1
Thaïlande 2,44 0,3 0,8 1,0 0,9

Total	des	15	économies	ci-dessus 175,26 – – 69,7 66,7

a  y compris d’importantes exportations et importations des zones de perfectionnement.
b  y compris des estimations du Secrétariat de l’OMC. 
c  En 2008, la Chine a déclaré des textiles en provenance de Chine représentant 3,2 milliards de dollars.
d  Importations f.a.b.

Source : OMC (2009), Statistiques du commerce international, tableau II.64, p. 108, Genève.
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	 Tableau	16.5	 Principaux	exportateurs	et	importateurs	de	vêtements,	2008
(en milliards de dollars et en pourcentage) 

Valeur 
2008

Part dans les exportations/importations mondiales

1980 1990 2000 2008

Exportateurs
Chine 120,0 4,0 8,9 18,2 33,2
Union	européenne	(27) 112,4 – – 28,4 31,1
	 exportations	extra-UE	(27) 27,7 – – 6,6 7,7
Hong	Kong,	Chine 27,9 – – – –
	 exportations	d’origine	locale 2,9 11,5 8,6 5,0 0,8
	 réexportations 25,0 – – – –
Turquie 13,6 0,3 3,1 3,3 3,8
Bangladeshb 10,9 0,0 0,6 2,6 3,0
Inde 10,9 1,7 2,3 3,0 3,0
Viêt	Nam 9,0 … … 0,9 2,5
Indonésie 6,3 0,2 1,5 2,4 1,7
Mexiquea 4,9 0,0 0,5 4,4 1,4
États-Unis 4,4 3,1 2,4 4,4 1,2
Thaïlande 4,2 0,7 2,6 1,9 1,2
Pakistan 3,9 0,3 0,9 1,1 1,1
Tunisie 3,8 0,8 1,0 1,1 1,0
Cambodgeb 3,6 … … 0,5 1,0
Malaisiea 3,6 0,4 1,2 1,1 1,0

Total	des	15	économies	ci-dessus 314,4 – – 78,4 86,9

Importateurs
Union	européenne	(27) 177,7 – – 39,8 47,3
	 importations	extra-UE	(27) 93,1 – – 19,2 24,8
États-Unis 82,5 16,4 24,0 32,1 22,0
Japon 25,9 3,6 7,8 9,4 6,9
Russie,	Fédération	deb 21,4 – – 1,3 5,7
Hong	Kong,	Chine 18,5 – – – –
	 importations	définitives … … … … …
Canadac 8,5 1,7 2,1 0,8 2,3
Suisse 5,8 3,4 3,1 1,5 1,5
Émirats	arabes	unisb 5,5 0,6 0,5 0,4 1,5
Australiec 4,3 0,8 0,6 0,9 1,1
Corée,	République	de 4,2 0,0 0,1 0,6 1,1
Norvège 2,7 1,7 1,1 0,6 0,7
Mexiquea,	c 2,5 0,3 0,5 1,7 0,7
Chinea 2,3 0,1 0,0 0,6 0,6
Singapour 2,2 0,3 0,8 0,9 0,6
	 importations	définitives 0,9 0,2 0,3 0,3 0,2
Turquie 2,2 0,0 0,0 0,1 0,6

Total	des	15	économies	ci-dessusd 347,8 – – 91,8 92,6

a  y compris d’importantes exportations et importations des zones de perfectionnement.
b  y compris des estimations du Secrétariat.
c  Importations f.a.b.
d  Non-compris les importations définitives de hong Kong, Chine.

Source : OMC (2009), Statistiques du commerce international, tableau II.69, p. 114, Genève.
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Les tableaux 16.4 et 16.5 indiquent clairement que les industries 
américaines et européennes demeurent compétitives. Rappelons que le 
commerce intra-Amérique et intracommunautaire de l’Union euro péenne 
de textiles et vêtements se situe à un niveau relativement élevé. La 
création de l’ALENA et le renforcement de l’Union européenne par le 
traité de Maastricht ne font qu’accentuer cette tendance de commerce 
intrarégional. Une autre observation digne de mention est la forte dépen-
dance de certains pays à l’égard des exportations de textiles et de vête-
ments. En 2008, près de 55 % des exportations totales du Pakistan 
dérivent des produits du textile et du vêtement. Comme l’indique le 
tableau 16.6, ce sont presque tous des PVD ou des pays de l’OCDE à 
économie moins avancée (Turquie) qui dépendent beaucoup de ces 
exportations. Cette dépendance est particulièrement marquée au 
 Bangladesh, au Pakistan, au Sri Lanka et au El Salvador.

	 Tableau	16.6	 Les	économies	fortement	dépendantes	des	exportations	de	textiles	
et	de	vêtements	(en pourcentage des exportations totales de marchandises)

Textiles Vêtements Total

2000 2008a 2000 2008a 2000 2008a

Pakistan 50,2 35,4 23,8 19,2 74,0 54,6
Bangladeshb,	c 6,2 7,1 79,3 71,1 85,5 78,2
Chined 6,5 4,6 14,5 8,4 21,0 13,0
Corée,	République	de 7,4 2,5 2,9 0,4 10,3 2,9
Égypteb 8,8 3,0 15,1 6,1 23,9 9,1
République	arabe	syrienneb 3,4 7,1 2,8 6,7 6,2 13,8
Guatemala 2,0 3,2 1,8 15,9 3,8 19,1
Hong	Kong,	Chine 6,6 3,3 11,9 7,5 18,5 10,8
	 exportations	d’origine	locale 5,0 2,3 42,2 16,9 47,2 19,2
	 réexportations 6,8 3,4 8,0 7,1 14,8 10,5
Lesotho – – 73,1 69,2 – –
Honduras – – 68,0 48,6 – –
Inde 13,1 5,8 14,1 6,1 27,2 11,9
Macao,	Chine 10,7 5,4 72,8 52,7 83,5 58,1
Népal 22,7 17,6 – – – –
Taipei	chinois 8,0 3,6 – – – –
Turquie 13,2 7,1 23,5 10,3 36,7 17,4
El	Salvador	c,	d 2,7 2,7 56,9 43,0 59,6 45,7
Cambodgec – – 69,8 84,8 – –
Haïti – – 76,9 86,0 – –
Sri	Lanka 4,5 2,2 51,8 40,9 56,3 43,1

a  Ou l’année la plus proche.
b  y compris des estimations du Secrétariat.
c Les chiffres relatifs à l’année fiscale.
d  y compris d’importantes exportations des zones de perfectionnement.

Note : Le total est la somme des textiles et des vêtements.
Source : Données tirées de l’OMC (2009), Statistiques du commerce international, Genève.
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En résumé, l’évolution mondiale de l’industrie du textile et du 
vête ment semble s’articuler autour de trois pôles : les « trois Chines », 
l’Union européenne et les États-Unis. Le sous-ensemble chinois, formé 
de la Chine populaire, de hong Kong et de Taïwan, domine l’industrie 
tout en se répartissant des tâches de la filière. Les États-Unis et l’Union 
européenne constituent l’essentiel du marché mondial d’exportation 
(surtout du vêtement), présentant une balance commerciale de plus en 
plus déficitaire, mais sont aussi caractérisés par une position compétitive 
pour certaines lignes de produits. Entre ces trois pôles se retrouvent 
des pays intermédiaires, tel le Japon, dont la compétitivité dans le tex-
tile tend à diminuer. Ainsi, le Japon occupe le troisième rang parmi les 
pays importateurs de vêtements, en 2008, après l’Union européenne et 
les États-Unis. D’autres pays de l’Asie, dont l’Inde, l’Indonésie, le  Pakistan 
et le Bangladesh, peuvent se réjouir de connaître une hausse soutenue 
de leurs exportations dans le monde.

16.3 Les bases concurrentielles :  
place à la main-d’œuvre

L’industrie du textile et du vêtement, considérée comme intensive en 
main-d’œuvre, n’est pas non plus à l’abri d’une mécanisation. Tout au 
long du xixe siècle, le Royaume-Uni, grâce à sa révolution industrielle, 
a été le champion mondial exportateur des produits de cette industrie. 
Dès 1800, les nouvelles machines de l’industrie du coton permettent 
non seulement d’augmenter la production par travailleur, mais aussi de 
réduire sensiblement les prix. Woronoff (1996, p. 19-20) estime que la 
filature du coton occupe vers 1790 près de 2,4 millions de broches au 
Royaume-Uni contre seulement 40 000 en France. Le Royaume-Uni voit 
ainsi le prix de revient de ses cotonnades baisser de 85 % entre 1779 et 
1812. La mécanisation du tissage prend son envol vers 1840, toujours 
au Royaume-Uni. Une autre caractéristique de l’industrie du textile du 
xixe siècle est la prédominance de la main-d’œuvre féminine. Selon 
Perrot (1996, p. 311),

[…] les femmes constituent avec les enfants jusqu’à 75 % de la main- 
d’œuvre textile, plus encore dans certaines usines. Textile et vêtement 
sont, en effet, leur domaine, en raison de leur organisation, et aussi 
d’une  symbolique très ancienne qui lie les femmes au linge. « À l’homme, 
le bois et les métaux. À la femme, la famille et les tissus » déclare un 
délégué au Congrès des délégations ouvrières de 1867.

On aurait pu croire que cette vision dualiste de l’ordre industriel 
disparaîtrait avec la révolution industrielle ou avec le temps. hélas ! cela 
ne semble pas être le cas au vu des pratiques actuelles de travail à  domicile 
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sous-payé et de la persistance d’un taux d’activité relativement élevé des 
femmes dans cette industrie. De fait, la nature du travail dans le textile 
et le vêtement est toujours jugée, à tort ou à raison, non qualifiée, ne 
nécessitant pas d’apprentissage formel, mais plutôt basée sur des qua-
lités innées (comme l’habileté manuelle). Le quotidien Globe and Mail 
(lundi 26 février 1996, page A1) nous renvoie les images du travail des 
enfants dans les usines de vêtements au Bangladesh :

Durant les 2 dernières années, Asiya, une fille de 12 ans, a travaillé 
6 jours par semaine dans l’usine comme opératrice de coupe et porteuse 
des piles de chemises pour un salaire de 15 $US par mois, soit 5 sous 
par heure. Selon sa mère, ce salaire constitue pour ses 2 enfants la 
différence entre le confort et la famine.

En somme, quel que soit le degré de perfectionnement de la machi-
nerie, les tâches dans le textile et le vêtement semblent toujours simples 
et répétitives. Dans ce contexte, l’organisation du travail et les salaires 
sont des facteurs déterminants dans la compétitivité que la mécanisation 
ne peut que partiellement compenser. C’est le cas du Royaume-Uni qui 
a été déclassé par les États-Unis vers la fin du dernier siècle. En effet, 
les États-Unis, en combinant une politique de protection d’industrie 
naissante, une main-d’œuvre bon marché (esclaves), une mécanisation 
accrue des champs de coton et la modernisation de la machine à coudre 
par Singer, offraient désormais des produits à meilleur coût de revient, 
mais dont l’exportation se heurtera à un mur tarifaire érigé dans bon 
nombre de pays jusqu’à la fin de la Seconde Guerre mondiale. La paix 
revenue, les États-Unis allaient vite perdre leur atout de la main- d’œuvre 
bon marché, son coût augmentant à la suite de la relance de l’activité 
économique tirée par les biens de consommation et une monnaie suré-
valuée jugée aussi bonne que l’or. À partir de ce moment, le marché 
mondial du textile et du vêtement devient global et plus mouvementé. 
De nouveaux acteurs apparaissent dans la zone asiatique, à commencer 
par le Japon, suivi un peu plus tard par hong Kong, Taïwan, la Corée 
du Sud, la Thaïlande et la Chine, entre autres.

Il est intéressant de noter que presque tous les pays considérés 
aujourd’hui comme en voie de développement, imitant l’approche suivie 
par les pays industrialisés, ont cherché à soutenir leur expansion éco-
nomique en se dotant d’industries de textile et de vêtement. En d’autres 
mots, les efforts d’industrialisation des PVD sont articulés autour de 
secteurs intensifs en leurs facteurs abondants. Faut-il alors conclure à 
la validité de l’énoncé d’heckscher-Ohlin ? Cette conclusion serait trop 
hâtive ; voyons pourquoi. Parmi les paramètres de compétitivité de cette 
industrie, il y a lieu de mentionner le salaire, la productivité, la qualité, 
la stabilité politique, le taux de change, l’environnement  macroécono  mique 
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et les avantages fiscaux. Selon une étude de Lang et hines (1993, p. 77-79), 
menée à partir des données du US Bureau of Labor Statistics, il existe 
de fortes disparités de coût de main-d’œuvre non seulement entre le 
Nord et le Sud, mais aussi entre les pays industrialisés. Si nous don nons, 
par exemple, au coût de la main-d’œuvre aux États-Unis la valeur de 
100, ce coût varie comme suit dans les autres pays : 146 en Allemagne, 
111 en Italie, 108 au Canada, 103 en France, 86 au Japon, 84 au Royaume-
Uni, 25 au Portugal, 22 à hong Kong, 18 au Brésil et 12 au Mexique. 
Les estimations récentes de coût moyen d’un ouvrier (en dollars par 
heure) du textile et pour l’année 2007, placent les pays industrialisés 
en haut de l’échelle, avec en tête la Suisse (un peu plus de 30 $), la 
Belgique,  l’Allemagne, l’Autriche, le Japon (entre 20 $ et 25 $), les États-
Unis (environ 17 $). À l’autre extrémité se retrouvent les pays en déve-
loppement, dont le Bangladesh (près de 0,50 $), le Pakistan, le Viêt Nam, 
la Chine intérieure, l’Indonésie, l’Inde, présentant tous des taux horaire 
entre 0,50 $ et 1 $ (Images économiques, 2010, p. 103).

Les éléments productivité et qualité permettent, comme dans toute 
autre industrie, de compenser le désavantage du coût salarial et joue en 
faveur des pays industrialisés. Toutefois, la productivité ne dépend pas 
seulement de l’outillage et de l’organisation du travail, mais aussi des 
valeurs et des attitudes à l’égard du travail. Certains pays de l’Asie du 
Sud-Est, notamment Singapour, Taïwan et hong Kong, ainsi que le Japon 
et la Corée du Sud, sont reconnus pour leur capacité à intégrer des 
facteurs culturels pour accroître leur compétitivité internationale. Si des 
pays tel Madagascar sont reconnus pour le « zéro-défaut » en textile et 
vêtement, beaucoup d’autres PVD vont justement souffrir de ce manque 
de qualité et de productivité. Parmi les autres facteurs, la sta bilité poli-
tique est jugée essentielle pour attirer les firmes étrangères sur son 
territoire, tout comme un meilleur environnement macroéconomique 
(non-inflation, bon accueil des investissements étrangers, bon climat 
sociopolitique, etc.). Quant à l’effet du taux de change, la dépréciation 
d’une monnaie peut, à très court terme, conférer un avantage concur-
rentiel si une telle dépréciation ne ravive pas une spirale inflationniste. 
La con jonction de l’ensemble de ces facteurs de compétitivité interna-
tionale pourrait créer une pression à la baisse des conditions de travail 
dans l’industrie du textile et du vêtement, conditions qui ne sont même 
pas viables à l’état autarcique, d’où l’hypothèse du « dumping social » 
 asso ciée à l’ouverture de marché de cette industrie.

Avec de tels critères de compétitivité, et compte tenu de l’intensité 
en travail de l’industrie, l’énoncé d’heckscher-Ohlin aurait pu entière-
ment être observé. Cependant, comme il a été expliqué précédemment, 
les firmes européennes et américaines demeurent compétitives sur le 
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marché. Une des raisons de cette réalité se retrouve dans le changement 
d’intensité de l’industrie observable au début des années 1960, lequel 
s’est poursuivi durant les années 1970. Les innovations technologiques 
ont été appréciables dans le textile, notamment par l’utilisation des fibres 
synthétiques, une filature à fibres libérées, un tissage sans navette (Sulzer), 
un système de contrôle de production électronique, etc. Ainsi, dès 1960, 
des observateurs de marchés prévoyaient que l’avantage comparatif 
 basculerait en faveur des pays industrialisés. Cependant, cette prédiction 
trop optimiste ne s’est pas entièrement matérialisée, et ce, pour trois 
 raisons principales. Premièrement, il est difficile de produire des articles 
standardisés à une échelle justifiant l’adoption de procédés à intensité 
capitalistique maximale. Rappelons ici que les produits du textile sont 
hétérogènes et ne sont souvent fabriqués qu’en petites séries, conformé-
ment au goût varié des consommateurs. Deuxièmement, l’écart salarial 
demeure considérable entre le Nord et le Sud. Enfin, il est difficile 
d’automatiser tous les segments de production de l’industrie, ce qui 
aurait pour effet d’abaisser le nombre requis d’emplois. Certes, une plus 
grande diffusion de la microélectronique, combinée à une organisation 
plus rigoureuse du travail, permettra d’atteindre de nouveaux seuils de 
productivité et de revitaliser les industries du Nord.

Mais les exigences de l’industrie demeurent toujours de pouvoir 
anticiper les nouvelles tendances, de les adapter et surtout de livrer les 
produits au meilleur coût possible. Dès lors, les entreprises des pays 
industrialisés se voient contraintes de s’adapter en se spécialisant dans 
des niches de marché à plus haute valeur ajoutée et en maîtrisant la 
qualité totale. Toutefois, la revue Images économiques du monde (2005, 
p. 395) observe assez bien que « les mesures n’ont pas suffi à enrayer 
ce qui apparaît désormais comme l’irrémédiable déclin de l’industrie 
tex tile dans les pays industrialisés ». Par exemple, il semble, selon cette 
revue, que les effectifs de cette industrie en France ont fondu au cours 
des dernières années (120 000 emplois en 2004 contre 300 000 il y a 
10 ans) et ne regroupent que 82 160 travailleurs en 2008.

16.4 Le protectionnisme pernicieux

Durant les années 1930, la France et le Royaume-Uni érigent un mur 
contre les exportations de vêtements de coton et de rayonne issus des 
usines japonaises. En 1947 furent signés les accords de Lancaster house 
pour limiter les exportations de textile en provenance de hong Kong 
au Royaume-Uni. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale et, plus 
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précisément au début de 1950, les États-Unis, dans le souci de protéger 
leurs firmes domestiques aux prises avec les exportations du Japon, 
s’empressent de négocier un VER bilatéral, un accord de restrictions 
volontaires des exportations, avec le Japon, qui fut signé en 1955. 
 Toutefois, l’industrie américaine n’est pas pour autant protégée, car 
d’autres pays prennent la place du Japon, entre autres hong Kong, la 
Corée du Sud, la Chine, etc. Plus précisément, alors que la part du Japon 
dans les importations américaines du coton diminue de 63 % en 1958 
à 28 % en 1960, celle de hong Kong augmente de 14 % à 28 % pendant 
cette période de comparaison (Cline, 1990, p. 34-40). Les États-Unis et 
les pays d’Europe occidentale se  rendent donc à l’évidence qu’il faut 
ordonner le flux commercial du textile et du vêtement et lutter contre 
les exportations à bas prix de revient des pays du Sud, exportations qui 
ne cessent de s’accroître.

Les États-Unis, soutenus par l’Europe, se tournent alors vers le 
GATT et négocient, en 1961, une entente appelée accord à court terme 
sur le commerce des textiles de coton (Short-Term Cotton Textile Arran-
gement), mieux connu sous son sigle STA. Cet accord permet aux pays 
industrialisés d’imposer des restrictions quantitatives sur les importa-
tions jugées déstabilisantes, en provenance des PVD. De toute évidence, 
cet accord déroge aux principes fondamentaux du GATT. En effet, ni le 
principe de la clause de la nation la plus favorisée (NPF), ni l’esprit des 
mesures de sauvegarde de l’article XIX ne sont respectés, puisque ce 
sont seulement les pays à bas salaires qui se sont soumis à cet accord 
de restrictions volontaires. Peu importe, cet accord de court terme reste 
en vigueur durant la période 1961-1962. Les pays du Sud y consentent 
malgré eux, tout en espérant que cette mesure n’aura après tout qu’un 
caractère temporaire.

Après deux années d’existence, les pays industrialisés y voient de 
nombreux avantages et décident de proroger l’accord, d’en élargir le 
champ d’action et de changer son nom trop évocateur à leurs yeux en 
accord de long terme ou « Long-Term Accord Arrangement » (LTA). Sous 
le LTA, les restrictions sont soit bilatérales et volontaires, soit uni latérales. 
Le LTA, conclu en 1962, sera prorogé deux fois jusqu’en 1974, année où 
il est remplacé par l’Accord multifibre (AMF). Le tableau 16.7 résume 
les caractéristiques du STA, du LTA et de l’AMF. Nous jugeons utile ici  
d’ajouter quelques commentaires. D’abord, on constate que la gamme 
de produits couverts s’élargit progressivement, chaque accord devenant 
plus restrictif. Aux restrictions sur le commerce de coton de l’accord 
STA de 1961-1962 se sont par la suite adjointes celles sur le textile, le 
vêtement, les fibres synthétiques, les fibres végétales et les mélanges de 
soie. Par ailleurs, les restrictions elles-mêmes ont été res serrées d’un 
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accord à l’autre. Enfin, le LTA a prévu l’application de  mesures de contrôle 
unilatérales pour restreindre les importations. La clause de cet accord 
favorisant les exportateurs (croissance minimale de 5 % du volume des 
exportations) sera dans les faits peu observée par les pays industrialisés 
qui invoqueront constamment la fragilité de leur industrie locale.

L’AMF (première version) vise à corriger les failles du LTA, d’où 
l’introduction des fibres synthétiques que les pays ont de plus en plus 
utilisées comme intrants dans la fabrication des vêtements. L’AMF1 se 
distingue aussi par la création d’un nouvel organisme international 
nommé « organe de surveillance du textile », dont la marge de manœuvre 
s’est révélée fort limitée. L’AMF2 de 1978-1982 introduit une mesure 
dérogatoire en permettant aux pays de « s’écarter raisonnablement et 
d’un commun accord des règles de l’AMF dans des circonstances 

	 Tableau	16.7	 Accords	sur	le	commerce	du	textile	et	du	vêtement

Accord Période Produits Réglementations

STA 1961-1962 Coton Restrictions	quantitatives	pour	certains	pays.

LTA 1962-1974 Textile/vêtement,	dont	au	
moins	50	%	de	coton

1)	Nouvelles	restrictions	permises	en	cas	de	désorganisation	du	
marché	;

2)	mesures	de	contrôle	volontaires	ou	unilatérales	;
3)	quota	non	inférieur	au	niveau	des	importations	de	la	période	

précédente	;
4)	clause	de	croissance	minimale	de	5	%	du	volume	des	

exportations.

AMF1 1974-1977 Textile/vêtement	en	coton,	
laine,	fibres	synthétiques

1)	Comme	dans	LTA,	mais	avec	plus	de	précisions	sur	les	menaces	
de	désorganisation	du	marché	;

2)	nouvelles	provisions	sur	le	quota	de	base,	taux	de	croissance	
permis	(non	inférieur	à	6	%)	et	flexibilité	dans	les	quotas	;

3)	quota	de	volume	et	non	de	valeur	imposé	aux	pays	pauvres	;
4)	création	d’un	organe	de	surveillance	du	textile.

AMF2 1978-1982 Semblable	à	AMF1 1)	Semblable	à	l’AMF1	;
2)	les	pays	peuvent	s’écarter	raisonnablement	et	d’un	commun	

accord	des	règles	de	l’AMF	dans	des	circonstances	spéciales.

AMF3 1982-1986 Semblable	à	AMF1 1)	Semblable	à	l’AMF1	avec	suppression	de	la	clause	des	
dérogations	raisonnables	;

2)	introduction	d’un	mécanisme	anti-emballement	pour	contenir	
une	hausse	subite	et	persistante	des	importations.

AMF4 1986-1992
reconduit	
jusqu’en	
1994

Semblable	à	AMF1,	plus	
fibres	végétales	et	mélanges	
de	soie

1)	Semblable	à	l’AMF1	avec	réinsertion	de	la	clause	des	
dérogations	raisonnables	;

2)	renforcement	de	l’article	III	prévoyant	des	limites	imposées	
unilatéralement	;

3)	traitement	spécial	en	faveur	des	pays	moins	développés	et	des	
vendeurs	de	laine	;

4)	abolition	des	contingents	inutilisés.

Source: Extrait adapté de Cable, 1987.
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 spéciales ». La faiblesse de cet énoncé étonne. D’ailleurs, l’AMF3 vient 
supprimer cette clause dérogatoire et, du coup, introduit le mécanisme 
« anti-emballement » par lequel un pays peut restreindre ses importations 
si celles-ci menacent la survie des industries locales. Enfin, l’AMF4 de 
1986-1991 se distingue par son renforcement de l’article III du GATT 
et, surtout, par son abolition des contingents inutilisés.

Quels ont été les impacts des accords sur le commerce du textile 
et du vêtement ? D’abord, diverses statistiques démontrent que le com-
merce international de cette industrie est surtout de nature intrarégio-
nale (intra-Amérique, intra-UEE, intra-Asie). Pour Cable (1987, p. 181), 
l’introduction de l’AMF avec ses restrictions subséquentes toujours 
accrues a résulté en un fort ralentissement du taux de croissance réel 
des importations des pays industrialisés : ce taux de 21,0 % pour le vête-
ment au cours de la période LTA (1963-1973) et de 7 % pour le textile 
est passé à 14,4 % entre 1973 et 1976 (-0,4 % pour le textile) pour 
atteindre 4,6 % entre 1976 et 1978 (2,5 % pour le textile). Après 1981, 
toujours selon Cable, les importations américaines ont enregistré une 
croissance notable en raison d’une appréciation du dollar et de la hausse 
des dépenses des consommateurs américains. Un autre effet de l’AMF 
est d’avoir encouragé la diversion du commerce de l’industrie, particu-
lièrement à l’intérieur de l’UEE. Ainsi, les pays du sud de l’Europe et à 
bas salaires (Espagne, Portugal, Turquie, Grèce et Italie) ont ravitaillé 
l’Union aux dépens des autres PVD.

À la question de savoir si l’AMF a réduit les exportations des pays 
à bas salaires, la réponse immédiate semble être affirmative. En effet, 
bien que le taux de pénétration des produits du vêtement sur le marché 
des pays industrialisés par les PVD soit l’un des plus élevés de toutes 
les industries manufacturières, le caractère contraignant de l’AMF réduit 
le potentiel exportateur des PVD. À cette observation s’ajoute la perte 
sèche de bien-être des citoyens des pays importateurs qui imposent de 
telles restrictions sur le flux du commerce du textile et du vêtement. Il 
n’en fallait pas plus pour que ce secteur soit inscrit à l’ordre du jour des 
négociations de l’Uruguay Round.

16.5 Les dispositions de l’Uruguay Round

Si l’AMF a freiné le flux du commerce entre le Nord et le Sud, il a en 
revanche rendu l’industrie du textile et du vêtement plus mouvementée. 
Les principaux acteurs, que ce soient des firmes productrices ou des 
planificateurs économiques, poursuivent des intérêts dont on a peine à 
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réévaluer les véritables motifs. Les usines du Nord, ayant à assumer un 
coût salarial élevé, n’ont pas hésité à délocaliser les usines de production 
vers le Sud, et ce, en dépit même de la protection assurée par l’AMF. En 
réalité, l’AMF est un marché de dupes. Les industriels savent fort bien 
qu’aucun quota ni aucun tarif de quelque niveau que ce soit ne permet 
d’offrir aux consommateurs un produit de meilleur rapport qualité-prix. 
Ces mesures protectionnistes ne constituent en dernier ressort qu’une 
parenthèse transitoire à un marché libre, même si leur efficacité est 
 considérablement atténuée par les exemptions et les détournements.

Les gouvernements des pays industrialisés poursuivent-ils  l’objectif 
de bien-être global de leurs citoyens ? La réponse est négative puisque 
leurs politiques de protection de l’industrie du textile et du vêtement 
répond d’abord et avant tout aux pressions des industriels, lesquels n’hési-
teront pas, rentabilité oblige, à contourner ces mêmes politiques. Par 
exemple, aux États-Unis, parmi les opposants au libre-échange, outre les 
candidats à la présidence Pat Buchanan et Ross Perot, figure Jesse helms, 
un ancien sénateur élu à cinq reprises et ayant présidé la Commission 
sénatoriale des Affaires étrangères. Ce sénateur représentait la Caroline 
du Sud, un des deux États, avec la Georgie, qui comptent pour l’essentiel 
de l’industrie concernée aux États-Unis. Il importait peu au sénateur 
helms que son pays assure un meilleur accès aux marchés étrangers 
pour les produits américains d’ordinateurs ou d’avions entiers, pourvu 
que ses électeurs de la Caroline du Sud  puissent continuer à vaquer à 
leurs occupations traditionnelles. Il est également permis de douter des 
objectifs poursuivis par les gouvernements de certains PVD. Rapportons 
intégralement les propos de Frétillet et Véglio (1994, p. 110) à ce sujet :

De dérogation en exemption, les mailles du filet AMF se sont, il est 
vrai, beaucoup distendues. La Convention de Lomé exonère par  exemple 
certains pays pauvres d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique de tout 
quota ou droit de douane dans la Communauté. Par ailleurs, Bruxelles 
a conclu des accords préférentiels avec le Maroc et la Tunisie. Ces 
mul tiples dérogations favorisent toutes les fraudes et tous les détourne-
ments. Combien de vêtements débarquent dans les ports européens 
avec l’étiquette « made in Maurice » (pays ACP) alors qu’ils ont été 
cousus dans un atelier du Sud-Est asiatique […] 

On sait fort bien que ces détournements peuvent être dus à une 
complicité entre les responsables du gouvernement et les industriels, res-
ponsables qui ont entre leurs mains un pourcentage considérable du 
capi tal-action. Ainsi, en dépit du contexte favorable au démantèlement 
pur et simple de l’AMF, des intérêts divergents imposent d’autres voies à 
 suivre. Essayons d’examiner la position qu’avaient adoptée les principaux 
groupes de pays avant d’en arriver au compromis de l’Uruguay Round.
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D’abord, l’Union européenne est, par principe, favorable au déman-
tèlement de l’AMF pour trois raisons essentielles : premièrement, les 
droits de douane sur le textile et vêtement sont parmi les moins élevés, 
soit de 3 à 15 % inférieurs à ceux des États-Unis, du Canada et du Japon 
(Frétillet et Véglio, 1994, p. 110). Ensuite, Bruxelles parvient difficile-
ment à appliquer l’AMF, marqué de détournements. Enfin, la Convention 
de Lomé et les accords préférentiels de l’Union européenne avec le Maroc 
et la Tunisie rendent le marché de l’Union plus ouvert. De leur côté, les 
États-Unis et le Canada, conscients de la faiblesse structurelle de leurs 
industries, sont beaucoup moins favorables au démantèlement intégral 
de l’AMF et  exigent une période transitoire suffisante, ainsi que des 
enga gements antidumping. Le traité de l’ALENA n’a d’ailleurs pas  manqué 
de stimuler les exportations américaines du textile vers ses  partenaires.

Dans le cas des PVD, on aurait pu croire qu’ils s’opposaient en bloc 
à l’abolition de l’AMF : loin de là. Les nouveaux pays producteurs, comme 
l’Inde, le Pakistan, le Bangladesh et l’Indonésie, ne demandent rien de 
moins que le démantèlement pur et simple de l’AMF, tout comme les 
pays jadis compétitifs de la zone asiatique (hong Kong, Taïwan, Chine 
et Corée du Sud). Par contre, des pays du tiers-monde, bénéfi ciant de 
la Convention de Lomé, ou tirant profit d’une manière ou d’une autre 
de l’AMF, optent sans hésitation pour le système actuel. La suite des 
négociations a débouché sur un compromis pour une libéralisation 
progressive du marché. On vise notamment à intégrer le secteur du 
textile et vêtement aux dispositions du GATT et de son successeur 
l’OMC. Le processus de libéralisation passe par quatre étapes. La pre-
mière débute le 1er janvier 1995 ; chaque pays intègre alors au GATT un 
premier groupe de produits représentant au moins 16 % du volume total 
de ses importations. La deuxième étape a commencé le 1er janvier 1998 
et implique un autre 17 % au moins du total des importations. À la 
troisième étape, en vigueur le 1er janvier 2002, chaque pays intègre un 
autre groupe de produits d’au moins 18 % du total de ses importations. 
Enfin, tous les produits du textile et du vêtement qui restent devraient 
être intégrés au 1er janvier 2005. La question que l’on se pose actuelle-
ment est de savoir si les États-Unis parviendront à respecter l’esprit de 
cet accord de démantèlement de l’AMF.

Pour faciliter ce processus de libéralisation, l’organe de supervision 
des textiles (OSPT) a été mis sur pied. Cet organe, à statut permanent, 
composé d’un président et de dix membres agissant à titre personnel, 
reçoit et examine les notifications et les renseignements communiqués 
par les membres. Le 6 février 1998, le Conseil des marchandises de 
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l’OMC a déposé un rapport d’évaluation de la mise en œuvre de l’Accord 
sur les textiles et les vêtements (ATV). En voici les faits saillants 
 rapportés par l’OMC (1998, p. 7).

Les pays exportateurs s’inquiétaient de constater qu’il n’y avait pas eu, 
selon eux, une intégration significative, sur le plan commercial, du 
commerce des textiles et des vêtements pendant la première étape de 
la mise en œuvre de l’ATV (1995-1997), en particulier des produits 
faisant l’objet de restrictions. L’imposition de mesures restrictives con-
 cer nant les règles d’origine et les mesures antidumping étaient d’autres 
points qui posaient problème. Les principaux pays importateurs ont 
souligné qu’ils s’étaient pleinement conformés aux prescriptions 
 énon cées dans l’ATV.

De nombreux pays en développement, dont le Pakistan, l’Égypte, 
le Mexique, le Pérou, le Brésil, les membres de l’ANASE et l’Inde, se 
sont félicités de l’achèvement de l’examen, et ont jugé qu’il s’agissait 
d’une réalisation importante.

Les États-Unis ont déclaré qu’ils n’étaient pas en tous points d’accord 
avec le contenu du rapport, mais ils ont émis l’espoir qu’à l’avenir les 
points de divergence entre les Membres exportateurs et importateurs 
diminueraient et qu’il y aurait une plus grande communauté de vues.

Les Communautés européennes ont salué ce qu’elles considéraient 
être le principal résultat de l’examen : la réaffirmation par tous les 
Membres de leur engagement à mettre intégralement en œuvre les 
dispositions de l’ATV.

Dès l’instant où la Chine accède à l’OMC (le 21 décembre 2001), 
naissent des inquiétudes sur le respect de l’Accord de libre marché sur 
les textiles et vêtements car ses exportations viennent bouleverser l’équi-
libre de l’industrie. Certains parlent « d’intrusion chinoise ». L’avantage 
compétitif qu’entraîne le bas coût de sa main-d’œuvre défie toute concur-
 rence, non seulement des pays industrialisés mais aussi de nombreux 
pays en développement. Les statistiques de performance à l’exportation 
de la Chine sont sans équivoque : pour les années 2002-2003, une hausse 
annuelle de 22 % et 31 % des produits de textile et de 13 % et 26 % pour 
les vêtements (OMC, 2004). Il n’en fallait pas plus pour convaincre les 
États-Unis de déclencher une procédure de sauvegarde contre les expor-
tations de la Chine, accusée de vouloir tirer exclusivement profit de la 
disparition des quotas de janvier 2005. Selon la revue Cyclope (2004, 
p. 504-505), 

[…] les États-Unis ont formé une coalition menée par l’organisation 
 professionnelle américaine (ATMI) associée à d’autres organisations 
(American Manufacturing Trade Action Coalition, AMTAC) ainsi qu’à 
des organisations turques (Turkish Clothing Manufacturers Association, 
TCMA) […] en vue de reporter au 31 décembre 2007 l’application des 
accords de Marakech sur le démantèlement des quotas.
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Après plusieurs mois de négociations, les États-Unis et la Chine 
viennent à s’entendre le 8 novembre 2005 sur un accord de restriction 
des importations. Cet accord limite pendant trois ans, jusqu’en 2008, 
la croissance des importations chinoises de textiles aux États-Unis selon 
34 catégories de produits.

De son côté, l’Union européenne n’hésite pas à recourir à des  mesures 
antidumping à l’endroit des produits de textiles de plusieurs pays dont 
notamment l’Inde, l’Indonésie, le Pakistan, la Turquie et la Chine. Menaçant 
d’imposer des quotas d’urgence sur les importations de textiles, l’Union 
européenne parvient à signer en juin 2005 un accord de restrictions 
avec la Chine par lequel celle-ci accepte de limiter à une « croissance 
raisonnable » ses exportations de textiles vers l’Union européenne jusqu’à 
la fin de 2008, afin de donner le temps à l’industrie européenne de 
s’adapter. Cet accord bilatéral signé par la Chine avec l’Union euro péenne, 
d’une part, et avec les États-Unis, d’autre part, ressemble étran gement 
au système de quotas des années 1960 mis en place par ces pays indus-
trialisés pour contenir la montée fulgurante des produits japonais. Enfin, 
la politique commerciale du textile a été marquée, en septembre 2003, 
lors de la conférence ministérielle à Cancún, par « la bataille du coton » 
lancée par quatre pays africains (le Burkina Faso, le Bénin, le Mali, le 
Tchad) qui demandent la fin des subventions accordées par les États-
Unis et l’Union européenne à leurs entreprises cotonnières. Cette ques-
tion du coton tarde encore à se résoudre, d’autant plus qu’elle a été 
renvoyée au secteur de l’agriculture pour fins de discussions.
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Résumé

Le commerce international du textile et du vêtement a échappé pendant 
longtemps aux dispositions du GATT. Cette situation a engendré un 
sys tème d’encadrement rigide qui trouve sa forme complète dans l’Accord 
multifibre de 1973 (AMF). L’AMF a été prorogé à six reprises : en 1978, 
en 1982, en 1986, en 1991, en 1993 et en 1994 ; et chaque fois, l’accord 
est devenu plus restrictif. À première vue, l’AMF a réussi à contenir le 
rythme de croissance des exportations de l’ensemble des PVD vers les 
pays industrialisés. Mais par un jeu complexe d’accords préférentiels, 
certains PVD ont tiré profit de l’existence de l’AMF. Le démantèlement 
progressif de l’AMF, décidé à l’Uruguay Round, a commencé le 
1er  janvier 1995 et s’est étalé sur une période de 10 ans. Des mesures 
de lutte contre le dumping et les contrefaçons, le détournement et les 
fausses déclarations sont également prévues. Le principe d’ouverture 
des mar chés ne s’applique pas seulement aux pays industrialisés, mais 
également aux PVD. Sans avancer de chiffres, la libéralisation du com-
merce du textile et vêtement devrait considérablement augmenter les 
exportations des PVD, particulièrement celles des nouveaux offreurs de 
vêtements relativement abondants en main-d’œuvre (Inde, Pakistan, 
Indonésie, Bangladesh, Maroc, Tunisie, etc.). La position compétitive 
des « trois Chines » devrait en outre s’en trouver renforcée. Par ailleurs, 
nous esti mons que l’hypothèse du « dumping social » associée à l’ouver-
ture du marché ne devrait pas retenir l’attention outre mesure. Le travail 
des enfants reflète d’abord et avant tout un phénomène socioculturel et 
mérite d’être réglementé en remettant en cause le cadre institutionnel.

Les conséquences du démantèlement de l’AMF sur les pays indus-
trialisés sont doubles : d’une part, la libéralisation devrait avantager les 
consommateurs en réduisant les prix du textile et vêtement, et, d’autre 
part, la perte d’emplois dans cette industrie pourrait être compensée 
par la croissance de production dans d’autres secteurs d’activités écono-
 miques, conformément à l’analyse d’équilibre général. Par ailleurs, la 
libéralisation du marché pourrait aussi constituer un stimulus pour 
l’adoption des nouvelles technologies, ce qui permettrait aux firmes du 
Nord de récupérer en partie des avantages comparatifs. Enfin, une spé-
cialisation plus accentuée devrait résulter de cette ouverture de marché. 
D’ores et déjà, les firmes américaines offrent des articles vestimentaires 
standardisés tels les jeans et des produits textiles, bénéficiant d’écono-
mies d’échelle. L’Europe est reconnue pour ses vêtements haut de gamme, 
le Canada (et tout particulièrement le Québec) cherche à offrir des 
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produits alliant le confort américain et l’esthétisme européen ; de son 
côté, l’Asie offre des produits à faible coût de revient. Durant la mise 
en marche de l’accord de l’Uruguay Round, il convient d’être optimiste 
quant à la volonté des pays à collaborer. La grande incertitude concerne 
la possibilité que les États-Unis ainsi que l’Union européenne remettent 
en cause cet accord sur le démantèlement de l’AMF.
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Exercices de révision

Les facteurs de localisation des activités de production du textile et des 
vêtements ont-ils évolué dans le temps ?

L’industrie du vêtement intensive en travail est peu propice aux 
 chan gements technologiques. Pourquoi ?

Expliquez et commentez les relations entre les trois Chines (Taïwan, 
hong Kong et Chine) dans le secteur du textile et du vêtement. 

Retracez l’évolution de l’Accord multifibre. Selon vous, peut-on dire que 
chaque nouvel accord négocié est plus restrictif et vise à corriger les 
déficiences de l’accord précédent ou que chaque accord, jusqu’en 1992, 
tend à libéraliser le marché ?

Lors des négociations de l’Uruguay Round, tous les pays en développe-
ment réclament, de façon unanime, l’abolition pure et simple de l’Accord 
multifibre. Vrai ou faux ? Commentez.

L’industrie du textile et du vêtement bénéficie du protectionnisme pour 
diverses raisons : au Nord, parce qu’elle constitue une industrie tradi-
tionnelle à forte présence de main-d’œuvre ; au Sud, parce qu’elle forme 
la première industrie manufacturière. Conséquemment, les dispositions 
de l’OMC visant la libéralisation de ce secteur n’auront qu’un impact 
moyen. Commentez. (Vous pouvez d’abord présenter les principaux 
élé ments du nouvel accord en vue d’une critique.)

Pourquoi la machine à coudre Singer a-t-elle été inventée aux États-Unis ? 
Quel a été, à votre avis, son effet sur la compétitivité des usines 
 américaines ?

Le démantèlement de l’AMF à l’Uruguay Round est-il bénéfique autant 
à la Chine qu’aux autres PVD producteurs de textile et de vêtements 
(biens toujours intensifs en travail) ?

Le revirement d’intensité factorielle déjà observable dans l’industrie du 
textile, voire dans les vêtements, permet aux firmes des pays industria-
lisés de compenser leur désavantage compétitif de salaires élevés.  Réfutez 
cet énoncé.

Dans un environnement concurrentiel libéralisé et de crise de crédit, 
les défis de l’industrie de textile dans les pays industrialisés renvoient 
principalement à leur repositionnement vers les produits à forte valeur 
ajoutée. Expliquez en vous référant spécifiquement au cas d’un pays 
(Canada, UE, États-Unis, etc).

1 .

2 .

3 .

4 .

5 .

6 .

7 .

8 .

9 .

10 .
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Chapitre 17

La LiBéraLisation des 
échanges de services  
et ses effets aPPréhendés1

Dans son édition de décembre 2004, le journal Alternatives rapporte que 
le Conseil de la Ville de Montréal a adopté une résolution sans équivoque 
demandant 

[…] au gouvernement fédéral de s’assurer qu’aucun accord  international, 
notamment l’AGCS (Accord général sur le commerce des services), ne 
puisse être interprété comme limitant le pouvoir des citoyens de déci-
der, par l’entremise de leurs élus, du type de services pouvant être 
offerts et contrôlés par leurs pouvoirs publics locaux.

Cette position de la Ville de Montréal, visant le respect du droit 
démocratique et la protection du bien-être des citoyens, se traduit dans 
les faits, par un rejet de l’AGCS conclu lors des négociations de 
 l’Uruguay Round en 1993. C’est précisément l’interprétation du journal 
Alternatives, qui indique que cette décision de la Ville de Montréal est 
identique à celle d’autres villes européennes (au Royaume-Uni, en 
 Autriche, en Belgique, en Italie et en France), de la Nouvelle-Zélande 
ainsi que du Canada qui, en plus, réclament un moratoire sur les 
 négo ciations déjà entamées de l’AGCS du Doha Round.

 1. Ce chapitre est une reproduction avec autorisation du texte de E. Nyahoho dans le livre 
Mondialisation et réalités nationales, dirigé par Robert Bernier, Québec, Presses de  l’Université 
du Québec, automne 2006.
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En regard de ce vaste mouvement de contestation, on ne peut 
qu’être attentif aux raisons évoquées, lesquelles se résument, le plus 
souvent, comme suit :

Ce sont, entre autres, les grandes multinationales de l’eau, de l’énergie, 
de la santé, de l’éducation et de la culture qui influencent l’agenda de 
l’AGCS à travers leurs puissants lobbys et font pression sur les gouver-
nements des pays riches qui y voient un outil formidable pour  conquérir 
les marchés extérieurs (Alternatives, 2004, p. 5). 

En d’autres termes, ces villes appréhendent que l’AGCS brise leur 
quasi-monopole de pourvoyeur de services et ainsi profite aux multina-
tionales au détriment des citoyens. En dépit du caractère unanime de 
cette résolution de protestation contre l’AGCS, on peut néanmoins se 
demander si elle est justifiée, ou encore exagérée. C’est l’objet de ce 
chapitre, structuré en quatre sections distinctes. D’abord, nous commen-
çons par évoquer les raisons militant pour un accord sur les services, 
pour traiter ensuite des caractéristiques de cet accord tel qu’il a été arrêté 
à l’Uruguay Round. La deuxième section est consacrée à une analyse 
des répercussions de la dynamique concurrentielle des services tant de 
façon globale que dans certains secteurs comme l’éducation, les services 
finan ciers, les télécommunications et l’énergie. Dans la troisième partie, 
nous nous attardons à évaluer l’efficacité de l’AGCS pour un règlement 
har monieux des litiges commerciaux. Enfin, la quatrième section dégage 
des perspectives du présent cycle de négociation à propos de l’AGCS.

17.1 L’Accord général sur le commerce des services

Toute analyse sérieuse de l’AGCS ne saurait se faire sans avoir expliqué 
au préalable sa rationalité. La question « A-t-on besoin d’un accord 
 international sur les services ? » mérite d’être analysée à la lumière de 
l’évolution structurelle de chacune des économies et des pratiques 
 pro tectionnistes largement répandues.

17.1.1	 Le	pourquoi	de	l’AGCS

Le débat sur les vertus de la liberté des échanges ne date pas d’aujourd’hui. 
Sans s’attarder sur toutes ses occurrences, relevons cer taines caractéris-
tiques de l’évolution du commerce international compa rativement à celle 
de la production intérieure brute, afin de souligner certains enjeux 
majeurs.
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Alors que le mot « globalisation » ou mondialisation est au jour d’hui 
sur toutes les lèvres, on oublie trop souvent que ce phénomène, loin 
d’être instantané, résulte d’une évolution structurelle du commerce 
international s’étalant sur environ cinq décennies. Reprenons brièvement 
ici l’analyse effectuée au chapitre 2 sur la définition et l’implication du 
terme « globalisation ». En effet, comme Lévy (1997) le rappelle fort 
bien, l’internationalisation des firmes (à savoir produire ou vendre à 
l’étranger) a pris son envolée dès la fin de la Deuxième Guerre mondiale 
à la suite du démarrage des industries de biens de consommation, de 
logement et d’infrastructure. Mais les pre mières multinationales ainsi 
concernées, principalement américaines (GM, Ford, Gillette, Caterpillar, 
GE, etc.), présentent non seulement un faisceau d’éléments de compé-
titivité à l’échelle planétaire, mais profitent aussi des occasions  d’affaires 
générées par les plans Marshall et Dodge pour se diversifier géogra-
phiquement. Aussi, fort significatif, ce proces sus d’internationalisation, 
qui a cours tout au long des années 1950 et début 1960, ne concerne 
que les biens de ressources agricoles et minières et ceux du secteur 
manufacturier. La période allant du milieu des années 1960 jusqu’au 
début de 1980 est qualifiée d’étape de mondialisation. Cette fois, si les 
pays d’origine des firmes multinationales sont plus diversifiés (États-
Unis, Europe de l’Ouest, Japon, Canada, Corée du Sud, Mexique, 
 Australie), la composition des biens échangés n’a pas beaucoup varié, 
presque exclusivement limitée aux mêmes industries primaires et manu-
facturières de la période précédente. À partir de 1980 jusqu’à aujourd’hui 
encore, on parle de « globalisation », définie comme étant le processus 
multidimensionnel de restructuration de l’économie mon diale. Plus 
précisément, ce phénomène est caractérisé par davantage de sociétés 
mondiales ou multinationales qui se distinguent par des inves tissements 
étrangers élevés, une vaste répartition géographique de leurs ressources 
et un haut degré d’intégration et de coordination des activités régio nales 
(Investissement Canada, 1990, p. 25-28). Parmi ces sociétés mondiales, 
on retrouve autant de firmes américaines, européennes et  japonaises 
que celles des NPI et également des PVD. Même des PME, spécialisées 
dans l’exportation de certains produits, se diversifient géo graphiquement. 
Ainsi, à la croissance rapide du commerce mondial des biens associés 
à ce processus de « globalisation » s’ajoute l’essor notoire des échanges 
internationaux de services et du flux des capitaux. Rap portons ici 
quelques chiffres pour définir la hauteur des montants dont on parle. 
D’abord, les exportations mondiales de marchandises d’à peine 2 000 mil-
liards de dollars américains en 1985 se sont accrues par un facteur de 
près de 8 pour passer à 16 070 milliards en 2008. Parallèlement, les 
expor tations mondiales de services se sont multipliées par plus de 
9,9 pendant cette période, passant d’une valeur d’environ 381  milliards 
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en 1985 à 3 778  milliards de dollars en 2008 (OMC, 2009). Il ressort 
de plus en plus clairement que diverses catégories de services  s’échangent 
au plan mondial.

À la question « Quels sont les facteurs propices à l’internationa -
lisation des services ? », des réponses sont déjà apportées. Selon Baker, 
Miozzo et Miles (2002, p. 59-86), si le phénomène d’internationalisation 
des ser vices n’est pas nouveau, son intensification, depuis le début des 
années 1980, est tout de même remarquable, à la faveur d’un climat de 
déré glementations et d’accords d’ouverture des marchés autant sur le 
plan multilatéral (OMC) que sur celui des préférences régionales, et 
surtout de l’avènement des technologies de l’information. Ces techno-
logies  ren dent aisé l’échange des services en facilitant leur mode de 
stockage et de livraison. Qu’on pense, par exemple, aux possibilités 
désormais offer tes par Internet pour la prestation des services bancaires, 
la distribution de produits de détail et les services de divertissement, 
pour ne citer que ceux-là.

Une autre particularité des services qui retient l’attention est leur 
mode de prestation qui est plus varié que celui des marchandises, par 
exemple :

 – les transactions directes entre pays grâce aux télécommunications 
(banques, architecture, etc.) ;

 – le déplacement du consommateur vers le pays de production 
 (tou risme, voyage, éducation, santé…) ;

 – l’ouverture de succursales, de bureaux à l’étranger (finances, génie-
conseil, distribution…) ;

 – le placement du personnel du pays pourvoyeur vers le pays 
 deman deur (santé, éducation, génie…).

Il est facile de comprendre que tout service peut s’exporter, en 
 partant des services aux entreprises (comptabilité, jurisconsulte, publi-
cité, génie-conseil, informatique, finances/assurances…), au transport 
(voyage, hôtellerie et restructuration), aux activités de recherche, à la 
construction, en passant par des services sous contrôle public (tels 
l’édu cation, la santé, l’administration publique…). Mais la variété de 
presta tion inter nationale des services rend plus complexe leur estimation 
statistique. Même la définition des services, leur catégorisation selon 
des groupes et sous-groupes, ainsi que la délimitation de leur univers 
n’est guère aisé, comme l’expliquent divers auteurs, dont entre autres 
 Nyahoho (1990, 2001, 2010), Moali (1993) et Benghozi et Sagot- Duvauroux 
(1995). Par ailleurs, des dénominations identiques ne recouvrent pas les 
mêmes  réalités. Un regard transversal sur les statistiques disponibles 
révèle que le degré d’internationalisation des services est beaucoup plus 
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faible que celui des industries manufacturières. Depuis au moins 1985, 
la part des services sur le total des exportations mondiales (biens et 
services) ne varie qu’entre 16 et 20 % (voir le chapitre 2, tableau 2.3). 
En d’autres termes, en dépit de la hausse constante des transactions 
internationales des services, l’essentiel du commerce mondial est acca-
paré par les mar chandises (à plus de 80 % pour les pays les plus indus-
trialisés). Paradoxa  lement, le processus de tertiarisation de chacune des 
économies ne fait que se renforcer, au point où la part des services dans 
le PIB de la plupart des pays industrialisés avoisine et même dépasse 
maintenant le ratio de 70 %.

Évidemment, cette sous-représentativité des services, peut-on dire, 
s’explique partiellement par le système de comptabilité qui ne saurait 
être à la hauteur de la difficile tâche de retracer des transactions aussi 
complexes. Mais les facteurs d’ordre réglementaire et relevant du pro-
tectionnisme contribuent également à empêcher ou à limiter l’interna-
tionalisation des services.

Le débat sur l’utilité d’ouvrir le marché des services renvoie aux 
bénéfices qu’un pays peut en tirer. À ce sujet rien de nouveau, car l’argu-
mentation des effets bénéfiques du libre-échange dans les services est 
similaire à celle tenue pour les marchandises. En fait, les modèles d’ana-
lyse d’échange entre pays ont évolué, d’une explication à la heckscher-
Ohlin-Samuelson (chaque pays exporte le bien intensif en son facteur 
abondant) vers celles se basant sur l’organisation industrielle ou la théo-
rie éclectique de Dunning (1981-1989), qui mise sur les actifs internes 
que détiennent les firmes multinationales. Ces divers modèles aident à 
expliquer le déploiement spatial des firmes multinationales de services. 
C’est ce que nous livre Neil (2002, p. 117-136) concernant les industries 
américaines de technologies de l’information, Roberts (2002, p. 161-183) 
à propos de l’internationalisation des services britanniques aux entre-
prises (publicité, comptabilité, relations publiques, études de mar ché, 
informatique, consultation en gestion), henten et Torben (2002, p. 184-
205) concernant le cas des services danois et Toivenen (2002, p. 200-
226) relativement au cas des services finlandais.

Rapportons ici les propos de Roberts (2002, p. 168-169) :

Dunning’s (1981-1988) eclectic approach, which draws together three groups 
of firm-specific advantages arising from ownership, location and interna-
tionalization (OLI approach), provides a useful framework with which to 
explore the existence and development of multinational firms. Ownership-
specific advantages include the firm’s unique assets such as brands, tech-
nology, knowledge base and reputation. Locational advantages relate to 
the characteristics of overseas location those that are specific to the mar-
ket, the availability of resources and the general economic and polit ical 
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environment. Finally, internalization advantages arise from securing 
 ownership advantages within the boundaries of the firm, for example, 
rather than licensing unique knowledge through contractual mechanisms 
the firm gains greater advantage by internalizing such assets within the 
firm. Originally developed to analyze the activities of manufacturing firms, 
the approach was later applied by Dunning (1989) to service firms. Although 
Dunning’s eclectic approach has weaknesses, it does provide a useful 
frame work with which to analyse the international development of business 
 service firms.

Bref, on peut raisonnablement déceler des critères de compétitivité 
dans la prestation des services. Cependant, à la différence des biens 
manufacturiers, les avantages compétitifs dans les services prennent du 
temps à se développer, sont plus fragiles et plus difficiles à protéger. Par 
exemple, des études tendent à montrer que le facteur de compétitivité 
« réputation » est beaucoup plus important que « l’élément coût » dans 
l’offre de services (Aharoni, 2000 ; Grosse, 2000).

Il en découle que les firmes de services se distinguent les unes des 
autres, non seulement à l’intérieur d’un même pays, mais également 
entre pays. Ainsi, dans le domaine de l’éducation, de la santé, des ser-
vices financiers, un pays peut profiter de quelques firmes jouissant d’une 
bonne réputation et attirant de la clientèle à travers le monde. Il faut se 
rappeler que derrière l’évaluation subjective du consommateur sur la 
réputation d’une firme de services se cachent des réalités obser vables 
concernant la qualité du service. Par exemple, une école qui favo rise 
l’apprentissage et la réussite scolaire, un hôpital reconnu pour l’habi leté 
de son personnel médical à rendre rapidement la santé à sa clientèle et 
à un moindre coût, une banque à l’écoute de ses clients, une firme de 
génie-conseil qui construit un pont qui ne s’écroule pas à la moindre 
montée d’eau. La qualité d’un service, bien que difficilement mesurable, 
ne se révèle le plus souvent qu’avec le temps et, souvent, après son achat. 
En conséquence, les résidents d’un pays restent désireux d’acquérir ou 
d’avoir accès aux services livrés par des firmes étrangères, d’où l’inté rêt 
pour chacune des nations de ne plus ériger de barrières artificielles dans 
les échanges de services qui, par nature, sont déjà complexes. 

17.1.2	 Les	traits	fondamentaux	de	l’AGCS

Pour éviter tout malentendu dans l’évaluation des répercussions de 
l’AGCS, il importe de mettre en évidence le contenu même de cet accord 
ainsi que sa portée de couverture, comme cela a été conclu à l’issue de 
l’Uruguay Round.
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17.1.2.1 Les paramètres d’ouverture

L’AGCS est subdivisé en six parties distinctes et six annexes2. C’est la 
partie II qui précise les obligations et les disciplines générales de façon 
à permettre une libéralisation plus étendue du commerce des services. 
On y retrouve une quinzaine de principes généraux dont deux des plus 
importants : clause de nation la plus favorisée et transparence. L’article II 
stipule que « chaque membre accordera immédiatement et sans condi -
tion aux services et fournisseurs de services de tout autre membre un 
traitement non moins favorable que celui qu’il accorde aux services et 
fournisseurs de services similaires de tout autre pays ».

L’expression « immédiatement et sans condition » devrait retenir 
l’attention. Car cela implique notamment qu’on interdit la pratique de 
« réciprocité ». Par la clause de la transparence (article III), l’obligation 
est faite au membre de rendre publiques les lois, réglementations et 
autres directives administratives affectant les services. De plus, chaque 
membre devra répondre dans les moindres délais à toutes les demandes 
de renseignements émanant de tout membre. Aussi, chaque membre 
informera l’OMC, au moins une fois l’an, de l’adoption de toute nouvelle 
loi, réglementation ou directive administrative. Il est à noter ici que le 
délai de publication ou de réponse à des demandes de renseignement 
n’est pas précisé. D’autres obligations méritent d’être relevées. L’article VI 
portant spécifiquement sur la réglementation intérieure énonce : « […] 
chaque membre fera en sorte que toutes les mesures d’application géné-
rale qui affectent le commerce des services soient administrées d’une 
manière raisonnable, objective et impartiale ». L’obligation est ainsi faite 
à chaque membre de maintenir ou d’instituer aussitôt que possible des 
tribunaux judiciaires, administratifs ou d’arbitrage qui ver ront à 
 l’application de ces lois et réglementations.

L’article VII aborde les conditions pour la délivrance d’autorisa tions, 
les licences et la reconnaissance d’éducation pour l’exercice des profes-
sions, sans pour autant prescrire des obligations autres que celle d’invi-
ter les membres à collaborer avec les organisations intergouverne mentales 
et non gouvernementales compétentes pour l’établissement de ces normes 
d’exercice de progression.

 2. Partie I : Portée et définition ; Partie II : Obligations et disciplines générales ; Partie III : 
 Engagements spécifiques ; Partie IV : Libéralisation progressive ; Partie V : Dispositions 
 institutionnelles ; Partie VI : Dispositions finales. Les annexes traitent des : 1. exceptions ; 
2. mouvements de personnes ; 3. services financiers ; 4. télécommunications ; 5. services 
de transport aérien ; 6. négociations sur les télécommunications de base.
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Fort significatif dans le contexte de cette analyse est  l’article VIII, 
qui permet à chaque membre non seulement de maintenir des mono-
poles de services, mais également d’en créer, à condition que ces entités 
n’abusent pas de leur pouvoir monopolistique. Afin de s’assurer que 
certaines pratiques commerciales ne viennent pas limiter la concurrence 
dans la prestation des services, l’article IX invite les pays membres à se 
consulter mutuellement pour éliminer ces pratiques. C’est notamment 
le cas pour les subventions, considérées comme une pratique anti-
concurrentielle (article XV) qu’il convient de contenir par une série de 
négociations multilatérales. L’obligation est ainsi faite à « tout membre 
qui considère qu’une subvention accordée par un autre membre lui est 
préjudiciable [de] demander à engager des consultations avec cet autre 
membre à ce sujet ».

Des exceptions sont prescrites dans la partie II de l’AGCS. 
 L’article XII autorise des restrictions destinées à protéger l’équilibre de 
la balance des paiements, tandis que l’article XIII soustrait les marchés 
publics du champ d’application des articles II (nation la plus favorisée), 
XVI (liste des engagements) et XVII (traitement national). Plus lourd 
de  consé quences encore, l’article XIV stipule :

Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à 
cons tituer soit un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable 
entre les pays où des conditions similaires existent, soit une restriction 
dégui sée au commerce des services, aucune disposition du présent 
Accord ne sera interprétée comme empêchant l’adoption ou l’application 
par tout Membre de mesures :

a) nécessaires à la protection de la moralité publique ou au maintien 
de l’ordre public ;

b) nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et 
des animaux ou à la préservation des végétaux ;

c) nécessaires pour assurer le respect des lois ou réglementations qui 
ne sont pas incompatibles avec les dispositions du présent Accord, 
y compris celles qui se rapportent :
i) à la prévention des pratiques dolosives et frauduleuses ou aux 

moyens de remédier aux effets d’un manquement à des contrats 
de services ;

ii) à la protection du caractère privé de la vie des personnes pour 
ce qui est du traitement et de la dissémination de données per-
sonnelles, ainsi qu’à la protection de la confidentialité des dossiers 
et comptes personnels ;

iii) à la sécurité […]

Donc, les prérogatives des gouvernements de légiférer dans les 
divers domaines relatifs à la protection de la vie privée, à la sécurité 
publique, à la santé et à l’environnement sont pleinement reconnues.
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Un autre thème aussi important abordé par l’AGCS se retrouve à 
la partie III portant sur les engagements spécifiques. Il s’agit des règles 
d’accès aux marchés (article XVI) et de la clause du traitement national 
(article XVII). Ces deux obligations ne s’appliquent qu’aux services pour 
lesquels un pays membre a pris les engagements durant ou après les 
négociations de l’Uruguay. L’article XVI invite les pays membres à ne 
pas recourir à des mesures qui freinent l’accès au marché ; en voici 
des exemples :

 – limitations concernant le nombre de fournisseurs de services ;
 – limitations concernant la valeur totale des transactions ou avoirs 

en rapport avec les services ;
 – limitations concernant le nombre total d’opérations de services ou 

la quantité totale de services produits ;
 – limitations concernant le nombre total de personnes physiques qui 

peuvent être employées dans un secteur de services particulier, ou 
qu’un fournisseur de services peut employer ;

 – mesures qui restreignent ou prescrivent des types spécifiques 
d’entité juridique ou de coentreprise par l’intermédiaire desquels 
un fournisseur de services peut fournir un service ;

 – limitations concernant la participation de capital étranger.

L’article XVII reconduit la clause du traitement national en vertu 
de laquelle chaque membre ne devrait pas imposer ou maintenir de 
mesures discri minantes à l’égard des pourvoyeurs étrangers de services. 
Enfin, la partie IV de l’accord adopte le principe de la libéralisation pro-
gressive en invitant les pays membres à s’engager dans des séries de 
négociations  successives.

17.1.2.2	 L’AGCS est-il contraignant ?

Comme nous venons de le voir et pour synthétiser, l’AGCS adopte les 
principes suivants :

 – clause de la nation la plus favorisée ;
 – transparence dans les réglementations ;
 – traitement national ;
 – libéralisation progressive ;
 – accès au marché ;
 – restriction sur les subventions ;
 – clause d’exception : liste des engagements, équilibre de la balance 

des paiements, protection de la santé, moralité publique, respect 
des lois…
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La question reste maintenant de savoir si l’ensemble de ces  mesures 
permet d’ouvrir le marché des services. Il est de mise de ne pas trop 
vite déborder d’optimisme pour les raisons suivantes. Premièrement, 
l’accord autorise diverses interprétations en raison de son ambiguïté, 
voire de sa complexité. En effet, l’article I limite la portée du champ 
d’application de l’accord en spécifiant :

Les « services » comprennent tous les services de tous les secteurs à 
l’exception des services fournis dans l’exercice du pouvoir gouverne-
mental. Un « service fourni dans l’exercice du pouvoir gouvernemental » 
comprend tout service qui n’est fourni ni sur une base commerciale 
ni en concurrence avec un ou plusieurs fournisseurs de services 
( article I, alinéa 3b, c).

En d’autres termes, les services relevant du pouvoir public ne sont 
pas réglementés par l’accord. Mais la définition ainsi précisée sur le 
ser vice fourni dans l’exercice du pouvoir gouvernemental n’est pas pour 
autant claire et sans équivoque. Par exemple, un service de transport 
ferroviaire peut relever du pouvoir gouvernemental dans un pays alors 
qu’il est fourni sur une base commerciale dans un autre. Il peut en être 
de même des services de santé, d’éducation et de tant d’autres. On se 
retrouve donc dans une situation où un service quelconque est régi ou 
non par l’accord, selon le pays. Il n’appartient qu’à un pays de démontrer 
que tel service relève de son pouvoir gouvernemental pour le soustraire 
de l’accord, ce qu’entérine l’article XIII, qui soustrait les marchés publics 
de l’application de l’article II (clause de la nation la plus favorisée), de 
l’article XVI (liste des engagements) et de l’article XVII (traitement 
national). L’adoption de l’article XIII ne laisse-t-elle pas entendre que 
toutes les mesures de l’accord autres que les articles II, XVI et XVII 
s’appliquent aux marchés publics ? Dans l’affirmative, l’idée d’exclure les 
services fournis dans l’exercice du pouvoir gouvernemental (article I) 
ne peut que semer la confusion.

C’est ainsi que pour Sinclair et Grieshaber-Otto (2002, p. V et VI), 
la déclaration de l’ancien directeur général de l’OMC, Michael Moore, 
suivant laquelle l’AGCS exclut les services fournis par les gouvernements 
est simple  ment fausse, pour la bonne raison que la définition de « ser-
vices publics » fondée sur la notion de « base commerciale » ou de 
« concurrence » est encore imprécise. Ces auteurs renchérissent : « The 
GATS governmental authority exclusion which proponents claim protects 
public services – is, at best, unclear and subject to conflicting interpretations. 
At worst, if narrowly interpreted by dispute panels, the exclusion is of little 
or no practical effect. »
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On semble peut-être faire une distinction entre les « marchés 
publics » (services acquis ou achetés par les pouvoirs publics) et les 
services fournis par les pouvoirs publics. Mais ces deux types de ser-
vices ne peuvent être offerts par le même fournisseur. L’existence même 
d’une liste des engagements (article XVI) ne peut que limiter la portée 
de l’accord. Comme le démontre assez bien le tableau 17.1, les engage-
ments varient selon les services et les pays. Les services postaux, les 
bibliothèques, les archives, les musées, le transport spatial, le transport 
par voies navi gables intérieures et les services sociaux brillent par un 
faible niveau d’engagement, que ce soit dans les pays développés ou 
les PVD3. Ces derniers sont particulièrement réservés sur l’ouverture 
des services d’éducation, d’environnement, de santé, de distribution, 
 d’immobilier, ainsi que sur tous les services essentiellement fournis ou 
achetés par les pouvoirs publics.

Deuxièmement, l’ensemble des mesures de l’AGCS, parce qu’elles 
relèvent du domaine non tarifaire, présentent la particularité d’être 
poreuses, c’est-à-dire qu’elles laissent beaucoup de place à des manœuvres 
protectionnistes. En effet, il importe de distinguer entre un « traitement 
de droit » et un « traitement de fait ». Un gouvernement n’a pas besoin 
d’avoir des réglementations écrites pour continuer à discriminer, dans 
ses politiques d’achat public, entre les firmes nationales et étrangères. 
Dans les transactions de services, c’est leur qualité présumée qui devient 
le principal critère ; cette qualité résulte elle-même d’une évaluation 
sub jective des consommateurs. Il s’ensuit que les prix des services sont 
difficilement comparables, vu leur hétérogénéité. En conséquence, même 
si un pays adhère à un accord de libre prestation des services, il est 
capable de mettre en œuvre des mesures protectionnistes sans attirer 
l’attention réprobatrice des autres pays membres. Comme les intérêts 
nationaux de protection dans divers secteurs d’activité économique 
demeurent forts, il est peu probable qu’un accord multilatéral de libé-
ralisation puisse être littéralement observé. En somme, la crédibilité 
d’un tel accord ne repose pas tant sur ses dispositions que sur la réalité 
de leur application. 

En résumé, la capacité de l’AGCS d’ouvrir le marché des services 
s’avère limitée pour deux raisons principales. La première est liée à la 
nature même de l’accord, dont la conception se prête à diverses inter-
prétations et qui, surtout, présente de nombreuses clauses dérogatoires. 
La deuxième raison trouve son explication dans le fait que les mesures 
non tarifaires ne sauraient être véritablement supprimées par un accord 

 3. Il s’agit de la liste des engagements pris par les pays à la clôture de l’Uruguay Round, 
liste qui est néanmoins appelée à varier dans le temps.
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quelconque. Comme le résument si bien Frétillet et Véglio (1994), les 
mesures non tarifaires constituent une artillerie lourde qui n’a jamais 
le temps de rouiller, d’où une distinction à faire entre le « traitement de 
fait » et le « traitement de droit » dans l’application de l’AGCS.  

Avant de tirer des conclusions définitives à propos de l’effet  pro bable 
de l’AGCS, essayons d’examiner le résultat des études empiriques au 
sujet de certains services. 

	 Tableau	17.1 Les	engagements	par	sous-secteurs

PD PED
Pays en 

transition Total  PD PED
Pays en 

transition Total

Maximum 25 76 5 106 Maximum 25 76 5 106
1. Services aux entreprises  6. Environnement
	A.	Services	professionnels 25 37 4 66 	 A.	Voirie 23	 7	 2 32	
	B.	Services	informatiques 25 34 4 63 	 B.	Enlèvement	des	ordures 24	 7	 3 34	
	C.	Recherche-développement 22 15 3 40 	 C.	Assainissement 23	 5	 3 31	
	D.	Services	immobiliers 23 3 0 26 	 D.	Autres 24	 6	 1 31	
	E.	Crédit-bail/location 25 13 3 41  7. Services financiers 	 	 	
	 F.	Autres 25 38 4 67 	 A.	Assurance 25	 47	 4 76	
2. Communication 	 	 	 	 B.	Services	bancaires 25	 37	 4 66	
	A.	Services	postaux 0 3 0 3 	 C.	Autres 0	 0	 0 0	
	B.	Courrier 4 15 3 22  8. Santé 	 	 	
	C.	Télécommunications 4 18 3 25 	 A.	Services	hospitaliers 14	 14	 1 29	
	 –	de	base
	 –	à	valeur	ajoutée
	D.	Audiovisuel

2
25
2

16
22
11

3
5
0

21
52
13

	 B.	Autres	services		
	 	de	santé	humaine

2	 4	 0 6	

	 C.	Services	sociaux 13	 1	 0 14	
	E.	Autres 6 0 6 12 	 9. Tourisme et voyages 	 	 	
3. Construction 	 A.	Hôtels	et	restaurants 25	 68	 4 97	
	A.	Bâtiments
	B.	Génie	civil

24
24

21
20

3
3

48
47

	 B.	Agences	de	voyages,		
	 	organisateurs	touristiques

25	 53	 4 82	

	C.	Pose	d’installations		
	 	et	montage

24 19 3 46 	 C.	Guides	touristiques 23	 21	 2 46	
	 D.	Autres 1	 13	 0 14	

	D.	Achèvement	et	bâtiments	
	 	et	finition

23 13 3 39  10. Services récréatifs, 
  culturels et sportifs

	 	 	

	E.	Autres 20 15 2 37 	 A.	Spectacles 17	 16	 1 34	
4. Distribution 	 B.	Agences	de	presse 22	 0	 0 22	
	A.	Courtage
	B.	Commerce	de	gros

22
25

2
8

0
4

24
37

	 C.	Bibliothèques,	archives,	
	 	musées

4	 3	 0 7	

	C.	Commerce	de	détail 24 7 2 33 	 D.	Services	sportifs 21	 16	 1 38	
	D.	Franchisage 23 5 2 28 	 E.	Autres 1	 1	 0 2	
	E.	Autres 2 0 0 2  11. Transports 	 	 	
5. Éducation 	 A.	Transports	maritimes 5	 26	 1 32	
	A.	Enseignement	primaire
	B.	Enseignement	secondaire

18
19

5
5

4
4

27
28

	 B.	Transports	par	voies	
	 	navigables	intérieures

2	 2	 3 7	

	C.	Enseignement	supérieur 18 4 4 26 	 C.	Transports	aériens 23	 17	 3 43	
	D.	Enseignement	pour	adultes 18 1 4 23 	 D.	Transport	spatial 2	 0	 0 2	
	E.	Autres 3 2 2 7 	 E.	Transport	ferroviaire 19	 5	 3 27	

	 F.	Transports	routiers 25	 15	 3 43	
	 G.	Transports	par	conduites 3	 1	 1 5	
	 H.	Services	auxiliaires 21	 15	 1 37	

	 	 	 	 	 	 I.	Autres 14	 6	 0 20	

Notes :  1. Les trois groupes de pays sont les pays développés (PD), les pays en développement (PED) et les pays en transition. 
2. Les 12 membres de l’Union européenne sont comptés individuellement.

Source : OMC (1994).
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17.2 Les études sectorielles d’évaluation  
d’impact d’ouverture des services

La libéralisation des services déjà entamée donne-t-elle des résultats 
mesurables ? Référons-nous à quelques études pour y apporter des 
réponses. Dans sa publication titrée Pour l’ouverture des marchés des ser-
vices, l’OCDE (2002) considère que les pays gagneraient en termes de 
croissance économique et de bien-être. Afin de mieux éclairer les enjeux 
et par souci de simplicité, nous convenons de nous attarder à quelques 
cas de services : les télécommunications, les services financiers, l’éduca-
tion et l’énergie. Les deux premiers résistent difficilement à la vague de 
la mondialisation, alors que les derniers constituent encore un champ 
privilégié de protectionnisme des gouvernements.

17.2.1	 Les	services	financiers	:		
en	forte	expansion	sous	l’effet	conjugué		
des	technologies	et	de	la	libéralisation

En regard des services financiers, l’AGCS vise la négociation d’une série 
d’engagements contraignants en vertu même du principe de libéralisa-
tion progressive. Pour ce faire, les dispositions générales de l’AGCS, 
expo sées précédemment, ainsi que deux annexes de l’accord s’appliquent 
aux services financiers, à l’exception de ceux fournis dans l’exercice du 
pouvoir gouvernemental. 

La première annexe cherche à préciser les services fournis par le 
pouvoir gouvernemental, lesquels comprennent :

a) les activités menées par une banque centrale ;
b) les régimes de sécurité sociale ou des plans de retraite publics ;
c) « autres activités menées par une entité publique pour le compte 

ou avec la garantie de l’État ou en utilisant les ressources  financières 
de l’État ».

Le lecteur notera l’imprécision de cette troisième catégorie de 
 ser vices relevant du pouvoir gouvernemental. Le paragraphe 5 de  l’annexe 
définit ce qu’on entend par services financiers, soit tous les services 
d’assu rances et services connexes, ainsi que les services bancaires (accep-
tation de dépôts, offre de prêts, crédit-bail, opérations sur devises, 
produits dérivés, valeurs mobilières, instruments du marché monétaire, 
services-conseil, fiducies…). On constate donc que l’annexe définit mieux 
les services financiers ainsi que ceux relevant du pouvoir  gouvernemental. 
En outre, par le paragraphe 2, l’annexe reconnaît que les pays peuvent 
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prendre des mesures pour des raisons de prudence visant notamment 
la protection des investisseurs, des déposants et des titulaires de polices, 
ou pour assurer la stabilité du système financier. Toutefois, ces mesures 
ne peuvent pas être utilisées pour se soustraire aux dispositions de 
l’AGCS. Enfin, les listes nationales d’engagements concernant l’accès au 
marché et le traitement national viennent compléter l’accord d’ouverture 
des services financiers. Comme l’indique le tableau 17.1, dès la fin de 
l’Uruguay Round, le nombre de pays ayant pris des engagements dans 
les services financiers est rela tivement élevé par comparaison à ceux 
d’autres services. Par exemple, on dénote 66 engagements dans les  services 
d’assurance vie-accident-maladie et 63 dans les services  d’acceptation 
de dépôts et de prêts.

La seconde annexe sur les services financiers de l’AGCS prévoit 
qu’un membre peut améliorer, modifier ou retirer en totalité ou en par-
tie les engagements contractés. Ainsi, plusieurs négociations sur les 
services financiers se sont déroulées après la fin de l’Uruguay Round, 
soit celles achevées le 28 juillet 1995, améliorant les listes d’engagements. 
Par contre, les États-Unis, la Colombie et Maurice ont décidé de ne pas 
améliorer leurs engagements et inscrit dans leur liste de vastes exemp-
tions NFP (nation la plus favorisée) fondées sur la réciprocité (OMC, 
1998, p. 112-117). 

Une autre négociation achevée en 1997 et entrée en vigueur en 
janvier 1999 a permis d’augmenter le nombre d’engagements à environ 
102 pays, dont les États-Unis, qui ont retiré leurs exemptions fondées 
sur la réciprocité. Ainsi, l’OMC (1998, p. 113) conclut que

[…] les nouveaux engagements issus des négociations de 1997  comportent 
des améliorations significatives sur la présence commerciale des fournis-
seurs étrangers de services financiers, les limitations ayant été suppri-
mées ou assouplies en ce qui concerne la participation étrangère dans 
les institutions financières nationales, la forme juridique de la présence 
commerciale.

En d’autres termes, de plus en plus de pays libéralisent leurs  services 
financiers. Quel a été l’impact de l’AGCS sur l’offre internationale des 
services financiers ? Dans son étude sur ce sujet, l’OMC (1998) constate 
que les services financiers sont en forte expansion dans presque toutes 
les économies, qu’elles soient développées ou en développement. Le 
commerce international des services financiers ne cesse de s’amplifier, 
tiré par les progrès technologiques (informatique, guichets automatiques, 
télépaiements, services Internet), l’ouverture des pays en transition de 
l’Europe et grâce aussi aux efforts de libéralisation de ces services réa-
lisés notamment au sein de l’ALENA et de l’Union européenne. Quelques 
chiffres sont ici de mise.
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Le total des exportations de services financiers (commerce trans-
frontalier) pour l’ensemble de neuf pays industrialisés (Allemagne, 
Autriche, Belgique-Luxembourg, États-Unis, France, Japon, Royaume-
Uni, Singapour, Suisse) est passé de 15 milliards de dollars en 1985 à 
près de 50 milliards de dollars en 1995. On observe aussi une présence 
commerciale accrue sur les marchés étrangers par l’intermédiaire de  filiales 
ou succursales.

Parmi les avantages de la libéralisation du commerce des services 
financiers, l’OMC (1998, p. 17-23) mentionne l’amélioration de l’effi cience 
et de la stabilité du secteur, une incitation à de meilleurs règle ments et 
politiques macroéconomiques, et une meilleure affectation des  ressources. 
Les défis de cette libéralisation sont également soulignés dont, entre 
autres, la possibilité d’exacerber les crises financières, une plus grande 
volatilité du marché des capitaux et la nécessité de recentrer les poli-
tiques de stabilisation ainsi que du contrôle du système financier, et ce, 
de concert avec d’autres pays et institutions internationales (comité de 
Bâle de la BRI).

L’incidence positive des directives du marché unique de l’Union 
européenne (Europe 1992) est rapportée par plusieurs auteurs : OMC 
(1998), Lohéac (1991), Weidenfeld (1996), Financial Times (1997). Selon 
l’OMC (1998, p. 19), le marché unique de l’UE a contribué à augmen ter 
l’établissement de succursales bancaires de 50 % entre 1993 et 1996.

En résumé, il se dégage de plus en plus de la littérature économique 
que la libéralisation des services financiers peut contribuer à une hausse 
des transactions mondiales de ce secteur et stimuler la croissance éco-
nomique. Des études de cas de pays semblent renforcer cet optimisme, 
notamment aux États-Unis, où des auteurs tels que Jayarante et Strahan 
(1996) estiment que la levée des restrictions stimulerait la croissance 
économique de l’ordre de 0,3 à 0,95 du PIB durant les 10 premières 
années suivant la déréglementation. Rapportons intégralement les 
 résultats observés au Chili, car ils précisent assez bien les enjeux de 
l’ouverture des marchés financiers.

Au Chili, les réformes du secteur financier ont donné naissance à un 
système bancaire solide dans lequel règne désormais un grand climat 
de confiance. Les dépôts bancaires sont passés de 350 millions de 
dollars américains en 1989 à 12,2 milliards à la fin de 1997 ; le mon-
tant des prêts par salarié est passé de 27 000 $US à 490 000 $US et 
les taux d’intérêt réels sont tombés de plus de 40 % à environ 9 % au 
cours de la même période. L’ensemble de la société bénéficie désormais 
de services bancaires de meilleure qualité et d’un accès plus facile au 
crédit, tandis que des activités économiques productives comme l’agri-
culture et l’élevage, autrefois jugées trop risquées, disposent à présent de 
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circuits de financement plus efficaces. Alors que les prêts accordés à ces 
deux secteurs ne repré sentaient que 54 millions de dollars américains 
en 1990, ils ont atteint 440 millions en 1997 (OCDE, (2002, p. 44).

Les résultats positifs de la libéralisation des services financiers 
sont également observés en Afrique du Sud, à Maurice, en Corée du Sud 
et en Colombie (OCDE, 2002, p. 45).

La conjoncture récente témoigne d’une diminution appréciable des 
exportations mondiales de services financiers en partie due à la crise 
des subprimes émanant des États-Unis. Tout au long de la période de 
2000 à 2007, les exportations mondiales des services financiers enre-
gistrent un taux moyen de croissance assez élevé de 17 % pour ensuite 
connaître une chute brutale de 19 % au dernier trimestre de 2008. Selon 
l’OMC (2009, p. 12), cette crise a eu pour effet de faire baisser la valeur 
des actifs gérés par les institutions financières, d’où une réduction de 
la valeur nette des commissions et des redevances perçues par les  banques 
et l’effondrement des exportations des services financiers. Cette crise 
financière, déclenchée aux États-Unis et qui s’est vite propagée à l’échelle 
planétaire, a ravivé le débat sur les réglementations à instaurer en ce 
début du xxie siècle dans le système bancaire. Rappelons d’abord, que 
les explications sur les causes de cette crise, de plus en plus abon dantes, 
indiquent clairement un accroissement démesuré du volume de crédit 
par rapport à la valeur réelle du marché des actifs qu’il permet d’acqué-
rir. Le nombre de prêts hypothécaires à des ménages américains moins 
solvables s’est accru dès le début des années 2000, grâce au réescompte 
de ces prêts auprès de Freddie Mac et Fannie Mae, deux organismes 
officiels de promotion du prêt au logement. Cette crise immobilière a 
été exacerbée par la mauvaise santé financière des institutions bancaires4. 
Pour fixer les idées, rapportons ici quelques chiffres des pertes  financières 
subies par les banques. Selon Jorion (2008, p. 65) :

Les charges passées en pertes et profits par un certain nombre d’éta-
blissements financiers depuis le début de la crise des subprimes, en 
février 2007, étaient, au 29 août 2008, de 5 151 milliards de dollars ; ces 
établissements s’étaient parallèlement recapitalisés durant la même 
période à concurrence de 335 milliards. Pour les seules banques amé-
ricaines, les pertes se montaient à 255 milliards, et la recapitalisation à 
180 milliards. Les banques européennes n’avaient pas été épargnées : 
elles avaient perdu l’équivalent de 160 milliards d’euros (soit 235 milliards 
de dollars) et avaient levé de nouveaux fonds pour un total de 104  milliards 

 4. En septembre 2008, presque toutes les grandes banques commerciales américaines ont 
subi des pertes colossales dont Citigroup, Merril Lynch (rachetée par Citigroup),  Wachovia 
(rachetée par Citigroup), Bank of America, Washington Mutual (rachetée par JP Morgan 
Chase) Morgan Stanley, JP Morgan Chase, Lehman Brothers (en faillite).
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d’euros (soit 153 milliards de dollars). Les recapitalisations étaient donc 
loin d’atteindre le montant des pertes, mais elles étaient proportionnel-
lement plus substantielles aux États-Unis qu’en Europe.

Quelle a été la réponse à cette crise financière ? Une mise en tutelle 
ou une nationalisation qui n’ose pas dire son nom ! La Banque Bear 
Stearms, acculée à la faillite après la dégringolade de son titre en Bourse 
(passant de 170 $US au premier trimestre de 2007 à 2 $US en mars 2008), 
a été acquise par JP Morgan Chase grâce à une aide de 39 milliards de 
dollars accordée par la Fed. Cette activité de prêt de dernier recours par 
la Fed semble se justifier par la crainte de voir une banque aussi impor-
tante sombrer dans la faillite et entraîner, par effet de domino, tout le 
système bancaire dans sa chute, d’où la mise au point du plan de sau-
vetage financier de l’administration Obama, considéré à tort ou à raison 
comme une pluie de milliards.

Le souvenir de la crise de 1929 exacerbé par les faillites bancaires 
est certainement encore bien présent dans la mémoire des dirigeants de 
la Fed et de l’administration Obama. Le 24 mars 2009, le président de 
la Réserve fédérale, Ben Bernanke, et le secrétaire au Trésor, Timothy 
Geithner, ont plaidé en faveur d’une réforme complète de la régulation 
afin que les autorités ne se retrouvent plus jamais dans une situation 
comme celle de septembre lorsqu’elles ont dû sauver in extremis AIG qui 
a failli sombrer. Enfin, pour ne point s’éterniser sur les causes et les 
profondeurs de cette crise, sa gestion indique fort bien les limites d’une 
politique de stabilité des prix. En fait, l’abaissement des taux d’intérêt, 
tant aux États-Unis qu’au Canada ou en Europe, se révèle insuffisant 
pour redresser la situation. Au centre des préoccupations, ce que l’on 
retrouve n’est pas tant un renforcement du protectionnisme visant à 
empêcher ou à limiter la concurrence étrangère sur des marchés finan-
cières que la stabilité financière au plan global. C’est donc à dessein que 
certains leaders nationaux, surtout européens (France, Allemagne) 
 appellent à une coordination internationale pour une  réglementation 
plus serrée de toutes les institutions financières.

17.2.2	 Les	services	des	télécommunications	:		
optimisme	à	l’horizon

L’annexe relative aux télécommunications (ART) est considérée à bien 
des égards comme une approche modèle de libéralisation des services. 
En effet, les télécommunications répondent assez bien tant à la défini-
tion de service relevant du pouvoir gouvernemental qu’à celle de service 
fourni sur une base commerciale ou en concurrence avec plusieurs 
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 four nisseurs. L’annexe offre une définition du terme télécommunications, 
comme un « service public de transport des télécommunications » (télé-
graphes, téléphones, transmission des données) ainsi que de « réseau 
public de transport des télécommunications » (infrastructure). 

L’expression « service public de transport des télécommunications 
comprend tout service qu’un membre est obligé expressément ou de fait 
à offrir au public en général ». Il est à remarquer qu’il n’est pas nécessaire 
que ce service soit fourni par le gouvernement lui-même pour qu’il soit 
classifié comme public. Outre cet aspect de la définition, le paragraphe 4 
de l’annexe vient renforcer l’article III de l’AGCS portant sur la trans-
parence. En effet, par ce paragraphe, il est demandé à chaque membre 
de faire en sorte que les renseignements pertinents sur les conditions 
affectant l’accès et le recours aux réseaux et services publics de transport 
des télécommunications soient mis à la disposition du public, y compris 
en ce qui concerne les tarifs et autres modalités et conditions du service. 
Le paragraphe 5 de l’annexe précise les obligations de tout membre 
d’accorder l’accès aux réseaux et services publics de transport des 
 télécommunications à tout fournisseur de tels services d’un autre  mem bre. 
Malheureusement, le nombre de pays ayant pris des engagements dès 
la fin de l’Uruguay Round dans le domaine des télécommunications est 
très limité : seulement 10 engagements dans le service de téléphones, 
dont aucun des pays industrialisés, sept dans le Télex, dont un des pays 
industrialisés.

En dépit de ce degré d’engagement limité dans les télécommuni-
cations, l’OCDE (2002, p. 43) constate que l’AGCS a joué un rôle déter-
minant dans la croissance des recettes mondiales de cette activité. Les 
données sur les transactions internationales des services de télécom-
munications sont effectivement limitées puisque bon nombre de pays 
ne séparent pas ces données de celles des communications. Néanmoins, 
l’OMC publie maintenant les données relatives aux exportations et aux 
importations de services de télécommunications pour quelques pays du 
monde. On constate que l’UE domine nettement ce marché affichant 
une part des exportations de près de 62 % en 2007, suivie de loin par 
les États-Unis (15 %), le Koweït (8,5 %), le Canada (2,7 %), la Russie 
(2,1 %) et l’Inde (2,1 %) (OMC, 2009, p. 140)5. De façon générale, la liste 
des principaux exportateurs mondiaux de services de télécommunica-
tions est presque semblable à celle des importateurs. Par  exemple, pour 
l’année 2007, 11 des 15 principaux exportateurs, figurent dans la liste 
des principaux importateurs. Par ailleurs, entre 2004 et 2007, le taux 

 5. Ces ratios sont établis sur la valeur totale des 15 premiers exportateurs estimée à 
55,1  milliards de dollars en 2007. En 2006, les 15 premiers ont exporté pour 46 milliards 
de dollars
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de croissance des exportations de services de télécommunications est 
relativement élevé pour l’UE (entre 17 % et 20 %) et même pour les 
États-Unis (entre 12 % et 20 %). En outre, il semble que la densité des 
télé phones mobiles a augmenté, parallèlement à une chute des prix et 
à une hausse de productivité. Plus pertinente encore est la réalité vécue 
par divers pays. Au Chili, l’ouverture du secteur des télécommunications 
en 1994 a fait en sorte que le « coût des appels locaux a chuté de 36 % 
entre 1989 et 1994, celui des appels interurbains de 38 % et celui des 
appels internationaux de 50 % » (OCDE, 2002, p. 43). On rapporte qu’El 
 Salvador a également amélioré ses infrastructures de télécommunica tions 
et la qualité des services après l’introduction de la concurrence. Aux 
 Philippines, la réforme du secteur des télécommunications aurait eu des 
résultats indéniablement positifs si l’on se fie au nombre de lignes télé-
phoniques, qui est passé de près de 1 million avant la libéralisation en 
1993 à 6,5 millions au premier trimestre de 1998. Sur le continent afri-
cain ainsi qu’entre l’Afrique et le reste du monde, l’OCDE constate que 
 l’Internet rend beaucoup plus abordables les communications.

Le secteur des télécommunications a connu des transformations 
au cours des dernières années. La déréglementation des marchés a 
encouragé la concurrence dans la plupart des pays de l’OCDE, ce qui a 
eu des effets sur les prix et sur la configuration de l’industrie. La conver-
gence est en effet devenue maître du marché. Les entreprises ont réuni 
leurs services de communication (téléphonies mobile et fixe, Internet, 
câble) pour élargir leur accès au marché et ainsi lutter contre une 
concurrence de plus en plus féroce. Ces effets de convergence des  services 
ont mené les entreprises à assurer un meilleur réseau pour les usagers. 

De plus, l’entrée en scène de nouveaux concurrents a aussi eu un 
effet sur les investissements en infrastructure. Selon l’OCDE (2007), la 
déréglementation des services de télécommunication est une étape inter-
médiaire importante vers la concurrence au niveau des installations. 
 L’innovation demeure donc un enjeu de taille pour cette industrie. Bien 
que les revenus demeurent croissants, ils ont toutefois connu un ralen-
tissement dans les pays de l’OCDE au cours des dernières années, dû 
principalement à la saturation des marchés dans les pays industrialisés. 
La vague des téléphones intelligents et des réseaux 3G force en outre les 
entreprises à investir considérablement dans ces nouvelles technologies. 
Une deuxième série d’investissements dans les infrastructures de fibre 
optique devrait donc relancer les possibilités pour cette  industrie, notam-
ment par l’utilisation croissante de l’Internet sur les téléphones mobiles. 

La libéralisation des marchés a donc favorisé l’investissement et la 
concurrence. Toutefois, un certain nombre de pays sont demeurés long-
temps fermés à la concurrence étrangère en imposant des barrières à 
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l’entrée afin de protéger leur marché. Le cas de l’entreprise Telmex, au 
Mexique, est le plus connu de tous, à la suite des poursuites engagées 
à l’OMC par les États-Unis, qui accusaient le Mexique de ne pas res-
pecter l’engagement prévu par l’AGCS sur l’accès au marché. Première 
cause de dispute dans le domaine des services en vertu de l’Accord sur 
les services, le cas Telmex s’est résulté en une décision favorable envers 
les États-Unis et un reproche au Mexique de ne pas avoir instauré une 
législation interne correspondant aux principes de l’AGCS. Cette décision 
pourrait donc être déterminante quant aux négociations en cours 
puisqu’elle remet en doute la légitimité des sociétés d’État protégées 
dans plusieurs secteurs des services. 

Cette suite de déréglementations à l’échelle mondiale a également 
eu une incidence sur les politiques canadiennes. En 2006, le Canada a 
redéfini ces politiques en matière de télécommunications dans le but de 
simplifier la réglementation et de favoriser la concurrence. Ainsi, le 
CRTC doit dorénavant se fier dans la plus grande mesure du possible aux 
forces du marché pour atteindre les objectifs de la politique des télécommu-
nications (Industrie Canada, 2009). L’imposition d’un examen du cadre 
règlementaire démontre en somme l’ouverture du Canada à une plus 
grande libéralisation de son secteur des communications. 

17.2.3	 L’énergie	:	libéralisation	partielle	et	effet	mitigé

Evans (2002) a procédé à une analyse de l’application de l’AGCS au 
secteur énergétique. Il ressort de son évaluation que l’efficacité de l’AGCS 
à ouvrir le marché de l’énergie est fort limitée pour deux raisons essen-
tielles. La première vient du fait que l’OMC ne fournit pas un sys tème 
approprié de classification de ce secteur d’activité6. Les pays en viennent 
alors à prendre des engagements, un peu ambigus, sur cer  taines  activités 
énergétiques, dans la mesure où la couverture de ces engagements n’est 
pas bien délimitée. La deuxième raison est que,  justement, peu de pays 
ont pris des engagements dans ce secteur.

En effet, sur les 34 pays ayant pris des engagements dans les 
 ser vices annexes aux industries extractives, seulement quatre ont pris 
des enga gements sur l’activité ambiguë de « services annexes à la dis-
tribution d’énergie7 ». En dépit des engagements limités contractés par 

 6. Bien que l’industrie de l’énergie se réfère à son produit physique (pétrole, charbon, gaz, 
électricité), elle comprend toute une variété de services de prospection, de trans port et 
de distribution.

 7. Il s’agit de la liste des engagements issue de l’Uruguay Round.
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les pays, Evans s’interroge sur les conséquences d’une plus grande 
ouverture du marché de l’énergie. L’auteur conclut qu’il y a suffisamment 
d’évidences empiriques tant dans les pays industrialisés que dans les 
pays en développement démontrant que la déréglementation de ce  marché 
entraîne des retombées économiques positives.

Par exemple, dans le domaine pétrolier, la législation américaine 
de contrôle des prix instaurée dans les années 1970 a entraîné une perte 
sèche de bien-être estimée à 1 à 5 milliards de dollars par année. De 
même, la législation au Japon limitant le droit d’importation des pro duits 
pétroliers a eu des effets pervers jusqu’à son élimination en 1996. Des 
effets favorables de la libéralisation du gaz naturel sont au contraire 
rapportés pour les États-Unis et le Royaume-Uni. Le cas du secteur 
élec trique est plus difficile à cerner compte tenu de sa complexité. En 
Europe, selon Evans, les prix de l’électricité ont chuté après l’introduc-
tion des directives communautaires de l’Union en vue de sa libéralisa-
tion. Par contre, aux États-Unis, la chute spectaculaire d’Enron (un géant 
de l’industrie) vient semer le doute quant aux vertus de la libéra lisation 
du secteur électrique, d’où la persistance de nombreuses barrières  formelles 
et informelles dans cette industrie.

Devant ces observations, il est raisonnable de ne pas s’attendre à 
une grande ouverture du service d’énergie. Les intérêts nationaux sont 
assez puissants pour perpétuer tout un faisceau de mesures protection-
nistes, pour des raisons allant de la sécurité d’approvisionnement jusqu’au 
maintien d’un système de contrôle de prix, en passant par des motifs 
de préservation de l’environnement.

17.2.4	 L’éducation	:	service	relativement	fermé	mais	
plus	grande	mobilité	des	étudiants	étrangers

Au cours des 30 dernières années, les établissements éducatifs du monde 
ont élaboré un nombre important d’accords d’échange d’étudiants et de 
professeurs, de programmes divers d’enseignement à distance et de 
partenariats en matière de recherche. Ainsi, des centaines de pro grammes 
offshore sont offerts, des universités ouvrent des campus ou proposent 
des programmes d’études à l’étranger, des entreprises privées d’éducation 
fournissent des logiciels éducatifs, des formations en entreprise et des 
cours en ligne. La mobilité internationale des étudiants prend donc de 
plus en plus d’ampleur. En fait, le nombre d’étudiants étrangers dans le 
monde s’évaluait à environ 0,6 million en 1975. Par la suite, ce nombre 
a connu une croissance régulière pour se situer à 2,9 millions en 2006.
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Cependant, cette mobilité internationale épouse la logique du Sud 
vers le Nord, et du Nord vers le Nord, d’où l’important pôle d’attraction 
exercé par la zone de l’OCDE. Ainsi, les États-Unis sont toujours la 
destination préférée des étudiants étrangers, bien que leur part s’ame-
nuise passant de 30 à 40 % dès les années 1990 à 25 % en 2000 et à 
20 % en 2006 (OCDE, 2008). Parmi les cinq autres destinations préférées, 
on retrouve, pour l’année 2006, le Royaume-Uni (11,3 %), l’Allemagne 
(8,9 %), la France (8,5 %), l’Australie (6,3 %) et le Canada (5,1 %). Si l’on 
s’attarde au pays d’origine des étudiants étrangers, on estime que près 
de 50 % viennent d’Asie et 25 % d’Europe (OCDE, 2008). La Chine 
apparaît comme le pays qui envoie le plus d’étudiants à l’étranger avec 
une part de 15,4 % en 2006, suivi de l’Inde (5 %) et de la Corée du Sud 
(3,5 %). Certains auteurs, comme Varghese (2008, p. 11), prédisent que 
la mobilité internationale des étudiants va s’amplifier pour atteindre 
près de 7  millions de personnes vers 2025.

Des études disponibles à l’OCDE (2008, p. 376-385) ou réalisées 
par divers auteurs tels que Knight (2006, 2003) et Varghese (2007) sur 
les avantages concurrentiels qu’offrent les pays d’accueil d’étudiants 
étrangers sont sans équivoque. Ces facteurs sont nombreux et renvoient 
à des considérations d’offre économique, politique, sociologique et 
culturelle comme la langue d’enseignement, les frais de scolarité, les 
poli tiques de permis de séjour, le prestige des établissements, les pers-
pectives professionnelles, les conditions de délivrance des diplômes. 

Quels sont les effets probables de l’AGCS sur l’internationalisation 
des services d’éducation ?

Grieshaber-Otto et Sanger (2002) se sont penchés sur l’apport de 
l’AGCS dans le secteur de l’éducation, notamment au Canada. D’abord, 
ces deux auteurs soutiennent que le classement de l’AGCS n’est pas 
précis pour les services d’éducation et qu’un certain nombre de services 
ne se retrouvent pas dans cette catégorie, notamment les activités para-
scolaires, les bibliothèques et les garderies. Ce problème de classification 
semble être assez préoccupant dans la mesure où il détermine quelles 
règles et obligations de l’AGCS seront appliquées.

Les auteurs considèrent également que certains principes propres 
à l’OMC s’appliqueront, peu importe les services, engendrant d’impor-
tants coûts administratifs pour les gouvernements. Ainsi, le principe de 
transparence devra être respecté aussi bien dans le secteur de l’éducation 
que dans tous les autres services. Chaque commission scolaire, chaque 
palier de gouvernement devra alors s’assurer que ses activités sont en 
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accord avec les règles internationales promues par l’AGCS. Mais cet 
accord étant destiné à évoluer constamment, les écoles seront-elles en 
mesure de suivre ces changements ?

Bien qu’aucun engagement en matière d’éducation n’ait encore été 
pris, les auteurs mettent en évidence la volonté du gouvernement 
 d’exporter certains de ses services d’éducation tout en filtrant l’entrée 
des distributeurs de services sur le territoire canadien. Cette pratique 
unilatérale risque d’accroître les pressions sur le gouvernement canadien 
et pourrait l’amener à ouvrir ses frontières aux distributeurs étrangers 
et à participer aux négociations de l’AGCS.

Selon les mêmes auteurs, la commercialisation ou la  pri vatisation 
des services d’éducation viendraient éroder les valeurs fonda mentales 
du système d’éducation canadien, soit l’universalité et l’accessibilité. La 
commercialisation tend à promouvoir des intérêts plus étroits et nuit 
aux principes d’équité, de diversité et d’ouverture sur lesquels se fonde 
le système d’éducation canadien. Plusieurs mesures initialement desti-
nées à atteindre un objectif précis dans le domaine de l’éduca tion 
pourraient être considérées comme des barrières à la commer cialisation 
des ser vices d’éducation. La liste des obstacles dans ce domaine est 
d’ailleurs très longue. Ils visent essentiellement à préserver les valeurs 
fondamentales partagées par l’ensemble de la société.

On souligne aussi qu’outre l’influence sur les valeurs fondamentales, 
la commercialisation des services risque de limiter la capacité de régu-
lation du gouvernement. Déjà le secteur privé tend à s’infiltrer dans les 
écoles publiques par le biais de collectes de fonds et de commandites. 
Des lobbies importants militent pour le développement de partenariats 
public-privé au sein des écoles. L’éducation est perçue par les firmes 
multinationales comme une source potentielle de revenus importants. 
Ces FMN pourraient chercher, par le biais de l’AGCS, à influencer les 
politiques des gouvernements en leur faveur dans des domaines tels que 
les chaînes télévisées éducatives, les services privés de tutorat ou les 
tests de préparation.

L’argumentation de Grieshaber-Otto et Sanger contient selon nous 
quelques faiblesses qu’il convient de relever. Les conclusions sur les 
répercussions de l’AGCS sur le système d’éducation canadien que tirent 
ces deux auteurs résultent de leur compréhension personnelle de cet 
accord et non d’une enquête ou de données quantitatives. Leurs conclu-
 sions relèvent davantage du spéculatif puisque le Canada n’a pas encore 
pris d’engagements dans ce domaine.
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Les auteurs tentent ainsi de démontrer que l’AGCS est néfaste, mais 
ils n’expliquent pas clairement en quoi il nuirait aux services offerts en 
matière d’éducation. Ils soutiennent essentiellement que le gouvernement 
ne doit pas entamer de négociations dans ce domaine, en s’appuyant 
sur le fait que la clause d’autorité gouvernementale ne serait pas assez 
inclusive. Les auteurs auraient pu davantage expliciter les possibles 
répercussions de la commercialisation et de la libéralisation des services 
d’éducation sur la qualité des services rendus.

Faisons à présent l’hypothèse qu’un pays prend volontiers un enga-
gement en vue de la libéralisation de son service d’éducation conformé-
ment aux dispositions de l’AGCS. Par la clause du traitement national, 
de transparence et d’accès au marché, le gouvernement de ce pays devrait 
traiter le fournisseur étranger du service d’éducation de la même manière 
que les fournisseurs locaux. Par exemple, si l’Université harvard de 
Boston voulait implanter un campus à Montréal, elle aurait droit à l’aide 
financière du gouvernement du Québec au même titre que les autres 
universités de la province. De la même façon, ce campus de  harvard 
serait assujetti aux réglementations du système scolaire du Québec 
(notamment à la limite des droits de scolarité). Dans ces conditions,  harvard 
de Montréal ne serait pas en mesure d’imposer des droits de sco larité 
aussi élevés que ceux du siège social à Boston. Des étudiants ne man-
queraient donc pas de se diriger vers le campus de Montréal, qui exi-
gerait les droits de scolarité les plus bas. Par conséquent, rentabilité 
oblige, harvard n’aurait pas intérêt à trop discriminer ses prix (droits 
de scolarité) selon les régions géographiques. Bref, cet exemple montre 
que la possibilité d’expansion des instituts d’enseignement à l’étranger 
(présence locale) ne peut qu’être limitée. Le mode d’exporta tion privi-
légié par ces instituts serait encore l’attraction des étudiants étrangers 
sur le territoire national. 

Enfin, faisons remarquer que les principaux obstacles au commerce 
de l’éducation concernent surtout l’assurance de qualité, l’accréditation, 
la reconnaissance des diplômes, les visas de séjour. Le contenu actuel 
de l’AGCS ne vient pas lever directement ces divers obstacles et il est 
même permis de douter qu’un Accord international quelconque puisse 
en venir à bout. Par ailleurs, les choix que font les pays en matière 
d’éducation et de développement sont de puissants facteurs qui condi-
tionnent la mobilité internationale des étudiants dans le temps et dans 
l’espace. Le cas des services de santé est simi laire à celui de l’éducation 
que nous venons d’exposer. En résumé, le courant de libéralisation, aussi 
fort soit-il, n’aura qu’un impact marginal dans le secteur de l’éducation.
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17.2.5	 Synthèse

Bien que des études sectorielles tendent à faire valoir les effets globale-
ment positifs de l’AGCS, il reste que la circonspection est de mise pour 
transposer ces résultats à tous les services et à tous les pays puisque 
les réglementations en vigueur varient énormément d’un pays à l’autre. 
Par ailleurs, s’il est encore difficile d’arriver à une évaluation précise 
des effets de la libéralisation du marché des services, il demeure une 
réalité qui ne passe pas inaperçue pour tout observateur le moindrement 
 atten tif, à savoir « la mondialisation est heureuse ». En effet, les agents 
éco no miques, à commencer par le consommateur ou le travailleur, 
trouvent largement leur compte dans cet échange mondialisé. Un rap-
pel serait ici de mise. Le consommateur, rationnel ou pas, exige des 
produits à bas prix, de bonne qualité et facilement disponibles. Il aime-
rait bien se déplacer et s’installer là où il le désire avec le minimum de 
contraintes. Aucun épargnant n’aimerait voir son portefeuille ou ses 
investissements confisqués sous prétexte de politiques de nationalisation. 
S’il arrive au travailleur de se voir lésé dans ce processus d’échange, 
c’est d’abord parce qu’il est séduit par la stratégie « Pas dans ma cour ». 
Par ailleurs, en dépit de sa simplicité, une mauvaise compréhension du 
prin cipe des avantages comparatifs peut très vite donner lieu à de  fausses 
 interprétations.

Quant aux gouvernements, aucun ne peut véritablement démon trer 
que l’ouverture de son économie a des effets pervers sur les princi paux 
objectifs de gestion macroéconomique, tels que l’efficience (efficacité 
technique, spécialisation industrielle), l’équilibre (chômage/inflation), la 
croissance du revenu et même l’équité (distribution de revenu). Par 
exemple, les pays les plus commerçants au monde ou très orientés vers 
l’extérieur (États-Unis, Pays-Bas, les NPI asiatiques, le Japon) vivent 
presque en situation de plein emploi, contrairement aux pays relative-
ment fermés tels que l’Inde, l’Argentine, le Mexique et la Chine. Leurs 
gou vernements figurent parmi les plus grands emprunteurs sur les 
marchés financiers internationaux parce que l’épargne intérieure est 
nettement insuffisante. C’est donc davantage en raison de ces évidences 
empiriques et observables dans la libéralisation progressive du commerce 
des mar chandises, orchestrée par le GATT et l’OMC, qu’on peut être 
optimiste quant aux possibilités offertes par l’ouverture du marché des 
services. Il convient maintenant d’intégrer à notre réflexion les enjeux 
soulevés par la mise en œuvre de l’AGCS.
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17.3 La mise en œuvre de l’AGCS :  
peu de litiges commerciaux

L’un des aspects novateurs de l’Uruguay Round est l’adoption d’un organe 
de règlement des différends (ORD). Ainsi, et comme l’exprime clairement 
Jouanneau (2003, p. 37) : « Là où le GATT était désarmé face à l’unila-
téralisme, l’OMC a introduit sécurité et prévisibilité. Chaque État sait 
qu’il pourra avoir accès à l’ORD s’il s’estime lésé, aussi puissante que 
soit l’autre partie. » La question demeure cependant de savoir si cet 
espoir de résolution des conflits commerciaux par l’ORD peut être entre-
tenu en ce qui concerne la mise en œuvre de l’AGCS. Comme le règle-
ment des litiges commerciaux établi par l’OMC est régulièrement 
commenté dans son rapport annuel, nous avons jugé opportun d’exa-
miner chacun de ces rapports, depuis sa création (1993) jusqu’en 2004. 
Une simple lecture permet de tirer deux principaux constats. Le premier 
est ce que certains considèrent comme « l’activisme » des États-Unis : 
c’est la nation la plus attaquée. Par exemple, pour l’année 2004, sur 
46 litiges commerciaux examinés par l’ORD, 27 concernent les États-
Unis, dénoncés le plus souvent par la Communauté européenne, le 
Canada et le Japon. La deuxième caractéristique des plaintes est qu’elles 
portent sur des mesures commerciales principalement liées aux mar-
chandises, notamment des mesures de sauvegarde, des droits antidum-
ping, de propriété intellectuelle, des marchés publics, des subventions 
et des mesures compensatoires. Nous n’avons relevé sur toute la période 
de 1993 à 2004 inclusivement que trois litiges commerciaux reliés 
à l’AGCS. 

Il s’agit du litige sur :
a) la banane ;
b) les services de télécommunications ;
c) les services de jeux et paris.

a) la banane

En février 1996, l’Équateur, les États-Unis, le Guatemala, le honduras 
et le Mexique faisaient valoir auprès de l’ORD que le régime de la com-
munauté européenne sur l’importation, la vente et la distribution de 
bananes est incompatible avec les articles I, II, III, X, XI et XIII du GATT 
1994, ainsi qu’avec les dispositions de l’accord sur les procédures de 
licences d’importation, de l’accord sur l’agriculture, de l’accord sur les 
mesures concernant les investissements et liées au commerce et de 
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l’AGCS. Comme on peut le constater, ce litige dépasse largement le cadre 
précis de l’AGCS. À titre de rappel, la politique de la CE réserve un 
traitement préférentiel aux bananes de cette région et des pays ACP 
(Afrique, Caraïbes et Pacifique). Les bananes en provenance des four-
nisseurs traditionnels ACP entrent en franchise de droits dans la limite 
d’un contingent maximum attribué à chaque pays, alors que celles 
 pro venant des pays tiers sont plus lourdement taxées.

À la suite de la plainte déposée par les pays précités, l’ORD  man date 
le 8 mai 1996 un groupe spécial pour l’étudier. Ce groupe dépose un 
rapport le 22 mai 1997, dans lequel il note que les dispositions com-
munautaires contreviennent à leurs obligations relatives au traitement 
national du GATT 1994 et de l’AGCS (article II, nation la plus favorisée, 
et article XVII, traitement national). Ce constat établi par le groupe de 
travail a été confirmé par l’Organe d’appel. Il est alors demandé à l’UE 
de répondre à ces obligations, ce qu’elle tente de faire depuis lors. En 
effet, une entente a été conclue en 2001, par laquelle Bruxelles aban-
donne ses quotas le 1er janvier 2006, date à laquelle sont introduits des 
droits de douane qui restent néanmoins variables (élevés pour  l’Amérique 
latine et faibles pour les pays ACP). 

Toutefois, l’UE n’a pas véritablement respecté les termes de cet 
accord. Il a fallu attendre le 15 décembre 2009 pour qu’un nouvel accord 
(Accord de Genève) sur le commerce des bananes entre l’UE et les pays 
fournisseurs de bananes de la nation la plus favorisée d’Amérique latine, 
soit conclu. Par cet accord, l’UE devrait appliquer des droits de douane 
allant de 148 euros/tonne métrique à 114 euros/tonne métrique entre le 
15 décembre 2009 et le 1er janvier 2017. Comme l’explique assez bien 
Prince (2010), l’Accord de Genève sur le commerce des bananes est une 
bonne et mauvaise nouvelle. « La bonne nouvelle, c’est qu’elle met fin à 
un différend vieux de près de deux décennies. La mauvaise nouvelle, 
c’est que les tergiversations de l’Union européenne, les méthodes dila-
toires auxquelles elle a eu recours, ont eu raison de la procédure de 
mise en œuvre de l’ORD. » De fait, le processus de mise en œuvre s’est 
révélé complètement inefficace.

Mais revenons un peu aux origines mêmes de ce litige commercial 
qui remonte au début des années 1930, comme nous l’explique assez 
bien Myers (2004). En fait, le système de préférence britannique, mis 
en place en 1932, accorde une protection spéciale aux exportations de 
bananes de la Jamaïque, du Cameroun anglais et de certaines autres îles 
des Caraïbes. De leur côté, la France et l’Italie ont une politique préféren-
 tielle pour les pays producteurs de bananes de leurs anciennes colonies. 
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Toujours est-il que la Communauté européenne en vient à adopter 
cette politique préférentielle de bananes, en dépit des fortes dissensions 
entre les membres8, et l’étend aux pays ACP par la Convention de Lomé 
en 1974. Mais le marché de la banane présente alors des particularités 
distinctes tant du point de vue de la production que de la distribution. 
Cette dernière, fortement exigeante en capital, devient oligopolistique 
par la présence de trois grandes firmes, Chiquita, Dole et Del Monte, 
toutes américaines, qui contrôlent de surcroît de vastes plantations en 
Amérique latine. C’est ainsi qu’on assiste à d’intenses négociations et à 
des jeux d’influence de la part de tous les intervenants. La Communauté 
européenne, pour des raisons historiques et à la demande expresse des 
pays ACP, s’aligne sur cette politique préférentielle qui devient coûteuse 
pour ses citoyens. Le premier ministre de Saint-Vincent-et-les- Grenadines, 
Ralph E. Gonsalves, va plus loin en demandant une préférence plus 
généreuse à l’égard des producteurs des Caraïbes, qui dépendent forte-
ment de l’exportation de cette denrée agricole. Les firmes multinatio-
nales américaines (Chiquita, Dole, Del Monte), alliées aux producteurs 
latino-américains, exercent des pressions sur leur gouvernement, allant 
jusqu’au financement des partis politiques de sénateurs candidats aux 
élections pour démanteler le régime protectionniste de la Communauté 
européenne. Pourtant, au-delà de ces disputes, se profilent les vrais 
enjeux du système de production.   Rapportons ici intégralement les 
propos de Myers (2004, p. 34-35).

The problem was – and remains to this day – that Caribbean banana 
pro duction simply cannot compete on price with bananas from Latin 
America. Production, particularly in the Windward Islands, tends to be 
on small farms and largely on hilly land. The farms would be very expen-
sive and is in many places impracticable. But reliance on rain alone leads 
to large variations in yield. Shipping costs in the Caribbean are also high 
because vessels have to load at several ports, and because the variable 
volumes available increase unit costs. This contrasts with the vast  plantations 
in Latin America, often many thousands of hectares in size, which are 
oper ated on an industrial basis, with huge investments in  mechanization 
and irrigation. 

Soil depths and mineral contents are better in Latin America and  provide 
a yield per hectare more than double that in the Caribbean. Moreover, large 
areas of plantation land are situated around ports dedicated to banana 
ship ments. These factors offer substantial economies of scale. As a result, 
export prices for Latin American bananas were less than half the level in 
the  Caribbean.

 8. L’Allemagne, la Belgique, les Pays-Bas, le Luxembourg, le Danemark et l’Irlande avaient 
peu de restrictions aux importations contrairement à la France, au Royaume-Uni et à 
l’Italie qui favorisent leurs autres colonies et les territoires outre-mer.
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En d’autres termes, la compétitivité des producteurs des Caraïbes 
et des pays ACP soutient difficilement la comparaison avec celle des 
pays d’Amérique latine. Certes, les firmes multinationales américaines 
de distribution ont usé de leur pouvoir oligopolistique mais, en réalité, 
la politique de protection de la Communauté européenne pour la 
banane ressemble étrangement à l’Accord multifibre (AMF) dans les 
textiles et vêtements, dont on sait que les multiples dérogations ont 
favorisé des fraudes et des détournements. L’AMF a fini par être 
démantelé lors de l’Uruguay Round, quoiqu’on observe encore une 
remontée du protec tionnisme dans ce secteur, tant dans l’Union 
 européenne qu’aux États-Unis.

b) les services de télécommunications

Dans les télécommunications de base et à valeur ajoutée, les États-Unis 
accusent le Mexique d’adopter ou de maintenir des mesures réglemen-
taires anticoncurrentielles et discriminatoires, contrevenant ainsi à ses 
obligations au chapitre de l’AGCS. Plus précisément, les États-Unis ont 
allégué que les mesures appliquées par le Mexique : 

i) ne garantissaient pas que Téléfonos de Mexico (Telmex) assure 
l’interconnexion aux fournisseurs de services de télécommunica tion 
de base transfrontière des États-Unis moyennant des taxes, suivant 
des modalités et à des conditions raisonnables ;

ii) ne garantissaient pas aux fournisseurs de services de télé com mu-
 ni cation de base des États-Unis un accès et un recours raison  nables 
et non discriminatoires aux réseaux et services publics de télé-
communication ;

iii) ne conféraient pas le traitement national aux entreprises de 
 com mercialisation à capitaux des États-Unis ; et

iv) n’empêchaient pas Telmex d’adopter des pratiques anticoncurren-
tielles (OMC, 2003, p. 116).

À la suite du dépôt de cette plainte, le 17 avril 2002, l’ORD a mis 
sur pied un groupe spécial de travail. L’Australie, le Brésil, le Canada, 
la Communauté européenne, Cuba, le Guatemala, le honduras, l’Inde, 
le Japon et le Nicaragua ont réservé leur droit de participer aux travaux 
du groupe spécial en qualité de tierces parties. Après analyse de ce litige, 
le rapport du groupe spécial, adopté le 1er juin 2004, établit que le  Mexique 
avait manqué à ses engagements au titre de l’AGCS : 

i) parce qu’il n’avait pas assuré l’interconnexion moyennant des taxes 
fondées sur les coûts pour la fourniture transfrontière de services 
de télécommunication avec des installations propres […]
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ii) parce qu’il n’avait pas pris de mesures appropriées pour empêcher 
des pratiques anticonstitutionnelles de la part d’entreprises qui 
sont un fournisseur principal de services de télécommunication 
[…]

iii) parce qu’il n’avait pas fait en sorte que l’accès et le recours aux 
réseaux de télécommunications soient raisonnables et non discri-
minatoires […] (OMC, 2005b, p. 49-50).

c) les services de jeux et paris

Le Mexique n’a pas tardé à s’entendre avec les États-Unis sur un accord 
de mise en œuvre des recommandations du rapport du groupe spécial 
sur une période de 13 mois.

Le troisième différend commercial relatif à l’application de l’AGCS 
touche les mesures visant la fourniture transfrontalière de services de 
jeux et paris, entre les États-Unis et la République d’Antigua-et-Barbuda. 
Cette dernière considère que les mesures prises par le gouvernement 
central, régional et local des États-Unis sur la fourniture de services 
de jeux et paris empêche la fourniture de services de jeux par un 
autre membre de l’OMC aux États-Unis. L’ORD, saisi de cette plainte, 
forme un groupe spécial dont le rapport, distribué aux membres le 
10  novembre 2004, conclut que

[…] trois lois fédérales et quatre lois d’État des États-Unis, telles  qu’elles 
étaient libellées, prohibaient un, plusieurs ou tous les moyens de livrai-
son inclus dans le mode 1 de l’AGCS (soit la fourni ture transfrontalière), 
ce qui était contraire aux engagements spécifiques des États-Unis en 
matière d’accès aux marchés dans le cadre du mode 1 pour les  services 
de jeux et paris… (OMC, 2005b, p. 58). 

On voit ici un petit pays gagner une bataille commerciale contre 
une puissance telle que les États-Unis grâce à l’intermédiation de l’ORD. 
Mais on est encore loin d’un accord définitif et mutuellement acceptable 
entre les deux pays en litige, puisque les États-Unis ont décidé le 
7  janvier 2005 d’aller en appel de certains aspects du rapport du groupe 
spécial.

Il ressort de ces observations que depuis une douzaine d’années, 
la mise en œuvre de l’AGCS n’a pas été confrontée à de vifs litiges com-
merciaux. En fait, la quasi-absence de litiges commerciaux dans les 
ser vices s’explique non pas tant par la nature dissuasive de l’AGCS que 
par ses nombreuses clauses d’exceptions et le principe même de « libé-
ralisation progressive » et de « liste d’engagements », lesquels auto risent 
un certain protectionnisme. Ainsi, si l’Uruguay Round a permis 
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 d’incorporer les services aux dispositions du GATT, il est permis de 
penser que les règles de son ouverture vont être raffermies pendant le 
Doha Round présentement en cours.

17.4 Les perspectives du Doha Round

L’Uruguay Round a été conclu tout en précisant à l’avance l’objet des 
futures négociations, notamment l’agriculture et les services, d’où la 
ter minologie désormais utilisée d’« agenda intégré » (en anglais built-in 
agenda ou BIA). Ainsi, la déclaration ministérielle de Doha (du 9 au 
14 novembre 2001) déterminant le calendrier des négociations com prend 
entre autres le BIA (agriculture et services). Plus précisément, le 
 paragraphe 15 de cette déclaration ministérielle dit :

Les négociations sur le commerce des services seront menées en vue 
de promouvoir la croissance économique de tous les partenaires 
commer ciaux et le développement des pays en développement et des 
pays les moins avancés. 

Nous reconnaissons les travaux déjà entrepris sur les négociations, 
engagées en janvier 2000 au titre de l’article XIX de l’Accord général 
sur le commerce des services, et le grand nombre de propositions pré-
sentées par les Membres sur un large éventail de secteurs et plusieurs 
questions horizontales, ainsi que sur le mouvement des personnes 
phy siques. Nous confirmons les Lignes directrices et procédures pour 
les négociations adoptées par le Conseil du commerce des services le 
28 mars 2001 comme étant la base sur laquelle poursuivre les négocia-
tions, en vue d’atteindre les objectifs de l’Accord général sur le commerce 
des services, tels qu’ils sont énoncés dans le Préambule, l’article IV et 
l’article XIX de cet accord. Les participants présenteront des demandes 
initiales d’engagements spécifiques d’ici au 30 juin 2002 et des offres 
initiales d’ici au 31 mars 2003.

Comme on peut le constater, cette déclaration d’ouverture de 
 négo ciations dans les services n’annonce que des objectifs généraux et 
ne contient pas d’orientations précises sinon l’invitation aux pays  membres 
à présenter leurs listes d’engagements. Il ressort donc que l’amélioration 
ou le renforcement, peut-on dire, de l’AGCS passe par une offre de liste 
plus grande d’engagements de la part des pays membres. À ce sujet, 
l’OMC (2004, p. 3), dans son rapport annuel de l’année 2004, mentionne : 
« Les Membres devaient présenter pour le 31 mars 2003 leurs offres 
initiales d’engagements nouveaux ou améliorés dans le cadre des 
 négociations sur les services. »
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Cet optimisme de la part de l’OMC ne devrait cependant pas nous 
empêcher de nous interroger sur la rationalité même de ce principe de 
liste d’engagements. Certes, on comprend bien le fondement de ce principe 
de libéralisation progressive, visant à offrir une flexibilité aux pays membres 
à des stades différents de développement dans le respect des objectifs de 
politique nationale (article XIX). Cependant, cette procédure de libéra-
 lisation progressive présente des inconvénients majeurs en raison de sa 
lourdeur et sa complexité. En fait, on semble ici faire un parallèle entre 
l’ouver ture des services et celle qui a réussi avec les marchandises.

Dès la création du GATT, il est vite apparu qu’une politique de 
libre-échange dans les marchandises est peu susceptible de rallier l’adhé-
sion de bon nombre de pays. On en vient donc à reconnaître le principe 
de libéralisation progressive, par lequel un pays est appelé à déclarer 
un taux maximum de tarif sur des catégories de biens et à ne le baisser 
que graduellement à travers des cycles de négociations multilatérales. 
Le résultat de ce mode d’opération du GATT et de l’OMC est bien connu : 
baisse généralisée des tarifs (voire élimination pour certains produits 
et certains pays) mais persistance du protectionnisme tarifaire dans 
certains pays, notamment dans les PVD. Comme nous le rappelle 
 Panagariya (2003), alors que le tarif moyen se situe à 3 % dans les pays 
industria lisés, il est d’environ 13 % dans les pays pauvres. Et il a fallu 
plus d’une cinquantaine d’années au GATT pour parvenir à ce résultat 
d’ouverture des échanges mondiaux.

Pourtant, on sait aujourd’hui que les pays très ouverts (hong Kong, 
Singapour, Corée du Sud, Taïwan) performent mieux à l’exportation en 
comparaison des pays relativement fermés, tels que l’Inde, l’Argentine et 
l’Égypte. Il est notoire que la réussite économique actuelle de la Chine 
coïncide avec le moment de son adhésion à l’OMC. Bref, Panagariya 
(2003) nous rapporte les propos très significatifs de Joan Robinson : « If 
your trading partner throws rocks into his harbor, that is no reason to throw 
rocks into your own. » En d’autres termes, la poursuite du libre-échange, 
même unilatéral, peut être bénéfique. De là, nous concluons qu’il n’est 
pas nécessaire d’ouvrir le marché des services selon une approche pro-
gressive, laquelle conduit chaque pays à établir sa liste d’épicerie et, par 
conséquent, amène de la confusion. Encore faut-il rappeler que la liste 
des engagements non seulement est variable selon les pays, mais se modi-
fie autant par un ajout que par un retrait, conformément à  l’article XXI 
qui dit : « un membre pourra modifier ou retirer tout engagement figurant 
sur la liste à tout moment après que trois ans se seront écoulés à comp-
ter de la date à laquelle cet engagement est entré en vigueur […] ». L’AGCS 
constitue-t-il un traité irréversible vers le libre-échange ? On ne saurait 
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l’affirmer. Alors que les exemptions ne devraient en prin cipe pas durer 
plus de 10 ans, il est mentionné qu’elles feront l’objet de  négociations 
lors des séries ultérieures de libéralisation des échanges.

Afin de pallier le problème de confusion soulevé par la « liste des 
engagements », il serait souhaitable d’établir une liste de services que 
l’on désire ouvrir ou protéger, et qui serait identique pour tous les pays. 
Mais cette approche de liste positive ou négative demande une classifi-
cation exhaustive des services, tâche très ardue. Les travaux déjà enga-
gés à cet égard par l’OMC sont assez révélateurs. Par exemple, rien que 
dans le domaine des télécommunications, les Communautés euro péennes 
(2005) considèrent que le système de classification de cette industrie 
adoptée par l’OMC dans le cadre de l’AGCS est fondé sur des concepts 
et des termes commerciaux qui ne correspondent pas clairement à la 
réalité actuelle dans ce secteur. Parmi les problèmes liés à cette classifi-
cation, on dénote : chevauchement des catégories ; confusion (mention 
séparée des services d’interconnexion et des services de téléphones 
publics…) ; classification non à jour ; inadaptation aux modèles com-
merciaux. Ces problèmes de classification peuvent fort bien s’appliquer 
à d’autres catégories de services. Bien qu’un système de classification 
des services s’impose, ne serait-ce que pour la compilation des don nées 
statistiques, il ne faut pas espérer qu’il soit de nature à corriger toutes 
les déficiences qui peuvent y être associées. En consé quence, il serait 
approprié de procéder à la libéralisation des services de façon générale, 
c’est-à-dire sans les définir expressément, un peu comme l’approche 
suivie par les marchandises. Ainsi, on libéralise tous les ser vices à 
l’exception de quelques-uns fournis dans l’exercice du pouvoir gouver-
nemental. Ces derniers seront répertoriés sur une liste commune à tous 
les pays et annexée à l’accord (approche de liste négative). Les  négociations 
ultérieures permettront de réduire la liste annexée.
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Résumé

L’idée que les multinationales de tout genre influencent le calendrier de 
l’AGCS et font pression sur leurs gouvernements dans le but de  conquérir 
des marchés extérieurs peut être réfutée pour quatre raisons essen tielles. 
Premièrement, l’avènement des technologies de l’information facilite 
l’échange des services en optimisant leur mode de stockage et de livrai-
son. Deuxièmement, même si, à la différence des biens manufacturiers, 
les avantages concurrentiels dans les services  prennent du temps à se 
développer, sont plus fragiles et plus difficiles à protéger, il reste que le 
déploiement spatial des firmes de ser vices épouse presque les mêmes 
logiques que celui des marchandises et répond aux exigences de la 
demande. Il en découle que la liberté d’échange, étendue aux services, 
a des effets économiques positifs.

Troisièmement, l’AGCS, prenant en compte les principes de la 
 non-discrimination (clause de la nation la plus favorisée), de transpa-
rence et de traitement national, de libéralisation progressive et d’accès 
aux marchés, n’est pas véritablement contraignant puisqu’il se prête à 
diverses interprétations et qu’il reconnaît de nombreuses clauses déro-
gatoires. Quatrièmement, quelques études sectorielles d’évaluation 
démontrent que l’ouverture des services entraîne des retombées favo -
rables en termes de croissance économique et de bien-être des citoyens. 
C’est notamment le cas des services financiers dont les échanges mon-
diaux ne cessent de s’amplifier ; de celui des télécommunications où l’on 
observe une hausse de la densité des téléphones mobiles parallèlement 
à une chute des prix des appels internationaux, alors que des pans 
entiers de services demeurent relativement fermés (éducation, santé, 
énergie, culture…).

Enfin, nous proposons de rendre l’AGCS plus fort, en abandonnant 
le principe de liste d’engagement en faveur d’une stratégie d’ouverture 
de « liste négative » par laquelle on libéralise tous les services sauf ceux 
qui seront annexés à l’accord, lesquels seront communs à tous les pays.
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Exercices de révision

La prestation de services haut de gamme fait apparaître une relation 
dense entre les fournisseurs et l’État. Commentez tout en examinant les 
points suivants :
a) la nature distinctive des services par rapport aux marchandises,
b) les avantages comparatifs de dotations factorielles,
c) les avantages et les désavantages d’une politique d’industrie naissante,
d) l’impact d’une politique de libre concurrence sur le plan international.

L’ingénierie est un produit complexe, peu fréquemment acheté et son 
développement procède souvent de ce qu’on qualifie de modèle conti-
nental, surtout dans les pays nouvellement industrialisés. De plus, les 
échanges d’ingénierie, à l’instar des autres services, ne suivent pas néces-
sairement les règles d’avantages comparatifs, telles qu’elles ont été 
 for mulées par des économistes. Qu’en pensez-vous ?

Considérez les services de médecins spécialistes tant au Canada qu’aux 
États-Unis et répondez aux questions suivantes :
a) Identifiez les facteurs qui influent sur l’offre et la demande.
b) Un écart substantiel de salaire peut-il entraîner une mobilité des 

médecins entre les deux pays ?
c) Devrait-on imposer une taxe aux médecins canadiens qui émigrent 

aux États-Unis ?
d) Quel est le meilleur système de rémunération qui garantit aux citoyens 

l’accessibilité et un moindre coût ?

Commentez l’argument suivant : « Les pays ne peuvent pas s’échanger 
des services puisque ceux-ci doivent être produits là où ils sont  consommés. »

L’analyse traditionnelle économique sur les raisons des échanges intra-
industriels ne s’applique pas aux échanges de services. Défendez cette 
assertion.

Lequel des trois modèles explicatifs de la direction des échanges  s’applique 
le mieux aux services : le modèle ricardien, le modèle d’heckscher-Ohlin 
ou le cycle de produit ?

Faites une analyse comparative de la position de divers pays ou groupes 
de pays lors de la négociation de l’Uruguay Round sur les services.

1 .

2 .

3 .

4 .

5 .

6 .

7 .
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Expliquez pourquoi la clause de la nation la plus favorisée, du traite-
ment national et de la transparence constituent des éléments indispen-
sables pour libéraliser le commerce international des services.

Les PVD présentent-ils des avantages comparatifs dans l’exportation de 
certaines catégories de services ?

Les litiges commerciaux examinés par l’OMC au cours de ses 10  pre mières 
années démontrent le caractère contraignant de l’AGCS.  Réfutez cet 
argument.

L’approche de libéralisation progressive retenue dans l’AGCS est-elle 
requise pour permettre aux PVD d’adhérer à cet accord ?

Les services fournis par les gouvernements sont-ils exclus par l’AGCS ?

L’institut de la statistique de l’UNESCO a pour mandat de rassembler 
pour le compte de l’Organisation des Nations Unies, des statistiques 
mondiales dans les domaines de l’éducation, de la science et la techno-
logie et de la culture et la communication. Ainsi, cet institut publie une 
brochure sur les « Échanges internationaux d’une sélection de biens et 
services culturels ». 
En vous référant au système de classification de biens et services  culturels 
retenu par l’UNESCO et à ces données quantitatives, veuillez répondre 
aux questions suivantes :
a) Précisez les avantages et désavantages de ce système de classification.
b) Relevez brièvement les caractéristiques des échanges internationaux 

des biens et services culturels au cours des 10 dernières années. 
(Veuillez préciser au préalable les points particuliers autour desquels 
votre analyse doit être basée.)

c) Quel rôle jouent le « capital physique » et le « capital humain » dans 
la capacité d’exportation d’un pays ?

d) Précisez les facteurs de succès de hollywood en dépit de la présence 
des politiques protectionnistes de nombreux pays.

e) Après avoir énuméré et expliqué le modèle hO, que peut-on conclure 
sur sa validité pour le secteur culturel ?

8 .

9 .

10 .

11 .

12 .
13 .
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Glossaire  

Abondance.au.sens.physique
Situation que l’on retrouve dans un pays tel le 
Mexique, dont le ratio de la population active sur 
la valeur monétaire du capital est plus élevé que 
celui d’un pays tels les États-Unis qui sont 
 abondants en  capital.

Abondance.au.sens.relatif
Ratio du salaire sur le prix du capital. Un pays 
abon dant en travail comme le Mexique aura un 
taux de salaire par rapport au taux d’intérêt infé-
rieur à un pays abondant en capital comme les 
États-Unis.

Accord.de.cotonu
Voir Coopération ACP-UE

Accord.général.sur.le.commerce.des.services.
(Agcs)
Voir GATS.

Accord.général.sur.les.tarifs.douaniers.
et.le.commerce.(AgetAc).
Voir GATT.

Accords.volontaires.d’exportation.
Voir Restrictions volon taires d’exportation.

AeLe.(Association.européenne..
de.libre-échange)
Zone de libre-échange créée en 1959. En 1995, elle 
compte quatre pays, soit le Liechtenstein, l’Islande, 
la Norvège et la Suisse. L’Autriche, la Suède et la 
 Finlande ont quitté l’AELE le 31 décembre 1994 
pour adhérer à l’Union européenne.

ALAdi-ALALe.(Association.latino-américaine.
d’intégration,.remplaçant.l’Association.latino-
américaine.de..libre-échange.de.1960).
Vise à établir un marché commun entre 12 pays 
(Argentine, Brésil, Bolivie, Chili, Colombie, Cuba, 
 Équateur, Mexique, Paraguay, Pérou, Uruguay, 
 Venezuela). 

ALenA.(Accord.de.libre-échange..
nord-américain).
Accord signé en 1992 entre le Canada, les États-
Unis et le Mexique et qui a pour objectif la créa tion 
d’une vaste zone de libre-échange entre les pays 
membres. 

Allocation.efficace.(des.ressources).
Principe qui consiste à produire les types de biens 
et services qui assurent le plus grand bien-être 
 col lectif, selon le principe de Pareto.

Analyse.d’équilibre.général
Fait d’examiner l’effet d’une politique commerciale 
(protectionnisme, libre-échange) en tenant compte 
des liens entre les différents marchés. Par exemple, 
l’impact d’un tarif douanier sur les importations de 
voitures doit être évalué en tenant compte des liens 
intersectoriels de l’industrie de l’automobile et des 
autres industries de l’économie.

Analyse.d’équilibre.partiel.
Fait d’examiner l’effet d’une politique commer ciale 
(protectionniste ou libre-échangiste) en se limitant 
à l’industrie directement assujettie à cette politique 
(pour contraste, voir Analyse d’équilibre général).
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Amf.(Accord.multifibre)
Accord révisé trois fois entre 1974 et 1992 et recon-
duit par la suite jusqu’en 1994. Cet accord porte 
sur le textile-vêtement en coton, la laine et les fibres 
synthétiques. L’AMF repose sur des règles similaires 
à celles de LTA, avec plus de précisions. De plus, 
en 1986, au moment de la troisième révi sion de 
l’accord, une clause sur un traitement spé cial en 
faveur des pays moins développés a été ajoutée. Les 
règles de l’OMC décrètent et appli quent la liberté 
d’échange des produits du textile et vêtement 
dès 2005. 

AnseA.ou.AnAse.(Association.des.nations.du.
sud-est.asiatique.ou.Association.of.south.east.
Asian.nations,.AseAn)
Association économique créée en 1967 par la décla-
 ration de Bangkok. L’ANSEA compte 10 pays 
 membres : Brunei, Cambodge, Indonésie, Laos, 
 Malaisie, Myanmar, Philippines, Singapour, 
 Thaïlande, Viêt Nam. 

Appréciation.(dépréciation).d’une.devise.
Augmentation (diminution) de la valeur d’une 
 devise sur le marché des changes. Une appréciation 
(dépréciation) permet d’acheter une plus (moins) 
grande quantité de devises étrangères.

Arbitrage.
Activité sur le marché des changes qui vise à déga-
ger un profit en prenant avantage des variations 
des prix. 

Article.301.
Mesures poli tiques américaines qui visent l’élimi-
nation de pratiques commerciales illégales et 
l’ouverture de marchés étrangers, le souci portant 
sur la promotion des exportations plutôt que sur 
la limitation des importations.

Article.super.301.
Article établissant que le United States Trade 
 Representative (USTR) est tenu de préparer un 
inven taire des politiques commerciales étrangères 
jugées inacceptables. De plus, l’USTR doit fixer un 
délai pour leur disparition ou modification par les 
pays étrangers visés, et établir un calendrier pour 
une action de représailles par les États-Unis.

Avantage.absolu.
Avantage dont jouit un pays (une région ou un 
individu) dans la production d’un bien ou d’un 
service s’il peut produire ce bien ou ce service avec 
moins de ressources qu’un autre pays (région ou 
individu).

Avantage.comparatif
Avantage que possède un pays dans un bien si ce 
produit a un prix relatif autarcique plus bas par 
rapport à celui des autres pays du monde. Un pays 
peut ne pas avoir d’avantage absolu, tout en ayant 
un  avantage comparatif. 

balance.commerciale
Solde des exportations et des importations de mar-
chandises. On exclut notamment les services, les 
revenus de placements et les transferts.

balance.des.invisibles.(compte.des.invisibles)
Ensemble du solde des services, des placements et 
des transferts. C’est l’une des deux composantes du 
compte courant, l’autre étant la balance com mer -
ciale qui ne comprend que l’échange de marchan -
dises (appareils ménagers, électriques, automobiles, 
etc.). 

balance.des.paiements.
État comptable de toutes les transactions moné -
taires entre les résidents d’un pays avec ceux des 
autres pays du monde au cours d’une période don-
née. Elle emprunte l’écriture comptable à double 
entrée (crédit-débit).

banque.mondiale.
Organisation créée par les accords de Bretton 
Woods qui accorde des prêts aux PVD. De plus, la 
Banque mondiale obtient des capitaux des sous-
criptions des membres du FMI et émet des titres 
gouvernementaux garantis. Cette organisation 
 publie des données sur l’endettement de nom breux 
pays.

beri.(Business Environment Index).
Indice du risque d’affaires. Un haut niveau de 
BERI indique un environnement favorable aux 
 investisseurs étrangers.
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biceP.(Bonus Incentive Commodities Export 
Program).
Indice construit par la firme du même nom aux 
États-Unis. Il s’agit d’un programme pour soutenir 
les exportations américaines vers les pays clients 
de la CEE, puis vers d’autres pays. 

bien-être.social.collectif.
Fonction de surplus de l’en semble des consomma-
teurs, du profit des entreprises et du revenu tiré 
par le gouvernement en vertu d’une politique 
commer  ciale. L’imposition de tarifs sur un bien 
importé hausse le prix intérieur de ce bien. Consé-
quemment, il s’ensuit une perte du surplus du 
consommateur, une hausse du profit des produc-
teurs locaux et une hausse des revenus tarifaires 
du gouverne ment. Mais le tout entraîne un effet de 
perte sèche collective. 

c .A .f ..(méthode)
Méthode qui détermine la valeur d’un bien en 
 incluant les coûts de transport, d’assurance et 
 d’entreposage au port de destination d’un pays 
 importateur.

capital.
Il existe trois sortes de capital : le capital réel, qui 
regroupe les édifices, les équipements et les maté-
riaux nécessaires pour la production ; le capital 
financier, qui comprend les fonds disponibles pour 
l’acquisition de capital réel et de placements ; le 
capital humain, qui inclut l’éducation et l’expé rience 
de travail acquis par les individus dans le but d’être 
plus productif.

capital.humain.
Qualification, formation technique et connais  sances 
reliées à l’exercice d’une profession. Sur le plan 
macroéconomique, le capital humain peut être 
mesuré par le pourcentage de la population active 
de niveau universitaire par rapport au total de la 
population active.

cAricom.(communauté.des.caraïbes..
qui.a.remplacé.en.1973.l’Association.de.
libre-échange.des.caraïbes.[cAriftA].de.1965)
CARICOM vise à établir un marché commun entre 
les 15 pays membres (Bahamas, Barbade, Belize, 
Guyane, haïti, Jamaïque, Trinité-et-Tobago, 

 Antigua-et-Barbuda, Dominique, Grenade, 
 Montserrat, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les- 
Grenadines, Saint-Christophe-et-Niévès, Surinam).

cartel
Groupement d’entre prises qui tentent de s’assurer 
la domination du marché en éliminant la concur-
rence et en évitant une baisse des prix.

cedeAo.(communauté.économique.des.états.
de.l’Afrique.de.l’ouest).
Entente conclue en 1975 par le traité de Lagos et 
qui vise à établir un marché commun. Aujourd’hui, 
la CEDEAO compte 16 pays mem bres (Bénin, 
 Burkina Faso, Côte-d’Ivoire, Cap-Vert, Gambie, 
Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Liberia, Mali, 
 Mauritanie, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone 
et Togo). 

cee.(communauté.économique.européenne)
Voir UE (Union européenne).

ceeAc.(communauté.économique.des.états.de.
l’Afrique.centrale).
Union écono mique créée en 1983 et qui com prend 
aujourd’hui les pays membres de la CEMAC ainsi 
que l’Angola, le Rwanda, le Burundi et la  République 
démocratique du Congo.

cemAc.(communauté.économique.et.
monétaire.des.états.de.l’Afrique.centrale,.
en..remplacement.de.l’udeAc)
Créée en 1964, l’UDEAC compte aujourd’hui sept 
pays membres (Cameroun, Congo, Gabon, Guinée 
équatoriale, République centrafricaine, São Tomé-
et-Principe et Tchad). 

Ceteris paribus.
hypothèse signifiant « toutes choses égales 
d’ailleurs ». Par exemple, plus le prix baisse, plus 
le consommateur achètera un bien (la demande 
d’un bien est sujette à variation).

choc.pétrolier.
Augmentation phénoménale des prix pétroliers. Il 
y a eu deux chocs pétroliers au cours des 
années 1970, le premier en 1973-1974 et le 
deuxième en 1979. À la suite du premier choc 
pétrolier, les prix du pétrole ont presque quadruplé 
(passant  d’envi ron 2,50 $ à 10 $ le baril).
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chômage
État d’une personne privée d’emploi. Il est mesuré 
par l’écart entre la population active et les  personnes 
au travail.

chômage.conjoncturel.
Associé à la théorie keynésienne. Le chômage con-
joncturel s’explique par une baisse de la demande. 
Aussi appelé chômage cyclique.

chômage.structurel.
Associé à la thèse classique. Le chômage structurel.
fait référence soit à des goulots d’étranglement sur 
le marché du travail ou à des rigidités (militan tisme 
syndical, réglementations non appropriées, salaire 
minimum élevé, assurance-chômage géné reuse…), 
soit à des qualifications non compatibles avec les 
nouvelles technologies.

Coffee, Sugar and Cocoa Exchange 
Bourse de commerce de New york spécialisée dans 
les transactions à terme des produits de cacao, sucre 
et café Arabica.

comesA.(marché.commun.des.états.
de..l’Afrique.de.l’est.et.du.sud)
Créé en 1993, le COMESA comprend 20 pays 
 membres : Angola, Burundi, Comores, Djibouti, 
Égypte, Érythrée, Éthiopie, Kenya, Libye, 
 Madagascar, Malawi, Maurice, Ouganda,  République 
démocra tique du Congo, Rwanda, Seychelles, 
 Soudan, Swaziland, Zambie, Zimbabwe.

commerce.international.
Achat et vente de produits et de services entre les 
habitants (consommateurs, investisseurs et gouver-
nements) de différents pays. Le commerce interna-
tional permet aux consommateurs d’atteindre un 
niveau plus élevé d’utilité et de diversité dans les 
produits et services.

commission.canadienne.du.blé.(ccb).
Organisme fédéral qui détient le monopole de la 
mise en marché du blé et de l’orge produits au 
 Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta et dans la 
région de Peace River Valley en Colombie-
Britannique.

compte.capital
Élément du bilan de la balance des paiements qui 
mesure tous les flux de capitaux à court et à long 
terme. Toute transaction permettant d’avoir un droit 
monétaire sur un pays étranger est créditée et vice 
versa. On inclut dans le compte capital les obliga-
tions et les actions en circulation, les inves-
tissements directs à l’étranger, les prêts bancaires 
et ceux consentis par les gouvernements.

compte.courant
Élément du bilan de la balance des paiements qui 
mesure les transactions de biens et services, de 
revenus de placements et de transferts courants. 
Les services comprennent les voyages, les expédi-
tions et transport de marchandises et autres (génie-
conseil, architecture, informatique, conseiller en 
gestion…). Les revenus de placements sont des 
intérêts, des dividendes et autres revenus prove nant 
des investissements effectués à l’étranger ou que 
les étrangers tirent du pays. Les transferts courants 
comprennent les successions et capitaux des immi-
grants, des versements des particuliers et des ins-
titutions, de l’impôt retenu à la source et des 
 contributions officielles.

conAsuPo.(société.nationale.de.produits.
alimentaires.de.base).
Agence mexicaine de mise en marché ayant pour 
but de régulariser le marché du maïs. Cette société 
achète le maïs aux producteurs à des prix fixes et 
garantis. Ces prix sont généralement plus élevés 
que le prix du marché.

concurrence.imparfaite.
Caractérise un marché de biens ou de facteurs où 
l’on retrouve très peu d’offreurs et dont les actions 
individuelles peuvent influencer les prix. Le mono-
pole (un seul producteur) ou l’oligopole (plusieurs 
producteurs tels que le marché de l’automobile, 
de l’aéronau tique, le transport ferro viaire, le trans-
port aérien) sont des industries de concurrence 
 imparfaite.

concurrence.parfaite.
Caractérise un marché de biens ou de facteurs où 
il y a de nombreux offreurs qui, pris individuel-
lement, n’ont pas d’influence sur les prix.
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contrat.à.terme.
Accord entre deux parties qui conviennent  d’échanger 
une quantité et un type précis d’une marchandise 
ou d’un instrument financier à une date future et 
à un prix déterminé d’avance.

convention.de.Lomé.
Voir Coopération ACP-UE

coopération.AcP-ue
Coopération qui se définit par une série d’ententes 
d’aide au développement constituées des Con-
ventions de Lomé et de l’Accord de Cotonu. Ces 
 ententes accordent des préférences commerciales 
non réciproques. La première Con  ven tion de Lomé 
est entrée en vigueur en 1976 et prenait la relève 
de la convention de yaoundé qui ne portait alors 
que sur les anciennes colonies de la France, de la 
Belgique, des Pays-Bas et de l’Italie. Elle met notam-
ment en place le Stabex, un méca nisme de com-
pensation de pertes de recettes d’exportation des 
produits agricoles dues à la fluc tuation des prix. 
Lomé 2 introduit en 1981 un mécanisme semblable 
pour les produits miniers, le Sysmin. Lomé 3, qui 
est entrée en vigueur en 1986, concerne les moda-
lités de crédit et a mis l’accent sur la sécurité ali-
mentaire et l’environne ment. Lomé 4, entrée en 
vigueur en 1990, offre des préférences tarifaires, 
des bénéfices de réduc tion sur les produits agri-
coles, l’accès assuré au marché pour le sucre et la 
viande ainsi qu’un sou tien financier des revenus 
d’exportation des pays de l’ACP s’appliquant à 
44 produits primaires. Lomé 4 endosse également 
un programme d’ajus tement structurel des institu-
tions de Bretton Woods et aborde la relation entre 
les droits de l’homme et le développement. En 
2000, l’Accord de Cotonu a succédé à Lomé 4 pour 
une durée de 20 ans. Il prévoit entre autres une 
élimination pro gressive des préférences com-
merciales non réci proques et l’établissement d’une 
zone de libre-échange afin d’intégrer les pays ACP 
dans l’écono mie mondiale, tout en tenant compte 
 d’objectifs de développement durable. 

courbe.de.contrainte.budgétaire
Quantité de revenu fixe du consommateur. Le 
consommateur doit décider de distribuer son 
revenu entre différents biens et services..

courbe.de.demande.(du.marché)
Somme des quantités demandées par tous les con-
 sommateurs à chaque niveau de prix. Cette 
demande globale varie inversement avec les prix..

courbe.de.demande.d’importation.(du.pays.
domestique)
La demande d’importation d’un pays exprime 
 l’excédent de sa consommation sur sa production 
nationale. Plus le prix du bien augmente, moins 
grande sera la consommation alors que la produc-
tion domestique augmente, d’où une réduction de 
la demande d’importation. La courbe de demande 
d’importation d’un bien varie inversement avec le 
prix du bien.

courbe.de.l’offre.(du.marché)
Somme des quantités offertes par tous les produc-
teurs à chaque niveau de prix. Cette offre varie dans 
le même sens que les prix. Les nouvelles techno-
logies, les prix des facteurs de production, les prix 
des biens connexes et les anticipations de prix 
influencent la courbe de l’offre. Une rareté des fac-
teurs de production (travail, matières pre mières) 
ou une augmentation de leurs prix amènent une 
diminution de l’offre. Dans le cas contraire, une 
abondance de ces facteurs relève la quantité offerte. 
L’offre peut être élastique (Eo > 1), uni taire (Eo = 1) 
ou inélastique (Eo < 1).

courbe.de.Lorentz.
Approche utilisée pour représenter graphique ment 
les inégalités dans la répartition du revenu. L’abs-
cisse représente les fractions cumulées des unités 
de population (de 0 % à 100 %) et l’ordon née, les 
fractions cumulées du revenu des plus pauvres vers 
les plus riches (de 0 % à 100 %). Plus la courbe 
s’éloigne de la diagonale, plus il y a inégalité dans 
le revenu. 

courbe.de.Phillips.
Courbe graphique qui établit une relation inverse 
entre le taux de chômage et l’inflation, c’est-à-dire 
que l’on ne peut diminuer le chômage qu’avec un 
haut niveau d’inflation, et vice versa.
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courbe.de.possibilité.de.production.
Lieu géométrique de combinaison de production 
de deux biens résultant d’une allocation efficace 
des facteurs et de l’efficacité technique. 

courbe.d’indifférence
Lieu géométrique des combinaisons différentes de 
biens, qui confère un même niveau d’utilité. Les 
courbes d’indifférence sont de pente négative. Plus 
elles s’éloignent de l’origine, plus l’utilité est éle vée. 
De plus, elles sont convexes à l’origine et ne se 
coupent pas entre elles. 

courbe.d’offre.d’exportation.(de.l’étranger)
Courbe exprimant le surplus de produc tion par 
rapport à la consommation d’un marché étranger. 
Plus le prix d’un bien augmente, plus les producteurs 
étrangers offrent ce bien, alors que les consommateurs 
étrangers en demandent moins. La courbe d’offre 
d’exportation est donc positive.

courtiers
Intermédiaires, généralement des banquiers ou des 
maisons de courtage, qui mettent en contact un 
vendeur et un acheteur potentiels en échange d’une 
commission. 

création.(du.commerce)
La hausse du commerce entre les pays membres 
d’une union douanière (ou zone de libre-échange). 
Cette hausse du commerce a un effet positif sur le 
bien-être des pays membres.

croissance
Augmentation des capacités de production dans une 
économie. Plus une organisation augmente sa 
capacité de production, plus son taux de croissance 
sera élevé.

croissance.appauvrissante.(immisering growth)
Caractérise une situation où l’augmentation des 
exportations des pays pauvres finit par détériorer 
leurs termes d’échange au point où ils se retrouvent 
dans un état plus mauvais que celui qu’ils auraient 
connu sans cette croissance. Un pays dont le revenu 
est tiré essentiellement des exportations du café 
peut se retrouver dans une telle situation. Une 
hausse des exportations du café grâce à un meilleur 
usage des fertilisants pourrait entraîner une chute 
des prix internationaux de café, d’où une détério-

ration des termes d’échange pour le pays exporta-
teur et une possibilité de balance commerciale 
déficitaire.

croissance.équilibrée.(des.facteurs)
hausse dans des proportions identiques des 
 caté gories de facteurs (capital, travail). 

croissance.non.équilibrée
Lorsque des catégories de  facteurs (capital, tra vail) 
ne varient pas dans la même  proportion. 

Crow Rates
Loi canadienne sur le transport du grain de l’Ouest. 
Cette loi fut abolie en 1995 après presque un siècle 
d’existence. Cette entente fut signée entre Ottawa 
et le Canadian Pacific en 1897. Par cette entente, 
le Canadian Pacific fixait les tarifs de transport pour 
les fermiers et, en retour, rece vait certaines 
subventions gouvernementales.

ctci.(classification.type.pour.le.commerce.
international)
Classification statistique, élaborée par l’ONU, sur 
les produits qui sont sur le marché international. 
Elle divise par groupes l’ensemble des industries, 
afin d’en faciliter la comparaison et l’analyse entre 
les pays.

cycle.économique
Variation récurrente de la conjoncture écono mique..
Ce cycle comporte quatre phases : une récession, 
une dépression, une expansion et un sommet.

degré.d’ouverture
Pourcentage qui démontre le niveau d’ouverture 
d’un pays à commercer avec les autres pays. Le 
degré d’ouverture est mesuré par le ratio des expor-
tations ou les importations sur le PIB. Le degré 
d’ouverture varie beaucoup d’un pays à l’autre. 
Ainsi, un pays comme les États-Unis, qui est l’un 
des plus grands commerçants au monde, possède 
un degré d’ouverture de seulement 10 %, alors que 
le Canada possède un degré d’ouverture  relativement 
élevé d’environ 30 %. 

détournement.(du.commerce)
Résultat d’une hausse du commerce entre les pays 
membres d’une union douanière (ou zone de libre-
échange). Cette hausse ne peut se réaliser que par 
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une diminution des échanges avec le reste du 
monde. Ce détournement du commerce a géné -
ralement un effet négatif sur les pays membres et 
non membres. 

dette.extérieure
Partie du capital d’un État qui est empruntée à 
l’extérieur du pays.

diversion.du.commerce
Terme généralement utilisé pour signifier le pas sage 
d’un bien par un pays pour pénétrer dans un autre 
pays.

droit.de.douane
Voir Tarif.

dumping
Pratique consistant à vendre des biens sur des 
 marchés étrangers à des prix plus bas que ceux sur 
le marché domestique. Le prix sur le marché étran-
ger moins le prix sur le marché domestique égale 
la marge de dumping. Le dumping est considéré 
comme une forme de discrimination des prix.

dumping.prédateur
Situation de concurrence déloyale où l’on demande 
délibérément un prix plus faible à court terme pour 
pénétrer un certain marché, s’y instal ler et éliminer 
les concurrents, ajustant le prix à la hausse par la 
suite.

dumping.sporadique
Situation associée avec une hypercapacité de pro-
duction temporaire. Ainsi, pour ne pas voir la pro-
duction périmée, on vend son produit à un meilleur 
prix à l’étranger et, de cette façon, on n’affecte pas 
le marché domestique (cas des pro duits agricoles).

école.classique
Pensée économique dominante dont l’origine 
remonte aux travaux d’Adam Smith (1723-1790), 
David Ricardo (1772-1823), Thomas Mal thus 
(1766-1834), Jeremy Bentham (1748-1832), Jean-
Baptiste Say (1776-1839)… Les classiques préco-
nisent le libre-échange, une forte réduction du rôle 
des gouvernements et un mécanisme de marché 
autorégulateur.

école.keynésienne
Pensée économique élaborée par John Maynard 
Keynes (1883-1946) au cours des années 1930 et 
qui reconnaît un rôle au gouvernement pour la 
stabilisation des économies. Selon cette école de 
pensée, les cycles économiques sont engendrés par 
des variations imprévisibles de l’investisse ment 
privé et par une demande inadéquate. En période 
de dépression sont recommandées des dépenses 
publiques, une hausse de déficit ; et en période de 
prospérité, une contraction des dépenses, une 
réserve de surplus. Malheureusement, l’appli cation 
de cette théorie a été pervertie par une  accumulation 
permanente du déficit public. 

économie.
Science qui examine le processus décisionnel d’une 
société concernant la production de biens et ser-
vices ainsi que la répartition entre ses membres. 
L’activité économique consiste à utiliser les intrants 
(travail, capital et matières premières) pour la 
 production des biens et services.

économie.classique.
Voir École classique.

économies.d’échelle
Principe qui consiste à l’abaissement du coût 
 uni taire de production au fur et à mesure que la 
pro duction augmente.

économie.internationale.
Champ de la science économique qui porte sur 
l’examen des problèmes qui émergent des relations 
entre des États, notamment : les gains de l’échange 
en protectionnisme, la structure des échanges, le 
système monétaire international, le marché des 
changes, les déséquilibres de la balance des 
 paiements, la mobilité des capitaux et du  travail.

économie.normative.
Science qui permet d’étudier comment l’économie 
peut servir la satisfaction des consom mateurs en 
se préoccupant des questions comme : le rôle de 
l’État, les vertus du marché libre, le bien-fondé des 
programmes d’aide, etc.
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économie.positive.
Science qui cherche à explorer les relations entre 
les variables économiques et à fournir des élé ments 
explicatifs à certains événements comme l’inflation 
ou le chômage. Cette science s’intéresse plus aux 
perspectives prévisionnelles : est-ce qu’une hausse 
de 5 % du revenu disponible se répercute sur la 
consommation ? Si oui, de combien ? 

effet.d’amplification.(des.prix.des.biens..
sur.les.prix.des.facteurs)
Une variation des prix des biens se répercute sur 
les prix des facteurs. On parle d’effet d’amplifica tion 
lorsqu’une hausse du prix des vêtements (bien 
intensif en travail) pro voque une hausse plus que 
proportionnelle du taux de salaire relatif (salaire 
par rapport au prix du capital). L’analyse de cet effet 
fut introduite par Stolper et Samuelson.

effet.stolper-samuelson.
Voir Effet d’amplification.

efficacité.technique
Production du maximum d’un bien à partir de res-
sources limitées. Cela exige une combinaison et un 
choix appropriés des ressources. Si le coût du pétrole 
augmente plus vite que celui de l’électricité, 
l’entreprise gagne à économiser le pétrole et à   utiliser 
l’électricité.

efficience.
Production maximale d’un bien ou d’un service qui 
assure le plus grand bien-être collectif compte tenu 
des ressources limitées. 

égalisation.du.prix.des.facteurs.
Voir Théorème d’égalisation du prix des facteurs.

élasticité.croisée.
Variation de la quantité demandée d’un bien donné 
à la suite d’une variation du prix d’un autre bien.

élasticité-prix.de.la.demande..
(élasticité-demande).
Degré de sensibilité de variation dans les quantités 
demandées par suite d’une variation de prix.

Ed

Q/Q
P/P

Q
P

P
Q

= − = − ⋅% %
∆
∆

∆
∆

La disponibilité des biens et le nombre d’usages du 
bien influencent l’élasticité. Plus le nombre d’usages 
du bien est élevé, plus l’élas ticité (Ed > 1) sera 

importante. Si la demande est faible ou si l’usage 
du bien est limité, on parlera d’une demande 
inélastique (Ed < 1).

élasticité-revenu.
Pourcentage de variation de quantité demandée par 
rapport à une variation de revenu. 

émigrant
Personne qui se rend dans un autre pays dans 
 l’intention d’y demeurer pour une  période  minimale, 
laquelle varie selon les pays.

équilibre.
Niveau où il n’y a ni offre ni demande excéden taire. 
Dans le cas d’un objectif macroéconomique d’équi-
libre, il y a stabilité des prix et plein emploi. 

équilibre.autarcique
Niveaux similaires de production et de consom-
mation d’un pays qui ne prend pas part au com-
merce international.

équilibre.de.libre-échange
Quantité de production, de consommation, 
 d’exportation et d’importation d’un pays qui prend 
part au commerce international sans aucune entrave 
tarifaire ou non tarifaire.

équité.
Notion de justice naturelle fondée sur la recon-
naissance des droits de chacun. C’est aussi la répar-
tition des biens et services selon la contribu tion ou 
selon les besoins des individus.

esP.(équivalent.subvention.à.la.production).
Indicateur de mesure de la valeur des transferts 
monétaires reçus par les producteurs et qui  résultent 
des politiques agricoles au cours d’une année. Cela 
inclut les transferts des consommateurs, les trans-
ferts de produits agricoles et les transferts à la 
charge des contribuables. 

exportations.
Produits et ser vices vendus par des agents éco -
nomiques (consommateurs, investisseurs, gou -
vernements) d’un certain pays à des agents 
 économiques d’un autre pays. 
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facteurs.(de.production).
Désignent les ressources (la main-d’œuvre, les 
 terres, le  capital et les matières premières) utilisées 
pour produire un bien ou un service. 

fAir.(Federal Agricultural Improvement and 
Reform Act).
Votée par le Sénat et la Chambre des représentants 
en 1996, cette loi agricole adopte l’approche de la 
liberté de produire plus, avec des modifications sur 
les assurances et sur les paiements versés aux agri-
culteurs. La plupart des dispositions de cette loi 
ont été appliquées jusqu’en 2002. 

fAo.(Ford Automobile Operations)
Au printemps 1994, Ford a unifié sous une même 
structure (FAO) ses opérations améri caines et euro-
péennes. Cela a été fait dans le but d’exploiter plus 
efficacement le marché de l’automobile qui est 
hautement concurrentiel et dans un contexte 
  économique de récession. 

feogA.(fonds.européen.d’orientation..
et.de.garantie.agricoles)
Un des principes de base de la politique agricole 
commune de l’Union européenne ; le FEOGA 
exprime la solidarité financière pour venir en aide 
au financement des restructurations du secteur 
ainsi que de procéder à une redistribution des droits 
perçus sur les importations de l’Union.

firme.multinationale.
Firme qui fait des affaires (soit directement ou par 
l’intermédiaire de filiales) dans plus d’un pays.

fonction.de.production
Ensemble (ou une relation mathématique) indi-
quant la production maximale qui peut être réali sée 
à partir des intrants ou des facteurs donnés. Sym-
boliquement, on désigne la fonction de pro duction 
comme suit :
Q = F (X1, X2, … Xn)
où Q = quantité maximale de production et Xi = 
quantité de facteur i, i = 1, …, n.

frontière.de.production.
Voir Courbe de possibilité de production.

fmi.(fonds.monétaire.international).
Organisation internationale issue de la conférence 
de Bretton Woods de 1944. Le FMI assiste les pays 
membres dans leurs problèmes de paiements inter-
nationaux. De plus, le FMI fait la promotion de la 
coopération internationale en ce qui regarde les 
politiques commerciales, la stabilité des taux de 
change et la stabilité du système monétaire. Cette 
organisation publie aussi de l’information sur les 
statis tiques de la balance des paiements entre divers 
pays et comptabilise les fluctuations des avoirs 
en or.

f .o .b ..(méthode)
Méthode qui détermine la valeur d’un bien lorsque 
celui-ci est rendu au port d’embarquement du pays 
exportateur.

gAtt.(Accord.général.sur.les.tarifs.douaniers.
et.le.commerce)
Accord multilatéral conclu initialement à Genève 
en 1947 par 23 pays. Cet accord avait pour objec-
tif de réduire les barrières tarifaires entre les pays 
membres. En décembre 1993, durant les négocia-
tions qui ont eu lieu à l’Uruguay Round, l’OMC 
(Organisation mondiale du commerce) est créée 
pour remplacer le GATT à partir du 1er janvier 1995.

gAts.(Accord.sur.la.libéralisation.des.services).
Accord général sur le commerce des services, issu 
de l’Uruguay Round. C’est le premier accord mul-
tilatéral qui touche les échanges de services. Les 
négociations en vue de cet accord ont débuté au 
printemps 1994 pour se terminer le 20 juillet 1996. 
Une trentaine des 123 membres de l’OMC ont pris 
des engagements dans le secteur des  services 
 financiers et ont conclu un protocole d’entente..

groupe.ou.Pacte.andin.
Union douanière créée en 1969 par l’Accord de 
Carthagène. Aujourd’hui, le Pacte andin compte 
cinq pays membres (Bolivie, Colombie, Pérou, 
Équateur, Venezuela).

guerre.commerciale.
hostilité engagée entre des États afin d’obtenir des 
avantages dans un secteur commercial donné. 
Ainsi, une guerre commerciale entre les États-Unis 
et le Japon dans le secteur de l’automobile a débuté 
après les crises du pétrole des années 1970,  résul tant 
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en une augmentation des demandes améri  caines 
de restrictions volontaires des exportations (VER) 
avec le Japon. 

heckscher-ohlin.
Voir Théorème d’heckscher-Ohlin. 

hypothèse.«.tariff-jumping.».
Une firme décide d’établir des filiales pour péné trer 
le marché étranger et ainsi éviter les hauts tarifs 
douaniers.

ide.(investissement.direct.étranger).
Cas d’un investisseur dans un pays (le pays d’ori-
gine) qui achète un actif dans un autre pays (le pays 
hôte) avec l’intention de le gérer. On distingue trois 
catégories d’IDE : l’investissement en équité (10 % 
des actions ordinaires ou votantes étant consi  déré 
comme le seuil pour le contrôle), les revenus 
réinvestis (revenus qui ne sont pas remis à la firme 
multinationale sous forme de dividendes) et autre 
capital (les prêts à court et à long terme entre la 
firme multinationale et ses entreprises  affiliées).

immigrant
Personne qui arrive de l’étranger et qui a l’intention 
d’y demeurer pendant un certain temps.

immigration.
Entrée temporaire ou définitive de personnes non 
autochtones dans un pays.

importations.
Produits et ser vices achetés par des agents écono-
miques (consommateurs, entreprises, investis seurs, 
gouvernements) d’un pays à des agents écono-
miques d’un autre pays.

index.des.prix.à.la.consommation.(iPc).
Moyenne qui indique les variations des prix de 
consommation des produits et services payés par 
une famille.

indice.des.prix.à.la.consommation
Indicateur de tendance du niveau général des prix 
des biens et services de consommation. Les données 
sont présentées en prenant une base commune 
(1980 = 100 ou 2000 = 100).

industrie.intensive.(en.un.facteur).
Industrie qui utilise un facteur relativement plus 
que d’autres. 

industrie.naissante.(politique).
Forme de protection temporaire qui est établie par 
le gouvernement pour permettre à une industrie de 
croître et de prendre de l’envergure sur le marché.

inflation
hausse des prix généralisée à cause du déséqui  libre 
entre l’offre et la demande globale des biens et des 
services disponibles sur le marché.

intensité.factorielle
Propension relative d’un facteur (travail, capital) à 
être plus utilisé dans la production d’un bien. Par 
exemple, le vêtement est intensif en travail, tandis 
que l’acier est intensif en capital.

interindustriel.(échange).
Échanges commerciaux effectués entre différents 
groupes de produits. Exemple : lorsque les États-
Unis exportent des voi tures au Canada contre des 
vêtements..

intra-industriel.(échange)
Échanges commerciaux effectués à l’intérieur d’un 
même groupe de produits. Les exportations de voi-
tures entre les États-Unis et le Canada sont un 
exemple d’échange intra-industriel.

isocoût
Lieu géométrique des combinaisons des facteurs 
de production pour un même niveau de coût. La 
pente de l’isocoût est égale au rapport du salaire 
sur le prix du capital (w/r). Une firme doit mini-
miser les coûts compte tenu d’un niveau de pro-
duction fixe. En fait, la firme minimise son coût de 
production là où la pente de l’isocoût est égale à la 
pente de l’isoquant.

isoquant.ou.courbe.d’indifférence.
de..production
Lieu géométrique des combinaisons possibles de 
facteurs pour réaliser un même niveau de produc-
tion. Un isoquant est de pente négative puisque si 
l’on baisse la quantité d’un facteur, il faut augmen-
ter la quantité d’un autre facteur pour maintenir le 
même niveau de production car l’isoquant tra duit 
l’efficacité technique. Les isoquants sont aussi 
incurvés vers l’origine puisque plus on abandonne 
une ressource, plus il faut employer une autre 
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 res source pour compenser. Outre cela, plus un iso-
quant s’éloigne de l’origine, plus la quantité de 
production sera grande.

Kennedy.round.
Négociations multilatérales lancées par le GATT et 
qui se sont déroulées entre 1964 et 1967 en vue 
d’une réduction linéaire de tous les tarifs doua niers. 
Ces négociations portent le nom du prési dent des 
États-Unis John Kennedy.

Lettre.de.crédit.
Document par lequel une institution financière 
s’engage à payer une somme d’argent sur demande 
pour le compte d’un client en échange d’une 
commission.

Libre-échange
Liberté de mouvement des biens, des services et 
des facteurs entre pays sans aucune entrave tari faire 
et non tarifaire. 

Loi.«.smoot-hawley.Act.»
Loi américaine de 1930 qui a élevé à environ 60 % 
les tarifs américains sur les biens tarifables.

London Commodity Exchange 
Bourse de commerce de Londres spécialisée dans 
les transactions à terme de cacao et café (catégorie 
Robusta qui est plus chargée en caféine que 
l’Arabica). 

LtA.(Long Term Accord Arrangement.–.
Arrangement.à.long.terme).
Accord établi entre les années 1962 et 1974 sur le 
textile-vêtement (dont au moins 50 % de coton). 
Cet accord permet aux pays industrialisés d’établir 
de nouvelles restrictions en cas de désorganisation 
du marché et d’adopter des mesures de contrôle 
volontaires ou unilatérales. 

marché.commun.
Union douanière avec une mobilité des facteurs de 
production (main-d’œuvre, capital). La CEE est un 
exemple de marché commun.

marché.noir.
Marché illégal dont les ventes et les achats sont 
faits à un prix différent (plus haut ou plus bas) de 
celui du marché légal.

mcAc.(marché.commun.d’Amérique.centrale)
Marché commun créé en 1960 par le traité de 
Managua, effondré en 1969 et rétabli en 1974. Le 
MCCA a maintenant cinq membres (Costa Rica, 
honduras, Nicaragua, Guatemala, El Salvador).

mercantilisme.
Pensée écono mique qui préconise l’accumulation 
de l’or dans les échanges commerciaux internatio-
naux. Pour ce faire, il est recommandé de n’expor-
ter et de n’importer qu’en cas de nécessité absolue, 
de rémunérer les travailleurs à un salaire d’« airain », 
de développer des colonies et d’avoir une marine 
marchande forte.

mercosur.
Créé en 1991, le MERCOSUR a pour but d’établir 
un marché commun entre ses quatre pays membres 
(Argentine, Brésil, Paraguay, Uruguay). 

mesures.non.tarifaires.
Ensemble de mesures protectionnistes du gouver-
nement autres que des tarifs. Les mesures non tari-
faires comprennent les quotas, les embargos, les 
standards implantés sur la sécurité et la santé 
publique, les VER, etc.

mesures.tarifaires.
Ensemble de mesures protectionnistes d’un gou-
vernement qui visent essentiellement à réduire le 
volume des importations et à protéger l’industrie 
domestique. 

migrations.nettes
Immigrants moins émigrants.

modèle.classique.
Voir Modèle d’avantage comparatif.

modèle.d’avantage.comparatif.
Modèle d’explication de la direction et des gains de 
l’échange fondé sur des différences internatio nales 
de productivité du travail. Sous ce modèle, le prix 
de chaque bien est égal au produit du taux de 
salaire par le nombre de travailleurs requis par unité 
de bien. Il en découle des règles de spécia lisation 
de production, d’exportation et d’importa tion. Ce 
modèle est aussi nommé modèle ricardien ou 
modèle classique.
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modèle.de.cycle.de.produit
Modèle qui classifie les biens selon leur stade de 
développement (innovation, croissance, maturité 
et déclin). Ce modèle explique qu’un bien est inten-
sif en main-d’œuvre qualifiée au stade de l’innova-
tion et, plus tard, intensif en capital dans la phase 
de maturité et de déclin. Conséquemment, le pays 
innovateur du bien en devient un expor tateur net 
jusqu’à ce que d’autres pays maîtrisent le procédé 
de production ou qu’il devienne plus rentable de 
le produire à l’étranger..

modèle.de.dotation.factorielle.
Modèle basé sur une série d’hypothèses qui con-
sidère qu’une industrie ou un bien est intensif en 
capital ou en travail et qu’un pays peut être abon-
dant en un facteur de production au sens physique 
ou relatif. D’où la prévision inférée sur le flux du 
commerce.

modèle.d’innovations.technologiques.
Modèle qui étire le cycle de produit par des inno-
vations tant sur le plan des procédés de fabrication 
que sur le plan des caractéristiques du produit, afin 
de demeurer concurrentiel sur le marché.

modèle.éclectique
Modèle de Dunning (1977 et 1988) suivant lequel 
la firme multinationale existe et se déploie à l’étran-
ger d’abord parce qu’elle est propriétaire d’actifs 
intangibles (brevets, certaines technologies, réseaux 
de marketing, etc.) et qu’il est plus avan tageux de 
produire dans différents pays à l’aide de ces actifs 
que de produire dans un seul pays et d’exporter. 

modèle.ricardien
Modèle d’avantage comparatif élaboré par l’écono-
miste David Ricardo (1779-1823) au début du 
xixe  siècle, soit vers 1817. Voir Modèle d’avantage 
comparatif.

monétarisme.
Pensée écono mique élaborée sur le campus de 
l’Université de Chicago autour de Milton Fried man 
au début des années 1970, selon laquelle l’inflation 
est de source monétaire et son con trôle exige une 
politique de croissance modérée et constante du 
stock de monnaie. De plus, cette école de pensée 

reprend à son compte l’analyse des classiques 
jugeant déstabilisantes les interventions gouverne-
mentales dans l’économie.

monnaie.
Ensemble des valeurs émises par des pièces de 
métal ou des billets de papier ayant un cours légal. 
La monnaie est utilisée pour échanger ainsi que 
pour exprimer les prix des biens et des services.

monopole.
Situation où une seule personne ou entreprise 
contrôle la pro duction ou la distribution d’un pro-
duit ou service, éliminant ainsi toute concurrence.

mouvement.des.facteurs.
Déplacement des facteurs entre pays. On distingue 
deux grands types de facteurs : la main-d’œuvre qui 
donne lieu à l’immigration et le capital qui se 
déplace sous forme de portefeuille ou d’investisse-
ment direct étranger. 

noPeP.(pays.non.membres.de.l’organisation.
des.pays.exportateurs.de.pétrole).
Entre autres, la Norvège, le Royaume-Uni, le 
 Mexique, la Malaisie, l’Égypte, le yemen, la Syrie, 
le Brunei, la Chine populaire, l’Inde.

nPf.(nation.la.plus.favorisée)
L’un des principes fondamentaux de la libéralisa tion 
des échanges retenus par le GATT. Cet article dit 
que tous avantages, faveurs, privilèges ou immunités 
accordés par une partie contractante à un produit 
originaire ou à destination de tout autre pays 
seront, immédiatement et sans condi tion, étendus 
à tout produit similaire originaire ou à destination 
du territoire de toutes les autres par ties con trac-
tantes. Cette disposition concerne les droits de 
douane et les impositions de toute nature perçus à 
l’importation ou à l’exportation ou à l’occasion de 
l’importation ou de l’exportation, ainsi que ceux 
qui frappent les transferts interna tionaux de fonds 
effectués en règlement des importations ou des 
exportations, le mode de per ception de ces droits 
et impositions, l’ensemble de la réglementation et 
des formalités afférentes aux importations ou aux 
exportations.
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nPi.(nouveaux.pays.industrialisés).
Pays dont l’industrialisation rapide est fondée sur 
le développement des exportations de produits 
manufacturés et dont la croissance est de plus en 
plus soutenue. Ils correspondent aux pays à revenu 
intermédiaire et à revenu élevé. Singapour, hong 
Kong, la Corée du Sud sont des exemples de 
nouveaux pays industrialisés.

objectifs.macroéconomiques
Buts poursuivis par des agents économiques par-
ticipants pour atteindre : une allocation efficace des 
ressources, une efficacité technique, une équité 
dans la distribution du revenu, une stabilité des 
prix et un haut niveau d’emploi.

office.de.commercialisation.(ou.commission).
Organisme officiel qui possède certains pouvoirs 
de réglementation sur les prix, les normes de 
 qua lité et les échanges d’un produit.

oic.(organisation.internationale.du.café).
Organisation qui  cherche à réglementer le marché 
du café pour lui permettre de mieux atteindre 
l’équilibre entre l’offre et la demande..

omc.(organisation.mondiale.du.commerce)
Créée à la suite de l’Uruguay Round, l’OMC prend 
la relève du GATT. L’OMC devra non seulement 
voir à la libéralisation du commerce, mais aussi 
s’assurer du règlement des différends. L’OMC dif fère 
du GATT en ce qu’elle est une institution per-
manente dotée de son propre secrétariat, alors que 
le GATT est toujours demeuré un protocole à carac-
tère provisoire. Le GATT s’applique aux mar-
chandises, alors que l’OMC y ajoute les services et 
les droits de propriété intellectuelle. De plus, l’OMC 
possède un système de règlement des dif férends 
plus affermi.

oPeP.(organisation.des.pays.exportateurs.
de..pétrole).
Organisation qui détient l’essentiel des réserves 
mondiales et peut, à juste titre, influer sur l’évolution 
du marché. L’Arabie Saoudite (membre de l’OPEP) 
détient à elle seule 22,0 % des réserves. Les pays 
membres de l’OPEP sont l’Arabie Saoudite, l’Iran, 
les Émirats arabes unis, le Koweït, Qatar, l’Iraq, le 
Venezuela, le Nigeria, la Libye, l’Indonésie et 
l’Algérie.

PAc.(Politique.agricole.commune).
Politique de la CEE qui est jumelée au système 
monétaire européen (SME). C’est une politique de 
soutien des prix et de subvention à l’exportation. 
La PAC a été mise en place en 1962. Depuis, elle a 
connu un nouvel essor dans les années 1980.

Pacte.de.l’automobile.entre.le.canada.
et..les..états-unis.
Entente signée en 1965, par laquelle les trois 
 fabricants américains (GM, Chrysler, Ford) s’en  ga-
geaient à produire au Canada chaque véhicule pour 
chaque vente réalisée sur le marché  canadien.

Paradoxe.de.Leontief.
Situation observée lorsqu’un pays abondant en un 
facteur importe des biens intensifs en ce même 
facteur. En fait, pour Leon tief, les États-Unis, abon-
dants en capital, importent des biens intensifs en 
capital. 

Paradoxe.de.metzler.
Possibilité qu’un tarif ou une subvention à 
 l’exportation puisse avoir un effet pervers sur les 
prix intérieurs du pays qui l’impose, c’est-à-dire 
que ces prix, au lieu d’augmenter, finissent par 
diminuer. La paradoxe porte le nom de l’écono miste 
Lloyd Metzler de l’Université de Chicago, et est 
exposé dans l’un de ses articles publiés en 1957.

Pax Romana 
Traité signé par Rome vers l’an –29 dans le but de 
soutenir la population grandissante de son pays. 
Ce traité engageait Rome à commercer avec les 
terri toires voisins. Par la suite, Rome importa du 
papyrus de l’Égypte, de l’or, de l’argent, du cuivre, 
du blé et des chevaux de la France, du fer de 
 l’Espagne et de la fourrure de l’Allemagne.

Pays.AcP.(Afrique,.caraïbes,.Pacifique).
Regroupement des pays d’Afrique, des Caraïbes et 
du Pacifique qui bénéficient d’ententes commer-
ciales préférentielles avec l’UE. En 2006, on compte 
79 pays membres de l’ACP. Les institu tions de l’ACP 
sont le Conseil des ministres, le Comité des ambas-
sadeurs et l’Assemblée parle mentaire paritaire com-
posée d’un nombre égal de représentants de l’UE 
et des pays de l’APC.
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Perte.sèche.
Résultat final sur le bien-être social d’un pays 
 lors que ce pays impose une mesure protectionniste. 
Dans le cas d’un tarif d’importation, cette perte 
s’explique par une sous-consommation en raison 
des hausses de prix domestiques entraînées par le 
tarif et une inefficacité des producteurs locaux.

Physiocratie.
Pensée économique dont l’origine remonte à 
 Fran çois Quesnay (1694-1774) et Jacques Turgot 
(1727-1781), selon laquelle la richesse des nations 
provient de la terre, la seule ressource produisant 
du surplus. Cette école favorise le secteur agricole 
au détriment du manufacturier et du commerce, 
mais est favorable au libre-échange.

Plein.emploi.
Situation dans laquelle il n’y a pas de chômage 
involontaire mais seulement un chômage associé à 
des conflits (grève, arrêt de travail, etc.). 

Politique.commerciale.
Action prise par un gouvernement pour influencer 
le niveau et la composition des importations et des 
exportations du pays..

Politique.commerciale.stratégique.
Action prise par un gouvernement pour subven-
tionner des entreprises particulières. Le gouverne-
ment déplace des ressources vers des secteurs qu’il 
juge plus utiles pour le pays. On prône de telles 
poli tiques pour protéger les industries domes  tiques 
concurrentielles contre les politiques abu  sives 
d’autres gouvernements. De telles interven tions 
peuvent se justifier dans la mesure où il existe des 
échecs de marché qui font que les prix du marché 
ne reflètent pas l’ensemble des coûts et bénéfices 
des activités en cause.

Politique.protectionniste.
Toute politique gouvernementale qui interfère avec 
le libre-échange pour protéger les industries domes-
tiques contre la compétition étrangère.

Portefeuille.
Consiste dans l’achat des obligations, des actions 
étrangères et des actifs monétaires.

Préférence.communautaire.(union.européenne)
Principe de base de la politique agricole commune 
de l’UE en vertu duquel les pays membres  accordent 
une préférence à la prodution commu nautaire. Ce 
principe conduit à l’imposition des tarifs prohibi-
tifs pour dissuader les importations de produits 
 agricoles.

Prix.d’équilibre.mondial.
Prix auquel la demande d’importation est égale à 
l’offre d’exportation. 

Prix.des.facteurs.
Le prix du facteur travail est le salaire, celui du 
capital, la rente ; désigne en général le coût unitaire 
de l’intrant utilisé dans la production d’un bien ou 
d’un service.

Problème.agricole.
Signifie que l’industrie agricole est une industrie 
cyclique et de bas niveau de revenu. Le revenu 
agricole s’accroît moins vite que celui des autres 
industries. Cette industrie est affectée par l’effet de 
la technologie qui comprime l’emploi. À cela 
s’ajoute une plus grande homogénéité des pro duits 
agricoles. 

ProcAmPo.(Programme.de.soutien.direct.aux.
zones..rurales).
Programme mexicain établi en 1993 et qui vise (sur 
15 ans) à éliminer des subventions aux prix et à 
les remplacer par des paiements forfaitaires payés 
directement aux producteurs. Ces paie ments seront 
basés sur la surface cultivée plutôt que sur la 
 quantité écoulée sur les marchés.

Production.
Création, par des firmes, de biens et services que 
les consommateurs sont prêts à acheter ou 
 pour raient acheter.

Produit.intérieur.brut.(Pib)
Valeur monétaire de tous les biens et services finals, 
produits sur le territoire d’un pays au cours d’une 
période donnée, habituellement un an, par des 
 résidents et des non-résidents.

Produit.marginal.du.capital.
Quantité additionnelle produite lorsqu’une unité 
supplémentaire de capital est utilisée. 
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Produit.marginal.du.travail.
Quantité additionnelle produite lorsqu’une unité 
supplémentaire de travail est utilisée. 

Produit.national.brut.(Pnb)
Valeur monétaire de tous les biens et services pro-
duits par des résidents sur le territoire ou ailleurs. 
Un Canadien résidant à Montréal et qui travaille à 
New york contribue au PNB canadien et au PIB 
américain. Le PNB se mesure soit par l’approche 
des dépenses (somme de consommation, investis-
sement, dépenses publiques, exportations nettes), 
de revenu (somme de revenu, des facteurs, dépré-
ciation, taxes indirectes moins les subventions), 
soit par la méthode valeur ajoutée. Le PNB peut 
être évalué au prix courant donnant alors le PNB 
nominal, ou PNB au prix du marché ; il peut être 
évalué par rapport à une année de base, ce qui 
donne le PNB au prix constant, ou le PNB réel.

Pvd.(Pays.en.voie.de.développement).
Regroupement des pays à faible revenu et à revenu 
intermédiaire. Ces pays ont un faible taux de crois-
sance du revenu par habitant, une espérance de vie 
faible, un fort taux d’analphabétisme des adultes, 
une prépondérance du secteur agricole et un faible 
taux de croissance des exportations. Les PVD sont 
concentrés en Afrique du Nord et subsaharienne, 
au Moyen-Orient, en Amérique latine, aux Caraïbes, 
en Europe centrale, en Asie centrale, en Asie de 
l’Est, du Sud-Est et de l’Ouest ainsi que dans le 
sous-continent indien.

quota.à.l’importation.(à.l’exportation).
Autorisation d’une quantité limitée d’un bien (soit 
en valeur ou en unités physiques) d’entrer ou de 
passer les frontières nationales.

ratio.capital-travail.
Valeur du capital sur la population active.

Reciprocal Trade Agreement Act.de.1934
Loi qui autorise le président des États-Unis à négo-
cier des coupures bilatérales de tarifs jusqu’à 50 % 
sans devoir s’en remettre au Congrès. Le Congrès 
renouvela cette autorisation en 1937, 1940 et 1943.

rendements.constants
Augmentation de la production d’un bien propor-
tionnellement à la hausse des facteurs.

rendements.croissants.
Augmentation de la production d’un bien d’un 
montant plus élevé que la hausse des facteurs.

rendements.d’échelle.
Voir Économies d’échelle.

rendements.décroissants.
Augmentation de la production d’un bien d’un 
montant moins élevé que la hausse des facteurs.

ressources.
Désigne les facteurs de production, dont le capital, 
le travail, les matières premières ou tout autre 
intrant pour la production d’un bien ou  service.

restrictions.volontaires.d’exportations.ou.ver.
(Voluntary Export Restraints)
Quota négocié entre pays pour limiter la quantité 
d’un bien, en valeur ou en unités physiques, qui 
entre dans un des pays. Le Canada a accepté récem-
ment un quota volontaire des exportations sur le 
blé d’orge à destination des États-Unis.

revenu.tarifaire.
Contributions monétaires que l’État reçoit des tarifs 
imposés sur les importations ou les exportations.

revirement.d’intensité.
Changement montrant qu’il n’est pas toujours 
possible d’assurer qu’un bien demeure en tout temps 
intensif en un facteur. En fait, le revirement 
d’intensité remet en cause le théorème d’heckscher-
Ohlin et explique le paradoxe de Leontief.

révolution.industrielle
Indus trialisation du continent européen durant la 
période 1750 à 1850. Cela est dû à une série d’inno-
vations, telles que l’usage du charbon, la production 
d’acier, la machine à vapeur, les pre mières voitures 
à gaz, etc.

sauvegarde.(clause).
Article XIX de l’accord général qui autorise les pays 
membres de l’OMC à prendre des mesures de sau-
vegarde (restriction des importations) pour proté-
ger une industrie domestique contre une augmen-
tation imprévue des importations qui pourrait lui 
causer de grands dommages.
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sgP.(système.généralisé.de.préférences).
Système établi au sein du GATT permettant aux 
produits qui proviennent des PVD d’avoir un 
meilleur accès sur le marché des pays industriali sés 
sans que ceux-ci soient obligés d’offrir ce même 
privilège aux autres pays (en vertu de la clause de 
la nation la plus favorisée). 

sitc.(Standard International Trade 
Classification).
Voir CTCI.

spécialisation.
Concentration d’un pays (une ville ou un indi vidu) 
dans la production d’un bien ou d’un service selon 
son avantage absolu ou son avantage com paratif. 
La spécialisation fait en sorte que la pro duction 
mondiale des biens et services augmente parce que 
chacun des biens ou services est produit avec la 
meilleure efficacité possible.
 Devant des ressources limitées, une économie 
doit faire un choix du type de biens et services à 
 pro duire. Elle peut donc se spécialiser dans la 
 pro duction du vin et du fromage, c’est-à-dire ne 
produire que ces deux types de biens et les expor-
ter pour payer les importations des autres biens 
 produits à l’étranger.

stA.(Short-Term Cotton Textile Arrangement
–.Accord.à.court.terme.des.textiles..
et.de.coton).
Accord intervenu entre les années 1961 et 1962 qui 
permet aux pays industrialisés d’imposer des res-
trictions à court terme sur le commerce des tex tiles 
de coton..

structure.des.échanges
Désigne la direction et la composition des échanges, 
à savoir les pays de provenance des importations, 
les pays de destination des exportations, les 
 caté gories de biens transités.

subventions.à.l’exportation
Forme déguisée et subtile de protectionnisme qui 
confère des avantages concurrentiels aux firmes 
domestiques par rapport à des concurrents étran-
gers. Des concessions fiscales pour des opérations 
interna tionales, des bonifications de taux d’inté rêt, 

des programmes généreux d’assurance à  l’exportation, 
des lignes de crédit ouvertes à l’acheteur  étranger 
sont des exemples de subven tions à  l’exportation. 

surplus.du.consommateur
Différence entre le montant maximal qu’un consom-
 mateur est prêt à payer pour acquérir un certain 
bien (service) et le montant réel qu’il devra payer 
pour se procurer ce bien (service).

système.de.préférence.brita.nnique
Système préférentiel établi par le Canada pour 
 l’Angleterre en 1897. Ce système accorde une pré-
férence de 1/8 aux produits anglais. Cette marge 
de préférence fut augmentée à 25 % en 1989 et à 
30 % en 1900.

système.double.de.contrôle.de.change
Politique commerciale qui consiste à encourager la 
production locale et à diminuer les importations. 
Pour l’achat à l’étranger des biens d’équipement de 
machineries, l’importateur obtient des devises à un 
taux de change qui ne rend pas ces biens trop coû-
teux. Par contre, pour l’achat de biens finaux et de 
luxe, l’importateur obtient des devises à un taux de 
change très défavorable. C’est une pratique que l’on 
retrouve surtout dans les PVD. 

tarif
Charge imposée sur des biens importés et qui vise 
essentiellement à réduire le volume des importa tions 
et à protéger l’industrie domestique. On parle aussi 
de tarifs sur les produits exportés. Par exemple, les 
PVD exportateurs de biens de ressources natu relles 
imposent un tarif sur les biens exportés afin 
d’alimenter le revenu des gouvernements.

tarif.ad valorem
Charge exprimée en pourcentage de la valeur du 
bien qui entre dans le pays. Un tarif ad valorem de 
10 % sur des biens entraîne une charge de 1000 $ 
sur une voiture qui vaut 10 000 $ et une charge de 
10 $ sur un vêtement de 100 $.

tarif.composé
Charge imposée qui a les spécifications d’un tarif 
spécifique et d’un tarif ad valorem.
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tarif.optimal
Tarif douanier sur l’importation qui a pour objectif 
d’améliorer le bien-être d’un pays. Un tarif optimal 
est égal à l’inverse de l’élasticité d’offre d’exporta-
tion du reste du monde. Plus cette élasticité est 
faible, plus le tarif optimal est élevé et vice versa.

tarif.prohibitif
Charge si élevée qu’elle équivaut à la  prohi  bition 
d’importation ou d’exportation d’une  marchandise.

tarif.spécifique
Taxe représentée par un montant  d’argent fixe par 
unité de produit ou de service. Par exemple, un 
tarif fixe de 10 $ peut être imposé sur tous les 
vêtements pour enfants, peu importe le montant et 
la qualité du vêtement.

taux.de.change
Prix de vente ou d’achat d’une devise par rapport 
à une autre devise.

taux.de.couverture
Taux équivalant aux exportations divisées par les 
importations.

taux.de.croissance.(production.réelle)
Taux mesuré par la variation annuelle en pour-
centage du produit national ou intérieur réel.

taux.de.protection.effective.(tPe)
Le TPE d’une industrie est défini comme l’écart 
entre la valeur ajoutée en présence de tarifs 
douaniers et la valeur ajoutée aux prix internatio-
naux divisée par la valeur ajoutée aux prix inter-
nationaux.
TPE = (V - W ) / W 
où V = valeur ajoutée en présence de tarifs et 
W  =  valeur ajoutée aux prix internationaux.

taux.d’inflation
Pourcentage d’augmentation du niveau général des 
prix pour une période donnée.

taux.d’intérêt
Correspond au loyer de l’argent.

taux.marginal.de.substitution.technique.
(tmst)
Taux auquel un facteur est substitué à un autre. 
Il équivaut au rapport du produit marginal des 
 facteurs.

TMST
Produit marginal du travail

Produit mar
=

gginal du capital

Le taux marginal de substitution technique dimi nue 
le long de l’isoquant, c’est-à-dire au fur et à mesure 
que l’on utilise davantage de la main-d’œuvre. Le 
signe négatif est ajouté pour rendre le TMST positif, 
puisque la pente de l’isoquant est négative.

teP.(tonne.équivalent.pétrole)
Unité de mesure de comparaison entre les énergies, 
qui correspond à la quantité d’une forme d’énergie 
quelconque susceptible de fournir la même quan tité 
de chaleur qu’une tonne de pétrole. 1 baril = 
158,98 litres ; 1 TEP = 42 gallons américains.

terme.d’échange
Taux auquel deux biens ou services s’échangent 
l’un contre l’autre sur le marché international. En 
présence de plusieurs biens, le terme d’échange 
pour un pays se définit comme suit :

Terme
d échange

Indice prix de biens export

I’ =
nndice prix de biens import

× 100

théorème.d’égalisation.du.prix.des.facteurs
Théorème postulant que le libre-échange rend égale 
la rémunération des facteurs entre les pays et sert 
de substitut pour la mobilité externe des facteurs. 
Ainsi, en l’absence de barrières au com merce et en 
présence de fonctions de production iden tiques et 
de concurrence, le salaire relatif (salaire/rente) au 
Canada va devenir égal à celui des États-Unis, de 
la France, de l’Allemagne, de l’Argentine, etc. Cela 
est possible dans l’hypothèse où les pays se spécia-
lisent dans la production du bien intensif en leur 
facteur abondant.

théorème.de.heckscher-ohlin
Théorème démontrant que s’il y a libre-échange, 
chaque pays exporte le bien intensif en son facteur 
abondant. Un pays comme le Canada, qui est abon-
dant en énergie, produira un bien intensif en éner-
gie. Ainsi, le Canada va exporter l’aluminium et 
importer des biens fabri qués par d’autres pays à un 
meilleur prix que s’il le produisait lui-même. 
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théorème.de.stolper-samuelson
Théorème démontrant qu’une hausse du prix d’un 
bien provoque une hausse du prix réel du facteur 
utilisé intensément dans la production de ce bien 
et une réduction du prix réel de l’autre facteur, quel 
que soit le numéraire.

théorème.de.rybczynski
Théorème démontrant qu’une hausse de dota tion 
d’un facteur de production provoque une hausse 
de production du bien intensif en ce fac teur et une 
diminution de la production du bien intensif en 
l’autre facteur dans l’hypothèse du plein emploi.

théorie.de.l’utilité.marginale
Loi postulant que l’utilité totale augmente au fur 
et à mesure que la quantité d’un bien con sommé 
augmente, mais que, passé un certain point, le taux 
de croissance de cette utilité devient de moins en 
moins élevé. Après un certain niveau de consom-
mation d’un produit, le consommateur peut perce-
voir ce produit avec moins d’utilité et modifier ses 
habitudes.

théorie.du.second.rang
Théorie stipulant qu’en présence de distorsions sur 
un marché, on ne peut prédire si le fait d’enle ver 
une distorsion améliorera le bien-être ou si ajouter 
une distorsion le diminuera. Il est possible qu’une 
intervention aide à corriger les distorsions  existantes.

tokyo.round
Négociations multilatérales du GATT qui se sont 
déroulées entre 1973 et 1979 en vue de prendre en 
considération la montée croissante des mesures non 
tarifaires.

traité.de.maastricht.
Traité signé par les États membres de la Commu-
nauté européenne qui s’articule autour de trois 
 principales dispositions : l’Union économique et 
monétaire (UEM), une politique étrangère com mune 
et une coopération en matière de police et de justice. 
Ce traité a été ratifié in extremis à la suite du rapport 
Delors en 1989 et en réaction aux nom breux 
bouleversements que connaît l’Europe (chute du 
mur de Berlin, fin des régimes communistes…). 

travail
Terme similaire à la main-d’œuvre ; population 
active d’un pays.

«.Trade Act.».de.1974.(Aggressive unilateralism)
Loi renforçant l’ouverture de marchés étran gers 
sous la menace de fermer le marché domes tique. 
Par cette loi, les États-Unis jugeaient eux-mêmes 
du bien-fondé de leur action..

traitement.national
L’un des principes fondamentaux de la libéralisa tion 
des échanges retenus par le GATT. Cet article dit 
que les parties contractantes reconnaissent que les 
taxes et autres impositions intérieures, de même 
que les lois, règlements et prescriptions affectant 
la mise en vente, l’achat, le transport, la distribution 
ou l’utilisation de produits sur le marché intérieur 
et les réglementations quantita tives intérieures 
prescrivant le mélange, la trans formation ou l’uti-
lisation en quantités ou en proportions déterminées 
de certains produits, ne devront pas être appliquées 
aux produits importés ou nationaux de manière à 
protéger la production nationale. 

ue.(union.européenne,.en.remplacement.de.la.
communauté.européenne).
La CEE, formée en 1957 par six pays (Allemagne, 
France, Italie, Pays-Bas, Belgique et Luxembourg), 
est passée au stade de marché commun en 1992 et 
ensuite à l’Union économique par le traité de 
 Maastricht. L’UE compte maintenant 27 pays 
 membres (Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, 
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, 
Grèce, hongrie, Italie, Irlande, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République tchèque, Royaume-Uni, Slovaquie, 
 Slovénie, Suède, Bulgarie, Roumanie).

uemoA.(union.économique.et.monétaire.des.
états.de.l’Afrique.de.l’ouest,.en.remplacement.
de.la.ceAo)
L’UEMOA a huit pays membres : Bénin, Burkina 
Faso, Côte d’Ivoire, Guinée-Bissau, Mali, Niger, 
Sénégal, Togo.

unicité.du.marché.(union.européenne)
L’un des principes de base de la Politique agricole 
commune de l’UE, qui vise à favoriser la libre cir-
culation des produits agricoles dans l’Union et 
l’établissement d’un prix commun.
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union.douanière
Zone de libre-échange avec en plus une politique 
commerciale commune des pays membres à l’égard 
des pays tiers. La CEE, formée en 1957 par six pays 
(Allemagne, France, Italie, Pays-Bas,  Belgique et 
Luxembourg) était, à ses débuts, une union 
 douanière.

union.économique
Marché commun renforcé par une collaboration de 
politique monétaire et fiscale. Une union éco-
nomique est la forme d’intégration la plus poussée 
que l’on peut retrouver. Le BENELUX (Belgique, 
Pays-Bas et Luxembourg), formé en 1948, a été 
jusqu’en 1957 un exemple d’union économique.

uruguay.round
Lancé en septembre 1986 à Punta del Este,  l’Uruguay 
Round ne s’est achevé que huit ans plus tard (la 
plus longue série de négociations de l’histoire du 
GATT). Les négociations de l’Uruguay Round ont 
permis la conclusion d’un accord final. Cet accord 
comprend une quinzaine d’accords et de décisions 
dont les plus importants sont le déman tèlement de 
l’Accord multifibre vers l’année 2005, l’Accord sur 
l’agriculture visant une libéralisation graduelle, 
l’Accord sur la propriété intellectuelle, sur les 
services, les droits d’établissement où l’on reconnaît 
les principes de la clause de la nation la plus 
favorisée, de traitement national et de transparence.

US-Food Security Act.de.1985.
Politique américaine mise en place par le lance ment 
de la loi sur la sécurité des approvisionne ments 
alimentaires. Elle résulte de la chute du marché du 
blé des États-Unis en 1981 (chute de 45 %) et en 
1985 (chute de 25 %) au profit de la Communauté 
européenne. La US-Food Security Act est conçue de 
façon à aider les États-Unis à reprendre une position 
privilégiée sur le marché. 

Western Grain Stabilization Act
Loi canadienne de stabilisation sur le grain de 
l’Ouest. Cette loi donne le pouvoir à la commis sion 
créée à cette fin d’acheter des produits à un prix 
minimal, tout en accordant de l’aide aux fer miers 
(selon le prix du marché).

Zéro.défaut.
Concept qui signifie la recherche de la qualité et 
de la flexibilité maximale. 

Zone.de.libre-échange.
Accord signé par des pays pour éliminer les barrières 
tarifaires et non tarifaires (tarifs, quotas, etc.) entre 
eux. Chaque pays membre a une politique com-
merciale indépendante à l’égard des pays tiers.
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471, 473, 486, 487, 492-
494, 510, 558, 559, 573, 
580, 597, 602, 646, 647, 
649, 650, 653, 656, 671, 
685, 689, 715, 735, 776, 
784, 809, 850, 858, 882, 
888, 889, 892, 894, 906, 
915, 921, 922, 932, 934, 
938
d’équilibre, 200, 202, 882
d’équilibre général, 200, 

202, 882
marginale, 92

monétariste, 92
partielle, 200

Ancien Régime, 22, 23, 26
ANSEA ou ANASE, voir 

Association des nations du 
Sud-Est asiatique ou 
Association of South East 
Asian Nation

antidumping, 221-223, 
225-229, 231-245, 247-251, 
290, 305, 342, 364, 365, 
367, 388, 389, 391, 392, 
401, 511, 517, 527, 532, 
534, 538, 576, 580-583, 
594, 710, 780, 879-881

APEC, 333, 425, 694
AQOCI, voir Association 

québécoise des organismes 
de coopération 
internationale

Arabie Léger, 803, 806, 808
arbitrage, 369, 893
article, 178, 179, 213, 215, 

216, 221, 226, 235, 236, 
239, 240, 243-249, 334, 
341, 342, 356, 357, 370, 
384-388, 391, 395, 396, 
404, 405, 412, 413, 515-
518, 520, 521-523, 529, 
531, 535, 538, 542, 545, 
547, 553, 555, 562, 570, 
571, 575, 576, 608, 639, 
712, 741, 767, 775, 851, 
861, 875,-877, 893-897, 
904, 913, 917, 918, 924, 
938, 944

Article Super 301, 928
Association

des manufacturiers 
canadiens, 556

des nations du Sud-Est 
asiatique (ANSEA), 
332-334, 339, 928

européenne de libre-échange 
(AELE), 2, 312, 315, 
318, 329, 336, 337, 627, 
628, 662, 695, 927

latino-américaine 
d’intégration (ALADI), 3, 
330, 336, 372, 412, 415, 
436, 927

latino-américaine de 
libre-échange de 1960 
(ALALE), 330

québécoise des organismes 
de coopération inter-
nationale (AQOCI), 557

associé (partnership), 148, 279, 
438, 940

assurance récolte, 727, 739, 
741, 748-750, 771

audiovisuel, 273, 476, 598
autarcie, 42, 118, 132, 191, 

200, 202, 203, 212, 213, 
216, 658

automobile, 7, 31, 48, 69, 71, 
79, 142, 156, 159, 160, 164, 
168, 176, 179, 182, 194, 
196, 197, 217, 238, 255, 
280, 284, 285, 290, 323, 
341, 343, 360, 374-376, 
379, 380, 394, 419, 471, 
474, 475, 477, 488, 489, 
528, 575, 576, 579, 600, 
606, 638, 648, 686, 711, 
716, 724, 800, 801, 823-
861, 927, 930, 935

autosuffisance, 27, 29, 744, 
753, 765, 766, 816

avantage, 1, 23, 27, 40, 41, 45, 
118, 119, 121, 122, 125, 
128, 129, 131, 143, 148, 
151, 159, 166, 168, 172, 
174, 176, 203, 209, 217, 
218, 227, 228, 235, 239, 
255, 261, 263, 264, 268, 
316, 340, 352, 353, 357, 
365, 379, 380, 392, 414, 
433, 447, 450, 485, 489, 
567, 659, 663, 666, 671, 
688, 703, 724, 745, 768, 
798, 801, 824, 826, 847, 
851, 873, 874, 880, 928, 
937, 938, 942
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absolu, 118, 119, 121, 122, 
928, 942

comparatif, 40, 45, 121, 
122, 125, 129, 131, 143, 
148, 151, 166, 172, 176, 
203, 218, 227, 235, 255, 
316, 352, 414, 433, 659, 
663, 671, 703, 724, 798, 
874, 928, 937, 938

comparé, 261, 264, 340
compétitif, 23, 209, 239, 

263, 880
concurrentiel, 1, 159, 357, 

379, 485, 489, 666, 824, 
851, 873

b

balance, 4, 6, 41, 55, 58, 68, 
81, 82, 109, 124, 128, 143, 
149, 161, 177, 202, 259, 
332, 345, 350, 371, 387, 
390, 395, 406, 451, 453, 
462, 470, 474, 479, 482, 
484, 500, 520, 521, 523, 
525, 529, 562, 566, 573, 
601, 653, 663, 666, 667, 
699, 752, 760, 776, 838, 
846, 871, 894, 895, 928, 
930, 932, 933, 935
canadienne des paiements, 

573
commerciale, 41, 81, 109, 

124, 128, 143, 149, 161, 
345, 371, 482, 520, 529, 
601, 699, 752, 776, 871, 
932

courante, 390
des invisibles (compte des 

invisibles), 928
des paiements, 4, 6, 41, 55, 

58, 68, 82, 202, 332, 
350, 387, 395, 406, 462, 
470, 474, 479, 484, 500, 
523, 525, 562, 566, 653, 
666, 667, 894, 895, 930, 
935

Banque
centrale, 25, 320, 619, 633, 

634
centrale européenne (BCE), 

320, 329, 619, 633, 634
internationale, 396, 526
mondiale, 53, 54, 58, 59, 

64, 80, 82, 196, 221, 
238, 254, 270, 286, 294, 
299, 305, 309, 326, 332, 
336, 372, 382, 420, 421, 
497, 645-650, 653, 655, 
658, 659, 663-665, 671, 
674, 675, 677-680, 684, 
686, 697, 698, 719-721, 
729, 778, 786, 788, 790, 
799, 809, 820, 840, 885, 
928

Royale, 25, 27
barrière, 22, 195, 359, 360, 

365, 812
bas salaire, 41, 177, 237, 261, 

263, 265, 267, 268, 276, 
289, 290, 399, 414, 454, 
708, 712, 875, 877

BCE, voir Banque centrale 
européenne

Benelux, 313, 317
BERI, voir Business Environment 

Index
BICEP, voir Bonus Incentive 

Commodities Export Program
bien, 2, 3, 5-7, 12, 13, 16, 19, 

21, 27, 30, 31, 34, 35, 
38-40, 43, 44, 49, 78, 86-89, 
91-98, 100, 102-104, 106, 
108-112, 114, 120, 122, 
124-126, 128-131, 133, 134, 
136-138, 140-142, 144, 145, 
147, 148, 151, 153, 154, 
157, 159-162, 164-168, 
172-174, 176, 181, 191-195, 
198-210, 212-220, 222, 224, 
226, 227, 231, 233, 237, 
239, 242, 250, 252-256, 
258, 262-264, 266, 269, 
274-277, 279- 283, 288-292, 

311, 313-316, 319, 323, 
333, 336, 343, 352, 353, 
355, 365, 368, 373, 375, 
379, 387, 393, 398, 400, 
402, 409, 411, 415-418, 
425, 437, 438, 440-443, 
445, 446, 448, 451, 453, 
454, 458, 475, 484, 485, 
490-495, 509, 515, 517, 
521, 524, 525, 532, 533, 
539, 554, 563, 564, 568, 
570, 572, 573, 576, 582, 
593, 595, 598, 602, 613, 
621, 624, 632, 635, 638, 
639, 647-650, 654, 656, 
659, 661, 663, 665-668, 
670, 672, 688-690, 696, 
697, 707, 709, 713, 715, 
723, 726, 735, 740, 742, 
744, 745, 747, 749, 761, 
763, 766-768, 774-781, 797, 
813, 814, 818, 825, 826, 
828-830, 835, 843, 847, 
850, 853, 856, 857, 874, 
877, 878, 887, 889, 891, 
892, 897-899, 901, 903, 
906-908, 911, 913, 918-920, 
927-929, 931-938, 940-944
intensif, 134, 136, 137, 140, 

141, 142, 145, 148, 172, 
275, 291, 438, 440, 442, 
451, 492, 891, 934, 943, 
944

intermédiaire, 220
bien-être, 5, 6, 39, 86, 89, 125, 

128, 137, 140, 159, 191, 
198, 199, 201-210, 212-215, 
218, 226, 252-254, 263, 
266, 280, 281, 288, 291, 
292, 311, 313-316, 353, 
415-418, 425, 437, 438, 
440-443, 451, 453, 454, 
491, 492, 494, 525, 539, 
564, 648, 649, 745, 747, 
775, 778, 877, 878, 887, 
899, 907, 920, 927, 932, 
934, 940, 943, 944
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social, 191, 198, 199, 201, 
203, 207, 208, 213, 288, 
940

bloc, 144, 323, 324, 326-328, 
333, 335, 336, 337, 339, 
340, 381, 390, 392, 394, 
409, 412, 413, 464, 527, 
592, 600, 626, 640, 830, 
879
commercial, 327, 328, 333, 

592, 640
régional, 326, 327, 335-337, 

381, 409
boîte d’Edgeworth, 102
Bonus Incentive Commodities 

Export Program (BICEP), 
737, 738, 744, 929

Bretton Woods, 2, 77, 372, 
382, 383, 391, 520, 554, 
577, 629, 653, 928, 931, 
935

Bundesbank, 320, 631, 632
Business Environment Index 

(BERI), 928
Buy America Act, 196, 574

c

CAF, 193, 591
capital, 21, 28, 34-36, 40, 42, 

43, 86, 89, 97, 98, 100-102, 
104, 113, 114, 121, 132, 
133, 135-149, 151, 168, 
172, 173, 178-181, 237, 
253, 259, 261, 263, 267, 
270, 275, 313, 332, 339, 
352-354, 364, 375, 403, 
437, 438, 440-442, 458, 
461-465, 484, 486, 494, 
553, 560, 598, 600, 654, 
660, 663, 672, 684-686, 
688-690, 693, 708, 711, 
712, 714, 716, 728, 792, 
825, 834, 841, 857, 895, 
914, 922, 927, 929, 930, 
932-941

capitalisme, 41, 44, 49, 282, 
864

CARICOM, voir Communauté 
des Caraïbes

CARIFTA, voir Communauté 
des Caraïbes

cartel, 728, 795, 807, 817
CCB, voir Commission 

canadienne du blé
CEAO, voir Communauté 

économique de l’Afrique de 
l’Ouest

CECA, voir Communauté 
européenne du charbon et 
de l’acier

CEDAL, voir Centre d’études et 
de documentation 
d’Amérique latine

CEDEAO, voir Communauté 
économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest

CEE, voir Communauté 
économique européenne

CEEAC, voir Communauté 
économique des États de 
l’Afrique centrale

CEMAC, voir Communauté 
économique et monétaire 
des États de l’Afrique 
centrale

Centrale des enseignants du 
Québec (CEQ), 557

Centre d’études et de 
documentation d’Amérique 
latine (CEDAL), 557

CEQ, voir Centrale des 
enseignants du Québec

certificats d’origine, 392
Ceteris paribus, 929
charbon, 16, 19, 22, 27, 56, 

142, 149, 236, 317, 321, 
587, 601, 792, 801, 802, 
805, 906, 941

Charte de la havane, 515, 527
chemin de fer, 17, 22, 24, 27, 

28, 32, 35, 156, 228, 386, 
567, 595, 750, 800, 826

choc pétrolier, 663, 684, 791, 
797, 803, 804, 806, 818, 929

chômage, 42, 87-92, 112, 253, 
268, 269, 273, 275, 278, 
280, 281, 289, 291, 292, 
296, 306, 318, 324, 362, 
380, 381, 391, 399, 432, 
454, 455, 460, 486, 496, 
598, 655, 672, 688, 689, 
693, 813, 911, 930, 931, 
934, 940
conjoncturel, 269
structurel, 269, 362, 930

ciblage, 258, 263, 264
Classification type du 

commerce international 
(CTCI), 54, 56, 57, 165, 
657, 704, 726, 932, 942

clause, 347, 383-389, 395, 396, 
412, 417, 418, 460, 515, 
517, 519, 520, 526, 529, 
532, 535, 547, 569, 575, 
578, 579, 599, 635, 647, 
673, 709, 723, 779, 875, 
876, 877, 893, 895, 896, 
910, 920, 922, 928, 941, 
942, 945
de conditionnalité, 647
de la nation la plus 

favorisée, 384-386, 396, 
412, 417, 526, 535, 547, 
569, 578, 723, 779, 875, 
895, 896, 920, 922, 942, 
945

de sauvegarde, 387, 388, 
396, 406, 517, 520, 529, 
532, 534, 571

Club de Paris, 647
Coalition québécoise des 

négociations trilatérales, 557
coentreprise, 237, 707, 895
Coffee, Sugar and Cocoa 

Exchange, 930
colonialisme, 32
colonie, 12, 27, 32, 35, 41-44, 

50, 312, 445, 562, 586, 629, 
687, 846, 913, 914, 931, 
937

colonisation, 12, 654, 687
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COMESA, voir Marché 
commun des États de 
l’Afrique de l’Est et du Sud

Comité des régions, 618
commerce

administré, 4, 648
d’entrepôt, 164, 688, 689, 

721
international, 1, 6, 11, 14, 

15, 38, 40, 54, 56, 67, 
71, 79, 80, 103, 111, 
153, 165, 166, 224, 226, 
237, 252, 260, 261, 275, 
353, 363, 382, 406, 474, 
488, 511, 516, 519, 520, 
524, 525, 527, 528, 546, 
550, 558, 588, 592, 604, 
605, 630, 632, 636, 653, 
668, 675, 678, 697, 
707-709, 711, 713, 730, 
740, 865, 882, 900, 922, 
932, 934

négocié, 526
commission, 245-247, 329, 

348, 351, 529, 580, 584, 
778, 908, 932, 937, 939

Commission canadienne du 
blé, 595, 728, 749, 751, 
752, 930

Commonwealth, 229, 326, 383, 
390, 567, 569, 570, 924

communauté, 107, 143, 284, 
317, 326, 335, 347, 371, 
372, 374, 392, 400, 558, 
880

Communauté
des Caraïbes, 3, 330, 

336-338, 372, 415, 436, 
929

économique de l’Afrique de 
l’Ouest (CEAO), 3, 332, 
415, 944

économique des États de 
l’Afrique centrale 
(CEEAC), 336, 929

économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest 

(CEDEAO), 3, 336, 339, 
412, 415, 929

économique et monétaire 
des États de l’Afrique 
centrale (CEMAC), 336, 
372, 929

économique européenne 
(CEE), 312, 313, 315, 
317, 318, 320, 329, 390, 
392, 394, 395, 409-411, 
415, 417, 420, 577-579, 
585, 613-615, 627, 641, 
929, 937, 939, 944, 945

européenne (CE en 
remplacement de la 
Communauté 
économique 
européenne), 204, 205, 
231, 233, 234, 241-246, 
251, 305, 317-321, 334, 
417, 577, 578, 589, 614, 
617, 618, 621, 624, 628, 
630-632, 639, 641, 642, 
912-915, 944, 945

européenne de l’énergie 
atomique (EURATOM), 
317, 320, 321, 614, 615, 
618

européenne du charbon et 
de l’acier (CECA), 317, 
318, 320, 329, 614, 615

communisme, 32, 90, 444
communiste, 144, 445, 688, 

837
compte courant, 58, 197, 210, 

371, 372, 466, 486, 543, 
813, 928

comptoir, 164, 688
CONASUPO, voir Société 

nationale de produits 
alimentaires de base

concept, 6, 11, 12, 45, 74, 98, 
113, 114, 117, 165, 167, 
172, 178, 179, 181, 191, 
197, 202, 205, 218, 221, 
222, 252, 291, 473, 474, 
489, 543, 736, 824-826, 835

d’équilibre, 6, 117, 197
de cycle de produit, voir 

Cycle de produit
concurrence, 2, 6, 27, 71, 91, 

111, 117, 132, 136, 138, 
154, 157, 159, 160, 168, 
169, 173, 177, 178, 181, 
196, 209, 214, 215, 217, 
220, 223, 224, 228, 229, 
238, 239, 253, 257, 259, 
261-264, 266, 268, 273, 
278, 282, 290, 291, 329, 
340, 344, 345, 362, 363, 
367, 379, 389, 399, 402, 
406, 415, 437, 438, 471, 
472, 490, 503, 512, 518, 
519, 523, 535, 536, 539-
541, 543, 547, 554, 558, 
559, 584, 598-600, 622, 
625, 628, 635, 661, 663, 
665, 666, 670, 671, 686, 
690-696, 712, 738, 757, 
767, 778, 803, 829, 830, 
833, 847, 857, 894, 896, 
902, 903, 905, 906, 921, 
930, 933, 938, 943
imparfaite, 154, 157, 160, 

173, 178, 214, 215, 253, 
263, 291, 438, 558

monopolistique, 117, 257, 
261

parfaite, 111, 136, 159, 262, 
437

pure, 6, 220, 692
conditionnalité, 746, 747
Confédération des syndicaux 

nationaux, 557
Conférence coloniale de, 567
conflit, 23, 24, 39, 69, 218, 

242, 527, 581-583, 762, 
763, 779-781, 809

Conseil, 300, 318, 319, 322, 
330, 333, 338, 349, 358, 
404, 405, 407, 408, 421, 
424, 432, 554, 558, 565, 
575, 578, 592, 606, 614-
619, 624, 631, 635, 637, 
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695, 733, 742, 747, 768, 
786, 787, 879, 887, 917, 
939

Conseil européen, 322, 617, 
624

consommateur, 5, 6, 91, 93, 
104, 106, 118, 166, 198, 
202, 212, 262, 271, 516, 
525, 570, 603, 625, 712, 
727, 728, 749, 768, 793, 
890, 892, 911, 929, 931, 
942, 944

contenu local, 196, 197, 312, 
344, 579

contingent, 537, 583, 620, 913
contingentement, 194
contrôle de change, 197, 942
convention, 571, 629, 667, 

931
convention de Lomé, 629, 667
convention de yaoundé, 629, 

931
coopération, 2, 3, 41, 218, 227, 

283, 315, 317, 319, 320, 
324, 329, 330, 332, 333, 
334, 338, 339, 348, 349, 
367, 377, 392, 399, 406, 
421, 424, 536, 557, 571, 
578, 615-617, 619, 621, 
627, 629-631, 633, 635, 
637, 660, 668, 694, 695, 
762, 834, 836, 849, 935, 
944

Coopération politique 
européenne (CPE), 319, 639

Corn Laws, 27, 562, 586
cour, 911
courbe, 87, 88, 93-96, 101-111, 

114, 119, 122, 123, 128-
130, 136, 137, 141, 143, 
154, 157, 176, 177, 198, 
199, 202, 204, 205, 208, 
212, 213, 255, 260, 438, 
440-442, 666, 798, 931, 
932, 936

courbe
C, 442

d’indifférence, 101, 104, 
105, 107, 108, 119, 122, 
123, 130, 936

d’offre, 95, 96, 107-110, 
177, 204, 205, 208, 932

d’utilité, 107, 154, 202, 204, 
213, 442

de demande, 93, 94, 114, 
157, 198, 199, 202, 931

de Lorenz, 87
de Phillips, 88
de possibilité de production 

(CPP), 102, 103, 107, 
108, 114, 119, 122, 123, 
125, 128, 129, 136, 137, 
141, 154, 176, 202, 212, 
438, 442

I, 442
courtiers, 25, 38
coût, 15, 87, 92, 100, 101, 113, 

121, 122, 130, 131, 133, 
136, 137, 146, 155-157, 
164, 173, 176, 180, 193, 
209, 215, 216, 218, 220-
222, 224, 226, 237, 251, 
253, 254, 271, 273, 286, 
289, 343, 391, 403, 409, 
469, 475, 479, 485, 489, 
490, 496, 539, 542, 571, 
585, 591, 593, 653, 654, 
682, 693, 695, 712, 738, 
742, 744, 745, 749, 750, 
758, 765, 773, 774, 793, 
794, 798, 801, 802, 813, 
814, 825, 843, 847, 850, 
860, 872-874, 878, 880, 
883, 892, 905, 921, 933, 
934, 936, 940
d’opportunité, 92, 122, 176, 

180
marginal, 133, 157, 738
relatif, 220

CPE, voir Coopération 
politique européenne

crise, 4, 37, 38, 65, 76, 77, 89, 
126, 229, 238, 268, 270, 
281, 326, 328, 393, 394, 

444, 464, 465, 468, 503, 
508, 509, 541, 542, 559, 
568-570, 573, 579, 582, 
588, 598, 603, 638, 646, 
648, 663-665, 671, 688, 
693, 715, 735, 736, 739, 
744, 747, 748, 756, 776, 
788, 808, 809, 812, 817, 
828, 829, 831, 843-845, 
852-855, 857, 860, 884, 
902, 903, 924
du Golfe, 394, 808, 809, 

817
économique de 1929, 37, 

268
pétrolière, 4, 270

croissance, 4, 11, 32, 48, 50, 
51, 58, 59, 63-65, 69, 76, 
77, 79, 80, 89-91, 104, 161, 
168-170, 173, 209, 229, 
276, 280-282, 284, 288, 
293, 316, 318, 323, 328, 
332, 334, 338, 340, 352, 
354-361, 365, 372, 404, 
438, 439, 441, 442, 451, 
452, 454, 461, 463-465, 
473, 475, 480, 484, 486, 
492, 493, 494, 508, 524, 
533, 543-545, 559, 570, 
577-579, 603, 624, 628, 
630, 633, 637, 646-650, 
658-660, 663-665, 668, 669, 
671, 672, 677-680, 684, 
685, 687, 689, 691-693, 
695, 697-699, 701-703, 707, 
708, 712, 713, 715, 773, 
782, 794, 803, 804, 809-
812, 826, 828, 832-834, 
839, 844, 848, 853, 865, 
876, 877, 881, 882, 889, 
899, 901, 902, 904, 905, 
907, 911, 917, 920, 932, 
938, 939, 941, 943, 944

croissance
appauvrissante (immisering 

growth), 442, 494, 932
démographique, 461, 668
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économique, 4, 32, 48, 63, 
64, 80, 89-91, 209, 280, 
284, 288, 293, 332, 334, 
404, 461, 464, 473, 493, 
578, 646, 649, 659, 664, 
665, 669, 671, 672, 677, 
679, 708, 712, 810, 833, 
899, 901, 917, 920

équilibrée, 438, 439, 494
non équilibrée, 438, 439, 

494
Crow Rates, 750, 751, 932
CSN, voir Confédération des 

syndicaux nationaux
CTCI, voir Classification type 

du commerce international
culture, 13, 55, 96, 121, 218, 

255, 256, 267, 271, 273, 
289, 341, 347, 476, 554, 
585, 616, 636, 637, 662, 
727, 734, 736, 745, 753-
755, 760, 762, 763, 787, 
864, 888, 920, 922, 923

CUSO-Québec, 557
cycle de produit, 166-171, 173, 

174, 177-179, 237, 253, 
724, 857, 858, 920, 936

d
découverte, 41, 814
décroissance économique, 648
défense, 47, 227, 254, 271, 

289, 293, 313, 321, 328, 
379, 526, 536, 571, 574, 
595, 615, 617, 816

déficit, 77, 81, 124, 380, 394, 
470, 508, 509, 513, 521, 
524, 525, 543, 544, 546, 
563, 573, 575, 579, 601, 
625, 634, 648, 665, 666, 
701, 751, 755, 760, 850, 
933

degré d’ouverture, 63, 79, 80, 
162, 279, 360, 714, 932

demande, 63, 72, 86, 88, 89, 
91-95, 97, 98, 104, 110-112, 
119, 128, 131, 133, 138, 

157, 166-168, 176, 178, 
194, 198, 209, 214, 217, 
220, 222, 223, 226, 240, 
242-246, 248-250, 253, 255, 
256, 262, 268, 269, 283, 
292, 307, 318, 333, 335, 
360, 363, 365, 368, 383, 
386-388, 401, 413, 416, 
425, 440, 442, 451, 452, 
454, 460, 465, 469, 492, 
531, 538, 549, 566, 567, 
575, 583, 596, 618, 637, 
646, 650, 656, 665, 672, 
691, 703, 712, 727, 728, 
735-737, 742, 745, 749, 
753, 760, 781, 783, 785, 
791, 792, 797, 800, 802-
804, 806, 807, 809-812, 
816-818, 825, 831, 834, 
837, 844, 851, 853, 914, 
919-921, 929-931, 933, 934, 
936, 937, 939, 940

dépenses, 2, 4, 13, 69, 89, 145, 
147, 168, 170, 202, 279-
281, 348, 363, 390, 454, 
457, 458, 471, 486, 509, 
599, 616, 618, 622, 624, 
647, 648, 671, 686, 692, 
693, 726, 740, 742, 744, 
748, 758, 838, 877, 933, 
941
de consommation, 145, 457
des ménages, 145
en recherche et 

développement, 147
publiques, 4, 89, 279-281, 

647, 648, 671, 692, 933, 
941

déplacement de facteurs, 492
déséquilibre, 3, 59, 91, 117, 

208, 214, 253, 393, 451, 
566, 760, 806, 812, 817, 850

détournement, 314, 316, 328, 
335, 336, 340, 345, 350, 
361, 381, 385, 413, 416, 
417-419, 526, 569, 593, 
603, 812, 882, 932

du commerce, 314, 316, 
335, 336, 385, 416, 417, 
932

dette extérieure, 3, 6, 646, 647, 
663, 808, 813, 832

dévaluation, 4, 38, 126, 337, 
339, 360, 524, 544, 665, 
666, 670, 672, 737

dilemme du prisonnier, 227, 
264, 293

Dillon Round, 389
Dingley Tariffs, 29, 48
direct, 7, 15, 55, 75, 237, 259, 

293, 326, 340, 345, 355, 
437, 438, 461, 462, 466, 
471, 472, 476, 493-495, 
503, 530, 556, 584, 603, 
604, 646

discrimination, 222, 223, 240, 
266, 274, 345, 400, 515, 
520, 528, 661, 772, 894, 
933

diversion du commerce, 570, 
877

division
du travail, 44, 45, 124, 156, 

157, 166, 253
internationale du travail, 

160, 168, 173, 471, 491, 
830

dotation factorielle, 142, 173, 
938

droit, 25, 75, 192, 216, 240, 
274, 277, 282, 286, 321, 
328, 347, 370, 385, 391, 
406, 415, 471, 530, 533, 
536, 555, 575, 582, 596, 
598, 616-619, 628, 642, 
653, 660, 667, 710, 754, 
764, 770, 772, 775, 878, 
887, 897, 898, 907, 910, 
915, 925, 930
ad valorem, 192, 193, 200, 

537, 583, 587, 593, 594, 
620, 630, 942

antidumping, 240, 391, 575
compensatoire, 533
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d’établissement, 347, 385, 
415, 471

de douane, 192, 286, 660, 
667, 775, 878

du commerce international, 
1, 4, 6, 7, 9, 27, 37, 38, 
41, 47, 53-55, 57, 58, 74, 
79, 80, 81, 83, 85, 111, 
114, 148, 151, 153, 160, 
166, 172, 180, 191, 228, 
229, 235, 241, 245-247, 
252, 257, 261, 262, 264, 
265, 275, 353, 413, 425, 
431, 437, 488, 489, 510, 
511, 534, 551, 558, 602, 
618, 643, 657, 660, 661, 
669, 701, 702, 713, 720, 
723, 730-732, 749, 789, 
861, 865-870, 885, 888, 
889, 925

e
échange, 4-6, 12, 33, 37, 44, 

45, 47, 50, 67, 107-113, 
118-126, 128, 130-132, 137, 
138, 140, 142, 145, 154, 
157, 159-162, 164, 165, 
172, 176, 177, 180, 181, 
191, 192, 195, 199, 202-
205, 208-210, 212, 213, 
215, 216, 218, 227, 253-
255, 260, 275, 286, 288, 
289, 292, 311, 313, 314, 
328, 332, 336, 355, 358, 
367, 371, 373, 398, 407, 
415, 438, 442, 443, 451, 
491, 492, 525, 535, 537, 
547, 556-558, 561, 571, 
574, 650, 653, 662, 671, 
672, 695, 769, 783, 836, 
854, 890, 891, 907, 911, 
918, 920, 928, 932, 933, 
936, 937, 943
intra-industriel, 161, 162, 

165, 373, 936
école, 26, 40, 41, 44, 48, 284, 

892, 933, 938, 940

classique, 41
économie, 1, 4-7, 11, 13, 21, 

26-29, 32, 38-40, 42, 44, 45, 
47, 49, 50, 54, 63, 69, 
74-76, 80, 81, 85, 88-93, 
108, 111, 114, 115, 117, 
126, 128, 132, 133, 146, 
147, 154, 165, 178, 180, 
186-188, 206, 226, 253, 
263, 266, 267, 269, 278-
281, 285, 291, 299, 303, 
322, 324, 328, 352, 354, 
357, 362-364, 366, 376, 
379, 393, 397, 398, 400, 
410, 421, 425, 457, 458, 
461, 467, 472, 477, 484, 
486-493, 495-497, 503, 507, 
508, 526, 528, 534, 540, 
546, 554, 555, 559, 560, 
563, 567, 568, 570, 572, 
574, 577, 584, 586, 599, 
605, 609, 615, 628, 629, 
647, 648, 654-656, 658-662, 
667, 668, 671, 672, 679, 
683, 689, 690, 691, 693, 
696, 697, 703, 707, 709, 
710, 714-716, 723, 725, 
729, 754, 757, 758, 761, 
763, 765, 768, 773, 783, 
786, 788, 793, 808, 810, 
813, 821, 823, 826, 828, 
845, 855, 860, 870, 889, 
911, 925, 927, 932, 933, 
938, 942
d’échelle, 29, 147, 154, 165, 

376
de marché, 91, 111, 117, 

285, 322, 397, 398, 554, 
628, 667, 683, 703

internationale, 1, 5-7, 39, 
40, 75, 85, 114, 132, 
488, 492, 493, 668, 723

interne, 765
normative, 92
planifiée, 90, 91
positive, 92
régionale, 132

EEE, 627, 628
effet, 2, 6, 19, 21-24, 28, 

30-32, 37, 42, 43, 45, 47, 
49, 56, 64, 65, 69, 74, 86, 
88, 89, 91, 93, 94, 96, 101, 
112, 119, 123-126, 129, 
131, 134, 137, 140, 141, 
147, 153, 154, 156, 157, 
159, 160, 166, 168, 169, 
192-194, 199-204, 207, 
209-212, 215, 220, 221, 
224, 225, 228, 231, 233, 
240, 245, 246, 250-252, 
254, 256, 261, 268, 269, 
271, 273-275, 278, 280, 
283-286, 288, 291, 311, 
312, 314, 316, 320, 323, 
325, 327, 328, 335, 336, 
340, 344, 345, 347, 352-
355, 358-365, 371-374, 377, 
379, 381, 382, 387-390, 
393, 398, 402, 408, 411, 
413, 414, 415, 418, 425, 
432, 440, 441, 445, 447, 
449, 453-456, 458, 459, 
462, 464, 466, 467, 470, 
473, 480, 484, 486-488, 
490, 492, 495, 508, 512-
514, 521, 524, 526, 531, 
532, 534, 537, 538, 540, 
545, 560, 564, 573, 577, 
582, 584, 588, 589, 593, 
601, 610, 618, 625, 632, 
639, 647, 648, 650, 653, 
656, 658, 660, 666, 679, 
684, 687, 689, 690, 693, 
698-701, 703, 707, 708, 
710, 711, 713, 715, 723, 
726, 728, 733, 735-738, 
741-745, 747, 752, 754-757, 
760, 764, 765, 770, 771, 
774, 775, 779-781, 791, 
792, 794, 796, 800, 806, 
811, 813, 814, 825, 826, 
830, 831, 837, 842-845, 
848, 850, 852, 854, 857, 
864, 865, 871-875, 877, 
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884, 889, 896-899, 902-906, 
911, 913, 927, 929, 932, 
934, 939, 940
d’amplification, 141
de marguerite, 325, 340, 

531
efficacité, 14, 86, 87, 89-91, 98, 

99, 124, 224, 250, 258, 290, 
292, 293, 316, 328, 390, 
393, 413, 471, 472, 488, 
493, 532, 539, 625, 626, 
659, 693, 758, 829, 830, 
878, 888, 906, 911, 932, 
936, 939, 942
technique, 87, 90, 91, 98, 

99, 124, 290, 390, 472, 
493, 911, 932, 936, 939

efficience, 90, 114, 179-181, 
225, 226, 281, 286, 461, 
598, 660, 693, 751, 911

égalisation du prix des facteurs, 
134, 137, 138, 172, 275, 
438, 934, 943

élasticité, 95-97, 160, 177, 206, 
208, 221, 222, 253, 288, 
360, 442, 443, 726, 783, 
849, 934, 943
de l’offre, 177, 206, 253
de la demande, 160, 177, 

443
des prix, 849
des prix de la demande 

(élasticité-demande), 95, 
96, 934

engagement, 222, 367, 388, 
395, 400, 472, 527, 539, 
556, 752, 762, 767-770, 
843, 880, 897, 904, 906, 
909, 918, 920

énoncé d’heckscher-Ohlin, 
172, 174, 872, 873

environnement, 1, 5, 7, 54, 89, 
195, 198, 217, 253, 273, 
274, 277, 283, 284, 286, 
287, 289, 291, 293, 329, 
348, 349, 368, 387, 389, 
397-402, 407, 408, 415, 

424, 484, 491, 534, 537, 
543, 554, 559, 614, 616, 
617, 621, 622, 629, 637, 
661, 665, 688, 690, 694, 
707, 717, 721, 754, 771, 
789, 855, 872, 873, 884, 
894, 897, 907, 928

épargne, 25, 265, 354, 478, 
479, 509, 525, 526, 683, 
693, 708, 715, 718, 911

équilibre, 4, 37, 90, 91, 93, 97, 
100, 106-112, 114, 120, 
123, 130, 136, 137, 141, 
142, 154, 157, 177, 180, 
181, 200, 204, 206, 208, 
213-218, 220, 223, 227, 
253, 288, 345, 363, 383, 
387, 390, 393, 401, 408, 
416, 438, 441, 442, 451, 
489, 494, 543, 558, 573, 
575, 580, 600, 660, 687, 
711, 749, 786, 809, 894, 
895, 911, 927, 934, 939, 
940
autarcique, 107, 108, 111, 

120, 123, 137, 141, 154, 
177, 213, 253, 288

d’échange, 204, 213
de consommation, 123, 154, 

177
de Cournot-Nash, 217
de libre-échange, 204, 213, 

932
de production, 123, 442
du consommateur, 106
du libre-échange, 111, 120, 

141, 142, 180, 204, 208, 
213, 253, 288, 416

du marché, 97, 223, 809
général, 177, 208, 213, 288, 

558, 711, 927
parétien, 204, 214
partiel, 200, 206, 288, 786, 

927
équité, 87, 90, 91, 179, 381, 

401, 406, 461, 536, 660, 
909, 911, 936, 939

Équivalence des subventions à 
la production (ESP), 758, 
934

escape clause, 517
ESP, voir Équivalence des 

subventions à la production
étalon, 38, 520

de change-or, 38
étranger, 2, 4, 7, 15, 28, 32-36, 

55, 72, 74-76, 82, 118, 124, 
132, 154, 164, 170, 173, 
177, 179, 194, 195, 197, 
209, 211, 215, 222, 223, 
225, 226, 237, 239, 240, 
259, 262, 264, 279, 292, 
293, 339, 340, 344, 345, 
355, 356, 364, 370, 387, 
405, 427, 437, 438, 440, 
441, 445, 446, 448, 450, 
452, 453, 458, 461, 462, 
464, 465, 468-478, 486, 
489, 493-495, 499, 502, 
503, 509, 515, 522, 526, 
528, 530, 534, 536, 556, 
566, 568, 584, 585, 592, 
598, 604, 646, 660, 670, 
686, 689, 694, 714, 743, 
802, 807, 826, 839, 841, 
843, 857, 889, 890, 895, 
907, 908, 910, 930, 932, 
933, 936, 938, 942

EURATOM, voir Communauté 
européenne de l’énergie 
atomique

euro, 269, 270, 280, 319, 329, 
365, 372, 373, 380, 414, 
416, 508, 614, 631, 634-
636, 638, 639, 662, 715, 
738, 763, 764, 766, 769, 
793, 838, 870, 881, 919, 
935

Europe de 1992, 319
exode des cerveaux, 444, 455, 

458
export, 144, 194, 217, 648, 914
Export Enhancement Program, 

737
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exportateur, 173, 177, 193, 
195, 208, 210, 215, 231, 
239, 243, 262, 288, 344, 
388, 391, 443, 454, 486, 
539, 544, 591, 613, 623, 
625, 670, 701, 708, 744, 
745, 763, 798, 806, 818, 
866, 871, 877, 932, 935

exportation, 2, 7, 54, 69, 98, 
109, 111, 117, 122, 128, 
142, 147, 148, 151, 153, 
159, 161, 164, 167-169, 
177, 182, 194, 195, 197, 
199, 204-206, 209, 211, 
212, 217, 220, 225, 226, 
235, 237-239, 273, 276, 
285, 288, 292, 305, 336, 
337, 339, 342, 344, 345, 
350, 353, 357, 359, 363, 
375, 379, 384, 391-393, 
400-405, 418, 431, 443, 
471, 472, 476, 484, 487, 
521, 538, 539, 562, 565, 
573, 581-583, 586, 591, 
592, 603, 622, 629, 650, 
653, 654, 656, 659, 661, 
663, 668, 670, 675, 683, 
685-690, 694, 701, 703, 
709, 711, 715, 724, 726, 
729, 736, 737, 741, 744, 
751, 760, 763, 767, 769, 
771, 773, 777, 780, 781, 
784, 802, 805, 814, 816, 
828, 831, 834, 846, 847, 
866, 871, 872, 880, 889, 
914, 918, 922, 927, 931, 
932, 934, 937-943

externalisation, 257, 266, 437, 
472-491, 493, 496, 593, 
830, 832, 833

f
facteur, 21, 36, 42, 64, 98, 99, 

114, 118, 122, 130-134, 
137, 138, 140-142, 144-147, 
151, 156, 160, 172, 181, 
203, 228, 253, 266, 275, 

339, 353, 361, 376, 440, 
442, 451, 461, 463, 465, 
492, 495, 496, 526, 590, 
647, 650, 655, 671, 689, 
690, 696, 709, 717, 806, 
807, 831, 843, 889, 891, 
892, 935, 936, 938, 939, 
940, 941, 943, 944
abondant, 133, 134, 137, 

138, 141, 142, 172, 275, 
440, 690, 717, 891, 943

FAIR, voir Federal Agricultural 
Improvement and Reform Act

FAO, voir Ford Automobile 
Operations

fast track, 510, 527, 537
fast track authority, 510
Federal Agricultural 

Improvement and Reform Act 
(FAIR), 738, 739, 935

Fédération des travailleurs du 
Québec (FTQ), 557

féodalisme, 12
FEOGA, voir Fonds européen 

d’orientation et de garantie 
agricoles, 743, 935

FIRA, voir Foreign Investment 
Review Agency

firme multinationale, 468, 469, 
472, 494, 936, 938

flux commerciaux, 179, 182, 
259, 260, 352, 354, 573

FMI, voir Fonds monétaire 
international

FMN, 257, 468-472, 493, 909
FOB, 193, 591
fonction, 5, 31, 41, 43, 55, 98, 

100, 102, 111, 118, 133, 
160, 162, 176, 177, 180, 
181, 197-199, 202, 208, 
213-217, 253, 256, 264, 
277, 286, 288, 396, 449, 
469, 549, 581, 585, 596, 
615, 619, 628, 631, 633, 
649, 659, 662, 690, 728, 
737, 743, 746, 749, 770, 
841, 935

d’utilité, 5, 111, 160, 213, 
216

de production, 98, 100, 102, 
118, 133, 176, 181, 217, 
253

Fonds européen d’orientation 
et de garantie agricoles 
(FEOGA), 743, 935

Fonds monétaire international 
(FMI), 41, 53, 55, 58, 82, 
269, 276, 299, 337, 382, 
396, 397, 426, 462, 463, 
468, 479, 494, 500, 521, 
525, 647, 658, 659, 663, 
665, 672, 674, 720, 729, 
788, 790, 928, 935

forces navales, 20
Ford Automobile Operations 

(FAO), 55, 734, 756, 787, 
935

fordisme, 825
Foreign Investment Review 

Agency (FIRA), 584, 585, 
605, 608

FTQ, voir Fédération des 
travailleurs du Québec

fuite de capitaux, 197

g

gain de l’échange, 5, 172, 253
GATS, voir Accord général 

sur  le commerce des 
services

GATT, voir General Agreement 
on Tariffs and Trade

Gay Treaty, 586
General Agreement on Tariffs 

and Trade (GATT), 2-4, 63, 
64, 76, 194, 217, 221, 229, 
239, 245, 249, 251, 297, 
299, 308, 311, 312, 316, 
324, 336, 341, 347, 382-
398, 405, 407, 412-415, 
417, 418, 426, 429, 511, 
512, 515-520, 522-528, 531, 
532, 535, 546, 547, 550, 
554, 555, 561, 571-576, 
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580, 585, 588-590, 593, 
608, 610, 639, 659, 661, 
667, 672, 675, 709, 724, 
725, 756, 760-764, 767-769, 
772, 773, 775, 787-790, 
863, 875, 877, 879, 882, 
885, 911-913, 917, 918, 
923, 927, 935, 937-939, 
942, 944, 945

Genève, 82, 83, 221, 235, 239, 
240, 242-249, 283, 297, 
299, 305, 378, 389, 395, 
423, 424, 431, 432, 460, 
464, 466, 476, 485, 499, 
504, 551, 588, 608, 609, 
643, 657, 674, 675, 682, 
699, 700-702, 704, 719-721, 
730-732, 787, 789, 808, 
860, 861, 865-870, 885, 
913, 925, 935

géographie, 21, 67, 340
Groupe andin, 3
groupes régionaux, 65, 394
guerre commerciale, 48, 268, 

579, 848-852, 935

h

havane de 1948, 383
heckscher-Ohlin, 134, 140, 

153, 158, 166, 172, 173, 
178, 183-187, 259, 260, 
275, 352, 375, 496, 690, 
708, 891, 924, 936, 943

hégémonie anglaise, 17, 20, 26
héritage culturel, 271, 273, 

292
houille, 16
humain, 89, 104, 146-148, 172, 

237, 406, 448, 458, 685, 
922, 929

i

IDE, voir Investissement direct 
étranger

IME, voir Institut monétaire 
européen

immigration, 4, 21, 22, 36, 283, 
437, 438, 443-455, 458-461, 
492-495, 670, 936, 938

immiserizing growth, 441, 492, 
494

immobilité, 132, 262, 437
impact du tarif, 204
importation, 28, 37, 109, 111, 

122, 126-128, 151, 153, 
161, 164, 177, 194-196, 
201, 202, 206-209, 214, 
225, 240, 269, 273, 286, 
288, 291, 300, 336, 342, 
343, 359, 360, 384-388, 
392, 396, 416, 440, 442, 
454, 492, 513, 518, 522, 
537, 571, 574, 580, 592, 
595, 598, 658, 659, 661, 
668, 670, 685, 709, 726, 
752, 755, 760, 764, 765-
767, 770, 772, 804, 860, 
866, 907, 912, 931, 934, 
938, 940, 941, 943

impôt, 187, 306, 455, 587, 590, 
694, 793, 850, 930

Index des prix à la 
consommation (IPC), 727, 
936

indice des prix, 42, 126-128, 
727
à la consommation, 126

industrialisation, 15-17, 21, 
27-31, 47-50, 258, 284, 559, 
658, 682, 715, 721, 798-
801, 833, 872, 939

industrie naissante, 168, 254, 
259, 290, 313, 663

inflation, 13, 38, 58, 59, 88, 
89, 91, 92, 112, 192, 193, 
198, 269, 323, 324, 380, 
391, 632-634, 654, 665, 
697, 738, 813, 818, 873, 
911, 931, 934, 938, 943

information, 49, 55, 58, 69, 79, 
83, 91, 203, 216, 217, 256, 
283, 291, 299, 338, 371, 
452, 472, 474, 476, 477, 

479, 480, 503, 545, 553, 
618, 648, 679, 681, 682, 
702, 790, 885, 890, 891, 
920, 935

innovation, 44, 45, 170, 173, 
258, 259, 261, 318, 363, 
458, 459, 478, 534, 540, 
584, 602, 637, 656, 661, 
714, 905, 938

innovation technologique, 170, 
584, 661

Institut monétaire européen 
(IME), 633, 634

intensité, 25, 39, 75, 78, 132, 
133, 144, 145, 151, 162, 
170, 171, 178, 238, 273, 
335, 352, 358, 364, 484, 
507, 569, 693, 706, 805, 
865, 873, 874, 941

intra-Europe, 865
intrafirme, 263, 360, 473, 567, 

636
intra-industrie, 153, 161-166, 

170, 173, 178, 257, 260, 
263, 292, 298, 328, 337, 
340, 354, 356, 359, 362-
364, 373, 374, 381, 424, 
599, 858, 921

intra-industriel, voir échange 
intra-industriel

intrant, 28, 86, 98, 100, 101, 
155, 219, 220, 258, 260, 
264, 337, 344, 469, 470, 
473-475, 479, 480, 490, 
534, 593, 624, 625, 695, 
755, 851, 876, 933, 935, 
940, 941

intrarégional, 67, 328, 335-
337, 381, 416, 417, 715, 
729, 730, 870

inventeur, 28
invention, 292
investissement, 7, 15, 29, 

34-37, 55, 75, 82, 104, 112, 
147, 148, 237, 259, 264, 
265, 277, 279, 293, 326, 
333, 340, 341, 344, 345, 
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350, 353-356, 364, 367-370, 
389, 394, 395, 401, 402, 
405, 406, 427, 437, 438, 
454, 459, 461-463, 466, 
469, 470-472, 475, 476, 
485, 486, 493-495, 499, 
503, 504, 525, 530, 537, 
539, 556, 567, 568, 584, 
585, 595, 598, 600, 602-
604, 619, 636, 637, 641, 
646, 660, 684-686, 689, 
690, 693, 694, 713, 718, 
727, 737, 752, 758, 762, 
813, 834, 844, 857, 905, 
936
britannique à l’étranger, 34, 

35, 567
de portefeuille, 355, 437, 

454, 568, 936
direct étranger (IDE), 54, 

75-77, 237, 257, 266, 
286, 287, 355, 356, 359, 
363, 438, 440, 441, 457, 
462-472, 474-476, 484, 
495, 600, 613, 636, 637, 
656, 694, 708, 834, 936

français à l’étranger, 35, 36
IPC, voir Index des prix à la 

consommation
isocoût, 100, 101, 936

J-K-L

joint venture, 833, 839
Kennedy Round, 384, 390, 

391, 515, 527, 574, 575, 
588, 760, 763, 937

laisser-faire, 44, 47, 48, 117, 
570

libre-échange, 2-4, 7, 27, 37, 
39, 40, 42, 44, 45, 47, 48, 
50, 65, 77, 85, 111, 117, 
118, 120, 121, 123, 124, 
132, 134, 140, 142, 154, 
156, 157, 159, 160, 176-
178, 180, 181, 185, 191, 
200-203, 205, 206, 210, 

212-216, 218, 226, 227, 
229, 252-254, 269, 270, 
273, 274, 278, 285, 290-
292, 298, 302, 311-315, 
323, 326, 328-330, 334, 
340, 345, 347-349, 354, 
355-363, 366-369, 375, 383, 
385, 394, 395, 399, 410, 
415, 421, 425, 427, 428, 
434, 435, 438, 451, 489-
491, 513, 529, 534, 536, 
537, 539, 544, 553, 554, 
556-558, 561-563, 566-568, 
570, 571, 574, 575, 578-
581, 583, 592, 599, 600, 
603, 610, 626, 627, 629, 
633, 635, 636, 639, 653, 
658, 660, 662, 672, 676, 
683, 691, 695, 696, 723-
725, 740, 744, 760, 783, 
824, 847, 878, 891, 918, 
927, 929, 933, 934, 940, 
943, 945

liste des engagements, 894-
897, 906, 918, 919

litige commercial, 194, 857, 913
loi, 29, 43, 48, 93, 99, 104, 

133, 201, 213, 229, 299, 
343, 370, 507, 510, 514, 
516, 517, 528-531, 535, 
537, 538, 541, 542, 546, 
547, 549, 562, 571, 579, 
580, 584, 585, 598, 621, 
703, 726, 737-740, 748-751, 
777, 783, 854, 893, 932, 
935, 944, 945
antidumping, 517
d’Engel, 726, 783
de l’offre et de la demande, 

93, 133, 213
Lomé, 629, 878, 879, 914, 931
London Commodity Exchange, 

937
Long-Term Accord Arrangement 

(LTA), 518, 875-877, 928, 
937

LTA, voir Long-Term Accord 
Arrangement

m

Maastricht, voir Traité de 
Maastricht

machine à vapeur, 16, 941
main-d’œuvre, 4, 5, 21, 28, 36, 

41, 42, 44, 49, 53, 67, 
86-88, 98, 113, 118, 119, 
122, 130, 131, 133, 146, 
147, 151, 155, 160, 161, 
164, 167-169, 172, 173, 
178, 179, 202, 226, 237, 
259, 261, 263, 266, 290, 
313, 339, 340, 352, 363, 
364, 371, 375, 376, 444, 
451, 452, 454, 455, 471, 
475, 476, 485, 486, 492, 
493, 495, 571, 579, 635, 
656, 679, 682, 689, 690-
693, 696, 698, 706, 707, 
711, 712, 717, 754, 756, 
823, 830, 832, 841, 845, 
847, 871-873, 880, 882, 
884, 935, 937, 938, 943, 
944

Maison-Blanche, 194, 205, 271, 
324, 390, 531, 847, 850, 
858

managed trade, 4, 526, 533, 
648

maquiladora, 323
marché, 2, 3, 7, 28, 32, 37, 41, 

43, 45, 49, 65, 67, 71, 77, 
87, 89, 91, 93-95, 97, 98, 
111-113, 117-120, 126, 128, 
133, 136, 153-157, 159, 
160, 166-170, 173, 174, 
176, 177, 194, 196, 198, 
202, 205, 206, 209, 210, 
212, 214, 215, 217, 222, 
224, 226, 227, 229, 237, 
240, 246, 252, 253, 255-
258, 260-265, 267, 268, 
271, 273, 281, 282, 284, 
287, 288, 290, 304, 312-
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314, 319, 320, 323, 325-
328, 330, 333, 334, 337, 
338, 341, 344, 345, 347, 
351-353, 361, 362, 371, 
372, 374, 377-381, 385, 
386, 390-393, 398, 400, 
403, 404, 414, 415, 418, 
421, 422, 424, 425, 438, 
441, 451, 454, 455, 459, 
460, 462, 464, 469-473, 
476, 477, 486, 489, 490, 
495, 496, 503, 508, 512, 
513, 517, 522, 523, 529, 
531-533, 535, 540, 541, 
543-547, 556-558, 560-565, 
570, 572-576, 579, 581, 
583, 585, 597-600, 603, 
607, 613-616, 618, 620, 
622-625, 627-630, 632, 633, 
639, 647, 654, 655, 658, 
659, 662, 665, 666, 670-
672, 686, 688-691, 698, 
703, 707, 708, 709, 714, 
717, 723, 727, 728, 730, 
733, 734, 736-740, 742, 
743, 745, 746, 749-757, 
763, 769-773, 775-779, 
783-787, 791-793, 796, 
799-801, 803-808, 810, 812, 
814, 816-818, 820, 823, 
825, 828-835, 837, 839, 
841, 842, 844-846, 848-855, 
857, 858, 864-866, 871-882, 
884, 885, 891, 895- 907, 
910, 911, 914, 918, 924, 
927-933, 935-945

Marché commun, 3, 330, 332, 
512, 515, 519, 520, 930, 
937, 945

Marché commun d’Amérique 
centrale (MCAC), 3, 330, 
336, 337, 372, 412, 937

Marché commun des États de 
l’Afrique de l’Est et du Sud 
(COMESA), 3, 332, 336, 
339, 930

Marché commun européen, 
512, 515, 519, 520

marché
concurrentiel, 817
de change parallèle, 647
oligopolistique, 120, 214, 

261
unique, 319, 333, 372, 415, 

615, 623, 627, 632, 639, 
745, 846, 901

marine marchande, 14, 19, 26, 
41, 42, 44, 937

marques d’origine, 392
Marrakech, 395, 397, 788
maturité, 168, 169, 173, 261, 

938
MCAC, voir Marché commun 

d’Amérique centrale, 3, 330, 
336, 337, 372, 412, 937

mercantilisme, 4, 39-42, 44, 
48, 50, 262, 398, 586

MERCOSUR, 326-328, 330, 
333, 336, 337, 424, 471, 
548, 662, 937

mesure, 1, 7, 33, 41, 58, 63, 
65, 71, 90, 93, 95, 96, 100, 
104, 137, 144, 156, 157, 
162, 164, 178, 191, 196, 
197, 200-205, 209, 214, 
218, 220-222, 224, 226, 
236, 244, 247, 248, 253, 
255, 258, 264-266, 268, 
279, 288, 316, 317, 342, 
344, 345, 350, 356, 357, 
362, 370, 379, 384, 388, 
392, 398, 413, 446, 448, 
449, 457, 465, 469, 470, 
480, 493, 495, 508, 512, 
515, 518, 519, 523, 528-
530, 538, 539, 547, 558, 
570, 593, 597, 615, 624, 
639, 647, 683, 689, 691, 
695, 698, 703, 706, 728, 
738, 750, 751, 758, 766, 
768, 771, 772, 775, 792, 
796, 825, 836, 849, 853, 
875, 876, 882, 906, 908-

910, 930, 933, 934, 940, 
941, 943, 944
antidumping, 538
d’urgence, 766
de sauvegarde, 538
globale de soutien (MGS), 

771
protectionniste, 178, 203, 

204, 209, 940
tarifaire, 201

MGS, voir Mesure globale de 
soutien (MGS)

migration, 12, 21, 36, 325, 
459, 460, 461

mobilité, 6, 23, 34, 36, 42, 114, 
134, 161, 217, 261, 327, 
339, 437, 438, 443, 447, 
451, 453-455, 458, 461, 
463, 465, 486, 492, 494-
496, 566, 580, 633, 635, 
670, 711, 775, 907, 908, 
910, 921, 933, 937, 943
des facteurs, 6, 161, 437, 

438, 486, 494, 495, 580, 
937

internationale des capitaux, 
34

modèle, 30, 102, 119, 120-122, 
128, 130-133, 13-140, 
142-144, 146-148, 153-155, 
158-161, 166, 168-170, 
172-174, 177-179, 182, 191, 
202, 214-217, 237, 275, 
283, 291, 292, 317, 327, 
351, 357, 425, 437, 438, 
443, 451, 486, 487, 492, 
494, 496, 536, 537, 599, 
614, 648, 654, 658-660, 
665, 707, 708, 711, 716, 
724, 786, 825, 835, 837, 
838, 857-859, 903, 921, 
922, 937, 938
classique, 119, 130-132, 

142, 143, 172, 173, 451, 
937

d’avantage comparatif, 121



970	 Le	commerce	internationaL

d’heckscher-Ohlin, 142, 
143, 148, 159, 173, 178, 
292, 494, 921

d’innovation technologique, 
173

de cycle de produit, voir 
Cycle de produit

de dotation factorielle, 131, 
132, 138, 172, 177, 178, 
275

du cycle technologique, 169
ricardien, 179, 921, 937

monde ancien, 12
monnaie, 6, 25, 38, 42, 55, 63, 

75, 89, 264, 279, 313, 321, 
329, 330, 332, 337, 380, 
398, 462, 470, 520, 630, 
631, 633, 635, 638, 647, 
670, 872, 873, 938

monopole, 28, 30, 32, 34, 41, 
157, 158, 173, 209, 226, 
253, 261, 288, 409, 616, 
800, 888, 930

mouvement des facteurs, 80, 
440

Moyen Âge, 12, 38
multilatéralisme, 79, 311, 312, 

316, 382, 385, 409-415, 
417, 535, 536, 547, 548, 
550, 603, 626, 669, 779, 
851

multinationale, 15, 72, 80, 471, 
494, 495, 842, 935, 936

n

nation la plus favorisée (NPF), 
342, 355, 356, 384-386, 
389, 395, 415, 418, 515, 
537, 570, 571, 575, 588, 
590, 593, 594, 604, 620, 
622, 625, 626, 709, 775, 
875, 893, 894, 900, 913, 
938

néoclassique, 92, 177, 191, 
267, 454, 494, 663, 707, 
708

non tarifaire, 4, 132, 192, 193, 
195, 197, 221, 222, 237, 
254, 288, 329, 332, 341, 
342, 372, 382, 384, 389, 
392, 394, 403, 405, 407, 
409, 515, 519, 520, 522, 
524, 526, 535, 547, 576, 
580, 588, 661, 685, 709, 
756, 769, 772, 778, 780, 
846, 848, 897, 898, 934, 
937, 944, 945

non-discrimination, 311, 332, 
350, 389, 406, 520, 554, 
603, 709, 772, 920

NOPEP, voir Pays non membres 
de l’organisation des pays 
exportateurs de pétrole

Nord-Sud, 67, 374, 554, 560, 
646, 663, 778

norme, 29, 475, 593
nouveaux pays industrialisés 

(NPI), 3, 7, 54, 67, 76, 77, 
79, 169, 179, 237, 238, 241, 
291, 379, 394, 414, 421, 
465, 548, 665, 672, 677-
682, 685, 693, 716, 718, 
826, 828, 832, 889, 911, 
939

nouvelles technologies, 1, 90, 
96, 179, 260, 261, 265, 268, 
283, 637, 837, 849, 855, 
857, 882, 905, 930, 931

NPF, voir Nation la plus 
favorisée

NPI, voir Nouveaux pays 
industrialisés

Nymex américain, 809

o

OCDE, voir Organisation de 
coopération et de 
développement économique

OECE, voir Organisation 
européenne de coopération 
économique

office de commercialisation (ou 
commission), 728

offre, 4, 7, 42, 43, 55, 56, 63, 
69, 72, 92, 93, 95-98, 110, 
111, 114, 131, 176, 193, 
194, 199, 201, 204-206, 
208, 216, 218, 220, 246, 
253, 258, 288, 292, 335, 
353, 385, 390, 416, 440, 
444, 469, 574, 590, 596, 
597, 620, 629, 656, 661, 
690, 696, 727, 728, 735, 
736, 741, 742, 745, 749-
752, 757, 775, 778, 783, 
785, 797, 801, 803-805, 
807-810, 812, 817, 818, 
831, 837, 854, 883, 892, 
899, 900, 904, 908, 917, 
921, 931, 932, 934, 936, 
939, 940, 943
d’importation, 194, 220

OIC, voir Organisation 
internationale du café, 939

oligopole, 32, 173, 533, 802, 
804, 930

OMC, voir Organisation 
mondiale du commerce

Omnibus Trade and 
Competitiveness Act, 531

Omnibus Trade Bill, 527
OPEP, voir Organisation des 

pays exportateurs de pétrole
Organisation

de coopération et de 
développement 
économiques (OCDE), 2, 
53, 55, 58, 69, 81-83, 
162, 164, 166, 187, 238, 
277, 279, 280, 305, 309, 
373, 377, 414, 431, 
446-450, 454, 459, 462, 
463, 479, 500-503, 508, 
526, 533, 540, 551, 597, 
609, 636, 639, 643, 656, 
664, 666, 675, 691, 740, 
741, 747, 751-753, 
756-759, 761, 763, 768, 
774, 778, 789, 790, 796, 
804, 809, 813, 823, 831, 
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832, 853-855, 860, 870, 
899, 902, 904, 905, 908, 
925

des pays exportateurs de 
pétrole (OPEP), 195, 
737, 791, 794-796, 799, 
803-810, 812, 813, 
816-821, 938, 939

européenne de coopération 
économique (OECE), 317

internationale du café 
(OIC), 939

internationale du commerce, 
383

mondiale du commerce 
(OMC), 1, 3-5, 7, 53-55, 
57, 58, 64, 67-69, 79, 81, 
83, 193-195, 221, 222, 
227, 229, 231-237, 
239-252, 257, 260, 
265-267, 286, 289, 293, 
298, 302, 305, 306, 312, 
340, 341, 344, 345, 347, 
369, 382, 384, 387, 389, 
395-403, 406-409, 
411-418, 431, 432, 469, 
471, 473, 504, 509, 511, 
515, 525, 526, 533-535, 
537, 539, 540, 542, 544, 
547, 548, 551, 561, 576, 
581, 582, 585, 593, 595, 
597, 598, 599, 602, 609, 
619, 620, 622, 626, 630, 
635, 639, 640, 643, 657, 
660-662, 666, 667, 672, 
673, 675, 694, 695, 697, 
701, 702, 709-713, 720, 
721, 725, 726, 730-732, 
740, 741, 759, 773, 
776-783, 786, 788-790, 
848, 849, 851, 861, 
865-870, 879, 880, 884, 
885, 890, 893, 896, 898, 
900-902, 904, 906, 908, 
911, 912, 915-919, 
922-925, 928, 935, 939, 
941

P

PAC, voir Politique agricole 
commune

pacte, 196, 322, 328, 571, 777
Pacte
andin, 935

de l’automobile, 575, 576, 
579, 585, 590, 594, 847, 
939

paiement, 38, 658, 739, 744, 
746, 747

déficitaire, 744
paradoxe, 41, 80, 88, 143-146, 

168, 172, 205, 291, 380, 
418, 438, 441, 442, 492, 
939, 941
de Leontief, 143-146, 168, 

172, 941
de Metzler, 205

Parlement européen, 614-618, 
747

partenaire, 54, 110, 200, 204, 
314, 351, 371, 389, 390, 
581, 765

partenariat, 1, 371, 423, 627, 
832, 833, 849, 853

Pax Romana, 12, 939
Pays

ACP (Afrique Caraïbes 
Pacifique), 411, 424, 626, 
627, 629, 667, 775, 878, 
913-915, 927, 931, 939

développés, 167, 221, 241, 
387, 419, 447, 451, 457, 
473, 475, 480, 484, 487, 
490, 655, 667, 698, 700, 
712, 736, 759, 770, 771, 
776, 778-781, 828, 835, 
897, 898

en développement (PVD), 
2-5, 34, 49, 59, 63, 65, 
67, 71, 76, 77, 79, 82, 
126, 128, 164, 166, 168, 
169, 177, 179, 180, 192, 
194, 197, 216, 221, 222, 
229, 231, 233, 237, 238, 

242, 245, 251, 252, 259, 
263, 267, 269, 275, 276, 
285, 287, 290, 293, 303, 
335-383, 385, 387, 
392-395, 400-408, 412, 
414, 416, 418, 431, 447, 
456-458, 460, 465, 468, 
471, 484, 490-496, 577, 
629, 630, 645-649, 653, 
655, 656, 662-669, 
671-673, 677, 690, 693, 
695, 697, 700, 710, 712, 
713, 729, 730, 735, 754, 
768, 769, 770-779, 781, 
782, 784, 786, 819, 825, 
863, 870, 872, 873, 875, 
877-880, 882, 884, 889, 
897, 898, 907, 917, 918, 
922, 928, 941, 942

industrialisés, 2-4, 35, 50, 
63, 65, 67, 69, 71, 74, 
77, 89, 126, 144, 180, 
194, 197, 222, 231, 233, 
237, 238, 241, 242, 252, 
266, 267-269, 276, 
279-281, 287, 290, 293, 
326, 335, 336, 379, 392, 
393, 399, 403, 414, 419, 
423, 454, 458, 465, 468, 
473, 479, 480, 485, 486, 
492, 493, 496, 512, 543, 
545, 573, 603, 647, 648, 
649, 650, 656, 665, 668, 
672, 677, 679, 697, 724, 
729, 735, 767, 768, 
773-776, 782, 784, 819, 
828, 863, 872-878, 
880-882, 884, 891, 901, 
904, 905, 907, 937, 939, 
942

les moins avancés, 404, 405-
408, 620, 630, 645, 668, 
775, 917

non membres de 
l’organisation des pays 
exportateurs de pétrole 
(NOPEP), 794, 795, 938
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pente de la CPP, 129
période du haut Moyen Âge, 

12
perte sèche, 201, 207, 208, 

210, 212, 288, 292, 416, 
877, 907, 929

pétrole, 4, 15, 45, 56, 65, 69, 
71, 72, 79, 87, 108-110, 
118-141, 144-146, 148, 149, 
151, 154, 158, 159, 164, 
192, 202, 204, 208, 212, 
328, 342, 379, 394, 438, 
440, 442, 447, 579, 653, 
656, 657, 668, 681, 682, 
683, 715, 724, 735, 791-
821, 823, 829, 849, 853, 
906, 929, 934, 935, 939, 
943

physiocratie, 44, 49, 50
physique du capital, 440
PIB, voir produit intérieur 

brut
Plan Marshall, 317, 390, 573, 

671
PNB, voir Produit national brut
politique, 4, 13, 15, 27, 29, 30, 

34, 37-39, 41, 42, 44, 47, 
50, 76, 85, 89, 90, 92, 112, 
126, 159, 160, 168, 180, 
186-188, 191-198, 204-206, 
208, 212, 215-218, 223, 
252-259, 262-270, 283, 284, 
286, 288-292, 303, 306, 
311-313, 317-328, 333, 336, 
337, 339, 359, 367, 368, 
370, 380, 383, 387, 389, 
394, 395, 398, 400, 402, 
406, 409, 410, 423, 438, 
445, 460, 461, 470, 471, 
479, 490, 507-513, 516-519, 
521, 523, 525-529, 531, 
535-539, 542-549, 554, 555, 
560-564, 566-570, 572-574, 
577-579, 582-587, 594-596, 
599, 600, 602-605, 608, 
609, 613-617, 619-626, 
629-635, 637-639, 641, 642, 

647-649, 656, 658-660, 663, 
665-668, 671, 672, 675, 
684-690, 692-696, 707-709, 
718, 735, 737-741, 744, 
747, 748, 750, 751, 753, 
754, 756, 760, 761, 763-
769, 774, 776, 777, 780, 
783, 784, 786-788, 790, 
809-811, 813, 814, 816, 
818-820, 835, 843, 845, 
847, 848, 857, 858, 872, 
873, 881, 903, 906, 908, 
913-915, 918, 921, 927, 
929, 935, 936, 938-940, 
944, 945
agricole, 192, 410, 616, 623, 

648, 737, 739, 740, 747, 
748, 751, 760, 761, 
763-766, 776, 777, 780, 
783, 787, 788, 935, 940

agricole européenne, 760, 
776, 777

commerciale, 4, 27, 29, 44, 
191, 193, 194, 197, 198, 
217, 252, 255, 257, 258, 
263, 269, 289-292, 311, 
312, 337, 359, 368, 383, 
423, 507, 509-511, 513, 
516-518, 521, 523, 525, 
527, 529, 531, 535-538, 
544-549, 554, 560-562, 
568, 572, 577, 579, 595, 
599, 613, 619, 620, 626, 
639, 642, 647, 648, 659, 
660, 665, 667, 671, 696, 
718, 761, 766, 769, 776, 
848, 881, 927, 945

commerciale américaine, 
368, 383, 507-548

commerciale stratégique, 4, 
191, 257, 263, 289, 291, 
292, 648, 718

d’industrie naissante, 4, 27, 
29, 47, 159, 160, 
254-256, 387, 921

nationale, 50, 192, 212, 270, 
561, 562, 564, 566, 568, 

584, 587, 750, 768, 814, 
835, 918

protectionniste, 29, 168, 
196, 216, 267, 288, 289, 
292, 336, 564, 763, 858

stratégique, 257, 258, 259, 
262, 264-267

Politique agricole commune 
(PAC), 223, 317, 329, 380, 
403, 614, 622, 623, 648, 
729, 733, 741-748, 759, 
765, 766, 773-777, 783, 
786, 789, 939, 944

portefeuille, 326, 437, 438, 
461-463, 603, 810, 911, 938

possibilité de production, 98, 
102, 107, 122, 129, 136, 
141, 439, 932, 935

préférence, 5, 94, 145, 223, 
372, 374, 377, 385, 388, 
395, 525, 542, 567, 569, 
570, 587, 588, 629, 742-
745, 776, 914, 940, 942
britannique, 567, 570
communautaire, 223, 372, 

374, 742, 743, 745, 776
prix, 6, 12, 15, 41, 42, 44, 55, 

63, 65, 69, 71, 87-101, 104, 
106, 108-114, 117-145, 153, 
157-160, 172, 173, 176, 
177, 179-181, 193-216, 
219-229, 239, 240, 243, 
245, 246, 250, 253, 258, 
260-264, 267, 269, 281, 
288, 314, 319, 342, 344, 
350, 360, 362, 364, 373, 
391, 393, 394, 411, 416, 
438, 442, 443, 451, 470, 
472, 475, 487, 490, 494, 
512, 517, 518, 520, 524, 
532, 537, 538, 540, 564, 
575, 579, 581-583, 591, 
596, 597, 602, 620, 623, 
629, 630, 633, 634, 650, 
653-656, 659-663, 665-668, 
670, 671, 693-695, 703, 
709, 711, 712, 715, 724, 
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727, 728, 735-756, 760, 
761, 764-766, 768, 770, 
771, 773-781, 783-785, 788, 
791-819, 824, 826, 831, 
837, 838, 844, 851, 853, 
858, 871, 875, 878, 882, 
897, 903, 905, 907, 910, 
911, 920, 927-941, 943-945
autarcique, 110, 111, 137, 

138, 180, 212
cible, 737-739, 742
des facteurs, 6, 96, 101, 

133, 138, 140, 141, 143, 
220, 253, 438, 931, 934

prédateur, 224
relatif, 87, 108-111, 120, 

122-124, 134, 137-141, 
144, 145, 153, 158, 160, 
176, 177, 180, 199, 202, 
204, 216, 438, 442, 703, 
711, 928

problème agricole, 726, 779
PROCAMPO, voir Programme 

de soutien direct aux zones 
rurales

procédure, 126, 196, 240, 244, 
250, 389, 392, 406, 415, 
416, 452, 510, 527-531, 
534, 537, 549, 574, 576, 
615, 616, 880, 913, 918
d’approbation accélérée, 

537
de la voie accélérée, 

527-531, 534
production, 5, 16, 23, 28, 37, 

39, 42-45, 48, 63, 64, 71, 
75-79, 86-92, 96-103, 107, 
109, 111-114, 118-125, 
128-136, 138, 140-143, 145, 
147, 149, 154-157, 159, 
160, 164-168, 170, 172, 
173, 176-181, 187, 191, 
193, 194, 196, 197, 201-
203, 207, 209, 211-216, 
218-220, 223, 226, 227, 
231, 237, 239, 240, 245, 
246, 249-251, 253, 257, 

258, 260-262, 264, 268, 
274, 276, 278, 282, 284-
286, 288, 289, 291, 313, 
314, 316, 319, 332, 338, 
340, 343, 344, 354, 359, 
360, 362-364, 374, 377, 
379, 380, 383, 386, 387, 
391, 401, 414, 416, 431, 
438, 440-443, 451, 457, 
461, 468-473, 475, 477-479, 
485, 488-490, 493, 496, 
514, 519, 540, 541, 544, 
559, 560, 567, 571, 574, 
576, 581, 582, 585, 591, 
593, 596, 597, 600, 624-
626, 646, 655, 658, 661, 
663, 668, 670, 672, 683, 
684, 689, 690, 691, 693, 
694, 696, 698, 703, 708, 
711, 712, 715, 717, 728, 
734, 736-738, 741-746, 749, 
750, 753-758, 760, 763-767, 
771, 773, 777, 781, 784, 
792-796, 798, 800-817, 
823-857, 863, 864, 871, 
874, 878, 882, 884, 888, 
890, 914, 928, 929, 931-
938, 940-944
marginale, 100, 101

productivité, 21, 44, 86, 91, 
119, 131, 140-143, 157, 
169, 172, 268, 285, 340, 
352, 354, 359, 363, 364, 
366, 369, 418, 454, 459, 
479, 485, 486, 489, 492, 
493, 534, 582, 624, 692, 
693, 695, 706, 707, 728, 
729, 736, 741, 841, 847, 
872, 873, 874, 905, 937

produit
agricole, 727
intérieur brut (PIB), 4, 59, 

63, 69, 81, 162, 279, 
280, 319, 323, 340, 351, 
355, 357, 362, 367, 379, 
442, 456, 457, 459, 460, 
468, 480, 481, 483, 493, 

508, 509, 512, 545, 634, 
647, 648, 650, 653, 657, 
678, 684, 687, 692, 695, 
697, 699, 706, 751, 754, 
757, 774, 783, 805, 809, 
828, 891, 901, 932, 940, 
941

marginal, 100, 113, 114, 
141, 440, 943

marginal du capital, 141
Produit national brut (PNB), 

58, 59, 147, 360, 600, 645, 
654, 655, 677, 678, 688, 
693, 715, 716, 774, 941

profit, 12, 13, 41, 42, 49, 67, 
75, 77, 91, 114, 119, 122, 
142, 157, 160, 170, 176, 
180, 198, 199, 201, 210, 
212, 215, 217, 224, 225, 
285, 288, 315, 328, 338, 
344, 347, 353, 357, 361, 
382, 415, 458, 459, 470, 
472, 493, 511, 560, 596, 
649, 669, 691, 696, 717, 
726, 738, 742, 756, 763, 
775, 805, 849, 850, 855, 
867, 879, 880, 882, 925, 
928, 929, 945
des entreprises, 198, 199, 

201, 210, 212, 288, 929
Programme de soutien direct 

aux zones rurales 
(PROCAMPO), 756-758, 
940

progrès technologique, 281, 
491, 726, 796, 900

propension marginale à 
importer, 205

propriété, 90, 105, 251, 282, 
327, 347, 364, 367-369, 
389, 394, 395, 397, 402, 
405, 408, 415, 468, 471, 
522-524, 537, 539, 541, 
547, 565, 577, 584, 585, 
591, 598, 637, 661, 710, 
712, 754, 757, 762, 816, 
912, 939, 945
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intellectuelle, 251, 282, 327, 
347, 364, 367-369, 389, 
394, 395, 397, 405, 408, 
415, 468, 471, 522-524, 
537, 539, 547, 637, 661, 
710, 712, 762, 912, 939, 
945

protection, 7, 29, 37, 50, 193, 
202, 218, 219, 220, 221, 
227, 252-256, 259, 262, 
263, 266-268, 271, 274, 
276, 283, 284, 286, 289, 
290, 292, 314, 327, 348, 
357, 361, 367, 370, 380, 
386, 387, 390, 395, 397-
399, 401, 404, 405, 418, 
490, 511, 513, 517, 518, 
520, 522, 523, 529, 533, 
534, 537, 539, 541, 547, 
549, 554, 561, 566, 568-
570, 573, 582, 619, 622, 
625, 628, 664, 694, 724, 
729, 747, 749, 750, 752, 
755, 756, 758, 760, 766, 
767, 771, 772, 777, 848, 
849, 872, 878, 887, 894, 
895, 897, 900, 907, 913, 
915, 936
d’industrie naissante, 289, 

872
effective, 7, 218-220, 290

protectionnisme, 5, 32, 47, 48, 
67, 76, 191-193, 195, 197, 
203, 212, 221, 252-254, 
267, 273, 286-293, 311, 
313, 318, 324, 372, 382, 
390, 394, 402, 410, 411, 
413, 415, 418, 507, 516, 
519, 524, 534, 542, 543, 
546, 549, 553, 554, 561, 
563, 565, 577, 579, 595, 
600, 626, 648, 658, 663, 
668, 715, 725, 763, 764, 
773, 774, 783, 784, 846, 
848, 849, 863, 874, 884, 
899, 903, 916, 918, 927, 
933, 942

protectionniste, 27, 68, 77, 
201, 227, 241, 268, 372, 
390, 394, 409, 415, 511, 
515, 557, 563-568, 570, 
622, 848, 850, 914, 927, 
940

PVD, voir Pays en voie de 
développement

q-r

quota, 194, 195, 206-209, 214, 
215, 253, 271, 285, 288, 
290, 292, 344, 596, 597, 
728, 750, 775, 783, 850, 
876, 878, 941
à l’importation (à 

l’exportation), 194, 195
RARB, voir Régime d’assurance 

revenu brut
rareté, 38, 86, 92, 96, 111, 112, 

138, 148, 931
des ressources, 86
capital-travail, 102
des exportations sur le PIB, 

80
rationalité, 92, 114, 222, 226, 

229, 239, 251, 418, 888, 918
R-D, voir Recherche et 

développement
réallocation des ressources, 263
recherche et développement 

(R-D), 2, 147, 170, 171, 
173, 256, 257, 260, 261, 
266, 267, 271, 363, 471, 
491, 624, 661, 841, 847

Reciprocal Trade Acts, 527
Reciprocal Trade Agreement Act 

de 1934, 514, 549, 571, 941
réciprocité, 349, 405, 528, 535, 

536, 542, 543, 553, 562-
564, 567, 586, 587, 598, 
849, 893, 900

régime
d’assurance revenu brut 

(RARB), 749
multilatéral, 471

régionalisme, 68, 82, 325, 328, 
337, 382, 385, 410, 536, 
603, 924

règlement, 222, 239-241, 247, 
248, 250-252, 319, 327, 
329, 347-349, 364, 365, 
367, 370, 384, 388, 394, 
396-398, 400, 406, 409, 
415, 416, 523, 530, 534, 
562, 576, 713, 782, 888, 
912, 938, 939
des différends, 239-241, 

247, 248, 251, 252, 327, 
347-349, 364, 367, 370, 
394, 396-398, 406, 523, 
562, 576, 713, 782, 912, 
939

des litiges, 241, 329, 409
règles d’origine, 258, 312, 

341-344, 396, 413, 414, 
590, 592, 593, 627, 780, 
880

rendement
constant, 118, 122
d’échelle, 100, 122, 132, 

220
rentes, 113, 258, 756
réseau ferroviaire, 17, 22, 28, 

48, 559
ressource, 99, 119, 656, 688, 

736, 793, 936, 940
naturelle, 688

restriction quantitative, 630
revenu, 14, 34, 59, 63, 87, 90, 

93-95, 104, 106, 111, 118, 
124, 133, 140, 146, 153, 
154, 157, 167, 181, 191, 
193, 198, 199, 201-203, 
207-210, 212, 216, 218, 
223, 254, 267-270, 273, 
275, 276, 280, 281, 288-
290, 315, 360, 373, 381, 
383, 399, 415, 416, 441, 
443, 451, 453, 454, 466, 
472, 495, 539, 545, 566, 
573, 587, 590, 597, 645, 
646, 650, 654, 663, 664, 
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677-680, 687, 698, 708, 
712, 726-729, 742, 745, 
749-752, 754, 757, 764, 
778, 783, 784, 793, 825, 
911, 929, 931, 932, 934, 
939-942
de taxation, 193, 198, 201, 

203, 207, 212, 269, 289, 
415

du gouvernement, 199, 254, 
288

marginal, 133, 157
tarifaire, 203, 269

revirement d’intensité, 132, 
133, 144, 884, 941

révolution, 14-16, 20-26, 30, 
33, 40, 42, 43, 47, 48, 69, 
160, 255, 282, 291, 390, 
544, 555, 696, 754, 803, 
806, 838, 855, 871
industrielle, 14-16, 20-22, 

26, 33, 42, 43, 47, 48, 
160, 255, 291, 390, 871

Révolution française, 15
rigidités, 89, 268, 275, 454, 

486, 930
royauté, 793

s
salaire, 5, 12, 41-43, 47, 91, 92, 

100-102, 113, 114, 122, 
130, 131, 133, 136, 138, 
140, 142, 144, 155, 160, 
180, 203, 214, 239, 268, 
275, 276, 291, 324, 451, 
454, 711, 712, 847, 872, 
921, 927, 930, 934, 936, 
937, 940, 943
d’airain, 41, 42, 47, 92
relatif, 102, 133, 138, 144, 

934, 943
sauvegarde (mesures de), 227, 

251, 252, 369, 394, 517, 
538, 592, 710, 772, 780, 
875, 880, 911, 939

savoir-faire, 12, 15, 484, 493, 
688, 841

sécurité nationale, 194, 270, 
271, 273, 289, 538, 585

sélectivité, 512
servage, 23, 28
services, 1, 2, 4, 5, 7, 38, 

54-56, 58, 63, 64, 68, 69, 
75, 77, 79, 80, 82, 85, 86, 
98, 104, 111, 114, 117, 124, 
147, 164, 172, 173, 176, 
178, 182, 187, 196, 215, 
221, 222, 249, 255, 257, 
259, 260, 261, 278, 293, 
300, 305, 318, 319, 323, 
327, 329, 330, 345, 347, 
350, 367, 368, 371, 380, 
385, 389, 394-397, 400, 
402, 404, 407, 414, 415, 
418, 419, 438, 450, 454, 
457, 459, 463, 465, 467-
469, 471, 473-485, 487, 
490, 491, 493, 496, 498, 
508, 514, 515, 523, 524, 
539-545, 553, 567, 580, 
585, 597, 598, 601, 609, 
613, 618, 621, 623, 624, 
627, 635, 637, 639, 655, 
661, 668, 672, 682, 686, 
687, 689, 690, 692-695, 
703, 709, 713, 715, 723-
726, 752, 761, 762, 776, 
784, 887-912, 915, 916-922, 
925, 927, 928, 930, 931, 
933-943, 945

SGP, voir Système généralisé de 
préférences

Short-Term Cotton Textile 
Arrangement (STA), 875, 
876, 942

SITC, voir Standard 
International Trade 
Classification

SME, voir Système monétaire 
européen

Smoot-hawley, 38, 48, 229, 
268, 390, 507, 510, 512, 
514, 516, 534, 535, 546, 
549, 550, 570, 588, 937

Smoot-Hawley Act, 514, 937
Smoot-Hawley Tariff, 514, 550
Société nationale de produits 

alimentaires de base 
(CONASUPO), 755, 756, 930

sous-traitance, 1, 690
spécialisation, 4, 5, 48, 50, 74, 

79, 120, 124, 125, 129, 130, 
131, 138, 159, 160, 172, 
173, 181, 253, 260, 263, 
275, 316, 328, 357, 359, 
363, 364, 371, 374, 376, 
425, 470, 485, 487, 490, 
491, 496, 576, 656, 660, 
662, 663, 687, 696, 708, 
839, 911, 942

STA, voir Short-Term Cotton 
Textile Arrangement, 875, 
876, 942

Stabex, 629, 931
stabilisation des prix agricoles, 

748, 749
Standard International Trade 

Classification (SITC), 
703-705, 942

structure des échanges, 67, 74, 
179, 381, 420, 717, 933

subsides, 748, 750, 762, 
766-769

substitution, 96, 99, 113, 141, 
221, 337, 361-363, 409, 
658, 663, 770, 802

subsides à l’exportation, 762, 
766

subvention, 209-211, 215, 221, 
253, 266, 292, 393, 538, 
661, 737, 743, 749, 780, 
894, 934, 939
à l’exportation, 209-211, 221, 

292, 661, 737, 743, 939
surplus, 39, 41, 97, 138, 164, 

198, 199, 201, 202, 204, 
207, 210, 212, 223, 246, 
264, 288, 315, 371, 394, 
415, 416, 453, 470, 482, 
483, 520, 525, 529, 574, 
596, 666, 701, 712, 714, 



976	 Le	commerce	internationaL

728, 739, 742, 743, 752, 
763, 767, 929, 932, 933, 940
du consommateur, 199, 202, 

207, 212, 416, 929
syndicalisme, 43
Sysmin, 629, 931
système, 2, 3, 6, 12, 13, 21, 23, 

25, 29, 38, 39, 41, 47, 50, 
54, 56, 58, 63, 75, 77, 88, 
90, 113, 135, 148, 159, 165, 
170, 181, 194, 195, 197, 
216, 229, 235, 273, 278, 
281, 288, 312, 319, 322, 
325, 330, 357, 369, 371, 
380-383, 385, 390-392, 395, 
397, 404, 405, 408, 414, 
419, 422, 447, 455, 460, 
508, 509, 518-521, 526-529, 
531-534, 540, 541, 549, 
553-555, 562, 566-570, 572, 
581, 586, 587, 590, 592, 
596, 597, 603, 604, 614, 
615, 621, 630-633, 637, 
639, 640, 656, 660, 662, 
664, 672, 683, 689, 694, 
696, 708, 709, 729, 737, 
741-745, 749, 750, 754-756, 
759, 770, 778, 802, 804, 
806-808, 824, 825, 851, 
874, 879, 881, 891, 900-
903, 907, 909, 910, 913, 
914, 919, 921, 922, 933, 
935, 939, 942
de préférence, 229, 325, 383, 

390, 553, 562, 567, 568, 
569, 572, 586, 603, 913

de préférence britannique, 
325, 390, 553, 562, 569, 
572, 603, 913

de préférence impériale, 568
féodal, 23
financier, 21, 38, 63, 88, 

273, 281, 637, 900, 901
Système généralisé de 

préférences (SGP), 590, 
592, 620, 629, 630, 639, 
666, 667, 775, 942

système
monétaire, 6, 38, 39, 159, 

319, 383, 741, 933, 935, 
939

préférentiel, 312, 587
Système monétaire européen 

(SME), 319, 321, 380, 631, 
632, 634, 741, 939

t

targetting, 512
tarif, 28, 29, 98, 192, 193, 194, 

199-207, 209, 216, 218-221, 
229, 253, 262-265, 267, 268, 
288, 290-292, 312, 314, 315, 
317, 329, 330, 332, 337, 
341, 344, 352, 359, 360, 
365, 372, 389, 411, 416, 
513-516, 540, 564, 566, 567, 
569, 570, 573, 577, 583, 
586-590, 592-594, 604, 620, 
625, 663, 742, 743, 755, 
878, 918, 927, 939, 940, 
942, 943
ad valorem, 192, 193, 200, 

537, 583, 587, 593, 594, 
620, 630, 942

composé, 593
de Dingley de 1897, 567
douanier, 29, 98, 192, 194, 

200, 209, 220, 253, 267, 
288, 290-292, 329, 330, 
332, 337, 564, 570, 583, 
927

optimal, 205, 206, 262, 288, 
291, 943

prohibitif, 314
spécifique, 192, 193, 942
sur les exportations, 262

taux, 6, 23, 26, 48, 55, 59, 64, 
77, 78, 88, 89, 95, 99, 100, 
101, 104, 105, 107, 112-
114, 122, 123, 126, 128, 
131, 136, 195, 197, 201, 
209, 214, 219, 220, 221, 
237, 238, 250, 260, 265, 
269, 273, 276, 279, 281, 

290, 291, 316-319, 321, 
323, 330, 344, 350, 351, 
354, 359, 360, 361, 365, 
373, 386, 387, 393, 406, 
413, 438, 441, 450, 455, 
462, 470, 472, 492, 495, 
508, 509, 512, 514, 515, 
520, 521, 524-526, 528, 
537, 538, 543, 544, 559, 
570, 579, 582, 587-595, 
620, 621, 625, 630-635, 
638, 646, 648, 650, 653, 
659, 663-668, 671, 677, 
679, 684, 687, 691, 693, 
694, 697-699, 701, 703, 
708, 713, 737, 738, 745, 
754-756, 760, 803, 805, 
810, 847, 855, 872, 873, 
876, 877, 901-904, 918, 
927, 931, 932, 934, 935, 
937, 941, 942-944
d’alphabétisation, 26, 48
d’analphabétisme, 23, 687, 

941
d’inflation, 59, 88, 265, 318, 

350, 508, 634
d’intérêt, 55, 89, 112, 195, 

209, 260, 393, 521, 559, 
579, 632-634, 653, 671, 
684, 738, 901, 903, 927

de change, 6, 55, 78, 128, 
197, 237, 238, 250, 265, 
281, 317, 319, 321, 330, 
351, 359, 360, 361, 365, 
470, 512, 520, 524, 543, 
559, 579, 582, 630-635, 
653, 666, 668, 708, 737, 
760, 872, 873, 935, 942

de chômage, 88, 89, 214, 
269, 273, 318, 393, 455, 
492, 495, 687, 698, 931

de prêt, 737, 738
marginal de substitution, 

99, 100, 101, 105, 107, 
123, 943

nominal, 220, 221
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Taux de protection effective 
(TPE), 219-221, 290, 291, 
943

Taux marginal de substitution 
technique (TMST), 99, 100, 
943

taxe, 193, 200, 204, 205, 211, 
212, 253, 262, 286, 288, 
292, 298, 332, 416, 472, 
495, 540, 569, 583, 621, 
694, 742, 745, 768, 773, 
780, 793, 814, 816, 921
à l’exportation, 211, 212, 

253, 583, 814, 816
taylorisme, 825, 857
technologie, 4, 5, 49, 58, 96, 

132, 147, 168, 169, 237, 
238, 258, 259, 263, 266, 
267, 271, 319, 333, 340, 
349, 350, 363, 364, 369, 
376, 438, 452, 468-470, 474, 
477, 478, 484, 485, 503, 
512, 533-535, 547, 616, 618, 
624, 625, 642, 663, 683, 
707, 708, 712, 715, 775, 
837, 922, 925, 940

Tempête du désert, 809, 818
TEP, voir Tonne équivalent 

pétrole
terme d’échange, 109, 110, 

120, 125-128, 137, 138, 
176, 178, 181, 200-204, 
208, 943

textile, 7, 27, 29, 33, 144, 168, 
169, 194, 197, 237, 238, 
241, 268, 271, 290, 291, 
344, 374, 376, 389, 394, 
395, 398, 399, 475, 518, 
556, 600, 642, 648, 672, 
679, 681, 683, 690, 702, 
709, 711, 712, 724, 760, 
863-867, 870-884, 928, 937

théorème, 134-144, 148, 151, 
154, 166, 172, 191, 203, 
253, 267, 275, 292, 375, 
418, 437, 438, 440, 451, 
486, 494, 858, 941

d’égalisation du prix des 
facteurs, 138, 140, 275, 
418

d’heckscher-Ohlin, 136, 
137, 142, 148, 151, 253, 
418, 437, 440, 451, 858, 
941

de Rybczynski, 134-136, 
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